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Qu'Appelle, Cie agricole de la vallée de la 25e
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LISTE DES DOCUMiUENTS DE LA SESSION.
CLASSÉS PAR ORDRE NUMÉRIQUE ET EN VOLUMES.

MATIÈRES DU VOLUME A.
RECENSEMENT DU CANADA, 1880-81, vol. II.

MATIÈRES DU VOLUME NI 1.
NO 1... COMMERCE ET NAVIGATION :-Tableaux, pour l'exercice terminé le 30 juin 1883.

MATIÈRES DU VOLUME N° 2.
2... COMPTES PUBLICS :-Pour l'exercice terminé le 30 juin 1883.

BUDGET :-Des sommes nécessaires au service du Canada, pour l'exercice qui se terminera le 30
juin 1885.

Budget supplémentaire des sommes nécessaires au service du Canada, pour
l'exercice qui se terminera le 30 juin 1884.

Budget supplémentaiie des sommes nécessaires au service du Canada, pour
l'exercice qui se terminera le 30 juin 1885.

Autre budget supplémentaire des sommes nécessaires au service du Canada,
pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1885.

MATIÈRES DU VOLUME N0 3.
I·.REVENU DE LS1NTÉRIEUR :-Rapport, états et statistique du, pour l'exercice terminé le 30 juin

1883.

Supplément N 1:-Statistique des canaux, pour ia saison de navigation,
1883.

Supplément No 2 :-Poids et mesures, 1883.

Supplément Ne 3:-Falsification des substances alimentaires, 1883.

AFFAIRESDES SAUvAGEs :-Rapport annuel du département des, pour l'exercice terminé le 30
juin 1883.

MATIÈRES DU VOLTJME N° 4.
DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES :-Rapport du, pour l'exercice terminé le 30 juin 1883.

•• AUDITEUR GENÉRAL :-Rapport de l'auditeur général sur les comptes des crédits ouverts pour
l'exercice terminé le 30 juin 1883.

MATIÈRES DU VOLUME N0 5.

.MARINEET PÊCHERIEs :-Rapport du ministre de la, pour l'exercice terminé le 30 jnin 1883.

Supplément N° 1:-Rapport du président du bureau d'inspection des
bateaux à vapeur, de l'examen des aspirants, etc., pour l'année civile
terminée le 31 décembre 1883.

Supplément NO 2:-Rapport du commissaire des pêcheries, pour Pannée
civile terminée le 31 décembre 1883.
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MATIERES DU VOLUME N0 6.
-C 8... MILICE :-Rapport sur l'état de la milice, pour l'exercice 1883.

9... TRAvAux PUBLICS :-Rapport annuel du ministre des, pour l'exercice 1882-83.

10... CHEMINS DE FER ET CANAUX :-Rapport annuel du ministre des, pour l'exercice terminé le 30
juin 1883.

10a. STATISTIQUE DES CHEMINS DE FER DU CANADA :-Capital, trafic et frais d'exploitation des
chemins de fer du Canada, pour l'exercice terminé le 30 juin 1883.

MATIÈRES DU VOLUME N0 7.
11... AsSURANCEss:-Rapport du surintendant des, pour 1883.

Compagnies d'assurance contre l'incendie et maritimes:-Relevés som-
maires, pour l'année civile expirée le 31 décembre 1883.

Assurances sur la vie et contre les accidents :-Relevés des, pour l'année
1883.

12... INTÉRIEUR :-Rapport annuel du département de 1', pour l'année 1883.

13... SECRÉTAIRE D'ÉTAT OU CANADA :--Rapport du, pour l'année terminée le 31 décembre 1883.

MATIERES DU VOLUME N° 8.
14... AGRICULTURE :-Rapport du ministre de 1', pour l'année civile 1883.

Rapport sur les archives historiques.

Statistique criminelle, 1882.

Statistique mortuaire pour le premier semestre de 1883.

MATIÈRES DU VOLUME N0 9.
15... CoLoMBIE-BRITANNIQUE :-Convention faite et passée à Victoria, C.B., le 20e jour d'août 

1 8 8 3
,

concernant certains points encore non-réglés entre le gouvernement
du Canada et celui de la Colombie-Britannique aussi le contrat
pour la construction d'un chemin de fer sur l'île de Vancouver, avec
les documents qui l'accompagnent.

15a. Réponse (partielle) à ordre; état indiquant le nom, etc., de tous les-
emplorés dans les divers départements du Canada, dans la province-
de la Colombie Anglaise. (Pas impiimiée.)

155é. • Réponse supplémentaire à la précédente. (Pas imprimée.)

16... PÉNITENCIERs DU CANADA:-Rapport du ministre de la justice sur les, pour l'exercice terminé le-
30 juin 1883.

17..."BIBLIoTHIkQUE DU PARLEMENT :-Rappo7 t du bibliothécaire. (Docugnents seulement.)

18... DÉPENSES IMPRÉVUES :-Un état des paiements portés aux dépenses imprévuee, en vertu d'ordres-
en conseil, depuis le 1er juillet, jusqu'à date conformémeut à l'acte 46
Vie, chap. 2, cédule B. (Documnents seulement.)

19... MISE A LA RETRAITE :-Un état faisant connaître les noms, etc., de chaque personne mise à la
retraite, etc., en vertu de l'acte 46 Vice., ch. 8, sec. 15.

Réponse (partielle) ; état indiquant séparément. pour chaque année depuis
l'établissement de la caisse de retraite:-1. Le nombre de personnes
placées sur la liste de l'année comme ayant droit aux bénéfices de
l'acte. 2. Le nombre de personnes placées sur la liste de l'année
comme ayant droit aux bénéfices d, l'acte. 3. Le nombre de personnes
qui se sont retirées pendant l'année avec une gratuité, en vertu de-
l'acte. 4 Le montant total versé à la caisse depuis l'origine par celles
qui, pendant l'année, ont été mises à la retraite avec pension, ou qui se
sont retirées avec une gratuité, faisant la différence entre celles dont
la mise à la retraite a été occasionnée par l'abolition de la charge.
5. Le nombre de personnes sur la liste de l'année qui sont décédées,
pendant leur service. 6. Le montant total versé à la caisse depuis
l'origine par les personnes mortes, dans l'année, pendant leur service.
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NI 19b. MIsE A LA RETRAmRE :-Réponse supplémentaire pour le temps écoulé depuis la période com-
prise dons l'ordre précédent. (Documents seulement.)

19c. Réponse à ordre; état du montant total versé à la caisse de retraite
pendant son terme de service, par chacun de ceux qui ont été mis à la
retraite durant l'année expirée le 31 décembre 1883. (Documents
seulement.)

20... MANDATS DU GoUVERNEUR GéNERAL :-Un état des mandats spéciaux émis par le gouverneur
général depuis la dernière session du parlement, conformément à l'acte
41 Vie., chapitre 7, clause 32, paragraphe 2, pour l'exercice 1882-83,-
et un état semblable pour l'exercice 1883-84. (Distribution seulement.)

21... SUBvENTIoNs:-Réponse à ordre; état de toutes sommes d'argent avancées par anticipation au
gouvernement du Nouveau-Brunswick à compte de sa subvention,
depuis le 1er janvier 1882. (Pas imprimée.)

21a. Réponse à ordre; état des sommes payées par le gouvernement du Canada
à compte ou en paiement total des subventipns votées aux différentes
compagnies de chemins de fer mentionnées dans le chapitre 25 de la 46
Victoria (1883.)

21b. Réponse à adresse; copie de toute correspondance, etc., non encore
produits, concernant l'octioi ou le paiement d'aucunes subventions aux
chemins de fer, jusqu'à date.

21c. Réponse à adresse; état indiquant: 1P les noms des compagnies de chemin
de fer qui ont fait des demandes au gouvernement ou au parlement
du Canada, pour des subsides, depuis 1867 jusqu'à cette date; 20 les
noms des chemins de fer à qui il a été accordé et payé des subsides par
le gouvernement fédéral, depuis 1867 jusqu'à cette date; 3° les sommes
payées à chacune des dites compagnies de chemin de fer depuis 1867
jusqu'à cette date; 40 la longueur des dits chemins de fer; 5° le nom
de la province ou des provinces traversées par ces chemins de fer; 60 le
montant originaire de l'hypothèque possédée par le Canada sur les
propriétés de la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada ;
7° copie de l'ordre en conseil opérant la radiation de cette
hypothèque en faveur de la dit- compagnie, la date de la dite
radiation, et le montant des intérêts accrus sur cette dite créance à la
date de la radiation ; et 80 les sommes payées par le gouvernement du
Canada, depuis 1867 jusqu'à cette date, pour prolonger le chemin de fer
Intercolonial dans la cité d'Halifax. (Pas imprimée.)

21d. Réponse à adresse; copie de toute correspondance non encore produite,
concernant les subventions ou octrois à la province du Manitoba, l'ex-
tension de ses limites, le territoire en contestation entre elle et l'Ontario,
ses terres des écoles, les terres publiqnes dans la province et les ques-
tions de chemins de fer affectant la province.

21e. Réponse à adresse; copie de toute correspondance concernant la.cons-
truction du tronçon de chemin de fer projeté entre Gravenhurst et
Callander, ou l'octroi d'une subvention pour cet objet. (Pas imprimée.)

21f. Papiers concernant une aide à la province de Québec et autres provinces et
les subventions de chemins de fer, comme suit:-Mémoire concernant
la réclamation de Québec; Montréal à Saint-Jean et Halifax et Sydney;
chemin de fer d'Irondale, Bancrott et Ottawa; chemin de fer de Jonc-
tion de Pontiac au Pacifique ; chemin de fer d'Ottawa et de la vallée
de" la Gatineau; chemin de fer de Napanee et Tamworth; chemin de
fer d'Erié et Huron ; chemin de fer du Pacifique d'Ontario; chemin de
fer de Kingston et Pembroke; chemin de fer et pont entre le chemin
de fer de Jonction de FUnion Jacques-Cartier et la jonction de Saint-
Martin; chemin de fer de Saint-Louis à Richiboucton; chemin de fer
de Hopewell à Alma; chemin de fer de Saint-André à Lachine ; chemin
de fer des Grandes Piles au lac des îles ; chemin de fer des Comtés de
lOuest, Annapolis à Digby; Baie-des Chaleurs, de Caraquet à Ship-
pegan ; Matapédiac à Paspébiac ; chemin de fer de la vallée du
Miramichi, l'embranchement de l'Intercolonial entre la station de Derby
et Indian Town. (Documents seulement.)

21g. Copie du contrat passé entre Sa Majesté la reine, agissant pour le Canada
et représentée au dit contrat par l'honorable sir Charles Tupper,
C.C.M.G., ministre des chemins de fer et canaux,-et la compagnie du,
chemin de fer de Jonction du Pacifique-Nord. (Pas imprimée.)
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No 22... DÉPENSES DES COMMISSAIRES, ETC :-Réponse à ordre ; relevé détaillé, avec dates, des dépenses
encourues par les divers membres du gouvernement, envoyés en
Angleterre ou ailleurs, de la part du gouvernement, depuis le 16
septembre 1880 jusqu'à date. (Pas imprimée.)

22a. Réponse supplémentaire à la précédente. (Pas imprimée.)

23... EMPLOYÉS DANS LES DISTRICTS MILITAIRES:-Réponse à ordre; état "donnant le nom de chaque
officier et employé dans chaque district militaire, avec le salaire et la
date de la nomination. (Pas imprimée.)

24... CoUT DU TRANSPORT DES PRISONNIERS :-Réponse à ordre; état faisant connaitre ce qu'a coûté,
par tête, le transport des prisonniers des prisons de comté aux péniten-
ciers, pendant les exercices 1880-81 et 1881-82. (Pas imprimée.)

25.- TERRES FÉDÉRALES :-Réponse à ordre; relevé du nombre total d'acres de terres publiques
vendues pendant l'année 1882; du nombre de personnes auxquelles ces
ventes ont été faites; du prix moyen obtenu, et du prix total des ventes.

-25a. Réponse (partielle) à adresse: 11 Copie de toute correspondance, etc., avec
le commissaire des terres à Winnipeg ou autre agent des terres touchant
le retrait des terres à concéder dans la zone d'un mille (Mile Belt), à titre
de homestead et préemption, et la rouverture des dites terres pour
concession à titre de homestead et préemption. 20 De toute correspon-
dance, etc., concernant les réclamations des colons ou squatters sur les
dites terres. 30 De toute correspondance, etc., concernant la vente de
telles terres, etc. 40 De tous règlements relativement aux réclamations
faites par les colons ou squatters sur telles terres. (Pas imprimée.)

255. Réponse à ordre; copie de tous règlements ou otdres non compris dans
l'ordre de la dernière session, concernant la vente ou administration des
terrains agricoles, miniers, à bois, à pAturage et des emplacements de
ville. (Pas imprimée.)

25c. Réponse à ordre; représentation adressée au gouvernement au sujet de la
simplification du système adopté pour le transfert des terres du Nord-
Ouest. (Pas imprimée.)

25d. Réponse e ordre; copie de la correspondance, s'il en est, échangée entre
le maire et le conseil de Winnipeg et le gouvernement, au sujet de
l'octroi ou de la location, à la cité de Winnipeg, d'un terrain situé au
fort Osborne, pour servir de parc public. (Pas imprimée.)

'25e. Réponse à adresse; copie de l'ordre en conseil réservant des terres à être
octroyées à la compagnie agricole de la vallée de la Qu'Appelle. Aussi,
toute correspondance touchant l'accomplissement des conditions stipu-
lées dans le dit ordre et au transfert des colons établis sur les dites
terres. (Pas imprimée.)

Réponse à ordre; état indiquant le nombre total d'acres de terres publiques
arpentées dans le Kéwatin, le Manitoba et le territoire du Nord-Ouest,
pendant l'année 1883, et le coût de tel arpentage, par acre. (Pas impri-
mée.)

-25g.Réponse L ordre ; état indiquant le nombre d'acres de terres publiques
entrés comme homesteads et préemption pendant l'année 1883, le nombre
de telles entrées, etc. (Pas imprimée.)

257e. Réponse à adresse (Sénat) ; indiquant tous les ordres en conseil passés depuis
le 1er janvier 1882, avec la correspondance relative aux ventes des terres
de l'artillerie dans la seigneurie de Sorel. (Pas imprimée.)

25i.. Réponse à ordre; état des ventes de terres publiques dans -le Manitoba et les
Territoires du Nord-Ouest pendant l'année civile 1882. (Pas imprimée.)

25j. Réponse L ordre; état faisant connaître le nombre total de demandes de
concessions de terres pour fins de colonisation, conformémeat au projet
no 1 des règlements concernant les terres promulgués le 23
décembre 1881, dans lesquelles les conditions ont eté remplies et des
concessions ont été accordées, jusqu'au 1er janvier 1833. (Documents
seulement.)

25k. Réponse à ordre; état donnant le nombre total d'acres de terres publiques
vendus pendant l'année 1883, le prix moyen obtenu par acre, et le produit
total de telles ventes. Aussi, le nombre de demandes faites en confor-
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mité des projets de colonisation nos 1 et 2 des règlements du 23
décembre 1881; le nombre d'acres accordés à chaque demande. (Pas
imprimée.)

N° 251.. TERsEDÈRADES :-Réponse à ordre; état du nombre d'acres ou milles carrés de terre boisée
ou de fonds de bois vendus par le gouvernement depuis le 1er mars 1883,
dans le district de la rivière à l'Arc ou dans les environs, dans le Nord-
Ouest; donnant les noms des acheteurs et le prix payé, etc. (Pas impri-
mée.)

25m Réponse supplémentaire au nO 25b. (Pas imprimée)

25n. Réponse à ordre; copie de tous règlements promulgués au sujet de l'adminis-
tration ou de la vente des terrains agricoles, miniers, à bois, à pâturage,
et des emplacements de ville, depuis le 23 décembre 1881. (Pas imprimée.)

250. Réponse à ordre; copie de tous rapports, non encore publiés, concernant le
caractè; e et les ressources probables de la région traversée par le chemin
de fer du Pacifique canadien, au nord des lacs Huron et Supérieur, et
renfermant toutes les informations que possède le gouvernement sur la
totalité du territoire compris entre les grands lacs et la côte sud de la
baie d'Hudson. (Pas imprimée.)

Réponse à ordre; copie de toutes demandes et état de toutes ventes ou loca-
tions de terrains houillers dans le Nord-Ouest, non compris dans la
réponse déjà donnée, et les détails de toute conversion de location de
terrains houillers en propriétés de biens-fonds libres; et un état des
paiements effectués en vertu d'aucuns affermages ou d'aucunes ventes on
conversions. (Pas imprimée)

-25q. Réponse à adresse ; copie de toute correspondance échangée entre la Société
Provinciale, Agricole et Industrielle du Manitoba, la Chambre d'Agri-
culture du Manitoba, et le gouvernement, au sujet de l'octroi d'un terrain
dans la cité de Winnipeg pour fins d'exposition. (Pas imprimée.)

25r. Réponse à ordre; état indiquant le nombre d'acres de terres publiques arpen-
tées dans le Manitoba et le Territoire du Nord-Ouest pendant l'année
1883, et le coût par acre de tel arpentage. (Pas imprimée.)

25S . Réponse supplémentaire au no 25a. (Pas imprimée.)

25t. Réponse à adresse; copie de toute la correspondance avec des agents, défen-
dant la concession à titre de homestead ou de préemption, de toutes les
terres situées au sud de la ligne-mère du chemin de fer du Pacifique
canadien; aussi, copie des règlements existants au sujet de la disposi-
tion des dites terres. (Pas imprimée.)

25u. Réponse à adresse; l° copie de toute correspondance avec les agents du
département, concernant le retrait des terres à concéder à titre de
homestead et préemption, au sud du chemin de fer du Pacifique canadien.
2o. De toute correspondance relative aux réclamations des colons on
squatters sur les dites terres. 3° De toute correspondance touchant la
vente de telles terres à l'enchère. 40 De toutes ventes privées effectuées
après le 1er janvier 1884, les conditions de vente et le prix obtenu.
50 De toute correspondance concernant la rouverture de telles terres pour
concession à titre de homestead et préemption. (Pas imprimée.)

25.. Réponse à adresse; 14 copie de toute correspondance avec les agents dn
gouvernement touchant le retrait des terres à concéder à titre de home-
stead et préemption dans les lieux connus sous les noms de réserve de la
ville de Régina, Moose-Jaw, et autres localités des territoires du Nord-
Ouest, sur la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien, et touchant
leur rouverture pour concession à titre de homestead et préemption, et
les termes et conditions auxquels elles ont été ainsi rouvertes. 2' De
toute correspondance relative aux réclamations des colons et squatters
sur telles terres. 30 De toute c rrespondance touchant la vente de ces
terres. 40 De tous règlements concernant les réclamations faites par les
colons ou squatters sur telles terres. (Pas imprimée.)

25w. Réponse à ordre ; état indiquant le nombre de baux passés pour location de
terres à pâturages dans l'année 1883, le nom de chaque locataire, le
nombre approximatif d'acres compris dans chaque bail, les conditions de
chaque bail, le montant reçu et à reovoir sur chaque bail, et le nombre
total d'acres loués, et la recette tottle perçue pour ces locations pendant
l'annëe. (Distribution seulement.)
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N 26... COURS DE VICE-AMIRATÉ:-Réponse à adresse; relevé des sommes d'argent payées à titre-
d'émoluments au juge, au greffier et à l'huissier de la cour de vice-ami-
rauté à Québec, et des sommes payées à chacun des officiers des cours
de vice-amirauté à Halifax et Saint-Jean, respectivement. Aussi, un
état indiquant le nombre de plaintes produites et de causes instruitea
dans les dites cours, respectivement, depuis le 1er juillet 1867 jusqu'à
cette date. (Distribution seulement.)

26a. Réponse à adresse ; copie de toutes dépêches du gouvernement impérial au
sujet des cours de vice-amirauté au Canada qui n'ont pas encore été
soumises, et du changement de procédure et de pratique dans ces cours.
(Pas ismprimée.),

27...PRARES :-Réponse à ordre; copie de toute correspondance, etc, concernant la construction
d*un phare à la Pointe Westhaver, à l'entrée de l'anse Hubbard, dans le
comté de Lunenburg, et de toutes instructions adressées au commandant
du steamer Newfield ou à aucun autre officier du gouvernement ausajet de
l'emplacement du dit phare et sous l'autorité desquelles ce fonctionnaire
a agi le 10 juin 1882. Aussi, copie de l'arrangement conclu pour l'acqui-
sition du terrain pour le dit phare par C. E Kaulbach, écr., et M.P., au
nom du gouvernement. (Pas imprimée.)

27a. PiiAREs :-Réponse à ordre; état détaillé des montants dépensés avec pièces justificatives
depuis le 1er janvier 1880, ponr réparations aux phares de l'île Pelée, la
Longue Pointe et Rondeau; aussi. copie de toute correspondance échangée
entre le gouvernement et John Corbett et William Grubb, ou toute autre
personne au sujet du phare de l'île Pelée. (Pas imprimé.)

28--ARGENTs DUGOUVERNEMENT EN DÉPÔT :-Réponse à ordre ; état faisant connaître le montant
d'argent déposé au credit du gouvernement du Canada en date du ler
janvier 1884, ainsi que les noms des banques où ces dépôts ont été faits,
et le montant dépose dans chaque banque respectivement; aussi le mon-
tant portant intérêt et le taux de l'intérêt, s'il en est, alloué pour ces
dépôts, dans chaque cas. (Distributin seulement.)

29---RECETTES ET DiPENsEs:-Réponse à ordre; état détaillé des recettes et des dépenses impu-
tables sur le fonds consoli îé, du 1er juillet 188.1 au 20 janvier 1883, et du
1er juillet 1883 au 20 janvier 1881. .Distribution seulement.)

Réponseà ordre ; état des recettes et dépenses imputables sur le fonds du
revenu consolidé du Canada, juqu'at 10 février, dans chacun des
exercices fiscales 1883 et 1884. (Durzstbu tion seulement.)

294 Réponse (partielle) à ordre; état faisant connaître les recettes et dépenses
imputables sur le fonds consolidé jusqu'au 20 mars 1883 et 1884, respecti-
vement; aussi, un état des exportations et importations jusqu'au 1er mars
de chacune des années 1883 et 1884, respectivement. (Pas iMprimée.)

BoiBetssoSNs ENSVRANTEs :-Réponse à ordre; état de tous les certificats pour liqueurs octroyés en
vertu de l'Acte de 1878, par les médecins du comté de Halton, donnant
le nr de chaque médecin, et spécifiant le nombre de certificats octroyés
par chacun depuis le 1er mai jusqu'au 31 décembre 1882. (Pas imprsiée.)

Réponse à ordre ; état indiquant la q"antité de spiritueux importés, fabriqués
et entrés pur la consommation au Canada pendat l'année expirée le 31
décembre 1883, par provinces, avec les d ioits de douane et d'accise sur
les dites liqueurs, et leur cout total. (Pas imprimée.)

Réponse à adresse; copie de toute correspondance concernant l'importationý
de liqueurs dans les Territoires du Nord-Ouest. (Pas inprmée.)

30c. Réponse; liqueurs vendues à des personnes dans le comté d'Halton, en vertu
de l'Acte de Tempérance du Canada, 41 Vict. chap. 16.

Réponse àordre; état de tous certificats accordés par les médecins en vertuL
de t'Acte de Tempérance de 1878, dans le comté de Prince, I.P. E, depuis
la mise en vigueur de cet acte dans ce comté, indiquant les personnes-
qui ont accordé ces certificats, à qui ils ont été donnés, et leurs dates.
(Distribution seulement.)

30e.- Réponse à adresse ; copie des jugements de la cour suprême du Canada, non
encore soumis, sur la question du pouvoir législatif relatif à la réglemen-
tation de la vente des liqueurs enivrantes, et du jugement du comite judi-
ciaire du Conseil privé dans la cause de Hodge vs. La Reine sur ce meme-
sujet; aussi, copie des notes sténographiques des procédés pris devant le
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comité, et de toute correspondance se rattachant à cette cause; et aussi,
copie des notes sténographiques des procédés pris devant le comité dans
la cause de Russell vs La Reine. (L)ocuments seulement )

NO 30f.. BOISSONS ENIVRANTES :-Réponse à adresse; copie de toute correspondance échangée entre le
gouvernement lédéral et aucun des gouvernenents des provinces touchant
l'acte concernant la vente des liqueurs enivrantes, de 1883. (Documents
seulement)

31... CEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE :-Correspondance relative à la garantie par le gou-.
vernement de l'intérêt sur le stock de la compagnie.

31v. eésolution adoptée par la Chambre ; rapport donnant des renseignementasur
les matières relatives au chemin de fer du Pacifique canadien jusqu'à la
date la plus rapprochée :-1. Le choix de la route; 2. Le choix ou la
réserve des terres; 3. Le paiement de deniers, subvention, avance, etc. ;
4. La construction des embranchements; 5. Les taux de péages pour
voyageurs et marchandises ; 6. Sujets divers, construction de ponts, etc ;
7. (1) Transfert de la section de la Baie du Tonnerre à la companie, et
fonctionnement; 7. (2) Evaluation du matériel roulant dont la compa-
gnie doit prendre possession.

31b. Copie des contrats pour le chemin de fer du Pacifique canadien conclus depuis
la dernière session du Parlement. (Documents seulement)

31c.. Papiers relatifs à une demande de la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique pour l'avance, sur dépôt de garantius, d'une Pomme suffisante pour
lui permettre de continuer ses travaux de construction. (LOocuments ses-
lement.)

31d. CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE :-Réponse supplémentaire aunQ 31a (Pas imprimée.)

31e. Copie de la correspondance échangée entre le département des Finances et
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien au sujet des affaires
de la compagnie, depuis la date du dernier rapport à la Chambre des
Communes, lors de la dernière session. (Documents seulemen.)

31f. Etat concernant la compagnie:-Pages X à XV, pages 7 à 13 (annexe n0 3),
et pages 152 à 154 inclusigement du rapport du département (Lnnexe n° 9).
Mémoire de M. Schreiber, du 2 février 1884, sur le tracé final. Mémoire
de M. Schreiber, du 2 février 1884, sur les travaux non terminés. Profils
1 à 16, montrant les embranchements, la ligne principale et ses sections
approuvées. Etat statistique requis par l'Acte refondu des chemins de
fer. Rapport de paiements, etc. (Documents seulement.)

31g. Etat contenant copie de tous contrats faits par la compagnie pour la cons-
truction d'aucune partie du chemin de fer. (Docuentser.t seulement.)

31gy-1. Réponse Là adresse; copie de l'acte constitutif ou d'association d'une compa-
gnie de construction appelée "The Northern Americau Constructing
Company," et un état des noms des actionnaires ou des associés de la,
dite compagnie., (Docume ,s seutement

31h. Réponse à adresse; copie de toA mémoire officiel ou public de la compagnie
concernant sa situation, etc., qui n'a pas encore été produit. (Docu-
ments seulement.)

31h-1. Réponse L adresse ; état indiquant le montant du stock de la compagnie
souscrit antérieurement à l'autorisation de porter son capital social de
$25,000,000û à $100,000,000 de piastres, etc. (Documents seulement.)

31.. Réponse Le adresse ; rapports non encora déposés sur le bureau, concernant la
garantie pour la compagnie et concernant toute modification projetée à
cet arrangement. Aussi, concernant toutes subventions postales. (Do-

I cuentces seulemenît.)

31...! Réponse L ordre; ét contenant l'évaluation des sommes supplémentaires
devant être payees aux entrepreneurs dela section B, ou à la compagnie .
à compte du contrat pour la construction, ou de tout arrangement subse-
quent. (Pas imprimée.)

ý3:k.Réponse à adresse; état indiquant le coût des premiers 40 milles à l'ouest de
Callander construits par la compagnie. Paiements détaillés L la compa-
gnie de construction en ce qui concerne la ligre Le l'ouest de la jonction
de Sulbury ou au del. Le cout de tous travaux exécutés par la compa-
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gnie sur cette section depuis l'annulation du contrat avec la compagnie
de construction, jusqu'au 31 décembre 18q3. Les noms des personnes
avec lesquelles des contrats ont été passés pour l'exécution de tels tra-
vaux, et copie de leurs contrats. Mémes détails pour ce qui concerne la
ligne de Port-A rthur vers l'est; et état du coût de.l'embranchement sur
les Moulins dAlgoma. (Documents seulement.)

NO 31k- CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE :-Réponse à adresse ; état faisant connaître le nombre
de milles construits par la compagnie de construction, et les paiements
détaillés, à elle faits en ce qui concerne la ligne du chemin de fer du Paci-
fique csnadien à partir d'un point 45 milles à l'est de la Saskatchewan
en se dirigeant vers l'ouest. Le coût, à la compagnie, de la ligne depuis
le point ci-dessus jusqu'au sommet des Montagnes-Rocheuses. Le coût
estimatif de l'achèvement de cette partie de la ligne du chemin de fer
laissée inachevée entre Callander et Port-Arthur ; et séparément, le coût
de l'équipement de cette partie. Le coût estimatif de cette partie, par
mille ; et le coût-de cette section de 100 milles reconnue si difficile à con-
struire. Des états semblables pouir l'achèvement de la partie laissée
inachevée entre les Montagnes-Rocheuses et Kamloops. (Documents seule-
ment.)

31 k-2.Répouse à adresse ; état faisant connaître le coût, par mille, du chemin de fer,
pour les 615 milles à l'ouest de Winnipeg jusqu'à un point situé à 45
milles à l'est de la Saskatchewan. Les noms des entrepreneurs. Copie
des contrats pour tels travaux, y compris te centrat de âhepperd et Lang-
don. (Dccuments seulement.)

31k-3. Réponse -à adresse ; état concernant la compagnie de 'construction North
Asmerican. (Documents seulement.)

31k-4. Réponse à adresse; (1.) Un état du prix cofsrvenu par la compagnie pour
l'achat de l'embranchement de Saint-Lin ou chemin de fer des Lauren-
tides; (2.) Le stock de la compagnie des terres du Nord-Ouest cana-
dien; (3.) Les garanties ou les propriétés du chemin de fer du Sud-Est;
(4.) La charte de la compagnie de chemin de fer de l'Atlantique et du
Nord-Ouest. (Documents seulement.)

31 k-5. Répo nse à adresse ; état du prix net reçu par la compagnie pour chaque
lot de dix millions de stock, formant ensemble les trente mil]ions émis à
un syndicat, etc.; aussi, un état indiquant la date et le taux auquel ont
été pris les vingt millions restant du stock primitif de vingt-cinq millions,
et le taux auquel ils ont été émis, et les dates de paiement des cinq
millions de piastres payées à cette fin. (Documents seulement.)

311. R éponse à adresse ; correspondance échangée entre le gouvernement et la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien et toute autre compa-
gnie de chemin de fer ecncernant l'ouverture du chemin de fer Union
Jacques-Cartier. (Documents seulement.)

31m Réponse supplémentaire au n
0 

31k-5. (Documents seulement.)

31n. Réponse supplémentaire au n° 31k-4. (Documents seulement.)

311. Réponse supplémentaire au n
0 

31k-3. (Documents seulement.)

31p. Réponse à ordre ; carte ou cartes montrant le tracé du chemin de fer et
de ses embranchements jusqu'où il a été approuvé ou construit; les terres
mises en réserve et les terres demandees mais non encore mises en
réserve. (Pas imp-rimse.)

Ré -ponse à adresse; copie de toute convention intervenue entre le gouverne-
ment et les entrepreneurs de la section B au sujet du transfert du contrat
et de tous ordres en conseil mettant à effet telle convention. (Documents
seulement.)

31 Réponse à adresse; copie d'un mémoire à Son Excellence en conseil signé
par Frank Moberly et W. A McCallum, au nom des habitants de Neebing,
demandant de l'aide au sujet de leur boni à la compagnie du chemin de
fer de Prince-Arthur's Landing et Kaministiquia. (Pas imprimee.)

31s.. Réponse à adresse ; copie de toute correspondance entre le gouvernement et
la compagnie au sujet de l'immigration au Manitoba et au Nord-Ouest,
et un état faisant connaître le montant dépensé par la compagnie pour
encourager cette immigration. (Pas imprimée.)
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N0 
31t.. CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE:-Réponse à adesse ; copie de teute correspondance

concernant les remises à être faites aux fabricants canadiens de certains
articles nécessaires à la compagnie du chemin de fer ; de toute demande
faite pour telle remise et de toute correspondance à ce sujet ; un état des
calculs qui ont servi de base à ces remises, et une évaluation détaillée des
sommes probables à être soldées par le trésor pour chaque classe d'articles,
en supposant qu'ils aient été fabriqués au Canada en quantité suffisante
pour satisfaire aux besoins de la compagnie, et du pourcentage des remises,
ad valorem, sur chaque classe de ces articles. (Documents seulement.)

31u. Réponse à adresse ; état indiquant les noms de tous actionnaires de la com-
pagnie et le montant d'actions en possessia de chacun des dits action-
naires à chacune des dates suivantes, savoir : les 14, 21 et 28 octobre, et
le 4 novembre 1883. (Documents seulement.)

31v. Réponse à adresse ; 1. Etat détaillé de la dépense faite en rapport avec le
chemin de fer Saint-Laurent et Ottawa ; 2. Un état détaillé complet du
montant de $473,00O, ou environ, porté à titre d'avances diverses, voitu-
riers, contre-créances et autres matières ; 3. Un état détaillé des paie-
ments à compte de l'intérêt sur le stock de la compagnie ; Copie de tous
rapports, etc., sur lesquels ont été basées les estimations de la compagnie
et de M. Schreiber concernant le coût du parachèvement du chemin
de fer. (Documents seulement.)

31m. Réponse supplémentaire au n° 31k-2. (Documents seule ent.)

31x. Réponse supplémentaire au n0 
31k-1. (Documents seulement.)

3ly. Réponse supplémentaire au n 31k. (Documents seulement.)

31z. Réponse à adresse ; Copie de tous papiers ayant trait à tous paiements ou
avances faits, à quelque titre que ce soit, à la compagnie, et qui ne sont
pas compris dans les états déjà soumis. (Dosp'ments seulement.)

31aa. Papiers relatifs aux arbitrages résultant de réclamations au sujet de la cons-
truction de certaines sections du cbemin de fer. (Documents seulement.)

31bb. Copies des lettres de MM. Manning, McDonald et Cie, du 7 janvier au 24
février 1884, respectivement. (Documents seulement.)

MATIERES DI VOLUME N° 10.
32... BANQUES :-Liste des actionnaires des banques canadiennes pour l'année 1883.

33...'SEtVICE CIIL :-Etat (Sénat) des noms et salaires, etc., des employés du service civil, aussi
des efficiers de l'état-major payé des officiers de milice, des offlciers du
Sénat et de la Chambre des Communes. (Documents seulement.)

33a. Etat (Sénat) donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou
promues dans le service civil perndant les six mois expirés le 31 décembre
1883/, et spécifiant la charge à laquelle chacune d'elles a été nommée ou
promue. (Documents seulement.)

33b. Rapport du Bureau des Examinateurs-du Service Civil pour l'année 1883.

34... GARANTIES ET SÉCURITÉs :-Etat détaillé des garanties et sécurités enregistrées dans le dépar-
tement du Secrétaire d'Etat du Canada. (Pas imprimée.)

35... ACCIENTs SUR LES CBEMINS DE FER CANADIENs:-Réponse à ordre ; état faisant connaitre
tous les acciden*s arrivés sur les divers chemins de fer en Canada pen-
dant les trois dernières années expirées le 31 décembre 1882, et un relevé
séparé pour chaque voie ferrée, etc. (Pas imprimée.)

36... AGIRICULTUEE :-Réponse à ordre; état indiquant la valeur des instruments aratoires, voitures,
wagons, etc., sur laquelle ont été basés les nouveaux droits spécifiques
projetés, etc.; aussi, un état des valeurs qui ont servi de base aux
calculs des droits projetés sur les articles que l'on se propose de frapper
d'un droit spécifique ou spécifique et ad valorem combinés, en vertu des
résolutions du tarif déposées sur: bureau. (Pas imprimée.)

Etat (partiel) de toutes les dépenses faites par le comité nommé durant la
session de 1882, pour s'enquérkr' de l'opération du tarif sur les intérêts
agricoles de la Puissance, et de faire rapport à ce sujet. (Pas imprimé.>
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NP 36b. AGRICULTURE :-Réponse à, ordre ; copie de toute pétition au ministre de 1 Agriculture,
demandant que l'on accorde des prix pour les meilleurs essais sur l'indus-
trie agricole et les arts mécaniques, et que l'on fasse circuler chez les
cultivateurs et les artisans ces essais. (Pas imprimée.)

36c. Rapport sur les statistiques agricoles du Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest, pour l'année 1883. (Pas imprimé)

37... PONT DUFFERrN, OTTAWA:-Réponse à adresse; copie de toute correspondance, etc., touchant
la remise du droit sur le fer importé pour la construction du pont Dufferin,
en 1873. (Pas imprimée.)

38... STATUTs FÉDRAUX*-Rapport officiel de la distribution des statuts de la Puissance du Canada,
46 Vie., 1883. (Pas imprimé.)

38a. Rapport des commissaires chargés de refondre et reviser les Statuts du
Canada. (Pas imprimé.)

39... EMPRUNTs CANADIENS :-Réponse à ordre; copie de tous ordres et avis administratifs au sujet
de l'emprunt canadien projeté de quatre millions. (Pas imprimée.)

39e. Réponse à adresse; copie de tous papiers, etc., concernant la mission du
ministre des Finances en Angleterre, en 1883, dans le but de prendre des
arrangements p@ur l'émission d'un nouvel emprunt. (Pas imprimée.)

40... BANQUE DECHANGE DU CANADA :-Réponse à adresse ; état détaillé du compte du gouverne-
ment du Canada avec la Banque, et copie de toute correspondance et de
tous télégrammes, ordres en conseil, obligations ou autres garanties con-
cernant tous tels dépôts ou retraits. (Pas imprimée.)

41... REcENsEMENT ET STATISTIQUE :-Rapport en conformité avec la clause 25 de "l'Acte concer-
nant le recensement et la statistique." (Pas imprimé.)

42... RAPPORTs DE LA sESSION, DPENSES RELATIVES AUX:-Réponse à ordre ; relevé de la somme
dépensée chaque année, depuis le changement du système, par chaque
département, à même la somme ronde votée pour les rapports de la
session. (Pas imprimée.)

43... LE COURRIER DE SAINT-HYAcINTHE :-Réponse à ordre; état détaillé, concernant l'emploi des
sommes de.$5,000 et $2,688.74, payées au Courrier de àaSint-Nfya*nthe ;
aussi, pour détails de même nature touchant l'emploi de $3,239.20, pour
la publication des procédés de la Société Royale. (Pas imprimée )

44...;D. D' AmoUR, DESTITUTION DE -Réponse à adresse; copie de tous ordres en conseil, relative-
ment à la destitution de David d'Amour, ci-devant capitaine du phare-
flottant de l'Isle Rouge. (Pas imprimée.)

-45... STEAMERSFÉDÉRAUX :-Réponse à ordre; copie du rapport du capitaine Scott, de la marine
royale, et de ses assesseurs, sur la perte du steamer Princess Louise.
(Distribution seulement.)

45a. Réponse à ordre; dopie du contrat, etc., passé par le gouvernement avec
Jotham OBrien pour la construction du steamer Princess Louise; copie
de tous ordres, etc., concernant le remorquage du dit steamer de Maccaa
à Halifax, et de tous contrats, etc., relatifs à l'obtention et à la cons-
traction de machines pour le dit steamer. (Pas imprimée.)

45b. Réponse à ordre; copie de tous rapports faits par les inspecteurs de bateaux
à vapeur sur les coques et machines des steamers St. Lawrence, Prince of
Wales et Northern Ligé', depuis la nomination des inspecteurs, et de toute
correspondance, concernant la cessation du transport des voyageurs et
des marchandises par les deux premiers de ces steamers pendant la der-
nière saison, ou concernant l'emploi du Northern Liqht et du Napoléon
II en leur lieu et place. Aussi, copie de tous certificats donnés par les

dits inspecteurs à chacun des dits steamers Nforthern Light et Napoléon
III. Aussi, copie de toute correspondance, se rapportant à la condition
du ATorthern Light ou aux réparations qui lui ont été faites à Pictou Pété
dernier. (Distribution seulement.)

-45c. Réponse à ordre; état donnant les noms des différentes personnes qui ont
envoyé des soumissions pour la construction d'un steamer pour remplacer
le Piincess Louise, et le nom de la personne à qui le contrat a été donné ;
aussi, copie du devis fourni aux personnes qui ont présenté des soumis-
sions. (Paa imprimée.)
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NO 45d. STEAMERS FEDÉRAUX:-Réponse à ordre; état détaillé du mcntant payé à M. Jotham O'Brien
sur son contrat pour la construction du steamer Princess Louise; aussi,
copie de tous certificats sur le visa desquels les dits montants ou partie
d'iceux ont été payés.· (Pas imprimée )

45e . Réponse (partielle) à adresse; copie de toute correspondance concernant une
allocatioin pour le service d'hiver fait sur le Saint-Laurent entre la Malbaie
et la Rivière-Ouelle par le vapeur Fulger, et aussi un état des sommes payées
ou à être payées par le gouvernement fédéral à cette fin. (Pas imprimée.)

46... ExPoRTATIoNs ET IMPORTATIoNs :-Réponse à ordre; état des exportations et importations, du
1er juillet 1882 au 1er janvier 1883, et du ler juillet 1883 au 1er janvier
18ý4, faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux des autres
pays. ( Distributin sulement.)

47... JAcQUES, JAMEs H , ET KEARNEY, CHARLES :-Réponse à ordre; copie de toute correspondance
au sujet de la nomination de James H. Jacques et Charles Kearney, du
comte de Carleton, N.-B., à des emplois dans le service civil du Canada.
(Pae imprimée.)

47a. Réponse supplémentaire au précédent. (Pas imprimée.)

48... RaM1sES DE DROITS :-Réponse à ordre; copie de tous mémoires, etc., demandant un drawback
sur les sucres raffinés en Canada et exportés en pays étrangers; aussi,
copie de tous règlements faits au sujet de tel drawback. (Pas imprimée.)

48a.. Réponse à ordre; état faisant connaître toutes les demandes faites pour
drawbacks sur les matériaux employés pour la construction des navires,
pendant l'année expirée le 30 juin 1883; et aussi, pendant les six mois
expirés le 31 décembre 1883, donnant le nom de la personne qui a fait la
demande. (Distribution seulement.)

48b.. Réponse à ordre; état de toutes réclamations faites pour remises de droits
sur articles fabriques pour l'exportation (non comprises dans le dernier
état soumis à cette Chambre), donnant le nom de toutes les personnes qui
ont présenté une demande, etc. (Distribution seulement.)

48c. Réponse supplémentaire au nO 48. (Pas imprimée.)

48d. Réponse à ordre ; état indiquant le montant payé pour remises de droits sur
la toile à voiles pour navires et bateaux-pêcheurs; à qui ils ont été payés,
etc. (Distribution seulement.)

49... DUsTAN, M., RÉcLAMATIONS DE :-Réponse à adresse; copie de la correspondance concernant la
réclamation de M. Dustan, de Halifax, pour remise de droits sur machines
destinées à une raffinerie de sucre. (Pas imprimée.)

49a. Réponse supplémentaire à la précédente. (Pas imprimée.)

50... PERMIS POUR COUPER DU noIs .- Réponse à adresse; copie de tous les ordres en conseil relatifs
à l'octroi de permis pour couper du bois sur les terres des sauvages, dans
la province d'Ontario, depuis janvier 1875 jusqu'à présent. (Distribu-
tion seulement.)

50a.. Réponse à ordre; état indiquant le nombre total de licences ou permis pour
la coupe du bois demandés et accordés ou refusés, jusqu'au ler février
1883, etc. (Distribution seulement.)

50b. Réponse à adresse; copie de toute correspondance, etc., au sujet de l'annulation
et de la suspension des licences pour couper du bois sur les terres des
sauvages près de Fort-William, sur la réserve de Fort-William. (Pas
imprimée.)

50C. Réponse supplémentaire au n 50a. (Pas imprimée.)

51... FERES D'APPRoVIsIONNEMENTS ET FERMES POUR L'INSTRUcTIoN DES SAUVAGEs :-Ré nse à ordre;.
état donnant le nombre de fermes d'approvisionnement et e fermes pour
l'instruction des sauvages qui ont été abandonnées depuis le lerjanvier 1882;
l'erglacement, etc., le motif de l'abandon; aussi, le rapport de T. P. Wads-
worth, inspecteur des agences et fermes des sauvages, pour 1883, ou tout
rapport supplémentaire fait par lui. (Pas .imprimée.)

52... ILE LA CLocHE, ETC.:-Réponse -à adresse; copie de toute correspondance échangée entre les
gouvernements d'Ontario et du Canada touchant la vente de l'île La
Cloche, près la baie Georgienne ou les îles aux Canards, et touchant les
droite respectifs de ces gouvernements sur les ltes situées dans ces parages,.
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53a.

,5 lb..

53c.

53d.

MATIERES DU VOLUME No 11.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL :-Réponse à adresse; copie de toute correspondance échangée
postérieurement au 6 mars 1883, entre le gouvernement local de la Nou-
velle-Ecosse et le département des chemins de fer et canaux concernant
des questions de chemins de fer dans cette province.

Réponse supplémentaire à la précédente.

Réponse à ordre; état du revenu et des frais d'exploitation du, pendant les
six mois de l'année expirée le 31 décembre 1883. (tas iemprimée.)

Réponse à ordre ; état des accidents, depuis le 1er mars 1883 jusqu'au 1er
janvier 1884, avec les causes respectives. (Pas imprimée.)

Réponse à ordre ; état indiqant en milles la longneur du chemin de fer Inter-
colonial entre la Rivière-du-Loup et Moncton, et le coût primitif de sa
construction. Aussi la longueur du dit chemin entre les limites du Nou-
veau-Brunswick et Truro, et son coût, le matériel roulant non compris.
(Pas imprimée.)

Réponse à ordre; état indiquant les noms des différents employés supérieurs
au service du gouvernement sur le chemin de fer Intercolonial. (Pas
imprimée.)

Réponse à ordre; état donnant le nombre de jours, avec dates, pendant
lesquels le bureau des commissaires de l'Intercolonial a siégé à partir du
1er janvier 1883 jusqu'au 31 janvier 1884; combien de fois chaque membre
a été absent des séances, l'allocation mensuelle payée à chaque membre
du bureau, et le montant total payé à chacun pendant la période sus-
mentionnée. Aussi, les dates auxquelles des séances ont été tenues en
dehors d'Ottawa, et oh elles ont été tenues. (Pas imprimée.)

Réponse à ordre; état du montant des sommes perçues par la vente des
bâtiments sur le chemin de fer Intercolonial, depuis Hadlow jusqu'à la
Rivière-du-Loup, inclusivement ; par qui vendus, le nom de l'acheteur et
le prix payé pour chaque bâtiment. ( Pas imprimée.)

Réponse à adresse; copie de toute correspondance échangée avec les com-
missaires de l'Intercolonial, et un état des questions qui leur ont été
soumises subséquemment à la période comprise dans la réponse à une
adresse de la dernière session. (Pas imprimée.)

Réponse à adresse; copie des arrangements intervenus entre le gouvernement
du Canada et la compagnie du chemin de fer Québec-Central, par
lesquels cette dernière compagnie a le droit de voie sur cette partie du
chemin de fer Intercolonial connue sous le nom d'embranchement de
Saint-Charles. (Pas imprimée.)

Réponse à adresse; copie de toute correspondance non encore produite,
échangée entre le gouvernement du Canada et celui du Nouveau-Bruns-
wick concernant une balance réclamée par ce dernier comme lui étant
due, sur cette partie du chemin de fer Intercolonial connue sous le nom
de Prolongement vers l'Est, cepuis mai 1876. (Pas imprimée.)

JHEMIN DE FER INTERCoLoNIAL:-Réponse à ordre; état indiquant la quantité de matériel
roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial pendant l'année expirée
le 31 décembre 1883 ; aussi, un état montrant le matériel roulant construit
durant l'année dans les ateliers du gouvernement. (Pas imprimée.)

Réponse à ordre; état comparatif indiquant les noms des fonctionnaires em-
ployés sur l'Intercolonial et le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
dans les bureaux du surintendant du service de la voie, les départements
des machines et du matériel, et de la comptabilité. Aussi les noms
des chefs de trains, ingénieurs-mécaniciens et chefs de gares sur les dites
lignes. (Pas imprimée.)

Copie des ordres en conseil nommant trois commissaires pour faire une
enquête et présenter un rapport sur les réclamations résultant de la
construction de l'Intercolonial, etc. ()ocuments seulement.)

Rapports spéciaux des commissaires au sujet des réclamations de Neilson et
McGaw, Duncan Macdonald, Frédéric Turgeon, Andrew Johnson et Cie,
,Alexander McDonnell et Cie, -Ebenezer Hicks et Cie, Donald Fraser

53f.,

53k..'(

53m
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et Cie, McBean et Robinson, Martin Murphy, Starr et De Wolf E. A. Jones
et Cie, J. M: Blaikie, John Russell et Alphonse Matte, R. H. McGreevy,
et Smith et Pitblado. (Documents seulement.)

N
5 

53. CCEMIN DE FER INTERCOLONIAL:-Réponse à ordre; état indiquant le nombre de passes don.
nées sur le chemin de fer depuis le 1er janvier 1874 jusqu' au lerjanvier 1884,
chaque année, par qui données, et à qui. (Pas imprimée.)

Réponse à adresse (Sénat); relevé indiquant le nombre de passes gratuites
sur le chemin de fer Intercolonial et sur celui de l'Ile du Prince-Edouard,
ou sur quelque partie ou section de leurs parcours, qui ont été accordées
entre le 1er janvier 1874 et le trente et un décembre 1883, à des personnes
n'étant point des agents ou des ouvriers employés au service de ces
chemins, avec mention des personnes qui ont reçu les dites passes. (Pa
imprimée.)

54... INSPECTION DU HARENG DE TERRENEUvE :-Réponse à adresse ; copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement de Terreneuve et celui du Canada, au
sujet de l'inspection au Canada du hareng saumuré de Terreneuve
importé au Canada; état faisant connaître la quantité de hareng de
Terreneuve importé dans divers ports du Canada en 1883, et le nombre
de barils et de demi-barils de poisson qui ont été soumis à l'inspection
officielle, et le résultat de telle inspection.

55... COMPAGNIE ANGLO-CANADIENNE DE PRÉT ET DE PLACEMENTS :--Etat des affaires de la com
pagnie, à la date du 31 décembre 1883, et une liste des actionnaires de la
dite compagnie. (Pas imprimée.)

56... COMPTES DE L'ONTARIo ET DE QUÉBEC AVEC LE CANADA :-Réponse à adresse ; copie des relevés
transmis aux autorités de l'Ontario et de Québec au sujet de leurs comptes
avec le Canada; et de tous ordres en conseil etc., s'y rattachant.

57... CHABOT, CHARLES, REQUÊTE DE :--Réponse à adresse; copie dela plainte ou requête de Charles
Chabot, de Saint-Charles-de-Bellechasse, cultivateur, soumise aux a!bitres
fédéraux, avec copie de tout le dossier qui s'en est suivi devant
les dits arbitres. (Pas imprimée.)

58... CHABOT, LoUsS, REQUÊTE DE :-Réponse à adresse ; copie de la plainte ou requête de Louis
Chabot, de Saint-Charles-de-Bellechasse, cultivateur, soumise aux arbitres
fédéraux, avec copie de tout le dossier qui s'en est suivi devant les
dits arbitres. (Pas imprimée.)

59... GOssELIN, E., REQUÊTE DE:--Réponse à adresse; copie de la plainte ou requête d'Eugène
Gosselin, de Saint-Charles de Bellechasse, cultivateur, soumise aux
arbitres de la Puissance, avec copie de tout le dossier qui s'en est suivi
devant les dits arbitres. (Pas imsprimée.)

60... FRAUDES PRATIQUÉES EN DOUANE DANS L'EXPORTATION DU BLÉ OU DE LA FARINE :-Réponse à
ordre; copie de toute correspondance non encore produite concernant les
fraudes pratiquées en douane dans l'exportation de la farine ou du blé
du Canada, en acquit des obligations données pour l'importation de la
farine ou du blé des Etats-Unis. (Pas imprimée.)

61... DRoITSS SUR LE GRAIN, LE CHARBON, ETC. :-Réponse à ordre; copie de tous mémoires concer-
nant l'abolition des droits sur les grains, la farine et le charbon, pendant
l'année 1882, et subséquemment. (Pas imprimée.)

61a. Réponse à ordre; copie de tous documents se rapportant àl' bolition des droits
sur le bois de service importé dans la province du Manitoba; aussi,
un état de la quantité de bois importé dans la province du
Manitoba et les droits payés sur ce bois pendant les années 1880-81 et 82.
(Pas imprimée.)

61 b. Réponse à ordre ; relevé de la quantité et de la valeur du blé et de la farine
de blé (séparément) importés des Etats-Unis et entrés pour la consom-
mation, et du droit perçu sur ces importations pendant les six mois expi-
rant le 31 décembre 1883. (Pas imprimée.)

6 2
... MCGILLIVRAY, ARCHIBALD :-Réponse à ordre; copie de toute correspondance touchant la

vacance causée depusis la dernière session -à Morristown, N.-E., par le
décès d'Archibald McGillivray, doussnier dans cette localité, et son
remplacement. (Pas imprimée.)
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NQ 63,,,&'B, FARINE, MAtS ET FARINE DE MAÏS-Réponse à ordre ; état donnant la qUantité et la
valeur du blé et de la farine, du maïs et de la farine de maïs, importée dans
les diverses provinces du Canada, et ceile exportée dans les dites pro-
vinces pendant les cinq mois expirés le 30 novembre et pendant le mois
de décembre 1883. (Pas imrprimée,)

64... ROUILLE :-Réponse à pdresse; copie de tous règlements ou ordres du gouvernement des Etats-
Unis, permettant que la houille de la Nouvelle-Ecosse importée dans les
ports américains soit employée par les steamers sans payer de droits.
(Pas imprimée.)

64a. Réponse à ordre; état complet de toute la bouille déclarée l'eentrepôt ou pour l'ex-
portation, pendant les années expirées le 30 juin 1882 et 1883 (Pasimprime.)

64b. Réponse à ordre (Sénat); état du nombre de tonnes de charbon transporté
par le chemin de fer Intercolonial des différen's points le long de la ligne
pendant l'année 1883, indiquant le lieu où il a été livré et le coût du fret;
et aussi, le nombre de tonnes de charbon expédiées de la Nouvelle-Ecosse
par steamers et voiliers aux divers ports du Canada. (Pas imprimée.)

65...tPÎCHE AUX MARSoUINs, RivîfuRE-OUELLE: -Réponse à ordre; copie de tous rapports, corres-
pondance ou docnments relatifs à la pêche aux marsouin de la Rivière-
Ouelle, comté de Kamouraska, (Pas imipn'smée.)

66... PËcHEs:-Réponse à ordre ; état indiquant le nom, etc., de chaque navire ayant reçu une
prime d'encouragement pendant les année 1883 et 1883 ; aussi le nom des
navires qui ont demandé cette prime, et auxquels elle a été refusée, et le
motif de tel refus. (Distribution seuleet.)

66a. Réponse à ordre; état de toits les règlements maintenant en vigueur, d'après
les dispositions de l'Acte des pêcheries défendant la pêche dans la pro-
vince d'Ontario. (Pas imprimée.)

66b. Réponse à adresse (Sénat); état indiquant le nombre de licences émises
pendant les années 1881, 1882, 1883 et 1884, pour la pêche au saumon
entre la Malbaie et la rivière au Canard, sur la côte nord du fleuve Saint-
Laurent, les noms des personnes qui ont obtenu ces licences, et les droits
payés pour chaque licence; aussi coDpie de toute correspondance, etc., sur
ce sujet. (Pas irgsrierée.)

67... RÉCIPRoCITÉ COMMERCIALE AvEC LE BRsiL, LEs ANTILLES ET LE MExrQuE :--Réponse à adresse;
copie de la correspondnce et des documents concernant les conventions
de réciprocité commerciale intervenues entre le gouvernement brésilien,
les différentes autorités.administratives dans les Antilles, soit anglaises
soit étrangères, et le Mexique, d'une part, et le Canada, d'autre part;
un état faisant connaître le tarif douanier qui régit les importations et
exportations de ces pays ; les quantités des divers articles manufacturés
ou non-manufacturés exportés du Canada en ces divers pays, et importés
de ces pays en Canada, pendant la dernière décade; et copie des traités
commerciaux, s'il en est, conclus entre aucuns de ces pays et la Grande-
Bretagne

67a. TRAITÉ DE WASHINGTON, CLAUSES RELATIVES AUX PÊCHERIEa:-Réponse à adresse; copie de
toute correspondance, etc , concernant la dénonciation, par le gouverne-
ment des E tats-Unis, des clauses du traité de Washington relatives aux
pêcheries, ou ayant trait a toutes négociations qui ont pu être entamées
ou à toutes démarches faites par le gouvernement du Canada au sujet de
l'usage des pêcheries canadiennes par les pêcheurs américains, en vue de
l'expiration prochaine des dites clauses.

68... TARIF DU FRET, FRAIS SUR LES :-Réponse à adresse; copie de tous orrdes en conseil au sujet
de la question du droit sur les tarifs du fret. (Pas imprimée )

69... Lois ET RÈGLEMENTS DOUANIERS :-Réponse à adresse ; copie de toute correspondance, etc.,
échangée entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des Etats-
Unis d' Améique, et aucun membre ou officier de l'association nationale
des distillateurs des Etats-Unis, concernant la modification des lois et
règlements douaniers actuellement en vigueur au Canada ; aussi, copie
le ous ordres en conseil à ce sujet (Pa i'mprimée

69a. Réponse à adresse ; copie de toute correspondance entre le gouvernement du
Canada et celui des Etats-Unis, et le ministre de l'Angleterre à Washing-
ton,*concernant les droits de douane excessifs perçus sur le foin récolté au
Canada et exporté de ce pays aux Etats-Unis, et la remise de ces droits.
(Distribution seulement.)
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No 70... RkcLAMÂTIONS DE LA PROVINCE DE QUÉBEC -- pon e à adresse; copie de la correspondance
échangée entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de Québec,
au sujet des réclamations de la province de Québec contre le Canada.

71... AMENDES ET SAISIES À. DES PORTS DOUANIERS :-Réponse à ordre; état faisant connaitre le nombre
de saisies opérées à chacun des ports douaniers du Canada pendant l'exer-
cice 1882-83, et aussi pendant les six mois expirés le 31 décembre 1883 ;
le chiffre des amendes perçues, et la manière dont on en a disposé, etc.
(Distribution seulement ) .

71a. Réponse à ordre ; copie de la correspondance, etc., concernant la saisie de
barils à huile de charbon à Sandwich, Windsor et Walkerville. (Pas
imprimée.)

71b. Réponse à ordre ; copie de toute correspondance qui a rapport àla saisie du
tabac du brick Adeline et de l'enquête-qui a été faite du 17 au 21 ma i
1881, à la demande de MM. Lemresurier et fils, au sujet de la dite saisie.
(Pas imprimée,)

72... [LES LOUEES DANS LE LAC ONTARIO ET LE SAINT-LAURENT :-Réponse à ordre ; état donnant le
nom et la situation des îles louées dans le lac Ontario et le fleuve Saint-
Laurent. (Pas imprimée.)

73... MoUTURE EN ENTREPÔT :-Réponse à adresse ; copie de tous ordres en conseil, etc., non encore
produits, concernant la mouture en entrepôt, ou des règlements pour la
mouture en entrepôt ou pour l'importation du blé ou de la farine de pro-
venance ou de manufacture des Etats-Unis ; aussi, copie de toute corres-
pondance au sujet du transport du blé du Canada aux Etats-Unis ou à
travers leur territoire, et de tous règlements des autorités douanières des
Etats-Unis touchant tel transport. (Pas imprimée)

74... INDIAN FIARBOUR, N.-E., BRIsE-LAMES D :-Réponse à ordre ;.copie de tous papiers, etc., concer-
nant la construction d'un brise-lames à Indian Harbour, comté de Guys-
borough, N.-E. (Pas imprimée.)

75... PRIME D'ENCOURAGEMENT POUR LA FABiICATION DU FER :-Réponse à adresse ; copie de toute
correspondance touchant la prime d'encouragement pour la fabrication
du fer (Pas imprimée.)

76 ..
1

HAUT COMMI[SSAIRE :-Réponse à adresseé; copie de tous ordres en conseil, correspondance, etc.,
touchant la nomination du présent haut commissaire du Canada à
Londres, l'accomplissement des fonctions du ministre des chemins de fer
pendant son séjour en Angleterre comme haut commissaire, et l'accom-
plissement des devoirs du haut commissaire pendant son séjour en
Canada comme min'stre des chemins de fer. (Distribution seulement.)

76a. Réponse à ordre ; copie de toute correspondance, non encore produite, relative
à t)us paiements, réclamations ou allocations, pour quelques comptes que
ce soit, se rattachant à la charge de haut commissaire ; aussi, des relevés
separés et détaillés donnant les dates et montants de tous soldes de tels
comptes se rapportant à la dite charge pendant qu'elle était exercée par
sir A. T Galt et le titulaire actuel, respectivement, et une évaluation
détaillée de toutes sommes payables pour tels comptes jusqu'à date et non
encore soldés. Aussi, copie de toute correspondance concernant la loca-
tion d'une résidence pour le haut commissaire. (Distribution seulement.)

76b. Réponse supplémentaire au n
0 76. (Pas imprimée.)

7
6c. Réponse à ordre ; copie de tous rapports du haut commissaire non encore

produits, concernant l'immigration au Canada. (Distribution seulement.)

76d. Réponse supplémentaire au ne 76. (Pas imprimée,)

76e.. Hauv coMMISAIRE :-Réponse à ordre ; copie de la lettre du ministre de l'agriculture, en date
du 5 juillet, et de tout câblegramme adressé au haut commissaire, atti-
rant son attention sur la granda demande d'immigrants de la classe ouvrière
au Canada, et l'informant que les demandes n'ont pu être satisfaites en
dépit de l'immigration cons'idérable qui a eu lieu. Aussi, copie de toutes
circulaires spéciales publiées par les compagnies de steamers, citant les
câblegrammes du ministre, sur la demande du haut commissaire. Aussi,
copie des extraits des journaux deLondres à ce sujet, transmis par le haut
commissaire. Au si, copie de tous câblegrammes et extraits de journaux
canadiens transmis du Canada en Angleterre, et de toute correspondance
qu'il est possible d'obtenir au sujet de la demande de main-d'œuvre en ce
pays. (Pas imprimée.)
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No 77... SERMENTS REQUIS DES GOUVERNEURS :-Réponse à ordre ; copie du serment ou des serments requis
des lieutenants-gouverneurs de la province de Québec et que prêtent ceux-
ci avant d'entrer dans l'exercice de leurs devoirs. (Documents seule-
ement,)

77a. Réponse à adresse ; copie de la commission nommant Son Excellence le gou-
verneur-général du Canada ; du serment ou des serments requis ; des
instructions accompagnant la commission, etc. (Documents seulement.)

77L Réponse à adresse ; copie des commissions nommant les divers lieutenants-
gouverneurs de la province de Québec, savoir : Sir Narcisse Fortunat
Belleau, Réné Edouard Caron, Lue Letellier de St-Just, et Son Honneur
Théodore Robitaille; du serment ou des serments requis par la loi ; et des
instructions accompagnant les commissions respectives, etc. (Documents
seulement.)

78... DhERTEURS DE L'ARIMklE DES ETATs-UNIS :-Réponse à adresse ; copie de tous documents, etc.,
concernant l'arrestation, sur le territoire canadien, par un détachement de
soldats des Etats-Unis, de Henry Watson, que l'on prétend avoir été ci-
devant domicilié dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et de Franklin
Switzer, que l'on prétend avoir été ci-devant docimilié à Kingston, Ontario,
et d'une personne surnommée Ellsworth, que l'on avait représenté comme
déserteurs de l'armée des Etats-Unis. (Pas imprimée.)

79... SAUvAGEs :-Réponse à adresse ; copie de toute correspondance, etc., concernant la fermeture
du bureau de l'agent des sauvages à Toronto et son transfert à Ottawa ;
aussi, un état faisant connaître les noms de toutes personnes nommées
depuis pour remplir les fonctions antérieurement remplies par l'agence
de Toronto; les sommes d'argent payées aux sauvages par chacune d'elles,
le nombre de familles dans chaque agence, etc, (Pas imprimée.)

79a. Réponse à ordre ; copie de toute correspondance échangée entre le surinten-
dant des affaires des sauvages dans la Colombie-Britannique, ou aucune
autre personne, et le gouvernement fédéral, au sujet des troubles récents
avec les sauvages à Metlakatla et Fort-Simpson. (Pas imprimée.)

80... DIvIsIONs ÉLEcToRALES DU MANIToBA :-Réponse à ordre ; état indiquant les bornes et limites
de chacune des divisions électorales du Manitoba telles que représentées
dans cette Chambre ; aussi, les candidats heureux, et dans les cas de
contestation, le nombre de votes données à chacun. (Pas imprimée.)

81... CHEM[N DE FER D'EsQUIMALT A NANAIMso :-Réponse à adresse ; copie de toute correspondance
non encore soumise à la Chambre, échangée entre le gouvernement du
Canada et celui de la Colombie Anglaise, au sujet de la construction du
chemin de fer dEsquimalt à Nanaïmo. (Distribution seulement.)

82... IFERME NP 20, SUR LE RUISSEAU DU PoIssoN :-Réponse à adresse ; copie de tous ordres en con-
seil, etc., concernant la vente de la ferme n° 20, sur le ruisseau du Poisson,
près Calgary. Aussi, un état donnant: 1. Le nombre d'acres en
culture sur la dite ferme à l'époque de la vente. 2. Les bAtiments
et leur coût. 3. Toutes demandes faites pour l'achat de la dite
ferme. 4. Copie du contrat passé entre le gouvernement et l'acquéreur.
5. Le prix dont on est convenu et le mode de paiement. 6. Et copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et aucune personne
quelconque touchant la dite ferme. (Pas imprimée.)

83... DoRIoN, E., ET LECLERC, M., RÉCLAMATIoNs DE :-Réponse à adresse ; copie des réclamations
de Eustache Dorion, pilote, et de Moïse Leclerc, huissier, soumises aux
arbitres fédéraux, en décembre 1883, avec toutes pièces faisant partie
du dossier dans la dite cause. (Pas imprimée.)

84... NAvIGATION DE LA BAIE D'RUDso :-Réponse à adresse ; copie de toute correspondance, non
encore produite, entre le gouvernement du Canada et les autorités impé-
riales, ou avec le gouvernement du Manitoba ou toute autre personne, au
sujet de la navigation de la baie d'Hudson. (Pas imprimée.)

85... McLENNAN, R., RÉCLAMATION DE :-Copie de toute correspondance au sujet de la réclamation
de Roderick McLennan concernant la section 31, township 21, rang 27
ouest, Territoires du Nord-Ouest. (Pas imprimée.)

86... PRoJET DE LOI CONcERNANT LES FABRIQUEs :-Réponse à ordre ; copie de toute correspondance
concernant l'association des fabricants ou le conseil des métiers au sujet
des dispositions du projet de loi concernant les fabriques. (Distribution
seulement.)
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NO 87... BAPTÊMES, MARIAGES ET SÉPULTURES :-Etats généraux des, dans divers districts de la province
de Québec, pour l'exercice 1883. (Pas imprimé.)

88... SALLES D'EXERCICEs :-Réponse à ordre ; copie de l'annonce demandant des soumissions pour
la démolition et la reconstruction de la salle d'exercices dans la cité de
Saint-Thomas, Ont. ; aussi, copie des soumissions reçues, spécifiant
celle qui a été acceptée, et un relevé du coût total des travaux exécutés.
(Pas imprimée.)

88a. Réponse à adresse ; copie du contrat accordé pour la reconstruction de la salle
d'exercices militaires à Montréal, ainsi que copie de tous rapports faits sur
l'état de l'ancienne salle d'exercices et les travaux à faire ; ausei, copie
de tous ordres en conseil modifiant les termes du contrat entre le gouver-
nement et les entrepreneurs. (Pas im; rnimée.)

89... EcoLE DE MARINE DE QUÉBEc :-Réponse à adresse ; copie de toute correspondance au sujet de
l'école de marine de Québec, et demandant que le gouvernement du Canada
subventionne cette école. (Pas imprimée.)

90... ORDoNNANCES RELATIVES AuX T.N.-O. :-Copie d'une dépêche, en date du 1er novembre 1883,
de Son Honneur le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest,
avec copie des ordonnances passées à une session législative du conseil
des territoires du Nord-Ouest, et transmises en conformité de la clause II
de ''l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1880." (Pas imprimée.)

91... ETABLISSEMENT PROJETÉ DE STATIONS DE SIGNAUX AU CAP-NoRD ET A LA POINTE-EST :-Corres-
pondance échangée entre le gouvernement et aucuns particuliers touchant
l'établissement de stations de signaux aux phares du Cap Nord et de la
Pointe Est, dans l'Ile du Prince-Edouard, et la construction de deux
courtes lignes de télégraphe pour relier ces points aux réseaux télégra-
phiques de l'Ile du Prince-Edouard et du Canada. (Distributisn seule-
ment.)

92... DÉPENSES DE CHAUFFAGE DES ÉDIFICES PUBLICS :-Réponse à ordre ; relevé, pour chaque années
écoulée depuis le changement de système, des dépenses de chauffage des
édifices publics (y compris les gages ainsi que le combustible). (Pas
imprimée.)

93... BUREAUx DE POSTE ET DE DOUANE :-Réponse à ordre; état donnant le nom de chaque cité, ville
et village du Canada, avec le chiffre de leur population, dans lesquels ont
été construits, depuis le 1er janvier 1874, des édifices publics tels que
bureaux de poste ou de douane ou les aeux ; ainsi que le coût et l'évalua-
tion du coût de chacun. Aussi, un état donnant le revenu provenant des
bureaux publics dans toute telle cité, ville ou village. (Distribution seu-
lement.)

93a.. Réponse à ordre; copie des rapports des architectes se rattachant au choix
d'un emplacement pour les bureaux de douane et de poste d'Amherstburg.
(Pas iîmiprimée.)

93b. Réponse à ordre ; état donnant l'étendue de terrain offerte et le prix demanda
des terrains à Amherstburg pour des bureaux de douane ou de poste.
(Pas imprimée.)

93c. Réponse à ordre ; copie de toute correspondance concernant la construction
des bureaux de poste et de douane à Saint-Thomas. (Pas imprimée.)

94... HAVRE DE PORT'STANLEY :-Réponse à ordre; copie de tous relevés relatifs aux recettes du
havre de Port-Stanley, par la Cie du chemin de fer Grand-Occidental, aux
termes de l'affermage de ce havre, et copie de tous rapports des ingénieurs
du gouvernement concernant la condition de ce havre. (Pas imnprimée.)

95... ÉDIFICE PUBLIC À ANTIGoNIsH:-Rponse à ordre ; relevé du montant d'argent dépensé ;
aussi, copie de toute correspondance échangée entre les dites dates au
sujet du dit édifice, du 1er novembre 1881 au 15 janvier 1884. (Pas
imprimée.)

96... BRISE-LAMES :-Répons.e à ordre; copie de toute correspondance et de tous rapports d'ingé-
nieurs, pendant les deux dernières années, concernant le brise-lames
d'Ingonish. (Pas imprimée.)

96a. Réponse à or,1re :-Copie de toute correspondance avec le gouvernement au
sujet de la construction d'un brise-lames à la Pointe Escuminac, dans la
baie de Miramichi, N.-B. (Pas imprimée.)
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No 96b. BRISE-LAMES :-RéponSe à ordre; copie du traité passé entre le gouvernement et Jobn Sinnot
pour la construction d'un brise-lames à l'entrée du havre de Saint-Pierre,
comté de King, I.P-E.; aussi, état donnant tous les montants payés pour
la construction partielle de ces travaux, les noms des cantons et de
l'inspecteur. (Pas imprimée.)

97... STATION NAVALE A EsqUMALT :-~Réponse à adresse; copie de toute correspondance entre les
gouvernements du Canada et impîrial touchant le maintien de la station
navale à Esquimalt à frais communs, et la présence continuelle d'un
vaisseau de Sa Majesté, au moins, dans les eaux de la Colombie-Britan-
nique. (Pas imprimée.)

98... BAsSIN DE RADoUB D'EsQUIMALT :-Réponse à adresse ; copie d'un ordre en conseil passé en
septembre 1883 pour le paiement de $130,000 au gouvernement de la
Colombie-Britannique, afin de le rembourser des frais du bassin de radoub
d'Esquimalt. (Distribution seulement.)

99... JEMSEG, COMTÉ DE QUEEN, N.-B., DRAGAGE A :-Réponse à ordre; copie des rapports d'explora-
tions faites en vue d'exécuter des travaux de dragage à Jemseg, comté de
Queen, N.-B., et de toute correspondance s'y rapportant. (Pas imprimée.)

100... CREEK DU oCYGNE, N.-B. :-Réponse à ordre; copie de tous rapports des explorations faites dans le
but d'améliorer la navigation du Creek du Cygne et du lac du Creek du
Cygne, comté de Sunbury, N.-B., par dragage ou autrement, ainsi que de
toute la correspondance y ayant trait. (Pas imïpriméeJ.)

101... MCCoURT, D., DLsTITUTIoN DE :--Réponse à ordre ; copie de toute correspondance au sujet de
Daniel McCourt destitué dernièrement de son emploi comme éclusier sur
le canal de Cornwall, avec un état donnant la date de sa nomination et
son âge à la date de sa destitution. (Pas imprimée.)

102... ADMINIsTRATION DEs AFFAIRES DANs LES T. N.-O. :-Réponse à adresse ; copie de toutes repré-
sentations du connseil du Nord-Ouest adressées au gouvernement du
Canada concernant l'administration des affaires des Territoires du Nord-
Ouest ; les plaintes portées par les habitants de ce territoire, et leurs
griefs (Pas impime.)

103... CHAPLEAU, S. J ST. O. :-Réponse à adresse ; Copie de toute correspondance concernant la
nomination de Samuel J. -'t. Onge Chapleau comme shérif dans les Terri-
toires du Nord-Ouest ; aussi, copie de toutes plaintes ou accusations por-
tées contre le dit Chapleau pendant qu'il était employé dans le départe-
ment des chemins de fer et canaux. (Pas impriîée,)

104... RICHELIEU ET ONTARIO, CIE DE NAv1ATro:-Réponse à adresse (Sénat) ; copie du bail en
vertu duquel la Cie de navigation de Richelieu et Ontario se trouve en
possession du terrain sur lequel sont situées les casernes de la ville de
Sorel, dans la province de Québec. (Pas imprimée.)

105... RÉsERVE DU CHEMIN DE FER DANS L ILE VANCoUvER :-Réponse adresse; copie de toute corres-
pondance concernant les droits des colons ou squatters sur la réserve du
chemin de fer dans l'île de Vancouver. (Pas iîpriumée.)

106...IMMI«RANTs :-Réponse à ordre ; état indiquant d'une manière approximative le nombre d'im-
migrants qui sont supposés s'être établis dans la province de l'Ontario
durant les années 1879, 1880, 1881, 1882 et 1888, respectivement. (Pas
imprimse.)

106a. Réponse à ordre ; état donnant le nombre et les nomis des agents d'immigra-
tion employés pendant l'année 1883 ; la date de leur nomination ; aussi,
le nombre de ceux qui sont encore employés, leurs salaires et allocations.
(Pas impri c

106b. IMMIGRANTs :-Réponse à ordre ; état donnant le nombre de personnes qui sont entrées dans le
Manitoba, et de celles qui en sont-sorties par la voie ferrée durant le cours
deéchaque mois de l'année civile 1883; aussi, copie de toute correspon-
dance, sur laquelle le gouvernement a basé son evaluation du nombre des
immigrants qui se sont fixés durant l'année dans chaque province du
Canada et dans les territoires du Nord-Ouest et du nombre de Canadiens
qui ont quitté le pays pendant l'année. (Pas imprimée).

107... PHARES DANS LE SAINT-LAURENT, EN AVAL DE QUéBEc :-Réponse à adresse ; copie de toutes
demandes faites concernant Vs pose ds phares dans le fleuve Saint-
Laurent, au nord de I ile d'Urleans, dans le comté de Montmorency, afin
de protéger la navigation. (Pas imprimée.)
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N 107a. PHARES DANS LE SAINT-LAURENT, EN AVAL DE QUÉBEC :-Réponse à ordre; copie de toute cor-
respondance au sujet des bouées éclairées au gaz qui doivent être posées
dans le fleuve Saint-Laurent en aval de Québec, afin de mieux guider les
vapeurs et les voiliers qui font la navigation sur le Saint-Laurent. (Pas
imprimée.)

108... MILICE :-Réponse à ordre; copie de toute correspondance concernant l'achat de tentes, pendant
l'année 1883, par le département de la milice et de la défense. (Pas
imprimée.)

108a. Réponse I ordre; copie de toute correspondance concernant l'achat de msocas-
sins par le département de la milice et de la défense, pendant l'année
1883. (Pas imprimée.)

108b. Réponse à ordre ; état indiquant le nombre d'officiers, sous-officiers et soldats
composant les batteries A, B et 0, l'école de cavalerie et les trois écoles
d'infanterie. Aussi, un état donnant les noms et la date de la nomination
des officiers des batteries A, B et C, de l'école de cavalerie et des trois
écoles d'infanterie, indiquant ceux qui sont gradués du collège militaire
royal. (l'as imprimée.)

108e. Réponse à ordre ; copie de tous comptes et pièces justificatives, y compris les
réquisiti ns pour transport, présentés par la compagnie des Messageries
Canadienres au département d.e la milice et de la défense, pour transport,
pendant les mois de mai, juin, juillet, août et septembre 1883. (las

imprimée.)
-108d.. Réponse (partielle) à adresse ; copie de toutes lettres et de toutes réponses se

plaignant le la conduite du major général Luard à Cobourg, ouailleurs,
adressées au gouvernement par le lieutenant-colonel A. T. Williams, M P ,
ou par aucune autre personne ou personnes. (Pas zmprimée)

.08e. Réponse supplémentaire à la précédente. (Pas imprimée.)

,09... DEWDNEY, LIEUT.-GoUv. T. N.-O. :-Réponse à adresse; copie de tous ordres en conseil concer-
nant la nomination d'un administrateur du gouvernement des territoires
du Nord-Ouest en l'absence du lieutenant-gouverneur Dewdney. De toute
correspondance concernant toute mission confiée au ditîlieutenant-gouver-
neur, la nature de telle mission, et les instructions données, etc. (Pas
imprimée.)

110,. KINiGSVILLE, TRAVAUX DU HAvRE DE :-Réponse à ordre; copie de toutes pétitions concernant les
travaux du havre de Kingsville. (Pas imprimée.)

111.. DRAINAGE DES TERRES AU MANITOBA :-Réponse à adresse ; copie de tous rapports, etc., relatifs
à lamélioiation de la rivière Fairford, servant de décharge au lac Mani-
toba, à l'enlèvement de la barre de sable à l'embouchure de la rivière
Rouge, et des obstructions dans la rivière Nelson, par laquelle se décharge
le lac Tinnipeg, er vue de drainer les terres submergées de la province
du Manitoba. (Pas imprmée.)

112... AmERo, ROGER, ARREsTATION, ETC., DE :-Réponse à adresse ; copie des dépéches concernant
l'arrestation, la détention et la mise en accusation de Roger Amero, un
Acadien français de Digby, Nouvelle-Ecosse, qui a récemment été mis en
liberté sur une accusation de meurtre dans l'Etat du Massachusetts,
Etats-Unis. (Pas imprimée.)

113... OFFICIERs DE SANTÉ PUBLIQUE :-Réponse à ordre; état donnant le nombre d'officiers de santé
nommés dans les diverses cités du Canada; le salaire payé à chacun :
copie des instructions adressées à ces officiers, et detous rapports adressés
par tels officiers au département. (Pas imprimée.)

114... PORTS DES LACS HURoN ET SUPÉRIEUR :-Réponse à adresse ; copie de la correspondance échangée
entre le gouvernement du Canada et celui d'Ontario touchant la disposi-
tion, par ce dernier, en faveur de particuliers, de lots de terrain recouverts
par les eaux dans les havres des lacs Huron et Supérieur. (Pas imprnmée.)

-5..PONT WELLINGTON, A1ONTiýÉAL :-Réponse à ordre ; copie de toute correspondance relative à la
nécessité de procurer plus de facilités aux piétons sur le pont Wellington,
au canal de Lachine. (Pas imprimée.)

...GRAND-TRoNCCOMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU :-Réponse à adresse ; copie de toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement du Canada et sir John Rose,
et MM. Baring et Glynn, agents financiers du Canada, dans l'année 1875,
concernant la conduite de M. Potter, alors président de la compagnie, en.
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dépréciant le crédit du Canada, et aussi le crédit de la province de Québec,
lorsque cette dernière s'efforçait d'effectuer sur son propre crédit, un
emprunt à Londres, pour la construction de chemins de fer dans ses
limites. Aussi, copie de toute correspondance écrite par M. Potter en sa
qualité de président de la compagnie, dépréciant ou ruinant le crédit du
Canada, ou de la province de Québec, qui ont causé l'envoi de la lettre ou
des lettres à sir John Rose (Pas imprimée.)

No 116a. GRAND-TEONC, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU :-Correspondance concernant une convention
pour la vente de la section ouest des lignes de Québec du chemin de fer
de la Rive Nord, à la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien.
(Documents seulement.)

117... LA REINE vs. MERCER :-Réponse à adresse; copie des notes sténographiques des procédés devant
le comité judiciaire du Conseil privé dans la cause de la Reine et Mercer,
et du jugement de la cour dans cette cause. Aussi, copie de toute corres-
pondance s'y rapportant et un relevé des frais encourus par le gouverne-
ment à ce sujet. Aussi, un état faisant connaître toutes les procédures
prises par le gouvernement depuis la confédération, dans des questions de
déshérenre dans aucune des provinces ; Pt copies de toutes correspon-
dances se rapportant à toutes demnudes faites au gouvernement au sujet
de terres en déshérence depuis la confédération, qui n'ont pas encore été
produits, (Documents seulement.)

117a. Réponse supplémentaire à la précédente. (Pas imprimée.)

118... TRAITEMENTS DES JUGES, RAJUSTEMENT DEs :-Réponse à ordre ; copie de toute correspondance
au sujet de l'augmentation ou du rajustement des traitements des juges,
depuis le 1er janvier 1882. (Pas imprimée.)

119... RoEERTSoN ET WALLACE, RÉCLAMATIONs DE -Réponse à ordre ; copie de toute correspondance,
etc., concernant la concession de la moitié ouest de la section 6, township
2, rang 14, à l ouest du méridien principal au Manitoba, et particulière-
ment de tous papiers concernant les réclamations de John Robertson et
d'un nommé Wallace, sur le dit lot. (Pas imprimée.)

120...4FoaT-McLEoo, EMPLACEMENT DE VILLE i :-Réponse à adresse; copie de tous ordres en conseil
touchant la réserve pour un emplacement de ville à Fort-McLeod. (Pas
imprimée )

121... RvitRE YAmAsKA ET BAIE LAvALIîdRE :-Réponse à ordre; copie du rapport de H. Guérin,
ingénieur civil, sur des explorations qu'il a faites dans la rivière Yamaska
et les environs de la baie Lavallière. (Pas imprimée.)

122...-UNIVEsaITL LAVAL :-Réponse à adresse (Sénat); correspondance, etc., adressée à l'honorable
secrétaire d'Etat pour les colonies en Angleterre, par l'entremise du secré-
taire d'Etat du Canada, au sujet de la question de l'Université Laval de
Québec, depuis mars 1880 jusqu'à cette date. (Pas imprimée.)

123... BATEAU DE SAUVETAGE À PORT-ROWAN :-Réponse à ordre ; copie de la correspondance touchant
une accusation portée contre le capitaine du bateau de sauvetage de Port-
Rowan, dans le comté de Norfolk, dans la province d'Ontario, pour n'avoir
pas sauvé les vies de l'équipage de labarque Fitzgerald, en novembre 1883.
(Pas imprimée.)

124... QUA1S :-Réponse à ordre ; copies des soumissions pour la rallonge du quai à Saint-Jean-Port--
Joly, du contrat donné au soumissionnaire, si tel contrat a été donné ;
état du montant dépensé pour ces travaux; du nom des personnes, s'il y
en a, qui ont eu la conduite de cet ouvrage. (Pas imprimée.)

124a. Réponse à ordre; rapport et plans des opérations de l'été dernier dans-
Sainte-Anne, Kamouraska et Saint-Andre, dans le comté de Kamoaraska.
(Pas imprimée )

124b.. Réponse à ordre; copie de toute correspondance au sujet de la construction
d'un quai et d'un pont pour l'usage du publie au havre de Upper-Woods,
dans le comté de Shelburne, N.-E. (Pas imprimée.)

125...IPoLICE À OHETAL DU N.-O. :-Rapport des commissaires de la police à cheval du Nord-Ouest,.
pour 1883.

126.... t DU PRINCE-EoUARD :-Réponse à adresse ; copie de tous ordres en conseil concernant toute-
réclamation présentée par le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard
pour compensation pour deniers dépensés pour la construction ou répara-
tion des jetées dans cette province, et concernant toute enquête ou
rapport sur les jetées de la dite province. (Pas imprimée.)
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NO 126a. ILE DU PRINCE-EDOUARD :-Rponse (partielle) à ordre; copie de tous contrats ou conventions con-
clus par le directeur-général des postes, depuis la dernière session du der-
nier parlement, pour le transport des malles de l'Ile du Prince-Edouard, et
de toute correspondance relative àune communication par bateaux àvapeur
entre l'île et la terre ferme pendant la saison de navigation, et aussi concer-
nant la traverse d'hiver entre les caps Traverse et Tormentine. Un relevé
de tous les voyages faits par se Northern Light pendant l'hiver de 1881-82,
avec le chiffre de ses recettes pour transport de marchandises et de
voyageurs, et des frais entraînés par son exploitation ; aussi, copie de
toutes instructions adressées à l'agent du departement de la marine et
des pêcheries, dans l'île du Prince-Edouard, conernant le service du
Northern Light, pendant la saison actuelle, et de tonte correspondance à
ce sujet; aussi, cpie de tous rapports et correspondances concernant
l'étude ou la construction de la voie ferrée dont l'établissement a été
autorisé entre le cap Traverse et la ligne principale sur 1lle du Prince-
Edouard. (DIstributon seulement.)

127... ALPHoNsE AUDET, NoMINATION DE :-Réponse à adresse ; copie de l'ordre en conseil nommant
Alphonse Audet à sa position actuelle dans le service civil. (Pas
imprimée.)

128... PORTS DU LAc ERI:-Réponse à ordrée; copie de tous les rapports des ingénieurs du gouver-
nement concernant la construction d'un havre de refuge à Port-Stanley
ou à Port-Burwell, sur la rive sud du lac Erié, avec l'évaluation du coûtà
chaque endroit. (Pas imprimée )

128a. Réponse à ordre; copie de tous rapports d'ingénieurs concernant la construc-
tion d'un havre sur la rive nord du lac Erié, dans le comté d'Essex, soit

à Leamington, Kingsville ou ailleurs, avec le coût estimatif de l'établis-
sement du dit havre dans chacune de ces localités. (Pas imprsimée.)

129... SKIFFINGToN VS. MICHAUD ET DUMAIs:- Réponse à adresse ; copie de tous rapports, etc., se-
rattachant à la poursuite par le nommé Skiffigton contre Tiromas
Michaud et Florian Dumais, de Saint-Paul, en 1881, devant les juges de-
paix, ainsi que copies des plaintes, etc. ; aussi, des plaintes faites cpntre
le dit Skitllngton ou à son sujet, concernant le non-paiement î'esfrais-
occasionnes nar les poursuites par lui intentées et déboutées avec dépens-
contre lui. (Pas imprimzée.)

130... ARBITREs OFFICIELS :-Réponse à adresse; état donnant le nom de tous les arbitres officiels et,
des secretaires d'arbitres nommes depuis le ler juillet 1867, jusqu'à date,
la date de la nominuton, le sataire attaché .. la charge, la durée du
service, et le salaire annuel paye actuellement dans chaque cas. Dans les
cas de nomination faites par ordre en conseil, ou de salaires élevés par
ordre en conseil, copie de tels ordres en conseil, dans chaque cas. (Pas.
éempriméee.)

131... RIVIÈRE SAINT-FRANçoIs, EXPLosATIo'N DE LA:-Réponse à ordre; copie du rapport de M.
Michaud, ingénieur civil, sur les explorations qu'il a faites l'automne
dernier dans la rivière Saint-François, dans le but d'y établir des esta-
cades. (Pas imprimée

132... CARON, CLoVIs, GARDE-PeCHE:-Reponse n ordre; copie de toutes plaintes contre Clovis Caron,
garde-pêche, pour les comtes de Bellechasse, Montmagny, L'Islet et
Kamouraska, et de tous documents relatifs à la nomination, à la charge
ou aux fonctions comme garde-pêche. (Pas imprimée.)

133... NAvIRE" BRITANNIA ', PERTE D u:-Réponse à adresse (Sénat); copie de toutes pièces relatives
à l'enquête instituée sur le naufrage du navire Britannia, qui a touché
fondâla barre nord-est de l'ile de Sable, dans la nuit du 3 septembre
dernier. (l'as imprimée.)

134...RIVIÈREs DE LA NoUvsLLE-ECossE :-Réponse à adresse (Sénat); copie des rapport; entre le
1er mars et le 31 décembre 188', par F H. D. Veith, chargé d'explorer les
rivières de la Nouvelle-Ecosse, de faire rapp rt sur leur état, et de remplir
certaines fonctions se rattachant aux pêcheries de cette province.

135.., RAPPORTS GÉOLOGIQUES DES COMTs DE VICToRIA, INVERNESs ET IcHMoND :-Réponse à ordre;
copie des rapports géologiques des comtés de Victoria, Inverness et Rich-
mond, dressés t ar M. Hugh Fletcher, avec les cartes qui les accom-
pagnent. (Pas imprinée)

136... DRJMOND ET McLEAN, RocER ET CIE :-Copie d'un acte concernant certains contrats conclue-
par George P. Drummond et transportés par le dit acte à MM. MacLean,
Roger et Cie, avec le consentement de Sa Majesté. (Pas imprimée.)
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N 137... PERSONNES INTERNÈEs APRÈS JUGEMENT EN 1882:--Réponse à adresse (Sénat) ; état donnant
le nombre de personnes internées en 1882, dans les prisons et maisons de
réforme sous le contrôle des diverses provinces, la nature de l'offense et
la durée de la sentence. (Pas imprimée.)

138... G. B. BURLAND ET CIE :-Réponse a ordre ; copie de toute correspondance au sujet de tout
traité ou traités pour ouvrage de lithographie conclus entre G. B. Burland
et Cie, de Montréal, et le gouvernement du Canada, faisant connaître
quelles offres, s'il en est, ont été faites par d'autres personnes pour l'exé-
eution de semblables travaux; les noms et adresses de telles personnes, et
Péchelle des prix qui ont servi de base à telles offres; aussi, l'échelle des
prix convenus entre le gouvernement et le dit G. B. Burland et Oie, ou
toute autre personne. (Pas imprimée.)

139... HUGHEs, D. J., JUGE --Réponse à adresse; copie de toutes pétitions portant accusation contre
la conduite officielle de D. J. Hughes, juge de comté pour Elgin, et
demandant une enquête à ce sujet. Aussi, copie du rapport ou jugement
rendu à la suite d'une enquête antérieure faite sur la conduite du dit
juge. (Pas snprimée.)

140... FILATURE DE COTON DE SAINTE-cRoIX :-Réponse à ordre; état indiquant la valeur des machines
importées pour la filature de coton de Sainte-Croix, à Saint-Stephens,
Nouveau-Brunswick, la date de l'importation, le montant des droits
imposables sur ces machines, le montant payé, etle montant encore dû, et
la garantie donnée pour son paiement; et copie de toute correspondance
à ce sujet. (Pas imprimée.)

140a.. Réponse supplémentaire au n° 140. (Pas imprimée.)

141... B'ATIMENTS NAVIGUANT sUR LES LACS SUPéRIEUR ET UR o:-Réponse à ordre; état indiquant
quis bâtiments naviguant sur les lacs Superieur et Huron ont été inspec-
tés pendant la dernière saison de navigation, sousl'autorité du gouverne-
ment, avec les noms des inspecteurs ; aussi, un état des navires perdus
ou échoués sur ces lacs, dans les eaux canadiennes, indiquant les localités
où les désastres sont arrivés, et le nombre de vies perdues dans chaque
cas, pendant la saison de 1883. (Pas imprimée.)

142... REMORQUEURS ET DRAGUEURS DU GOUVERNEMENT, ETC.: -Réponse à ordre; état indiquant le
nombre de remorqueurs et dragueurs à vapeur et de bettes achetés ou
construits par le gouvernement, pendant l'année 1883, pour usage du
Canada, et montrant où ils ont été construits, les noms des constructeurs
et le coût de leur construction. (Pas imprimée.)

143... SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE k SAINT-JEAN, N.B.:--Réponse à ordre; état donnant le montant du
salaire ou de l'allocation donné à M. George Hutchinson, qui est chargé.
du service météorologique à Saint-Jean, N.-B., et le montant des frais
encourus par M. R. J. Stupart, pour se rendre de Toronto à St-Jean, et des
autres dépenses faites pour préparer et installer le bureau et les instru-
ments. Auss, copie de toutes instructions du département de la marine
et des pêcheries au surintendant, à 'oronto, concernant le changement des
officiers à Saint-Jean et le déplacement de M. Gilbert Murdock, et de toute
correspondance entre ce dernier et le surintendant, ou l'adjoint du surin-
tendant du service météorologique à Toronto. Aussi, copie de toute
pétition, mémoire ou autres documents au sujet du dit changement. (Pas
zrmprimée.)

144.. WATSON, T. 0. :--Réponse à ordre; état de tous les argents payés à T. Charles Watson par le
gouvernement du Canada depuis 1881 ; indiquant aussi les services, s'il
en est, rendus par le dit Watson. (Pas imprimée.)

145... ARBITRAGE DES LIMITES DE LUONTARIo :-Correspondance concernant l'arbitrage des limites
entre les provinces de l'Ontario et du Manitoba.

146... STATIONS DE SAUrtTAGE :-RéponSe à ordre; état indiquant la situation des stations de
sauvetage du Canada, et donnant la description des bateaux de sauvetage,
bâtiments, canons, porte-amarre et autres appareils de sauvetage à chaque
station. Aussi, les noms et salaires des capitaines et le nombre d'hommes
formant chaque équipage, les termes de l'engagement, les mois pendant
lesquels les ëquipages sont liés par leur engagement. Aussi, copie des
instructions et des règlements promulgués pour la gouverne des équipages
de sauvetage, et copie des rapports des capitaines d'équipage et autres,
sur le nombre de marins en peril, et- le montant des biens sauvés par le
service de sauvetage pendant l'année 1883. (Distribution seulemea)
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NI 147... RèGLEMENTS MINIERS (Sénat) Copie des règlements concernant la vente de terrains mi-
niers autres que les terrains houillers. (Pas imprimée.)

148... RiviÈRE THAMES, LEVÉE HYDROGRAPHIQUE DE L&: :-Réponse à ordre,; copie de tous rapports
sur la levée hydrographique de la rivière Thames, au village de London-
Ouest. dans le comté de Middlesex, dans la province d'Ontario. (Pas
imsprimés.)

149... EMPLOYÉS DANS LE DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICs:-Réponse à ordre ; état indi-
quant les personnes employées dans aucuns des départements pendant
les années 1873-74, 1874-75, 1877-78 1878-79,1880-81, 1881-82, et pendant
l'année courante jusqu'à date, dont le salaire est débité au compte des
diverses entreprises publiques dans lesquelles elles sont employées, et don-
nant (1) leur nom ; (2) la date de leur entrée en fonction ; (3) le chiffre
de leurs appointements; (4) la nature de leurs fonctions ; (5) les travaux
au compte desquels le salaire est débité, etle montant débité au compte de
chacun des travaux. Aussi, un etat donnant les noms de toutes per-
sonnes employées dans le département des travaux publics à titre de sur-
numéraires ou copistes dont les salaires sont ou ont été débités au compte
de travaux particuliers, depuis 1881. (Pas imijprimée.)

150...,RozAU HALL ET TERRAINs:-Réponse (partielle) à ordre; état indiquant en détail les sommes
dépensées chaque année, depuis la confédération. pour :-t. L'acquisition
et l'entretien de Rideau Hall et des terrains qui l'entourent. 2. L'ameu-
blement et aulres effets mobiliers fournis. 3. Le combustible et l'éclai-
rage. 4. Un état semblable à celui compris dans les items 1, 2 et 3, en ce

qui conUern h. citelle de Qu-buc. . Le traitemnt du gouverneor
général et de ses officiers. 6. Les dépenses contingentes du bureau du
gouverneur général. 7. Les irais çe voyage du gouverneur genéral et
de ses officiers, autres que ceux compris dans l'item 6. 8. La main-
d'œuvre et les approvsisonnements des steamersfédéraux lorsqu'ils trans-
portent le gouverneur général; et toutes depenses quelconques se rap-
portant à Rideau Hall. (Pas imprimee)

151...TERRAINS DU PARLEMENT, O WTAWA :-Re1 onse à ordre ; rapports faits par MH1. Scott et Fuller,
architectes du département des travaux publics, au sujet de la réclama-
tion de feu James Goodwin, pour travaux suppléuentaires se rapporta t
à la construction d'un mur de clôture en face des terrains du parlement.
(Pas imprime.)

15.. ARGENT DÉPENSÉ DANS LES PRovINCEs:-Réponse à ordre; état indiquant (1.) Le montant
d'argent dépensé dans chacune des provinces separmeat, depuis kur
entrée dans la Confédération, jusqu'au 30 juin 1883, pour des trvaux d'un
caractère purement général. (2.) D'un caractère purement local.

153... SECToNS 4 ET 10 DES CANAUx DU SA lAURENT :-Repens a1IreSe; copie de toutes sS'--
missions pour 'daissmnt dus sections 4 t('pide Plt) et 10 iCor-
wail) des canaux du Saint-Laurent, recues les 4 décembre 1"83 et :2
iévrier 1884, respective'ment, et de t ute corrsoudance s'y rapportait,

depuis le 28 septembre 1883. (Pas imprnmée.)

154... TRouPEAu DE BÉTAIL DU GOUVESNEMENT DANS LEs T.N-0.:-Réponse à adresse; 1. Tous
ordres en conseil concrnant la vente d'un troupeau de b-til du g uver-
nement dans le Nord-uebst. 2. De trute deniande pour i'acht dlittILt
bétail. 3. De tous avis de vente, etc., du dit oétail. 4. Un état iin iqian
le prix payé pour le dit bétail, le coût de son eutreti'n depuis l date de
son achat, le prix qui en a été obtenu, à qui et quand il a ét' vendu. 5.
De toute correspondince touchant la vente du dit bétail. (P mritée.)

155... FERME PAJOT :-Réponse aà ordr ; rapport de toute correspondance concernaot cette partie le
la Feerie Pajot, dans la ville de Sandwic que réclame le département
des auvages de la part dcs Wyandottes d'Anderdon. (Pas zmpri )
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RfPONSE
(53)

A une ADRESSE de la CIAMBRE DES COMMUNES, datée le 28 janvier 1884
Pour copie de la correspondance échangée, postérieurement au 6 mars
1833, entre le gouvernement local de la Nouvelle-Ecosse et le départe-
meat des chemins de fer et canaux, au sujet de certaines questions de
chemins de fer dans cette province.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Département du secrétaire d'Etat,

4 février 1884.

OTTAWA, 21 décembre 1883.
MoNsIEUR,-A la suite des négociations qui ont eu lieu entre le gouvernement

fédéral et nous-mêmes au sujet de la conservation de l'embranchement de Pictou et
de l'aquisition du chemin du fer de Prolongement-Est, maintenant connu sous le
nom de chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, nous avoas decidé de soumettre à l'ap-
probation de nos collègues les propositions suivantes de l'honorable J. H. Pope,
-comme résultat de ces négociations :

(1.) Le gouvernement du Canada achètera du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse le dit chemin de fer de Prolongement-Est, avec son matériel roulant et tous
les droits que possède la province à l'embranchement de Pictou, pour la somme d'un
million deux cent mille piastres, le dit achat à dater du 1er octobre dernier et l'inté-
rêt sur cette« somme devant courir de la même date jusqu'à paiement.

(2.) Le gouvernement du Canada prendra, aux prix et conditions d'achat, le nou-
veau matériel roulant acheté par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse pour l'équi-
pement des chemins.

(3.) Le gouvernoment de la Nouvelle-Ecosse retiendra les recettes sur le compte
d'exploitation du Prolongement-Est jusqu'au 31 décembre 1883, et paiera tous les
frais de cette exploita ion, y compris ciux des réparations considérables faites par
lui à l'ancien matériel roilant.

(4.) Les deux gouýcruerents reeomemanderont, l'un au parlement du Canada et
l'autre à la législature de la Xouvelle-Ecosse, les lois qui pourront être nécessaires
.pour mettre cette convention à effet.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,

WILLIAM T. PIPES,
W. S. FIELDING.

L'honorable sir CHARLEs TUPPER, ministre des chemins de fer.

BUJREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF ET DIRECTEtG-GÉNÉRAL,
OTTAWA, 21 décembre 1883.

iMoNsIEîUR,-Une communication de MM. Pipes et Fielding, en date de ce jour,-
offrant de vendre au gouvernement du Canada le chemin de fer de Prolongement-
Est et le passeur, ainsi que les droits que possède le gouvernement de la Nouvelle,-
Ecosse à l'embranchement de Pictou, la vente devant dater du 1er octobre dernier, le
prix devant être de 8 1,200,000 avec intérêt à partir de la vente sur le prix d'achat
jusqu'à ce qu'il soit payé, le nouveau matériel roulant récemment acheté p>ur équiper53--I
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l'embranchement de Pictou à être acheté par le gouvernement du Canada aux prix
et conditions de l'achat; le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse retenant les recettes
du chemin de fer de Prolongement-Est et du passeur jusqu'au 31 du présent mois de
décembre et payant tous les frais-m'ayant été référée, j'ai l'honneur de faire rapport
que l'offre me paraît raisonnable, pourvu que le taux de l'intérêt sur le prix d'achat à
partir du 1er octobre jusqu'à la date du paiement, soit celui que le gouvernement du
Canada accorde ordinairement dans ces cas, et que le prix du matériel roulant soit
celui.qui a été payé par le gouvernement de la Nouvelle Ecosse, en y ajoutant les
frais de transport et les droits aui auraient ou être payés sur les wagons importés.

Votre obéissant serviteur,
C. SCHIRE[BER, ingénieur en chef et directeur général.

A P. BRADLEY, secrétaire, chemins de fer et canaux.

Mémoire, OTTAWA, 21 décembre 1883.

Le soussigné' a l'honneur de faire rapport que les propositions suivantes ont été
soumises par les honorables MM. Pipes et Fielding, repiésentants du gouvernement
de la Nouvelle-EHcosse, au sujet de la conservation de l'embranchement de Pictou et de
l'acquisition du chemin de fer de Prolongement-Est par le gouvernement du Canada.

(1.) Le gouvernement du Canada achètera du gouvernement de la Nouvelle,
Ecosse le dit chemin de fer de Pronlongement-Est, avec son matériel roulant et tous
les droits que possède la province à l'embranchement de Pictou, pour la somme d'un
million deux cent mille piastres, le dit achat à dater du ler octobre dernier, et l'in-
térêt sur cette somme devant courir de la même date jusqu'à paiement.

(2.) Le gouvernement du Canada prendra, aux priK et conditions d'achat, le
nouveau matériel roulant acheté par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse pour-
l'équipement des chemins.

(3.) Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse retiendra les recettes sur le compte
d'exploitation du Prolongement-Est jusqu'au 31 décembre 1883, et paiera tous les
frais de cette exploitation, y compris ceux des réparations considérables faites par lui
à l'ancien matériel roulant.

(4.) Les deux gouvernements recommanderont, l'un au parlement du Canada,
et l'autre à la législature de la Nouvelle-Ecosse, les lois qui pourront être nécessaires
pour mettre cette convention à effet.

L'ingénieur en chef a fait un rapport par lequel il recommande que l'offre du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse soit acceptée.

En conséquence, le soussigné soumet cette recommandation à l'approbation de
Votre Excellence.

Respectueusement so'umis,
CHARLES T UPPER, ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général en conseil le 22 décembre 1883.
Vu le mémoire, daté le 21 décembre 1883, du ministre des chemins de fer et

canaux, soumettant les propositions suivantes faites par les honorables MM. Pipes et
Fielding, représentants du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, au sujet de la con-
servation de l'embranchement de Pictou et de l'acquisition du chemin de fer de
Prolongement-Est par le gouvernement du Canada:

(1.) Le gouvernement du Canada achètera du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse le dit chemin de fer de Prolongement-Est, avec son matériel roulant et tous
les droits que possède la province à l'embranchement de Pictou, pour la somme d'un
million deux cent mille piastres, le dit achat à dater du 1er octobre dernier, et l'in-
térêt de cette somme devant courir de la même date jusqu'à paiement.

(2.) Le gouvernement du Canada prendra, aux prix et conditions d'achat, le
nouveau matériel roulant acheté par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, pour
l'équipement des chemins.
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(3.) Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse retiendra les recettes sur le compte
,d, exploitation du Pi olor.gement-Est jusqu'au 51 décembre 18s3, et paiera tous les
frais de cette exploitation, y compris ceux des réparations considérables faites par lui
à l'ancien matériel roulant.

(4.) Les deux gouvernements recommanderont, l'un au parlement du Canada et
l'autre à la législature de la Nouvelle-Ecosse, les lois qui pourront être nécessaires
pour mettre cette convention à effet.

Le ministre dit que l'ingénieur en che f a fait un rapport par lequel il recommande
que l'offre du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse soit acceptée.

En conséquence, le ministre soumet cette recommandation à l'approbation de
Votre Excellence.

JOHIN J. MeGE E.

Télégramme. HALIFAX, N.-E, 28 décemibre 1883.
Nos collègues ont approuvé notre lettre du 21 décembre 1883. L'arrêté du

conseil va être envoyé. Avez-vous mis le vôtre à la poste? Quand allez -vous
prendre possession du Prolongement-Est ?

T. PIPES,
W. S. FIELDING.

A l'honorable sir CHARLEs TuPPr, ministre des chemins de fer.

D'Halifax, N-E., à A. P. Bradley, chemins de fer.
OTTAWA, 31 décembre 1883.

Sir Charles Tupper est-il à Ottawa ? Nous lui avons envoyé un message impo r
tant vendredi, et n'avons pas reçu de réponse.

W. S. FIELDING.

D'Halifax à Sir Charles Tupper.
OTTAWA, 31 décembre 1883.

Pouvez-vous nous informer par télégraphe quand vous prendrez possession du
Prolongement-Est ? Il est certaines questions qui exigent action de notre part. Si
vous n'êtes pas pour en prendre possession de suite, veuillez répondre.

W. S. FIEL DING.

OTTAWA, 1er janvier 18s4.

A partir du 7 de ce mois et jusqu'à ce que la législature de la Nouvelle-Eco;se et
le parlement fédéral aient décidé, je me propose d'exploiter le Prolongement-Est pour
le compte du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, car il a'existe encor e aucune
loi qui me permette de l'exploiter autrement. Nous n'aurons pas boin des services
de M. Scott.

CHABLES TUPTPER.
MM. PIPEs et FIELDING, Halifax.

OTTAWa, I2 jQfnvier 1P884.

MoNsIEnUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, par ordre deu miistre des che-
mins de fer et canaux, une copie conforme d'un arrêté du cons'il ps le 22 décembre
1883 au sujet de l'embranchement de Pictou et du Prolongement-Est.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

A lhonorable W. T. PiPrs, premier ministre,
Gouverrment de la N.-E., llalifax.

OTTAWA, 3 janvier 1884.
Mon télégramme du 1er de ce mois est resté sans réponse. Il sera impossible de

mettre à effet l'arrangement que je vous y proposais, s'il n'est pas approuvé par votre
gouvernement.

CHIARILES TUPPER.
Aux bonorables MM. P1'us et FIELDING.
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D'llalifax, N.-E., à sir Charles Tupper.
OTTAWA, 4 janvier 1884.

Regu votre télégramme du ler. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse convient
de vous donner possession du Prolongement-Est, le 7 de ce mois, avec l'entente sul-
vante: le chemin sera exploité nominalement pour le compte du gouvernement de la
-Nouvelle-Ecosse, mais aux risques du gouvernemient du Canada. Notre directeur,
M. Scott, n'exercera plus le contrôle du chemin après que nous vous en aurons donné
la possession; mais il aura, aux bureaux, aux gares et aux livres, tout l'accès nêces-
sairo pour lui permettre de régler les comptes jusqu'au 7 de ce mois. Les comptes
de l'exploitation devront être tenus séparément de ceux de l'Intercolonial, afin que
dans le cas où la convention ne serait pas ratifée par les deux parlements, les affaires
puissent être réglées fa -ilement. Veuillez répondre si ceci est satisfaisant.

W. T. PIPES.
W. S. FIELDING.

D'Halifax, N.-E., à sir Charles Tupper.
OTTAWA, 4 janvier 1884.

Votre télégramme reçu. Arrêté du conseil envoyé par la poste aujourd'hui. La
vôtre pas encore arrivé.

WILLIAM T. PIPES.

4 janvier 1884.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer sous ce pli, par ordre du premier

ministre, une copie conforme d'une minute du conseil adoptée le 28 décembre dernier.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur.

H. CROSSKILL, député-sec prov.

A l'honorable sir CHARLEs TuPPE, ministre des chemins de fer et canaux.
CoPIE d'une minute du Conseil passée le 28 décembre 1883 et approuvée par Son

Honneur le lieutenant-gouverneur.

Les honorables William T. Pipes, premier ministre, et W. S. Fielding, font rap-
port au Conseil qu'ils ont entamé certaines négociations avec le gouvernement du
Canada, à Ottawa, au sujet des chemins de fer Prolongement-Est et embranchement
de Pictou, et qu'ils ont écrit au dit gouvernement du Canada une lettre dont voici
copie:

OTTAWA, 21 décembre 18,3.
MONSIEUR,-A la suite des négociations qui ont eu lieu entre le gouvernement

fédéral et nous-mêmes au sujet de la conservation de l'embranchement de Pictou et
de l'acquisition du chemin de fer de Prolongement-Est, maintenant connu sous la
nom de chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse, nous avons décidé de soumettre à l'ap-
pI obation de nos collègues les propositions suivantes de l'honorable J. H. Pope,
comme résultat de ces négociations:-

(1.) Le gouvernement du Canada achètera du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse le dit chemin de fer de Prolongement-Est, avec son matériel roulant et tous
les droits que possède la province à l'embranchement de Pictou, pour la somme d'un
million deux cent mille piastres, le dit achat à dater du 1er octobre dernier et l'in-
térêt sur cette somme devant courir de la même date jusqu'à paiement.

(2.) Le gouvernement du Canada prendra, aux prix et conditions d'achat, le
nouveau matériel roulant acheté par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse pour
l'équipement des chemins.

(3.) Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse retiendra les recettes sur le compte
d'exploitation du Prolongement-Est jusqu'au 31 décembre 1883, et paiera tous les
irais de cette exploitation, y compris ceux des réparations considérables faites par
lui à l'ancien matériel roulant.
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(4.) Les deux gouvernements recommanderont, l'un au parlement du Canada et
l'autre à la législature de la Nouvelle-Ecosse, les lois qui pourront être nécessaires
pour mettre cette convention à effet.

Nous avons 1 honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
WILLIAM T. PIPES,
W. S. FIELDING.

L'honorable sir CHARLEs TUPPER, ministre des chemins de fer.

Ordonné, que la dite lettre soit approuvée et confirmée comme étant l'acte du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et qu'après réception d'un avis officiel annon-
çant que l'achat proposé a été approuvé par Son Excellence le gouverneur général
en conseil, un bill soit préparé et soumis à la législature pour donner effet à la con-
vention intervenue entre les deux gouvernements."

J'atteste par le présent que ce qui précède est une fidèle et exacte copie d'une
minute du Conseil approuvée comme susdit.

H1. CROSSKILL, député sec. prov.
Ralifax, 3 janvier 1884.

OTTAwA, 4 janvier 1884.
Vetre télégramme reçu, Je ne puis prendre la responsabilité des pertes qui peu-

vent survenir dans l'exploitation du Prolongement-Est par le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, car il faudrait pour cela l'autorisation du parlement. Je n'ai aucun
doute que le parlement canadien va ratifier la convention. N'ai pas reçu votre arrêté
du Conseil. Le nôtre vous a été envoyé par la poste, mercredi, le 2.

CHARLES TUPPER.
Les honorables W. T. PIPEs et W. S. FIELDINO, ilalifax.

Par télégraphe d'Halifax, à sir Charles Tupper.
OTTAWA, 5 janvier 1884.

Notre convention-voyez le paragraphe trois-vous rendait responsable des
pertes, s'il y en avait, après le 31 décembre, sujet, naturellement, à la ratification du
parlement que nous risquons. Veuillez nous dire par qui vous allez vous faire
représenter dans la prise de possession le 7 de ce mois. Notre arrêté du conseil sera
envoyé par la poste demain.W

WILLIAM1 T. PIPES.
W. S. FIEL DING,

D'Halifax, N. E., à l'honorable sir Charles Tupper.
OTTAWA, 5 janvier 1884.

Avez-vous l'intention de prendre possession du Prolongement-Est lundi ?

W. S. FIELDING.

Par télégraphe d'Halifax à sir Charles Tupper.
OTTAWA, 8 janvier 1881.

Confoirmément aux ai angements faits avec vous par MM Pipes et Fielding, j'ai
ordonné à M. Chailes A. Scott de donner possession du chemir de fer de Prolonge-
ment-Est ainsi que de son matériel roulant à l'cflicier de votre département à New-
Glasgow, demain, mercredi le 9, aux conditions posées dans la minute suivante du
Conseil exécutif de la Nouvelle-Ecosse ordonnant qu'en attendant la ratitication de la
convention intervenue enti e le gouverne ment du Canada et le gouvernement de la
iNouvelle-Ecosse ccioncernant la vente du chemin de fer de Piolongne Et Est ainsi que
de son miatériel roulant et du nouveau maiériel roulant acheté par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecorse, les dits chemin de fer et matériel roulant soient liviés au gou-
vernement du Canada le 9 du présent mois de janvier, aux conditions suivantes
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(1) Que pour donner au gouvernement du Canada le contrôle du dit chemina de for,
il soit autorisé à l'exploiter au nom du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ; mais que,
sujet à la ratiflation dlu parlemeat, le gouvernement du Canada sera responsable de
cette exploitation. (2) Que les comptes du chemin seront tenus séparément de ceux de
l'Intercolonial, afin que dans le cas où le parlement du Canada ou la législature de la
Nouvelle-Ecosse ne ratifierait pas la convention, les comptes puissent être réglés faci-
lement. (3) Que le directeur du chemin de fer du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse, M. Charles A. Scott, tout en se retirant de l'administration du chemin, conti-
nuera d'avoir accès à tous les bureaux, gares, livres et papiers, et de recevoir du per-
sonnel du bureau toute l'aide nécessaire pour lui permettre de régler les corptes de
l'exploitation du chemin jusqu'au moment où le gouvernement du Canada prendra
possession de celui-ci. (4) Que si la convention intervenue entre les deux gouverne-
ments n'est pas ratifiée par le parlement du Canada et la législature de la Nouvelle-
Ecosse à la première session prochaine de ces deux corps législatifs, le gouvernement
du Canada devra, sur demande, donner possession du dit chemin de fer et du matériel
roulant au goavernement de la Nouvelle-Ecosse, et devra rendre compte au gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse de la manière qu'il les aura exploités.

ALBERT GAYTON,
Commissaire des travaux publics et mines.

OTTAWA, 8 janvier 1834.
Télégramme reçu. J'approuve l'arrangement que vous proposez au sujet de la

livraison du Prolongement-Est, excepté que j'ai donné instruction à mes offciers de
ne pas toucher au nouveau matériel roulant récemment acheté pour l'embranchement
de Pictou, jusqu'à ce que le parlement ait rendu sa décision quant à l'achat du Pro-
longement-Est.

CHIARILES TUPPER.
A l'honorable ALBERT GAYTON, commissaire des travaux publics, Hialifax, N.-E.

D'Halifax à sir Charles Tupper.
Télégramme reçu. Votre réponse est satisfaisante.

ALBERT GA YTON.

Par 1é:égraphe de NYw- York à sir Charles Tupper.

OTTAWA, 9 janvier 1884.
Savez-vous que le chemin de fer de Prolongement-Est a été construit en grande

partie par mon travail et mes capitaux, pour lesquels je n'ai jamais été payé; mais
J'ai un jugement pour plus de $100,000 enregistré dans les comtés travarsés par le
chemin de for, et un bref d'exécution entre les mains du shérif, et que tous mes droits
ont été spécialement réservés par acte de la lé4islature de la Nouvelle-Ecosso des
effets de l'acte qui au'orise le transfert du chemin de fer de la compagnie au gouver-
nement de la Nouvelle-Esosse, et déclarés être les mêmes que si cet acte n'avait
jamais été passé.

CHARLES C. GREGORY, 596 Lexington avenue.

Orrvwa ,10 janvier 1834.
MONSIEUR,-J'ai reçu instruction de vous transmettre copie d'un arrêté du con-

seil, du 22 décembre dernier, approuvant certains arrangemueats qui doivent être faits
entre les gouvernements du Canadaet de la Nouvelle-Ecosse, au sujet de l'embranche-
ment de Pictou et du Prolongement-Est, N.-E., lorsqu'ils auront été sanctionnés par
un acte législatif des parlements fédéral et local.

Je vous envoie aussi une copie conforme d'une minute du Conseil exécutif de la
]ouvellc-Ecosse, datée du 28 du mois dernier et se rattachaut à la méne question.
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J'ai à vous prier de vouloir bien préparer, pour être présentée au parlement à sa
prochaine session, un projet de loi dans ce sens,

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

M. G. W. BU RBIDGE, député du ministre de la justice.

OTTAWA, 11 janvier 1884.

MoNSEUR,-En vertu d'un arrêté du conseil dont vous avez reçu avis, le gouver-
nement du Canada a récemment pris possession du chemin de fer connu sous le nom
de Prolongement-Est, Nouvelle-Ecosse, ligne appartenant autrefois à la compagnie de
chemin de fer et de houille d'Halifax et du Cap-Breton, et en dernier au gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse, et a commencé de l'exploiter pour le compte de ce
dernier.

Depuis que cette convention est mise à effet, une saisie-exécusion a été prise sur
le matériel roulant du dit chemin de fer par M. C. C. Gregory, en vertu d'un juge-
ment obtenu par lui contre la dite compgnie, ou contre le gouvernement de la Nou-
velle-Ecosse, le département ne sait pas lequel.

Il parait que l'agent du département de la justice, à Halifax, était conseil
dans le procès dont ce jugement a été le résultat, et qu'il sera en position de donner
au gouvernement tous les renseignements que celui-ci pourra désirer sur le sujet,

Aussi, j'espère que vous voudrez bien obtenir de lui les faits de la cause et aviser
ce département sur ce qu'il doit faire.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

lM. G. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

OTTAWA, 14 janvier 1884.

MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 11, je dois vous dire qu'à la demande
de l'honorable ministre des chemins de fer et canaux, M. Abbott est venu me dire oà
en est la réclamation de M. Gregory, en sorte qu'il sera probablement inutile de
demander de plus amples renseignements pour répondre à M. Gregory.

Je suggère que M. Gregory soit informé que dans le cas où des arrangements
seraient faits, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse transfère le chemin de fer libre
de toute charge, et que le règlement des réclamations que M. Gregory peut avoir
appartient à ce gouvernement, Je suggère aussi que le gouvernement de la Nouvelle-
Eosse soit informé que M. Gregory a télêgraphié que le chemin de fer de Prolonge-
ment-Est a été construit en grande partie par son travail et ses capitaux, pour lesquels
il n'a jamais été payé, mais qu'il a un jugement non exécuté pour plus de $8100,000
enregistré dans les comtés traversés par le chemin de fer, et que des brefs d'exécution
sont entre les mains des shérifs, que tous ses droits ont été spécialement réservés par
l'acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse qui autorise le transfert du chemin de
fer au gouvernement de la Nouvelle, et déclarés être les mêmes que si l'acte n'avait
jamais été passé.

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse devrait aussi, je crois, être informé que
M. Gregory a été averti que si des arrangements pour le transfert sont faits, le chemin
de fer devra être remis libre de toute charge, et que les réclamations qui pourraient
surgir seraient réglées par ce gouvernement; et que vous vous attendez à ce que le
gouvernement du Canada soit indemnisé de cette réclamation ainsi que de toutes les
autres, et que si une partie de la propriété est sous saisie ou grevée, il devra l'en dé-
barrasser.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

GEO. W. BURBIDGE, dép. du ministre de la justice.
Au Secrétaire, chemins de fer et canaux.
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OTTAWA, 15 janvier 1884.
MONsIEUR,-Relativement au transfert proposé, en vertu d'un arrêté du conseil,

du chemin de fer dl Prolongement-Est au Canada, j'ai reçu instruction de vous
informer qu'un télégramme, daté le 9 de ce mois, a été reçu de M. Chas. C. Gregory,
596, Lexington Avenue, New York, donnant à entendre que le chemin de fer de Pro-
longement-Est a été construit en grande partie à ses frais et avec ses capitaux, et qu'on
n'a pas réglé avec lui-qu'il a un jugement non-exécuté pour plus de $100,000 enregistré
dans les comtés traversés par le chemin de fér, et qu'un bref d'exécution est entre les
mains du shérif, que tous ses droits ont été spécialement réservés par l'acte de la
lé gislature de la Nouvelle-Ecosse qui autorise le transfert du chemin de fer au gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse, et déclarés être les mêmes que si cet acte n'avait
jamais été passé

Je dois vous donner avis qu'en réponse une communication a été adressée à M.
Gregory l'informant que le gouvernement fédéral s'attend à ce que le chemin de fer
soit transféré libre de toute charge, et que les réclamatiens qui pourront exister
contre ce chemin devront être réglées par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

En conséquence, je dois vous faire savoir que le gouvernement du Canada désire
être pleinement indemnisé contre cette réclamation et toutes celles qui pourraient
exister, et que si une partie de la dite propriété est sous saisie ou grevée, votre gou-
vernement devra l'en débarrasser.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéisant serviteur,

A l'honorable W. T. PipEs, premier ministre, A. P. BRADLEY, secrétaire.

Gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, ilalifax, N. E.

OTTAWA, 15 janvier 1884.
MONsREUR.- J'ai reçu instruction d'accuser réception de votre télégramme, daté

le 9 de ce mois, au sujet du transfert du chemin de fer de Prolongement-Est par le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse au gouvernement du Canada, et de dire en
réponse que quand les arrangements entre les deux gouvernements seront terminés,
le chemin de fer sera transféré au Canada libre de toute charge, et que conséquem-
ment le ièglement des réclamatior s que vous pouvez avoir à cet égard appartient au
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

CHARLFs C. GREGoRY, 596, Lexington Avenue, New-York.

OTTAwA, 23 janvier 1884.
MONsIEUR,-En iéponse à votre lettre du 10 de ce mois, demandant un projet de

bill pour donner effet à la convention préliminaire intervenue pour l'achat du Prolon-
gement-Est et de ses accessoires, ainsi que des droits du gouvernement de la Non-
velle-Ecosse sur l'embranchement de Pictou, j'ai Phonneur de vous transmettre sous
ce pli un projet dans lequel il reste deux blancs à remplir: (1) pour la description
claire de la ligne du chemin de fer; (2) le taux de l'intérêt à être pay-é sur la somme
de $1,200,000.

Il me semble que la dispositibn la plus importante de tout le projet pourrait
être insérée dans J'acte que doit passer la législature de la Nouvelle-Ecosse et ne
pourrait pas être commodément insérée dans le présent acte ; c'est celle-ci: que le
chemin de fer de Prolongement-Est, avce le bac à vapeur au détroit de Case, et tous
leurs accessoires, le matériel roulant et l'équipement, seront t, ansféi és, après paie-
ment de la somme convenue, à la couronne repiésentée par le gouvernement du
Canada, libres de toutes r-éclamations, de tous gages et de toutes charges quelconques,
et que après cela les réclamations, gages et charges qui pourraient exister centre les
dits Prolongement-Est, bac et leurs accessoires, matériel roulant et équipement, ou

8

A. 188447 vcoi.



Documents de la Session (No.53.)

aucun d'eux, seront déterminés et convertis en réclamations contre le dit gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse.

Le greffier en loi de la Chambre des communes a l'habitude de rédiger les réso-
lations.

Vous feriez bien de l'inviter à faire au bill les modifications ou ajoutés qui pour-
raient lui paraître nécessaires.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDE, D. M. J.

A, P. BRADLEY, secrétaire, chemins de fer et canaux.

BALIFAX, 22 janvier 1884.
MONSIEUR,-J'ai reçu instruction d'accuser réception de la lettre de M. Bradleyy

datée du 15 de ce mois, relative au chemin de Prolongement-Est et à la réclamation,
si elle existe réellement, de M. Charles C. Gregory, et de dire en réponse :-

Que la réclamation de M. Gregory est contre la compagnie de chemin de fer et
de houille d'Halifax et du Cap.Breton, et que son exécution ne peut avoir d'effet que
contre la propriété de cette dernière.

Que la réclamation était pour $80,000, dont $40,000, avec intérêt, ont été payés
en vertu d'un jugement obtenu à Montréal, ne laissant en litige que $40,000 avec
intérêt.

Qu'il en a été régulièrement appelé du jugement de la cour suprême de la Non-
velle-Ecosse.

Que lorsque lks shérifs d'Antigonish et de Pictou, armés du bref d'exécution de
M. Gregory, sont allés faire une saisie-arrêt sur le 'ch min de fer et le matériel rou-
lant ils ont été avertis que ces derniers appartena;ent au gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, et que là-dessus ils se sont désistés de toute autre procédure.

Que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse indemnisera pleinement le gouver-
nement fêdéral de la réclamation de M. Gregory et de toutes autres réclamations
relatives au chemin de fer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéisssant serviteur,

A l'honorable SIR CHARLES TUPPER. H1. CROSSKILL, député-sec. prov.

OTTAWA, 26 janvier 1884.
MONSIEUBr,-J'ai reçu votre eommunication de ce jour, renfermant une lettre du

sous-secrétaire provincial au sujet de la réclamation de M. Gregory contre le chemin
de fer de Prolongement-Est; et je dois dire, en réponse, que si la législature de la
Nouvelle-Ecosse insère dans le bill proposé une disposition comme celle que je suggé-
rais dans ma lettre d'hier, je crois que cela suffira pour le moment.

Je serai beureux si le département veut bien encore communiquer avec moi
lorsque viendra le moment d'opérer le transfert.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

Secrétaire, chemins de fer et canaux.

CE CONTRAT, fait en la ville d'Ottawa, le premier jour de février A. D. mil huit cent
soixante et dix-neuf.

Entre Sa Majesté la reine, représentée, quant au Canada, par le ministire des tra-
vaux publics, ci-après appelé le gouvernement du Canada; Sa Yajesté la reine, repré-
sentée, quant à la province de la Nouvelle-Ecosse, par l'honorable Smuel Cireelman,
commissaire des travaux publics et des mines dans la dite province, ci-apr.s appelé
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ; la compagnie à fonds social connue et faisant
affaires sous la raison de "la compagnie de chemin de fer et de bouille dilhifax et
du Cap-Breton," représentée par sir Hugh Allan, son président, ci-ap1ès appelée la
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compagnie; et Ilarry Abbott, de Brockville, dans la province d'Ontario, entrepre-
neur, qui a exécuté le présent en signe de son assentiment aux articles ci-après;

Fait foi que:
Considérant qu'un certain contrat intervenu entre le gouvernement de la Nou-

velle-Ecosse et le dit Harry Abbott le I3e jour d'octobre, A. D. (1876) mil huit cent
soixante et seize, pour la construction, dans la dite province de la Nouvelle-Ecosse, du
chemin de fer connu sous le nom de Prolongement-Est, a été, avec le consentement du
dit gouvernement, transféré à la compagnie par un acte de transport exécuté par lui
en faveur de la compagnie le vingtième jour de décembre A. D. mil huit cent soixante
et seize, et que la dite compagnie a depuis exécuté les travaux stipulés par le dit con-
trat et a passé des contrats relatifs au dit chemin de fer et a acquis une partie du
droit de parcours nécessaire, et en ce faisant a agi comme un corps constitué exer-
çant les franchises et privilèges conférés par un certain acte de la législature de la
Nouvelle-Ecosse passé dans la trente-neuvième année du règne de Sa Majesté et inti-
tulé: "Acte pour constituer en corporation la compagnie de chemin de fer et du
houille d'Halifax et du Cap-Breton," et que des doutes se sont élevés sur la validité
de la constitution de la dite compagnie en corporation et sur des choses faites par elle
comme corps politiquement constitué, et qu'il a été convenu que le gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse se joindrait à la compagnie pour obtenir une législation déclara-
toire confirmant les procédures de la constitution de la compagnie en corps politique
et tout ce qu'etle a fait comme tel; et considérant qu'un acte a été passé dans la ses-
sion du parlemont fédéral tenue dans la 40e année du règne do Sa Majesté, chapitre
(46) quarante-six, établissant certaines prescriptions pour le transport do la partie
du chemin de fer Intercolonial entre Pictou et Truro, communément appelé embran-
chement de Pictou, à l'entrepreneur du dit Prolongement-Est pour l'aider dans
sa construction, et que certains changements dans la convention prévue par le dit
acte ont éé convenus entre les parties aux présentes; et considérant que le gouver-
nenment d a Nouvelle-Ecosse n'est pas satisfait de la garantie que possède aujourd'hui
le dit gower-nement pour la construction et l'exploitation du dit Prolongement-Est
et pour i'exploitation de l'embranchement de Pictou quand il sera en la possession de
la compagnie, et que les parties aux présentes ont convenu d'une plus ample garantie
à cette fin; et que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et la compagnie se sont
entendus su-- un mode de régler certains différends survenus entre eux au sujet de la
subvention accordée pour aider la construction du dit embranchement, et d'autres
détails se rattachant à la construction du dit embranchement et à l'exécution du dit
contrat,-

C'est pourquoi il est maintenant convenu entre les parties aux présentes, comme
sut-

Article L. Le gouvernement du Canada recommandera au parlement du Canada,
à la prochaine session du dit parlement, de passer un acte à l'effet d'abroger le dit acte
-40 Victor ia, chapitre 46, et prescrivant que, comme garantie pour les fins du dit acte,
le chemin de fer d'embranchement de Pictou à Truro, y compris une étei-
due de terrain suffisante pour ses besoins, et les stations et constructions qui s'y
trouvent et sont nécessaires à l'usage du chemin de fer (désigné aux présentes sous
le nom "embranchement de Pictou"), mais sans aucun matériel de roulement, sera,
retenu par le gouvernement du Canada jusqu'à ce que le dit Prolongement-Estjusqu'au
détroit de Canso et le dit bac à vapeur soient terminés, équipés et établis en confor-
mité du contrat maintenant existant, ou de toute modification du dit contrat qui
pourra être convenue entre la compagnie et le dit gouvernement de La Nouvelle-
Ecosse, à la satisfaction du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ; et prescrivant de
plus que le droit absolu de propriété sur le dit embranchement de Pictou, après soa
achèvem'ent, sera transféré à la compagnie, aux conditions suivantes, savoir :

(a) Que la compagnie, après l'achèvement du dit chemin de fer jusqu'au détroit
de Canso·et l'établissement du dit bac à vapeur, fera efficacement et permanenament
fonctionner les deux dites lignes du chemin de fer et du bac à vapeur sur le détroit
de Canso, à la satisfaction du lieutenant-gouverneur de la Nouvelle Ecosse en conseil,
à un tai-if de péees équitable et raisonnable qui sera fait et établi par la dite compa-
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gnie, sauf l'approbation du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, lequel tarif ne sera
modifié ou amendé q e du consentement et avec l'approbation du dit gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse ; et toute différence d'opinion sur un item du tarif convenu sera
soumise au ministre des travaux publics du Canada comme arbitre, dont la décision
sera finale et obligatoire pour les deux parties.

(b.) Que dans le cas où le dit contrat existant, avec toute modification qui pourra
étie convenue entre la compagnie et le gouvernement de la Nouvele-Ecosse,
ne serait pas exécuté .à la satisfaction du gouvernement, et que les dits
Prolongement-Est et bac à vapeur ne seraient pas terminés, équipés et
établis en conformité du dit contrat, ou dans le cas où la compagnie man-
querait, pendant une période de trois mois, de faire fonctionner les dits chemin de
fer et bac à vapeur etficacement et permanemment, savoir : en faisant circuler au
moins un convoi de voyageurs sur toute la ligne en chaque sens, tous les jours, les
dimanches exceptés, et tels convois de marchandises qui suffiront au transport du fret
offert au roulage, et en faisant marcher le bae à vapeur en correspondance avec les
trains de voyageurs ;-alors les deux lignes de chemin de fer, y compris le bac,
deviendront la propriété du gouvernement do la Nouvelle-Ecosse, libres et exempts
de toutes charges et redevances créées par la compagnie (le pouvoir de la compagnie
de créer des charges et redevances étant sujet au présent contrat), la dite période de
trois mois devant commencer et être comptée de la date à laquelle le gouvernement
do la Nouvelle-Ecosse aura fait tenir à la dite compagnie, en la manière prescrite
par la dix-huitième section du dit acte trente-neuf Victoria, chapitre soixante et qua-
torze, un avis que les dit chemin de fer, ou l'un deux ou le dit bac, ne sont pas ern
opération efficace et permanente comme susdit ; le dit ministre des travaux publics
devant servir d'arbitre dans le cas où il s'élèverait un différend entre la compagnie et
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse quant à la déchéance encourue.

(c.) Que dans le cas où les dites deux lignes de chemin de fer et le dit bac
deviendraient la propriété du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, en vertu du para-
graphe précédent, avant que les dits Prolongement-Est et bac ne soient terminés,

-équipés et établis, les dits chemin de fer et bac en dernier lieu mentionnés seront,
avec toute la diligence raisonnable, terminés, équipés et établis par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse, et les dites deux lignes et le dit bac seront dès lors efficace- -
ment et permanemment mis en opération par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,
à la satisfaction du gouverneur général en conseil, à un tarif de péages équitable et
raisonnable qui sera fait et établi par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, sauf-
l'approbation du gouvernement du Canada, et qui ne sera modifié ou amendé que du
consentement et avec l'approbation du gouvernement en dernier lieu mentionné.

(d) Que dans le cas où le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse manquerait de
terminer, équiper et établir les dits Prolongement-Est et bac avec toute la diligence
raisonnable, tel que ci-dessus prescrit, ou dans le cas où il manquerait, pendantune
période de trois mois, de faire fonctionner les dits chemin de fer et bac efficacement
et permanemment, savoir: en faisant circuler au moins un convoi de voyageurs sur
toute la ligne, en chaque sens, tous les jours, les dimanches exceptés, et tels convois
do marchandises qui suffiront au transport du fret offert au roulage, et en faisant
marcher 1e bac à vapeur en correspondance avec les trains de voyageurs, alors les
deux lignes de chemin de fer, y compris le bac, deviendront la propriété du gouver-
nement du Canada, libres et exemptes de toutes charges et redevances créées par la
compagnie ou par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse (le pouvoir de la compa.
gmie et du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse de créer des charges et redevances
étant sujet au présent contrat), la dite périodo de trois mois devant commencer et

tetre comptée de la date à laquelle le gouvernement du Canada donnera au secrétaire
provincial du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse un avis que les dits chemins de fer,
ou l'un d'eux, ou le dit bac, ne soit pas ou n'est pas en opération efficace et perma-
nente comme susdit. Et tout différend entre les deux gouvernements au sujet de
la déchéance encourue sera décidé par arbitrage, tel que ci-dessus prescrit.

Article 2.-Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse recommandera à la législa-
turec de la province, à sa prochaine session, la passation d'un acte de la législature
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déclarant que les procédures de la dite compagnie pour obtenir sa constitution en
corporation ont été suffisantes, confirmant le droit de la compagnie à toutes les fran-
chises et à tous les privilèges contenus dans le dit acte 39 Vict. chap. 74, et ratifiant
et confirmant tout ce que la compagnie a fait comme corps constitué ; et il recom-
mandera aussi la passation d'un acte autorisant la conclusion des arrangements faits
avec le gouvernement fédéral au sujet de l'embranchement de Pictou et contenus
dans le présent contrat. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse continuera de
payer à la compagnie la subvention accordée en aide du dit Prolongement, dans les
proportions mentionnées au dit contrat, comme auparavant ; et paiera de suite les
sommes dues sur les estimations mensuelles pour ces travaux des mois d'octobre et de
novembre, y cmpris la subvention sur le reste des rails d'acier qui se trouvent à
PictouL anding, et en considération de la garantie ci-dessous prescrite, paiera aussi
de suite la subvention pour le matériel roulant et l'outillage livrés sur la ligne du dit
Prolongement-Est.

Article 3.-Et au présent contrat ont pris part et sont devenus parties les dits
sir Hugh Allan, l'honorable John Hamilton, l'honorable John J. C. Abbott et HUarry
Abbott, écuier, qui par le présent, conjointement et séparément, s'engagent et
s'obligent à ce que, en considération du paiement de la proportion de la subvention
accordée en aide au dit chemin de fer, payable sur le matériel maintenant livré et à
être livré en vertu du dit contrat sur la ligne du dit chemin de fer, la dite com-
pagnie, aussitôt que sa constitution en corporation aura été confirmée par acte de la
législature, tel que ci-dessus prescrit, acquérera définitivement et gardera le droit de
propriété sur le dit matériel roulant, exempt de toutes charges et gages, afin que
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ait à cet égard les mêmes droits qu'à l'égard
des autres travaux exécutés sur le dit chemin de fer.

Article 4,-Et attendu que la compagnie réclame du gouvernement du Canada
le droit le circulation sur le chemin de fer Intercolonial entre Truro et Hialifax, et
aussi un dédommagement pour prétendue détérioration de l'embranchement de,
Pictou depuis l'exécution du dit contrat, ainsi que certains autres privièges et droits
au sujet du dit embranchement et ses accessoires, il est convenu que ces réclamations
resteront pendantes jusqu'à plus ample débat, sans aucun désistement ai sans aucune
admission à ce sujet par les deux parties.

Article 5 -S'il surgit quelque différend entre le gouvernement du Canada et
celui de la Nouvelle-Ecosse ou la compagnie, au sujet de la question de savoir ce qui
-est entendu par les mots "le chemin de fer d'embranchement de Pietou à
Truro, y compris une étendue de terrain suffisante pour ses besoins, et les stations et
constructions qui s'y trouvent et sont nécessaires à l'usage du chemin de fer, mais
sans aucun matériel de roulement,~-ou s'il surgit quelque différend entre les deur
gouvernements au sujet de la question de savoir si la déchéance a été ercourue en
vertu du taragraphe (d) du premier article du présent contrat, les.questions en litige
seront renvoyées à la décision de trois arbitres, dont l'un sora nommé par le gouver-
nement du Canada, un autre par le gouvernement de la Nouvelle-cosso ou la com-
pagnie, suivant le cas, et le troisième par les deux arbitres ainsi nommés : pourvu-
toujours que si l'une des parties négligeait de nommer un arbitre, pendant un mois-
après qu'elle aura reçu avis de l'autre que celle-ci a nommé son arbitre ou refusait
d'en nommer un, ou si ls deux arbitres nommés négligeaient pendant ce même d élai
ou refusaient de nommer le tiers-arbitre, alors, dans chacun de ces cas, le juge en
chef de la cour suprême du Canada, ou, en son absence, le doyen des juges puînés,
pouira sur la demande de l'une des parties, nommer l'arbitre nécessaire.

Dans le cas de décès, de iésignation on de refus d'agir de quelque arbitre, ou -i
pour quelque autre cause la charge d'arbitre devient vacante, son successeur sera
nommé de la même manière que tel arbitre aura été nommé, a moins que les partics
ne conviennent du contraire; et dans le cas où ce successeur ne serait pas, dans le-
cours d'un mois apres que la vacance aura en lieu, nommé par la partle ayant droit
de le faire, alors le juge en chef ou le juge puiné, comme susdit, pourra, sur la de-
mande de l'une des parties, nommer ce successeur.
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Les arbitres devront, dans les trois mois de la nomination du dernier d'entre eux,
procéder à la décision des questions qui leur seront soumises, et les arbitres ou la ma-
jorité d'entre eux fer nt publier leur décision dans les trois mois susdits ; pourvu tou-
jours que lèjuge en chef ou aucun des juges de la cour suprême du Canada pourra, à
la demande de l'une des parties, soit avant ou après l'expiration des dits trois mois
ou de toute prolongation de délai, de temps à autre proroger le délai fixé pour la red-
dition de cette décision; et la décision des dits arbitres ou d'une majorité d'entre eux
sera définitive.

En foi de quoi les parties aux présentes ont apposé leur seing et sceau, les jour
,et an susdits.

CIE DU CH. DE FER D'HALIFAX ET DU CAP-BRETON.
HlUGII ALLAN,

Par HuGH ALLAN.
J. J. C. ABBOTT,
ANDREW ALLAN, [Sceau.]

Par HuGu ALLAN.
H. ABBOTT.

Témoin : WM. ABBOTT, teneur de livres, Montréal.

CHARLES TUPPER, ministre des travaux publics du Canada.

F. BRAUN, secrétaire. [Sceau.]

Témoin aux signatures du ministre et du secrétaire des travaux publics du
Canada: HI. S. F1ssIAULT.

SAMUELCREELMAN.
Commissaire des travaux publics et des mines, province de la Nouvelle-Ecosse.

Témoin à la signature de l'honorable Samuel Creelman,

JoIIN D. THoMPsoN, [Sceau.]
Mémoire du contrat supplémentaire.

Comme arrangement supplémentaire du contrat ci-annexé, les parties conviennent
de plus comme suit:-

Que la compagnie de chemin de fer et de houille d'Halifax et du Cap-Breton
n'acquérera aucun droit de propriété dans l'embranchement de Pictou à Truro et
au delà des endroits où il est maintenant coupé par la ligne nord-ouest de la rue Prince.

Que la compagnie aura le droit de conduire ses trains jasqu'auK stations des
marchandises et des voyageurs à Truro, afin d'échanger, recevoir et livrer le fret et
les voyageurs, ainsi que le droit de se servir de la cour, de la plateforme tournante
et des batiments de la station, excepté le hangar aux locomotives et les hangars à
charbon; le tout sujet aux règles et règlements du chemin de fer Intercolonial et au
contrôle de ses officiers.

Que si, lors de l'arbitrage qui aura lieu en vertu du dit contrat au sujet de
l'embranchement de Pictou, il est déterminé que la compagnie s'est désistée par cet
arrangement de quelque droit qu'elle aurait pu exercer en vertu de la législation
existante, une indemnité raisonnable lui sera accordêe par le dit arbitrage, en tenant
-compte de la valeur de tous droits qui lui sont par le présent conférés par le gouver-
_nement et que la compagnie n'aurait pas en vertu de la législation existante.

CIE DE CI. DE FER D'HALIFAX ET DU CAP-BRETON,
Par HuIH ALLAN,

ilUGHALLAN,
ANDREW ALLAN,

Par Huaii ALLAN,
J. W. ABBOTT.

Témoin: Wu ABBoTT, teneur de livres, Montréal, [Seeau.
CHARL ES TUPPER, ministre des travaux publics du Canada.

'Témoin: H. S. FisSIAULT.
"1 F. BRAUN, secrétaire. [Sceau.]
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STELLARTON, N.-E., 12 mai 1883.
Jon MacDoUTALD, écr., M.P., Ottawa.

CHER MoNsIEIUR,-L'association des propriétaires de terrains houillers m'a chargé
de vous faire part de l'inquiétude qui existe sur la situation dans laquelle se trouvera
le commerce de houille du comté de Pictou par rapport aux moyens de transport,
quand s'effectuera le transfert proposé de l'embranchement de Pictou. On craint
fort que le nombre des locomotives et la quantité du matériel de roulement ne soient
de beaucoup insuffisants, et j'ai reçu instruction de vous prier, ainsi que votre collègue,
de voir le ministre des chemins de fer et d'obtenir de lui, si possible, l'assurance que
l'embranchement de Pictou ne sera pas transféré avant que le gouvernement du
Canada ne soit bien certain que ceux qui doivent obtenir ce chemin vont de suite
l'équiper suffisamment pour satisfaire aux besoins croissants du commerce de charbon.
lequel, dans les mois de l'hiver, donne une moyenne de 900 à 1,000 tonnes par jour,
Ce que vous ferez sera bien apprécié par,

Votre, etc.,
JOHN R. GREEN, secrétaire.

JOSEPH B. MOORE, vice-président, compagnie houillère de Vale.
JOHN RUTHEJRFOIRD, gérant général, compagnie diHalifax (limitée).
ROBERT SIMPSON, gérant-général, compagnie houillère Intercoloniale.
HENRY S. POOLE, agent de la compagnie houillère d'Acadie.

Par télégraphe d'Halifax, V.-E., à sr Charles Tupper.

OTTAWA, 28 mai 1883.
Dans le cas de retards à Londres et de la perte possible de nos droits, est-ce que

votre gouvernement prendra les deux lignes, paiera les déboursés de la compagnie, et
remettra notre subvention dans la ligne de Canso ? Si non, à quelles conditions nous
viendrez-vous en aide ?

C. E. CHURCH.

Par télégraphe de Toronto à sir Charles Tupper.

OTTAWA, 27 mai 1883.
M. Pipes a-t-il pris des arrangements pour son emprunt ? Si non, il y a ici des

lettres offrant de le négocier à des conditions plus favorables que les Barings le
feraient probablement. Répondez.

A. CAMPBELL.

28 mai 1883.
Je ne vois pas que nous puissions rien faire. Sir Alexander Campbell vient de

me télégraphier comme suit: "M. Pipes a-t-il pris des arrangements pour son.
emprunt ? Si non, il y a ici des lettres offrant de le négocier à des conditions plus
favorables que les Barings le feraient probablement. " Vous feriez mieux de com-
Jnuniquer avec lui.

CHARLES TUPPER.
A l'honorable. C. E. CHunC, Halifax.

Par télégraphe d'Halifax, N.-E., à sir Charles Tupper.

OTTAWA, 28 mai 1883.
Notre arbitre Kennedy, ingénieur des commissaires du havre, retenu à Montréal

par ordre de ir Hector. Effet désastreux pour la compagnie. Voulez-vous avoir
l'obligeance d'employer votre influence pour faire obtenir à Kennedy la permission
de partir ce soir.

T. D. MELBURNE.
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28 mai 1883.
Télégramme reçu. Il sera impossible à M. KeUnedy de quitter Montréal avant

la semaine prochaine ; des affaires de la plus haute importance y nécessitent sa
présence en ce moment.

CHARLES TUPPER.
T. D. MELBURNE, ialifax.

29 mai 1883.
MoNSIEUtR,-iRelativement à la lettre qui vous a été adressée, le 20 de ce mois, par

le secrétaire de l'association des propriétaires de terrains houillers, Stellarton, N.-E.,
j'ai P'honneur de dire que la question qu'elle touche, savoir, l'inquiétude qui existe sur
la situation dans laquelle se trouvera le commerce de houille du comté de Pictou, par
rapport aux moyens de transport, quand s'effectuera le transfert proposé de l'embran-
chement de Pictou,-va recevoir l'attention qu'elle mérite.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

J. McIDoUGALL, écr., M. P., Westville, comté de Pictou, N. E.

Par télegraphe d'Halfax, N-Et, à sir Charles Tupper.

Si nous pouvons vous offrir l'embranchement de Pictou sur le paiement des
dépenses de la compagnie et des frais d'arbitrage, votre gouvernement acceptera-t-il
la proposition ?

C. E. CHURCH, secrétaire provincial.

POINTE-LÉVIs, 3 juin 1883.
Télégramme reçu. Je vous verrai en arrivant à Halifax, et nous discuterons la

question ensemble.
CHARlLES TUJPPER.

L'honorable C. E. Criurcil, Halifax, N.-E.

BUREAU DU COMMIsSAIRE DES TRAVAUX PUBLICs ET DES MINES,
HALIFAX, Il août 1883.

MONsIEUR,-Le gouvernement du Canada a été mis au courant de ce qu'a fait le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse au sujet de l'acquisition par ce dernier gouver-
nement du chemin de fer de la compagnie de chemin de fer et de houille cdHalifax et
du Cap-Breton, ainsi que de l'embranchement de Pictou de l'Intercolonial.

J'ai maintenant instruction de vous informer que le gouvernement de la Nou-
velle-Ecosse et la compagnie de chemin de fer et cie houille d'Halifax et du Cap-
Breton ont fait toutes les conventions néccssaires pour terminer l transaction ;que
des mesures ont été prises pour faire l'acquisition d'un matériel roulant pour l'em-
branchement de Pictou, et que, vers le 35 septembre, ou au plus tai d, le 1er octobre
de cette année, le gouvernement sera en état de prendre possession des deux chemins
de fer et de les exploiter efficacement. Nous sollicitons respectueusement votre
département de nous donner piomptement livraison de l'embranchement de Pictou et
de tous les accessoires, franchises, droits et privilèges que les actes du parlement du
Canada confèrent à la compagnie de chemin de fer et de houille d'IHalifax et du Cap-
Breton, et qui ont été régulièrement cédés et transférés par la compagnic au gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse.

Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse avait compris que l'embranchement de
Pictou serait livié en bonne condition. Il a fait examiner le chemin avcc soin par
un ingénieur dont le rapport déclare que quelques renouvellements et réparations y sont
nécessaires.
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J'ai instruction de vous prier de vouloir bien envoyer un ingénieur de votre dé-
partement pour conférer sur ce sujet avec celui qui sera nommé ptr le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse, à fin de faire exécuter les travaux nécessaires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur.
JOHN KELLY,

Député du commissaire des travaux publics et des mines.
L'honorable J. Hl. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer, Ottawa.

OTTAWA, 17 août 1883.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur, par ordre du ministre intérimaire, d'accuser récep-

tion de votre lettre du Il de ce mois, lui donnant avis que le gouvernement de la
province de la Nouvelle-Ecosse a passé un contrat avec la compagnie de chemin de
fer et de houille d'Halifax et du Cap-Breton pour l'acquisition de la ligne de cette
comp'ignie, et demandant la livraison de l'embranchement de Pictou, dont tous
les intérêts, dites-vous, ont été cédés par la compagnie au gouvernement provinciaL

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY,

Secrétaire du député du commissaire des travaux publics et des mines.

OTTAWA, 17 août 1883.
MNSIEURR,-J'ai l'honneur de vous déférer, par ordre du ministre intérimaire de

ce département, pour avoir votre opinion et votre conseil à ce sujet, une communica-
tion transmise par le bureau de l'honorable commissaire des travaux publics et des
mines de la Nouvelle-Ecosse, datée le Il de ce mois, et qui annonce qu'il a été passé,
entre le gouvernement provincial et la compagnie de chemin de fer et de houille
d'Halifax et du Cap-Breton, une convention en vertu de laquelle ce gouvernement
va bientôt faire l'acquisition du chemin de la compagnie, entre New Glasgow et le
détroit de Canso, connu sous le nom de "Prolongement-Est," ainsi que l'embran-
chement de Pictou du chemin de fer Intercolonial dont le transfert, comme bonus
pour aider à la construction du dit Prolongement-Est, a été autorisé par des actes
du parlement fédéral, savoir, l'acte 40 Victoria, chapitre 46, et l'acte de modification
42 Victoria, chapitre 12. Toutefois, cet embranchement n'a pas encore été transféré,
étant retenu par le gouvernement fédéral en vertu d'un contrat spécial daté le 1er
février 1879 et l'acte de modification précité, comme garantie pour l'exécution de
certaines conditions ýcomportant l'achèvement satisfaisant et l'exploitation conve-
nable du Prolongement-Est ainsi que du bac à vapeur pour traverser le détroit.

Le gouvertement provincial demande que le dit embranchement de Pictou lui
soit maintenant livré, et de plus, que certains renouvellements et réparations, jugés
nécessaires par son ingénieur, y soient exécutés.

Les principaux points de cette question vous sont déjà connus. Cependant, je
dois vous faire observer qu'un document déposé sur le bureau de la Chambre des Com-
munes le 20 avril dernier contient toute la correspondance échangée entre ce départe-
ment et le gouvernement provincial au sujet du transfert de l'embranchement, ainsi
qu'entre le département et la compagnie de chemin de fer et de houille d'Halifax et
du Cap-Breton au sujet du prolongement Est. La correspondance échangée subsé-
guemment s'est bornée à de nouvelles propositions soumises, au mois de mai dernier,
par le gouvernement provincial et la compagnie, pour faire acheter par le gouverne-
ment fédéral les deux lignes en question, et auxquelles il a été répondu que le goa-
vernement n'avait pas l'autorisation du parlement pour s'occuper de ce sujet.

Je vous envoie, pour votre information, copie de la convention datée le 2 février
1879 et intervenue entre ce gouvernement et les divers intéressés, la réponse à la
Chambre des communes dont il est question, et la présente demande.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY.

G. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.
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BUREAU DU COMMISSAIRE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES MINES.
HALIFAX, 20 août 1883.

MONIEUR,-Le 11 de ce mois, mon député, M. Kelly, vous a écrit au sujet de
l'acquisition, par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, du chemin de fer de la com-
pagnie de chemin de fer et de houille d'Halifax et du Cap-Breton, ainsi que de l'em-
branchement de Pictou du chemin de fer Intercolonial.

Aujourd'hui, je désire vous informer que le dit gouvernement a nommé C.A. Scott,
écuier. <i'Halifax, son directeur général des chemins de fer en cette province, et qu'il
est autorisé à négocier et à prendre des arrangements avec vous au sujet de toutes les
matiére, dans lesquelles le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse est intéressé relative-
ment à la condition, à l'acquisition et à l'exploitation du dit embranchement de
Pictou.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,
ALBERT GAYTON, commissaire des travaux publics et des mines.

L'honorable J. H. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer.

Re Embranchement de Pictou.
MONsIEUR,-En vertu de la 42e Victoria, chapitre 12, le gouvernement du Canada

est autorisé et sous l'obligation de transférer l'embranchement de Pictou.
(1.) A la compagnie de chemin de fer et de houille d' lilifax et du Cap-Breton

aussitôt que le contrat passé pour la construction et l'équipement du Prolongement-
Est et pour l'établissement d'un bac à vapeur au détroit de Canso, ou toute modifica-
tion du dit contrat qui pourra avoir été convenue entre le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse et la compagnie, aura été complètement rempli et exécuté à la satis-
faction du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

(2.) Au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse lorsqu'il aura fait l'acquisition du
Prolongement-Est dans le cas.

(a.) Où le contrat, avec toute modification y apportée comme susdit, ne serait
pas exécuté à la satisfaction du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ; ou,

(b.) Dans le cas où la compagnie, ses représentants ou ayants cause manque-
raient, pendant une période de trois mois, de faire fonctionner les dits Prolongement-
Est et bac à vapeur efficacement et permanemment, ainsi que défini dans le dit
acte.

Il ne ressort pas des documents soumis que l'un ou l'autre de ces cas se soit pré-
senté ; il paraît, au contraire, que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse fait l'ac-
quisition du Prolongement-Est en vertu do contrats indépendants passés subséquem-
ment à l'adoption du dit acuo (42eVictoria, chapitre 12) et de la convention du 1er
février 1879 mentintm ée dans le dit acte.

A part les dispositions de l'acte, li gouvernement de la Nouvelle-Ecosse peut par
la suite avoir droit à l'embranchemen cde Pietou, comme syndic de la compagnie de
chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton, si, avant le transfert à ce gouvernement,
la compagnie avait droit à un octroi de l'embranchement de Pictou. Le transfert de
l'embranchement de Pictou doit être fait sujet aux conditions contenues dans la 5e
section du 42e Vict., chap. 12.

Quant à la demande présentée par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, à
l'effet que l'embranchement de Pictou soit réparé avant le transfert, je ne sache pas
que vous désiriez connaître mon opinion ; mais, supposant que vous le désiriez, je ne
vois pas que le gouvernement soit obligé de réparer le chemin avant de le transférer
soit à la compagnie soit au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Documents renvoyés.
Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

GEO. W. BURBIDGE, D.M.J.
A. P. Bradley, secrétaire, chemins de fer.
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Par télégraphe d'HJalifax, N-E., à l'honorable J. -H. Pope.
OTTAWA, 3 septembre 1683.

Veuillez me laisser savoir quand le Conseil doit se réunir au sujot du transfert de
l'embranchement de Picton, afin que Scott puisse être à Ottawa pour arranger les
détails.

ALBERT GAYTON, commissaire.

OTTAWA, 4 septembre 1883.
L'honorable M. Pope est attendu à Ottawa demain ou jeudi. Votre télégramme

lui sera alors remis,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

L'honorable A. GAYTON, Halifax.
OTTAWA, 5 septembre 1883.

En réponse à votre télégramme du 3, le ministre intérimaire me donne instruc-
tion de dire que le Conseil ne pourra s'occuper de la question avant la fin de ce mois.

A. P. BRADLEY, secrétaire.
L'honorable ALBERT GAYTON, IHalifax.

BUREAU DU[CoMMIssAIRE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES MINES,

HALIFAx, N.-E., 10 septembre 1883.
MoNsIEUR,-Sur l'ordre de ce département, M. C. A. Scott est allé à Ottawa, le

mois dernier, dans le but de conclure avec votre gouvernement des arrangements
pour le transfert de l'embranchement de Pictou au gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse.

M. Scott a été informé par vous que, vu l'absence de quelque ministre et de M.
Schreiber, l'ingénieur en chef du chemin de fer Intercolonial, la question ne pourrait
être prise en considération avant le 6 du présent mois, jour où le cabinet se réunirait.

En réponse à une dépêche envoyée le 3 et demandant quand cette réunion aurait
lieu, j'ai reçu de votre département le télégramme suivant:

" En réponse à votre télégramme du 3, le ministre intérimaire me donne instruc-
tion de dire que le conseil ne pourra s'occuper de la questicn avant la fin de ce mois."

Il y a quelques questions de détail dont l'examen peut être remis à quelques jours
Bans trop d'inconvénients; mais il est de la plus haute importance p our le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse qu'il n'y ait pas de retai d dans la livraison de l'embran-
chement de Pictou, ainsi que demandé par vous et décidé par le gouvernement du
Canada.

Votre département a été mis au fait, de temps à autre, de la dêtermination du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse d'acheter et de prendre possession du Prolonge-
ment-Est, ainsi que du droit qu'avait la compagnie de chemin de fer et de houille
d'Halifax et du Cap-Breton à un transfert de l'embranchement de Pictou do l'Inter-
colonial.

Au mois de mai dernier, deux membres du gouvernement, l'honorable A. J.
White et l'honorable William G. Fielding, sont allés à Ottawa pour ceite affaire et-
ont reçu, me dit-on, de l'honorable ministre des chemins de fer et canaus, l'assurance
la plus positive que l'embranchement devait être livré à notre gouvernement aussitôt
que les arrangements pour équiper le Prolongement-Est et exploiter les deux chemins
seraient complétés.

Depuis, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a passé des contrats pour le
matériel roulant nécessaire à l'équipement de l'embranchement de Pictou, et il sera
prêt à prendre possession des deux chemins le 1er octobre, ainsi que votre départe-
ment en a été formellement notifié par lettre en date du 11 août.

J'espère donc que votre département reconnaîtra la nécessité de donner prompte-
ment effet à la détermination du gouvernement du Canada telle qu'exprimée par
l'honorable ministre des chemins de fer, et que la remise de la réunion du conseil ne-
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retardera pas la livraion de l'embranchement, car ce retard causerait un grave préj
dice aux intérêts de la province dans une affaire de la plus haute importance auL
courant de laquelle le gouvernement fédéral a été tenu.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
ALBERT GAYTON, commissaire des travaux publics et des mines.

L'honorable J. . PoPE, ministre intérimaire des chemins de fer.

OTTAWA, 18 septembre 1883.
MONSIEuR,-J'ai reçu instruction d'accuser réception de votre communication du.

10 de ce mois concernant le transfert de l'embranchement de Pictou au gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, secrétaire.

L'honorable ALBERT GAYTON,
Commissaire des travaux publics et des mines, Halifax, N.-E.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,
OTTAWA, 1er octobre 1883.

MoNsIEUR,-IRelativement à votre lettre du 10 du mois dernier, demandant au
gouvernement fédéral de transférer l'embranchement de Pictou au gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse, j'ai l'honneur de vous informer, par ordre du chef intérimaire de
ce département, que toute la question du transfert a été étudiée avec soin sous son
aspect légal par ses collègues et par lui-même, et que la conclusion à laquelle ils en
sont venus est que les dispositions spéciales de l'acte 42 Victoria, chapitre 12, et du
contrat passé entre les diverses parties intéressées daté le 1er février 1879, et en vertu
desquelles le transfert serait fait ne sont applicables que dans des circonstances nulle-
ment semblables à celles qui existent présentement.

En conséquence, le gouvernement ne peut se rendre à la demande du gouverne-
ment de la Nouvelte-Ecosse se rattachant à cette matière.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. P. BRADLEY, socrétaire.

Commissaire des travaux publics et des mines, Halifax.

AssoCIATION HOUILLÈRE DU COMTÉ DE PIcTou,
STELLARTON, N.-E., 2 octobre 1883.

MoNsiîr,-La requête des soussignés, représentant l'industrie houillère du comté
de Pictou, expose humblIment :

Que, comme il est dit partout que le gouvernement provincial, en obtenant pos-
session de l'embranchement de Pictou, va probablement élever les prix de transport
de la houille s ur le dit embranchement, et que la dite élévation va probablement être
préjudiciable à 'ette industrie ainsi qu'au chemin de fer Intercolonial, car si l'aug-
mentation a lieu elle oceîsionnera une diminution du tarif, et le ehemain de fer Inter-
colonial souffrira de la reduction à moins qu'une augmentation équivalente ne soit
faite, pari passa, sur le chemin de fer Intercolonial.

Vos représentants vous prient de vouloir bien exercer le pavoir qui vous est
conféré par l'acte de transfert du chemin de fer de Pictou et Truro, et vous abstenir
de sanctionner l'élévation du tarif qui est en vigueur depuis des années, avant de vous
être assuré qu'une augmentation est opportune pour la majorité des intérêts en jeu.
Et ils ne cesseront de prier.

Votre humble et obéissante servante,
L'association houillère du coné de Pictou.

(La compagnie d'lalifax (limitée),
"6 de houille, fer et manufacturière de Vale,

Représentant " houillère Intercoloniale,
t. " houillère d'Acadie.

JOHN R. GRE EN, secrîétaire.
L'honorable sir CuAntEs TupPER, ministre des chemins de fer et canaux.
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RUSSELL HOUSE, OTTAWA, 8 octobre 1883.
MoNsIEUR,-Le 4 de ce mois, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a reçu de

votre département, une communication en date du ler, adressée à l'honorable commis-
saire des travaux publics et des mines et se rattachant à l'embranchement de Pictou.
Bien qu'il ressorte de cette communication que le gouvernement fédéral ne peut se
rendre à la demande qui lui est faite de transférer l'embranchement, les misons de ce
refus n'y sont pas données. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse vous prie de
vouloir bien les lui faire connaître.

Pour faciliter la transaction de cette affaire, qui est d'une si grande importance
pour notre province, les soussignés, membres du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,
ont été délégués à Ottawa, et ils seront bien aises de recevoir un exposé des vues du
gouvernement fédéral sur cette question.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
WILLIAM T. PIPES.
W. S. FIELDING.

L'honorable J. H. PoPE, ministre intérimaire des chemins de fer.

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF ET DIRECTEUR GÉNÉRAL DES CHEMINS DE FER
DE L'ETAT, OTTAWA, 10 octobre 1883.

MONsIEJUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour la soumettre à
l'honorable ministre intérimaire, une lettre du vice-président de la compagnie houil-
1ère Intercoloniale au sujet du transfert de l'embranchement de Pictou au chemin de
fer de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
C. SCHREIBER, ingénieur en chef et directeur général.

A. P. BRADLEY, secrétaire, chemins de fer et canaux.

COMPAGNIE H1OUILLÈRE INTERCOLONIALE (LIMITÉE) "ioUILLÈRE DRUMMoND.'
MONTRÉAL, 9 octobre 1883.

CHER MONsIEUR,-Le gouvernement local paraît faire beaucoup d'efforts à Otta-
wa pour s'emparer de l'embranchement de Pictou, et cela avec une certaine perspec-
tive de succès.

Nous espérons sincèrement qu'il ne sera opéré aucun changement, avant que de
bonnes mesures soient prises pour desservir le commerce des houilles avec une trac-
tion et un matériel roulant suffisants.

Nous craignons qu'il ne soit trop tard pour empêcher le transfert, mais nous
sommes convaincus qu'il sera très désavantageux, non-seulement pour l'industrie
houillère, mais encore pour le chemin de fer Intercolonial.

Nous aurons cet hiver à expédier en moyenne 2,000 tonnes de charbon par se-
maine. Sur cette quantité, 1,000 tonnes irait à la compagnie d'acier de Londonderry,
Halifax en aura une part considérable, et le commerce local augmente sensiblement
d'une année à l'autre.

Nons n'attendons pas une demande considérable de Montréal cet hiver, car notre
marché a été encombré par suite d'une spéculation inconsidéré soutenue par la
banque d'Echange.

Pour développer notre commerce nous avons besoin d'arrangements permanents,
et nous n'avons aucun doute qu'il augmentera graduellement.

Nous nous préparons à faire plus cet hiver, et nous serons heureux de profiter de
toutes chances qui se présenteront. Aussi, nous espérons bien qu'il ne surviendra
rien qui puisse faire obstacle à nos moyens de transport.

Bien sincèrement,
HENRY A. BUDDEN, vice président.

C SouREiBER, ingénieur et directeur en chef des chemins de fer de VEtat.
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"RUssELL ousE," OTTAWA, 17 octobre 1883.

MONsIEUR,- Nous devons vous rappeler que nous n'avons pas encore été favorisés
d'une réponse à notre lettre du 8 de ce mois, dans laquelle nous demandions un expo-
sé des raisons pour lesquelles le gouvernement fédéral refuse de transférer l'embran-
chement do Pictou au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. Que cet exposé est
nécessaire pour expliquer la lettre de votre département en date du 1er de ce mois,
personne n'en saurait douter, et dans l'entrevue que nous avons eue avec vous le 10,
vous avez dit qu'il nous serait fourni. Après avoir passé à Ottawa dix jours, pendant
lesquels nous avons constamment fait valoir notre réclamation, nous n'avons reçu du
gouvernement fédéral une seule ligne qui indique que cette importante question soit
plus avancée qu'elle l'était le jour de notre arrivée.

Les intérêts de la province ont sensiblement souffert par le fait que le gouver-
nement n'a pas donné une prompte attention à notre réclamation au sujet de l'em-
branchement. L'administration du gouvernement local, qui exigerait notre présence
SHlalifax est génée par notre détention inattendue à Ottawa, et, ce qui probablement

est encore plus sérieux, la province, sur la foi de l'engagement pris par le gouverne-
ment fédéral de livrer l'embranchement de Pictou, a commencé des opérations finan-
cières considérables qui étaient à peu près terminées lorsque fut annoncé le refus de
votre gouvernement de livrer l'embranchement.

Il y a maintenant dans la voie de ces opérations des obstacles qui, nous le crai-
gnons, infligeront à la province une perte sensible.

Nous croyons de notre devoir d'exposer ces faits au gouvernement fédéral, et de
lui démontrer respectueusement la nécessité qu'il y a, en justice pour la province de
la Nouvelle-Ecosse, de résoudre immédiatement cette question d'importance vitale.

Vos obéissants serviteurs,
WILLIAM T. PIPES,
W. S. FIELDING.

]l'honorable. J. H. PoP'E, ministre intérimaire des chemins de fer.

RAPPORT DU MINISTRE DE LA JUSTICE,

L'acte 42 Vict., chapitre 12, prescrit qu'à certaines conditions le chemin de fer
connu dans la Nouvelle-Ecosse sous le nom de "Prolongement-Est avec le hac et
leurs accesoires," pourront devenir la propriété du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse, et dans ce cas, en vertu des dispositions de l'acte, l'embranchement de Pictou,
qu a été jusqu'ici et est la propriété du Canada) sera transféré au gouvernement de
la Nouvelle Ecosse à certaines conditions. Parmi ces conditions, la premièie "que
le gouvernement (le la Nouvelle-Ecosse terminera, équipera et établira, les dits Pro-
longement Est et bac et leurs accessoires, avec toute la diligence raisonnable," et la
seconde, "que les embranchements de Pictou, Prolongement-Est et bac seront dès
lors efficacement et permaneminent mis en opération par le gouvernement de la Non-
velle-Ecossc, à la satisfaction du gouverneur général en conseil, à un tarif de péages
équitable et raibonnable qui sera fait et établi par lo gouvernement de la Nouvelle-
Micosse, sauf l'approbation du gouvernement du Canada, et qui ne sera modifié ou
amendé que du consentement etavec l'approbation du gouvernement en dernier lieu
mentionné." Il est aussi prescrit : " Dans le cas où le gouvernement de la Nouvelle-
]Ecosse manquerait de terminer, équiper et établir les dits prolongement Est et bac
avec toute la diligence raisonnable, ou dans le cas où il manquei ait, pendant une
période de trois mois, de faiie fonctionner les dits chemins de fer, ou l'un ou l'autre,
ou le dit bac, efficacement et permanemment, les deux lignes de chemin de fer et'
le bac feront alors retour au gouvernement du Canada et deviendront sa propriété,
libres et exempts de tontes redevances, charges ou gages d'aucune nature quelconque
créés sur eux soit par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, soit par la compagnie
qui pourra avoir construit le prolongement."

Comme question de fait, le Prolongement-Est a été construit par une compagnie
ie laquelle le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse l'a acheté et à laquelle, parnît-il,
21a remis le prix d'achat.
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La seule obligation du gouvernement du Canada à l'égard du gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse, au sujet de l'embranchement de Pictou, se trouve indiquée dans l'acte
précité, et que ce chenin de fer soit la propriété de la compagnie ou du gouverne-
ment de la Nouvelle Ecosse, l'acte me paraît prescrire que le gouvernement du
Canada ne devra se dessaisir de l'embranchement de Pictou qu'après que le Prolon-
gement-Est et le bac auront été "terminés, équipés et établis," et le tarif de péages
arrêté. On me représente que ces conditions n'ont pas été remplies; lo bac et ses
accessoires n'ont pas été "terminés et établis," le chemin de fer n'a pas été "équipé,"
et le tarif de péages n'a pas été soumis au gouvernement du Canada ni approuvé. On
dit qu'un mémoire spécifiant le matériel roulant nécessaire à l'équipement du chemin
a été fourni au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse dès le printemps dernier.

On observera qu'aux termes précités de l'acte, les deux lignes de chemins de fer
et le bac "lseront efficacement et permanemment mis en opération " par le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse, à un tarif de péages équitable et raisonnable qui sera
fait et établi par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, sauf l'approbamtion du gou-
verneur général en conseil. Ce que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aurait
maintenant à faire, pour avoir droit au transfert de l'embranchement de Pictou, serait :
d'abord, faire l'acquisition du matériel roulant nécessaire à l'équipement des deux
lignes de chemin de fer; en second lieu, terminer et établir le bac et ses accessoires;
et, en troisième lieu, soumettre au gouvernement du Canada un tarif de ptages à être
approuvé par Son Excellence en conseil.

Nulle difficulté et nul retard ne doivent être appréhendés quant au tarif des
péages, lequel, me dit-on, pourrait être arrêté de suite.

Je recommanderais que le gouvernement de la Nouvelle Ecosse fût informé
qu'aussitôt que l'équipement nécessaire aura été placé sur le chemin, que le bac aura
été terminé et établi, et qu'un tarif de péages aura été soumis au gouverneur en conseil
et approuvé par lui, l'embranchement de Pictou sera trausféré au gouvernement de
la Nouvelle Ecosse, en exécution de l'acte précité par le gouvernement du Canada.
17 octobre 1883.

A. CAMPBELL.

Mdémoire. 18 octobre 1883.

Le soussigné a l'honneur d'exposer que, le 11 du présent mois, il a eu, avec l'ho-
norable M. Pipes, premier ministre du gouvernement de la Nouvelle-Ecosso, l'hono-
rable M. Fielding, un membre du gouvernement, et M. Scott, directeur général des
chemins de fer de la province, une entrevue au sujet du transfert de l'embranche-
ment de Pictou, et qu'à cette entrevue il a été produit copie d'une convention passée,
lu ler de ce mois, entre la compagnie de chemin de fer d'Halifax et du Cap-Breton
et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse pour la cession du Prolongement-Est et de
l'intérêt de la compagnie dans l'embranchement de Pictou, le gouvernement pro-
-vincial, comme syndic de la compagnie qui a construit le chemin, a demandé le
transfert de cet embranchement.

Que la question ayant été déférée à l'honorable ministre de la justice, celui-ci a,
le 17 de ce mois, don né une opinion sur la situation où le gouvernement se trouve
en l'espèce. Copie de cette opinion est annexée au présent rapport.

Qu'après avoir ci'é les sections pertinentes de l'acte 42 Vict,, chap. 12, 1879, qui
autorise le transfert de cet embranchement, l'honorable ministre de la justice ex-
prime l'opinion qu'il est prescrit par le dit acte que le gouvernement du Canada ne
devra se dessaisir de l'embranchement do Pictou qu'après que le Prolongement-st
et le bac auront éé '1terminés, équipés et établis " et le tarif de péages arrêté.

Que le bac et ses accessoires n'ont pas été " terminés et établis," le chemin de fer
n'a pas été équipé, et le tarif de péages n'a pas été soumis au gouvernement du Ca-
nada ni approuvé, quoiqu'un mémoire spécifiant le matériel roulant nécessaire à l'é-
quipement du chemin ait été fourni au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse le prin-
temps dernier.
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Que, d'après l'opinion du ministre de la justice, le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse doit, pour avoir droit au transfert de cet embranchement, remplir les diverses
conditions; et il recommande que le dit gouvernement soit informé en conséquence.

Que les conditions suggérées par l'ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat
et auxquelles le transfert de cet embranchement pourrait être fait, sont les suivantes:

1. Que le syndic convienne d'un tarif de péages basé sur le parcours et conforme
nu tarif du chemin de fer Intercolonial pour le transport jusqu'à l'embranchement
de Pictou.

2. Qu'il ait comme matériel roulant:
Chemin de Embran-

fer Halifax et chment Total.
Cap-Breton. de Pictou.

Locomotives ... ...... ............................ 7 14 21
Wagons de 1ère classe...................4 6 10

de 2e classe............4 6 10
à bagage.................. ........... 3 4 7

" fermés. .................... 60 80 140
plateformes ................ ..... 60 90 150
à charbon (10 tonnes)......... 100 450 550

Vu l'opinion du ministre de la justice, le soussigné demande l'autorisation d'in-
former le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, en réponse à la demande de ce der-
nier, qu'aussitôt que l'équipement nécessaire dont précède le détail, aura été placé sur
le chemin, que le bac aura été terminé et établi et qu'un tarif de péages aura été sou-
mis au gouverneur en conseil et approuvé par lui, l'embranchement de Pictou sera
transféré au dit gouvernement de la Nòuvelle-Ecosse, en exécution de l'acte du par-
lement à cet effet.

Respectueusement soumis,

J. H1. POPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur qénéral en conseil le 28 octobre 1883.

Vu le mémoire, en date du 18 octobre 1883, de l'honorable ministre intérimaire
des chemins de fer et canaux exposant que, le 11 du présent mois il a eu avec l'hono-
rable M. Pipes, premier ministre du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, l'honorable
M. Fielding, un membre du gouvernement, et M. Scott, directeur général des chemins
de fer de la province, une entrevue au sujet du transfert de l'embranchement de
Pictou, et qu'à cette entrevue il a été produit copie d'une convention passée, le 1er
de ce mois, entre la compagnie de chenin de fer d'Halifax et du Cap-Breton et le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse pour la cession du Prolongement-Est et de l'in-
térêt de la compagnie dans l'embranchement de Pictou, le gouvernement provincial,
comme syndic de la compagnie qui a construit le chemin, a demandé le transfert de
cet embranchement.

Le ministre expose que la question ayant été déférée à l'honorable ministre de la
justice, celui-ci a, le f7 de ce mois, donné une opinion sur la situation où le gouverne-
ment se trouve en l'espèce. Copie de cette opinion est annexée au présent rapport.

Qu'après avoir c'té les sections pertinentes de l'acte 42 Victoria., chap. 12, 1879,
qui autorise le transfert de cet embranchement, l'honorable ministre de la justice
exprime l'opinion qu'il est prescrit par le dit acte que le gouvernement du Canada ne
devra se!dessaisir de l'embranchement de Pictou qu'après que le Prolongement-Est et
le bac auront été " terminés, équipés et établis," et le tarif de iréages arrêté

Que le bac et ses accessoires n'ont pas été "terminés et établis," le chemin de fer
n'a pas été équipé, et le tarif de péages n'a pas été soumis au gouvernement du Canada
ni approuvé, quoiqu'un mémoire spécifiant le matériel roulant nécessaire à l'équipe-
ment du chemin ait été fourni au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse le printemps
<dernier.
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Que, d'après l'opinion du ministre de la justice, le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse doit, pour avoir droit au transfert de cet embranchement, remplir les diverses
conditions; et il recommande que le dit gouvernement soit informé en conséquence.

Le ministre expose de plus que les conditions suggérées par l'ingénieur en chef"
des chemins de fer de l'Etat et auxquelles le transfert de cet embranchement pour-
rait être fait, sont les suivantes:

1. Que le syndic convienne d'un tarif de péages basé, sur le parcours et conforme
au tarif du chemin de fer Intercolonial pour le transport jusqu'à l'embranchement de
Pictou.

2. Qu'il ait comme matériel roulamt:
Chemin de fer Embranche-
d'Halifax et ment de Total.

du Cap-Breton. Pictou.
Locomotives..................7 14 21
Wagons de 1ère classe ........ ............. 4 6 10

" de 2me classe.................4 6 10
" à bagage,........................... 3 4 7
" fermés............................... 60 80 140
" plate formes.......... 60 90 150
" à charbon (10 tonnes)........100 450 550

Vu l'opinion du ministre de la justice, le ministre demande l'autorisation d'in-
former le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, en réponse à la demande de ce der-
nier, qu'aussitôt que l'équipement nécessaire dont précèle le détail, aura été placé sur
le chemin, que le bac aura été terminé et établi, et qu'un tarif de péages aura été
soumis au gouverneur en conseil et approuvé par lui, l'embranchement de Pictou sera
transféré au dit gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, en exécution de l'acte du par-
lement à cet effet.

Le comité adopte les recommandations qui précèdent, et les soumet respectueu.
asement à l'approbation de Votre Excellence.

JOIIN J. McGEE.
CONTRAT passé le premier jour d'octobre, en l'année de Notre-Seigneur mil huit

cent quatre-vingt-trois, entre la compagnie de chemin de fer et de bouille d Hlalifax
et du Cap-Breton, ci-après appelée " la compagnie," d'une part, et Sa Majesté la Reine,
représentée aux présentes par l'honorable Albert Gayton, commissaire des travaux
-publics et des mines, membre du Conseil exécutif de la province de la Nouvelle-
Ecosse, par le gouvernement de la dite province, ci-après appelé "le gouvernement,"
d'autre part.

Considérant que, en vertu d'une certaine convention auparavant faite entre le
gouvernement et la compagnie, et de certains actes du parlement du Canada et de la
législature de la dite province, le gouvernement a le droit de faire l'acquisition et de
prendre possession de tout le chemin de fer de la dite compagnie, connu sous la dési-
gnation de Prolongement-Est, allant de New-Glasgow au détroit de Canso, avec tout
son matériel roulant et outillage, et tous les droits de la compagnie sur le chemin de
fer allant de Truro à Picton, dans la dite province, connu sous la désignation d'em-
branchement de Pictou, avec tous les droits et réclamations s'y rattachant, et de toute
la propriété de la compagnie, en payant les déboursés réels do la compagnie, non
compris les subsides et subventions accordés à la compagnie par les gouvernements
du Canada et de la Nouvelle-Ecosse; et il est convenu que dans le cas de désaccord
entre les parties quant à la somme payable à la compagnie pour les dits déboursés
réels, cette somme sera fixée et déterminée par trois arbitres qui seront nommés ainsi
que stipu!é par la dite convention.

Et considérant que les arbitres ont été régulièrement nommés et ont rendu leur
sentence arbitrale en l'espèce, et que par la suite il a été passé entre la compagnie et
le gouvernement une autre convention déterminant les conditions du versemn'- ut de
la somme à être payée à la compagnie par le gouvernement sous l'autorité et en
vertu des dits actes, convention et sentence arbitrale, et que la dite somme a été
payée par le gouvernement à la compagnie, qui reconnaît par les présentes l'avoir reçue.
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C'est pourquoi les présentes font foi qu'en considération de ce que les paiements
ci dessus mentionnés ont été régulièrement faits comme ci-dessus, et en considération
de ce qui précède en général, la compagnie par les présentes cède, transfère et
transmet à Sa Majesté la reine, pour le gouvernement de la province de la Nouvelle-
Ecosse représenté aux présentes par le dit honorable Albert Gayton, le chemin de fer
connu sous la désignation de Prolongement-Est, allant de New-Glasgow au détroit de
Canso, avec tout son matériel roulant et outillage, et tous les droit, titre, intérêt,
réclamation, propriété et demande de la dite compagnie sur le chemin de fer allant
de Truro à Pictou connu sous la désignation d'embranchement de Pictou, et toutes
les terres et propriétés de la dite compagnie, avec les quais, bacs, bateaux à vapeur
et accessoires des dits chemins de fer, y compris les droits de cireulation que la com-
pagnie peut avoir sur d'autres chemins de fer, et se désiste en faveur de Sa Majesté
pour la dite province, du droit de Sa Majesté de demander et recevoir le dit embran-
chement de Pictou; et il est convenu qu'à l'exécution des présentes tous ces droits et
propriétés appartiendront à Sa Majesté pour la dite province de la Nouvelle-Ecosse.

La compagnie convient avec Sa Majesté par les présentes, que les dits chemins de
fer, propriétés et droits, sont, et chacun d'eux, exempts de toutes charges, redevances
et gages d'une nature quelconque, et que la compagnie va livrer de suite à Sa Majesté,
pour la dite province, ou à l'honorable Albert Gayton, en sa lite qualité, la libre et
paisible possession des dits chemins de fer, propriétés et droits, et de chacun d'eux;
et la compagnie, par les présentes, nomme et constitue le dit commissaire des travaux
publics et des mines et ses successeurs en office, ses agents, et en leur nom ou autre-
ment, mais au nom et pour l'usage de la dite province de la Nouvelle-Ecosse, et aux
dépens de la dite commission, demande et reçoit du gouvernement du Canada un
transfert du dit embranchement de Pictou et de ses accessoires, et à cette fin met par
les présentes les dits commissaire et ses successeurs en son lieu et place, la dite com-
pagnie, pour faire tout ce que nécessaire en l'espèce, aussi p1eineinent et efficacement
que la dite compagnie pourrait le faire.

En foi de quoi les parties ont exécuté les présentes à ilalifax, dans la dite pro.
vince de la Nouvelle-Ecosse.

Signé, scellé et délivré au nom de la LA COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE

dite compagnie le 1er jour d'octobre, A.DiD HOUILLE D'HALIFAX ET DU CAP-BRETON.
1883, en présence de W. T. PIPEs. T. D, MILBURNE, vice-président.

Signé, scellé et délivré au nom de la)1
province de la Nouvelle-Ecosse ce 1er ALBERT GAYTON,
jour d'octobre A. D. 1883, en présence Commissaire des travaux publics et des
de I. CaOsSKILL. mines, Nouvelle-Ecosse.

RAPPORT clu ministre de la justsCe.
L'acte 42 Vict., cbap. 12, prescrit qu'à certaines conditions le chemin de fer

connu dans laNouvelle-Ecosse sous le nom de "Prolong ement-Est avtc le bec cet leurs
accessoires, "lourrent devenir la propriété du gouvernrment de la Nouvelle-Ecosse,
et dans ce cas, en vertu des dispositions de l'acte, Pembaicbement de Pictou (qui a
été jusqu'ici et est la piopriété du Canada) cia transiéîé au goueir(ment de la
Nouvelle-Eccsse, à certainEs corditiors. Parmi ces crOditions, la prière "que le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, terminera, équipera et établira les dits PIrclon-
gement-Est et bac et leurs accessoires avec toute la diligence raisonnable,"-et la
seconde, que "les embranchement de Pictou, Prolongement-Est et bac seront dès lors
efficacement et permanemment mis en olération par le gouvernement de la Nouvelle-
Ecossse, à la satisfaction du gouverneur général en conseil, à un tarif de péa'es équi-
table et raisonnable qui sera fait et établi par le gouvernement de la Nouvelle Ecosse,
sauf l'approbation du gouvernement du Canada, et qui ne sera modifié ou amuendé
que du consentement et avec l'approbation du gouvernement en deinier lieu men-
ionné." Il est aussi prescrit : " Dans le cas où le gouvernement de la Nouvelle-

Ecosse marquerait de.terminer, équiper et établir les dits Prolongement-Est et bac
avec toute la diligence raisonnable, ou dans le cas où il manquerait, pendant une
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période de trois mois, de faire fonctionner les dits chemins de fer, ou l'un ou l'autre,
ou le dit bac, efficacement et permanemment, les deux lignes de chemin de fer et le
bac feront alors retour au gouvernement du Canada et deviendront sa propriété,
libres et exempts de toutes redevances, charges ou gages d'aucune nature quelconque,
créés sur eux soit par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, soit par la compagnie
-qui pourra avoir construit le Prolongement."

Comme question de fait, le Prolongem'ent Est a été construit par une compagnie
de laquelle le gouvernemement de la Nouvelle-Ecosse l'a acheté et à laquelle, paraît-il,
il a remis le prix d'achat.

La seule obligation du gouvernement du Canada à l'égard du gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse au sujet de l'embranchement de Pictou se trouve indiquée dans
l'acte précité, et que ce chemin de fer soit la propriété de la compagnie ou du gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse, l'acte me paraît prescrire que le gouvernement du
Canada ne devra se dessaisir de l'embranchement de Pictou qu'après que le Prolonge-
ment-Est et le bac aurait été "terminés, équipés et établis," et le tarif de péages arrêté.
On me représente que ces conditions n'ont pas été remplies; le bac et ses accessoires
n'ont pas été " terminés et établis," le chemin de fer n'a pas été"I équipé," et le tarif
de péages n'a pas été soumis au gouvernement du Canada ni approuvé. On dit qu'un
mémoire spécifiant le matériel roulant nécessaire à l'équipement du chemin a été
fourni au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse dès le printemps dernier.

Oc observera qu'aux termes précités de l'acte, les deux lignes de chemin de fer
et le bac " seront eflicaement et permanemment mis en opération " par le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse, à un tarif de péages équitable et raisonnable qui sera fait
et établi par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, sauf l'approbation du gouverneur
général en conseil. Ce que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse aurait maintenant
à faire, pour avoir droit au transfert de l'embrancherMent de Pictou, serait: d'abord,
faire l'acquisition du matériel roulant nécessaire à l'équipement des deux lignes do
chemin d , fer ; en second lieu, terminer et établir le bac et ses accessoires ; et, en
troisième lieu, soumettre au gouvernement du Canada un tarif de péages à être
approuvé par Son Excellence en Conseil.

Nulle difficulté et nul retard ne doivent être appréhendés quant au tarif des
péages, lequel, me dit-on, pourrait être arrêté de suite.

Je recommanderais que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse fût informe
qu'aussitôt que l'équipement nécessaire aura été placé sur le chemin, que le bac aura
été terminé et établi, et qu'un tarif de péages aura été soumis au gouverneur en
Conseil et approuvé par lui, l'embranchement de Pictou sera transféré au gouvernement
de la Nouvel le-Ecosse, en exécution de l'acte précité, par le gouvernement du Canada.

17 octobre 1883. A. CAMPBELL.

21 octobre 1883.
MoNSIEUR,-Par ordre du ministre intérimaire, j'ai l'honneur d'accuser réceptio'n

de la comamunication qui lui a été adressée par vous-même et l'honorable M. Fielding,
au sujet du transfert de l'embranchement de Pictou au gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse,-ainsi que de votre lettre collective du 17 de ce mois se rattachant à la mêmne
question.

En réponse, je dois vous informer que, subséquemment à la récente entrevue que
vous avez eue avec lui, le ministre intérimaire a formellement saisi ses collègues de
la question, et que les arguments apportés à l'appui du dit transfert demandé par vous,
ainsi que les obligations légales imposées à ce gouvernement par l'acte qui autorise le
tranfert, ont été soigneusement étudiés.

Comme résultat, il vient d'être rendu un arrêté du conseil, dont je vous transmets
copie, lequel renferme les conditions auxquelles le gouvernement du Canada est prêt,
conformément à l'acte, à transférer l'embranchement de Pictou à votre gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur
A. P. BRADLEY, secrétaire.

-L'honorable W. T. PIPES,
Premier ministre de la Nouvelle-Ecosse, Russell House, Ottawa,
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TALAx, 19 novembre 1883.

MONSIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception d'une copie, envoyée par
votre département, d'un arrêté du conseil portant la date du 20 octobre dernier, et
d'une opinion de l'honorable ministre de la justice exposant les objections du gouver-
nement du Canada contre la denande que fait le governement de la Nouvelle-Ecosse
pour avoir le transfert immédiat de l'embranchement de Pictou. Dans différentes
entrevues que nous avons eues avec vous après la réception de ces documents, nous
avons appris que les négociations ne pouvaient pas être poussées plus loinï par suite de
l'absence de l'honorable ministre de la justice, et qu'Hl y avait peut-ètre lieu d'espérer
d'en airriver par une autre voie à une solution satisfaisante de la question, si plus de
temps était laissé à son examen. Sur ce, nous sommes partis d'Ottawa et nous avons
retardé jusqu'à ce jour la reprise de la correspondance officielle sur ce sujet.

Il est à regretter que les objections contenues dans l'arrêté du conseil n'aient pas
été exposées plus tôt au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. Nous deandons res-
pectueusement au gouvernement du Canada de vouloir bien examiner encore une fois
les questions en jeu, et nous espérons pouvoir démontrer que l'attitude prise ne doit
pas être maintenue.

En premier lieu, nous exposons respectueusement que le gouvernement fédéral a,
par ce qu'il a fait antérieurement, empêché que ces objections soient soulevées.

L'intention du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse d'acquérir les chemins de fer
de la compagnie de chemin de fer et de houille d'Halifax et du Cap-Breton, ainsi que
les droits de la compagnie sur l'embranchement de Pictou, était depuis longtemps
bien connue du gouvernement du Canada, puisque les mesures prises pour faire cette
acquisition avaient été l'objet de nombreuses communications entre les deux gouver-
nements.

L'acte de la législature provinciale confirmant les conventions intervenues entre
le gouvernement local et la compagnie et autorisant l'acquisition en question, a été
communiqué à l'honorable ministre des chemins de fer aussitôt après avoir été
sanctionné.

Au mois de mai dernier, deux membres du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse,
MM. White et Fielding, sont allés à Ottawa comme délégués, et ont discuté la ques-
tion avec le ministre, sir Charles Tupper. On ne leur a pas dit alors qu'il y eût,
soit chez la compagnie ou chez le gouvernement, un obstacle qui pût empêcher la
livraison de l'embranchement d'avoir lieu. Au contraire, les délégués ont recu l'as-
surance qu'il serait transféré au gouvernement lorsque celui-ci le demanderait.

Pendant que les délégués étaient à Ottawa, l'honorable W. B. Vail les informa
qu'il avait eu une entrevue avec le ministre au sujet des arrangements du lgouverne-
ment de la Nouvelle Ecosse.

M. Vail leur dit qu'il était allé voir sir Charles Tupper pour discuter avec lui la
question du transfert de l'embranchement de Pictou, et que sir Charles Tuppei avait
donné l'assurance que l'embranchement serait livré au gouvernement local aussitôt
que les arrangements entre ce dernier et la compagnie seraient terminés.

Cette question fut aussi mise sur le tapis, dans la Chambre des Communes, au
cours des débats qui eurent lieu sur les subventions que le gouvernement proposait de
donner aux chemins de fer. A cette occasion, le ministre des chemins de fer prononça
les paroles suivantes qui se trouvent consignées aux Débats, page 1413:-

"Le comité sait qu'en vertu de la législation qui a déjà eu lieu, le gouvernement
du Canadta a consenti à remettre l'embranchement de Truro à Pictou dans le but d'as-
surer la construction de la ligne du côté de l'est. Le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse, avec une subvention additionnelle, a assuré la construction de la ligne
jusqu'au détroit de Canso. Sous l'opération de la loi actuelle, toute cette propriété.
est en conséquence la propriété de la compagnie de Prolongement Est ; mais le gou-
vernement de la Nouvelle Ecosse a passé avec cette compagnie un contrat qui l'oblige,
-dans le cas où le gouvernement lui paie dans un certain temps ses dépenses réelles,
sans tenir compte de la subvention qui lui a été donnée-à remettre au gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse toute la propriété.
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"'L'arbitrage auquel il est pourvu dans ce contrat entre la compagnie et le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse a lieu actuellement. On s'attend que dans quelques
jours le chemin depuis Truro jusqu'au détroit de Canso sera en la possession du gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse, et ce dernier est anxieux de l'utiliser pour s'assurer
le prolongement du réseau des chemins de fer jusqu'à Sydney ou Louisbourg, Cap-
Breton.

Nous signalons à votre gouvernement ces paroles prononcées devant le parlement
par le ministre: "On s'attend que dans quelques jours le chemin depuis Truro jus-
qu'au détroit de Canso sera en la possession du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse."
Elles font voir que, dans l'opinion du ministre, il n'existait, au sujet de l'achèvement
du contrat ou de l'équipement du chemin, aucune condition dont l'accomplissement
fût nécessaire ivant le transfert.

Ces assuances réitérées, données en particulier et en public par le ministre des
chemins de ter qui était parfaitement au fait de toute la question, furent acceptées
par les délégués et par notre gouvernement comme satisfaisantes, et aucune autre
question ne fut soulevée au parlement ni ailleurs.

Le 11 août dernier, le député du commissaire des travaux publics et des mines
de la Nouve1le-Ecosse vous adressa une lettre vous annonçant que le gouvernement
provincial et la compagnie de chemin de fer du Cap-Breton avaient fait toutes les
conventiors nécessaires, que des mesures avaient été prises pour acheter du matériel
ioulant destiné à l'embranchement de Pictou, et que vers le 15 septembre, ou le 1er
octobre au plus tard, le gouvernement provincial serait en état de prendre possession
du Prolongement Est et de les exploiter tous deux,-et demandant la coopération de-
votre dépa tement pour faire livrer promptement l'embranchement.

Le 2 août, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse envoya son directeur des che-
inins de fer, M. Scott, à Ottawa, avec instruction de se mettre en communication aveco
votre département et de régler les détails du transfert. M. Scott emporta avec lui,
pour l'information de votre département un contrat passé entre le gouvernement de
la Nouvelle-Ecosse et la compagnie, le 6 juin 1883, et par lequel la compagnie, aux
conditions stipulées dans ce contrat, convenait de transférer son chemin, ainsi que-
ses droits sur l'embrancheinent de Pictou, au gouvernement, le 1 er octobre ou avant
cette époque. M. Scott, nous en sommes informés, vous notifia qu'il avait avec lui ce
contrat, que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse avait pa- é un demi-million de
piastres à la compagnie, qu'il s'était procuré les deniers nécessaires pour faire le paie-
ment final, et qu'il ne fallait plus, pour terminer la négociation d'une manière satis-
faisante, qu'un arrangement de la part de votie gouvernement pour livrer prompte-
ment l'embranchement.

On voit par ces faits que la première demande formelle que le gouvernement de
la Nouvelle hcosse a faite pour obtenir le transfert, a été formulée, non dans notre
entrevue du l octobre, ainsi que l'arrèêé du eonseil l'impliquerait, mais deux mois
plus tôt, dans une lettre portant la date du 11 août, époque où le gouvernent avait
obtenu de la compagnie, ainsi qu'il est dit plus haut, un titre équitable aux droits de
la compagnie et avait payé le demi-million de piastres à compte du prix d'achat ; le
chemin devait être mis en exploitation pour son compte par la compagnie, et il était
convenu que la transaction devait être finalement close par le paiement de la balince
du prix d'achat et l'exécution du transfert formel le 1er octobre.

Nous croyons que le gouvernement de la Nouvelle Ecosso pouvait raisonn ble-
-ment s'atteare à ce que s'il était fait des objectiors contre le trarsfert de l'embrao-
chement. ce serait à l'occasion de la première demande, ou aussi'ôt après; mais
aucune objection n'a été soulevée alors, et rien n'a été dit qui ait pu modifier les assu-
Tances préalablement données.

M. Scott fit rapport au gouvernement, à Halifax, qu'il avait été informé que la
question serait prise en considération à une réunion du conseil vers lo 6 septembre.
le 3 de ce même mois, le commissaire des travaux publies vous eny'oya une dépêche
pour vous demander quand la réunion aurait lieu, et il lui fut iépodu que la question
-ne pourrait être prise en considération avant la fin du mois.
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Comme le contrat du 6 juin obligeait le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à
payer tout le prix d'achat et à terminer la transaction avec la compagnie le 1er
octobre ou avant, l'avis que nous ne pourrions pas recevoir une réponse du gouverne-
ment fédéral avant la fin de septembre nous surprit beaucoup.

Le 10 septembre, le commissaire des travaux publics et des mines vous envoya
une lettre dans laquelle il parla des assurances qui avaient été préalablement données,
ainsi que des conséquences graves que pourraient avoir de nouveaux retards, et
insista pour que votre gouvernement prît de suite des mesures pour opérer le transfert
le 1er octobre.

M. Scott fut renvoyé à Ottawa afin d'insister auprès de votre gouvernement, et
le 28 septembre nous envoyâmes à l'honorable A. W. MeLelan, comme ministre
fédéral de la Nouvelle-Ecosse, un télégramme qui passait en revue les faits de la
cause et lui demandait d'employer son influence dans l'intérêt de la province.

Ainsi, jusqu'au 1er octobre, lo gouvernement de la Nouvelle-Ecosse s'était efforcé,
pendant sept semaines, d'amener le gouvernement fédéral à s'occuper de la question.
Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse se trouvant à cette époque dans une situation
telle que, s'il manquait de payer la balance due à la compagnie, il perdrait le droit
de faire l'acquisition de la propriété de cette dernière aux conditions avantageuses
des divers contrats, et la politique inaugurée par l'ancienne administration actuelle,
et unanimement soutenue par les deux corps de la législature provinciale finissait par
un échec.

Voulant éviter un pareil résultat et comptant sur les assurances d u ministre, le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse paya à la compagnie la balance qui lui était due
et termina la transaction.

Ceci était fait lorsque nous apprîmes pour la première fois, par la lettre du 1er
octobre, reçue le 4, que le gouvernement fédéral se préparait à mettre des obstacles
dans la voie. Même alors nous ne fûmes pas informés des objections de votre gou-
vernement contre le transfert. La lettre de votre département, du 1er octobre, disait
simplement que, dans l'opinion de votre gouvernement "les dispositions spéciales de
" l'acte 42 Victoria, chapitre 12, et du contrat passé entre les diverses parties inté-
" ressées, datée le 1er février 1879, et en vertu desquelles le transfert serait fait ne
" sont applicables que dans des circonstances nullement semblables à celles qui
" existent présentement."

Comme la lettre dont nous venons de parler ne faisait pas connaître la nature
des objections que votre gouvernement avait contre la demande dont il ét ait saisi
depuis quelque temps, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ne pouvait comprendre
ce qu'était, en réalité, la difficulté ou l'opinion de votre gouvernement.

Pour faciliter la transaction, nos collègues nous prièrent d'aller à Ottawa, ce que
nous fîmes; nous y arrivâmes le 8 octobre. Nous nous mîmes de suite en communi-
cation avec votre département, et nous écrivimes une lettre dans laqueie nous deman-
mandâmes d'être mis au fait des objections qui existaient contre le transfert im.
médiat.

L'équité de la demande a été reconnue par nous lors de notre première entrevue.
Vous avez fait quelques observations sur l'attitude que votre gouvernement pourrait
prendre; mais vous avez ajouté qu'elles ne devraient pas être considérées comme
étant la réponse du gouvernement, et que nous devions atteadre une déclaration
officielle qui nous serait donnée sans délai. Subséquemment, nous eûmes plusieurs
entrevues avec vous ainsi qu'avec l'honora sAe M. MeLelan, et nous adressâmes des
lettres à vous deux; nous eûmes aussi une entrevue avec le très honorable sir John
A. Macdonald, et dans toutes ces entrevues et ces lettres nous avons insisté sur l'im-
portance d'agir promptement. Çe n'est que le 20 octobre, lorsque nous fut remis
l'arrêté du conseil, que nous avons reçu l'exposé des objections qui nous avait été
promis.

Si les objections avaient été soulevées dans un temps opportun, le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse aurait tâché de les faire disparaître, ou, s'il n'y était parvenu,
il aurait pu se retirer de l'engagement qu'il avait contracté avec la compagnie, repris
le million qu'il avait paye, et laissé à la compagnie sa propriété. Comme, dans le

29?

Documents de la Session (No.58.) A. 1 -9844' Victoria.



47 Victoria. Documents de la Session (No 53.) A. 184

principe, le gouvernement vous avait donné, par l'organe du ministre des chemins de
fer, les assurances dont nous venons de parler et ne les avait jamais atténuées pen-
dant plusieurs semaines après que le gouvernement local eut formellement demandé
le transfert, nous exposons humblement que le gouvernement du Canada ne devrait
pas aujourd'hui soulever des objections, après que la province s'est engagée dans des
obligations onéreuses qui devront produire les plus graves inconvénients si le gouver-
nement fédéral ne transfère pas l'embranchement, ainsi que demandé.

S'il est vrai que le gouvernement local réclame l'embranchement de Pictou
comme ayant cause de la compagnie, il faut observer que, indépendamment de cela,
il a certains droits et certaines obligations en vertu de l'acte fédéral de 1879. On
peut prétendre en loi que comme ayant-cause, en vertu de la troisième section, para-
graphe A, le gouvernement aurait le droit de proposer un tarif, puis, comme gouver-
nement, de l'approuver. Mais comme l'esprit de l'acte tend à établir que le tarif
sera sujet à l'approbation d'un tribunal indépendant et qu'on peut prétendre qu'en
ayant la possession du chemin de fer le gouvernement local ne sera pas ce tribunal
indépendant, nous sommes prêts, si les recommandations que nous allons faire sur
d'autres points sont adoptées, à nous rendre à l'opinion que tant que le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse continuera de posséder les chemins, le tarif doit être
soumis au gouvernement du Canada, ainsi que prescrit par la section 5, et nous allons
présentement faire connaître notre opinion sur ces droits que cette section confère à
chaque partie. Mais si le gouvernement fédéral a recours à certaines parties de
l'acte pour obtenir le droit d'approuver le tarif, il doit donner les bénéfices au gou-
vernement local tandis qu'il applique les obligations de ces parties. En cela nous
devons respe<tueusement nous inscrire en faux contre la prétention que l'acte pres-
crit que, soit entre les mains de la compagnie ou du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse, le gouvernement fédéral ne peut se dessaisir de l'embranchement de Pictou
qu'après que le Prolongement-Est et le bac auront été terminés, équipes et établis, et
que le tarif des péages aura été arrêté.

Nous sommes d'avis que l'acte vise le transfert de l'embranchement au gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse avant l'achèvement du Prolongement-Est, et à l'appui de
cette opinion, nous attirons l'attention sur la construction de l'acte lu en rapport aveo
le contrat sur lequel il est basé et qui est cité dans le préambule.

Nous soutenons que l'acte lui-même n'est susceptible que d'une seule interpréta-
tion sur cette question : c'est que le transfert de l'embranchement u gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse doit être opéré aussitôt que le Prolongement et le bac seront
devenus la propriété du gouvernement et aussitôt que Je gotuvernement aura été auto-
risé à exécuter les conditions de l'acte. Mais toute interprétation douteuse est rendue
impossible par les conditions du contrat qui sert de base à l'acte.

Le contrat contient rtie suivant :
" .Dans1 l, ea où les dites deux lignes de chemin de fer et le dit bae deviendraient

"la propriété da1 gouvernement de la Nouvelle-Ecosse en vertu du paragraphe précé-
"dent, avant que les dits Prolongements-Est et bac ne soient termsiné, équipés et
"établis, les dits chemin de fer et bac en dernier lieu mentionnés seront, avec toute
"la diligence raisonnable, terminés, équipés et établis par le goavernement de la
"Nouvelle-Ecosse."

Les dispositions de l'acte sur le sujet sont comme suit:
"9Et aussi tôt ensuite que les dits Prolongements-Est, bac à vapeur et accessoires

"seront devenus la propriété du gouvernement de la Nouvello Eeosse, libres et
exempts de charges et redevances, conformément à la convention conclue à cet effet
entre le dit gouvernement et la compagnie, et si le gouvernement de la Nouvelle-

"Ecosse y est autorisé, ou aussitôt après qu'il sera autorisé à remplir les conditions
"stipulées au présent acto et qu'il s'engagera de remplir, le dit emb ranchement de
" Pietou sera transféré par le gouvernement du Canada au gouvernement de la
"Nouvelle-Ecosse, sujet aux termes et conditions ci-dessous énoncés."

5. Dans le cas où les dits Prolongement-Est et bac, et leurs accessoires, devien-
draient la propriété du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, tel que ci-dessus men-
tionné, le dit embranchement de Pictou sera transféré au dit gouvernement, sujet aux
conditions suivantes:-
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(a.) Que si les dits Prolongement-Est et bac, et leurs accessoires, deviennent la
"propriété du dit gouvernement avant qu'ils ne soient terminês, équipés et établis,
"le dit gouvernement les terminera, équipera et établira avec toute la diligence
"raisonnable :

"I(b.) Qu'aussitôt qu'ils seront ainsi terminés, équipés et établis,-ou, s'ils de-
"viennent la propriété du gouvernement de la Nouvelle-EHcosse, aussitôt qu'ils auront
"été terminés, équipés et établis,-les dits embranchement de Pictou, Prolongement-
"Est et bac seront dès lors efficacement et permanemment mis en opération par le
"gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, à la satisfaction du gouverneur général en
"conseil, à un tarif de péages équitable et raisonnable, qui sera fait et établi par le
"gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, sauf l'approbation du gouvernement du Ca-
"nada, et qui ne sera modifié ou amendé que du consentement et avec l'approbation
"du gouvernement en dernier lieu mentionné."

" (c.) Que dans le cas où le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse manquerait de
"terminer, équiper et établir les dits Prolongement-Est et bac avec toute la diligence
"raisonnable, tel que ci-dessus prescrit, ou dans le cas où il manquerait, pendant une
"période de trois mois, de faire fonctionner les'dits chemins de fer, ou l'un ou l'autre,
"ou le dit bac, efficacement et permanemment, de la manière ci-dessus preser(te, les
"deux dites lignes de chemin de fer et le dit bac feront dès lors retour au goiverne-
"ment du Canada, et deviendront sa propriété, etc."

Il est donc clairement démontré que si même le Prolongement-Est n'était pas ter-
miné, le gouvernement du Canada ne devrait pas, pour cette raison, refuser de trans-
férer l'embranchement au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Il est évident que le parlement entendait que le transfert fût fait, s'il était de-
mandé par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, avant cet achèvement, et comptait
sur la peine de confiscation comme une ample garantie que le gouvernement local
terminerait, équiperait et établirait, avec toute la diligence raisonnable, le chemin de
fer et le bac. Mais tout en prétendant que, en vertu de l'acte, l'achèvement du Pro-
longement-Est et du bac n'est pas nécessaire pour que le gouvernement local puisse
demander avec raison le transfert de l'embranchement, nous dirons que le Prolonge-
ment-Est et le bac ont été, il y a quelque temps, réellement terminés. équipés et
établis à la satisfaction du gouvernement du Canada. Nous sommes en mesure de
déclarer que les objections soulevées par l'ancienne administration locale contre la
demando d'achèvement faite par la compagnie étaient considérées comme non fondées
par le n i tre des chemins de fer et par M. Schreiber, l'ingénieur en chef des chemin s
de fer de Etat.

Au mois de décembre dernier, le ministre informa l'un des soussignés (Mf. Pipes)
à Ottawa, que la compagnie avait réellement terminé son entreprise, et que le gouver-
nement fédéral ne pouvait lui refuser l'embranchement.

M. Sebreiber fit semblable déclaration à M. Pipes, et nous voyons que dès le 28
juillet 1882, il (M. Sebreiber) disait dans une lettre qu'il vous arressait: "Je dois dire
que j'ai visité les travaux il y a quelque temps, et autant qu'un raqide exramen m'a
permis d'en juger, la compagnie paraît certainement avoir construit unron chemin;
renseignements pris au détroit de Canso, j'ai su que le bateau a fait son service
passablement bien. Si je ne me trompe pas, la compagnie me paraît avoir droit de
recevoir le chemin."

On peut dire que les objections présentées par l'ancienne adninistration de la
Nouvelle-Ecosse contre la réclamation de la compagnie étaient jusqu'à un certain
point une objection de forme, le but de l'administration étant de aire rester l'embran-
chement en la possession du gouvernement fédéral jusqu'à la conclusion des nuégocia-
tions qui se poursuivaient alors pour que la province fît l'acquisition des lignes.
Mais sur un point le gouvernement actuel a compris que les objections étaient d'une
nature plus fbrte- la suffisance du bac à vapeur Norwegian. Nous allons maintenant
aborder ce côté de la question.

Il semble évident, d'après les faits qui sont ici présentés, que le gouvernement
fédéral a rceonnu que le Prolongement-Est et le bac étaient réellemaent terminés,
équipés et établis, et qu'il aurait déjà livré l'embranchement à la conpagnie si la
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gouvernement local n'avait pas acquis les droits de cette dernièrc. Au mois de
décembre dernier, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse reçut avis de comparaître
devant le ministre des travaux publics à Ottawa, pour faire décider pa'r l'arbitrage du
ministre la question de l'achèvement du contrat de la compagnie.

La contestation entre le gouvernement local et la compagnie fut alors réglée par
une convention aux termes de laquelle le gouvernement s'engagea, dans le cas où il
se retirerait du marché par l'achat de la propriété, à accorder de suite un certificat
d'achèvement et à consentir au transfert de l'embranchement à la compagnie; et là-
dessus, l'avocat de la compagnie, l'honorable J. J. C. Abbott, adressa à l'honorable
ministre une lettre dans laquelle il l'informait que le litige entre le gouvernement et
la compagnie au sujet duquel il (le ministre) avait été prié de servir d'arbitre, avait
été réglé par une convention entre les parties.

Relativement à la suffisance du bac, la seule question maintenant soulevée quand
à l'achèvement, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a pris des mesures qui ne
donnent plus lieu à exception. Si le bac à vapeur ne fait pas en ce moment son ser-
vice, c'est uniquement parce qu'il est à subir des réparations. Dès que les arrange-
ments l'ont permis, le gouvernement local a entrepris de faire au bateau des amélio-
rations qui vont le rendre suffisant. Au mois de juillet, ils ont demandé à vos officiers,
M. C. R. Coker, inspecteur de coques, et M. W. M. Smith, inspecteur des bateaux à
vapeur, d'inDspecter le Norwegian, et de dire s'il pouvait être rendu tout-à fait propre
au service, et, dans ce cas, quelles réparations ou améliorations il faudrait lui faire.
Ils firent rapport qu'il pouvait devenir un bateau de première classe pour le service
auquel il était destiné. Immédiatement des mesures furent prises pour mettre leurs
recommandations à effet, et en ce moment les travaux de réparation font des progrès
rapides. On est à renforcer la coque et à lui faire des réparations considérables, une
nouvelle chaudière est en voie de construction ainsi qu'un condensateur, et laimachine
est complètement réparée. On estime que ces améliorations vont coûter de $10,00t
à $12,000. Les entrepreneurs se sont engagés, sous peine d'amende pour chaque jour
de retard, de terminer les travaux au temps spécifié.

Donc, les efforts qu'a faits le gouvernement pour améliorer le service du bac
devraient être une garantie suffisante de sa détermination à remplir de bonne foi ses
engagements. Refuser de transférer l'embranchement parce que le bateau a été retiré
du service pour être réparé, serait injuste, croyons-nous. Nous ne connaissons aucun
fait qui puisse justifier l'allégué contenu dans l'arrêté du conseil, à l'effet que le Pro-
longement-Est n'a pas été équipé. Le chemin de fer est depuis très longtemps en
exploitation, il fait son service d'une manière satisfaisante, et la suffisance de son
équipement n'a jamais jusqu'à présent été mise en question.

Le matériel roulant dont la compagnie a fait l'acquisition excédait pour la plus
grande partie, la quantité mentionnée dans l'arrêté du Conseil comme équipement
pour l'embranchement. En outre, il y a maintenant sur le chemin une quantité de
nouveau matériel ordonné par le gouvernement. Ces faits prouvent à l'évidence que
l'assertion allant à dire que le Prolongement-Est "n'a pas été équipé," est sans fonde-
ment.

Quant à l'embranchement de Pictou, nous ne pouvons trouver dans l'acte un seul
mot qui oblige la compagnie ou le gouvernement à l'équiper avant le transfert, et le
gouvernement ne pourrait évidemment l'équiper quand il n'en a pas la possession.
D'un autre côté, le parlement a considéré avec raison que la peine de confiscation, en
cas de défaut, ét ait suflisante pour engager le gouvernement à prendre toutes les
mesures nécessaires pour équiper le chemin et le mettre en exploitation. Nous
pensons done qu'après un nouvel examen on en viendra à la conclusion que le gouver-
nement fédéral devrait être satisfait de l'équipement de l'embranchement de Pictou.
Les stipulations de l'arrêté du Conseil relatives à l'équipement de l'embranchement
comme condition préalable de transfert sont en contradietion avec l'acte, et ne
devraient pas être maintenues.

L'arrêté du conseil attache une importance exagérée au mémoire du matériel
roulant qu'on dit avoir été fourni le printemps dernier au gouvernement de la Nou-
-velle-Ecosse. Nous avons déjà fait observer qu'à notre point de vue de la question, la
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gouvernement fédéral n'a pas le droit de stipuler, comme il le fait, quant au matériel
de Fembranchement. Si le mémoire en question avait été fourni au gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse comme une condition du transfert, nous nous y serions de suite
opposé. Comme question de fait, il n'a jamais été fourni de cette façon, et il n'a
jamais eu le caractère d'un document officiel. Au cours des entrevues qui ont eu
lieu au mois dernier, entre le ministre des chemins de fer et MM. White et Fielding,
du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, le ministre a offert de fournir copie d'un
mémoire, préparé par M. Schreiber, de la quantité de matériel roulant que ce dernier
estimait devoir être nécessaire pour les deux chemins. L'offre fut acceptée avec
remerciements, et M. Fielding reçut le mémoire des mains du ministre, dans un hôtel
d'Ottawa. Mais ce mémoire n'a jamais été offert ni reçu comme une condition du
transfert ou comme une demande du gouvernement fédéral. C'était un document
non-officiel obligeamment fourni par le ministre aux délégués pour leur information.

Ce sujet a été discuté dans l'entrevue que nous avons eue avec vous le 11 du mois
dernier. M. Trudeau, le député du ministre, fit des recherches dans les archives du
département et vous rapporta devant nous qu'il n'a rien trouvé pour démontrer que le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse eût jamais demandé de fournir le matériel rou-
lant mentionné dans le mémoire.

Le gouvernement local possède un équipement qui, lui dit on, suffit pour la bonne
exploitation des lignes, s'il existe entre les chemins de fer fédéral et provincial des
arrangements équitables comme ceux que font ordinairement les lignes de raccorde-
ment pour le transport direct. La proportion des wagons à charbon que devait fournir
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse est une des questions que M. Scott est allé
régler avec votre département au mois d'août dernier. D'où il suit que s'il y a in-
suffisance dans l'équipement pour le transport de la houille, elle provient non pas de
ce que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse refuse de fournir sa part de wagons,
mais de ce que le gouvernement fédéral n'a pas répondu à notre demande de prendre
avec nous des arrangements sur ce sujet et sur d'autres matières de détail. Nous
sommes informés que le matériel additionnel exigé par le ménoire de M. Sehreiber
ajouterait sans nécessité environ $400,000 aux dépenses de la province. Le gouver-
nement de la Nouvelle-Ecosse ne désire aucunement faire, pour l'équipement, des frais
qui ne sont pas nécessaires.

Si nous ne pouvons admettre le droit du gouvernement fédéral de prescrire la
quantité du matériel roulant, nous devoins faire observer que nous avons déjà fait un e
déclaration qui devrait faire cesser la crainte qu'il a en ce qui regarde l'équipement.

Nous avons à maintes reprises déclaié que lorsque le transfrt seraLt opéré, le
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse consentirait à déférer la quesion de l'équipe-
ment à M. Schreiber, reprseentant le Canada, et à M. Scott, représentant la province,
et, en cas de désaccord entre ces messieurs, à un troisième directeur de chemin de fer
qui serait choisi par les dLux parties intéressées.

Afin de prévenir tout malentendu sur ce point, nous avons fait la proposition par
écrit à l'honorable M. McLelan, le Il octobre, et nous l'avors aatrié à -s'en servir
lorsque la question serait portée devant le conseil. Si l'cmbrarcheracnt est transféré,
si la question de l'équipement est déférée à l'arbitrage, ainsi que suggéré, et si le tri-
bunal décide que le matériel roulant est insuffisant pour le tratie, le gouvernement de
la Nouvelle Ecosse comblera cette insuffisance avec toute la dligence possible ; et il
ne faut pas oublier que le défaut par lui d'exploiter efficaceueilt le chemin donnerait
au gouvernement fédéral le droit de confisquer la propriété, et que c'est là une ga-
rantie.

Reste la question du tarif, la plus importante. Votre gouvernement a voulu que
le tarif des péages fût établi avant le transfert, et il n'en a pas fait seulement une
condition préal le, mais il est allé jusqu'à proposer lui-même un tarif. Nous ferons
observer que c i est directement en désaccord avec l'acte, clont l'intention est que
le transfert soit d'abord fait, puis qu'un tarif soit ensuite prépa é par le gouvernement
de la Nouvelle-Ecosse et ,umîs à l'approbation du gouverurnnt fédéral. On ne
s'éloignerait pas de la véité, croyons-nous, si on interprétait l'acte comme pres-
erivant qu'apr ès avoir pris possession de.l'embranchemen, le gouvernement local
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devra l'exploiter à l'aide du tarif existant, lequel a été non seulement approuvé, mais
établi par~le gouvernement fédéral, jusqu'à la préparation d'un nouveau tarif qui sera
soumis au gouvernement fédéral pour être approuvé par lui le plus tôt possible.
C'est ce que, dans nos entrevues avec vous et dans notre lettre à l'honorable M.
MeLelan, nous avons proposé de faire. Nous ne pensons pas qu'en loi ou en équité
rien de plus puisse être exigé de nous.

Bien que nous prétendions que la question du tarif ne puisse être convenable-
ment soulevée maintenant, nous croyons que dans une matière d'une aussi grande
importance, nous devons, même dès ce moment, prévenir tout malentendu. Nous
exposons que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse ne devrait pas être appelé à
accepter le tarif proposé dans l'arrêté du conseil comme étant le tarif juste et raison-
nable prévu par l'acte du parlement fédéral. Vous avez vous-même admis franche-
ment, dans une de nos premières entrevues, que les taux actuels de péage qu'on nous
demande de continuer ne sont, dans queloues cas, ni justes, ni raisonnables. Si la
condition aujourd'hui proposée avait été placée dans les contrats et les actes relatifs
au transfert, nous sommes certains que la compagnie n'aurait jamais entrepris son
contrat, et nous n'hésitons pas à dire que le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
n'aurait fait aucune démarche pour faire l'acquisition de la propriété et des droits de
la compagnie s'il avait été compris que le tarif actuel des transports directs serait
maintenu dans toute son intégrité. Sur une grande partie du transport direct de la
houille, le prix est de trois dixièmes d'un centin par mille. Ce prix est, nous dit-on,
beauboup plus faible que celui des compagnies de chemins de fer dont les tarifs ont
été approuvés par le gouvernement du Canada. Nous désapprouvons respectueuse-
ment la proposition que les taux de transport direct devraient être divisés entre
l'Intercolonial et l'embranchement de Pictou sur la base du parcours par mille. La
houille destinée aux provinces de l'ouest passe sur 40 milles de l'embranchement de
Pictou et sur 618 de l'Intercolonial. Une division des taux de transport sur la base
du parcours, en accordant à la petite ligne de 40 milles pas plus par mille qu'à la-
grande ligne de 618 milles, serait tellement contraire aux principes bien connus dans
les affaires de chemins de fer, qu'il nous suffit de signaler l'effet de la proposition pour
convaincre votre gouvernement qu'il ne devra pas y tenir quand nous en viendrons à
la question du trafic. La question des frais aux têtes de lignes influe beaucoup sur
celle des prix de transport. Quand l'on considère que ces frais sont plus considé-
rables sur la petite ligne que sur la grande, l'injustice de la base proposée devient plus
évidente. Il faut observer que le gouvernement du Canada n'est pas plus intéressé
que celui de la Nouvelle Ecosse à l'encouragement de l'industrie houillère; il ne l'est
pas même autant. Le succès de l'embranchement de Pictou dépend dans une large
mesure du développement de cette industrie dans les parties de la province qu'il tra-
verse. Plus important encore est le fait que les droits houillers constituent la prin-
cipale source du revenu provincial, à part la subvention fédérale. Aussi, le gouver-
nement de la iNouvelle-Ecosse a-t-il toutes les raisons possibles pour encourager le
commerce de la houille en établissant un faible tarif de transport sur les chemins de
fer, et le gouvernenùent fédéral ne doit aucunement craindre que les taux de péages
proposés par le gouvernement local ne soient pas justes et raisonnables.

Nous n'insisterons pas davantage sur la question du tarif, mais nous prenons la
liberté de renvoyer au rapport ci-joint de M. Scott, qui traite de ce sujet ainsi que de
la condition se rattachant au matériel roulant.

Pour le côté légal de la question, nous avons consulté un avocat éminent qui par-
tage pleinement l'opinion que nous avons expliquée.

Nous avons jusqu'ici borné nos observations au transfort de l'embranchement de
Pictou au gouvernement local. Nous devons, avant de terminer, faire remarquer
que notre gouvernement a toujours été désireux d'utiliser l'embranchement afin de
prolonger le réseau du chemin de fer dans l'île du Cap-Breton.

Il a consenti à ce que le gouvernement fédéral conserve l'embranchement et
fasse l'acquisition du nouveau chemin jusqu'au détroit de Canso à des conditions
raisonnables, qui assureraient l'accomplissement de cette fin. Nous insistons respec-
tueusement pour que le gouvernement fédéral passe une conventiou dans ce sens, ouY
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transfère l'embranchement au gouvernement local sans aucune des conditions ou res-
trictions qui empêcheraient ce dernier de faire en sorte que l'entreprise soit un profit
pour la province.

Déjà celle-ci a subi des pertes par suite du retard apporté au transfert. Les con-
'ditions mentionnées dans l'arrêté du conseil augmenteraient de beaucoup les premiers
frais de l'entreprise, et diminueraient tellement le revenu que nous en attendons, que
non seulement -il ne serait plus possible d'espérer de prolonger le chemin jusqu'au
Cap-Breton, mais que la province se trouverait privée de deniers sur lesquels elle
comptait pour payer l'intérêt sur le capital qu'elle a placé dans la construction des
chemins de fer.

De la sorte, ce que tout le monde avait regardé comme une entreprise sage et
profitable deviendrait, par d'injustes restrictions, un fardeau, et pour remplir les obli-
gations de la province, aurait à diminuer les crédits-déjà trop faibles dans quelques
cas-affectés aux services ordinaires.

Nous espérons que votre gouvernement va tenir bientôt à prendre ces représen-
tations en considération, et qu'après avoir examiné de nouveau toute la question, il
verra que la demande du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse est raisonnable à tous
les pointsde vue, et qu'en l'accordant il se conformera aux termes explicites de l'acte
ainsi qu'à l'intention bien comprise de tous les intéressés.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
WILLIAM T. PIPES.
W. S. FIELDING.

A l'honorable J. H. PoPE, ministre intérimaire des chemins de fer.
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HALIFAX, 16 novembre. 1883.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre, conformément aux instructions
que vous m'avez données, mon opinion sur deux des principales conditions qui, d'après
le gouvernement fédéral, doivent être remplies par votre gouvernement avant le trans-
fert de l'embranchement de Pictou.

Dans le rapport de l'honorable Conseil privé portant la date du 20 octobre 1883,
la première condition se compose comme suit: ",Que les syndics conviennent d'u tarif
-de péages basé sur le parcours et conforme au tarif du chemin de fer Intercolonial pour
le transfert jusqu'à l'embranchement.de Pictou."

Or, en souscrivant à cette condition telle que je l'interprète, votre gouvernement
s'obligerait d'adopter par là même le tarif actuellement en vigueur sur le chemin de fer
Intercolonial comme base poiur calculer les taux qui seront augmentés en proportion sur
le chemin de fer de la Nouvelle-E1cosse. Le Prolongement-Est ayant une longueur de
'80 milles; et l'embranchement de Pictou une longueur de 52nmilles,-donnent un total
de 132 milles à être exploités par votre gouvernement, contre840 milles de l'Interco-
lonial, car la plus grande partie du transport de la houille est restreinte à 40 milles
seulement de l'embranchement de Pictou, c'est à-dire de New-Glasgow à Truro.

Je considère qu'on peut avec raison comparer le parcours parr mille des deux che-
mins de fer, à la proportion de 40 à 618 milles (Truro à la Chaudière).

Par les conditions imposées, votre gouvernement est obligé de transporter le fret
sur 40 milles d'après une base proportionnée. Il faut ne pas perdre de vue que le
trafic ayant sa principale source à New-Glasgow et Stellarton (districts houillers), les
frais considérables qu'entraînent les têtes de lignes, tels que pour employés, usure des
voies de garage et de traction, et travaux spéciaux, retomberont sur le chemin de fer
de la Nouvelle-Ecosse, nonobstant.,on peu d'étendue; à part cela, l'embranchement
ýa des pentes et des courbes très raides, taudis que celles de lintercolonial sont com-
parativement faciles; ce sont là des difficultés avec lesquelles il faut compter dans

exploitation de l'embranchement de Pictou. Votre gouvernement étantappelé à
accepter le pro rata sur une base du parcours par mille, on se demande quel sera le
profit qui restera à l'embranchement. D'après mon expérience, entre des lignes de
raccordemeut où la plus grande partie du tra1 consiste en houille et enmineira' de
fer, les taux de péage sont établis sur la base d'un, parcours égal, ou virtuellement sur
un tarif local quand la différence dans le parcours par mille est si grande. Le tarif
local du transport sur l'Intercolonial, pour les marchandises ordinaires, le bois de
construction, etc., est, au point de vue de la concurrence, hors de proportion avec
celui des chemins de fer semblables à l'embranchement. Si la condition avait été au
pro rata du tarif actuellement en vigueur entre Pictou-Landiag et Hlidfax, la question
serait difficile à résoudre ; mais demander qu'un chemin de 40 milles, sur lequel
retombe tous les frais que nécessitent les têtes de lignes, soit soumis au même tarif
pro rata qu'un chemin de fer de la longueur de l'Intercolonial pour un trafic consi-
dêrable de houille, c'est une proposition tout à fait inacceptable et contraire à tous les
usages.

Pour donner une idée dela situation, je me permets de présenter les chiffres
suivants, qui établissent la proportion que recevrait l'embranchement de Pictou; je
base mes calculs sur le tarif actuel et le tarif de l'année dernière

1. Expédié à Halifax, 1882, 60,000 tonnes (environ),
moyenne 19 cent la tonne par mille, sur 40 milles
(embranchement de Pictou)................ $21,600

Expédié à London, 1882, 70,000 tonnes à ý cent la tonne
par mille, 40 milles.................... ....... 14,000

Expédié à la Chaudière 35,000 tonnes à à cent la tonne
par mille, 40 milles............ 4,500

.Recettes totales.... ..............- $40,50
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Cela donne environ å d'un centin la toune par mille, sur 40 milles de chemin
(embranchement de Pictou).

2. Expédié à des localités interméliaires entre New.Glas-
gow et Halifax et Moncton, 51,000 tonnes, à 1I
(moyenne) centin la tonne par mille, sur 40 milles... $27,400

3. Expédié, à Pictou-Landing, 63,000 tonnes, à 16 centins
la tonne ou 2 centins la tonne par mille............ 910,080

Résumé.

Lots nos 1 et 2, 217,000 tonnes, 40 milles = 8,680,000
tonnes, transport 1 mille, moyenne -f5  centin la
tonne par mille................. ........ . .. .. . . 867,530

Lot n° 8, 63,000 tonnes, 8 milles= 504,000 tonnes, trans-
port 1 mille, à une moyenne de 2 centins la tonne
par m ille......................................................... 10,080

Recettes totales (nettes) pour transporter 280,000 tonnes. $77,610
Je crois mes chiffres aussi exacts qu'il est possible de les avoir. Il n'est pas né-

cessaire d'avoir une grande connaissance des matières se rattachant aux chemins de
fer pour en venir à la conclusion que les taux qui précèdent (basés sur un parcours
de 40 milles) ne peuvent défrayer les dépenses de l'exploitation, pour ne pas parler
de l'intérêt sur le prix de revient du chemin de fer, par conséquent ce tarif ne peut
être considéré comme juste et raisonnable.

J'ai soigneusement étudié la question du transport de la houille aux Etats-Unis,
et j'ai constaté que dans les grands districts houillers de ce pays (la Pennsylvanie),
les chiffres suivants établissent la moyenne des taux adoptés sur tous les principaux
chemins de fer. Prenons pour exemple un chemin de près de 400 milles de longueur:
le taux le plus bas pour 40 milles est de 50 centins) 1¼ centin la tonne par mille; le
taux le plus élevé (même parcours) 67 centins la tonne, courtes distances, de 1 à 40
milles, 42 centins la tonne; 260 milles, $2.74 la tonne ; 106 milles, $1.40 la tonne.
Le même chemin de fer transporte plus de 6,000,000 de~tonnes par année à ces taux;
plus long est le parcours, plus considérables sont les chargements et moins élevés
devraient être les taux de péage. Aussi, je considère que la comparaison entre le
tarif de l'Intercolonial et ceux des chemins de fer américains n'admet pas de discus-
sion, car il n'y a qu'une légère différence dans les frais de leur exploitation. Je ne
pense pas qu'il soit nécessaire d'aller plus loin pour démontrer que le tarif qu'on nous
demande d'adopter est, surtout en ce qui concerne le transport du charbon, désavan-
tageux et loin d'être juste et raisonnable.

J'en viens maintenant à la seconde condition imposée: celle du matériel roulant
nécessaire pour exploiter notre chemin de fer. Votre gouvernement n'est pas appelé
à fournir une quantité spéciale, mais simplement à "mettre efficacement le chemin
en opération." Je vous présente (ci-joint) un état qui démontre que ce chemin de
fer de la Nouvelle-Ecosse (sauf la proportion des wagons qui seraient fournis en tout
temps) est mieux équipé que n'importe quel autre chemin de fer porté sur la liste.
Voyons les chiffres. Vous verrez par cet état que le gouvernement fédéral demande
une quantité de matériel roulant (calculée aux prix actuels) équivalant à $843,000,
ou, sur le parcours par mil le des deux embranchements, 130 milles, à $6,500 par
mille de voie. Or, comme $143,000 de matériel suffiront pour exploiter le Prolonge-
ment-Est, la balance demandée représenterait une valeur de $13,000 par mille ap-
pliquée à l'embranchement de Pictou, contre $9,000 par mille fourni par le chemin
de fer Grand-Tronc du Canada, qui a un revenu net d'environ $9,000 par mille, tandis
que l'embranchement de Pictou ne donnera probablement pas plus de $2,500 par
mille par année, ou les deux embranchements $1,800 par mille par année.

Un coup d'oeil jeter sur le tableau que je vais soumettre fera goir la proportion
du matériel roulant sur les chemins de fer du Canada, comparé à celui que vous avez
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pour exploiter l'embranchement de Pictou et le Prolongement-Est. Ce relevé est
clair, et il a été compilé sur les statistiques des chemins de fer du Canada de 1881 et
1882.

En terminant, il me reste à dire que, suivant moi, vous avez maintenant
tout le matériel roulant nécessaire pour exploiter l'embranchement de Pictou, et le
Prolongement-Est avec efficacité, dans toute l'acception du mot. "C'est-à-dire en pre-
nant le trafic actuel pour base. La seule question non résolue quant au matériel
roulant, c'est la proportion de wagon à charbon que vous seriez obligés de fournir
d'après le parcours par mille, et je suis d'avis que votre gouvernement n'est tenu de
fournir de cette classe de matériel que la quantité basée sur la distance du chemin
de fer en exploitation. Ceci est strictement conforme aux usages et pratiques des
administrations des chemins de fer dans tout le monde.

Je demeure votre obéissant serviteur,
C. A. SCOTT,

Directeur général, ch. de fer de la N. E.

Par télégraphe d'Ottawa aux honorables W. T. Pipes et W. S. Fielding, Halifax, E.-E.

OTTAWA, 22 novembre 1883.
Votre longue communication du 19 reçue aujourd'hui.

J. E. POPE.

6 décembre 188,3.
MoNsIEUR,.-J'ai reçu instruction de vous transmettre une communication,

portant la date du 19 novembre, reçue des honorables MM. Pipes et Fielding, du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, dans laquelle ces messieurs exposent l'opinion
de ce gouvernement au sujet de l'embranchement de Pictou, et demandent au gouver-
nement fédéral de remettre cette question à l'examen.

Le ministre intérimaire vous prie de vouloir bien lui faire connaître le droit du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse à iéclamer l'embranchement de Pietou en
vertu de la convention contenue dans l'arrêté du conseil du 20 octobre 1883 (d'ont
copie ci-jointe), après avoir tenu compte des points soulevés dans I'expos ci-inclus.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
A P. BRADLEY, secrétaire.

G. W. iBURBInGE, député du ministre de la justice,

REPONSE SUPPLEMENTARE
(53a.)

A une ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 janvier

1884 :-Pour copie de la correspondance échangée postérieurement
à la date du 6 mars 1888, avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
et le département des chemins de fer et canaux, au sujet de questions
de chemins de fer dans la province de la Nouvelle-Ecosse.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
D*épartement du secrétaire d'Etat,

12 février 1884.

47 Vict.oria. JL 18 84.
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Mtmoiitz donnant les principaux points d'une conversation qui eut lieu, le 11 octobre
1883, entre l'honioable M. Pope et l'honorable M.. Pipes, premier ministre de la
INouvelle-Ecosse, et l'honorable M. Fielding, membre du gouvernement de cette
province, et M. Scott, directeur général des chemins de fer provinciaux, au sujet
du transfert de l'embranchement de-Pictou.

M. Pope.-
Q.- En quelle qualité demandez-vous que l'embranchement de Pictou vous soit

remis ?
M. Pipes.-
R.-Comme représentant de la compagnie qui a construit le chemin entre New-

Glasgow et le district de Canso, c'est-à-dire la compagnie de chemin de fer d'Halifax
et du Cap-Breton.

Q.-Les chemins sont-ils grevés de charges et redevances ?
k-Non.
Q. Quelle est la condition actuelle du bac à vapeur?
Pas de réponse directe à cette question, mais il fut dit qu'une convention avait

été faite pour consacrer une somme de $10,000 au bateau, afin de le mettre dans une
condition qui pût donner satisfaction à l'inspecteur des bateaux à vapeur.

Au sujet du quai sur le côté du Cap-Breton, il fut dit que le meilleur endroit pour
établir la traverse n'avait pas encore été déterminé, et que par suite il n'avait pas
encore été construit un quai pour le bac.

Q.-Le chemin a t il été inspecté par des ingénieurs pour le gouvernement de la
Nouvelle-Ecosse ?

R.-Oui, pour une administration précédente. L'ingénieur qui a fait rapport a
dit que sa condition était satisfaisante; ce rapport, toutefois, s'appliquait au bac plutôt
qu'au chemin. M. Fielding déclara que son gouvernement se considérait lié sur ce
point par ce qu'avait fait son prédécesseur.

Relativement à la suffisance du matériel roulant de l'embranchement, M. Fielding
fit observer que comme il y allait de l'intérêt de la province que le chemin fût exploité-
le plus profitablement possible, son gouvernement verrait à ce que le matériel fût
suffisant.

Sur la question du tarif, M. Pope dit qu'il serait bon que les taux de transport
spécialement pour la houille, fussent déterminés dans la cunvention pour le transfert
de l'embranchement; que ces taux ne fussent pas plus élevés que ceux actuellement
en vigueur ou qui seraient par la suite adoptés sur le chemin de fer Intercolonial.

A cela il fut î épo r que le gouvernement avait le pouvoir de fixer les taux et
qu'aucune modification n'y pouvait être faite sans la sanction de ce gouvernement.

M. Pope dit que des sommes considérables avaient été placées dans les industries
de la houille et du fer, et que l'incertitude provenant de la non définition des taux et
de la possibilité de modifications créait beaucoup de malaise dans la province; qu'en
fixant les taux, chose aussi facile à faire maintenant que plus tard, on donnerait de
la confiance à ceux qui ont des intérêts dans les industries en question.

OTTAWa, 8 décembre 1883.
MoNsmURi,-En diseutant les points du litige qui existe cnti-e le gouvernement du

Caunda et celui de la NouvelleEcosse, il a été,dit qu'il serait à désirer qu'il fût fait
un arrangement d'après lequel le gouvernement fédéral gardât possession de l'embran-
chement de Pictou et fit l'acquisition du ProlongementEst. Ainsi qu'il a été expliqué
dans des communications précédentes, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse désirait
utiliser ces lignes afin d'assurer le prolongement du chemin de fer jusqu'à l'Ile du Cap-
Breton. Il voulait obtenir du gouvernement fédéral l'engagement qu'il ferait ce pro-
longement, mis vous nous avez dit que la chose ne pouvait se faire pour le moment.

Nous offrnis maintenant de transférer au gouvernement fédéral le Prolongement-
Est avec son nU zériel rouirnt et le bac, le nouveau matériel roulant et les droits de la
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province sur l'embranchement de Pictou, le laissant libre de les utiliser de la manière
qu'il jugera la meilleure pour atteindre le bui proposé.

Le gouvernement fédéral serait tenu:
(i.) De rembour-ser au gouvernement de la Nouvelle-Ecosse les sommes payées

par ce dernier à la compagnie de chemin de fer et (le houille d'Halifax et du Cap-
Breton en vertu des convent ions et de la décision des arbitres.

(2.) D'acquitter les dépenses, l'intérêt, les charges et obligations encourues par
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse dans ses démarches pour acquérir, payer,
réparer et équiper ces chemins de fer ainsi que le bac de Canso, de sorte que la pro-
vince ne subisse aueune perte résultant de ceýs démarches.

Nous avinns espéré que s'il ne pouvait donner la garantie que le chemin de fer
serait prolongé jusqu'au Cap-Breton, le gouvcrnement léléral prend rait possession des
lignes et rembourserait à la province toutes ses dépenses, y compris la subvention ;
mais comme vous nous avez dit que la chose ne pouvait se faire, il doit être entendu
que les sommes à êre payées par le gouvernement fédéral, d'après cette proposition,
ne comprendront pas la subvention payée par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
à la compagnie en vertu du contrat de construction du Prolongement-Est.

Les gouvernements du Canada et de la Nouvelle Ecosse recommanderaient à leurs
législatures d'adopter les mesures nécessaires pour donner effet à cette proposition.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
WILLIAM T. PIPES,

W. S. FIELDING.
A l'honorable J. H. PoPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.

OTTAWA, 8 décembre 1883.
MONsIEUR,-Relativement à notre lettre de ce jour et à votre demande d'un état

maximum du montant qni serait payé par le gouvernement fédéral, nous regrettons
de ne pouvoir vous fournir cet état dans le moment. Nous pouvens, cependant, vous
garantir que les sommes nécessaires pour payer la compagnie, les honoraires des
arbitres, les frais de justice, de délégations, d'impressions, etc., ne dépasseront pas
celles qui sont indiquées dans l'état approximatif que nous vous avons déjà remis et
qui sont comme suit; Payé à la compagnie d'Halifax et du Cap-Breton, en différents
temps, $1,153.42 (à y ajouter l'intérêt depuis la date de chaque paiement) ; hono-
raires des arbitres, frais de justice, de délégations, d'impressions, etc., $9,000. Il
faudrait voir à ceci.

1. Réclamation de C. C. Gregory, au sujet de $40,000 de bons, à l'égard de la-
quelle votre gouvernement se trouverait dans la position où et aujourd'hui le gouver-
nement de la Nouvelle Ecosse vis-à-vis la comtipagnie Pour l'histoire de cette récla-
mation, nous vous renvoyons à l'agent du ministre de la justice, M. Wallace Graham,
C. R., d'Halifax, qui se trouve en ce moment à Ottawa et qui, conjointement avec
l'honorable J. J. C. Abbott, est engagé dans la cause pour la compagne.

2. Nouveau matériel roulant à être acheté de nous au prix coûtant.
3. Bateau NYorwegian.
4. Réparation du vieux matériel roulant et du chemin depuis que le gouverr.e-

ment local en a pris le contrôle.
5. Compte de l'exploitation.
6. Arrangement avec la banque de Monttréal, si c'est nécessaire pour le retrait

de l'emprunt que nous voulions faire sur le marché anglais.
Vous pouvez assurer vos collègues que notre gouvernement n'a eu aucune dé-

pense qui ne fût nécessaire. Notre matériel roulant a été acheté à bon prix, et il est
de première qualité. Les réparations du vieux matériel sont telles qu'elles l'auraient
été si vous aviez eu ce matériel, et elles ont été faites sous la direction d'un homme
compétent. Nous serons prêts à fournir le détail de tous les items ainsi que les
pièces justificatives si on les demande. Nous ne nous attendons pas à recevoir un
seul dollar de plus que les dépenses que nous avons faites ou encourues. Nous ne
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pensons pas qu'il y ait différence d'opinion sur les obligations à admettre; mais il
serait bon de prévenir toute difficulté ou retard qui pourrait surgir sur ce point en
nommant une personne qui réglerait le litige d'une manière sommaire s'il en sur-
venait un. Pour notre part, nous accepterions la décision de n'importe quel juge de
la cour suprême de la Nouvelle-Ecosse que vous pourriez nommer.

Nous avons l'honneur d'être, etc., vos obéissants serviteurs,

WILLIAM T. PIPES.
W. S. FIELDING.

A l'honorable J. R. PoPE, ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.
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RÉPONSE
(53b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 janvier 1884 ;-

pour un état du revenu et des frais d'exploitation du chemin de fer
Intercolonial pendant les'six mois de l'année expirée le 31 décembre
1883, sous les différents chefs, semblable à l'état B, chemin de fer
Intercolonial, dans les Comptes Publics.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire a'E'al.
13 février 1884.

REPONSE
(53c)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 30 janvier 1884 ;-

pour un relevé des accidents arrivés aux convois sur le chemin de fer
Intercolonial par suite de rails brisés ou autrement, depuis le 1er mars

1883 jusqu'au 1er janvier 1884, avec les causes et les dates, et le chiffre

des dommages (s'il en est) causés dans chaque cas à la propriété, et le

montant de l'indemnité payée aux personnes possédant lés propriétés

détruites ou endommagées, ainsi que le montant des réclamations pour

pertes et dommages subis (s'il en est) qui ne sont pas encore réglés.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
16 février 1881.

RfPONSE
(53d)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1884;-

pour un état indiquant en milles la longueur du chemin de fer Inter-
colonial entre la Rivière-du-Loup et Moncton, et le coût premier de sa

construction; aussi la longueur du dit chemin entre les limites du

Nouveau-Brunswick et Truro, et son prix de revient, le matériel roulant

non compris.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaiat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

l0 mars 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(53e)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 14 février 1884 ;-

pour un état indiquant, dans des colonnes séparées, les noms des diffé-

rents employés supérieurs au service du gouvernement sur le chemin

de fer Intercolonial, leur âge, leur origine, leur domicile, la nature de leur

emploi, le montant actuel de leur salaire annuel, la date de leur entrée

au service et le montant de leur salaire à la date de leur nomination.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

7 mars 188 È,

REPONSE
(5 3f)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 14 février 1884;

pour un état donnant le nombre de jours, avec dates, pendant lesquels

le bureau des commissaires de l'Intercolonial a siégé à partir du 1er

janvier 1883 jusqu'au 31 janvier 1884; combien de fois chaque membre

a été absent des séances, l'allocation mensuelle payée à chaque membre

du bureau, soit à titre de salaire, de frais de déplacement ou autrement,

et le montant total payé à chacun pendant la période sus-mentionnée .

aussi, les dates auxquelles des séances ont été tenues en dehors

d'Ottawa, et où elles ont été tenues.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU
Secrétariat d'Etat, Se rétaire d'Etat.

28 mars 1884.

RÉPONSE
(53g)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1884 ;-

pour un état indiquant le montant des sommes perçues par la vente des

constructions sur le chemin de fer Intercolonial, depuis Hadlow jusqu'à
la Rivière-du-Loup inclusivement, par qui ces constructions ont été
vendues, le nom de l'acheteur et le prix payé pour chaque construction.

Secrétariat d'Etat.
28 mars 1884.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAIJ,

Secrétaire d' Etat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sent pas imprimées.]
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REPONSE
(58h)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 janvier 1884;
-pour copie de tous arrêtés du conseil, et de la commission
adressée à certaines personnes, concernant les réclamations présentées
au gouvernement touchant la construction du chemin de fer Intercolo-
niali; de toutes instructions adressées aux commissaires et de toute
correspondance échangée avec eux; un état des questions qui leur ont
été soumises jusqu'à présent, et des honoraires qui leur ont été payés
ainsi qu'au secrétaire de la commission; et aussi, un relevé du nombre
de jours pendant lesquels la commission a siégé jusqu'à présent : le
tout subséquemment à la période comprise dans la réponse à une
adresse de la dernière session.

Par ordre, J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, 28 mars 1884. Secrétaire d'État.

REPONSE
(58i)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 11 février 1884
pour copie des arrangements intervenus entre le gouvernement du
Canada et la compagnie du chemin de fer de Québec Central, par les-
quels cette dernière compagnie a le droit de voie sur la partie du che-
min de fer Intercolonial connue sous le nom d'Embranchement de
Saint-Charles.

Par ordre, J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, 2 avril 1884. Secrétaire d'Etat.

RÉPONSE
(53/)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1884:

-pour copie de la correspondance, non encore produite, échangée
entre le gouvernement du Canada et celui du Nouveau-Brunswick,
relativement à une réclamation présentée par ce dernier pour obtenir
la balance qu'il prétend lui revenir depuis mai 1876, sur la partie du
chemin de fer Intercolonial connue sous le nom de Prolongement-Est;
aussi, copie de toutes minutes du conseil depuis cette date.

Par ordre, J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, 2 avril 1884. Secrétaire d'Etat.

{C'onformémn.t à la recommandation du comité collectif des impressions les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées..
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REPONSE
(53k)

A un ORDBE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 janvier 1884:

-pour un état indiquant la quantité de matériel roulant acheté pour
le chemin de fer Intercolonial pendant l'année expirée le 31 décembre

1883, donnant chaque espèce de matériel roulant, s'il a été acheté par
contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût de chaque

espèce; aussi un état montrant le matériel roulant construit durant

l'année dans les ateliers du gouvernement, et de quelle espèce.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

Secrétariat d'Etat,
1er avril 1884.

REPONSE
(58l)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES CoMMUNES, en date du 14 février 1884:

pour un état comparé indiquant les noms, charges ou positions, salaire

annuel et date de l'entrée au service des fonctionnaires employés sur

l'Intercolonial et le chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, dans les

branches suivantes: bureau du surintendant, service de la voie,
département des mécaniciens et des approvisionnements, et comptabi-
lité; aussi les noms et la moyenne du salaire mensuel payé respective-
ment aux chefs de trains, ingénieurs mécaniciens et chefs de gares sur

les dites lignes.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

Secrétariat d'Etat,
3 avril 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions les
reponses ci-dessus ne sont pas imprimées]
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COH1IES
(53m)

D'ARR TÉS DU CONSEIL nommant trois commissaires chargés de s'enquérir
et faire rapport au sujet de certaines réclamations résultant de la cons-
truction du chemin de fer Intercolonial, etc.

Rarrour d'un comité de l'honirable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 28 juillet 1882,
V a le rapport, en date du 26 juillet 1882, du ministre des chemins de fer et

canaux, exposant que certaines réclamations résultant de la construction du chemin
de fer Intercolonial, ou s'y rattachant, directement ou indirectement, lui ont été pré-
sentêes de temps à autre;

Que parmi ces réclamations, il en est qui ont été soumises aux cours, d'autres sur
lesquelles M. Frank Shanly, I.C., et autres personnes, ont fait rapport; quelques-unes
enfin à l'égard desquelles rien n'a encore été fait.

Qu'il est à propos de nommer trois commissaires pour s'enquérir au sujet de ces
réclamations, lesquels, après avoir considéî é la preuve déjà faite et avoir fait telle
autre enquête qu'ils cruiront nécessaire, feront rapport à ce sujet à Votre Excellence
en conseil pour son information et afin que le Conseil connaisse bien la responsabi-
lité de Sa Majesté relativenen à ces réclamations. Que les commissaires,îaprès s'être
assurés des faits, retrancheront tout d'abord, et comme préliminaire à l'investigation
des diverses réclamations qui leur seront soumises, celles tombant dans aucune des
six classes suivantes:

1. Toute réclamation faite par une personne qui n'a pas de contrat avec Sa
Majesté.

2. Toute réclamation portée devant une cour de justice qui aura été jugée contre
le réalamant, sauf lorsque la décision adverse n'a été rendue que pour l motif suivant,
savoir: que lingénieur en chef n'a pas certifié que l'ouvrage avait été dûment
exécuté.

3. Toute réclamation qui, du consentement des parties, ou de leurs procureurs
ou conseils, et des personnes agissant alors au nom de Sa Majeslé, devait suivre le
résultat d'une cause portée devant les cours, lorsque la cause a été jugée contraire-
ment à la réclamation, sauf cependant l'exception contenue dans la dernière classe de
causes.

4. Toute réclamation résultant d'un contrat, ou y ayant trait, dont l'exécution a
été légalement enlevée aux entrepreneurs, et que Sa Majesté a dû faire terminer à
perte.

5. Toute réclamation qui a été réglée et déterminée par les commissaires du che-
min de fer Intercolonial, par le département des travaux publics ou par le départe-
ment des chemins de fer et canaux.

6. Toute réclamation que le réclamant a entièrement acquittée.
Le ministre recommande donc qu'on nomme trois commissaires pour prendre

connaissance des dites réclamations et faire rapport au gouverneur en conseil sur la
responsabilité de Sa Majesté relativement à chacune des dites iéclamations, en
excluant d'abord toutes celles tombant dans aucune des six. sections ci-énumérées.
Qu'ils puissent faire usage de la preuve entendue par toute cour, personne ou per-
sonnes qui ont eu ou peuvent avoir affaire à l'examen ou l'investigation des dites
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réclamations, et puissent, s'ils le jugent convenable, faire une nouvelle investigation
et enquête sur les dites réclamations. Il recommande en outre qu'un officier du
département des chemins de fer et canaux soit nommé secrétaire des dits commis-
saires, et qu'il sera de son devoir d'aider aux dits commissaires et prendre connais-
sance, en cette qualité, des dites réclamations.

Le comité soumet la recommandation qui précède à l'approbation de Votre
Excellence, mais il recommande de ne pas définir les fonctions du secrétaire de la-
manière mentionnée en la dite recommandation.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

]RAPPoRT d'un comité de l'honorable c7onseil privé, approuvé par Son Excellence le gou
verneur général en conseil, le 28 juillet 1882.
Vu la recommandation du ministre des chemins de fer et canaux, le comité est

d'avis que MM. George M. Clark, George Laidlaw et Frederick Broughton soient
nommés commissaires pour étudier la preuve, prendre connaissance de certaines.
réclamations se rattachant à la construction du chemin de fer Intercolonial et faire
rapport à ce sujet, et M. Louis K. Jones, secrétaire des dits commisssires.

JOHN J. McGE E.
A l'honorable ministie des chemins de fer et canaux.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil prwé, approuvé par Son Honneur le député de
Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 7 octobre 1882.
Vu le mémoire en date du 6 octobre 1882, du ministre des chemins de for et

canaux, recommandant qu'on nomme M. D'Arcy E. Boulton, de Cobourg, pour rem-
placer M. George Laidlaw, l'un des trois commissaires nommés par l'arrêté du conseil
du 28 juillet dernier, pour prendre connaissance de certaines réclamations se ratta-
chant à la construction du chemin de fer Intereolonial et faire rapport à ce sujet, et
que l'arrêté du conseil du 14 septembre substituant au nom de M. Laidlaw celui du
colonel C. S. Gzowski, qui ne peut non plus remplir cet emploi, soit annulé

Le comité soumet la recommandation qui précède à l'approbation de Votre
Excellence.

JOHN J. McGEE.
A l'honorable ministre des chemins de fer et canaux.

CoM1MIssION nommant messieurs George Mackenzie Clark, Frederick Broughton,
D'Arcy Edward Boulton commissaires chargés de prendre connaissance de cer-
taines réclamations se rattachant à la construction du chemin de fer Intercolo-
nia]. Datée le 7 octobre 1882; enregistrée le 25 novembre 1882; registre "E,'
folio 290.

L. A. CATELLIER.
I)éputé du régistraire général du Canada.

CANADA.
L'honorable sir WILLIAM JOHNSTON RITc-HIE, chevalier, député de Son Excellence le

très honorable sir John Douglass Sutherland Campbell (communément
appelé le marquis de Lorne), un des très honorables conseillers privés de Sa
Majesté, chevalier du très ancien et très noble ordre du Chardon, et cheva-
lier Grand-Croix de l'ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-George,
gouverneur général et vice-amiral du Canada.

A GEoRGE MACKENZIE CLARK, écuier, juge de la cour de comté des comtés unis de
Northumberland et Durham, dans la province d'Ontario, dans la Puissance
du Canada; FREDERicK BRoUGIToN, de la ville d'Hamilton, dans la dite
province d'Ontario, gentilhomme ; et D'ARoy EDWARD BOULTON, de la ville
de Cobourg, dans la dite province d'Ontario, avocat; et à tous ceux que les
présentes verront,

SALUT :
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APTENDU qu'un rapport du ministre des chemins do fer et canaux, en date du
vingt-sixième jour de juillet, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-
deux, exposant que certaines réclamations résultant de la construction du chemin
de fer Intercolonial, ou s'y rattachant directement ou indirectement, lui ont été pré-
sentées de temps à autre; que parmi ces réclamations il en est qui ont été soumises
aux cours, d'autres sur lesquelles M. Frank Shanly, LO., et autres personnes, ont fait
rapport, quelques-unes enfin à l'égard desquelles rien n'a encore été fait, et qu'il était
à propos de nommer trois commissaires pour s'enquérir au sujet de ces réclamations,
lesquels, après avoir considéré la preuve déjà faite, et avoir fait telle autre enquête
qu'ils croiront nécessaire, feront rapport à Son Excellence le gouverneur général en
conseil, pour l'information du Conseil et afin qu'il connaisse bien la responsabilité de
Sa Majesté relativement à ces réclamations; et que les commissaires après s'être
assurés des faits, retrancheront tout d'abord et comme préliminaire à l'investigation
des diverses réclamations qui leur seront soumises, celles tombant dans aucune des
six clauses énumérées au dit rapport du dit ministre des chemins de fer et canaux, il
a plu à Son Excellence le gouverneur général en conseil approuver le dit rapport, le
vingt-huitième jour de juillet de l'année susdite, et il lui a plu en outre ordonner et
enjoindre que trois commissaires fussent nommés pour prendre connaissance des dites
réclamations et faire rapport au gouverneur en conseil sur la responsabilité de Sa
Majesté relativement à chacune des dites iéclamations, en excluant d'abord toutes
celles tombant dans aucune des six clauses énuméîées au dit rapport et ci-après ; et
qu'ils puissent faire usage de la preuve entendue par toute cour, personne ou per-
sonnes qui ont eu ou peuvent avoir affaire à l'examen ou l'investigation des dites
réclamations, et puissent, s'ils le jugent conv<nable, faire une nouvelle investigation
et enquête sur les dites réclamations.

Sachez maintenant, que reposant toute confiance en votre loyauté, intégrité et
habileté, nous, l'honorable sir William Johnston Ritchie, chevalier, le député de Son
Excellence le gouverneur général, par et de l'avis du Conseil privé de la reine pour le
Canada et en vertu de l'autorité de larrêté du conseil en partie cité précédemment,
vous avons nommé, constitué et établi, et.par ces présentes vous nommons, consti-
tuons, les dits George Mackenzie Clark, Frederick Broughton et D'Arcy Edward
Boulton, commissaires pour pr9ndie connaissance des dites réclamations résultant de
la construction du chemin de fer Intercolonial ou s'y rattachant directement ou indi-
rectement, ainsi que cela est énoncé dans le rapport du ministre des chemins de fer
et canaux, et dans les dits arrêtés du conseil, datés respectivement des vingt-six et
vingt huit ème jours de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-
vingt-deux, et lors de cette investigation vous êtes autoriés à faire usage de la preuve
entendue par toute cour, personne ou personnes qui ont eu ou peuvent avoir affaire à
l'examen ou l'investigation des dites réclamations, et pourrez, si vous le jugez à
propos, iaire une nouvelle investigation et enquête au sujet des dites réclamations.

Pourvu toujours qu'en votre qualité de commissaires, après vous être assurés
des faits, vous retranchiez tout d'abord et comme préliminaire à l'investigation des
diverses réclamations qui vous seront soumises, toutes celles tombant dans aucune
des six classes suivantes, savoir:-

1. Toute réclamation faite par une personne qui n'a pas de contrat avec Sa
Majesté.

2. Toute réclamation portée devant une cour de justice qui aura été jugée contre
le réclamant, sauf lorsque la décision adverse n'a été rendue que pour le motif
suivant, savoir : que l'irgénieur en chef n'a pas certifié que l'ouvrage avait été
dûment exécuté.

3. Toute réclamation qui, du consentement des parties, ou de leurs procureurs
ou conseils, et des personnes agissant alors au nom de Sa Majesté, devait suivre le
résultat d'une cause portée devant les cours, lorsque la cause a été jugée contraire-
ment à la réclamation, sauf cependant l'exception contenue dans la dernière classe
de causes.

4. Toute réclamation résultant d'un contrat, ou y ayant trait, dont l'exécution
a été légalement enlevée aux entrepreneurs, et que Sa Majesté a dû faire terminer à
perte. 3
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5. Toute réclamation qui a été réglée et déterminée par les commissaires du
chemin de fer Intercolonial, par le département des travaux publics ou par le dépar-
tement des chemins de fer et canaux.

6. Toute réclamation que le réclamant a entièrement acquittée.
Et nous vous ordonnons et enjoignons, en outre, les dits George Mackenzie

Clark, Frederick Broughton et D'Arcy Edward Boulton, de faire rapport, en votre
qualité de commissaires comme susdit, à Son Excellence le gouverneur général, du
résultat de cette investigation et de la responsabilité de Sa Majesté relativement à
chacune des dites réclamations que vous êtes autorisés à examiner, ainsi qu'il est dit
ci-dessus.

Pour, par vous, les dits George Mackenzie Clark, Frederick Broughton et ID'Arcy
Edward Boulton, occuper, tenir, exercer la dite charge de commissaires comme
susdit et en jouir, avec tous les droits, pouvoirs, privilèges, autorités et émoluments y
attachés.

Signé et scellé à Ottawa, ce septième jour d'octobre, en l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-deux, et dans la quarante sixième année du règne de Sa
Majesté.

W. J. RITCIIIE, député du gouverneur.
Par ordre,

A. W. McLELAN, secrétaire d'Etat intérimaire.

OTTAWA, 17 mars 1884.

MONsIEU,-J'ai l'honneur de vous apprendre, pour l'information des commis-
saires chargés de prendre connaissance de certaines réclamations résultant de la
construction du chemin de fer Intercolonial, qu'il a plu à Son Excellence le gouver-
neur général en conseil d'ordonner :

1. Que dans les causes dont les dits commissaires sont actuellement saisis, dans
lesquelles le réclamant est en vertu de son contrat responsable d'une diminution de
travaux causée par une modification des rampes ou de tracé ou par l'omission du
tablier en bois des ponts, les commissaires reçoivent instruction de faire connaître les
conclusions auxquelles ils en seront venus sur la responsabilité de la Couronne, non-
seulement telle qu'elle est après avoir porté ces frais à la charge du réclamant, mais
encore telle qu'elle serait si le droit de charger les frais était abandonné

2. Que les dits commissaires reçoivent instruction de ne retrancher de leur
investigation aucune réclamation, parce qu'il existerait une quittance pour solde de
compte, à moins que, selon eux, cette quittance ait été donnée dans des circonstances
telles qu'il soit juste et convenable de tenir le réclamant lié par elle.

J'ai 'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

G. M. CLARK, président, commission de l'Intercolonial.

RAPPoRT GÉNÉRAL des commissaires cbargés de prendre connaissance des téclama-
tions résultant de la construc;ion du chemin de fer Intercolonial.
Notre commission n'étant accompagnée d'aucune instruction spéciale, nous nous

sommes efforcés de connaître, par le document lui même, l'objet et l'étendue de l'en-
quête que nous étions chargés de faire. Nous l'avons interprêté comme nons donnant
instruction de constater et établir, aussi completement que nous le jugerions à propos,
les faits Eécessaires pour en arriver à une décision au sujet des différentes réclamations,
et de faire connaîire notre opinion sur la responsabilité de Sa Majesté provenant de
ces faits, afin que nos conclusions, api ès avoir été passées en revue, pussent être rejetées
ou adoptées, en entier ou en partie, selon que Son Excellence le gouverneur gé léral
le jugerait à propos-notre jugement ne liant ni la Couronne ni le réclamant.

Nous avons pený é que notre enquête n'aurait pas une très grande valeur si nous
ne réussissions à recueillir, sinon tous les témoignages, du moins autant que possible
de ceux qui avaient trait aux différentes contestations; nous avons pensé que l'examen
qµe nous ferions d'une réclamation isolée serait absolument inutile si, plus tard, on
parvenait à établir des faits en substance différents de ceux sur lesquels nous fondions
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notre opinion. Aussi, il nous a paru d'importance majeure d'avoir complète la preuve
de chaque cause.

Tout3fois, nous ne nous sommes pas bornés à examiner la preuve faite devant
nous, car notre commission nous autorisait "à faire usage de la preuve entendue par
toute cour, personne ou personnes qui ont eu ou peuvent avoir affaire à l'examen ou
l'investigation des dites réclamations."

La plupart des réclamations qui nous furent soumises avaient été examinées par
feu M. Frank Shanly, alors qu'il était ingénieur en chef du chemin de fer, et preuve
tant orale que par documents avait été faite devant lui. Des communications que
nous avons eues avec des récIfamants dont les causes lui avaient été soumises ne nous
ont pas permis de constater qu'ils fussent disposés à produire de nouveaux témoins
ou de faire une preuve nouvelle. Quelques-uns se sont montrés indifférents à cet
égard, d'autres ont déclaré qu'ils en étaient empêchés par la question des frais, et
plusieurs, comprenant que nous étions autorisés à nous servir de la preuve qui avait
été faite devant M. Shanly, décidèrent de laisser reposer leur cause sur cette preuve
et nous prièrent de faire notre rapport sans plus amples lémoignages. Nous avons
constaté, cependant, que cette preuve n'était pas suffisante, dans plusieurs cas, pour
nous donner les renseignements que nous jugiors nécessaires afin de bien saisir les
matières en question, et nous avons décidé de recueillir de nouveaux témoignages
avant d'en arriver à une conclusion sur les droits des parties intéressées. Vu les cir-
constances, nous avons offert de nous charger des déboursés des personnes qui vien-
draient établir une preuve essentielle.

Nous l'avons fait d'autant plus volontiers qu'il nous paraissait injuste d'exposer
un réclamant à faire cette dépense sans être en mesure,-et il ne l'était pas,-de
rentrer dans ses frais, si notre jugement lui était contraire. Les dépenses à être
ainsi payées devaient être basées, autant que possible, sur le tarif d'honoraires qui
exisfte pour les témoins dans les cours de justice.

Nous avons donné avis à chaque réclamant qu'avant de faire rapport nous nous
,servirions de la preuve faite par M. Shanly comme si elle avai été recueillie par
nous mêmes et que nous lui donnerions tout le poids qu'elle nous paraîtrait mériter, que
rous écouterions tous les témoins que le réclamant ou la couronne désirerait pro-
duire, ainsi que toute autre personne que nous croirions nécessaire d'interroger, et
que nous serions prêts à écouter la discussion de la preuve, que cette preuve fût prise
par nous ou non.

La plupart des réclamants se sont présentés d'eux-mêmes om ont amer2é leurs
témoins ; en général, mais pas toujours, ils étaient représentés par leur avocat.

Comme nous devions nous y attendre, la preuve produite devant nous était con-
tradictoire. Nous nous en sommes tirés le mieux que nous avons pu, inclinant
toujours du côté de l'entrepreneur. Pour en venir a établir les faits, nous n'avons
pab suivi le guide reconnu par les cours de justice dans lesquelles prévaut la maxime
Potior est conditio defendentis ; mais nous nous sommes conduits sur l'opinion que
donner au réclamant le bér éfice de tous les doutes raisonnables servirait l'objet de
rotre commission mieux que de mettre en question la possibilité pour lui d'obtenir,
d'un autre tribunal, un verdict plus favorable. Aussi, nous croyons qu'en ce qui
concerne les faits aucun réclamant ne peut présenter une exposition meilleure que
celle que nous avons préparée pour lui.

Cependant, la différence d'opinion entre la couronne et chaque réclamant n'était
pas aussi grande sur les matières de faits que sur les principes d'après lesquels leurs
droits respectifs devraient être déterminés. Les principales contestations portaient
sur l'interprétation des contrats en vertu desquels la construction du chemin de fer,
jusqu'au niveau des remblais, avait été entreprise. Cette construction avait été accom-
plie en divisant le chemin de fer en vingt-trois sections, pour chacune desquelles un
contrat séparé a été fait. Pour quatre de ces sections, les réclamations de l'entrepre-
neur ont été réglées à l'amiable par les commissaires du chemin de fer ; pour deux,
aucune réclamation n'a été présentée en dehors de la somme payée aux entrepreneurs;
pour une, la somme à être payée a été décidée par arbitrage ; les seize autres ont
donné lieu à des demandes qui ne sont pas encore réglées et qui figurent parmi les
causes dont nous sommes saisis.
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Les réclamations se rattachant à d'autres matières que la construction sont, com-
parativement, sans importance ; et les principes d'après lesquels elles ont été décidées
ayant élé suffisamment expliqués dans des rapports spéciaux, il est inutile d'en
parler ici.

Quant au contrat pour construction, cependant, les réclamations sont si considé-
rables (en tout, près de $4,000,000) et les mêmes questions ont é:é soulevées si
souvent que, indépendamment de ce que nous avons dit de chaque réelamation dans
un rapport spécial, nous croyons bon de faire connaître ici, sous une forma conden-
sée, les opinions qui nous ont guidés dans l'adjudication de toutes ces causes et les
raisons sur lesquelles ces opinions sont fondées.

Chacun de ces contrats était basé sur un prix en bloc pour l'ouvrage entrepris.
Inutile de dire que la couronne n'a pas refusé de payer la balance due aux entrepre-
neurs, suivant le désir du gouvernement ou d'après les conve itions faites avec eux. Il
est des cas où une partie du prix est restée non soldée, mais cela paraît être parce que
l'entrepreneur n'a pas voulu l'accepter avant qu'on pût en arriver à un règlement
final.

Dans presque chacun de ces cas, la contestation porte exclusivement sur des
ouvrages prétendus à part, c'est-à dire en dehors du contrat et non couverts par la
prix en bloc. Ils peuvent être classés comme suit

1. Ouvrages entièrement en dehors du contrat et qui, sans violer les droits de
l'une ou de l'autre des parties, auraient pu être séparément adjugés à une autre
personne qu'à l'entrepreneur.

2. Ouvrages autres que ceux stipulés au contrat et nécessités par une modifica-
tion des rampes ou du tracé.

3. Ouvrages autres que ceux stipulés nu contrat et nécessités, non par une modi-
dification des rampes ou du tracé, mais qui en s'éloignant du premier plan ont été
volontairement acceptés comme étant une amélioration et qui ont été ordonnés par
les ingénieurs du gouvernement.

4. Ouvrages autres que ceux stipulés au contrat et nécessités ni par une modifi-
cation des rampes ou de tracé, ni par le désir du gouvernement ou de ses officiers
d'abandonner le premier plan, mais parce que la nature de la localité (n'étant pas ce
qu'on croyait être) a rendu une modification inévitable: par suite, ouvrages d'une
nature et d'une quantité différentes de celles indiquées au premier plan.

Procédons par ordre:
1. "Ouvrages entièrement en dehors du contrat et qui, sans violer les droits de

l'une ou de l'autre des parties, auraient pû être séparément adjugés à une autre
personne qu'à l'entrepreneur."

Nous avons, sans hésiter, fait la part de ce qui, d'après la preuve, nous a paru
être une valeur raisonnable pour les ouvrages de cette nature. Nous les avons traités
comme ouvrages indépendants de ceux couverts par le contrat, plutôt que comme un
ajouté ou une modification de ces derniers; mais nous avons constaté que la plupart
de ceux qu'on prétendait être dans la limite de cette classe appartenaient en réalité
à la classe 3 ou 4 dont nous allons parler au long.

2. "Ouvrages autres que ceux stipulés au contrat et néessités par une modifi-
cation des rampes ou du tracé."

Ce sont des ouvrages supplémentaires dans un sens, parce qu'ils augmentent le
prix en bloc; mais le contrat n'est pas sans y pourvoir. Il en est question dans
l'article 4 de ce document comme ouvrages à être exécutés et pour lesquels une
remise raisonnable devrait être accordée. L'article contient ce qui suit:

"L'ingénieur sera libre, en tout temps avant ou pendant l'exécution d'une partie
de l'entreprise, de faire les modifications ou altérations qu'il pourra juger à propos
dans les rampes, le tracé du chemin de fer, la largeur des tranchées ou des remblais,
les dimensions ou la nature des constructions, ou dans toute autre chose en rapport
avec l'entreprise, que ces modifications augmentent ou diminuent l'ouvrage à être
exécuté, ou les dépenses en résultant, et les entrepreneurs n'auront droit à aucune
remise pour raison de ces modifications, à moins qu'elles ne soient faites dans les
rampes ou le tracé, et dans ce cas les entrepreneurs seront sujes à telles déductions
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pour diminution d'ouvrage ou auront droit à telles remises pour augmentation
d'ouvrage (selon le cas) que les commissaires pourront juger raisonnables, la décision
de ces derniers étant finale."

Cet article déclare que la décision des commissaires quant à la somme à être
accordée sera finale ; mais dans la plupart des cas nous n'avons pas essayé de régler
la question de cette manière: nous l'avons traitée comme une question ouverte, à être
décidée d'après la preuve.

Pour en arriver à la somme qui doit être accordée dans une cause de ce genre,
qu'elle ait été décidée par les commissaires dans leur temps, ou qu'elle le soit par un
autre tribunal aujourd'hui ou à l'avenir, il est évident que deux sujets distincts doivent
être pris en considération : la quantité de l'ouvrage et le taux d'après lequel il doit
être payé.

D'abord, pour la quantité. C'est une augmentation d'ouvrage causée par une
modification des rampes ou du tracé et qui doit ajouter au prix en bloc. Augmentation
sur quoi ? Il est évident que la modification des rampes ou du tracé sur une partie de
la ligne peut diminuer ou augmenter l'ouvrage sur cette partie. Certains entre-
preneurs ont prétendu que l'augmentation ou la diminution dont il est question dans
le contrat était celle en plus ou en moins des travaux qu'il aurait fallu exécuter sur
la même partie de la ligne avec les premières rampes ou le premier tracé. Dans leurs
rapports à ce sujet, les ingénieurs avaient l'babitude d'accorder cette augmentation
ou diminution en plus ou en moins des ouvrages tels qu'évalués pour cette partie
dans le compte des travaux, que cette évaluation fût exacte ou non. Une telle déci-
sion serait clairement juste si la convention avait obligé l'entrepreneur à fournir les
quantités stipulées dans le compte des travaux ; mais elle ne l'obligeait pas. La
pratique aurait pu être adopf ée par les ingénieurs, parce que la question, quant à
l'exactitude de la méthode, n'a pas été soulevée devant eux.

Dans les contrats connus sous le titre de contrats accompagnés de cahiers des
charges, et ceux-ci n'en sont pas, les différentes classes d'ouvrages sont énumérées et
un taux est convenu pour chacun d'eux. La valeur de l'ouvrage terminé dans chaque
classe peut être calculée, et l'addition de ces valeurs donne le prix de revient de
l'entreprise ; mais les contrats de l'Intercolonial comportaient des sommes en bloc,
et leur trait caractéristique était que dans chaque cas tous les travaux étaient entre-
pris pour un seul prix spécifié.

Ilnous semble que la quantité indiquée dans le compte des travaux pour une
classe particulière ne peut servir à constater les droits de l'entrepreneur sans manquer
à l'esprit et à la lettre du contrat même, ainsi que de l'avis qui lui a été donné avant
le contrat par le compte des travaux. Avant de soumissionner, il avait été informé
en substance que si, dans une localité quelconque, l'ouvrage était moindre qu'on le.
supposait, il recevrait la somme du contrat en faisant seulement les travaux réelle-
ment nécessaires; d'un autre côté, si l'ouvrage était plus considérable, l'entrepreneur
devait l'exécuter sans paiement additionnel.

Si, par exemple, les travaux réellement nécessaires dans un endroit étaient
moindres que ceux évalués dans le compte des travaux et si un changement de tracé
les portait à la quantité indiquée au compte des travaux, il est évident que l'entrepre-
neur perdrait une des chances de gain que lui offre sa transaction, à moins qu'il ne
soit payé pour cette augmentation comme une addition à son prix en bloc; et une
nouvelle augmentation de travaux, c'est-à-dire au delà de la quantité spécifiée au
compte, ne peut faire aucune difference dans le principe. L'entrepreneur doit tou-
jours avoir à son ci élit la différence, s'il en existe, entre la quantité réellement ne-
cessaire pour cette localité et la quantité évaluée dans le compte dos travaux, ou
bien il ne reçoit pas ce qui lui est dû.

Pour ces raisons nous croyons que l'entrepreneur a le droit de démontrer, s'il le
peut, avec plus d'exactitude que ne le démontrait le compte des travaux, la quantité
qui aurait été nécessairement exécutée sur le premier tracé d'un chaînon quelconque
de la ligne pour lequel un nouveau tracé a été adopté, puis de faire comparer ce que
nous pouvons appeler la première quantité vraie avec l'autre, la seconde quantité
vraie, c'est à-dire celle exécutée sur le chaînon substitué, afin d'établir l'augmenta-
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tion pour laquelle il doit êtie payé, ou la diminution qui doit être portée à son
comn pte.

En rejetant pour nous aider à résoudre le problême la quantité donnée dans le
compte des travaux, il nous a été beaucoup plus facile d'en arriver a une conclusion,
car au lieu de cette quantité nous avions à accepter celle que la preuve nous montre-
rait plus exacte, et la porte restait ouverte à une foule de témoignages dont plusiears
étaient indéfinis et ne devaient pas donner satisfac t ion. Cependant, nous avons cru
devoir accepter ces témoignages, ainsi que la responsabilité de baser notre jugement
sur cette preuve.

Pa sons maintenant à la valeur de ces travaux Nous avons constaté que les
ingénieurs avaient pour habitude de la prendre comme étant le prix 'mentionné pour
chaque classe dans le cahier des charges accompagnant la soumission. Que cela soit
arrivé parce que l'entrepreneur, dans chaque cas, y ait consenti ou ne s'y soit pas
opposé, ou que l'ingénieur ait cru inutile de vérifier la valeur réelle, la chose ne
paraît pas éablie. Quoi qu'il .en soit, puisque les deux parties refusent de se consi-
dérer liées par le taux établi au cahier des charges, ce qui nous paraît de mieux à
faire c'est d'accepter la valeur réelle de l'ouvrage à l'époque où il a été exécuté. En
effet, il est stipulé que les taux du cahier des charges ne peuvent servir de guide, car
la note suivante se trouve au bas de la soumission :

"Et je fournis de plus, uniquement pour informer les commissaires * *
et non dans le but de changer quoi que ce soit au caritrat, le cahier des charges
suivant pour quelques-uns des principaux items de construction."

La seule exception à cette entente étant un article relatif à des cylindres en fer,
etc., dans quelques-uns des cahiers de charges, article par lequel il était stipulé que
dans le cas où des cylindres en fer ou abordeaux ou autres constructions spécifiées
seraient employés au lieu de maçonnerie pour ponceaux, il serait tenu compte de
l'ouvrage exécuté et de l'ouvrage omis sur l'échelle des cahiers de charges, et qne la
différence serait portée au compte ou au crédit (selon le cas) de l'entrepreneur ;
tandis que l'article même (n° 4 du contrat), sur lequel est basée la réclamation pour
augmentation d'ouvrage résultant d'une modification des rampes ou du tracé, stipule,
comme ilest dit plus haut, que pour cette augmentation l'entrepreneur aura droit a
la remise que les commissaires jugeront raisonnable.

Tout cela nous paraît établir à l'évidence que le cahier des charges n'était pas
destiné à servir de preuve décisive quant à la somme à être payée pour augmenta-
tion ou diminution d'ouvrage ; et comme il n'existe pas d'échelle fise, nous croyons
que la valeur réelle de l'augmentation ou de la diminution d'ouvrage dans Chaque
localité doit être portée au crédit ou au compte de l'entrepreneur.

Si les commissaires avaient adjugé sur cette valeur, leur décision aurait lié les
parties, en vertu des conditions du contrat ; mais puisqu'ils ne l'ont pas fait, nous
avons cru devoir, comme il est dit plus haut, recevoir la preuve quant à la valeur et
décider en consêquence.

3. "Ouvrages autres que ceux stipulés au contrat et récessités, non par une
modification des rampes ou du tracé, mais qui en s'éloignant du premier plan ont été
volontairement acceptés comme une amélioration et qui ont été ordonnés par les ingé-
nieurs du gouvernement."

Relativement à ces ouvrages, la prétention des entrepreneurs peut être exposée
en peu de mots : ils demandent un paiement additionnel dans tous les cas où une
modification volontaire du dessin a angmenté le prix que leur coûtait une partie de
l'entreprise, bien que dans d'autres endroits et sous d'autres rapports cette modifica-
tion peut leur avoir épargné plus que l'augmentation de déboursés.

Voilà une classe de travaux qui a donné naissance à la plupart des réclamations
et au sujet de laquelle existe la plus grande différence d'opinion entre la couronne et
le réclamant. Qu'une pièco d'ouvrage soit en dehors du contrat, c'est-à-dire non cou-
verte par le prix en bloc, cela entraîne naturellement la question de savoir si elle est
dans les limites du contrat, et nous amène à examiner le contenu de la convention
écrite.
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Ces contrats ont en substance la même forme. Quelques-uns varient légèrement.,
mais ils ne créent pas une exception aux vues générales que nous essayons d'expli.
quer.

Les articles 1, 4 et 9 du contrat sont ceux que nous croyons nécessaire de ne pas
perdre de vue en décidant si un ouvrage particulier est dans les limites du contrat.
L'article portant le n° 9 dans quelques contrats porte le n0 10 dans d'autres.

L'article 1er est comme suit :
"L'entrepreneur devra faire exécuter, construire et terminer, bien et fidèlement,

la partie du chemin de fer connue sous la désignation de section , et plus parti-
culièrement décrite comme suit, etc.: et tous les ponts, pon-
ceaux et autres travaux s'y rattachant, à l'entière satisfaction des commissaires et
d'après les plans et devis signés par les commissaires et l'entrepreneur; les dits plans
ainsi signés sont déposés au bureau des commissaires en la ville d'Ottawa, le devis
ainsi signé est annexé au présent contrat et noté cahier des charges A, lequel devis
doit être interprété et la comme iisant partie du présent contrat. Mais rien de ce
que contenu dans le présent contrat ne doit être interprété comme obligeant l'entre-
preneur a fournir le droit de passage pour la construction du chemin de fer."

L'article 4 qui se rapporte à l'augmentation d'ouvrage nécessitée par une modi-
fication des rampes ou du tracé est cité plus haut (page 6). L'article 9 est comme
suit :

"Il est clairement entendu, convenu et stipulé que la dite somme ou considéra-
tion de sera considérée comme le prix et la juste compensation de
tous les travaux couverts par le présent contrat ou qui pourraient être exigés en
vertu de l'un de ces articles ou de la loi, et que l'entrepreneur n'aura le droit, sous
aucun prétexte ni par raison d'une modification ou d'une addition apportée aux dits
travaux ou aux dits plans et devis, ni par raison des pouvoirs conférés au gouverneur
par l'acte intitulé "Acte concernant la construction du chemin de fer Intercolonial "
ou aux commissaires par le présent contrat ou par la loi, -de réclamer ou demander
une somme additionnelle pour ouvrage supplémentaire ou pour dommages ou autres
causes,-l'entrepreneur abandonnant et se désistant formellement par le présent de
toute prétention ou réclamation à toutes fins que de droit, excepté tel que prévu par
le 4e article du présent contrat.'

La lettre des articles 4 et 9 paraît mettre les entrepreneurs au pouvoir de l'ingé-
nieur : elle lui permet presque de faire à son gré leur fortune ou leur ruine, si, au
lieu de remplir consciencieusement son devoir, il laisse exécuter l'ouvrage à la légère
dans le but de les favoriser ou ordonne des travaux inutiles qui leur occasionnent
des dépenses ruineuses. L'effet de laisser une aussi grande discrétion à l'ingénieur n'a
pas contribué aux pertes subies par les entrepreneurs.

L'existence de ce pouvoir a probablement soulevé un vif mécontentement contre
la nature de la convention dans l'esprit des entrepreneurs d'abord, puis dans celui de
leurs amis et de leurs partisans; car ce droit de faire des modifications aux contrats
sans augmenter le prix en bloc a fini par nous être représenté comme une cruauté à
l'égard des entrepreneurs qui restaient impuissants et comme leur infligeant des
pertes considérables. Ils ont souvent prétendu que, vu ce désavantage, nous devions
leur accorder une compensation.

Comme cette réclamation était fréquente et comme la convention écrite paraissait
extrêmement rigoureuse à l'égard des entrepreneurs, nous pensions trouver quelques
cas, sinon plusieurs, où l'ingénieur eût insisté à ce que l'entrepreneur suivit pour
terminer l'ouvrage de nouveaux dessins qui en somme l'eussent entraîné à plus de
dépenses que le premier, et nous avons beaucoup étudié la question de savoir si un
ingénieur pouvait faire cela, et le cas échéant jusqu'à quel point, sans donner à l'en-
trepreneur droit à une compensation additionnelle; mais il est devenu évident qu'au-
cune des causes qui nous ont été soumises ne comportent cette question. Les termes
rigoureux de l'article 4 semblent avoir soulevé un nuage suffisant pour dérouter
l'observateur et cacher la véritable cause des pertes subies par les entrepreneurs.

Nous constatons que tout ce que les ingénieurs, les commissaires et le gouverne-
ment ont fait a eu pour résultat de diminuer l'ouvrage en général, de telle sorte que
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dans tous les cas où l'entrepreneur a terminé son contrat il a é'é payé pour une
moindre quantité d'ouvrage, dans quelques autres pour beaucoup moins qu'il devait
être appelé à faire, et quand les entrepreneurs n'ont pas terminé l'entreprise, le gou-
vernement a fini par payer une somme plus considérable que le prix en bloc pour
moins d'ouvrage que ce prix l'exigeait.

Ce résultat du système du prix en bloc, qui a piésidé à l'adjudication de ces
contrats, est si contraire à ce qui est évidemment l'opinion dominante, que nous
avons cru devoir scruter avec un soin plus qu'ordinaire les faits et les chiffres qui
avaient conduit aux conclusions dont nous venons de parler.

Afin de pouvoir établir une comparaison entre la quantité d'oùvrage qui avait
été d'abord estimée comme nécessaire et celle qui a été réellement exécutée sur
chaque section, nous nous sommes efforcés de vérifier aussi exactement que possible
les différentes circonstances qui nous ont paru se rapporter à ce sujet. On trouvera
dans le cahier des charges, annexé au présent rapport, le résultat en chiffres de nos
observations.

Ce tableau démontre, que le gouvernement a eu, moyennant $6,573,193, somme
collective des seize prix en bloc, pour $5,619,138 d'ouvrage, au lieu des travaux spéci-
fiés qui devaient être exécutés dans le principe et qui auraient coûté $V,819,835 ; il
a donc payé 22 pour cent de plus que si l'ouvrage avait été fait aux prix du cahier
des charges fixés d'après l'opinion des entrepreneurs à l'époque où les travaux ont
été donnés à l'entreprise.

Si donc il est vrai, et nous le croyons, qu'à l'époque de l'adjudication de ces seize
contrats chaque entrepreneur aurait volontiers entrepris les quantités nécessaires dans
chaque classe d'ouvrage sur sa section, aux prix fixés dans son cahier des charges et
par lesquels il donnait à entendre au gouvernement qu'il en était arrivé au prix en
bloc, il s'ensuit que si, au lieu du système du prix en bloc, ces contrats du chemin de
fer Intercolonial avaient été adjugés et exécutés d'après le système des cahiers de
charges, les entrepreneurs dont les causes nous ont été soumises auraient reçu en
somme, pour l'ouvrage exécuté réellement, beaucoup moins que ce qui a été payé
pour cet ouvrage.

Toutefois, il est malheureusement trop vrai de dire que, quelque considérables
qu'aient été les économies réalisées par les entrepreneurs à la suite de la modification
faite au dessin sur les différentes sections, elles n'ont pas prévenu des pertes sérieuses
dans plusieurs des cas et ruineuses dans quelques-uns.

Comme notre enquête avait pour unique but de connaître l'étendue de la respon-
sabilité de Sa Majesté, nous n'avons pas donné une attention spéciale à la somme ou à
la cause des pertes essuyées dans l'exécution d'un contrat; mais nous n'avons pu
entendre autant de témoignages sur les différentes transactions sans en arriver à la
conviction qu'en général l'entrepreneur a fait sa soumission en se trompant étrange-
ment sur la valeur de la main-d'œuvre, non pas tant pour le nombre des ouvriers qu'il
lui faudrait que pour le prix auquel il pourrait se les procurer ; grâce à cette erreur
la construction du chemin de fer a coûté beaucoup moins que si elle avait été exé-
cutée comme entreprise de l'Etat; même avec l'administnation la plus habile et la
plus économe, les entrepreneurs ou leurs cautions ont perdu la différence.

Dans quatre contrats exécutés par deux compagnies conjointement intéressées,
des centaines de mille dollars ont été perdues parce que les prix de la maçonnerie
inclus dans la somme ronde étaient tout à fait insuffisants, grâce surtout à l'impossi-
bilité qu'il y avait de trouver de la pierre convenable dans l'endroit où elle devait
être employée ou près de là; dans un autre cas, l'entrepreneur a perdu plus de
$125,000 sur un seul ouvrage-le coffrage.

La diminution d'ouvrage, telle qu'indiquée dans le cahier des charges A n'est pas
exacte. Les calculs qui ont conduit aux résultats qu'il donne ne pouvaient être
qu'approximatifs ; mais nous les avons faits aussi exacts que possible, ne perdant pas
de vue les circonstances de chaque cas et que le point important était de savoir si
l'ouvrage qui devait être executé a été plus ou moins considérable que celui qui a
réellement été fait.
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L'application d'un bon tarif de prix aux différentes classes d'ouvrage donnerait
lg valeur relative de l'ouvrage, et nous avons, dans chaque cas, adopié les prix fixés
dans le cahier des charges annexé à la soumission pour les items auxquels ils pou-
vaient s'appliquer.

Dans quelques cas la classe d'ouvrages offrait peu de modification. Dans les
uns, ce sont principalement les quantités qui présentaient la différence; dans d'autres,
quelques uns des travaux portés sur le premier dessin ont été entièrement omis et on
les a iemplacés par d'autres d'une nature différente, et comme, par exemple, des
ponceaux-tunnels au lieu de ponceaux en maçonnerie. Ici, en faisant l'évaluation
des travaux exécutés, nous avons pris ce qui paraissait être une valeur raisonnable
pour les tunnels, afin de la comparer avec les ouvrages indiqués sur le premier plan.
Dans quelques cas, l'ouvrage a été augmenté ou diminué par la modification des
rampes ou du tracé, modification qui, d'après le contrat, devait augmenter ou dimi-
nuer la somme ronde, et nous en avons tenu compte avant d'établir la comparaison.

Dans les cas où l'entreprise a été enlevée aux entrepreneurs, nous avons fait
entrer en ligne de compte la dépense encourue par le gouvernement pour terminer
les travaux et la somme payée en plus. Dans ceux où quelques-uns des ouvrages ont
été le sujet d'un paiement additionnel, ou qu'ils avaient été faits en dehors du con-
trat, nous les avons déduits de la totalité des travaux exécutés afin de pouvoir cons-
tater la différence entre louvrage fourni et celui que comportait le contrat. Bref,
nous avons tâché, dans l'examen de chaque cause, de recueillir les renseignements
les plus détaillés, et nous pensons qu'ils ont été assez exacts pour nous faire con-
naltre sûrement la valeur relative de l'ouvrage exigé dans le principe et celle des
travaux exécutés.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, les prix du cahier des charges appliqués
par nous ne pouvaient donner, pour quelques-uns des items, une idée exacte de la
valeur de l'ouvrage exécuté; mais ils ne représentent pas non plus, pour ces items,
la valeur des travaux entrepris. Si le prix doit être augmenté pour l'ouvrage tel
qu'exécuté, il doit l'être pareillement pour l'ouvrage tel qu'entrepris, et cela élargit
davantage la distance entre l'ouvrage évalué et l'ouvrage exécuté ; nais si chaque
taux d-Cvait être doublé, ou triplé ou grossi à l'infini, la valeur relative de l'ouvrage
qui devait être fait et de celui qui l'a été réellement resterait la même.

En faveur des entrepreneurs, qui désireraient naturellement porter la valeur de
leur ouvrage au plus haut chiffre possible, on dira peut-être que les quantités évaluées
ayant été excédées dans une classe particulière pour laquelle le prix du cahier des
charges était trop faible, il conviendrait d'appliquer à cette classe le prix le plus
élevé que la preuve démontrerait être la valeur réelle; mais cette méthode, à notre
sens, ferait plus que diminuer (faiblement dans la plupart des cas) la proportion dans
laquelle notre cahier des charges démontre que l'ouvrage qui devait être fait était
bien plus considérable que celui qui l'a été.

Quelle que soit la méthode que nous prenions pour établir une comparaison, le
résultat principal reste le même-l'ouvrage exécuté est décidément moindre que celui
qui devait être fait.

Revenons maintenant au contrat. Les articles 4 et 9 se lisent comme s'il n'y
avait pas de limite aux modifications que l'ingénieur pourrait ordonner, et le prix de
l'entreprise resterait le même; mais ceci n'aurait pas le sens commun, et les contrats
ne sont pas interprétés contrairement au sens commun. Quoique les termes de la
convention soient très rigoureux, il serait probablement difficile de piétendre qu'il n'y
avait pas de limite à un engagement qui obligerait l'entrepreneur à fournir, pour un
prix donné, une propriété qui devenait plus dispendieuse pour lui-même et qui avait
plus de valeur pour le pays que celle dont le gouvernement voulait faire l'acquisition
et que l'entrepreneur avait l'intention de livrer lorsque le prix de livraison a été
convenu.

Nous te disons point qu'il ne pourrait pas être fait un contrat valide en vertu
duquel l'entrepreueur pourrait, sur l'ordre de l'ingénieur, être obligé d'exécuter pour
le prix en bloc fixé par lui-même des travaux qui lui coûteraient plus cher que ceux
indiqués par le devis, car les contrats prévoyant expressément ce résultat ne sont pas
peu communs.

11

47 Victoria. A. 1884



Documents de la Session (No. 53.)

Dans d'autres pays il se fait, pour la construction de chemins de fer, des contrats
dans lesquels il est clairement convenu que les ingénieurs sont autorisés à opérer,
aux dépens de l'entrepreneur, les modifications qu'ils jugeront à propos, bien qu'elles
ne soient pas comprises dans le devis. Toutefois, il est d'usage de limiter la perte.

Le Mfanual for Riliroad Engineers de Vose, ouvrage très en vogue aux Etats-Unis,
contient une formule de devis qui a été "préparée sur les devis employés pour la
construction de nos chemins de fer les plus importants." Dans cette formule 21 pour
100 est la limito, au-delà du coût du premier dessin, jusqu'à laquelle l'entrepreneur
doit supporter tous les frais d'un plan nouveau.

Nous avons eu l'occa-ion de voir la formule d'un contrat (avec devis) récemment
passé pour la construction d'un chemin de fer dans l'Etat du Michigan (le prolonge-
ment Jckson, Lansing et Saginaw); elle contient les mêmes conditions, absolument
dans lcs mêmes termes, et fixe à 20 pour 100 la limite jusqu'à laquelle les frais
depassant ceux du premier plan devaient retomber sur l'entrepreneur. Des ingénieurs
d'expérience nous ont aussi affirmé que le même système est suivi en Europe, bien
que la proportion de l'augmentation d'ouvrage n'y soit pas, généralement, aussi
grande que dans le cas dont nous venÔns de parler.

La formule adopiée pour le chemin de fer Intercolonial ne désigne pas de limite,
afin probablement de donner à l'ingénieur la liberté d'aller, en modifiant le plan aux
dépens de l'entrepreneur, aussi loin que le sens commun et son propre jugement le
permettront ; mais, quelle que soit l'intention, on peut se demander,-et les termes
de l'article 1 nous portent à croire que la question sera soulevée-si l'omission de la
limite jusqu'à laquelle l'entrepreneur subira les pertes n'aura pas pour effet de res-
treindre ses déboursés au prix du premier plan.

Cependant, comme nous n'avons pas, ainsi que dit plus haut, trouvé de cas où la
modification du plan ait soumis l'entrepreneur à une dépense plus grande que cela,
il s'ensuit que nous n'avons pas à décider si, en dépassant cette limite, on-ne rejetterait
pas la responsabilité sur la Couronne, d'après la formule de ces contrats.

Quand il est entendu que le coût comparatif du premier et du dernier dessins
doit être un élément essentiel de la transaction, comme il le serait dans des contrats
comme ceux dont nous venons de parler, on a probablement soin de prendre des notes
minutieuses, à mesure que les travaux avancent, afin de faire voir les différentes
quantités, valeurs, etc., qui doivent être prises en considération ; mais cette pratique
n'a pas été suivie pour la construction du chemin de fer Intercolonial. Le gouverne-
ment a probablement compris qu'il ne pouvait pas y avoir de travaux additionnels, et
les entrepreneurs ont compris de leur côté que toute modification des plans leur
donnait droit à un nouveau paiement, sans tenir compte de la valeur de l'ouvrage
indiqué au premier plan.

Nous avons donc dû former nos conclusions concernant la valeur comparative du
premier et du dernier plans, sur une preuve miins circonstanciée et beaucoup plus
indirecte que si les comptes avaient été tenus dans le but de servir à la comparaison.
La conséquence en est que nous ne pouvons établir d'une manière exacte la diffé.
rence des frais, pour l'entrepreneur, entre le premier dessin et celui qui a été exécuté;
mais la question principale, celle de savoir si la premier plan ou le dernier était le
moins dispendieux, n'a fait l'objet d'aucun doute. Il ne nous a pas éé difficile d'en
arriver à une conclusion sur ce point.

Les modifications ordinaires par les ingénieurs, dans les causes qui ont été sou-
mises à notre investigation, étaient, suivant vous, d'une nature telle qu'elles restaient
indubitablement dans les limites du contrat et étaient couvertes par le prix en bloc,-
sauf dans quelques cas comparativement peu nombreux où il a été exécuté des
ouvrages que nous avons considérés comme tout à fait indépendants du contrat et que
nous avons accordés au réclamant comme tombant dans la classe n° 1 dont il a déjà
été question.

La demande la plus générale à laquelle la modification des plans ait donné lieu
repose sur le fait que l'entrepreneur aurait fourni une maç>nnerie de meilleure qualité
en employant du ciment de Portland ou en faisant quelques-uns des plus petits pon-
ceaux avec de la pierre plus grosse et mieux préparée que celle spécifiée par le devis

12

47 Victoria., A.1884



Documents de la Session (No 53)

.qui exigeait une maçonnerie de deuxième classe ; mais il a été démontré que les
ingénieurs avaient essayé de bonne foi-et y avaient réussi-de diminurr la dépense
générale pour maçonnerie ; de sorte qu'en comparant la valeur de la quantité indiq'uée-
par le premier plan, soit d'après le prix de la sommission ou de son coût réel, avec
celle de la quantité réellement exécùtée, on trouve un gain en faveur du réclamant

Les entrepreneurs ayant prétendu avoir droit à chaque économie opéî ée par une
modification du plan comme étant un profit inhérent à leur transaction, et que tout
débour é nouveau nécessité par un changement du dessin doit leur être remis, nous
avons d U différer d'opinion avec eux, sauf sur ce point : que si, en faisant compenser
les perit sdues à des modifications volontaires du dessin par les économies réalisées
sur d'aUcIes points, la dépense totale est diminuée, l'entrepreneur a droit à sa sommE
ronde sanis déduction (c'est à-dire, comme de raison, sans faire entrer en ligne de
compte les modifications des rampes ou du tracé, cas qui est spécialement prévu) ;
mais nous avons soutenu que l'entrepreneur n'a pas le droit de recouvrer les nouveaux
déboursés dus à une ou plusieurs modifications, quand toutes, prises ensemble, ont eu
pour résultat un gain en sa faveur ; et nous avons invariablement suivi ce principe.

Mais, bien que nos conclusions à ce sujet aient été basées, croyons-nous, sur des
principes uniformes, nous avons, dans quelques-uns des rapports ,péciaa, passé au
crédit d'un entrepreneur une somme réclamée pour ouvrage supplémnentaire semblable
à celui pour lequel nous avons, dans d'autres temps, déCidé contre u. Mais noua
n'en sommes venus à cette conclusion que parce que le goavernement avait donné au
réclamunt une somme plus que suffisante pour couvrir l'item, et nous avons eu soin
d'es pliquer que c'était uniquement pour démontrer que la balance devait être encore
contre lui, même si son interprétation du contrat était admise.

4. "Ouvrages autres que ceux stipu!eos au contrat et nécessitéê ni prr une modi-
fication des rampes ou du tracé, ni par le désir du gouvernement ou de ses offiiers
d'abandonner le premier plan, mais parce que la nature de la localité (n'étant pas ce
qu'on croyait être) a rendu une modification inévitable : par suite, ouvrages d'une
nature et d'une quantité diflérentes de celles indiquées au premier plan."

Des ouvrages de cette nature nous ont été signalés, principalement des fondations
pour les constructions, et des excavations pour la chaussée. Pour les fondations, on
s'est plaint généralement de ce qu'elles étaient plus profondes qu'on ne l'avait prévu,
mais quelques fois, qu'il y eût été fait ou non un nouveau creusage, il a été nécessaire
de recourir à une fondation artificielle ou à une autre méthode dispendieuse, ce qui
n'avait pas été prévu.

Les excavations ont donné lieu à beaucoup de plaintes. Qielquefois, dans les
endroits où l'on croyait qu'il y avait de la terre, on a trouvé du roc, ou du schiste ou du
tuf, et le creusage dans ées endroits était beaucoup plus dispendieux que dans la terre
ordinaire. D'autres fois, les terrains d'emprunt sur lesquels on avait compté pour
les matières nécessaires ne se trouvaient pas aussi près qu'on l'avait cru, en sorte
que l ucharriage était plus long. D'autres fois encore, la quantité des déblais était
plus considérable, dans certaines localités, que le comportait le cahier des charges.

Dias plusieurs cas où la nature de la localité exigeait un traitement différent de
celui dont il avait été question dans le principe, on' a demandé une compensation
parce que l'ouvrage avait été plus dispendieux que celui indiqué par le premier plan;
mais la preuve a démontré qu'il n'en avait yas été ainsi. En quelques endroits.
particulirs, cependant, les déboursés ont été augmentés par le développement de
diflicultés que les ingénours n'avaient pas prévues et çont par conséquent ni le gou-
vernemeqet i les ingéniews n'avaienttenu compte en calculant la dépen&e ; et il est
de notre devoir dedire notre opinion sur la Ueëstion de savoir si cette augmentation
de frais constitue une rédgalion valide à uhë augmentation du prix en bloc sur
lequel le contrat est ba.

Cet exjporê de;la ause îžuggère presque la réponse, que nous avons considérée
comme bonne, qu'avapt"la c rpentibn il réclamants ont été expressément notifiés et
ils nt, en sign4nt le Qptiat, expresséuëntconvenu que le prix en :bloc rouvirait
tqus les trgargx néce1ssairs, biep gue ces derniers dussent en comprendre quelquea-
suns pour lesquels il ne pouvaitêtreet n'était pas spécialemnent pourvu.
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INous avons constaté que non seulement des plans, profils, devis et un cahier des
charges avaient été montrés à ceux qui avaient désiré les voir, mais encore qu'annexée
au devis se trouvait une formule de contrat tel qu'il devait être exécuté et qui a été
mise entre les mains des personnes qui désiraient soumissionner.

Cette formule établissait aussi clairement que les mots peuvent l'exprimer que
la somme ronde devait couvrir tous les travaux qu'il était nécessaire de faire pour
terminer la section du chemin de fer à laquelle cette formule se rattachait; et chaque
soumissionnaire, après avoir dit que les plans, profils et devis avaient été vus, offrait
"d'exécuter le contrat dont une formule est imprimée à la fin du devis, s'engageant
à ne demander des suppléments d'aucune sorte, pour la somme de $ , etc."

Si la défense contre des demandes pour des ouvrages dc cette nature reposait
uniquement sur l'interprétation du contrat lui-même, nous sommes certains que toutes
les cours de justice déclareraient qu'ils étaient couverts par la somme ronde. Nous
cro3 ons cependant que le rejet de ces tiéclamations peut être appuyé sur des raisons
-noralement îlus élevées, parce que la loi les condamne, et que les admettre serait
contraire à 1' tention formelle des parties au contrat. Elles avaient mutuellement
proposé de faire et ont fait en réalité un arrangement qui couvrait des éven-
tualités de ce genre. Les tribunaux ont à décider d'après des principes appli-
cables à tout( les causes et sont quelques fois obligés de donner aux documents une
interprétation à laquelle le perdant n'avait aucune raison de s'attendre. On ne peut
en dire autant dans le cas actuel, car outre l'information contenue, comme il est dit
plus haut, dans le projet imprimé du contrat, il y avait dans le cahier des charges
plusieurs paragraphes qui mettaient bien clairement les soumissionnaires sur leurs
gardes quant à la nature de l'engagement qu'ils allaient prendre et spécialement quant
à l'incertitude qui existait au sujet des fondations et de la nature des fouilles.

La plupart des cabiers des charges sont conçus en ces termes :
"Les quantités ici données reposent sur les meilleurs renseignements obtenus;

elles sont, autant qu'on a pu le constater (approximativement), exactes, mais en même
temps elles ne sont pas garanties comme telles, et aucune réclamation ne sera admise,
bien qu'on puisse prouver par la suite qu'elles ne l'étaient pas. * * * *
les entrepreneurs devront se fixer sur ce point, ainsi que sur tous les autres, attendu
qu'il ne sera fait ni addition ni déduction dans le cas où le creusage serait plus ou
moins considérable ou différent de ce qu'on l'avait représenté ou supposé. * '5*:

L'entrepreneur est prié de laisser tout e la marge qu'il croira nécessaire afin de couvrir
ses risques si la quantité des travaux était augmentée pendant leur exécution.

"Un cahier de charges des constructions proposées pour le dessèchement de la
plateforme du chemin de fer est aussi fourni. Les constructions proposées sont,
d'après tous les renseignements obtenus, des plus convenables ; mais si les circons-
tances viennent à exiger une modification dans leur nombre, leur position ou leurs
dimensions, le contrat stipule que cette modification devra être faite par l'entrepre-
neur sans exiger davantage. Le cahier des charges fournit la quantité piobable des
constructions proposées et les données sur lesquelles elle est basée. Cependant, tout
dépend des renseignements qu'on pourra obtenir par la suite sur la crue des eaux
ainsi que sur la nature des fondations, et quant à ces dernières on ne pourra être fixé-
qu'à mesure que les travaux avanceront."

Après avoir pris connaissance des documents~qui ont servi de base à la conven-
tion, ainsi que du contrat, et après avoir entendu les plaidoyers des parties, il nous,
est impossible d'en venir à une autre econclusion que celle-ci': les deux parties
ont fait un arrangement-l'entrepreneur acceptant la responsabilité des pertes
ou des profits qui seraient occasionnés par lo fait que la nature du sol serait
différente de ce qu'on croyait, et le gouvernement promettant de payer la somme&
ronde quand même cette différence serait tout à l'avantage de l'entrepreneur.

De fait la nature de chaque section était telle qu'on croyait généralement qu'il
était possible d'y faire une économie importante, et elle, a été faite,-ici en diminuant le
fouilles, là en omettant des ponceaux et en faisant le débit de deux ou trois cours
d'eau par un seul débQuché, au lieu de débouchés Eépaiés exigés par le plan, et ailleurs,
d'une autre manière.
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La nature de la convention ne met pas ces épargnes imputables à l'entrepreneur,
car la même interprétation qui ne lui donne pas une somme additionnelle pour ou-
vrage non prévu lui donne le profit de ces épargnes.

De tous les faits qui se rattachent à la question, nous concluons que les ouvrages
dont nous nous occupons on ce moment n'augmentent pas la responsabilitê de la
couronne au delà de la somme ronde stipulée au contrat.

Nous devons maintenant signaler un argument qui a été posé devant nous en
faveur de quelques-uns des réclamants: que M. Frank Shanly avait été constitué
arbitre entre eux et la couronne, et que s'il a donné par écrit son opinion sur la res-
ponsabilité de Sa Majesté au sujet de ces réclamations, cette opinion est une sentence
arbitrale et nous devons faire rapport dans ce sens. On ne nous a pas démontré bien
clairement pourquoi il était supposé être revêtu de cette autorité judiciaire, mais on
nous a fait observer qu'il avait été à une époque ingénieur en chef du chemin de fer,
et à l'appui de cet argument on a cité l'allusion, contenue dans le préambule de notre
commission, à une investigation des réclamations faite par lui. On nous a suggéré de
demander son rapport afin de pouvoir nous guider sur lui.

Nous avons compris que cette prétention était basée sur le fait que, aux termes
du contrat, l'ingénieur en chef a, tant qu'il reste en charge, l'autorisation de décider
définitivement sur certaines matières se rattachant à l'entreprise; mais nous ne-
voyons rien, dans cette convention ou dans la position de l'ingénieur en chef, qui lui
donne un pouvoir comme celui qu'on veut lui attribuer. L'opinion qu'il possède ce,
droit vient probablement de la partie de l'articlo 11, qui dit :

"Et il est de plus mutuellement convenu entre les parties aux présentes que des
paiements en argent égaux à 85 pour 100 de la valeur de l'ouvrage exécuté, appro-
ximativement calculée d'après le rapport des mesurages mensuels, seront faits tous les
mois sur le certificat de l'ingénieur établissant que l'ouvrage poar lequel la somme sera
certifiée a été réellement exécuté, et après que le dit certificat aura été approuvé par
les commissaires. Lorsque tous les travaux auront été terminés à la satisfaction de
Pingénieur, un certificat à cet effet sera donné, mais le certificat final, incluant les
15 pour 100 retenus, ne sera livré que deux mois après."

Cet article décrète implicitement que l'entrepreneur ne sera pas payé avant que
Pingénieur ait certifié que l'ouvrage pour lequel paiement est demandé a été fait, et
les tribunaux l'ont maintenu comme condition précédente aux resp )nsabilités de la
couronne. Toutefois, il y a loin de là à dire que le contrat donne à l'ingénieur le
pouvoir de certifier que tout l'ouvrage ou un ouvrage spécial a été exécuté, puis
d'adjuger la somme d'argent que Sa Majesté doit payer pour cet ouvrage. Sous cer-
tains rapports cet article fait de l'ingénieur un bouclier dont la couronne se sert pour
résister aux demandes non fondées des entrepreneurs, attendu qu'il peut retarder de
donner son certificat et parer ainsi à ces attaques. Son jugement sur la nature phy-
sique de la transaction est, sous quelques rapports, définitif; mais le contrat ne lui
donne aucune juridiction sur le prix ou la valeur ou l'étendue de la responsabilité
quant à l'état des travaux.

Les autorités chargées de ces matières avaient sans doute pour pratique d'obtenir
de temps à autre des ingénieurs, et spécialement de l'ingénieur en chef, des rapports
désignés sous le titre, non pas de "certificat final,*' mais sous celui de "estimatiors
finales", contenant son opinion sur le progrès des travaux, sur leur achèvement, et
généralement sur l'état de compte entre la Couronne et l'entrepreneur; cette pra-
tique peut avoir donné lieu à l'opinion que ces rapports constituaient le certificat
final que mentionne l'article 11 du contrat, et peut-être à cette autre opinion que le
certificat devenait un jugement définitif contre la couronne. Mais les estimations
inales ne se bornaient pas à déclarer que les travaux spécifiés par le premier
plan avaient été exécutés, ou qu'ils l'avaient été sujets à des conditions ou à des dimi-
nutions qui auraient probablement fourni les renseignements qu'on avait ou l'inten-
tion de donner dans le certificat final dont parle l'article 11 qui vient d'être cité. Au
contraire, elles établissaient que dans toutes les différentes classes d'ouvrage, les quan-
tités exécutées ont été appliquées à celles dont les ingénieurs ont fait l'inventaire do-
xnanière-à atteindre la somne ronde stipulée au contrat.
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Les augrrentations ou diminutionsd'ouvrage provenant de modifications faites
.dans la plateforme ou le tracé, 'il y en a en réellement, ont été évaluées, et la sommale
ronde portée au contrat a été modifiée en conséquence. S'il a été convenu qu'il
pourrait y avoir d'autres raisons qui feraient varier la somme stipulée,.comme par
exemple l'omisnion du tablier en bois des ponts, elles ont été mentionnées; de fait, le
document est supposé donner l'état complet du compte d'après l'opipion.de l'ingé-
nieur. Sous cette forme, il a probablement été très utile aux commissaires ou au
ministre des chemins de fer; mais il traite de questions au sujet desquelles le certi-
ficat de l'ingénieur ne pouvait, auxtermes du contrat, lier les parties.

Il:noy par. ît évident qe le contrat ne donne pas à l'ingénieur en chef le droit
de décider sur la valeur des travaux. Son certificat final, mention é dans l'article
11, ne constate rien de plus que l'exécution des travaux; il ne devait pas établir leur
valeur, ni même la qup.tité couverte par le prix du contrat. Cet article, croyons-
nous, imposait à l'ingénieur le devoir de constater ai l'ouvrage avait été exécuté, et.à
d'autres personnescelu;i de déclarer si cet ouvrage entraînait un paiement additionnel.
Si, ceperdant, la somme ronde a été influencée par un changement de quantité dans
la valeur A es ouvrages, couime elle le serait par une augmentation ou une diminution
causée par une nodification de la plateforme ou du tracé, alors, comme d'autres officiers
avaienr d'aprèes conventiou à indiquer le montant de la somme ronde qui devait
varier en coé.-equence, l'ingénieur pourrait assez à bon droit dire l'importance de
cette augngrtatioa ou diminution, a-fin que ceux qui étaient responsables d'avoir
fixé le montant puissent le prendre pour baser leur décision.

En conséquence, nous ne pouvons pas être de l'avis des réclamants lorsqu'ils
préterdent que M. Shanly ou tout autre ingénieur en chef était alors, par la conveu-
tion, un zu bitre putorisé à décider en dernier ressort sur l'étendue de la responsa-
bilité de la coupronne.

Les commissaires ou le gouvernemept pourraient tout aussi bien, sans violer les
ýdite de l'entrepreneur Ou sans manquer en aucune façon à l'esprit.du contrat,

demander l'opinion du chef ou de tout autre ingénieur sur des matières dont il a eu
connaissance, ou pourraient lui ordonner de recueillir des renseignements sur toute

utre matière et de f4ire rapport du résultat- et nous n'avons aucune hésitationà
dire que cela ne déterminerait pgs la resppsabilité suivant l'opinion qu'il expri-
nerait. Et si l'ingénieur n'a pas, en ,verta de la convention, l'autorisation de prp-

noncer sur la valeur des t rvux couverts par le contrat, encore moins peut-il
uger sur les suppléme ts,,'est i,re sur ,es ouvrages qui sont tout à fait en dehors

du contrat.
La convention,éeyite fait voir, non seulement par cette absence d'autorisatiÇa

chez l'iagénieur o ehef, mais aussipar une disposition spéciale, qu'un tribunal diffé.
rent, le bureau des copun ssai es, aété chargé ep décider sur les droits.des parties ;
car outre l'allusionque fait 'artipe au droit des commissaires de prononqer sur une
allocation pour auggientttion d'oayrgge amenée par une modification de la plateforme
ou du tracé> la dernière partie de l'article 2 déclare ce qui suit:

" Et les.comwpissaires serontes seulsjuges des.travaux et des matériau, et leur
décision sur toutes lesquestions en litige ae rettachant aux travaux ou aux matériaux,
ou sur le sens ou l'inter,rétation dudevi ou des plans, ou sur lÇs points auxquels il
n'est pas pourvxiou guipegt pps squ-iamment expliqués dans Us éplans.ou lé devjs,
sera finle et liera touEs 1cs ig

N9us deyons ausi p Ùrý 4'ue p eptpqnp e uelques-uns des rélnq y à
J'effet qu'ayant l'pQh4 0:,4n J'tr prise, ¡ea porgMis aares t lars ingeieurs, et
par lpur intréd ire , gygr e veu.t Q :ln,,tentiop t pour politie
laisser les entrepregggrs giihy3 je ig syggtage de la diminitions de trayaux
sauséee rdes r e tjpgsgsI. fegep trgé, igg juelepox4rat stipt
spé,cipigment que e v çr~ 'plragg ~pgrgée pgr ges adiieati9ns dût être portée
au cqmptie de l'entreprereprg iIs.ot gysurortendsi gge g pistique égiyalgit au.

désistemnent du droit d t por r¾r o pt e r n jmiasiqp du tablier.en
bois des ponts, lequ1e, .en vgru .04e ,çogypption ßute aubsq uemmntug CQiat;t,
devait être déduit de leur sounyou4et end'%trga egraesgeotoutes ,esrédgas
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devaient tourner au profit des entrepreneurs. Iavoaat de Pun des réclamants allègue
que les comMissaires avaient toujours ou pour pratique d'acorder aux entrepreneui's
une rémunération raisonnable pour les ouvrages qu'ils avaient rééllement faits eh
plus de ceux qui étaient prévus, et que c'était aussi leur théorie'et leur pratique inva-
'vnriable que'des déductions ne devaient pas être portées au corpte des entrepreaurs
à caue d'une réducion des quantités due à úne modiffdation opérée dans les ram pè'
où sur la ligne." Cette argamentation pousse là éause du réclamant plus loin que h
compoï·tent les faits, bien qu'il n'y ait pas de doùé que ddrant l'exécution d6e travaïr
les Commissaires et l'ingénieur en chef aient songé à adopter dette politique au sùjet
die la ditUinution, car il leur était deveûa évidêlit que 'exéeùtion des di'fférents con-
trats pour les sommes rondes stipulé'as ferait subir des pertes importantes à plusieurs
des entrepreïneurs. Eu différents tebnps les Commissaires en oùt parlé; individuelle.
üiet, conîme d'une politique qu'ils' pluvaieit a€cépte' ou ne pas acepter, à eWtèr
gré, so résérvant le droit de faire ou de ne pas faire, sélod qu'ils 1e jugeraient à
propos, un compte pour ces diminutions d'ouvrage selon' les- circonstances de chaque
cas, lorsque le règlement final s'est opéré. Il) t arPivé, cependant, que des vingt-
trois causes quatre seulement ont été réglées par les commissaires, et nous n'avons
pas essayé de savoir si aucune d'elle né demaèdait pas une considération spécialement
favorable à l'entrepreneur.

Au cours d'une séance du CS-nseil privé qui eut lieu dars'le mois de nai, sir
HRector (alors M.) Langeviù eut a'ec M. Irleming, Pingénieur en chef, une conversa-
tion qui eut pour résultat u-ù7 lettre, pontaut la date du 26 mi, adressée par ce der-
nier au premier et dont voici un extrait. De fait, toute la lettre devrait être citée
afin de bien faire connaître à1 portée des observations de M. Fleming -

"Il y a plusieurs manièfes d'aider les ent1eprnnnrs. Je vais les énmére:
"1. Le contrat stipule q T1 pour 100 de la valeur de ,eëfueprise doivent êtr&e

déposés entre les mains des commissaires commTe garantie de' l'exécution du contrat.
Ce chiffre est encore trop élvée'; la réduction devrait être purement nominale ou
tout à fait abandonnée.

"2. Depuis que les sections ont été données à 'etrepriae, un examen plus soi-
gneux du terrain, spécialement , sur les sections difficiles, nous a pôrmis, ea
plusicârt cas, de dimîinuet' li quantité de louvrage à esécuter ea nodifiant légère-
ment le trace sans diminuer aucunenient es trirnux d'ingénieur que la ligne exig áit.
Partout où cette diminution a pitru possible elle a été faite, et dans plusieurs cas la,
quantité de l'ouvrage a été corsidérablement réduite, même jusqu'à la valeur d'au
moins $100,000 dans un cas.iLe onirat stipuile que, dans ces cas, les déductions
doivent être opét ées aux dépens des entrepreneurs mais on doit accorder à ceux-ci
tout le profit pr o :enant d'une écon'omie' daPsl'etécution des travaux, et si le gou-
vernement en décide ainsi, je recomma'de qu'ils reçoivent de suite tout le profit.

e'3. Une économie considérable a été otéréedais la maçonnerie par la substitu-
tion, sur toute la ligne, de ponts en fer au ponts en bois. On doit déduire du contrà6
les somnes ainsi écononisées dans la mç'nnerie, énlculées sur le cahier des carges
de l'entrepreneur; mais les entrepreneurs doivent avoir le profit des économies réali-
sées dans la mnmaçonerie, et ce profit leur est nécessire.

"4. Dans plusiears cas nous avons pù substituer des tunnels aux ponceaitr pour
l'coulemnent des caux, et dans chaque cas notis avons épargné aux entrepreneurs núe
certaine quanité de maçonnerie. De très importantes réductions ont été faites da
la sorte, et je cris que les entrepreneurs doivent en avoir l'entier bénéace."

En 1873 la coiité sp'éial des comptes publie' a lait des investigations au sujet
des dépenses occasionnées par l'a section 5 du enérmia de fer Inercolonial. Voioi ce
que M. Brydges, lan des commissaires du chemin de fer, a dit devant ce comité :

"Pas longtemps api ès l'époque où ce contrat et d'tres encore furent adjdgés,
i devint évident que 'entrprise serait sérieusement compromise si les entiepre-
neurs i'étaient pas aidés, autant que possible, dans sou exécution."

Il dit aussi, dans la dernière partie do sA iépone à la question 409:
"Je croyais et je crois encore que toute l aquestiou ne devait être decid'é&

qu'après l'excentin du contrat "
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M. Fleming donna son témoignage devant le même comité, et en réponse à la
question 14 et aux suvantes, il déclara qu' "il avait été convenu, d'une manèàre
générale, que les entrepreneurs auraient le profit des réductions afin de leur permettre
de termirer leur contrat."

Notre rapport spécial, dans chaque cause, considère la responsabilité de la
couronne comme n'étant pas affectée, strictement parlant, par l'intention qui pou-
vait exister dans l'esprit des commissaires du chemin de fer pendant l'exécution des
travaux, et nous avons dit ce que nous pensions être l'étendue de la responsabilité
après avoir mis à la charge des entrepreneurs la valeur de la superstructure en bois
s'il en a été omis des ouvrages entrepris par eux, et la diminution d'ouvrage, s'il y
en a, due à une modification de la plateforme ou du tracé.

Des instructions spéciales nous ordonnaient de dire aussi ce que nous croyons
que serait la responsabilité si la couronne abandonnait le droit de porter ecs diminu-
tions au compte de l'entrepreneur. Nous avons fait connaître notre opinion à ce
sujet dans chaque rapport spéial.

Nous avons aussi, pour faciliter la consultation annexé au présent rapport, la
cabier des charges B, dans lequel nous donnons, pour les seize contrats de construc-
tion dont nous avons pris connaissance, un sommaire de toutes les diminutions
mises au compte des réclamants, et l'effet que l'abandon du droit de les charger
aurait sur toute la responsabilité de la couronne, car il ne s'ensuit pas que le retrait
de toutes les charges augmenterait la responsabilité jusqu'à la concurrence de cette
somme. Il se trouve que plusieurs des réclamants ont déjà reçu plus qu'il ne leur a
été chargé pour les diminutions. Dans ces cas, le retrait des charges diminuerait
seulement le surplus du paiement, sans créer aucune responsabilité.

Le total des diminutions portées en compte comme il est dit plus haut est de
$302,992, tandis qu'en donnant aux entrepreneurs le bénéfice de ces diminutions, on
ajoute à la responsabilité seulement $105,291, sans conypter l'intérêt.

On verra que la ru--ponsabilité n'est augmentée que dans sept causes; dans deux,
aucune diminution n'a é é mise en compte, et dans les sept autres Le gouvernement
s'est depuis longtemps désisté du droit de charger les diminations en payant aux
entrepreneurs des sommes plus considérables.

Nous n'avons pas essayé de savoir, en réalité, le prix que les différents ouvrages
coùtaient aux entrepreneurs ; mais les faits mis au jour par notre investigation
démontrent qu'en abandonnant le droit de mettre ces diminations en compte et en
donnant ainsi un effet partiel à la politique d'aide suggérée par l'ingénieur en chef
ap1ùè que la nature réelle de l'entreprise eut été comprise et subséquemment acceptée
par les commissaires comme une possibilité, sinon une probabilité, on serait encore
loin de payer pour toute l'entreprise le prix que le gouvernement aurait inévitable-
ment payé si elle avait été exécutée comme entreprise d'Etat.

Quelques-uns des réclamants nous ont fourni le détail des dépenses qu'ils ont
faites pour soutenir leurs réclamations devant M. Shanly et devant nous, et ils nons
ont demandé de faire rapport qu'il existe une responsabilité pour les rembourser.
Nous ne pouvons pas dire, strictement parlant, que cette responsabilité existe; mais
nous demanderons s'il ne serait pas convenable de traiter les frais comme suivant
l'événement et d'ajouter à chaque réclamation établie pour déboursés telle somme
comme celle qui suivrait le recouvrement d'un montant semblable dans une cour de
justice.

Il est à la disposition de la couronne plusieurs défenses qui auraient mis fia Z
notre investigation des le début, si nous n'étions pas allés plus loin que de savoir si
le gouvernement pouvait légalement et avec succès résister aux demandes; mais nous
uvons compris que notre commission nous donnait instruction de ne pas nous arrêter
là. Les défenses dont nous parlons sont de trois sortes: par statut, par convention et
par prérogative; et si on voulait s'en servir, la certitude avec laquelle l'une ou l'autre
renverserait presque chaque réclamation, rendrait inutile d'entrer dans les détails de
la demande. Aussi, le fait même de notre commission nous met sous l'impression
que Son Excellence le gouverneur général aurait recours aux défenses en question, ou
à l'une d'elles, seulement dans les causes qu'il pourrait par la suite clboisir à sa
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discrétion. Sous cette impression nous avons cru plus prudent de faire connaître no
conclusions sur les mérites de chaque cause, sans nous occuper d'aucune des dites
défenses. Les faits qui ressortent de l'enquête pourront, à tous événements, aider à
démontrer quelles sont les réclamations, s'il en est, auxquelles on doit opposer l'une
ou l'autre de ces défenses.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, la plupart des demandes sont pour des ouvrages
qu'on prétend être en dehors ou indépendants du contrat. Nous avons pensé que
plisieurs étaient couverts par le contrat ; quelques-uns, cependant, ne l'étaient pas.
Dans ceux-là la valeur de l'ouvrage serait recouvrable d'homme à homme, quel qu'en
fût le montant ; mais le statut en vertu duquel ce chemin de fer a été construit (31
Vict., chap. 13) a été interprété comme faisant un contrat qui entraîne une dépense
de plus de $10,000 et qui est nul s'il n'est pas passé avec la sanction du gouverneur
en conseil ; et comme ces ouvrages supplémentaires ont été fournis presque invaria-
blement, non en vertu d'un arrêté du conseil, mais sur l'ordre des commissaires du
chemin de fer, ou de l'ingénieur en chef ou de ses subordonnés-de ses subordonnés,
généralement-il s'en suit que quand la valeur dépasse $10,000, la couronne ne
serait pas responsable si la dite interprétation était correcte.

La section 16 de cet acte prescrit que:
"Les commissaires construiront ce chemin de fer par adjudication et contrat

après que les plans et devis en auront été duement annoncés, pourvu qu'aucun contrat
en vertu de cette section entraînant una dépenso de $10,000 ou plus ne soit conclu
par les commissaires sans la sanction expresse du gouverneur en conseil."

Dans une cause de E. A. Jones, en cour de l'échiquier du Canada, le juge en chef
IRitchie cita cette section et en fit découler une déclaration faite par la législature à
l'effet que la responsabilité de la couronne cercernant la construction de ce chemin
de fer-est limitée à des transactions opérées strictement selon la lettre de la section
16. Il dit:-

"Il est donc évident que les ingénieurs n'avaient pas le droit de contrevenir aux
dispositions de la loi ou du contrat, ni de substituer un autre contrat, ni d'engager la
couronne dans une responsabilité quelconque en dehors du contrat, et que ni l'ingé-
nieur ni les commissaires eux-mêmes ne pourraient enfreindre la loi. Si ce tribunal
ou tout autre tribunal osait ne-pas tenir compte du certificat de l'ingénieur, de l'ap-
probation des commissaires et de la sanction du gouverneur en conseil, et adjugeait
e124,663.33 à ces réclamants comme leur étant dus par la couronne pour des ou-
vrages supplémentaires, en dehors du contrat écrit, sans soumission ni contrat, ou
sans aucune condition ou garantie pour la protection du public, et sans la sanction du
'ouvernement, il mettrait tout simplement à néant les garanties établies par la loi
pour assurer l'exécution du contrat et sauvegarder l'intérêt public, et permettrait à
des particuliers de faire et d'obtenir ce que le parlement a expressément défendu qui
soit fait ou obtenu."

Qu'on prétende, encore, que cette section de la loi ne fait que donner des intrue-
tions aux commissaires et ne touche pas au droit des réclamants de demander une
compensation pour des ouvrages et des matériaux exécutés et fournis en vertu d'un
nouveau contrat, c'est une question à l'égard de laquelle nous n'avons pas besoin de
donner notre opinion, puisque nous avons pris le parti de faire rapport au sujet des
reclamations comme si cette question ne devait pas être soulevée.

Parmi les défenses du contrat auxquelles nous n'avons pas donné effet, la plus
connue est celle qui, en cour de l'échiquier, a déjà été fatale à quelques uns des entre-
preneurs : l'absence du certificat inal de l'ingénieur en chef, exigé par la section I.

Notre commission ordonne expressément que l'omission de ce certificat ne doit
pas nous empêcher de prendre connaissance des réclamations qui ont été rejetées par
u tribunal uniquement pour cette raison, et, bien qu'elle ne nous lasse pas connaîre

explicitement ce que nous devons fait e, à cause de cette omission, pour les réclama-
tions qui n'ont pas encore été produites devait un tribunal, nous croyons que le désir
du gouvernement d'ignorer cette défense -est assez clair pour que nous tassions au
sî9jet des réclamations un rapport aussi complot que si elle n'existait pas.
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,Une autre défensedu contrat, c'est le droit de la couronine d'opposer à la éla-
mation la somme des doinmages acquittés que, en vertu de l'article, il avait promis
de solder à raison de $2,000 pàr semaine pour l'espace de temps éboulé entre l'éxécu-
tion du contrat et l'époque fixée à cet effet.

Dans plus d'une cause portée devant la cour de l'échiquier pour des réclamátions
résultant de la construction de ce chemin de fer, et vu la formule gééralement
adoptée pour les contrats, on a piétendu que si Sa Majesté demandait le bëi4ice de
la promesse contenue dans l'article 3, le tribunal serait te.nu de l'accorder.

Dès lors, la demande que le gouvernement pouriait faire de son côté, en seIon-
dant sur cette promesse, écraserait si facilement le réclamant dans la plupart des
cas, qùe la couronne se trouve libre de payer ou de ne pas payer la somme qui sérait
due autrement. Toutefois, nous avons pensé que nous étions chargés de verifier et de
fixer cette somme.

L'article 4 stipule que quand l'ouvrage est augienté ,par la modification de la
plateforme ou du tracé, l'entrepreneur I aura droit à l'allocation (en più de la soime
ronde) que les commissaires jugeront raisonnable, leur décision étant finale en l'espèce."

L'article 6 décrète l'arrêt ou la suspension des travaux sur l'ordre dee commis-
saires, et que cela ne donnera pas lieu à des réclamations pour dommagés, " à moins
que les commissaires n'en décident autrement;, et dans ce dernier cas, se'ulement pour
la somme qu'ils croiront juste et équitable."

Il a été représenté que, d'apirès cet article,un entrepreneur ne pourrait recouvrer,
sur une i éclamation pour une telle augmentafion d'ouvrage og pour de tels domrnages,
à: moins que les commissaires aient déjà rendu jugement en l'espèce et aient adjugé ei
sa fa7eur, et que, par conséquent, comme il n'existe' aucune telle décision, nous
devrions, sans pénétrer plus avant dans la question, faire rapport qu'il n'y a pas de
responsabilité.

Nous présumons que le gouvernement désire maintenant avoir sur tous les faits
essentiels des renseignements assez complets qui auraient permis aux commissaires
d'alors et permettraient aujourd'hui à tout autre tribunal de juger une réclamation
d'apr ès l'une de ces sections, et nous avons en conséquence exposé ley faits ét notro
opinion sur la responsabilité, bien qu'il puisse n'y avoir pas eu d'adjudication préa-
lable, soit par les commissaires, soit par le successeur que la loi leur a donne,, le
ministre des chemins de fer.

Les sommnes auxquelles ces réclamants ont droit sont dues depuis si lorigfeM'ps
q:ue la question de l'intérêt est très importante pour eux.

Comme matière de droit strict, nous pensons qu'ils ne pourraient recouvrer l, 'in-
térêt devant une cour de justice. Cependant, dans quelques causes on cour de l'échi-
quier du Canada, cet intérêt a été ajouté, à la demande des pétitionnaires, sur des
réclamations semblables à celles que nous avons passées à l'enquête. Dans la cause de
Kenny, il a été inclus dans le jugement, mais seulement à partir du commencement
du procès. Dans la cause de Berlinguet, il a été adjugé, en 1877, que les requérants
.avaient droit à $5,I-50 "pour intéiêt et la retenue des sommes d'argent considérables
dues, etc," la somme étant apparemment accordée comme dommages-inféiêts, paree
que les détails estimatifs avaient été faits sur ce que les savants juges ont décidé être
une base erronée, érreur qui avait fait perdre à l'entrepreneur l'usage de deniers qu'il
aurait.areçus si les estimations avaielnt été exactes.

En 1880 fut soulevée, en Angleterre, la question de savoir si la couronne était
tenue de payer l'intérêt sur une somme reçue par elle pendant qu'elle était en posses-
sion de propriétés auxquelles les pêtitionaires prcuaèrent qu'ils avaient droit, et
Malnns; V C., décida que cette somme était recouvrable. La cause fut portée en
cour d'appel, Où, en 1D81, sa decision fut infirmée. Le jugement, tel que rapporté,
est si court, que nous l'inmérons ici au long

"In re GosmN, L. R, 17 ch., Div. 771.

"Jessel, MR.: 'Il n'y a pas de riison de charger l'intérêt à la couronne l'in.
térêt n'est payable que par statut ou par contrat'.Bagally et Lush, JJ., concourent.
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dans ce jugement." Le contrat dont il estici quiestion est, si nous comprenons bien
un contrat pour payer l'intérêt.

Comprenant que le gouvernement canadien a pour pratique de payer l'intêirt
sur des sommes dues depuis longtemps, nous avons, dans nos rapports spéciaux,
mentionné les dates gauxquelles les :somnies constatées commeldues étaient, selonnous, payables à ce réclamant, et dans le cahiei'ids charges annexé au présent rapport
nous indiquons, pour toutes les réclanationi-s à propos desqüelles nous avons fait
rapport qu'il y avait responsabilité;, d'abord la somme sans intérêt, et puis ce que
serait cette somme ai l'intéi êt avait étò accordé jusqu'au 1er avril 1884.

D'après ce que-norts poilvons en- P-er, nos conclusions sont les mêmes que si
nous avions'été nommés arbitres indépendanits pour régler d'homme à homme des
contestatiois provenant de traisaètiôrs et då circonstances semblables à celles que
nous croyons avoir été« prouvées devaut nfoua. Nous avons interprété les documents
qui se rattachent aux différèntes .rélanitions autant d'après l'esprit et aussi peu
d'après la lettre qu'ils auraieùtétå interprétés, croyons-nous, par une cour de justice,soit de loi ou d'équité ; et nosná~aors:présumé que qùelques-unes des défenses qui
existent ne seraient pas opposées par la couronne.

En conséquetwe nous avons adopté les règles die décision soivantes dans les causes
qui rênferraient une question à laquelle une de ces détenses pourrait s'appliquer,:

1.Les onvrages entièrement en dehors du contrat et qui, sans 'porter atteinte
aux duoits de l'une ou de l'autre partië, auraient pu être adjugés spa iémeut à une
awre,'personne qu'à l'ent-epreneur seront considérés" comme étant indépendants
plutôt que comue une' addition ou une modification des ouvrages du contrat, et seront
payéý, commbn dvrages supplémentarés, selon leur valeur réelle.

2" La so'mme ronde sera augmentée par la valeu réelle d'une augmentatiou
causée par unemodification de la plateforme ou du tracé, sans égard-à la quantité évaluée
d lé coipte de travaux ou à la proportion indiquée dans le cahier des charges
aiinexê à la' soumi'ssion ; de même,la somme ronde sera diminuée paà nfiediminution
des iouvragés- amenée par la môme cause.

3e L'entî-épfäebcur n'aura droit à aucune compecnsation additionnélle parce
qu Une mod'iflaôan autre que celle'de la plateforme ou'du tracé, faite volontaireheit
par~l'ingénieur, aura rendu 1ouvrage, dans un endreit et sous un rapport, plus dispen-
dieix'que ne lé comportait le premier plan,-si, en d'autres endroits et sous d'autres
rapports, cette modification est mioins dispendieuse assez pour contrebalancer la dite
augmèntation de frais; il ne -sera pas, non plus, sujet à faire porter à sa charge
les étodoeiones effectuées par la dite modificatiom

. L'entrepeeur n'aura droit à aucune co'mpenïítien additionnelle parce que,
pendant, l'exécution des travaux, la. nature d'une localité (étant différente de ce
qu'on croyait) aura rendu inévitable une modification du plan autre que dans
la plateforme ou le tracé, bien que cette modification ait augmenté la dépense fixée au
premier plan; il ne sera pas, non plus, sujet à faire porter à sa chargc les économies
effectuées par la dite modification.

5. L'ingénieur en chef n'est pas par ce contrat créé ar-bitre entre les parties, de
manière à les lier par son jugement sur la valeur de l'ou vrage, ou sur les travaux
supplémentaires ou sur l'état des comptes.

6. Comme matière de droit, l'entrepreneur ne peut recouvrer de la 'couronne
l'intérêt sur l'argent qui lui est dû.

Nous avons fait un rapport spécial sur chaque réclamation, au nombre de qua-
rante-quatre, que nous avons été chargés d'examiner. Nous donnons dans la cédule C
une liste de ces êréclamations, les sommes (sans intérêt) demandées, lesquelles s'élèvent
a 84,146,207.06, et celles qui sont acecordées et qui s'élèvent à $48,705.62.

GEO. CLARK,
FRED. BROUGHTON,
D. E. BOULTON.

L'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat,
OTTAWA, 26 mars 1884.
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ANNEXE A

Indiquant, pour chaque section: (1) la somme ronde df minnée on non diminnée
par des modifications apportées à la plateforme ou au tracé et par l'omission du.
tablier des ponts; (2) les travaux qui devaient être exécutés pour cette somme; (3) les
travaux exécutés pour cette somme; et (4) la diminution en favcur de l'entrepreneur.

Nom de l'entrepreneur. Diminutions.

Co

3 Berlinguet et ie......... .................. 451340 434,433 266892 167t541
4 Smith et Pitblado...............................4 16587
5 Alex. McDonell et ie................... 513,400 499741 455,226 44,515
6 Berlinget et Cie.................................. 412,946 429,506 295,820 133e686
7 E. A. Jones et Cie ................................ 549e450 5251041 488,921 36,120
8 Duncan Macdonald ............................... 870 1464 1,52 l42
9 Bertrand et Oie............................... 341,480 3391394 234,044 1O5ý35O

10 Duncan Macdonald........................ 393,237 514,702 497,293 17,409
'11 Grant, Davis et Sutherland....................... 61,713 72,013 65,055 6,958
12 Sumner et Somers...........................5.... 60,100 689,524 65224 38,300
13 W. E. McDonald et Cie........................... 919,653894.558 751,810 142748
14 Nelson et McGaw........... ......... 237.075 23563 186,798 48,885
15 Bertrand et Cie.................. ..... ..... 7440 299,279 147,401 151,878
17 S. P. Tuck.......................... .. 4 .400 470,179 370,541 99,638
18 R. H. McGreevy.......................................588,374 622,521 524,083 98,438
'23 Grant et Sutherland................. 276,750 275,686 193,454 8223

6573,193* 6,819,835 3619138 1200,697

Indépendamment de ces ouvrages spécifiés3, d'autres, qui ne l'étaient pas, devaient étre exécutés
et, n'taient 'couverts que par l'item "lOmissions et, faux frais" po ur ces travaux, les entrepreneu rs

ont mis dans les cahiers de charges de leurs soumissions des sommes doat le total s'élève à $277,422.
Nous n'avons pas tenu compte de ces ouvrages non définis d'un côté ou de l'autre, ce qui, croyons-
nous, a eu pour effet de rendre 'la comparaison plus favorable aux travaux exécutés qu'elle devrait
l'Fêtre strictement.
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ANNEXE B
INDIQUANT les diminutions p'ortées par nous au compte des réclamants pour modifica-

tion de la plateforme et du tracé, et pour le tablier en bois des ponts, et l'augmen-
tation de la responsabilité si le droit de faire ce compte est abandonné.

.3 Réclamant. Porté au Observations. A gmen-compte. tation.

18 R. H. McGreevv.,...............................60,2 6 Payé en plus $4;913 .......... 55,313
5 Alex. McDonel! et Cie.......................1600.................... ....... 0 19,600

14 Neilson et McGaw .............................. 8,400 ............................... 81400
7 E. A. Jones et Oie...............................80...... .............. 8,300

10 Duncan Macdonald.............................6,763.................. ............. 6,76e
11 Starr et DeWolf, représentants de Davis,

Grant et Sutherland... .......... 78............................5,578
4 Sinith et Pitblado................................ 3,200 Pay4 en plus .......... 1,337

12 Sumner et Somers................... 37,500 Pay une somme pns élevée.
17 ý. P. Tuck........ . . . ..... ;600 do do
3 Berlinguet et Cie.......... ............. 117100 do do
6 do. ..................... 44,00 do do
9 Bertrand et i. .................. 13,417 do..do

15 do ...... .......................... 46,28 do do
13 W. E. McDonald et Cie....................... 15,280do
23 Starr et DeWolf, représentants de Davis,

Grant et Sutherland..................Nil
ID uncan Macdonald.......................Nil.

8,300...302..2 Total..................... 105,291
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ÀNNÈXÉ C,
Isi4D7ANT les réclam1ations 6owniss is l i stigatWiO et (s nK inéêt) la soaim

demandée dans ch'aqu ease, ét la sonime alfoée, s'if exi est.

Nom du réclamant.

Alex. MeDonell et Cie.............
do ...

. onal 1.. ...............
dodo . ...............

d o ...................
Sumind et Cie .. .............

do ... .......
Sta st DeWolf...............

do .........................
Sumner et Somers............
W. E. Mc Donald-....... ......
Neilson et [cGaw.................
R. H. McGreevy...............
McBean et Robinson..........
J. G. Fra se .... ...... ..
Donald Fraser.................

S. Murphy .-............. ...
cCarron e Cameron............

Sith et Pitaldo....... ...............
Et: k Joncs:..........................
i. P. Tuck..s .....................
Berlinruet et ie........................

dme Ba b're. ... .....................
Elliott, Grant et ie...................

. B. ligginson. .......................
l. Clark.............................

M ne Barbarie...........................
.. C. Sutherland......................

F. Turgeon .............................
Wm M uirhead................

SP. e ils.............. ..................
A. Duval............................
W. S. Bateman.....................
M. Mowhig............................
D. Begin ................ .........
J. Rus. laikie..........................
K. F. Burns......................
Aiphonse Matte......... ...........
F. Mea ane.................................
J. Russll . ......................
Sylvain et Lepage............
Finnihan et Hawk.....................
J. D. Fraser...............................
John Calligan.........................
A. Johuson et Cie......................

v. T. mitb.........................
J. H. Patton.....................
J1. McDonald.,....................
H3. D. Murray......................
David Murray ....................
Wm. M1urray ......... ................
E. Hicks...................
Geo. Langille.....................
Ed. Shea,...................

Sommé
réclamée.

cts.
91,479 20
47,005 Ó8
60,098 61

251,873 74'
54,430 72

285,667 él
316,184 61
,62,8'4 64

427,277 20'
254,241 o
199,430 00
54,7Ë7 0

826,452 ou
12,709 0
4,252 G3

10,174 Ó0
21,511 0o
27,702 0
78,013 85
95,141 34

117,420 6
363,980 71
363,726 98

59,289 00
20,128 36

450 00
244 00

4,318 08
2,225 00
2,651 27

51 50
101 55
125 50

1,601 36
5'0 O)

1,799 53
831 36

1,985 19
810 00

20 00
8,644 00

184 50
1,560 00

867 0
506 60

9,373 37
601 00

Pas mentionnée.
110 00
100 00
300 00
198 00
150 00

50 40

Somies allouée
par les

commissaires.

$ cts
17,161 00
47,005 98

16,644 00
14,896 31

..... ...............

... ..............3,077 08
............ . ...... .*

.. .. ................
18,138 00

3,055 00
............. ... .......

5,847 00
8
,
9

3
7 00

10,354 00
......... ......... ...
......... ......... ......

.... ...... ..........
,. ...................

........................

1,500 00

1,126 73

...... .................

297 00

..... ......... .........

20 00
.. .... .. .....

506 60

11.. .... .......... . . ..... . .

........ .........
........... .....

150 00
........ 0......

Aux termes de notre commission,
ceci est exclu de notre investi-
gation pour les raisons men-
tioneséë'Is bas.

Terminéi ar là couronne à pertes.
do do

do
do
do

do
do
do

Contrat non reconnu.

Termimés par la couronne pertes
do do
do do
do do

Contrat non reconnu.

do

do
do
do
do
do

do

do

do
do

do
do
do
do
do
do

do
do

4,146,207 00 148,705621

N B.-On observera que la plupart des causes exclues de notre investigation l'étaient par la raison
de "contrat non reconnu," ce qui en soi-même est une réponse complète à la réclamation. Dans
chacune de celles mentionnées comme " travaux achevés à perte par la couronne," les demandes pour
ouvrages supplémentaires ont été soumises à une enquête minutieuse, mais celles qui ont été accordées
par nous n'ont pas atteint la somme payée en plus au réclamant pour les ouvrages du contrat.
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ANNEXE D
INDIQUANT le total des sommes dues, avec ou sans intérêt.

Sans & iRéclamants. i ê

$ ets. 8 et5.

18 R. H. McGreevy ................................ ............... 55,313......84.075.
5 Alex. McDonell et Cie ................ ................................................ 36,761 GO 61.758'.G

14 Neilson et McGaw ............ ..................................... 26538 GO 41'797 W
7 E. A. Jones et Cie ....... ....................... ............ 18 651 GO 30,0320

10 Duncan Macdonald...... ........................................ ..................... 23,407 GO 36397 0O
4 Smith et Pitblado..... ............. ............. ..................... 1,337 GO 21279,G0

11 Starr et DeWolf, représentants de Davis, Grant et Sutherland.,6....... 50 14,453
Donald Fraser et Cie,........... ........... ....... .. 5847..O 9,472 GO
Martin Murphy...... .......... ... .... ...... ................ ............... 8927 00 14,417 0

10, 16, 20 D. Maedonald........................ ..................... 14,896 31 22,169 QG
10 McBean et Robinson,... ......................... ............. 3,0......483.. .

John Russ .......... .......... ................. .............. ...................... 20 GO036 GO
Alphonse Matte........................ ...... ............ ... 97 GO 479 O0
J. M. Blaikie............................ ................... 1 73 1,65 »
F. Turgeon..................... ........................ 1,500...2,242 QG
Alex. McDonell et Cie............. ...... ........................ 005 98 77,
Ebenezer Hicks .. ............... ....................................... 150 GO 240 69
A. Jolnson et Cie. ...................................... 50 60 817 00

253,996 62 405,200

Si'on insistait sur le droit de porter au, compte des réclamants les
diminutions d'ouvrages, la somme due dans les sept premières
causes serait comnmesuit, an lieu d'être *de ce que dessus, et
la somme totale, sans intérêt, serait réduite >1 $148e,705.89, ou,
avec inté5êt,,7,$9,494.

18 . . McýIGreevy ................................. Nil. Nil.
5 Alex. McDonell et Cie.'..............04...................................... 17,161 Go 28,830 GO

14 Neilson et MGaw..........................................18,13800 28,567 00
17 .A. Joues et-Cie ......... .............................................. 10,354 GO 16,669 f0

10 DuncanMiýacdlonald..................................... 1ý6,644,60 25,81 GO
4 ISmith et Pïthiado......... .......................... .. Nil. ii

S Starr et De lf, représentants de Davis, Grant et Sutherland..' . 3,077 00 5,138 0

R.A P PO 1 T''S FC1-AU X

sur les réclamations de Neilson et McG-aw, Duncan Macdonald, Frédéric
Turgeon, Andrew Johnson et Cie, Alexanider MoDonneil et Cie, Ebe-

nezer llTicks, -Donald Fraser et Cie, MciIe4n et, Robinson, Matîa g4ar-
phy,ý Starr et DeWoIf, E. A. Jones et Cie, J. M. Blaikie,Jon usel
Alphonse IMatte, R. H. MeGi-ee-vy et Smith et Pithiado.

RAPPOR.T SP ÉCIAL SUR LA R ÉCLAMATION D)E NEILSONX ET ýMLhG.w, $54,767-

Cette riclamation provieoDt-de la condtroction(de 1asecliort 14,, que d*après un
cintiat ýportant. la. date, du 25 mai IiM[.Ni net ,MtGaw SOiiftegg

2000 360
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terminer le 1er juillet 1872 ou avaut cette époque pour la somme ronde de $245,475.
La convention contenait la disposition ordinaire pour augmenter ou diminuer ce prix,
attendu que l'ouvrage pouvait être augmenté ou diminué par des modifications appor-
tées à la plateforme ou au tracé; elle contenait une autre disposition qui, dans la plupart
des cas, se trouvait dans une convention séparée à l'effet de réduire le prix du tablier
en bois des ponts à des taux spécifiés si le gouvernement décidait de substituer le fer
au bois.

A la fin de 1872, la plupart des travaux étaient faits; ce qui en restait, y com-
pris le pont d'Amqui, fut ensuite terminé par M. McGaw seul, les deux associés ayant
décidé de dissoudre leur association. Il a parfois demandé une compensation pour
ces derriers travaux, comme s'ils avaient pu être exécutés en dehors du contrat passé
avec l'association; mais la réclamation faite devant nous s'appuie sur le premier
contrat, pour toute l'entreprise.

Le tablier en bois des ponts n'a pas été fourni par ces entrepreneurs, et l'article
en vertu duquel la somme i onde devait être diminuée en conséquence nous oblige de
réduire cette somme à $237,075. Le premier dessin comprenait quatre ponts d'une
ouverture chacun : une de 100 pieds, une autre de 80 et deux de 30 pieds. Les prix
établis par le cahier des charges étaient comme suit : 100 pieds, $4,000; 80 pieds,
$3,200; 60 pieds, $2,100; 40 pieds, $1,200. Aucun prix n'était fixé pour une ouver-
ture de 30 pieds. Nous tenons que les deux ouvertures de 30 pieds équivalent pour
le moins à une de 40, et sur cette base nous déduisons pour superstructure, $8,400,laissant $237,075 comme la somme ronde pour tout l'ouvrage en vertu du contrat,
sujette, naturellement, à varier encore pour augmentation ou diminution amenée par
une modification de la plateforme cu du tracé.

Adoptant ce prix pour base, nous prenons seriatim les items de la réclamation
qui nous est soumise et dont les détails se trouvent dans la cédule A annexée au
présent rapport :I-e

Item 1.

4,400 vgs de terre pour exhausser la plateforme entre les
stations 994 et 1,009, distance de 1,500 pds, en moyenne,
3 pds plus haut que la première plateforme, à 25C. la
verge..••• ~•••- ••..................... .......... $ 1,100

La plateforme a été exhaussée, près de cet endroit, à la hauteur moyenne préten-due; le maximum était d'environ 3 pieds, et la moyenne à peu pi ès l.
On a offert de prouver que l'augmentation de quantité était telle que représentée

ici, mais le témoin n'avait pas les chiffres sous la main et il s'en rapportait à samémoire. Il déclara, cependant, que son calcul était basé sur l'indication des profils,et que ces derniers pouvaient établir la quantité aussi exactement qu'il pouvait la
donner.

Par les profils nous avons constaté qu'entre les sections 970 et 985 la platef)rme aété exhaussée, ce qui a augmenté le creusage de la quantité ici réclamée; et comme il
n'est rien demandé pour cet endroit, nous présumons que c'est celui augluel cet items'applique.

Sur le principe que nous avons expliqué dans notre rapport général, nousallouons pour augmentations ou diminutions survenues de cette manière, ce que nousconsidérons étre leur valeur réelle, sans égard au prix indiqué dans le cahier descharges de la soumission; et pour cette augmentation nous allouons 25c. par verge,ce qui est $1,100 sur l'item. Ceci porte le prix total de $237,075 à $238,175.
Item 2.

Un fossé-beatiaux construit en plus du nombre inscrit
dans le compte des travaux, parce que le gouverne-
ment avait fait un chemin neuf à travers la voie, de
Sandy-Bay au chemin Mêtapédia----- .- ~~~...... 00 00
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Item 3.
Un fossé-bestiaux construit en plus du nombre inscrit

dans le cahier des charges et nécessité par un chan-
gement d'alignement à Sayabec............................ $400 00

La construction de ces fossés a certainement été nécessitée par une modification
du tracé. La question à résoudre est celle de leur valeur. M. McGaw a affirmé
qu'ils valaient autant que ceux dont il a estimé la valeur en soumissionnant, et que le
prix qu'il avait alors demandé était raisonnable. Il ne pouvait pas expliquer
comment il en arrivait à $400, mais il dit que son opinion est maintenant basée sur
le seul fait que le cahier des charges annexé à sa soumission fixait $400 par paire
pour fossés-bestiaux.

Comme question de fait, il demandait $100 la paire, et il n'y a aucune raison de
croire que ceux-ci valent plus. Nous allouons $200 pour les item 2 et 3, ce qui porte
le prix total de $238,175 à $238376.

Item 4.
Station 280 à 290:

Terrassement qui n'a pas été fait, 8,000'verges, à
25c., sur la première ligne........... ........ l .... $2,000

Terra-sement exécuté sur la ligne modifiée, 19,824
verges, à 25. ........................ $4,956

Station 90à 70:
Terrassement qui n'a pas été fait, 1,900 verges, à

25c., sur la première ligne.....475
Terrassement exécuté sur la ligne modifiée, 6,400

verges, à 25e . ......... 1,600
Station 62 à 48:

Terrassement qui n'a pas été fait, 1,550 verges, à
25C., sur la première ligne................387 50

Terrassement exécuté sur la ligne-miodifiée, 4,260
verges, à 25e........... ... .1,065

Gages additionnels payés à 150 hommes pour 15
jours, à 10e. par jour de plus que les hommes
auraient pu avoir sur la première ligne1.........1,125

Coût additionnel de 40 chevaux pour 75 jours, à
20c. par jour de plus qu'on aurait pu les avoir
sur la première ligne .............................. 600

Stations 361, 87, 195:
Confection de trois chemins pour amener des maté-

riaux sur la ligne modifiée........................ 3,500
Station 225:

250 verges d'excavation dans le roc exécutêes sur
la première ligne à $1.30......... .. 325

Une modification très importante a été opérée dans l'alignement. Sept milles
environ de la ligne ont été tracés plus dans l'intérieur qu'on ne l'avait d'abord propo-
sé. Cette distance couvrait les endroits où l'on fait aujourd'hui une réclamation pour
excavation dans la terre et dans le roc, ainsi que le pont Saint-Pierre, qui fait l'objet
de l'item suivant.

Cet item, dont nous nous occupons en ce moment, représente d'abord la prétendue
quantité de ces augmentations et la valeur à un taux calculé sur le premier tracé,
puis les dépenses extraordinaires nécessitées par le tracé nouveau.

Les quantités peuvent être acceptées comme approximativement exactes ; il n'y
a pas de preuves contradictoires à cet égard. Elles sont établies principalement par
le témoignage de M. Taylor, que le gouvernement avait employé comme ingénieur-
adjoint sur cette section. Il a ensuite mesuré ces quantités à l'instance des récla-
m2ants,
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M. Carr, qui avait été ingénieur dirigeant à l'époque du changement, a rendu
témoignage devant M. Shanly. Il a parlé de quelques augmentations d'ouvrage né-
cessitées par le nouveau tracé, et dit que, sauf ces exceptions, il considérait que tout
l'ouvrage avait été égal sur les deux' lignes. Il n'y a pas de raison de croire que la
modification de la plateforme et du tracé ait amené, en d'autres endroits, une diminution
d'ouvrage qui aurait pu être portée contre l'augmentation. M. Mo(aw affirme qu'il
n'a fait nulle part;des épargnes par. les excavations dans la terre ou dagns le roc. Il
est vrai que le rapport fiaal ,sur toute la section accuse, pour ces deux excavations,
moins d'ouvrage qu'il n'en était indiqué dans le cahier des charges,;maiseepte di-
minutionr ne peut.être portée au çompte des entrepreneurs, car elle ne paraît pas être

due à une modification de.la plateforrme ou du tracé.
En conséquence, nous jugeons que les réclamants ont droit d'exiger une çompen-

sation pour les qanLités mentionrées dans cet item.
Quant à la valeur, il ne saurait y avoir de doute que le coût de l'ouvrage a été

notablement augmenté par le changement qui a eu lieu. En quelques endroits,
l'alignement a été fait à trois quarts de mille plus loin que le premier tracé, et en
même temps plus loin que la rivière et la grande route. Il a fallu confectionner
quatre chemins depuis cette grande route jusqu'au lieu, d'emploi pour y trans-
porter la pierre et autres matériaux destinés aux ponts et pon-eaux, ainsi que les
provisions, etc., pour les travailleurs. Un de ces chemins fat presque exclusivement
consacré au pont Saint-Pierre, et est porté à l'item 5; les autres sont inclus dans le
présent itcm. Ces chemins étaient en grande partie en corderoi; le bois était très
fragile, étant principalement composé de souches mortes, ce qui anécessité des répa-
rations et renouvellements trèsfiéquents.

Cet ouvrage n'a pas toujoiurs été fait par des escouades séparées, et on n'a pas
tenu un compte exact du prix à cette époque; mais plusieurs témoins ont donné une
idée générale des déboursés. Nous considérons que le prix chargé pour les chemins
est assez justifié. Pour la distance sur laquelle le changement a été fait, le-premier
tracé se trouvait sur un terrain sec, une sorte de plateau, tout près d'une grande
route-le chemin Métapédia1; le nouveau tracé se trouvait sur un terrain bas et
humide. "Ce terrain était:très humide et couvert d'épaisses broussailles."

Les entrepreneurs ont eu.beaucoup de misère à se procurer des ouvriers, bien
qu'ils eussent des bottes de caoutchouc en quantité et bien qu'ils payassent des gages
à part,-plus en cet endroit que partout ailleurs sur la même section. Un témoin,
M. Mothersill, ingénieur civil intéressé dans l'entreprise d'une .section voisine, a
dé laré qu'il avait continuellement eu à sa disposition des travailleurs qui ne vou-
laient pas rester en cet endroit pour Neilson et LUcGaw; ils avaient aussi à payer de
25 à 30c. pur jour de plus pour les chevaux.

D'api ès le témoignage do M. MeGaw, les demandes d'un paiement additionnel
sont basées sur un nenioire pris à mesure queles travaux avançaient. Il nous a
donné le nombre approximatif d'hommes et de chevaux employés, et le temps de leur
service.

Une allocation assez large doit être accordée, parce que le nouveau tracé a occa-
sionné plus de dépenses aux entrepreneurs. En so-mme,.nous croyons que les ré-
clamants ont bien établi leur réption, pt nous leur alQuops po r:

Augme tation de terrassemient, 4atins 280 à 290. 2,956 0
90à 7ß....... 1,125 0,0
62à 48........67700

Gages sup plnirVopviers....... .............
Déboursés a'dd tionneJ)ppogr chavp...... .......... $0O
C'onfèctipnm et edtretiep'de voisc eg4gs .. ....... Q 0
Creupsage dans ,e ,roc......... ........... ..... .... 325 00

n topt ...... .... a.. ....... ..... 10,308 00

Ce qui porte le prix total de $2$38,375 à $248,683.
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Item 5.

Pont do la rivière Saint-Pierre :

Maçonnerie dont on s'est dispensé dans la cons-
truction du pont sur le premier tracé, 320
verges à $12........ .................. .3.840

Maçonnerie exécutée dans la construction du
pont sur la ligne modifiée, 770 verges à $12. $9)240 00

Construction d'un chemin, occasionnée par le
ehangement de tracé, pour transporter les
matériaux destinés au pont.................. .1000 GO

Frais additionnels de charriage, 770 verges de
pierre, occasionnés par le changement de
tracé, à 35c-... ...................... 950

Frais additionnels de charriage, sable et chaux.... 7.-1GO
Frais d'épuisement, digues temporaires pour per-

mettre La construction de culées, parce que
l'eau était plas profonde sur le nouveau

75 00

tracé..... .. ........................ ,... 00 GO

Cet item a éêé fait d'après la même méthode que le précédent, d'abord en faisant
le comptc de la maçnnerie au- taux -eprésentés comme justes (de fait, ce sont les
taux ducahier'des charges) psur ie premier tracé, puis en ajoutant la dépense faite
en cet nroit partieulier.

D'abord la quanité. L% preuve établit qu'il aurait fallu 640 verge4 sur l'ancien
tracé, et il en a été fait 770 verges. Cela donne aux réclamants droit à la différence
(110 verges), mais ils réclament 320 verges de plus, parce que, dise1t-ils, le compte
des travaux n'accorlait pas assez pour l'ancien tracé.

Cette réclnamation n'est certainoment pas basée sur une modification du tracé, et
nous no pourrions admettre une inexactitude dans le compte des travaux, si elle
S'était poduite, conme une raison pour élever la somme ronde, saus ignorer le
principe posé dans Ce document et dans le contrat : que les quantités n'étaient pas
garantics et qu'aucun paiement additionnel ne serait fait si l'événement établissait
leur ine:xaetitude - En effet, les entrepreneurs ont fait sur toute la section beaucoup
moins de maçonnerie que l, conportit 1 cahier des charges. Nous allouons pour
ce pont 130 verges à $12, égal à $1,560.

Une bonne partie de ce que nous avons dit au sujet les chemins compris dans
l'item 4 s'applique à la deman le de $1,000 dans le présent item. Nous croyons que
la preuve nous justitie d'allouer cette somme, ainsi que celle demandée pour le char-
riage, sauf $75 pour le transport de la chaux et du sable qui était compris dans le
contenu de la maçonnerie et est couvert par 770 verges.

Ce pont se trouvait sur le nouveau tracé mentionné plus haut et à environ un
demi-mille de l'endroit que lui assignait le premier plan. Le nouvel alignement a
été fait sur la recommandation de l'ingénieur dirigeant (U. Carr). En donnant son
témoignage devant M. Shanly, il dit: "Le nouveau tracé était à un niveau plus bas,
plus lont, et plus recouvert par les hautes eaux que l'ancien."
. M. Taylor a décaé qu'il a été fait beaucoup d'ouvrage additionnel au pont sur
le nouveau tracé; " que les fondations n'avaient pas été aussi mauvaises, à en juger
par l'épreuve qu'on en a faite au passage de l'ancienne ligne. Il y avait un plus gros
volume d'eau au nouvel alignement."

Le témoignage de M. McGaw explique les particularités, et fait voir que les
travaux d'épuisement, etc., étaient nécessaires sur le nouveau tracé. D'après toutes
les informations que nous avons pu recueillir, ces travaux n'auraient pas été Léeessaires&
sur l'ancien. Sur l'item 5, nous allouons:

53 b-3
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Pour maçonnerie additionnelle... ................... 81,560 00
chemin.... ........... . ........ 1,000 00
charriage de matériaux................270 00

" travaux d'épuisement..... ......... 700 o

En tout,... .......... ................ ,530 00

Ceci porte le prix total de $248,623 à $252j213.

Item 6.

Coffrage pour protéger les remblais, non mentionné dans
le eahier des charges, 500 pieds de longueur, à$t2 le
le pied.......................... .................. $ 1,000 0O

Ce coffrage se trouvait pi ès du pont Saint-Pierre, Un foué par leQuel l'eau d'un
grand marais p-ssait dans la rivière s'ébotdait coùtiBùellement, et ce coffi-age a été
fait pour le pro óger. Il a été inddbithblenient nécessité pai la ,modifiataion du tracé,
'et la preuve démontre que la quantité et le prix oudnt bien établis. Nous allouons
$1,000, qui porte at le prix total de $252,213 à $253,213.

Item 7.
Pont de la rivière Tobegote :

100 verges de maçonnerie de plus que la quantité fixée
dans le cahier des charges (30 verges lit tété faites
au lieu de 200) à $ 12........................- $1,200 G

Terrassement exécuté en plus de la quantité prenière, né-
cessité par l'élévation de la plateforine, une moyènLe
de 2 pds. pour 1,200pds., 1,860 veiges cubes à 25 c. 475 00

Coffrage, 300 pds, pour empêcher l'afflotrilleiient, hoda indi-
qué dans le cahier des charges, a $2................6000 0

Une partie de l'ouvrage mentionné dans cetitem consistait à élever les remblais
d'environ 3 pieds. Les réclamants ont droit à l'augmentation du prix total du con-
trat pour cette partie. Le reste n'était pas dû à une augmentation soit de la plateforme
ou du tracé, et faisait partie de l'entreprise pour la somme ronde mentionnée dans le
contrat.

Le pont de la Tobegote est de 3 pieds plus élevé que la hauteur primitivement
fixee. Il n'a pas été êcessaire de changer le voli{me de la maçonnerie au sommet,
mais il a fallu lui donner de plus grandes dimensions à la base à cause de l'augmen-
tation dans la hauteur. C'est pourquoi nous accordons le prix demandé, soit $575.

Le reste de l'augmentation dans la maçonnerie en sus de la quantité mentionnée
dans le cahier des charges provient de ce qu'il a fallu asseoir les fondations à une
plus grande profondeur qu'on s'y attendait. C'était un des risqis auxquels l'entre-
preneur s'était ex rosé pour le prix total du contrat, et nous ne croyons pas, d'après
le principe énoncé dans notre rapport général, de même que dans plusieurs de nos
rapports spéciaux, que la couronno soit tenue de garantir l'entrepreneur contre ce
nsque.

Le terrassement compris dans cet item est une augmentation due au change-
ment de niveau (3 pieds à peu près à cet endroit). La quantité et le prix en sont
suffisammeit prouvés et nous accordons le montant demandé, $475.

L'entrepreneur demande le prix du coffrage, paurce que ces travaux ne sont pas
x»entionnés dans le cahier des charges. Aucune quantité de coffrage n'y est spéci-
fiée; cependant, après avcir mentionné la qtantité de terre, de roche, de maçonnerie
et autres principales classes, le cahier des charges contient lavis suivant

"Outre les quantités ci-éniumérées, les etrpreneurs voudront bien faire attention
aux services ci.dcssous mentionnés afin d'inclure dans leur soumissions toutes les
allocations s'y rattachant." Parmi ces services et sous l'entête "Dépenses contin-
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gentes," nous voyons ce qui suit: "Pour tous travaux de protection néCessaires
pour tes talus des levées et des tranchées."

C'est pourquoi cette somme ne peut être accordée en tant que le coffrage n'est
pas le résultat d'aucune modification de la rampe ou du tracé.

Nous accordons en tout pour l'item 7:-
-Pour la maçonnerie.... ...-. .... ........... u.. ......... ,..$ 575 00

." le terrassement#............. ...................... 475 00

Total....... ....... 81,050 00

Ce qui porte le prix total de $253,213 à $254,263.

Item 8.

Pont de la rivière Amqui
Piles que le cahier des charges n'exigeait pas, 2,500 pds.,

lin.,à 30 e................................ $ 750 00
Chapeaux et plateformes, 12,600 pds, M. P., à $15 le

mille pds., non mentionnés dans le cahier des charges
originaire..................189 00

Béton, 100 vgs., à $7. Eh sus de ce qui est mentionné
dans le cahier des charges..... ................ 700· 00

Maçonnerie additionnelle au pont de la rivière Amqui-le
cahier des charges indiquait 550 vgs., et il en a été fait
70-à $12..................... .. 2,400 00

Travaux supplémentaires pour âsseoir les fondations;-les
quantités mentionnées dans le cahier des charges se
trouvant moindres ;-et dépense pour l'achat do
pompes, de machines, et pour main-d'œuvre addition-
nel]le..........0............ ............... 000 0

$7,039 00

Nous croyons que le prix de lentreprise couvrait tous ces travaux. En faisant
rapport au sujet d'autres réclamations, de mrêe que dans notre rapport général, nous
avons plusieurs fois expliqué le principe qui nous faisait conclure que la couronne
n'est pas tenue de remettre à l'entrepreneur des déboursés du genre de ceux-ci, non
causés par une modification de la ramnpe ou du tralé,-mais par l'inexactitude des quan-
tités mentionnées dans le cahier des charges. le marché était une affaire de spécula-
tion; les réclamants ont eu l'avantage de voir' diminuer l'ouvrage d'une manière im-
prévue, sur cette section, sans qu'il leur en soit tenu compte; et aux termes du mar-
ché, s'ils peuvent profiter de cet avantage, ils doivent également avoir le désavantage
de finir le pont d'Amqui et de faire des fouilles plus profondes qu'on s'y attendait pour
y asseoir les fondations.

Mais indépendamment des termes du eontrat, il est d'antres raisons pour les.
quelles les réclamants ne pourraient faire maintenir ce compte par aucune cour de
justice.

La principale partie de cet item comprend des travaux et des matériaux fournis
parce que l'on a fait une fondation artificielle au lieu de la fondation naturelle que le
devis primitif comportait.

M. McGaw a dit d'une manière très positive dans son témoignage qu'il
n'avait jamais été informé qu'il pouvait adoptet là nouveau devis, ou suivre l'an-
cien, à son option, avec l'entente que S'il adoptait le riouveau il le ferait à ses frais et
nasques.

On lui mit sous les yeux la lettre suiyantø :
53e-3k
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1er mai 18'4.
CUER MONSIEUR,-VOus pouvez commencer quand vous le voudrez les fondations

du pont d'Amqui sur la section n° 14 du chemin de fer Intercolonial, d'après le devis
oran re, ou si vous le trouvez plus avantageur, il vous sera permis de faire une fon-
dation en pilotis suivant le plan ci-inclus; mais il doit être bien compris qu'il ne vous
sera rien accordé de plus pour le dernier genre de fondation,

Je demeure, bien à vous,
COLLINGWOOD SCHREIBER.

A M. ALEX. MCGAW.
P. S.-Les piles auront probablement une longueur d'environ 12 pieds sur un

côté et de 22 sur l'autre. C. S.
Le 5 mai 1874, M. Stewart, le teneur de livres de M. McGaw, accusa réception

de cette lettre.
Nous n'accordons rien au sujet de l'item 8.

Item 9.

Terrassement additionnel nécessaire pour compléter la
levée au pint d'intersection (et sur la section 17,
étrangère au contrat) et occasionné par une modifica.
tion de la rampe, 2,500 vgs. à 25 contins........... 625.00

Ces travaux ne faisaient pas partie de l'entreprise. Lors de l'achèvement de cette
section on s'aperçut que la rampe ne coïncidait pas avec celle de la section voisine.
Il fut en conséquence entendu que le paiement de ces travaux ne serait pas couvert
par le prix total du contrat. La quantité des travaux et le prix demandé sont
appuyés par la preuve. Nous accordons $625, ce qui porte le prix total de $351,26&
à $254,888.

Item 10.

Curage des fossés après l'acceptation de la voie par M.
Hazlewood, ingénieur de district ................. $500.00

Cette section ne fut formellement reçue de MM. Neilson et McGaw, comme
terminée en vertu du contrat, qu'après la construction du pont d'Amqui ; cependant
la preuve indique qu'avant cela M. Hazlewood a inspecté les travaux et dit qu'ils
étaient convenables, sauf dans certains endroits spécifiés, et notamment le pont
d'Amqui. Dans notre opinion cela n'avait pas l'effet de décharger les entrepreneurs
de l'obligation de délivrer les travaux en bon état quand la section entière serait
termirée. La dernière clause du cahier des charges dit que le prix total doit couvrir
"l'entretien et le maintien de tous les travaux jusqu'à leur acceptation finale à
l'achèvement de l'entreprise."

Nous n'accordons rien sur l'item 10.

item 11.

Creusage de rigoles dans la roche dans les tranchées après
l'acceptation de la voie par M. Hazlewood, travaux
non mentionnés dans le cahier des charges; 5,000
pieds linéaires à 50 contins.... .......... 2,500 00

Comme on vient de le dire, la preuve n'indique pas que M. Hazlewood ait for-
-mellement accepté la voie comme achevée on vertu du contrat, mais appuie l'opinion
que ce dernier était disposé à décharger les entrepreneurs de l'obligation de faire des
rigoles dans la roche, à travers les tranchées, suivant -leur devis et contrat. Les
rigoles furent laissées dans l'état où elles se trouvaient quand M. Hazlewood se
déclara satisfait. Par la suite, cependant, et avant le parachèvement de l'entreprise,
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son supérieur insista pour faire faire les rigoles de la manière qu'on avait originai-
recment projeté, Pour les mettre alors en état convenable il fallait, parait-il, payer à
peu près le double de ce qu'il aurait fallu payer si cela avait été fait d'abord. La
dépense totale s'est élevée à environ $2,500, et dans les circonstances nous croyons
que les frais additionnels seuls doivent être accordés, soit la moitié de la dépense
totale. Nous accordons $1,250, ce qui porte le prix total de $254,888 à $256,138.

Item 12.
Maçonnerie de première classe au lieu de deuxième classe,

suivant le devis (celle de première classe coûtaant
$12 la verge, et celle de la seconde $9), 5,000 verges
à $3.00, l'excédant du coût de la maçonnerie de
deuxième classe........,.... .......................... $.5...... ,000 00

Le cahier des charges donnait pour la section 14, 1,500 verges de maçonnerie de
première classe et 5,220 verges de deuxième classe, en tout 6,720 verges. Les entre-
vreneurs ont construit, d'après l'estimation finale, 1,834 verges de maçonnerie da
première clas se et 2,688 verges de seconde, en tout 4,522 verges; de sorte que dans
tous les cas, la quantité est fort exagérée. Dans son témoignage, M. McGaw allègue
que les modifications du plan n'ont pas diminué d'une manière notable la quantité de
maçonnerie, et cela nous a engagé à faire faire une nouvelle estimation.

Le nouveau mesurage de la maçonnerie qui a eu lieu au mois d'octobre 1883
donnait, comme l'indique la cédule B, à peu près 4,558 verges, soit une épargne de
2,262 verges, ou d'un tiers de ce qui avait été primitivement fixé.

Naturellement, les entrepreneurs ne réclament de compensation que pour la
maçonnerie, qui devait être d'une qualité inférieure, et qu'ils ont fait de meilleure
qualité-c'est-à-dire les structures do moindre importance que l'on avait d'aborl
décidé de faire d'une maçonnerie de deuxième classe. Ces structures, d'après la
preuve faite, comprenaient environ 3,000 verges au lieu de 5,000 que l'on at!ègue ici.

D'après le projet primitif le pont devait être une construction de première classe,
et comme certaines causes autres que les modifications de la rampe ou du tracé ont
eu pour effet d'augmenter les travaux, il s'ensuit que les entrepreneurs ont fait, du
moins une certaine partie de maçonnerie de première classe sans avoir pour cela
droit au paiement d'une somme additionnelle.

Les menues structures (ponceaux) devaient primitivement être faites d'une ma-
ç3flnerie de deuxième classe, sauf les arches et autres parties spécifiées. La ré-
clamation contenue dans le piésent item est basée, comme cela a été dit plus haut,
sur l'amélioration de la classe de maçonnerie de ces menues structures.

La preuve établit, croyons-nous, qu'une partie considérable dc cette construc-
tion est de meilleure qualité que le devis le comportait, mais que cependant elle
m'est pas de première classe. Elle a été décrite par un des témoins du réclamant
comme tenant le milieu entre la première et la deuxième classe.

La soumission fixe la différence de valeur entre ces deux classes à $3.00 la
verge, de sorte que si l'on accordait aux réclamants $1.50,-soit la moitie de cette
difeérence, sur, toute la maçonnerie qu'ils ont pu améliorer, ils ne recevraient pas
plus d'environ $4,500.

L% question de savoir s'ils ont ou non droit à quelque chose dépend de 'inter-
prétation convenable de la clause 4 du contrat, qui se lit comme suit: "L'irgénîieur
pourra en tout temps avant le commencement ou durant la Ponstructioi d'aucune
partie de l'ouvrage, faire toute modification ou changement oa'il jugera convenable
à la rampe ou ru tra<é de la ligne du chemin de fer, à la larpeur des tranchées ou
des remplages, aux dimensions ou à la nature des structures, on à toute autre chose se
rattachant aux travaux; que ces changements augmentent ou diminuent l'ouvrage à
faire ou la dépense à encourir; et les entrepreneurs n'auront droit à aucune alioca-
tion à raison de ces modifications, à moins que ces modifications condistent dans le
changement de la rampe ou du tracé, auquel cas ils seront soumis à telles déductions
pour aucune dîminution des travaux ou auront droit à telles allocations pour l'aug-
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mentation des travaux (Suivant le cas) que les commissaires le jugeront raisonnable
-leur déciLsion à ce sujet devant être finale."

Ces entrepreneurs, comme tous ceux qui nous ont déjà soumis cette question,
prétendent que chaque fois qu'une modification du plan rend une partie spéciale de
la construction plus dispendieuse, la couronne est responsable de cette augmentation
de la dépense, quel que soit d'ailleurs le montant que le mête changement de plan a
pu leur faire économiser à d'autres endroits, soit dans la même ou dans d'autres
classes de travaux.

La couronne de son côté pré'end que quelle que soit cette augmentation de la
dépense pour cette raison, l'entrepreneur est Jbligé, aux termes du marché, de la
supporter sans demander au gouvernement de l'aider ou de le rembourser.

Nous sommes convaincus que la prétention des entrepreneurs n'est ni légitime
ni raionnable. Les cours de justice interprètent les contrats de façon à leur donner
effet, s'il est possible, dans toutes leurs parties. En admettant la proposition des
entrepreneurs, l'on traiterait ces termes de la clause-comme de vains mots, et de plus
ce serait agir contre l'esprit et contre la lettre du marché.

Nous n'hésitons aucunement à rejeter l'interprétation que lui donnent les entre-
preneurs, mais nous ne sommes pas en état de dire si la cour voudrait bien suivre la
lettre même de la clause en question, en présence d'autres parties du document, de
anême que des circonstances dans lesquelles le marché a été passé, et du sens commun,
euquel on a quelquefois recours pour jeter do la lumière sur les intentions des partie%.

Nous croyons que les modifications que les ingénieurs peuvent faire, sans que
pour cela le prix total soit affecté, ne doivent pas dépasser certaines limites. Nous
ne pouvons cependant dire où ils doivent s'arrêter, et nous ne voulons pas non plus
prendre la responsabilité de décrire cette limite, plus que cela n'est nécessaire pour
la décision de chaqua cas particulier qui nous est soumis.

Nous traitons ces question au long dans notre rapport général.
Dans le cas actuel les entrepreneurs ont offert et promis de construire pour le

prix total mentionné dans le contrat, entre autres choses, toutes les structures de
moaçonnerie mentionnées dans le cahier des charges. Les quantités qui y sont énu-
mérées sont comme suit:

1ère classe............... 1,500 verges.
2me classe ............................... 5,220 "

Et ils disent qu'ils ont évalué la maçonnerie de première classe à $12 la verge, et
oelle de seconde à $9.

D'après ces chiffres, ils ont entrepris la construction d'une maçonnerie de la valeur
totale de $6,980.

Aucun témoignage n'indique que les travaux projetés à l'origine ne valaient pas
cette somme. Au contraire, les réclamants ont prouvé que certaines parties des
fouilles étaient plus profondes qu'on s'y attendait, et qu'il a fallu plus de maçonnerie.
Mais la somme brute devait tout couvrir, et par conséquent cela augmentait la quan-
tité de maçonnerie que le réclamant avait entrepris de construire. En sup posant que
cela ne valait pas plus de $61,980, la preuve démontre qu'aux prix demandés par les
xéclamants, ces derniers n'en ont dû faire, à cause des modifications du plan, que
pour un montant de $54,288.

Au mois de février 1874, au moment où M. McGavr entreprit de terminer la
section, et lorsque toute la maçonnerie pour bien dire était finie, sauf le pont d'Amqui,
M. Hazlewood tit une estimation officielle de toute la maçonnerie faite et à faire sur
cette section. Il y avait 1,800 verges de première classe et 2,688 verges de deuxième,
en tout 4,488 verges. Cette estimation comprenait 716 verges de première casse
pour le pont d'Amqui. Les réclamants disent qu'ils en ont fait 750 verges à cet
endroit, ou trente-six verges de plus. Cela porterait le chiffre total à 4,524 verges;
et en supposant que les entrepreneurs aient fait une maçonnerie de première classe,
eu prix de $12 la verge qu'ils ont demandé, tout cela se réduirait à ceci: qu'au lieu
de leur demander de faire 6,720 verges, de la valeur de $G1,980, ce que les ingénieurs
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pournient évidemment exiger pour la somme brute, ils ne leur ont demandé do cons-
truire que 4,524 verges, valant 854,288

Nous n'hésitons pas à dire que les ingénieurs peuvent faire faire une modification
Ie ce genre sarIs que les entrepreneurs puissent demander une somme additionnelle.
I\ous n'acccordons rien pour l'itemi 12.

item 13.

Travaux supplémentaires se rattachant aux fondations
d'un ponceau à Cedar-Haîl, 1,000 pieds de bois de
construction, à 30e. ($300), et mata-d'œuvre addi-
tionnelle et épuisement ($100),-ea tout.........$400 00

Ces frais n'ont pas été causés ptr une podifiatiop de la rampe ou du tracé. Les
témoignages à ce sujet vont à démontrer que les réclamants ont reçu instructioa de
construire à Cedar-ilail un ponceau qui, en détournant le ruisseau, se trouva à remplir
le même but que les deux.projetés par Je premier plan, et que les fondations furent
plus coûteuses que le comportaitl'information contenue dans le cahier des charges;
mais il y était expressément dit quie l'exactitude de cette information' n'était pas
garantie. Les réclamants n'ont pas essayé à prouver que ce ponceau coûtait plus
qu'auraient coûté les deux si l'on avait suivi le premier plan.

Nous n'accordons rien pour l'item 13.
La somme totale -io e éelaniants out droit d'avoir, y

compris ls montants add.itpinnels, est en consé-
quence, à notre avis, de............. . 8256,138 00

Dont il a été payé ........ ,...................2,000 00

Laissant une balance de. ................. $ 18,138 00
Les travaux furent fiais au mois d'avril 18$0. 31. Noilson, un des entrepreneurs,

est mort, et la réclamation est faite maintenant par M. McGaw, l'associé survivant.
ta cédule 0 indiqueq al oogtiôsgup ou ~tvons accordées et leur effet surle e

compte des entrepreneurs.
La couronne était tenue de payer, à notre avis, le 1er septembre 1874, à Mm.

Neilson et MIcGaw, pour travaux sir la section 14, la somme d 818,138.
GEO. M. CLARK,
FRÉEDERICK BROUGHTON,
D. E. BOULTON.

A l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat,
OTTAWA, 7 mars 1884.

P. S.-Le rapport qui précède était signé quand nous avons reçu instruction de
mentionner aussi quel serait le montant dû si le gouvernement abandonnait son droit
de demander une certaine somme pour la diminution des travaux, par suite de la non
construction de la superstructure en bois.

Dans ce cas le montat serait per là porté de $18,138 à $26,538.

GEO. M. CLARK,
D. E. BOULTON.

OTTAWA, 20 mars 1884.
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CÉDULE A.

CHEMIN DE FER INTEROOLONIAL--NEILSON et MCGAW, entrepreneurs.

Détails de la réclamation pour travaux supplémentaires sur la section 14.

Station. $ cts. $ cts

Prix du contrat.........,................................................245,475 00

Item 1.
994 :

1009 4,400 verges de terre pour hausser la plateforme entre les stations
991 et 1,000, distance de 1,500 pieds, en 'moyenne, 3 pieds plus
haut que celle d'après le plan originaire, h 25c. la verge............ . 1,100 00

Item 2.

1054 Un fossé à bestiaux construit, en plus du nombre inscrit dans le
compte des travaux, parce que le gouvernement avait fait un
chemin neuf traversant la voie, de Sandy-Bay au chemin
MIétapédia..............................................................-400 00-

Item 3.

Un fossé à bestiaux construit en plus du nombre inscrit dans le
cahier des charges et nécessité par un changement dans le
tracé originaire........................... ..... .................................... .................. 400 00

Item 4.

290 Terrassement qui n'a pas été fait, 8,000 verges, à 25c., sur la pre-
mière ligne..... .................................................. .... ............ 2,000 0

Terrassement exécuté sur la ligne modifiée, 19,824 verges, à 25e.................4,956 00
Mo à 70 Terrassement qui n'a pas été fait, 1,900 verges, à 25c., sur la pre-

mière ligne........................... .................. 475 00
Terrassement exécuté sur la ligne modifiée, 9,400 verges, h 25e..................1,600 00

é2 à 48 Terrassement qui n'a pas été fait, 1,550 verges, à 25c., sur la pre-
m ière ligne...,........ .,....................................................... .. 387 50

Terrassement exécuté sur la ligne modifiée, 4,260 verges, à 25e..................1,065 0
Gages additionnels payés h 150 hommes pour 75 jours, h 10c. par

jour de plus que les hommes auraient pu avoir sur la première
ligne............................................................1,125 00

Coût additionnel de 40 chevaux pour 75 jours à 20e. par jour de plus
qu'on aurait pu les'avoir sur la première ligne............. ................ 4.. ,600 00

195 modifi5e00

MOI, 87, Confection de trois chemins pour amener des matériaux sur la ligne1 ,500

195 mod fié ............ ..... ..... ...... ....... ........................... .. *. 1,600 50 00

225 250 verges d'excavation dans le roc,snr la première ligne, h $1.30.................. 325 00

PONT nE tA aIVIREasSArINT-PIEaaE.I

Item 5.

301e Maçonnerie dont on s'est dispensé dans la ýconstruction du pont
d'après le premier tracé, 320 verges h$12... ................... 840 ....... 1....

Miaçonnerie exécutée dans la construction du -pont sur la ligne
modifiae, 77t v esvi h u$12 rme............................ ................. 9240 00

Construction d'un chemin, oesiunée par le changement de tracé.
I pour transporter les matériaux destinés au pn..... .............. 1,000 0OS

IF rais additionnels de charriage, 770 verges de pierre. occasionnes
par le changem.ent de tracé. h.3.c. .... ................. .................. .................. 3269 50

Fraigadditionnels de chtrriage de sable et de chauxg . ... $3.............. .7... 5 00
Frais d'ép uisemeut de digues temporaires pour perihettre la cons

struction de culées, parce que l'eau était plus profonde sur le
nouveau tracé..... .. ........... .~... ... .. .......... 700 0

Item 6.
280 Coffrage pour protéger les remblais, non e dxié par le premier compte

des travaux, 500 pieds de longueur, h . lepied..............00...0 OS

Frisadiionesdechriae esaleetd cau .........
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CEJDULE A-Suite.

PONT DE LA RIVIÈRE TOBEGOTE.
Station. Item 7. $ Ct. $ ets.

100 verges de maçonnerie de plus que la guantité fixée dans le premier
cahier des charges (300 verges ont éte faites au lieu de 200), à $12...............1,200 00

294 à Terrassement exécuté en plus que la quantité première, nécessité par
308 l'exhaussement de la platetorme, une moyenne de 2 pds pour

1,200, 1,860 verges cubes, à 25 c............................... ............. 475 00

Pour coffrage, 300 pieds, afin d'empêcher l'affouillement, non indiqué
dans le premier cahier des charges, à $2le pied................ ..... «,,........... 600 00

PONT DE LA RIVIÈRE AMQUI.
Item 8.

490 Pour piles que le cahier originaire des charges n'exigeait pas, 2,500
pds lin., à 30c...... ................. ..... ............ ......................... ................ 750 00

Pour chapeaux et plateformes, 12,600 pds, M.P., à $15 le mille pds
(non indiqué dans le cahier des charges originaire).................. .................. 189 00

Pour béton, 100 vgs cubes, à $7 (en sus de ce qui est mentionLé dans
le cahier des charges originaire)............................ 700 00

Pour :maçonnerie additionnelle au pont de la rivière Amqui-le
cahier des charges indiquait 550 vgs et il en a été fait 770,-à
$12 la verge...... ................................................ 2,400 00

Pour travaux supplémentaires afin d'asseoir les fondations du pont
d' A mqui-les quantités contenues dans le cahier des charges
orig saire se trouvant moindres ;-dépense supplémentaire pour
l'achat de pompes, machines, et pour main-d'œuvre addi-
tionnelle....................................... .................. 3,000 00

Item 9.

P our terrassement additionnel nécessaire afin de compléter la levée
au point d'intersection (et sur la section 17, non comprise dans
le contrat), et occasionné par une modification de la plate-
forme, 2,500 vgs cubes à 25c............................................ ...... .................. 625 00

Item 10.

Pour curage des fossés après l'acceptation de la voie par M. Hazle-
wood, ingénieur de district..... ..................... ..,..............500 00

Item 11.

Pour creusage de rigoles dans la roche dans les tranchées, après l'ac-
ceptation de la voie par M. Hazlewood, travaux non mentionnés
dans le cahier des charges, 5, 000 pds linéaires, à 50c.................2,500 00

Item 12.

Pour maçonnerie de première classe au lieu de deuxième classe, sui-
vant le devis (celle de première classe coûtant $12 la verge et
celle de deuxième $9), 5,000 verges à $3, l'excédant du ecût de
la maçonnerie de deuxième classe.................................. 15,000 00

Item 13.

218e Pour travaux supplémentaires se rattachant aux fondations d'un
ponceau à Cedar-Hall, 1,000 pds de bois de construction, à 30c.
(ý300), et main-d'œuvre additionnelle et épuisement ($100, en
tout ..................... ........................................ 400 00

6,702 50
Montant reçu du gouvernement.................................................... 238,000 00

244,702 50 299,469 50
A déduire .......... ................................. ............. ...... .................. 224,702 50

jMontant encore dû,.....4.................. 1................ 54,767 00ý
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CÉDULE B
INDIQUANT approximativement la quantité de maçonnerie contenue dans les ponceaux

et ponts de la section 14 du chemin de fer Intercolonial, selon que mesurée r
M. W. B. Mackenzie, les 14 et 15 octobre 1883.

NoTE.-Les données au sujet des quantitês suivantes, vfz, sur l'épaisseur des murs, la profondeur de
la findation (sauf ce qui apparaît à la suiface), sont approximatives. Cependant les plans lithographia
de ponceaux-types du chemin de fer Intercolonial ont été employés autant qu'ils ont paru s'y appliquer

Maçonnerie
. . Lon- à la chaux Maçonnerieorne milliaire. ueur.Genre de structure. et au sèche.

ciment.

Pds. Vgs tubes. V'gs cubes.
107 X 403 48 Ponceau È1e 2 X 2 ............ 25233
107 X 1020 50j do 2 X<2j ......... ........................ 5069
107 X 1955 75 do 3. . .. . 9426
107x2167 79 do 2 X2...... ........................... 8218
i07 X 3315- 37 do 21X 3. ......... 141
107 X 4165 479 o 1 -"2 .. .. . . .. 32

1eN487 1f do 1 l........... ................ ........tte.
1075X<4155 47 do il X 2........... ............... ...... ...... 33,21087 45....... .0
108 X 382 8.1 X 1 ......... 346
108 X 2125 31 do X .. ........ . ........ 2891
108 X 4335 18j Ponceau de 7ds. en poutrelles................. 5582
1ý9 × 425 26 do 221....3573
109 X 18274 19 do 184 pds, en poutrelles.................5617

109 X 2 95 231 do 2 X<2 ................................. 2850
109 X 2677j 24 do 2 X 2î..................... ............... 3451
110 x 765.........oe o.......................9r
1109X5<753400 .....34 dtnp 2r- fç .. 2....... ............................. 4M9
110 X 2082½ 32 Ponceaude 4 I..................... U* 47
111 × 255 18j d 7pds, en poutrelles............5.
111 X 3527J 20 do 8do ...... 5826
112 X 1275..... Pont en poutres de fer .......................... 16350 5
113 X 1955........ont en treillis........ .................477-37
114 X 4674 19 Ponceau de 7f pdsen poutrelles.................8665
114 X 3867 .
115 × 1402Ï'91 do 41<5f.......... ............ « 14

115 X Ô37 27 do 4 24 .............................348-14

116 X 255 234 do 3 X<3............... 3566
116 X 2125 18 do 7 pds en poutrelles..................5492
117 X 2 67f. Ponutrescief ............... 13681
117 X 41224 18--Ponceau de il1pdsepoutrell...............11018
115 X892t 1 d1 do.54*74

118 X 2932 32 do 2 X<2........................ ......
119 X 637ý 181 do 7 pds, enpoutrelles................ 8016
119 X 29324 18 (do 14 do ......................... 11184
119 X 3995 36 do 2ý x<3......... ................. 49,47
119 X 4845 184 do 1pds,'en poutrelles.................5600
120X 2252j 33 do 3 x<3. ....... 47-28
120 5< 38674 19 do 7f pds, en poutrelles.............. 80-16
121 × 467 42 do 24 5. 2f.. ................ ... 4.
121 x 9774 184 do 64 pas, en poutrelles.................39-00
121 X 1955 47 do 2f X 2. .......................... 56-94
121 X 3825 41 do 2j X 24.......................... 5236
121 X 514f 33 do 3 X-3.½....................... ...4728
122 X1785 60 cdo 3 S ................ ...........80*28
123 X 212 474 do9
123 X1785 33 do 2
123 X3017 35 do 3 5<3.. ......................... 53.39
124X< 119 do 17J pds, en poutrelles................8016
124 ×X 3012.½ Ponten poutres de f ................ 2914
125 × 741997cd o gre2..  .....................531,2à X 46 7 1 d X2 33
126 X 1232 24 do 2 :x

12 19f148 Ponceau de 2 pds e2 .................................. 53 23

15 0-, 207. 34 do 2 × 2................................4
7126 5 31424 34 do 3 5X 3.............0.............. 4

37 do476do
29 do
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CÉDULE B-Fin.

Maçonnerie
Borae milliaire. n- Genre de structure. la chaux Maçonnerie

gueur. et au sèche,
ciment.

122 X 255
122 X 3570
128 X 1020
128 X 2975
129
129 X 858

Pds.
24
18½

100
31
46

............

Ponceau de 3 X 3 pds..................................
do 8f pds, en poutrelles.......................

Travée de pont en treillis, pont d'Anqui..... ......
Ponceau de 3 x 3.................. ..............

do 24.× 2 ..............................
Extremité est de la section 14 .............

Total, verges cubçs...........

Vgs cubes.
36-28
54·41

471'71
44-83
59-05

3,884-92

Vgs cubes.

573-92

CÉDULE C.
Indiquant les allocations que nous avons accordées et leur effet sur le compte des

entrepreneurs.
Somme du contrat...................... $245,4î5

Item
i. Terre pour exhausser le remblais, 4,40P verges à 25c.. 1,100
2 et 3. Deux fossesà bestiaux, à $109............ 200
4. Terrassemesn par suits d'une modi#ication (je la voie... 10,308
5. Maçonnerie additionnelle, etc., pont Saint-Pierre....... 3,530
6. Coffrageà la levé.......... ................... 1.100
8. Maçonnerie additionnelle sur le pont Tobegote.......... 1,050
9. Terrassement au point d'interseption avse la section

n0 
17.................. ...... .-*ea 625

11. Creusage de rigoles dans la roche dans les tranchées... 1,250

$264 538
A déduire, superstructure de'pont.......... . ...

$256,138
A déduire, paiements effectués, d'après les pièces justi-

ficatives............................ 238,00

Balance due.........................__ 1,138

RAPPORT SPÉCIAL SUR LA RÉCLAMATION DE M. DUNCAN MACDONALD,$ 366,403

Cette réclamation provient de trois transactions distinctes. L'entrepreneur
demande les montants suivants:

1. Pour construction sur la section 8..... $ 60,098 61
2, " " 10..............251873 4
3. Pour la voie et ballastage, sections 10, 16 et 20...... 54,430 07

$366,403 07'

Nous allons nous en occuper dans l'ordre suivant
39
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SECTION 8.

Par un contrat fait en la forme ordinaire le 1er novembre 1869, M. Macdonald
entreprenait de construire cette section et de la terminer le ou avant le 1er juillet
1871, moyennant la somme brute de $100,000, qui lui a été payée en entier. Sa
réclamation au sujet de la section 8 est toute pour des travaux supplémentaires, ainsi
qu'énoncé dans la cédule A, page 67. Nous examinons les items de la réclamation
seriatim et en venons à la conclusion que la couronne n'est aucunement responsable.

Item 1.

200 pieds de clôture, à $9 les 100 pieds ................. $18 00
La clô!tu e qui a été faite excède d'à peu près ce chiffre la quantité mentionnée

dans le cbie des charges, mais la quantité que l'entrepreneur devait construire pour
laBomme brute n'a pas été limitée dans aucune classe de travaux à celle mentionnée
dais le cahier des charges. Au contraire, il était entendu qu'il ne serait rien payé
de plus dans le cas où la quantité serait plus grande.

Item 2.

Terre en sus de la quantité mentionnée dans le cahier
des charges, 7,550 verges à 25 cents.............. 1,887 50

Nos remarques au sujet de l'item 1 s'appliquent à cette demande telle qu'elle a
été formulée, car elle n'allègue pas que cet excédant était dû à une modification de la
platforme ou du tracé, seule cause pour laquelle la somme brute pourr: it être augmen-
tée en vertu du contrat. Ici, de même que d ans le témoignage de M. 2' acdonald, il est
décrit comre le prétendu excédant provenant de toutes causes sur L quantilé men-
tioni ée dans le cahier des charges. Toutefois, M. Macdonald témoigr e que la modi.
ficaticn de la platefoime à certains endroits a eu pour effet d'augmen er les travaux.

L'entrepreneur a chargé M. Blachie, ingénieur, de mesurer la section 8 dans le
but de laire la présente réclamation ; mais en lui donnant ses instructions, il n'a pas
parlé de toutes les diminutions. Lentrepreneur n'a pas cherché à prouver que les mo-
difications de la plateforme et du tracé avaient eu pour effet, en fin de compte, d'aug-
menter ou de diminuer les travaux. Mais nous possédons un état daté du 1er février
1b75, que M. Schreiber a préparé avec l'aide de M. Hazlewood, et qui indique toutes
ces diminutions et augmentations, entre autres une augmentation de déblai de
8,450 verges. Cependant, l'entreprencîur ne peut tirer parti de cette augmentation,
car si l'on compai e les diminutions et les augmentations, il a contre lui ue obalance de
3 1,291.

Lesî tems sont comme suit:-

Diminutions.
Déblai, 5,600 verges à 16e.................$ 896 00
Déblai dans la roche, 2,400 verges à 80e................... 1,920 00
MLçonnerie, 3 verges à $8.................. 24 00
Pavage, Il verge à 02.....0............... 3 0

En tout..... . 2,843 00

Augmentations.
Déblai, 8,540 verges à 16e....................... $1,352 00

Maçonnerie, 25 verges à $8........ ....... 200 0

1,552 00

Mortant net des diminutions...... 31,291 00

40
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Cette somme pouvait être redemandés à M. McDonald aux termes de son contrat,
mais il admet qu'il a reçu la somme brute ($ 100,000) sans aucune déduction, et le
gouvernement l'ayant payé en plein sans lui redemander ce montant, il n'est pas né-
cessaire c'y faire de nouveau allusion.

Item 3.

Pour terre et charriage afin de couvrir le remblais
5,260 verges à 15e....... ............. $789 00

Cette demande est entièrement basée sur les frais de transport additionnels. Le
témoignage du réciamant démontre que ce travail a été fait dans le but le protéger
le remblai contre le danger auquel l'exposaient les feux dans le voisinage ?

A proximitê on ne pouvait trouver que la tourbe et il fallait aller très loin pour
avoir du sable.

L'ingénieur ordinaire explique l'emploi du sable d'une autre manière. L'entre-
preneur pré érait, dit-il, faire les frais de transport du sable plutôt que de travailler
dans la tourb:ère située près de la ligne; mais en supposant que l'entrepreneur
ait dit vrai, il profiLait encre de l'emploi du sable, parce que la somme brute comme
le dit le cahier des charges, devait couvrir "l'achèvemsnt, l'entretien et le main-
tien de toute la construction jusqu'à son acceptation finale lors du parachèvement de
l'entreprise " Et le contrat portait expressément (clause 2) que l'entrepreneur
serait seul à supporter la perte * * * et encourait tous les risques d'accident ou
de dommages provenant de quelque cause que ce fût, jusqu'à l'achèvement de l'en-
treprise."

Au'si a-t-il agi prudemment en se servant, comme il l'a fait, de sable au lieu de
la matière infiarmable qui se trouvait sur les lieux; mais le fait que le sable était ou
non plus coûteux que toute autre matière disponible, n'augmente certainement pas les
responsabilité du gouvernement.

Sait un rapport en date du 29 janvier 1875, sur les travaux, adres-é à M. Schreiber
par M. lazlewood (maintenant mort).

"(CHER MoNsIEUR,-L'agent de M. Duncan Macdonald, sur la section 8, me
représente que par suite de la nature humide de la tourbière sur une partie de la
se tien et du la dilfiioukLé de terminer le remblai au moyen des matières provenant
dos fossés lateraux, il préférerait prendre du sable sur les collines à proximité de la
ligne pour niveler le remblai en se servant de chevaux pour le charroyer. Je le lui ai
permis, mais je ne lui ai pas donné instruction de ce faire ; il en a agi ainsi simple-
ment parce que cela lui convenait : "

Item 4.

Pour frais additionnels de fosses à bestiaux, maçonnerie
au lieu de bois, 130 verges à 12...... . .. $1,560 00

Los témoignages du réclamant et de son contre-maître au sujet de cet item sont
si vagues qu'ils ne sont d'aucune utilité, si encore ils n'ont pas eu pour but d'em-
brouiller les choses. Cos derniers ne paraissent pas connaître quel genre de fosses à
bestiaux l'on avait projeté originairement de construire aux endroits où se trouvent
ceux ci. Les plans et devis originaires montrent qu'ils n'ont fait que ce qui avait
été arrété dès le commencement comme partie de la construction.

Item 5.

Maçonnerie de première classe, 3,441 verges à $9 00.... $30,969 00
Le cahier des charges pour cette section porte le toai de la maçonnerie à 4,7r

varges et mentionne dans la liste des structures les dimensions respectives de celles
que l'on s'atiendait de construire. Le devis désigne les différrtes dimensions pour
le 'quelles il faudrait différentes classes. Ces documents comparés ensemble nous
montrent que sur la quantité entière (4,700 verge-), 1,900 verges devraient être de:

4l
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première classe et 2,780 de seconde lasse. En réalité la quantité totale construite
s'est élevée à 3,571 verges. Le réclamant prétend qu'il a construit les ponceaux d'une
meilleure classe de maçonnerie que ne le demandait son contrat, mais il admet qu'en
examinant les profils de la construction alors que les dessins n'étaient pas prêts, il
était sous l'impression que les ponceaux ordinaires rempliraient l'objet en vue, et que
ses prix ont été faits en conséquence."

Le réclamant ne connaissait pas l'aspect de cette partio du pays quand il a fait
cette entreprise, et il s'attendait de trouver de la pierre convenable sur la section.
Ses espérances furent déçues et il fut obligé de l'apporter do loin à des frais considé-
rables. Puis cette pierre n'était pas de celle qu'on aurait pu travai!ler à la laie, ce
qui aurait suffi pour une maçonnerie de deuxième classe, mais il fallait se servir du
ciseau. Il n'y a pas doute que cela a eu l'effet de rendre la construction d'un meil-
leur fini que ne le demandait le contrat.

L'entrepreneur cherche comme plusieurs autres l'ont fait dans un cas analogue,
à rejeter ces frais imprévus sur le gouvernement. Il ne se borne pas à réclamer la
différence de la dépense qu'il a lui-même encourue, si différence il y a eu, entre ce
qu'il était tenu de fournir et ce qu'il a de fait fourni, mais il s'efforce, s'il y a eu
quelque modification dans la préparation ou la construction, et quelquefois sans cela,
de rendre le gouvernement responsable pour la valeur de la construction entière,
telle que finie, moins le prix de la soumission pour ce qu'il avait entrepris de donner.
Cela est manifestement injuste. Supposons par exemple qu'un entrepreneur de-
mande par sa soumission $8 pour la première classe et $'6 pour la seconde (comme
celui-ci l'a fait), et que par suite de difficultés locales il dépense $12 pour la première
classe et $9 pour la seconde, il n'aurait pas droit, en faisant des travaux additionnels
de la valeur de $1 dans les structùres de deuxième classe, de recevoir tout ce que cela
lui coûterait (i. c. $9 X $1== $10), moins les $6 par verge. Si oui, il toucherait $4
par verge simplement paice qu'il aurait dépensé $1 de plus par verge.

Pour décider de son droit, même d'après l'interprêtation du contrat, comme les
entrepreneurs le demandent généralement, il serait nécessaire de savoir d'abord ce
qu'aurait pu lui coûter son entreprise, puis la valeur de l'amélioration (s'il en est)
qui a été faite à la demande du gouvernement. Et cela pour ne parler que d'une seule
structure, niais dans le cas où il s'agirait de deux structures et que les modifications
en rerdrait une plus coûteuse et l'autre moins, on ne pourrait convenablement lui
compter l'amélioration et non ce qu'il aurait épargné de l'autre côté, et ainsi de suite
pour un plus grand nombre de structures.

En d'autres mots, une modification dans la maçonnerie projetéo par le plan, ne
peut lui donner droit à une réclamation à moins que la mrçonnerie entière de la sec-
tion ne lui coûte ainsi plus cher qu'elle n'aurait coûté autrement. D'après ce point
de vue, M. McDonalid n'a cin droit à ce qu'il réclame par le présent item.

L'ingénieur lui a demandé de ne construire que 3,572 verges, au lieu des 4,700
mentionnées dans le cahier des charges, mais il n'a pas épargné toute la différence
des 1,128 verges, parce qu'il a fourni au lieu de maçonnerie pour trois aquedues, des
tuyaux en fer placés sur des fondations én bois. Il est cependant évident, qu'en omet-
tant ces endroits, les modifications du plan sur la section ont eu pour effet de rendre
la quantité moindre que celle mentionnée dans le cahier des charges pour toutes les
autres places, et, à notre avis, M. McDonald a ainsi épargné plus qu'il ne fallait pour
compenser toute amélioration dans la classe de maçonnerie qu'il a construite, et cela
après lui avoir donné le bénéfice du doute, s'il y avait ou non quelque amélioration
appréciable.

Les mots suivants du rapport fait par l'ingénieur en chef aux commissaires, en
date du 24 janvier 1872, au sujet de cette demande de M. McDonald, montrait que ce
doute est bien motivé.

"«Il n'a pas été demandé à l'entrepreneur de cette section de construire, et de fait
ce dernier n'a pas construit, une maçonnerie de meilleure classe que celle mentionnée
au contrat. A mon avis, il n'y a pas sur cette section de maçonnerie qui soit tout a
fait celle que mentionnent le devis et le contrat, bien qu'elle soit généralement do
qualité passable."
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Item 6.

Pour passages à niveau additionnels.... ..................... 250.00

Le cahier des charges spécifie sept passages à niveau, et il n'en a été construit
que sept. Celui dont il est ici question est un passage privé, sur une ferme, mais ce
n'est pas ainsi qu'il est porté au compte, car on aurait vu qu'il était manifestement
compris par le contrat.

Il semble que le gouvernement ait déjà admis que c'était un passage additionnel.
Dans son rapport aux commissaires, en 1873, M. Fleming accordait à M. Mc)onald
le bénéfice de cet item, tout en faisant la réserve suivante, "que ce rapport était fait
indépendamment de la question de savoir si aucuns des travaux accomplis en vertu du
contrat devaient être considérés comme travaux supplémentaires."

Les témoignages que nous avons entendus démontrent que ce passage faisait
partie du contrat. Le cahier des charges contenait ce qui suit: "Passages à niveat
et déviations, y compris sept passages a niveau avec fosses à bestiaux, etc., complets.
Aussi tous les passages sur les fermes, etc., etc."

M. Chisholm, le constructeur de ce passage, témoigne "qu'il est situé sept
milles à l'est de Rimouski; que ce n'est pas un passage à niveau public, mais privé."
Et il ajoute: "C'était ce que l'on désigne comme un passage sur une ferme."

Item 7.

Pour 40,000 lbs de tuyaux en fer, posés dans du béton. $10,000
M. McDonald a présenté sa réclamation concernant cette section et la section 10,

au ministre des Travaux publics, au mois de février 1874. Cet item se lisait alors
comme suit : "40,000 lbs de tuyaux en fer à 7c, $2,800."

Les tuyaux ont servi à la construction d'aqueducs dans le voisinage de Sainte-
Luce. Le terrain dans cet endroit était mou et les fondations ne pouvaient être que
mauvaises. Ces aqueducs, d'après le projet originaire, devaient être construits de
pierre ; pour épargner la dépense, l'on modifia les plans et il y fut substitué des
tuyaux en fer soutenus sur une plateforme en bois entouré de béton, avec des murs
en aile aux extrémités.

Ce mode de construction, nous n'en doutons aucunement, était moins coûteux
que ce qui avait été projeté d'abord, bien que, dans certains cas que nous avons eus à
examiner, c'est le contraire qui était vrai ; mais le soumission alors co'tenait des
arrangements particuliers relativement au prix. Dans le cas actuel il n'y avait
aucune disposition de ce genre, ce qui cependant ne fait pas de différence pour le
résultat, car le réclamant n'a pas essayé à démontrer que le nouveau plan était plus
dispendieux que ne l'aurait été l'ancien.

Item 8.

Travaux supplémentaires sur le pont-aqueduc de Métapédia.

Pilots enfoncés, 12,954 pieds linéaires à 75 ets.............$ 9,716 00
Bois aplani sur deux faces, 2,609 pds linéaires à 25 ets... 652 25
Ciment, 190 vgs. à $10..................1,690 00
Excavation dans les fondations..... .............. 1,04 00
Epuisem ent..................................................... .... 1,000 '00
Fer forgé, 937 livres à 10 ets...................93 70
Fonte, 188 livres à 7 ets. ........ 13 16
Bois additionnel, dans la superstructure...................... 134 00

$14,313 I1

L'entrepreneur demande beaucoup plus que ce qui pourrait être accordé si ces
travaux devaient être payés comme étant étrangers au contrat ; mais comme ils sont
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manifestement compris dans la somme brute à notre avis, il n'est donc pas nécessaire
d'exprimer ce que nous pensons de leur valeur réelle.

Cette fondation était sans doute difficile à faire et elle a été plus coûteuse qu'on
ne l'aurait cru d'après l'information contenue au cahier des charges, mais l'entrepre-
neur n'a pas dépensé plus que cela n'était absolument nécessaire pour assurer la
stabilité de la construction.

Les personnes qui se proposaient d'entreprendre les travaux sur cette section ont
pu examiner le cahier des charges ainsi que les plans et devis, et elles furent expres-
sément averties qu'elles avaient à se mettre elles-rêmes au fait de ce qui pouvait
concerner les fondations des diverses structures, ainsi que la nature des matériaux à
manutentionner. On les informa en outre que le contrat pourvoirait à ce que toutes
les modifications jugées nécessaires fussent faites par l'entrepreneur, sans aucune
demande de paiement additionnelle. Rendre maintenant le gouvernement respon-
sable d'une dépense de cette nature ce serait ne tenir aucun compte de la condition que
l'on a si soigneusement fait connaître avant l'envoi des soumissions, do même que de
la substance du contrat même.

Le réclamant a prétendu entre autres choses que cet item devait être accordé sur
le motif d'une modification de la rampe, mais il n'y a pas de preuve au soutien de
cette proposition; en réalité, aucune partie de la dépense n'a été causée par quelque
madification de cette sorte.

Il y a certainement eu, comme cela cest allégué, une augmentation dans le coût
de cette structure, par suite d'un accident imprévu-l'absence d'une fondation natu-
relle solide à la profondeur à laquelle on espérait la trouver. C'est probablement la
raison pour laquelle on a payé a l'enirepreneur la somme brute, car 'on savait alors
que certains travaux avaient été omis, et par conséquent les commissaires auraient pu
faire des réductions s'ils l'avaient cru à propos.

Le contrat était une affaire de speculation, et par conséquent l'entrepreneur se
trouvait exposé à subir des pertes ou à faire des profits. Il a perdu dans ces fouilles,
mais outre le gain qu'il a fait dans les travaux de maçonnerie mentionnés plus haut,
il y a eu d'autres diminutions notables d'ouvrage dont on ne pouvait lui tenir compte
et qui ont été tout à son avantage,

En réalité, les ingénieurs ont plus d'une fois fait des relevés dans le but de com-
parer la valeur des travaux de toutes -ortes réellement faits avec ceux que l'on avait
estimé originairement pour cette section, et qui devaient se trouver compris dans la
somme brute de $100,000,

Ces états sont tous d'accord sur le point que la diminution des travaux a procuré
des avantages à l'entrepreneur.

Ils ne diffèrent que sur la montant du gain obtenu par ces modifications; ce mon-
tant varie de t10)000 a $16,000, d'après la différence d'opinion sur la valeur des diffé-
rents genres de travaux.

Toutefois, malgré ce qui a été épargné par la modification du plan, il n'y a pas
de raison de croire que le contrat n'était pas avantageux. Cependant, les droits que
pouvait avoir M. McDonald ne sont pas affectés par aucune de ces considérations,
fussent-elles correctes ou non. Il avait droit à la somme brute, moins la déduction
mentionnée plus haut qui n'a pas été faite.

SECTION 10.

Cette section avait d'abord été entreprise par MiM. McBean et Robinson pour la
somme barute de 8, 6t, 083. Du consentement des commissaires, le contrat de ces
derniers fut annulé et l'on demanda au mois d'août j 8 70 de nouvelles soumissions.
Celle du 1éclamant s'élevant à $400,000 ayant été acceptée, n.h contrat fut passé le 1er
décembre 1n70 pour la construction et l'acbèvement de la section, le ou avant le 1er
juillet 1872.

La première question qui surgit au sujet de cette réclamation est de connaître le
véritable prix qui doit être accordé pour l'entreprise. En effet, bien que le contrat
mentionne le chiffre de $400,000 et qu'il ne contienne aucune disposition pourvoyant'
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à ce que ce prix pût être changé, il n'en est pas moins vrai que les commissaires
nLavaient pas l'intention de signer un contrat rédigé de cette manière.

Les commissaires ont demandé et reçu les soumissions, et le contrat fut d'abord
accordé par eux, puis par le gouverneur général en conseil, à la condition expresse
que l'on retrancherait du montant de la soumission acceptée une somme équivalente
au prix de tous les travaux faits par les premiers entrepreneurs, d'après le rapport
qu'en ferait l'ingénieur en chef. Or, cette partie de l'arrangement fut omise par
inadvertance lorsque furent remplis les blancs de la formule imprimée employée pour
le contrat.

Les annonces demandant des soumissions portaient très distinctement que l'on
recevrait des soumissions basées sur les quantités spécifiées dans le cahier des charges
originaire pour la section ; que le prix basé sur ces quantités serait réduit dans la
même proportion que MM. McBean et Robinson avaient diminué les travaux à faire,
et non pas à la somme réellement gagnée par cette société, car le prix du premier
contrat pourrait être ou plus élevé ou plus bas que celui du nouvel entrepreneur,
mais à un percentage qui rendrait justice à ce dernier. Par exemple, si la somme
brute demandée par le nouvel entrepreneur se trouvait moindre que celle de MM.
McBeau et Robinson, la déduction serait alors moins forte que ce que cette société
avait gagné; si elle était plus forte, la déduction le serait aussi.

Dans le cas actuel, la somme demandée était plus considérable. La somme brute
dans le contrat de MM. McBean et Robinson, était d'un peu plus de 8362,000; dans le
contrat de cet entrepreneur elle est de $400,000. La proportion des travaux faits par
MM. MoBean et Robinson a été, par la suite, estimée à une valeur, d'après leur con-
trat, de près de $31,000, et l'ingénieur en chef, en conformité de l'arrangement, fit
rapport que cette proportion des travaux représentait une somme d'à peu près
$34,080, en les évaluant d'après le nouveau prix.

Tous les officiers considérèrent le marché de M. McDonald comme un marché de
$365,920. C'est sur cette base que les comptes furent tenus et que furent faits les
devis estimatifs.

Une année environ après la date des contrats, M. McDonald informa formellement
les commissaires, par la lettre suivante, qu'il s'en rapportait à son contrat, tel que
formulé:-

MONTRÉAL, 14 novembre 1871.
MEssIEuRs.-En réponse à la vôtre du 8 courant, me transmettant copie d'une

lettre qui me fut écrite, dites-vous, lorsque le contrat n° 10 me fut accordé, et me ren-
voyant aux conditions énoncées dans cette lettre, jjai l'honneur de vous dire que je
n'ai jamais reçu l'original de cette prétendue copie de lettre.

Je dois aussi accuser réception de l'avis imprimé qui accompagne votre lettre, et
qui me fera voir, ainsi que vous l'observez, ce qu'était le vrai contrat.

Je vous ferai remarquer que j'ai par-devers moi une copie authentique de la con-
vention en vertu de laquelle je travaille pour votre bureau. J'y ai recours quand je
veux connaître les conditions d'après lesquelles les travaux doivent être exécutés.

Vous me permettrez en outre de vous dire que les paiements sur estimation men-
suelle requise par le contrat n'ont pas été faits en la manière y prescrite, et que je n'ai
pas non plus été traité comme l'ont été d'autres entrepreneurs dans les mêmes circons-
tances. Si ces paiements sont de nouveau retardés, votre bureau sera responsable de
tout délai dans l'avancement de la construction.

J'ai l'honneur d'être, votre obéissant serviteur,
DUNCAN MACDONA.LD.

Le président de la commission du chemin de fer Intercolonial.

Malgré tout, les officiers du gouvernement ont encore considéré-cette transaction
comme si l'on devait rettancher des $400,000 une somme proportionnelle au mon ant
d'ouvrage fait par MM. MeBean et Robinson.

Près de deux ans plus tard (le 18 octobre 1873), M. Macdonald écrivit à M. Walsh,
le président de la commission, dans le but "d'arranger certains différends qui se sont
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élevés au sujet de mon contrat 10," et il ajoute pour expliquer ses intentions et e
qu'il comprenait quand il a fait sa soumission : "A l'époque de ma soumission pour
là section 10, je me trouvais à Sydney, Cap-Breton, et c'est là que je fis mon estima-
tion. D'après le mémoire original, maintenant en ma possession, je constate que j'ai
déduit le montant des travaux faits par MM. MeBean et Robinson de la somme men-
tionnée dans ma soumission, savoir, $35,000. Mon estimation totale s'élevait à
$139;000. Après avoir déduit la somme mentionnée plus haut, je résolus de demander
le chiffre rond de $400,000 porté dans ma soumission."

Ce ne peut être la vraie version. En effet, bien que l'entrepreneur mentionne
approximativement le montant qu'il fut proposé de déduire de la somme brute de
$400,000 quelque temps après la signature du contrat, il est impossible qu'il eût, le
2 octobre 1870, jour où il a envoyé sa soumission, un mémoire indiquant qu'il avait
alors déduit une somme de $35,000 pour les travaux faits par les anciens entrepre-
neurs, pour la bonne raison que ces derniers n'avaient pas encore accompli de travaux
pour ce montant et qu'il n'avait pas é'é fait allusion à la somme à déduire. MM.
McBean-et Robinson ont continué la construetion pendant six semaines après l'envoi
de la soumission de Macdonald. L'estimation officielle des travaux exécutés jusqu'au
12 novembre 1870 eut lieu le 16 du même mois et s'élevait à $30,849; on ne parla
d'une somme de $35,000 en chiffres ronds que quelque tenps après. Cependant la
somme réellement portée au compte pour être déduite du prix nominal du nouveau
contrat ($400,000) est de $34,080. Cette réduction était basée sur la théorie susdite,
savoir, qu'il y avait le même percentage ou la même proportion entre $34,680 et
$400,000, qu'entre la valeur de la construction faite par MeBean etiRobinson ($30,849)
et l'ancien prix de $362,083.

M. Macdonald allègue que lors de la signature de son contrat en décembre 1870,
et quelque temps après, il ignorait que l'on devait déduire une certaine somme du
nontant de sa soumission ; mais il admaet avoir vu les annonces demandant les sou-
missions avant de faire son offre, et -ces annonces portaient distinctemerit, ainsi qu'il
a déjà été dit, que cette réduction faisait partie des conditions du contrat. Les ca-
hiers des charges qui furent publiés par les différents bureaux du gouvernement à
cette occasion contenaient les quantités originaires pour la section entière, mais on
avait collé sur ces cahiers des avis imprimés portant que bien que l'offre devait être
basée sur les quantités originaires entières, il serait fait une réduction pour la pro-
portion (percentage) des travaux accomplis par les anciens entrepreneurs.

Le 2 novembre 1870, M. Walsh, président de la commission, recevait la déy êche
suivante,:

"cLa section 10 m'est-elle accordée ? J'expédierai l'outillage."
D. MACDONALD.

Il lui fut répondua par le télégraphe, le même jour, que le contrat lui avait été
accordé "aux conditions spécifiées dans les annonces." M. Macdonald a dit dans son
témoignage, qu'il n'avait pas vu cette lettre ou ce télégramme avant la signature du
contrat, mais qu'il l'avait probablement vu par la suite.

La lettre de M. Macdonald contient une autre explication qui ne fait·cependant
qu'embrouider les choses. Il prétend que son calcul s'élevait à $439,000, voulant
faire comprendre par là qu'en appliquant aux quantités données les prix qu'il a
adoptés, on arrivait à cette somme.

Nous avons attiré son attention sur cette lettre et lui avons demandé par quelle
méthode il en était venu à la conclusion de faire une soumission de $400,000. Il nous
a donné à entendre qu'il avait basé son calcul sur les prix mentionnés dans l'annexe à
sa soumission. Ces chiffres cependant ne donnent pas le résultat dit, soit $439,000;
mais chose étonnante, un total tellement plus considérable qu'il n'a pu s'en servir en
aucune façon en iapport avec le piix brut du contrat, $L00,0Q0

La cédule B ci-annexée, page 68, contient les quantités et items ment'onnés aux
entrepreneurs, ainsi que les prix de l'annexe à la soumission de Macdonald. Le ré-
Fultat n'c st pas de $4')9,000, mais de $573,611. (Vo r cédule B.)
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M. Macdonald nous a fait comprendre qu'il méprisait le système de soumission
pour une somme brute. C'est un système, dit-il, dans son témoignage, qui "était
tombé dans le discrédit il y a vingt ans," voulant faire entendre par ces mots, qu'en
exposant aux soumissionnaires les quantités contenues dans le cahier des charges,
cela donnait droit à ces derniers de se faire payer tous les travaux en sus de ces quan-
tités, peu importe ce que disait le contrat. La simple interprétation de cette propo-
sition nous conduit à ce résultat: l'entrepreneur doit recevoir sa somme brute si les
quantités sont réduites, et si elles sont augmentées, il aura droit à recevoir davantage.

M. Macdonald a aussi dit qu'il s'était décidé de faire une soumission pour $400,000
pendant qu'il voyageait-sur un convoi de chemin de fer; il ne se souvient pas quels
étaient les journaux qu'il avait ou même s'il en avait aucun, mais il ne doute pas
qu'il.avåit la précédemment les annonces demandant des soumissions.

La seule solution qui se présente d'elle-même à notre esprit, c'est que ëntre-
preneur a basé son calcul sur le chiffre de $20,000 le mille pour vingt milles, la lon-
gueur probable de la section (i. e. $400,000), le croyant assez près du montant néces-
saire pour les fins d'un système qu'il considerait si peu, et quand il en vint à énoncer
ses prix pour les différentes ·classes de travaux comme il l'a fait dans l'annexe à sa
soumission (cette annexe contient les prix sans mention des quantités et sans indica-
tion de résultats), il demanda une somme assez forte pôur atteindre son but dans le
cas du il.jugerait par la suite+à propos, à raison de l'augmentation des quantités con-
tenuès au cahier des charges, de se libérer de ce qu'il croyait être les bien faibles liens
du système de-soumission pour unè somme ronde.

M. Macdonald s'est de fait efforcé de se servir des chiffres mentionnés dans l'an-
nexeà sa sounission pour réclamer une somme considérable de la couronne. Dans
in iémoir l'au sujet de c;ette réclamation qu'il a présenté au gouvernement en 1875,

il dit: "Si l'on compare les prix mentionnés dans la cédule à ma soumission, laquelle
est·annexée au contrat, avec le cert:ificat de l'ingénieur relativement à la quantité des
travaux, l'on verrra que la valeur des travaux accomplis en exécution du contrat
s'élève à la somme de $500,106.46 (sic), et excède de $100,196.46 la somme ronde du
contrat ainsi que certifié par l'ingénieur dirigeant. Supposant alors que la véritable
base du contrat soit $400,000, comme cela ne peut être mis en doute, les travaux sup-
plémentaires, en sus des quantités fournies par l'ingénieur du gouvernement, M.
Walter M. Buck, se montent à la somme de $100,196.46.

L'entrepreneur suggère ici ingénieusement, bien qu'il ne le dise pas ouverte-
ment, que les prix mentionnés dans son annexe pour les tra'vaûx prob-bles n'e s'é-
lèveraient pas à plus de $400,000, et que parce que les travaux accomplis ils se sont
montés à $500,106 il a donc fait des travaux supplémentaires pour le ïiiontant de la
différence, $100,196. La véritable manière deposer la question était que les travaux
.probables à ces tauk donnaient $573,611, les travaux exécutés $500,106 seulement, et
en conséquence l'entrepreneur a fait pour $73505 de travaux de moins qu'il s'atten-
dait de faire et qu'il avait entrepris d'exécuter par soï' contrat.

Le fait qu'une partie de l'ouvrage avait déjà été faite par un autre entrepreneur
n'était pas mentionné par M. Macdonald dans son mémoire; et le fait est que cela ne
fait pas de différence dans le calcul, car si la valeur en est déduite, elle doit l'être do
ces deux montants, ce qui laisserait encore une balance de $73,505 contre lui.

Il peut y avoir différence d'opinion sur la question dc savoir si, comparaison
faite entre la valeur de l'ouvrage auquel on s'attendait et la valeur de l'ouvrage fait,
l'item de "travaux inattendus " au prix mentionné dans le cahier des prix annexé à
la soumission, ne devrait pas être inclus dans chaque. M. Macdonald ne l'a pas fait
dans le mémoire ci-dessus mentionné. Si cette addition était faite, l'ouvrage fait
serait de (10 pour 100) $50,000 de plus que les $500,106 mentionnées par lui, et ne
ferait qu'une économie de $23,495.

Il peut se faire que lorsqu'il mit ces prix dans le cahier des prix attaché à la sou-
mission, l'intention de M. Macdonald était simplement qu'ils servissent de base aux
avances qui lui seraient faites dans le cours des travaux, de façon à ce que les travaux
fussent calculés à un prix plus élevé que sur le pied de la somme totale. Une note
ajoutée à la soumission suggérait que les estimations des progrès faits dans les tra-
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vaux pourraient être faites suivant ce cahier de prix; mais une des premières choses
que firent les autorités fut de préparer un cahier de prix pour les différents travaux
pour que les estimations des progrès faits ne dépassassent pas le prix de l'entreprise
de M. Macdonald. Les quantités et les prix détaillés ne pouvaient entrer ensemble
dans cette somme; les uns ou les autres avaient à être réduits; les, quantités ne pou-
vant l'être, les prix furent réduits; ceux adoptés par le gouvernement pour les diffé-
rents travaux étaient moindres que les siens. Le fait est que l'estimation finale de
toute l'entreprise démontre que la somme de $400,000 est atteinte avec des quantités
moindres que celles de l'estimation originelle et des prix au-dessous de ceux mention-
nés dans la soumission.

Les ingénieurs et autres fonctionnaires continuèrent jusqu'au printemps 1875 de
traiter l'entreprise de M. Macdonald comme étant pour la somme ronde de e365,920;
et M. Schreiber, en janvier 1885, après l'achèvement des travaux, fit ce qu'il enten-
dait être son estimation fiaale sur cette base; mais plus tard, en relisant le contrat,
il jugea à propos d'en faire une autre base sur $400,000; il fit cette estimation le 17
avril 1875, mais la soumit avec la lettre suivante:

"SAINT-JEAN, 19 avril 1875.
CHER MoNsIEUR,-Depuis que je vous ai envoyé mon premier certificat en date

du 17 courant en faveur de M. Duncan Macdonald, pour les travaux de construction
de la section 10 du chemin de fer Intercolonial, il m'a paru que je manquerais à mon
devoir en ne donnant pas d'explication sur ce qui fait que mes calculs sont basés sur
une somme en bloc de $400,00, après avoir déjà basé un certificat sur la somme de
$365,920. Mon certiaeat du 18 janvier dernier a été rédigé sar la foi de l'ingéuieur
en chef, qui croyait évidemment que la somme en bloc était de $34,080 (chiffre de la
valeur de l'ouvrage fait par McBean et Robinson) au dessous de $400,000, soit
$365,920. J'ai depuis lu le contrat avec soin, et il me parait clair que $400,000 est le
chiffre de l'entreprise mentionnée au contrat, et c'est sur ce chiffre que j'ai basé mon
certificat du.17 courant, par lequel je remplace mon certificat du 18 janvier dernier;
et dans l'espoir que mon explication vous satisfera.

Je suis bien sincèrement à vous,
COLLINGWOOD SCHREIBER.

C. J. BRYDGES, Montréal.
M. Macdonald avait sur les entrefaits présenté de fortes réclamations pour travaux

supplémentaires. Après des rapports d'ingénieurs sur ces réclamations, M. Brydges,
alors le seul commissaire, soumit au ministre des travaux publics, son opinion sur la
situation. A son tour le ministre soumit la chose au Conseil privé, et un arrêté en
date du 17 mai 1875 fut passé comme suit:

"ISur rapport de l'honorable ministre des travaux publics, en date du 14 mai
1875, dans lequel il est dit que l'entreprise de la construction de la section 10 du
chemin de fer Intercolonial, par Duncan Macdonald a été terminée et que les comptes
qui s'y rattachent sont comme suit :

Prix de l'entreprise..................,................$400,000 00
Augmentation des travaux, due à des change-

ments de rampe-.....................18,877 80

$418,877 80
Exemption de la construction de

superstructure de ponts, et de
drains$............................. 13,075 00

Diminution des travaux, due à des
changements de rampe....... 23,841 40

Payé dans le cours des travaux... 367,000 00
- -- $403,916 40

Balance due à l'entrepreneur...... $14,961 40
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"Le ministre recommande en conséquence qut l'autorisation lui soit donnée de
payer la balance de $14,961,40 à M. Macdonald en entier acquit de ses droits relatifs
à la dite entreprise.

"ILe comité soumet la dite recommandation à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Attesté,

"IW. A. HISWORTH."

Sous l'autorité de cet arrêté du conseil, cette balance ($14,961.40) fut finalement
offerte au réclamant, à condition que celui-ci l'acceptât comme règlement complet de
toutes ses prétentions relatives à la section 10. M. Macdonald refusa cette condi-
tion, et la somme lui fut subséquemment payée sans quittance générale.

Après cette explication nous nous proposons de traiter le prix de l'entreprise
comme étant de $400,000, mais nous n'avons pas cru devoir le faire sans exposer les
circonstances ci-dessus mentionnées, afin que s'il y a lieu Son Excellence puisse
encore considérer s'il est à propos de traiter la prétention de M. Macdonald selon la
lettre du document, plutôt que selon l'intention des parties et l'arrêté du conseil lui
adjugeant l'entreprise.

Il n'est peut-être pas hors de propos de dire ici que d'après toutes les preuves
faites nous croyons que M. Macdonald n'y a pas gagné à son entreprise, bien que le
prix en soit considéré de $400,000 au lieu de $365,920.

M. Macdonall réclame sur la section 10 une balance de $251,873.13, comme
suit :

Prix de l'entreprise .......................... $400,000 00
Travaux supplémentaires........233,835 14

$633,835 14
Reçu à compte.... .......................... 381,961 40

$251,873 74

Les détails des travaux supplémentaires sont donnés dans l'annexe C du présent
r apport.

En commençant à traiter de ce point nous croyons que le prix en bloc devrait
tout d'abord être modifié suivant la clause du contrat qui dit qu'il serait augmenté
ou réduit selon que l'entreprise serait augmentée ou réduite par suite de change-
ments de rampe ou de tracé, et nous le modifions en conséquence en prenant la
somme susdite de $400,000 comme base.

La preuve que nous avons entendue sur le sujet nous porte à dire que les quantités
rapportées par M. Schreiber, et adoptées par le gouvernement comme dues à ces chan-
gements sont aussi exactes que nous avons pu constater, et comme elles indiquent
une balance adverse au réclamant, il n'est pas dans son intérêt que les prix de détails
soient élevés.

Nous prenons les prix de M. Schreiber. Bien qu'ils soient pour la plupart, les
bas chiffres employés par les ingénieurs afin de faire cadrer les quantités exécutées
avec la somme totale, il n'a pas été prouvé qu'ils soient trop bas; mais, pour les
items que nous trouvons ci-après dus au réclamant, et afin de lui donner le bénéfice
de tout doute, nous adoptons les chiffres plus élevés de son cahier de prix lorsqu'il n'y
a pas de preuve plus directe relativemert aux prix.

Ci-suit l'état que nous avons approuvé au s ajeýt des changements de rampe et de
tracé.
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.Diminutions.
Fouilles en terre, 75,89 verges à 260.......... $19,731 40
Maçonnerie de 2de classe, 477 verges à $8............... 3,816 00
Pavage, 98 verges à $3......... .............................. 294 00

$ 23,841 40
Augmentations.

Fouilles en, terre, 49,530 verges à 26c. $ 12,877 80
Fouilles en roc, 6,000 verges,à $1............6,000 00

--- $ 18,877 80

Balance au débit de l'entrepreneur.................. $ 4,963 60

En déduisant cette balance des $400,000, il reste une somme totale de $395,037
pour l'ouvrage fait en exécution du contrat.

Cette somme a cependant encore à être réduite conformément à un
arrangement en vertu duquel, si le gouvernement désirait substituer des super-
structures de fer pour les ponts, il pourrait le faire, et l'entrepreneur n'aurait pas à
fournir de superstructures en bois, par suite de quoi les prix de ces superttructures,
selon le cahier des prix, seraient soustraits de ce qui autrement serait dû à l'entre-
preneur.

Dans ce cas, une superstructure en bois de 80 pieds de portée, a été omise. Les
prix des superstructures dans le cahier des prix étaient comme suit:

Pour chaque travée de 100 pieds................... $4,000 00
" 6 I ". ...... 1,800 00
" 5) " .1,500 00

40 " . ........ 1y209 00
Ceci nous porte à supposer qu'une travée de 80 pieds coûterait moins de $4,000y

mais plus de $1,00. Cependant, comme le prix n'en est pas mentionné, nous prenons
le bas chiffre de $1,800.

Si l'on déduit ceci de la somme ci-dessus de $395,037, il reste $393,237 comme re-
présentant le prix juste de tout l'ouvrage relevant du contrat tel que fini. Reste 'à
examiner si cette somme doit être augmentée, et de combien, par les travaux indé-
pendants et en dehors du contrat.

Item 1.
Essartage supplémentaire pour l'élargissement des

tranchées et la construction de fossés latéraux, non
compris dans le cahier des travaux, 21 acres à 160 $3,360 00

Item 4.
Fossés supplémentaires en dehors de la lignes par ordre

de l'ingénieur, 40,520 verges cubes à 30c....-$... 12,156 00

Item 7.
Fossés supplémentaires, drains, aqueducs, en dehors de

la ligne, 1,201 verges cubes à $.75c..........$ 2,10 75
Ces items font partie, d'un système de drainage amélioré, imaginé et entrepris

ap1 ès que le contrat eut été sigué, au lieu de celui adopté d'abord.
D'après un mémoire en date du 12 juillet 1872, l'ingénieur en chef "attachait

une grande importance au bon drainage de ce chemin de fer."
Il en démontrait au long la nécessité et décrivait en même temps le système à

adopter. Suit un extrait de ce mémoire:
"Le devis général indique comment on avait l'intention de construire les drains.

Les entrepreneurs ont cependant en plusieurs cas été dans l'impossibilité de se pro-
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curer du gravier propice à une distance raisonnable, et ont trouvé trop dispendieux
de casser de la pierre de la grosseur voulue. Vu ces difficultés et la grande impor-
tance qu'il y a d'avoir un bon drainage, les commissaires ont, sur la recommandation
du soussigné, décidé de relever les entrepreneurs de cette partie des travaux et de la
faire exécuter à la journée quand le gravier pourra être transporté par les convois de
ballastage. En attendant, il sera déduit du prix de l'entreprise une somme pour le
drainage."

On verra que les drains d'abord portés aux plans mentionnés dans le.cahier des
travaux ont été.abandonnés. Cet entrepreneur dit qu'il n'a pas consenti à ce qu'on
lui retranche cet item, et demande qu'on lui paie en entier le coût du nouveau sys-
tème de drainage. Son consentement ne faisait rien à la chose. Il est clair que ce
qu'il a fait était.substitué par ordre de l'ingénieur en chef à de l'ouvrage qui couvrait
le prix total de son entreprise; si l'ouvrage substitué était plas dispendieux, il peut,
vu les circonstances particulières, avoir droit à la différence. Nous ne disons pas
que dans d'autres circonstances il aurait ce droit, mais en tous cas il ne peut se faire
payer toute la valeur de l'ouvrage fait sans faire de réduction pour l'ouvrage omis
intentionnellement.

Mettons d'abord la valeur de l'ouvrage fait à son crédit, nous déduirons ensuite
les travaux qui n'ont pas été faits

Avant de commencer les fossés latéraux, il a dû être fait beaucoup d'essartage
supplémentaire ; les tranchées ont aussi été élargies, après avoir été finies, afin
d'approfondir les fossés. Dans de telles conditions l'essartage coûte plus cher que si
la surface n'était pas dérangée. S'il en eût été ainsi, $100 l'acre eussent été suffisant;
mais selon les témoignages entendus, le prix demandé ici ($160 de l'acre) n'est pas
déraisonnable ; de même que le prix les quantités sont aussi assez bien appuyées par
les témoignages. Nous créditons $3,360 pour l'item 1.

L'item 4 est pour autres travaux,-pour les fouilles nécessitées par le nouveau
système du drainage.

M. Buck (aujourd'hui décédé) a témoigné devant M. Shanly que ces travaux
étaient en dehors de la ligne et ont été faits pour le drainage du chemin, par ordre de
l'ingénieur en chef, pour empêcher l'eau de s'accumuler dans les fossés latéraux.
" Ces fossés extérieurs avaient à être creusés dans une certaine inclinaison, non pas
comme les fossés de drainage ordinaires auxquels on peut donner n'importe qu'elle
inclinaison ; ces fossés-ci avaient à être conduits au débouché.' M. Buck a produit
un état de son mesurage des travaux, et d'après cet état les quantités mentionnées
dans le compte de-l'entrepreneur sont exactes. Le prix mentionné est celui de la
soumission pour la moyenne de toute la section, et d'après les témoignages n'est pas
trop élevé. Nous admettons l'item 4 à $12,156.

L'item 7 est pour fouilles dans le roc en dehors de la ligne, appartenant également
au nouveau système de drainage. Ici encore les quantités sont appuyées par le
témoignage de M. Buck. Mois par mois il faisait les mesurages, pendant qu'il était
ingénieur dirigeant, et il a expliqué qu'en différents endroits les fossês étaient très
profonds. Le prix moyen pour la section est de $1.20 la verge dans le cahier des
prix attaché à la soumission. Ces fouilles sont plus dispendieuses que les fouilles
ordinaires, et nous ne considérons pas le prix demandé comme déraisonnable. Nous
admettons cet item à $2,102.

Ainsi, dans les trois items 1, 4 et 7, relatifs au nouveau système de drainage, nous
admettons les demandes de l'entrepreneur in toto, c'est-à dire $17,618 ; mais à ce
chiffre nous opposons la valeur des drains souterrains portés dans les plans et les

devis, adoptant, faute d'autre preuve, les quantés données dans le cahier des travaux
et le prix mentionné dans le cahier des prix attaché à la soumission.

Le cahier des travaux mentionnait 50,000 verges; et McBean et Robinson en
ont fait 1,000; le reste, 49,000, au prix de la soumission, c'est à diue $25 par 100
pieds, donne $12,250; ce chiffre, déduit de $17,618, laisse $5,368 au crédit de l'entre-
preneur et porte le prix total de $393,237 à $398,605.
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Item 2.
Fouilles en terre supplé mentaires, en sus de l'entreprise,

88,895 verges à 30.........................$26,668 50
Item 3.

Fouilles en roc supplémentaires, en sus de l'entreprise,
5 ,155 verges à 8 1.50......................................$73,732 50

Ces items sont rédigés de façon à ne pas indiquer les quantités portées en compte
qui sont dues à des changements de rampe ou de tracé. Ce sont les totaux pris
dans les mémoires fournis par M. Buck, dont il a été produit des copies en preuve, et
ils sont basés simplement sur la prétention que ces travaux sont en sus de ceux qui
sont portés au cahier des travaux de cette section. On a voulu qu'ils comprissent la
somme des travaux supplémentaires, ceux résultant des changements de rampe et de
tracé, de même que de toute cause autre que los détournements de cours d'eau.
Les piétendues augmentations résultant de cette cause sont portées à l'item 6 pour
la terre et à l'item 7 pour le roc. Il n'est pas nécessaire de répéter ce que nous
avons déjà dit au sujet de la section 8, que le simple fait d'une augmentation des
quantités mentionnées au cahier des travaux ne donne pas droit à l'entrepreneur à
une réclamation supplémentaire. Il n'est pas nécessaire non plus que nous décidions
s'il y a bien réellement eu augmentation des quantités. Nous avons déjà admis les
augmentations causées par les changements de rampe et du tracé, et conséquem-
ment, nous ne sauriois rien admettre des items 2 et 3.

Item 5.
Fouilles en terre supplémentaires, détournement de

cours d'eau en dehors de la ligne du chemin de fer,
34,735 verges cubes à 40c................................ $13,994 00

Item 6.
Fouilles en roc supplémentaires, détournements de cours

d'eau, en dehors de la ligne du chemin de fer,
1,317 verges c. à $1.75.............$2,304 75

Ces chiffres ont aussi été pris dans les états fournis par M. Buck, et ce que nous
avons dit des items 2 et 3 s'applique en général à ceux-ci.

Les quantités réclamées comme dues à des détournements de cours d'eau pa-
raissent avoir été distinctes du reste, pour la raison qu'elles n'étaient pas mention-
nées dans le cahier des travaux et étaient conséquemment en dehors de l'entreprise;
mais bien que ce document ne donne aucunement les quantités pour détournement de
cours d'eau dans aucune localité en particulier, le détournement des cours d'eau est
néanmoins clairement indiqué comme tombant dans les limites de l'entreprise.

Après avoir Mentionné en détail, station par station, les quantités estimées
pour les terrassements et les autres excavations, le cahier des travaux, dit: "A
ajouter pour drains, détournement de cours d'eau, etc., etc., non compris ci-dessus,
soit 15,000 verges." Cette quantité n'est pas aussi forte que celle mentionnée par
M. Back, mais il ne faut pas oublier que la diminution des aqueducs et par là même
la diminution de la quantité de maçonnerie, qui a eu lieu dans cette section, se fait
généralement en conduisant à un seul passage deux ou plusieurs cours d'eau auxquels
on avait l'intention de donner différentes issues, ou, en autres termes, en faisant plus
de détournements que n'en impliquait le premier plan. Nous ne nous sommes pas
attachés à constater la somme des travaux ainsi faits, vu qu'ils font indubitablement
partie de l'entreprise. Nous n'admettons rien des items 5 et 6.

Item 8.
Char 'oyage supplémentaire sur plus de 1,600 pieds,

distance moyenne 2,123 pieds, 180,984 verges
cubes, à 2c..........................................$36,036 64
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Il n'y a rien dans le contrat iii dans aucun document s'y rattachant, qui donne
à l'entrepreneur droit à rien en sus du prix de l'entreprise, pour charroyage sur
aucune distance.

Le cahier des travaux et le devis parlent de distances sur lesquelles les entre-
preneurs seront contrôlés par les ingénieurs, et sur lesquelles ils devront ou il leur
sera permis, selon le cas, de fournir les matériaux des terrassements; mais rien ne
modifie ni affecte l'arrangement que tous les travaux nécessaires pour la section
seront terminés pour la somme totale mentionnée dans la soumission. Nous n'admet-
tons rien pour cet item.

item 9.
1,500 verges de maçonnerie de première classe, frais

additionnels pour la différence de coût du ciment
de Portland quand le ciment canadien était
acceptable, et pour la différence de coût de l'es-
millage et de la taille au ciseau quand la pierre à
parement brut était acceptable selon le contrat, à
$2 de surcroît par verge....... ...........

457 verges supplémentaires de maçonnerie de pre-
mière classe, en sus de la quantité mentionnée
dans le cahier des travaux, suivant le prix de la
soumission à $15 la verge..........................

Coût additionel, sur l'article qui précède, pour ciment
de Portland, esmillage et taille au ciseau quand
la maçonnerie au ciment canadien et à la pierre
à parement brut était acceptable selon le contrat,
à $2......... . ............................

$3,900 0O

6,855 GO

914 00

Soit........ ............. $10,76900

Item 10.
4,898 vergses de maçonnerie de seconde classe remplacée par de la

mrç>nnerie de première classe; différence entre les deux:
Prix de la soumission pour la maçonnerie de ire classe $15

"4 2me classe $ 9

Diffé:ence...... . ... . .. 86 . . $29,388 00
Coût additionnel, taille au ciseau, ciment de Portland,

esmillage, etc., etc., $2 la verge.. . .... $9,796 00
Sur quoi l'on se base pour les réclamations qui prêcèdent ne paraît pas très clair

dans les détails que nous avons, et à en juger par le témoignage de M. Macdonald, il ne
le sait pas très bien lui-même. Il est arrivé que M. Buck, qui avait été l'ingénieur
dirigeant pour le gouvernement, devint plus tard, dans l'été de 1875, employé par
l'entrepreneur pour préparer ces réclamations. Il donnait les quantités à faire
valoir et M. Macdonald y mettait les prix, bien que pour la maçonnerie le prix fut
fixé, selon son témoignage, d'après l'avis d'autres personnes. Il dit qu'il n'avait
jamais fait de calcul pour constater la somme ou la nature des travaux supplémen-
taires. Le fait est qu'il ne peut nous donner aucun renseignement basé sur rien qui
vint de lui-même.

M. Buck a été examiné à Québec par M. Shanly le 30 et le 31 mars 1881. Quel-
ques jours auparavant (le 27 mars) il avait piéparé un mémoire intitulé Remarques
explicatives sur les items de la note de réclamations présentée par iiuncan Macdonald,
entrepreneur, section 10, chemin de fer Intercolonial.

Au sujet des items qui nous occupent, voici ce que dit ce mémoire:
(9.) ",Cet item est pour coût supplémentaire de maçonnerie de première classe;

la quantité comprend toute la maçonnerie arquée comme de première classe, et
53

47- Victoria, A. 1884



oocuments de 1 Session ( 52.) .

comme tous ceux qui l'ont examinée conviendront qu'elle est de qualité supérieure,
le prix supplémentaire peut être regardé comme juste.

(10.) "Se rapporte à la maçonnerie de seconde classe, qui est de qualité supé.
rieure dans son espèce."

M. Buck avait en une autre occasion préparé des documents au bénéfice de M.
Macdonald. Il semble d'après la preuve que les droits de M. Macdonald croissaient
avec le temps dans l'esprit de M. Buck, tandis que diminuaient également ceuxk du
public. Ça fini, il avait préparé un Etat de la maçonnerie arquée rapportée dans les
estimés de l'ingénieur comme maçonnerie arquée et à parement brut et portée en compte
comme de première classe par l'entrepreneur, section 10. Cet état donne les quantités
de chaque construction, le tout se montant à 1,705 verges. Plus tard il fournit un
autre état daté à Québec le 14 décembre 1880, intitulé, Etat de tous les ponceaux et
aqueducs arqués réclamés comme maçonnerie de première classe. Cet état comprenait
exactement les mêmes constructions, mais les quantités pour chacune d'elles étaient
augmentées de façoir à former un total de 6,855 verges au lieu de 1,705 verges.

Aucun témoin n'a été capable d'expliquer le principe sur lequel les différentes
prétentions sont basées; et après tout ce qui a été dit à la preuve et à l'appui des
réclamations, nous ne sommes pas encore sûrs de ce que prétend l'entrepreneur. La
seule chose dont on ne puisse douter, c'est la demande de $2 la verge pour ciment de
Portland et pour taille au ciseau et esmillage de la pierre dans trois différentes
sommes de travaux, savoir, 1,500 x 459 x 4,898 verges - 6,855 verges en tout.

Personne n'a pu nous dire combien sur ces $2 représentait le ciment de Portland,
et combien la taille au ciseau et l'esmillage.

Pour ce qui est du ciment de Porlaud, nous croyons que c'est le seul qui fût
admissible, vu que cette maçonnerie devait être construite avec du ciment hydrau-
lique. L'article 57 du devis disait: "Le ciment hydraulique doit être frais, de la
meilleure qualité, et doit être livré sur les lieux, en bon état, et y être gardé de même
jusqu'à ce qu'il soit employé. Avant que le ciment soit employé, il devra être fourni
à l'ingénieur des preuves suffisantes de ses qualités hydrauliques; et il ne sera pas
admis de ciment inférieur."

M. Macdonald a témoigné devant nous que le ciment de Portland est le meilleur.
M. Fleming a dit, en témoignage devant M. Shanly, qu'en général il avait trouvé

le ciment canadien si mauvais qu'il ne voudrait pas en autoriser l'emploi. M. Light,
l'ingénieur du district sur cette section, a dit en témoignage devant nous qu'au moyen
d'une machine importée expressément faite à cette fin, il avait avec soin éprouvé les
qualités hydrauliques du ciment canadien, remplacé ici par le ciment de Portland, et
l'avait trouvé impropre à être employé. Il n'avait réellement que le dixième de la
Iorce du ciment anglais; et cependant il avait permis à M. Macdonald d'employer
500 barils de ce ciment dans les parties non exposées de la maçonnerie.

Il nous paraît clair que les ingénieurs auraient négligé leur devoir et méconnu la
lettre en même temps que l'esprit du contrat en n'exigeant pas que l'entrepreneur se
servît du ciment de Portland, qui est admis comme étant le meilleur, et qui, autant
que nous pouvons en juger, est le seul qui fût propre à l'entreprise.

Dans la, preuve qu'il a fournie et dans la plaidoirie offerte en sa faveur, l'entra-
preneur s'est attaché simplement à la question de savoir si on n'aurait pas dû recevoir
le ciment hydraulique de Québec comme siffisant, au lieu de l'obliger à fournir un
ciment,aussi dispendieux que le ciment de Portland. Néanmoins, il a fourni ce der-
nier dans. des endroits où nous croyons que le devis n'exigeait pas da ciment hydrau-
lique.

Le devis dit que la chaux ordinaire pourra être employée dans les constructions
recouvrant des cours d'eau au dessus d'une ligne à 2 pieds du niveau de l'eau. Cela n'a
pas été fait, mais il n'a pas été prouvé combien avait coûté cette substitution du ciment
de Portland. Nous sommes surs que le chiffre n'en est pas suffisant pour affecter la
conclusion à laquelle nous arriverons au sujet de cet item.

Quant à l'esmillage et à la taille au ciseau, la preuve établit qu'en certains en-
droits la maçonnerie a été finie d'une façon plus dispendieuse (sous le rapport de la
main-d'œuvre) que ne le demandait le devis; mais il est tout à fait impossible de. dire
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quelle mesure eette différance doit être calculée, et si la chose n'a été faite que sur-
l'ordre des ingénieurs.

Nous sommes tout à fait sûrs que le coût de la maçonnerie n'a pas été augmenté
de $2 par verge.

M. Buck et M. Light sont les témoins sur lesquels l'entrepreneur s'est principa-
lement reposé pour ces items.

Au sujet de la quantité inscrite à l'item 10, comme maçonnerie de première
classe sibstituée à la maçonnerie de seconde classe prescrite par le devis, et portée à
4,898 verges, la question suivante fut posée à M. Buck devant M. Shanly: "Dites-
vous que l'ordre a été donné de faire de la maçonnerie de première classe ? " "Il
répondit : "Non; les ordres ne sont pas allés au delà idu devis; mais je dis que
l'ouvrage fait sur ces ponceaux et aqueducs a été absolument identique à celui des
plus grandes constructions, la seule différence étant la largeur des arches."

Il parait que la pierre de différentes constructions est venue d'une certaine dis-
tance, ce qui fait probablement que la pierre était de plus fortes dimensions que si
elle avait été prise dans le voisinage. La grosseur de la pierre était une des distinc-
tions faites dans le devis entre la maçonnerie de première et de seconde classe; la
première étant composée de grosses pierres et la seconde admettant de la pierre plus
petite.

Dans son témoignage devant M. Shanly, M. Light dit que cette maçonnerie de
seconde classe est beaucoup meilleure que celle mentionnée dans le devis,-meilleure
de $2 on $3 la verge, vu, si nous avons bien compris son témoignage, la taille de la
pierre, la valeur du ciment de Portland, et les frais de transport. Il dit que " l'en-
trepreneur a trouvé qu'à une certaine distance il pouvait obtenir de la pierre plus
conforme aux conditions du devis pour la maçonnerie de première classe." "Il a
préféré faire venir sa pierre de cet endroit." Et M. Light ajouta: " Je considère
l'entrepreneur responsable dans une grande mesure pour le changement de maçon-
nerie, car j'aurais cru de mon devoir d'accepter de la maçonnerie de seconde classe
sous l'autorité du devis.

On doit se rappeler que pour cette section, la maçonnerie de première classe
devait être celle des arches et des autres parties des ponceaux et aqueducs de grandes
dimensions, tandis que les constructions plus petites devaient être en maçonnerie de
seconde classe.

L'article 55 du devis dit
" Il sera fait une distinction entre lesarches de 10 pieds et plus et ceux de 8

pieds et moins. Les premières seront en maçonnerie de première classe, bien qu'elles
puissent reposer sur des murs en maçonnerie de seconde classe. Les arches de 8
pieds et au-dessous seront en maçonnerie de seconde classe. Les arches des deux
catégories seront en plein cintre."

La question suivante a été posée devant nous à M. Light en prés3nce de l'entre-
preneur:

"il y avait des constructions de différents grandeurs, je suppose, des arches de
10 pieds et plus, et d'autres de moindres dimensions; quelle espèce de maçonnerie
avez-vous exigée pour les ponceaux de moins de 10 pieds ? Avez vous éxigé qu'e'le fût
de la même qualité que pour les ponts?-"

Voici sa réponse:
"Non; l'entrepreneur me dit deux on trois fois qu'il ne considérait pas cette

classe de maçonnerie assez bonne pour ces constructions. Je lui répondis que M.
Fleming avait fait le devis. Il était décidément d'opinion que cette maçonnerie n'é-
tait- pas assez forte, et de lui-même il adopta une maçonnerie supérieure. Il me de.
manda alors: "Voulçz-vous me donner l'ordre de faire cette maçonnerie?" Je lui,
dis: "Non." Il ajouta: "M'empêcherez-vous de la faire ?" Je répondis: "Non; je
"'ne ferai pas cela non plus; mais je la- compterai comme maçonnerie de seconde

classe-; " 'et il la fit de lui-même."
En face de ce témoignage, et même si nous n'avions pas à nous occuper d'autre

maçonnerie que celle qui a été ainsi améliorée, il serait difficile de décider si l'entre-
preneur pourrait bien pour cela recouvrer aucune forte somme de la Couronne. Mais
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ses droits ne peuvent être déterminés sans la décision d'une question plus étendue,
qui couvre au moins toute la maçonnerie, sinon tous les travaux de la section. A
cette question nous ne saurions répondre d'ane manière favorable à M. Macdonald.

La voici: "Les changements apportés dans la maçonnerie ont-ils en somme
causé plus de dépense à l'entrepreneur ? " Si non, il nous paraîtrait inutile pour lui
d'insister à ce que nous nous en occupions, car autrement le résultat ne serait pas à
son avantage. Ceci s'applique à tout ce qui fait partie des items 9 et 10.

Les plans primitifs de la maçonnerie comprenaient des constructions qui au-
raient demandé 2,000 verges de maçonnerie de première classe et 9,000 verges de
maçonnerie de seconde classe, soit un total de 11,000 verges, qui selon les prix de
la soumission de M. Macdonald, donneraient un total de $138,000. Mais au lieu de
cette quantité, les ingénieurs, ayant changé les plans, ne lui firent faire que 9,079
verges de maçonnerie en tout, et ce total, au même prix, ne donnerait que $136,185,
si le tout était de première classe. Naturellement, on ne prétend pas qu'il en soit
ainsi; M. Buck a témoigné que, dans tous les cas, 1,739 verges sont de la maçonnerie
de seconde classe.

L'avantage qu'a gagné l'entrepreneur à ces changements est établi non seule-
ment par les chiffres, mais encore par les témoins entendus. Qqelques-uns lui attri-
buent plus de gain, d'autres moins; mais tous s'accordent à dire que la maçonnerie
telle que construite lui a coûté moins cher que s'il avait eu à suivre les plans pri-
mitifs. LNous n'admettons rien des items 9 et 10.

Item 11.
Travaux supplémentaires da9ss les fouilles pour les fon-

dations des aqueducs gt ponceaux, eau et épuise-
ment, non compris dans le cahier des travaux,
12,895 verges @ 40e....................... 85,158 00

La seule raison donnée à l'appui de la prétention, c'est qu'il s'agit de travaux
non prévus. L'entrepreneur ne dit pas qu'ils sont dus à un changement de rampe
ou de tracé, ni même à un changement de plan. Il dit: "non compris dans le cahier
des travaux ;" mais nous les y trouvons comme suit:

"IFondations, y compris les fouilles et le béton (voir tableaux), non compris
dans ce qui précède, tout bois, pilotis, drainage, épuisement, pétardement, ballastage,
et tout ce qui pourra être trouvé nécessaire."

Si, cependant, le cahier des travaux a omis de mentionner cet ouvrage aussi
explicitement, il est clair que les travaux entrepris pour le prix en bloc mentionné
dans la soumission n'auraient pas pu être terminés sans cet ouvrage. Nous n'admet-
tons pas cet item.

Item 12.
Pertes et dommages résultant de ce qu'à la demande du

gouvernement quarante chevaux, hommes, contre-
maîtres et chef des travaux, ont été envoyés sur les
lieux, mais sont restés deux mois inactifs, en consé-
quence du refus des entrepreneurs précédents de
livrer les travaux avant d'être payés................... $3,500 00

Il est vrai qu'avant d'entrer en possession de la section 10, l'entrepreneur envoya
des chevaux et des hommes qu'il garda sur les lieux jusqu'à ce que les travaux lui
furent remis. Çela lui coûta naturellement quelque chose; mais le temps est grande-
ment exagéré.

Vers la fin de novembre, quand l'entreprise aê#ê adjugée à M. Macdonald, il était
occupé à finir quelques travaux dans la Nouvelle-Ecosse; et au lieu de vendre ses
chevaux il décida de les envoyer avec son outillage à l'endroit de ses nouveaux tra-
vaux. Les témoignages établissent qu'il s'est passé quelque temps entre l'époque où
il signa le contrat et la date où il commença les travaux. Ce temps n'a cependant
pas été prolongé par la faute des officiers du gouvernement.
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La prétention a été appuyée par M. Buck et M. Light. Ils étaient sur les lieux
et savaient qu'il en coûtait à M. Macdonald pour ses hommes et ses chevauxm

Quelques années après (le 8 mai 1875), M. Light écrivit à M. Macdonald une
lettre apparemment destinée à appuyer sa prétention: "Ce retard a dû vous causer
des frais, vu que votre agent, M. Roy Macdonald, arriva à Newcastle avec un grand
nombre de chevaux et d'hommes, au moins, je crois, un mois avant que les travaux ne
lui furent remis."

M. Buck a rendu témoignage à l'appui de cette réclamation devant M. Shanly.
Il dit: "Il est à ma connaissance que lorsque l'entrepreneur fut prêt à commencer
les travaux, vers la fin de novembre 1880, il trouva les entrepreneurs piécédents, MM.
McBean et Robinson, encore en possession des travaux, bien qu'ils eussent abandonné
l'entreprise. Iis refusèrent de lui livrer la section avant d'avoir été payés pour ce
qu'ils avaient fait."

Ces témoins paraissent s'être formé leur opinion sur ce qu'ils ont vu sur les lieux,
sans égard à ce qui se passait à Ottawa entre M. Macdonald d'une part, et les commis-
saires et McBean et Robinson d'autre part; mais sans savoir ceci il n'était pas possible
pour eux de se faire une idée juste de la question.

M. Light, parlant de la période qui a précédé la prise de popsession par M.
Macdonald, ne se souvient pas avoir été informé officiellement que M. Macdonald avait
l'entreprise. Il n'a jamais été informé officiellement des phases des négociations,
mais avait appris que l'entreprise avait été abandonnée par McB>an et Robinson et
adjugée à Duncan Macdonald.

Naturellement, M. Buck, son subalterne, n'avait pas de renseignements plus
authentiques. Le fait est que l'arrangement n'avait pas été régulièrement conclu par
l'entrepreneur; et le contrat ne fut signé que le 13 décembre 1870; et l'entrepreneur
a admis devant nous qu'après la signature du contrat il n'a éprouvé aucun délai.

Pour l'entrepreneur, tout se réduit à ceci. Avant d'avoir le droit d'entrer en
possession, on lui permit de se rendre sur les lieux avec des hommes et des chevaux,
et il n'obtint le contrôle des travaux qu'après avoir signé le contrat et donné les
garanties voulues.

Cela ne pouvait lui donner droit à aucune indemnité. Il ne pouvait avoir de
pareil droit que par l'effet de quelque promesse ou arrangement implicite avec la
couronne, car il n'en existait pas d'exprès; et non seulement il n'a pas prcuvé pareil
arrangement implicite, mais encore la preuve a démontré que c'est comme faveur
qu'il lui a été permis de se rendre sur les lieux, et parce qu'il considérait la chose
comme un avantage pour lui d'être là, bien que le contrat ne fût pas encore signé; et
de plus, qu'il n'avait pas pu commodément se rendre à Ottawa pour signer le contrat
avant le 13 décembre, après quoi il avait obtenu entière possession dès le lendemain.

Le 27 octobre l'entrepreneur avait reçu avis formel, par lettre adressée à s )n
adresse ordinaire à Montréal, que sa soumission avait été acceptée ; et demande ui
avait été faite de donner les noms de ses cautions afin de clore l'arrangement.

Les dépêches qui suivent jettent de la lumière sur ce qui s'est passé:

.W" SYDNEY, C.-B., 2 novembre 1870.
" A. WALsH.

La section 10 m'est-elle adjugée ? Vais-je envoyer l'outillage ?
"D. MACDONALD."

A cela il fut répondu que l'entreprise lui avait été adjugée " aux conditions
mentionnées dans l'annonce " ; rien n'était dit de l'outillage.

"MoNTRÉAL, 2 novembre 1870.
"c J. C. R. Connors.

"M. Macdonald est au Cap-Breton ; je l'attends de jour en jour.
"J. O'DONNELL."
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"SYDNEY, C.-B., 21 novembre 1870.
'J. C. R. CONNoRs,

"Veuillez envoyer le contrat pour la section 10 à Montréal pour être signé.
"1D. MA CDONALD."

Le même jour une dépêche était envoyée en réponse: " Ne peut permettre de
commencer l'ouvrage avant que le contrat soit signé; mais si la chose est très impor-
tante pour vous, faites. L'outillage qui se trouve sur les lieux vous sera transféré à
sa valeur de même que les travaux faits. Sur réception de votre réponse, les instruc-
tions- nécessaires seront envoyées à l'ingénieur."

Le lendemain (25 novembre) Macdonald télégraphia: Très important que je
icommënce-; mes chevaux et mon outillage sont ici. Je prendrai l'outillage qui est
sur les lieux à sa valeur."

"AMONTREAL, 8 décembre 1870.
<'A. WALsII.

"Viens d'arriver. J'irai vous voir lundi matin.
"D. MACDONALD."

" OTTAWA, 9 décembre 1810.
4 D. MACDONALD.

"Venez demain clore l'arrangement. Robinson est ici qi attend.
"IC. S. ROSS."

"MoNTRÉAw, 10 décembre 18M.
4' C. .5 Ross.

"Ne puis partir pour Ottawa avant lundi matin.
" D. MACDONALD."

Le 13 décembre, le contrat, daté le 1er décembre, fut signé à Ottawa, et le télé-
grainme suivant envoyé à M. Light:

<'A. S. LiEUT. 'OTTAWA, 13 décembre 1870.
"Donnez à R. N. Macdonald, agent de Duncan Macdonald, possession immé-

diite de la section 10. Il paiera le bordereau de paie de MeBean depuis le dernier
ertisficat. L'ouvrage sera compris dans le premier certificat.

" C. S. ROSS."
Bt le 19, M. Light répondit:
"McBean a donné possession de la section 10 mercredi, le 14 courant. L'agent

de Macdonald a maintenant à l'oeuvre soixante hommes et vingt-trois chevaux."
On voit ainsi que tout le temps écoulé entre la date de sa dernière demande de

permission de se rendre sur les lieux, qui est datée du Cap-Breton le 25 novembre, et
l'époque à laquelle il est entré en pleine possession (le 14 décembre), se réduit à dix-
huit jours, y compris les dimanches, et une grande partie de cette période est le
temps qu'a mis M. Macdonald à se rendre du Cap Breton à Ottawa, où 1 arrange-
ment devait se conclure par la signature du contrat.

Nous ne voyons pas que la couronne ait rien à rembourser à l'entrepreneur des
frais qu'il porto ici en compte,

M. Macdonald aurait été sage de ne rien dire de la possession de la section 10 par
McBean et Robinson. Sa soumission (en date du 2 octobre 1870) spécifiait, comme
il dit, que le prix de l'entreprise comprenait les travaux exécutés après cette date.
Néanmoins, les commissaires, comptant que le prix qu'il demandait serait réduit de
tout ce qu'auraient fait ses prédécesseurs, permirent à ceux-ci de poursuivre les tra-
vaux et d'en être payés jusqu'à ce que la section serait transtérée aux nouveaux
entirepreneurs. Ils reçurent $30,850 du gouvernement pour ouvrages faits depuis la
fin de septembre jusqu'à l'époque où Macdonald prit l'entreprise et les bordereaux de
paie.
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C'était un profit net pour l'entrepreneur, à part de ce à quoi il avait droit d'après
son interprétation de sa soumission de $400,000.

Nous n'admettons rien de l'iteii 12.
Nous ne croyons pas que l'entrepreneur 'ait souffei-t de la mort de M. Buck. Le

témoignage qu'il a rendu devant M. Shanly a été très général, et un contre-interroga-
toire sur la question du drainage (items 1, 4 et 7) aurait pu avoir pour résultat une
riéduction des sommes accordées, tandis que nous avons accepté son témoignage tel
que donné, et admis les items en entier, comme il est dit plus haut.

Après avoir ajouté ce que nous avons admis, le prix total des travaux se trouvait
porté à $398,605. Là-dessus M. Macdorald a reçu, suivant son admission, $381,961.

L'état qui suit, par débit et crédit, constate la valeur des travaux comme étant
de $398,605:-

Somme totale de l'entreprise.......... .. ..... $400,000 00
A déduire diminution des travaux par suite de change-

ments de rampes et de tracé........84,963 00
A déduire, superstructures en bois.............J1,800 00

- - 6763 00
A ajouter, items 1, 4 et 7......... . ............ 5,368 00

$398,605 00
Payé.....................................381,96O1 00

8 16,644 00

Suivant nous, et en comptant le prix de l'entreprise cotnme de $400;000, il était
dû le 1er janvier 1875, et il est resté dû depuis, par la couronne, $16,644 à M. Mac-
donald sur les travaux de la section 10.

NB.-Comme il est mentionné dans un postscriptum ajouté à ce rapport, ce
que devait le gouvernement sur la section 10 serait porté de $16,644 à $23,407, s'il se
désistait de son droit de déduire les diminutions de travaux s'élevant à $6,763.

BALLASTAGE ET POSE DE LA VOIE.

Sections 10, 16 et 20.
Bien que ces ouvrages aient été commencés de bonne heur3 en 1873, il n'a pas été

signé de contrat avant le mois d'août 1874. Le fait est que le ballastage en pierre
cassée a été fait avant que les intéressés en soient arrivés à une entente.

Les soumissions demandées par annonces en novembre devaient être reçues
jusqu'à midi le 31 janvier. M. Macdonald envoya deux offres pour ces trois sections,
qui avaient été groupées sous le nom de division N° 2.

La première offre, en date du 27 janvier 1873, demandait:-
Pour la pose de la voie...........................$350 00 par mille
Pour la pose des aiguilles................ 14 00 chaque
Pour le planchéiage des passages à niveau. 20 00 par M. pd. M.P.
Pour le ballastage............................... 0 75 la verge.

Mesuré à la fosse d'emprunt.)
Une note de sa main disait: " J'ai exploré avec soin la division N° 2 pour le

ballastage, et on ne saurait en trouver d'autre que de la pierre cassée."
Il fit cependant une nouvelle offre le jour de la réception des soumissions. Les

trois premiers items étaient les mêmes, mais le dernier était comme suit:
Pour ballastage, 28c. par verge cube de gravier mesuré à la fosse d'emprunt. Ce

prix comprend le charroyage sur une distance de cinq milles, si le charroyage est plus
long, il sera ajouté le. par mille.

• Ni l'une ni l'autre de ces offres n'a été acceptée telle que faite. Le 17 juin 1873,
les commissaires firent rapport au Conseil privé "recommandant l'acceptation de la
soumission de Duncan Macdonald aux prix suivants:
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Pose de la voie........b.........$350 00 par mille.
Pose des aiguilles.......................14 00 chaque.
Planchéiage des passages à niveau......... 20 00 par M. pd. M.P.
Ballastage.................. 0 28 par verge c.

On voit qu'il n'est pas question d'un surcroît de charroyage, non plus que de
pierre cassée. Le même jour un arrêté du conseil fut pris acceptant la soumission
dans les conditions recommandées par les commissaires.

Le 25 juillet 1873, M. Macdonald écrivit à M. Jones, secrétaire de la commission,
disant qu'il avait reçu avis de l'acceptation de sa soumission, et donnant les noms de
ses cautions, ajoutant que les prix étaient exacts, "à l'exception du prix du ballastage
en pierre cassée, 75c., et d'un extra de lc. par verge." Il demandait en même temps
que ces détails fussent insérés dans le contrat. Mais il ne fut pas préparé de contrat,
et ses conditions ne furent pas autrement acceptées à cette époque.

Le 23 août 1873, M. Jones répondit : La question des prix à été mûrement étu-
diée * * * Ceux que contient ma lettre du 4 juillet dernier sont ceux qui vous
ont été accordés, et les seuls qui vous seront payés pour l'entreprise.

Le 21 octobre 1873, M. Walsh écrivit à M. Macdonald, l'informant qu'il n'avait
été donné aucune autorisation d'employer et de préparer du ballast de pierre cassée,
et lui rappelant que l'entreprise ne lui avait pas été adjugée de cette façon.

Le 15 décembre 1873, M. Fleming, l'ingénieur en chef, écrivit au secrétaire de
la commission, disant que M. Light, l'ingénieur de district, avait rapporté pour
M. Macdonald 6,223 verges cubes de ballastage en pierre cassée sur la section 10. Il
mentionnait l'arrêté du conseil acceptant l'offre de 28c., et refusait de donner un
certificat pour un chiffre plus élevé, mais il signalait la nécessité de faire des arran-
gements pour la pierre cassée dans cette section, ce ballastage valant au moins 56c.,
c'est-à-dire le double du balastage ordinaire en gravier, et il suggérait qu'ane avance
de $3,000 fût faite à M. Macdonald en attendant que la question fût réglée.

L'année suivante (18 mars 1874), la commission résolut de clore l'arrangement
avec M. Macdonald aux conditions suivantes:

Pose de la voie.. .............. $350 00 par mille.
Aiguilles.............................................. 14 00 chaque.
Planchéiage, etc..... ................... 20 00 par M. pd. M.P.
Balastage, en pierre .............................. 0 28 par verge.

en gravier..........................

Avec en sus le. par verge pour charroyer par cinq milles au delà de vingt
milles.

Les quantités de ballastage en pierre et en gravier devant être determinées par
M. Schreiber."

Quelques mois après un contrat fut signé par M. Macdonald, mais personne ne
le signa de la part de la couronne. La date (23 août 1874) et plusieurs autres parties
des plus importantes sont au crayon. Les devis, tels que soumis aux soumission-
naires, y sont attachés, de même qu'une nouvelle soumission sans date, portant les
prix de 28e. pour ballastage de gravier et de 75c. pour le ballastage de pierre " avec
en sus le. par verge pour charroyer par cinq milles au delà de vingt milles," et pour
le reste les mêmes prix que les sonmissionns précédentes. A peu de changements
près, ces conditions sont une combinaison de celles mentionnées dans les deux sou-
missions de janvier 1883, et sont données comme celles sur lesquelles est basée l'en-
treprise.

Il n'y a pas d'arrê'é du conseil à l'appui de ce nouvel arrangement, et apparem-
ment les commissaires n'ont pas jugé à propos de signer le contrat sans cette autori-
sation.

Deux principales questions sont à résoudre en réglant cette réclamation. La
première et la principale, est celle de savoir combien de ballastage a réellement été
fait par l'entrepreneur ; la seconde, s'il a droit à une rémunération supplémentaire,
et à combien cette rémunération devrait s'élever, pour une partie des travaux qu'il a
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faits avec des chevaux, au lieu de locomotives et wagons comme il s'attendait. Sa
note contient d'autres items d'une nature différente, mais la plupart ne sont pas con-
testés. Le reste n'est pas important.

LeC détails de cette demande, tels qu'ils nous ont été soumis, sont donnés à
l'annexe 1, page 70.

Item 1.
Ballastage en pierre cassée posé à l'aide de chevaux et

des tombereaux, le gouvernement n'ayant pas
fourni de locomotives et de wagons selon conven-
tion, 15,386 verges, à $1.50 ,................. $23,079 00

Item 11.
Perte et dommages par suite des retards, résultant de ce

qu'il ne lui a pas été fourni de locomotives et de
wagons, depuis mai 1873 jusqu'à la fin d'août 18714,
14 mois...................................... ................ $10,500 00

Sur un total de 73,851 verges de ballast en pierre, que l'entrepreneur prétend
avoir fourni, il prétend avoir droit, par la partie qu'il a dû poser avec des chevaux et
des tombereaux, à une rémunération plus élevés que le chiffre d'entreprise, vu que la
couronne lui aurait implicitement promis qu'il aurait immédiatement l'usage de loco-
motives et de wagons appartenant au gouvernement pour ses travaux, à défaut de
quoi il a dû avoir recours à cette méthode plus dispendieuse. Bien que le défaut de
locomotives et de wsgons soit ce dont il se plaint, il a expliqué dans son témoignage
que la véritable difficulté se trouvait être l'absence de traverses, sans lesquelles les
locomotives eussent été inutiles. L'item 11 est pour dommages et retards résultant de
ce qu'il ne lui a pas été fourni de locomotives, etc., comme ci-dessus. Les deux item
se rapportent l'un à l'autre et peuvent être examinés ensemble.

A la date du contrat écrit ci-dessus mentionné, en août 1874, le gouvernement
avait fourni des traverses de locomotives et des wagons, et tout ce qui était nécessaire
pour faciliter les travaux de l'entrepreneur.

Les prétentions de l'item 1 et 11 reposent sur des matières antérieures au mois
d'août 1874.

La preuve établit que l'entrepreneur sur lequel dépendait le gouvernement pour
la fourniture des traverses, n'a pas livré ces traverses aussi tôt qu'il s'y attendait, et
que jusqu'en août 1874, M. Macdonald fit le ballastage avec des chevaux et des tom-
bereaux.

La quantité ici portée en compte a été rapportée par M. Buck, l'ingénieur local,
comme ayant été posée avec des chevaux et des tombereaux ;et nous croyons, que
vu les circonstances, l'entrepreneur ne saurait pour cet ouvrage être tenu de se con-
tenter du prix d'entreprise.

En considérant comme un tout la preuve orale entenlue relativement aux diffé-
rentes soumissions, aux ordres et autres documents, complets ou incomplets, les com-
missaires nous paraissent s'être abstenus de conclure aucun arrangement absolu qui
entraînât même implicitement l'obligation pour eux de fournir des traverses, des
wagons et des locomotives, jusqu'à ce que la chose leur parût possible ; et il semble
que jusqu'à l'été 1874, ils auraient simplement permis à M. Macdonald de produire les
travaux qu'ils pouvaient faire avec profit.

Cela cependant serait, d'homme à homme, suffisant pour lui donner selon nous
droit à la valeur de ce qu'il a fait. La plus grande partie des travaux a virtuelle-
ment été faite sans règlement (le prix, et nous croyons qu'on devrait payer ces tra-
vaux sans égard au prix mentionné, comme nous interprétons le document, lorsqu'on
s'attendait de part et d'autre qu'ils pourraient être faits d'une façon qui a été trouvée
impossible.

Dans ces circonstances, nous croyons que M. Macdiona!d devrait recevoir, non pas
des dommages pour violation de contrat, car il n'y en eut pas, mais un prix risonna-
blement libéral pour ses travaux. Quant à la valeur de ceux-ci, beaucoup de témoi-
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gnages ont été entendus, et les opinions exprimées sont loin de s'accorder. Les ingé-
nieurs du gouvernement ont généralement été d'avis que l'ouvrage pouvait se faire
avec des chevaux et des tombereaux sans plus de frais qu'avec des locomotives et des
wagons. Ils disent que les ingénieurs et autres qui ont de l'expérience dansla cons-
truction des chemins de fer s'accordent à considérer que pour une courte distance
(quelques-uns ont mentionré 1,000 verges), le mode employé n'est pas du tout plus
dispendieux que l'emploi de locomotives.

Le ballast en question a été réparti sur une distance de 2,000 à 3,000 verges, et
pris à un dépôt situé vers le milieu de la distance, c'est-à dire transporté à un peu
plus de 1,000 verges de chaque côté. D'autres ingénieurs, cependant, de même que
l'entrepreneur et son associé, M. Chisholm, disent dans leur témoignage que dans le
cas présent le ballastage vaut le prix demandé. M. Macdonald dit que le chiffre porté
en compte n'est rien moins que le véritable coût de l'ouvrage.

Le tout considéré, nous avons accordé à M. Macdonald le prix le plus élevé qu'ait
mentionné aucun témoin entendu à l'appui de sa prétention, le prix étant celui même
qu'il porte en compte dans l'item 1; tuais nous n'admettons rien de ce qu'il demande
pour n'avoir pas eu plus tôt l'usage des locomotives et des wagons. Sur les deux
item 1 et 11, nous admettons $23,079.

Itèmn 2.

Ballastage de pierre de la carrière de Newcastle, Verges.

à l'aide de locomotives et de wagons.......16,692
Ballastage de pierre de la carrière de Greenbrook,

à Faide de locomotives et de wagons.......... 37,923
Ballastage de pierre de la tranchée de Greenbrook,

à l'aide de locomotives et de wagons......... 300
Ballastage de pierre, préparé à la station 530...... 3,550

En tout..................58,465 à 75c=843,348 75
Item 3.

Ballastage de sable et gravier, fosse d'emprunt à Verges.
l'est du pont de Miramichi...... ................. 58,500

Ballastage de sable et gravier, fosse d'emprunt au
pont de Nipissiguit .................... 79,600

En tout................................. 138,100 à 28e.= $38,668
Ces deux items disposent de tout le ballastage, à l'exception de celui qui a été

mentionné dans l'item 1, et nous les examinons ensemble parce que tous deux
doivent dépendre de l'adoption de l'un ou de l'autre de deux systèmes de mesurage
qui ont mené à des résultats très différents, et qui tous deux ont été suggérés comme
moyens de régler la question en 1876 l'un par le nombre prétendu de charges de
wagon, selon une moyenne adoptée par wagon, le seul mode qui à cette époque don-
nait autant de ballast qu'en réclamait M. Macdonald; l'autre par le mesurage réel
fait par le gouvernement des fosses d'emprunt dont ont été tirés les matériaux, de
,même que des matériaux eux-mêmes trouvés sur la lign e.

L'item 2 se rapporte au ballast de pierre, et l'item 3 au ballast de sable et de
gravier.

La dispute qui s'est élevée et continue encore à ce sujet date d'avant que l'entre-preneur ait quitté les travaux. Elle paraît avoir pris naissance de ce que l'ingénieur
faisait ses estimations mensuelles non pas d'après un mesurage réel, mais d'après le
mode ci-dessus mentionné de calculer le nombre de charges de wagon d'après une
meyenne; et les quantités une fois déterminées de cette façon, l'entrepreneur préten-
dit qu'elles devaient être traitées comme établies définitivement, et que le montant
qui lui serait finalement dû devait être calculé de cette façon.
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Même si ce mode avait été suivi avec soin, nous ne croyons pas que sa prétention
aurait été fondée; car selon le contrat et la soumission, le prix devait être de tant
par verge de ballast mesuré à la fosse d'emprunt, Mais après avoir mûrement exa.
miné la question, nous devons dire que les estimations mensuelles n'étaient pas
npproximativement exactes; il n'était pas nécessaire qu'elles fussent précises, mais
elles étaient grandement erronées.

M9. Buck a été l'ingénieur local de la section 10 jusqu'à la fin de 1871L Ses rap-
ports des travaux à l'aide des chevaux et des tombereaux (item 1) ne sont pas contre-
dits, la différence d'opinion étant relative à la balance totale et non à la quantité
mentionnée dans cet item. Après que les locomotives et les wagons eussent été fournis
en août 1874, M. Buck basa ses rapports, comme nous avons dit plus haut, sur le
nombre de charges de wagons prétendues transportées par l'entrepreneur, et sur une
moyenne adoptée de contenance. Les travaux de cette saison cessèrent en novembre.
Au commencement de la saison suivante, M. Smellie succéda à M. Buck, et adopta
les quantités déjà rapportées, y ajoutant les quantités transportées sous sa surveillance,
continuant ainsi les erreurs de son prédécesseur.

De bonne heure en 1875, M. Schreiber, son supérieur, examina les travaux, et
après avoir pris note des dimensions du ballastage, ainsi que d'autres données, calcula
les quantités, et vint à la conclusion que le total rapporté jusque-là était plus élevé
qu'il n'aurait dê être, surtout pour ce qui était du ballast de pierre; et il donna à
M. Smellie instruction d'examiner les mesurages et les calculs.

La chose fut faite, et les nouveaux mesurages et calculs démontrèrent les erreurs
des rapports.

M. Smellie, aidé de M. Mann, ingénieur local de la section 16, mesura complète-
ment et avec soin les fosses d'emprunt d'où avait été tiré le ballast.

Suit le résultat de l'investigation:-
Verges. Valeur.

Ballast de pierre, section 20, au tombereau............ 3,740
" " de la fosse d'emprunt de Newcastle. 12,650
" " section 10, au tombereau..........11,646
" " de la fosse d'emprunt de Greenbrook 28,653

" 9" des tranchées........ ........... 300
En tout (à 75e.)............... 56,989 $ 42,711 75

Ballast de sable, fosse d'emprunt de la rivière du Nord. 46,200
"6de gravier, fosse d'emprunt de Nipissiguit.... 50,657
cc "6 au wagon............... 400
é 4" des tranchées................. 800

Déblais de terre, etc., employés dans les levées:
Section 10 ................... 8,942
Section 16......*......,..,.............12,340

En tout (à 28c) ....... 119,339 $ 33,414 92

Ballast en pierre et ballrst en gravier, total..... ........ $ 76,156 67

Au printemps 76, avant le commencement des travaux, un autre ingénieur, M
Barclay, mesura les fosses d'emprunt, sous la direction de M. Schreiber, aimi ue le
ballastage en pierre. Verges.

En mesurant les fosses d'emprunt, il compta comme correc es
les quantités rapportées par M. Buck, comme transpor-
tées en tombereaux, (c'est à-dire, 3,740+11,646) ........ 15,386

De même que les quantités venant des tranchées..........300
Ses mesurages des autres endroits ont donné le résultat suivant:

Fosse d'emprunt de Newcastle.. ................912,063

Fosse d'emprunt de Greenbrook............ 29,408

57,156

A. 1884.47 Victorila.
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Soit 167 verges de plus que n'avait trouvé M. Smeilie et M. Mann.
Pour mesurer le ballastage en pierre il prit des coupes transversales de 100 pieds,

et en fit le plan sur papier. Ces plans peuvent être consultés aujourd'hui, et font
voir un résultat de 57,302 verges, c'est-à-dire, 313 verges de plus que M. Smuellie et
M. Mann n'avaient rapporté, comme la capacité des fosses d'emprunt dont le ballast
avait été tiré.

Dans les autres quantités, c'est-à-dire pour le ballast de sable et de gravier, les
mesurages de M. Barclay diffèrent comme suit de ceux de M. Smellie et de M. Mann:

Ballast de sable........246 verges en moins.
Ballast de gravier... ................ 1,404 " "
Terre dans les levées. .......... . .645 " "

Ainsi, le mesurage de M. Barclay, extrêmement favorable à l'entrepreneur, lui
est en somme, de $400 moins favorable que celui de messieurs Smellie et Mann.

Les quantités portées en compte par l'entrepreneur sont de beaucoup plus fortes
que celles calculées par les differents ingénieurs employés à cette fin, comme il est dit
plus haut, par le gouvernement. Ses chiffres sont appuyés surtout par les états faits
par M. O'Brien, qui était à son service pendant le cours des travaux. M. O'Brien
" dit qu'il avait été tour à tour piqueur, aide teneur de livres et aide payeur," et que ses
estimations étaient basées sur le nombre de charges de wagon inscrites alors de jour
en jour. Il nous semble que lorsqu'il était employé dans certaines des capacités
mentionnées plus haut, il a dû tenir ses renseignements d'autres personnes concer-
nant le nombre de charges de wagon transportées chaque jour, et de cette façon il a
pu faire erreur.

Plus tard en 1880, M. Grant, ingénieur, fut employé par M. Macdonald à faire
des mesuriges, dans le but de rendre témoignage à l'appui de la présente réclamation
devant M. Shanly. Il mesura trois fosses d'emprunt et produisit des plans et donna
un témoignage oral devant M. Shanly ainsi que devant cette commission.

Des différentes estimations produites par l'entrepreneur, celle de M. Grant est
celle qui offre le plus de garantie d'exactitude, car, bien que ses mesurages n'aient été
faits que plusieurs années après l'achèvement des travaux, il s'est efforcé d'être aussi
exact que possible, tandis qu'il n'y a pas lieu d'en dire autant de quelques-uns des
autres témoins de M. Macdonald; mais M. Grant avait contre lui ce désavantage, qu'il
n'avait pas vu les fosses d'emprunt auparavant et ne savait rien par lui-même de leur
état primitif. Il expliqua devant nous qu'il avait calculé comme ballast la capacité
des fosses de Greenbrook et de Nipissiguit telles qu'il les avait trouvées, n'allouant
rien du tout pour la terre ou autres matériaux qui avaient pu recouvrir le ballast ou
être mélangé à celui-ci. Il dit que le gravier avait été tout près de la surface, à moins
d'un pouce. Quant à l'autre fosse d'emprunt mesurée par lui, celle de Newcastle, il
dit qu'il considère ses mesurages comme sûrs, parce que, nonobstant le fait que
quelques matériaux avaient été tirés de la fosse après le départ de M. Macdonald, ces
matériaux n'étaient que des déblais et se trouvaient encore sur les lieux; il était sûr
qu'il n'avait pas été pris de ballast par d'autres, "vu que les hommes qui avaient tiré
celui-de M. Macdonald étaient avec lui."

Au soutien d'un autre item (porté en compte par M. Macdonald pour le transport
de matériaux, non pour ballastage, mais pour faire des remblais), M. Chisholmu déclara
dans son témoignage qu'il fut tiré pour cet objet 18,000 verges de déblais des terrains
d'emprunt de Greenbrook. Il dit: "Vous comprenez qu'il ne s'agit pas que de cet
affleurement; quelquefois nous trouvons dans ce roc une couche de glaise ou de
schiste argileux qu'on ne permettrait pas d'employer comme gravier, il nous faut
en faire l'extraction et nous les mettons dans les côtés des remblais pour élargir ces
derniers." Il est donc de toute évidence que M. Grant faisait erreur en supposant
que tout le contenu de ces terrains d'emprunt était formé de ballast de roche.

M. Chisholm a admis que M. Grant aurait dû faire quelque réduction pour la
terre de l'affleurement. Il dit qu'il y en avait une couche de six pouces, M. Smcllie
dit qu'il y en avait une quantité considérhle. Le fait est cependant qu'il ne fut pas
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extrait de ces terrains d'emprunt 18,000 verges de terre pour les remblais. M.
O'Brien a affirmé qu'il en avait ainsi été extrait un peu plus que cette quantité, mais
il est évident que son estimation est trop élevés. Une bonne partie des allégations
mal fondées faites en faveur de l'entrepreneur doit être imputée aux calculs de M.
O'Brien, basés sur des quantités estimées au voyage.

M. Grant a calculé que tout le contenu cubique des terrains d'emprunt de
Greenbrook se monte à 37,923 verges, et M. Macdonald soutient aujourd'hui que le
tout était du ballast de roche, à 7à centins la verge.

D'après les mesuragesde Md. Smeillie, ces terrains d'emprunt contenaient 8,942
verges de terre pour remblais et 28,653 verges de ballast cie roche, en tout 37,595
verges: ce qui ne fait pour tout le contenu qu'une différence de 328 verges.
Mais la principale divergence d'opinion existart entre eux, c'est que M. Grant
prétend que le tout est du ballast de roche, tandis que M. Smellie, qui était sur les
lieux lors de l'exécution des travaux et qui a fait ses estimations en 1876, a fait
apport qure parie considérablo de ces déblais consistait en terre dont s'est servi

i'etrepreneur pour autre chose que le ballastage. Dans son témoignage il attribue
Pinexactitude des estimations de M. Grant au fait qu'il n'a rien déduit pour la terre
ou lafileurement argileux qui couvrait le ballast; et on doit se rappeler que cette
terre n'a pas été transportée sans compensation. Elle a été enlevée pour être
employée aux remblais, et elle figure en la présente réclamation dans l'item 4. Sous
cette forme elle n'est pas contestée par le gouernement, et elle est payée 28 centins
la verge, prix dut ballast de gravier.

En dressant cette réciamation devant M. Shanly, i'éntrepreneur a adopté préci-
dément les chiffres de M. Grant pour les trois carières que ce dernier mes'ra en
1880, savoir;

16,692 verges de ballast de roche entaites des torrains d'emprunt de Newcase.
37,92 " " " des terrains d'emprunt de Greenbrook.
91,900 " de graver " des terrains d'emprunt de Miramichi-est.

Et quoique cela comprît tout le contenu cubique des terrains d'emprunt de
Greenbrook, il fit une réclamatiîn par laquelle il demandait 28 centins la verge pour
une quantité considérable de terre comme ayant été extraite de ces terrains et
employée aux remblais. Cette terre formait 18,190 verges, d'après l'appréciation de
M. O'Brien, mais on n'en réclama pas autant devant M. Shanly. Le ballast de roche
extrait des mêmes terrains était de 44,920 verges, suivant l'estimation de M. O'Brien.

C'est au soutien de cet item pour déblais de terre que M. Chisholn a donné le
témoignage que nous avons déjà cité. Son témoignage portait sur la plupart des
item. Il avait été le gérant actif des travaux, et avait obtenu du comptable et
d'autres personnes des chiffres sur les quantités extraites, qu'il avait consignés dans
un livre. Il a pu donner encore ces chiffres, bien qu'il n'en fut pas toujours certain,
mais il n'avait aucune connaissance personnelle des quantités ou du total.

Ce monsieur a juré qu'il était associé pour un quart dans l'entreprise. 'Il condui
sait les travaux du dehors, et il dit qu'un fils de M. Macdonald voyait aux comptes,
etc., comme associé aussi pour un quart, le réclamant ayant pour sa part l'autre
moitié. M. Chisholm a produit devant nous un document conservé avec soin, lequel
avait été signé par M. Mann, alors l'ingénieur dirigeant. La production de ce docu-
ment avait expressément pour objet de faire voir qu'après que les mesurages exacts
furent doniés sur le devis estimatif, quelqu'un à Ottawa ou ailleurs les réduisit injus-
tement, de sorte qu'en définitive leur société fut créditée pour moins que la juste
somme des travaux.

Voici- ce document
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Estimationpcour act et une partie de juillet.

Juillet, ballast extrait des terrains d'empi unt de Nipissiguit. 1,500
Août " "C" " 26,000

"4 pour les côtés des remblais.................................800
matériaux pour terrassements..................... .... 3,000

Verges cubes...................... 31,300

" Niissguit30 oût875''' 'W. MIANN, Ingénieur-adjoint.
"K'ipissiguit U0 août 1,S13."

Relativement à ce certificat, M. Chisholm a juré que M. Mann avait constaté cette
quantité en mesurant les terrains d'emprunt en sa présence; que Mann lui dit alors
que la quantité était jusqu'à cette date de plus de 30,000 verges; après quoi il en de-
manda un mémoire qu'il obtint. Il y a toutefois une autre histoire au sujet de ce
document. Les autorités, à Ottawa, soupçonnant que les quantités spécifiées excé-
daient les quantités réelles, demandèrent une explication à M. Mann, et voici ce qu'il
dit:

"D1sRICT DE UrsTIGoUCHE, 13 septembre 1875.
"CHEa MroNSEUR,-J'ai reçu samedi soir votre lettre datée de Montréal le 7, et ce

matin, je me suis rendu sur les terrains d'emprunt de Nipissiguit; j'en ai mesuré par
les niveaux l'aire toute entière, l'épaisseur et la superficie, et voici quel est le résultat
de ces mesurages:-Quantité totale extraite de ces terrains jusqu'au 11 de ce mois,
16,998 verges et 800 verges pour les côtés des remblais; total, 17,798 verges cubes.
C'est de bonne foi que j'ai tenu compte des quantités au voyage qu'on m'a rapportées,
ne supposant pas un instant qu'on me tromperait en me donnant des quantités inex-
actes. Je ne vois pas quel pouvait être leur but, car je leur ai dit que le prochain
relevé serait basé sur les profils. Au train dont ont marché les travaux, il a été
extrait dans ce mois ci environ 4,500 verges sur la quantité susdite. * '* * Je suis fort
peiné qu'une pareille erreur ait eu lieu. A l'avenir, il ne sera pas fait rapport d'une
verge sans qu'elle ait é'é soigneusement mesurée.

Je suis, cher monsieur, votre, etc.,
WM. MANN."

C. ECUREIBER, écr.
Cette version de l'affaire donne quelque raison de supposer que M. Chisholm'

sachant que l'estimation envoyée par M. Mann était plus élevée qu'elle ne devait
l'être, demanda et obtint un mémoire en attestant la quantité sous la signature de
l'ingénieur, afin qu'on pût s'en servir par la suite à l'appui d'une réclamation pour
plus que ce à quoi on avait droit.

1Nous ne pouvons être sûrs que les estimations présentées par le réclamant au
soutien de sa cause ont été obtenues dans l'intention d'exposer loyalement les deux
côtés de la question; mais en supposant qu'elles sont produites de bonne foi, nous
avons à dire qu'elles ne méritent aucune créance.

Le danger qu'il y a de se fier à celles de ces estimations basées sur le prétendu
nombre de voyages se voit par le fait que M. O'Brien a pu ainsi obtenir des terrains
d'emprunt de Greenbrook 44,820 verges cubes de ballast et 18,190 verges de maté.
riaux pour remblais, en tout 63,110 verges, tandis que M. Grant, qui agissait dans
l'intérêt du réclamant et mesurait jusqu'à la surface même, a trouvé que ces terrains
contenaient seulement 37,923 verges. La même méthode ou plutôt le même manque
de méthode a induit en erreur M. Mann au point qu'au premier mesurage des ter-
rains d'emprunt de Nipissiquit, il a rapporté qu'il en avait été extrait, jusqu'à la fin
d'août 1875, une quantité de 31,300 verges, laquelle a été réduite à 13,298 verges
après qu'il eut mesuré lui-même ces terrains. En face des estimations officielles
faites avec beaucoup de soin par des ingénieurs compétents et sans qu'ils fussent
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pécuniairement intéressés dans le résultat, estimations consignees d'une manière si
détaillée comme elles paraissent maintenant, et en présence du témoignage de M.
Schreiber ainsi que de celui de M. Smellie sur ce sujet, nous concluons qu'il serait
impossible de donner effet aux estimations présentées par M. Macdonald. Sans doute
que la meilleure de toutes ces estimations n'est pas précisément correcte, mais les
états de M. Smellie et de M. Barclay sont évidemment bien plus dignes de foi que
tous les autres qu'on a actuellement sous la main.

De ces deux états officiels nous prenons le plus favorable au réclamant, comme
nous l'avons déjà dit, et nous faisons rapport qu'il a transporté sur la voie 98,657
verges de ballast de gravier ou de sable, et 56,989 verges de ballast de roche en sus
de la quantité provenant de la station 560, ci-dessus évaluée par lui à 3,550 verges.
Des 56,989 verges qui viennent d'être mentionnées, il faut déduire ce qui a été déjà
alloué sur l'item 1, comme ayant été charroyé par des chevaux et des voitures.

Les 300 verges de déblais dans le roc sont comprises dans notre estimation, mais
on n'a pas encore disposé des 3,550 verges. Comme entrepreneur de la section 10,
M. Macdonald y fit un remblai trop bas, moins élevé que celui indiqué sur le plan.
Il y fut déposé, en vertu de son contrat, une certaine quantité de ballast (que M.
O'Brien porte à -3,550 verges); après quoi les ingénieurs du gouvernenent insistè-
rent pour que le remblai fut élevé au niveau convenable, et il fut exhaussé d'a peu
près trois pieds de terre. Il fut ensuite ballasté de nouveau, de sorte que la quantité
maintenant entirée en compte fut perdue pour le gouvernement. Elle formait une
partie du remblai qui était au-dessous du niveau requis, et que M. Macdonald avait
en vertu de son premier marché, entrepris de parachever pour une somme ronde.

La question est de savoir si le réclamant a droit d'être payé pour les matériaux
ainsi gaspillés, et si oui pour quelle quantité.

M. Buck, qui était l'ingénieur dirigeant pour la section 10, est mort.
Il a rendu témoignage en faveur du réclamant (levant M. Shanly, mais
il n'a pas été interrogé sur ce point. M. Chisholm a juré devant nous qu'il
avait entendu M. Buck dire qu'il avait changé (baissé) les niveaux primitifs en cet
endroit à cause de la longueur de la tranchée, pour donner un meilleur cours à l'eau
de cette tranchée, et qu'il avait un ordre à cet effet, de M. Fleming. En général le
témoignage de M. Chisholm ne nous a pas donné une haute opinion de la sûreté de
sa mémoire; mais dans ce cas, l'absence de toute explication nous fait présumer que
le chemin a été achevé à cet endroit suivant les exigences de l'agent du gouvernement
sur les lieux, l'ingénieur dirigeant, et alors nous sommes d'avis que M. Macdonald ne
doit pas perdre la valeur du ballast pris subséquemment par lui en vertu d'un nouveau
marché. Mais nous n'avons pas foi dans la quantité spécifiée par M. O'Brien; il la
donne comme étant de "355 wagons à 10 verges par wagon." La preuve nous con-
vaine qu'il n'a pas été seulement inexact, mais que ses états éraient très exagérés.
Quand on a pu éprouver l'exactitude de ses chiffres, on a trouvé qu'ils étaient de 50 à
100 pour 100 plus élevés qu'ils n'auraient dû l'être. Ce ballast venant de la station
560, a été recouvert de terre, et ne put être mesuré lorsque s'éleva la contestation sur
ce sujet, de sorte qu'il n'y a pas aujourd'hui de preuve satisfaisante quant à la quan.
tité. Pour en faire une estimation approximative, nous prenons les deux tiers de la
quantité mentionnée par M. O'Brien comme étant la quantité réelle, et nous allouons
2,367 verges pour cette partie de l'item. Le résultat est de créditer le réclamant sur
les item 2 et 3 comme il suit:
Ballast de roche- Vergei. Valeur.

De la station 560.. ....... 2,367
D'autres endroits.........56,989

59,856
Moins ce qui a été cirédité sur l'item 1. 15,386

Balance.......................... 43,970 (à 75c.) $32,977 50
Ballast en gravier..6.......... 98,057 (à 28c.) 27,455 96

En tout.................... @#....$60,433 46
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Item 4.

Elargissement et nivellement-
Verges. Valeur.

Section 10......... .............. 8,942
16........12,340

Total....................21,282 (à 28c.) 85,958 96

Ce sont là les quantités dont il a éé déjI parlé comme ayant été extraites des
terrains d'emprunt, mais qui ont servi aux remblais au lieu d'être employées comme
ballast, Elle sont pleinement établies par la preuve. De fàit, ce sont les quantités
relevées par les ingénieurs du gouvernement au lieu de celles, beaucoup plus considé.
rables, certifiées par M. O'Brien d'après sa méthode de calculer au voyage. Cela fait
plus de 46,000 verges employées dans les remblais contre 2i,282, et contre l'estima-
tion de 20,634 verges faite par M. Barclay. Nous allouonis cet item en entier.

tem 5, 6, 7, 8 et 9.

(5). Pose de la voie sur 44 milles, à $350.. . .... 15,400 00
(6). 18 jeux d'aiguilles et de croisements, à $14. ...... . 252 00
(7). Abaissement de la voie par ordre des ingénieurs.... 75 00
(8.). Madriers fournis, 4,000 pds. à $45 .......... 180 00

815,987 00

Ces item sont justifiés par la preuve. Ils sont tous approuvés et compris dans
le certificat final de M. S hreiber; et ils sont alloués par nous.

1tem 10.

Compte général des travaux en dehors du marché.. .... $4,920 31

Les détails en sont donnés dans dix-neuf item séparés qui figurent dans l'annexe
E accompagnant ce rapport.

Nous sommes d'opinion qu'il n'y a rien à payer sur les premiers douze item, se
montant, réunis, à $9375.

Quant aux item treize et quatorze nous croyons que la preuve établit que le
gouvernement est obligé au paiement. Nous allouons $ 1,201.56, montant réclamé.
Sur les item quinze, seize et dix-sept, nous allouons $200 comme étant une compen-
sation libérale pour l'ouvrage fait. L'item dix-huit : "Pour distribution de 53,500
traverses retirées de la rivière à Miramichi, à 5 centins, $2,675," n'a aucune raison
d'être, et n'aurait jamais dû figurer dans un compte fait au gouvernement; de fait, la
quantité était beaucoup plus minime, et l'ouvrage a été fait moyennant 3 centins par
traverse, en vertu d'une convention par écrit conclue directement avec l'entrepre-
neur des traverses; toutes choses ignorées par le réclamant. Lui et son associé ont
juré qu'ils ne connaissaient rien de cette convention, mais elle est prouvée par docu-
ment et aussi par le reçu qu'a donné l'entrepreneur des traverses à la société dont le
réclamant fait partie, du paiement entier de cet ouvrage, sauf une légère balance de
$146.84.

Sur l'item 10, nous allouons en tout $1,401.56.
Nous avons déjà disposé de l'item 11 en adjugeant sur l'item 1.
En sus de la somme de $88,531.30 payée pour ces travaux au réclamant et ad-

mise par lui dans son exposé de faits, une autre somme de $2,522.17 lui a été payée
en juin 1879 (comprise dans un chèque de $7,493.57), et des réparations ainsi que
d'autres travaux ont été exécutés pour lui aux frais du gouvernement; pour cela le
dit réclamant doit être débité de $910.20.

Ce qui est dû pour le ballastage, la pose de la voie, etc., sur les sections 10, 16 et
20, est donc, suivant nous, comme suit
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Item. $ ets.
1 et 11. Ballast de roche charroyé par chevaux et

voiture .. ,. ................................. 23,079 00
2 et 3. Reste du ballast ..................... 60,433 46

4. Elargissement, etc., des remblais...... 5,958 96
5, 6, 7, 8, 9. Pose de la voie,. ....................... . 15,987 00

10. Divers.1........---.......>. 1,401 56

$106,859 98

Paiements admis......................388,531 b0
en juin 1879.............. - 2,522 17

léparations, etc................. 910 20
---- 91,963 67

Balance.-...........-. 14,896 1

D'après notre jugement, sur les réclamations à nous soumises, le gouvernement
était endetté envers M. Macdonald, de la somme de $16,644, le 1er janvier 1875, pour
la construction de la section 10 ; et de la somme de $14,896.31 le i janvier 1876
pour la pose de la voie et le ballastage sur les sections 10, 16 et 20 ; il ne devait rien
pour lasconstruction de la section 8. Ceci est basé sur la présomption précédemment
mentionnée que le prix en bloc pour la section 10 est de $400,000, au lieu de $365,920,
comme il aurait été si le contrat eût é ê fait d'après les termes de l'annonce deman-
dant des soumissions.

G. M. CLARK,
FRED'K BROUGHTON,
D. E. BOULTON.

A l'hon. M. J, A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.
OTTAWA, 7 mars 1884.

P.S.-Depuis que ce qui précède est signé, nous avons reça instruction, par un
arrêté du conseil, de faire rapport de notre opinion touchant les obligations du gou-
vernement non seulement telles qu'elles sont après avoir entré en ligne de compte,
comme nous l'avons fait dans ce cas, les diminutions de travaux causées par l'omis-
sion de la superstructure en bois pour les ponts, et par les changements apportés
dans la plateforme ou le tracé, mais encore telles qu'elles seraient si le droit de faire
ces réclamations était abandonné par le gouvernement.

Dans ce cas, nonobstant telles réclamations, la différence quant aux obligations
du gouvernement serait de $6763 en tout, seulement en ce qui se rapporte à la
section 10, de sorte qu'elles s'élèveraieut à $23,407 sur ce chiffre au lieu de $16,644,
comme il est dit ci-dessus.

GEORGE M. CLARK,
D. E. BOULTON.

OTT.AWA, 20 mais 1884.
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CEDULE A.

SECTION 8, CHEMIN DE FER INTERCOLoNIAL.

Le gouvernement du Canada doit à Duncan Macdonald, entrepreneur.

o

Quantités. Prix. Montant.

$ cts. $ cts.
1 2,000 pieds de clôture additionnelle.....................par 100 pds 2,000 9 00 180 09
2 Terrassements additionnels, en plus de ceux portés au mémoire

des travaux à faire.................. ....................... Vgs cubes. 7,550 O 25 1,887 50
3 Terre, charriage supplémentaire, pour couvrir les remblais en

tourbe afin de les protéger contre le feu............Vgs cubes. 5,260 O 15 789 C0
4 Coût additionnel des fossés-bestiaux, maçonnerie substituée au

bois, par ordre...........................Vgs cubes. 130 12 0O 3,560 00
5 3,441 verges de maçonnerie de seconde classe, faite de première

classe, par ordre, et différence entre les deux telle qu'indi-
quée par les plans, y compris l'esmillage et la taille au
ciseau, quand la pierre à parement brut était acceptable
d'eprès le contrat :-

Maçonnerie de première classe..................... $15 00
Maçonnerie de seconde classe............... 6 00

6 Un croisement additionnel de chemin public.............................................0969
7 Tuyaux additionnels en fer de 30 pouces, noyés dans le béton 250 ou

et la maçonnerie, posés dans trois aqueducs, non compris
dans le cahier des travaux à exécuter.............40,000 lbs. .... ........ 101000O

8 Aqueducs sur la Métapédia, travaux additionnels, comme suit: 12,954 O 75 9,716 CG
Pieux enfoncés..... ............ ....... ......... Pds lin. 2,609 O 25 652 25
Bois aplani sur deux faces..................... do 169 10 O0 1,690 O0
Ciment .......... ....................... Vgs cubes........., .......... 1,014 CG
Creusage pour fondations ............................................ ............................. 1,000 (0
Epuisement do.....................................937...10 9370
Fer forgé do. .. ....................................... .188 O 07 13 16
Bois additionnel pour la charpente supérieure....... ......... ......... ............... 134 00

60,098 61

SOMMAIRE

Prix de l'entreprise ....... ........................................................... 100ý000 OC
do des suppléments, comme ci-dessus ........... ................... .......... ......... ..... 60, 098 61

160,098 61
Reçu an acompte ........ ......... ........................................................ ........ . 100,000 C0

Balance due................................ 60,098 61

Avecentérêt depuis le 1er décembre 1874, sur la balance ci-dessus.
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CEDULE B.

QUANTITÉS indiquées, aux soumissionnaires pour la section 10, payées aux prix
spécifiés dans le cahier des charges de la soumission de Duncan Macdonald.

Travaux exécutés. Quantités. Prix. Montant.

$ cts. $ cts.
R égalage ...... ............ . ...... . .................. Acres. 310 25 G 7,750 0G
Déblai ........ ............................................. "415 25 00 375 GW
Essartage................ ..... ........... ................................. " 15 100 00 1,500 00
Clôtures...................................................................,Pds lin. 212,000 9 00 19,080 00
Fouilles dans le roc.......................................................Vgs cubes 61,000 1 20 73,200 0

do la terre.................................................... "& 853,000 0 30 255,900 00
Drains souterrains................................Pds lin. 50,000 25 00 12,500 00
Maçonnerie en pierres perdues........................ Vgs cubes 1,000 1 50 1,500 00
Béton....... ................................................................ "600 6 o 3,600 00
Maçonnerie de première classe...................................... " 2,000 15 00 30,000 00

do seconde do ...................................... " .9,000 12 00 108,000 00
Pavage.................................................... "800 6 00 4,800 00
Fondations. (Il n'est pas donné de prix pour les fondations dans le

cahier des charges, l'intention étant apparemment que le prix
fixé pour la maçonnerie couvrirait les fondations sur lesquelles
elle devait être posée.)

Ponts à armature de Howe, ouvertures de 80 pieds linéaires.. ......... ............................ 1,800 00
Aqueducs en bois, soit 128 pds.....................................................> . 14 10 GO 1,280 00
Croisements de chemins publics................................................... 2 40 00 80 00
V iaduc....................,............................................. ....... ............ 1 ............... .................
Croisements ruraux................................................................... 5 20 00 100 00
Omissions et ouvrages accessoires, 10 pour 100 sur tous les autres

travaux .............................. . . . . ... . .... .. 52,146 00

,........ ............... 573,611 00
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CÉ DULE C.
SECTION 10 CIIEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Le gouvernement du Canada, doit à Duncan Macdonald, entrepreneur.

Travaux exécutés. Quanti- Prix. Montant.

$ et. $ cts.

1 Essartage supplémentaire, pour l'élargissement des tran-
chées et la construction de fossés latéraux, non
compris dans le cahier des travaux à exécuter....... Acres. 21 16GO0 3e360 0O

2 Fouilles en terre supplémentaires, en sus de la quantité
portée au contrat......................................Vgs. c. 88,895 O 30 26668 50

3 Fouilles en roc supplémentaires, en sus de la quantité
portée aucontrat. ..................... ,............." 51,155 150 76,73250

4 Fossés suppl. en dehors de la ligne, par ordre de l'ing.. 40,520 O 30 12,156 00
5 Fouilles en terre supplémentaires, détournements de

cours d'eau, en dehors de la ligne du chemin de fer. " 34,735 040 13,894 0
6 Fouilles en roc supplémentaires, détournements de

cours d'eau en dehors de la ligne du chemin de fer. " 1,317 1 75 2,304 75
7 Fossés supplémentaires, drains, aqueducs, en dehors de

la ligne .............................................................. 17517201 1
8 Charriage supplémentaire (en sus des 1,600 pds. de lon-

gueur moyenne du transport) 2,122 pieds............18098 0 21 38 64
9 1,500 verges de maçonnerie de première classe, frais addition-

nels pour la différence de coût de ciment de Portland quand
le ciment canadien était acceptable, et pour la diférence de
coût de l'esmillage et de la taille au ciseau quand la pierre
à parement brut était acceptable selon le contrat, à $2 de
surcroît par verge ....... . ........................ $3,000 O0

457 verges (supplémentaires) de maçonnerie de pre-
mière classe, en sus de la quantité mentionnée
dans le cahier des travaux à exécuter, suivant le
prix de la soumission à $15 la verge,................. 6,855 00

Coût addit. sur l'article qui précède pour ciment de
Portland, esmillage et taille au ciseau, quand la
maçonnerie au ciment canadien et à la pierre à
paremn. brut était accept. selon le cont., à $2 la v. 914 ()0.............. 10,76....... Ol0

10 4,893 vgs de maçonnerie de seconde classe remplacée
par de la maçonnerie de ire classe, par ordre et
tel qu'iné. par les plans-differ. entre les deux-

Prix de la soum. p, la maçonner. de Ire ci. $15I
Prix alloué pour la meçoiineis de 2e ci... 9

$60021$38,006 60

Coût additioninel pour ciment de Portland quand le oins. canad.
était acceptable, et coût de esmill. et de la taille au cie.
quand la pierre à parem. brut était accept.,-à $2la verge. 9,796 .0

1 des aqueducs et ponceaux, eau et épuisement, non compris
dans le cahier des travaux à exécuter e.................. 12,895 0 40 5,1580

12 Pertes et dommages résultant de cequà la demanda du gou.
40 chevaux, hommes, contre-maîtres et chef des travaux,
ont été envoyés sur les lieux, mais sont restés deux mois

tinactifs,ean conséquence du refus des entrepreneurs precé-
dents de livrer les travaux avant d'être payés........ -.. -...... .. ... 3,500 00

____________________________________________________ f233,835 14

SOMMAIRE.

Somme totale du contrat e..........................1 $400600 0 5
Total des suppléments de prix comme ci-dessus. 233,835 14

f2,28835 14
Reçu en acompte sur le prix du contrat.......................... 381,961 40

Balance due par le contrat et pour suppléments.............. $251,873 74

Avec intérêt du 1er décembre 1874, sur la balance ci-dessus.
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CEDULED.
SECTIONS 10, 16 ET 20-BALLASTAGE, ETC.

Le gouvernement du Canada doit à Duncan Macdonald, entrepreneur.

Travaux exécutés. Quanti- Prix. Montant,tes.

Ballastage en pierre concassée, posé à l'aide de chevaux
et de tombereaux, le gouvernement n'ayant pas fourni
de locomotives et de wagons, selon la convention....Vgs.c.

Ballastage en pierre des terrains d'emprunt de
Newcastle, transportée à l'aide de locomo-
tives et de wagons................................... 16,693

Ballastage en pierre des terrains d'emprunt de
Greenbrook transporté à l'aide de locomo-
tives et de wagons.................................... 37,923

Ballastage en pierre des terrains d'emprunt de
Greenbrook, provenant de tranchées dans
le roc ...................................................... 00
do préparé à la station 560................... 3,550

Ballastage de sable et de gravier-
Fossé d'emprunt à l'est de Miramichi.......... 91,9 0
Fossé d'emprunt au pont de Nipissiguit.....51,857

Elargissement et nivellement de la section 10.... 8,942 "
do do 16.... 12,340 "

Pose de la voie sur 44 milles ....................................... Milles.
18 jeux d'aiguilles et de croisements ,.......................... Nomb.
Abaissement de la voie par ordre de l'ingénieur.........Vgs. lin.
Madriers fournis................................................... Pieds M.P.
Madriers pour 4 croisements du chemin, tel qu'il appert

par lettre............. ...................... Nomb.
Compte général des travaux en dehors du contrat, (voir l'état

détaillé annexé à cette cédule)....................................
Pertes et dommages causés par suite de retards, des locomo-

tives et wagons n'ayant pas été.fournis depuis mai 1873
jusqu'à la fin d'août 1874-14 mots...................... ...........

15,386

58,465

143,757

21,282
44
18

300
4,000

4

...4... ........

$ cts.

1 50

0 75

0 28

0 28
350 00

14 00

45 00

20 00

........... t

$ cts.

23,079 001

43,848 75

40,250 16

5,958 96
15,400 00

252 00
75 00

180 00

80 00

4,920 31

...... ........ ............... 1 10,500 00

144,544 18
Reçu en acompte ................................................... .. 88,531 30

Balance due .................. 56,012 88

Avec intérêt depuis le 1er décembre 1875.

Les quantités pour l'item 3 doivent être mises en compte comme suit:-
Fossé d'emprunt, à l'est du pont de Miramichi... 58,500 vgs. cubes.

" au pont de Nipissiguit......... 79,600 "

138,100
Les prix restant les mêmes, et la totalité du montant devant être modifiée en

conséquence.
A. MeINTYRE,

Procureur du réclanant.
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CE DULE E.
(Donnant les détails de l'item 10.)

CONTRATS POUR BALLASTGE, SECTIONS 163, 2 ET 10.

Le gouvernement du Canada doit à Duncan Macdonald, entrepreneur.

Travaux exécutés.Date.

1875.

Juin.........

Juillet.....

Sept.
Oct..........

30 nov.

Prix. Montant.

$ cts. $ ets.
1 25 8 75
1 25 2 50
1 25 5 00
1 25 8 75

1 25 12 50
1 25 2 50

1 25 31 25
1 25 2 50

1 25 8 75

1 25 3 75
1 25 3 75
1 25 3 75
1 25 629 69
1 25 571 87

. .... 150 00

...... 75 00
....... 195 00

0 05 2,675 00
530 00

4 920 31

Intérêt depuis le 1er décembre 1875.

RAPPORT SPÉCIAL SUR LA RÉCLAMATION DE F. TURGEON, $2,225.
Cette réclamation est pour la valeur d'un certain nombre de traverses qui appar-

tenaient à M. Turgeon, et qu'il dit avoir été prises par les employés de l'Intercolonial
pour servir au chemin.

La preuve et les documents qui sont devant nous attestent que M. Turgeon était
sous.entrepreneur au service de M. Girouard, qui avait fait un marché pour fournir
des traverses pour'les sections 9 et 15 du chemin de fer Intercolonial, et qu'après que
Turgeon eut livré à peu près 32,000 traverses, elles furent examinées par les inspec-
teurs, qui en rejetèrent environ 10,000. Celles-ci'ne furent pas acceptées ou payées
par l'entrepreneur, M. Girouard, mais restèrent sur les lieux où elles avaient été
livrées, comme étant la propriété de M. Turgeon,

Quelque temps après, en 1875, ces traverses furent enlevées de la section 9 par
M. J. J. Macdonald et le chef des cantonniers, pour servir ailleurs à des voies d'évite-
ment.

Une enquête à ce sujet fut faite en premier lieu par M. Simard, l'un des arbitres
officiels, et plusieurs témoins y furent interrogés; feu M. F. Shanly s'occupa aussi de
cette affaire et il entendit quelques témoignages, y compris une déclaration faite par
M. Girouard, disant que sur la quantité fournie il en avait rejeté environ 10,000 qu'il
n'avait pas payées. quoiqu'elles aient été payées ensuite par le gouvernement et
employées au chemin de fer. M. O, Turgeon, frère du réclamant, qui était au fait
de tous les détails de l'affaire, a donné son témoignage devant nous au sujet de la
réclamation, et en nous basant sur son témoignage ainsi que sur les documents pro-
duits, nous en sommes venus à la conclusion que la couronne était endettée, au 1er

74

Dégagement de la voie,; 16 milles, section 10, 7 journées d'hommes.
Fossés dans la tranchée Blanchard, section 16, 2 journées...4........
Dégagement, fondrière, à un aqueduc en bois, section 16, 4 journéesi
Transp. de traverses hors du chemin à la fondrière, sec. 16, 7 journ.
Avoir expédié des traverses, premier mille au nord de la fondrère,

section 16, 10 journées....................................
Dégagem. de l'aqued., aunord des fosses. d'emprunt, sec. 16, 2journ
Avoir expédié des traverses pour la voie, premiers 2½ milles au nord

de la tranctée de Lawson, section 16, 25 journées..........
Dégagement de l'aqueduc au petit pin rouge, section 16, 2 journées.
Travaux de dégagement, au pont du gros pin rouge, et coupage de

rails, section 16, 7 journées..................................................
Travaux de dégagement au premier aqueduc au nord du pont du

gros pin rouge, section 16, 3 journées...................
Voie d'évitement à Bartibogue, section 10, 3 journées............
Avoir taillé des rails pour la v. d'évit. du pin rouge, sec. 16, 3journ
503l journ. d'ouv. pour mettre la dern. main aux remblais, sect. 16.
454 do do do
Charriage de 10 chargem. de wagons de briques jusqu'à Bathurst, par

ordre de l'ingénieur,...............................
Charriage de 5 cbargem. de fer pour voie d'évitement..............

do bois pour les bâtiments de stations........................
Distribution de 53,500 traverses retirées de la rivière Miramichi,.....
Réservoir et chantiers pour les hommes...........................
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janvier 1876, et l'est encore, envers M. Turgeon, pour 10,000 traverses, à 15 centins
chacune, le tout formant la somme de $1,500.

GEO. M. CLAEKIE,
FRED. BROUGHTON,

D, E. BOULTON.
A l'honorable M. J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat,

OTrAWA, 13 mars 1881.

RAPPORT SPÉCIAL SUR LA RÉCLAMATION D'ANDREW JOIINSON ET CIE., $506 60

Cette réclamation résulte d'un contrat pour l'érection d'une remise aux locomo-
tives à Truro, et est pour une balance qu'on allègue être due et non payée sur des
ouvrages additionnels, dans les circonstances ci-après mentionnées.

La soumission des réclamants pour la construction de la dite remise fut acceptée
par té!égramme daté du 15 mai 1872; il ne fut pas signé de contrat en forme, mais
des plans et devis furent donnés au réclamant de la manière ordinaire, et l'entreprise
fut terminée en 1873, après quoi, dans le mois de septembre de cette année, les entre-
preneurs.présentèrent une réclamation pour la valeur de travaux qu'ils prétendaient
avoir faits en dehors de leur marché.

Pendant l'exécution de l'entreprise, ils s'étaient plaints fréquemment d'être
obligés par les fonctionnaires du gouvernement, de faire de la maçonnerie en assises
régulières, au lieu d'assises irrégulières comme le demandait le devis.

Dans leur réclamation ils portent cela au compte du gouvernement, de même que
d'autres ouvrages qu'ils disent être tout à fait indépendants de ceux qui étaient l'objet
du marché, tels que boiseries pour revêtement de la partie supérieure des murs,
aussi exhaussement de ces murs pour les'adapter à la construction particulière du
comble, et aussi des piliers en maçonnerie, etc.

Les détails de leur réclamation pour ces ouvrages supplémentaires furent donnés
dans trois comptes séparés, chacun d'eux daté du 24 septembre 1873, et que nous dis-
tinguons les uns des autres par des numéros, comme suit :-

Compte N 1. Etait pour l'augmentation en valeur de la maçonnerie spécifiée en
chiffres ronds comme formant 500 verges, à $4 la verge, $2,000.

M. Schreiber, sous la surveillance duquel a été exécutée l'entreprise, a écrit et
signé, en travers de ce compte, un mémoire que voici: "Non acceptable; rien n'a
été fait de plus que ce qui était requis par contrat." Et l'ingénieur en chef y a écrit:
" Non alloué.-S. F."

NO 2. Donnait les détails de la réclamation, pour boiseries et peinturage du revê-
tement de la partie supérieure des murs, le tout se montant à 87.36.

Ceci a été désapprouvé de la même manière que ce qui précède, par M. Schreiber,
et a ensuite été rejeté par M. Fleming.

N° 3. Etait comme suit :
Ouvrages additionnels faits à la remise aux locomotives à Truro.

(1.) 3 piliers en briques, 3x2, n'étant pas sur le plan
d'après lequel on a soumissionné, le tout demandant
1,900 briques, à $15...................................... $285 00

.(2.) 6 verges de fondations en pierre, à $10........0..........0 60 00
(3.) 5 barils de ciment, à $5.50.................................... 27 50
(4.) 5½ verges de fondations en pierre pour piliers enfer.. 38 33
(5.) Fret de chemin de fer pour ce que dessus................ 8 27
(6.) Voûtes cintrées au-dessus des portes et

fenêtres-56¾ journées de maçons en brique,
à $2.50........... $141 87

'74 journées d'hommes de peine, à $120.,... ... 88 80
11¾ journées de contre-maître, $3..... 35 25
2 barils de ciment, à $5.50.................. il 00

276 93
(7.) 8 pds de longueur additionnelle pour cinq des fosses

aux locomotives, à $17 50 chacune............. 87 50

75 $783 52
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Au bas de ce compte, M. Schreiber a écrit ce qui suit:-
"Item n0 1.-Cet ouvrage a été exécuté. Le plan que vous leur avez envoyé

pour exécution conforme diffère du plan d'après lequel ils ont soumissionné quant à
ces piliers.

"Item n° 2.-Do.
"Item n° 3.-Cet item est correct.
"Item no 4.-Correct. Les fondations en pierre pour piliers furent construites

en conformité du plan, mais furent jugées trop petites pour les colonnes telles qu'ex-
pédiées d'Angleterre.

"Item n' 5.-Do.
"Item n° 6.-Compris dans le marché.
"Item n° 7.-Je ne sais rien de cela."
Et en travers de ce compte, l'ingénieur en chef a écrit et signé un mémoire, que

voici :-" $506.60 à mettre au compte de la remise aux locomotives, à Truro,
novembre 1873."

On remarquera que les $506.60 formaient le total de ce compte, en en exceptant
l'item n° 6, $276.92.

Le montant ainsi alloué par l'ingénieur en chef fut payé à MM. Johnson et Cie,
le 13 décembre 1873, et ils signèrent en conséquencele reçu qui suit
" ($506.60.)

"OTTAWA, 13 décembre 1873.
"Reçu des commissaires nommés pour la construction du chemin de fer Interco-

lonial, par leur chèque n° 2673, la somme de cinq cent six dollars et soixante centins,
comme paiement intégral du certificat de novembre 1873, pour ouvrages additionnels
à la remise aux locomotives, à Truro, Nouvelle.Ecosse, et pour solde de toutes récla.
mations contre les commissaires pour travaux relatifs à la dite remise ci-dessus.

"ANDREW JOHNSON ET CIE.
"P. S. AudncuALD.''

Une réclamation pour le montant des comptes nos 1 et 2 et de l'item ainsi rejeté
lors de la revision du compte n0 3 (savoir : $2,000 -1- $87.36 + $276.92), en tout
$2,364.28, fut aussitôt après (en janvier 1874) soumise à l'attention de l'ingénieur en
chef ; mais comme M. Schreiber, à qui l'affaire fut de nouveau déférée, persista dans
sa première opinion, il ne fut rien payé sur cette réclamation.

Elle fut cependant presentée de temps à autre avec insistance, au département, et
fut finalement déférée pour enquête à M. Compton, arbitre offiliel, dans la forme ci-
apros :

Item 1.-5e1 verges cubes de maçonnerie, en sus des
$6.50 payés aux entrepreneurs......... ........-....... $2,160 00

Item 2.-Boiseries pour revêtement des murs extérieurs
de la coupole, non comprises dans le devis............ 87.56

Item 3.-Briquetage additionnel pour exhausser les
murs latéraux de la remise de manière à recevoir le
comble.............. ................... 327 92

$2,575 48
M. Compton interrogea sur cette affaire plusieurs témoins, à Truro, en avril

1880. M. Andrew Johnson, l'un des réclamants, jura alors, entre autres choses, qu'il
avait reçu les susdites $506 de M. Murphy, paie-maître, et quoiqu'il s'objectât d'abord
à la forme du reçu, il finit par le signer, parce que M. Murphy lui dit qu' " on ne
prendrait pas avantage des termes dans lesquels il était rédigé." M. Compton fit
rapport qu'en équité les réclamants avaient droit au paiement du montant de leur
réclamation.

Les faits ci-dessus rapportés nous.donnent l'impression qu'aucune partie d'aucun
des items sur lesquels ont été payées les $506, comme susdit, n'est compribe dans la
réclamation faite subséquemment par MM. Johnson et Cie. Cette réclamation était
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pour les items des trois comptes déjà mentionnés, items non alloués par M. Fleming,
mais quelque peu augmentés. La maçonnerie y est portée à 511 verges, que M.
Johnson a juré être la quantité exacte devant M. Compton, au lieu des 500 verges
d'abord spécifiées, en chiffres ronds, dans le compte n° 1, et $51 sont ajoutées à l'item
de $276.92, ce qui le porte à $327.92; ainsi la balance rejeté3 des trois comptes faits
en septembre 1873, s'est accrue de $2,364.28 à $2,575.48.

Le goavernement ne donna pas effet au rapport de M. Compton; il appert par
la correspondance produite entre les entrepreneurs et le département que la réclama-
tion dans cette forme, $2,575.48, fut déféiée pour enquête à M. Frank Shanly, et
qu'il jugea que toute la somme demandée devait être accordée à MM. Johnson et Cie.
Le 10 février 1881, il fit rapport qu'il était d'eccord avec les conclusions de M. Comp-
ton, qu'il estimait que la preuve établit pleinement que les ouvrages sur lesquels la
demande était basée sont des travaux supplémentaires; et il ajoutait "Je recom-
mande en conséquence qu'il leur soit payé la somme de $3,575.28, moins $506.60
déjà payées. Le gouvernement aura, bien entendu, à régler la réclamation pour les
intérêts." Le 14 février, M. Shanly communiqua officiellement la substance de ce
rapport à F. A. Laurence, écr., procureur des réclamants, lequel donna avis au secré-
taire du département comme suit, le 28 février 1881:-

"J'apprends que M. Shanly a présenté son rapport sur la réclamation d'Andrew
Johnson et Cie, recommandant le paiement de $2,578.48 pour solder la réclamation.
Les réclamants accepteront cette somme pour solde de tout compte." Mais quand
MM. Johnson et Cie comprirent que l'intention était de déduire des $2,575.48 alloués
par M. Shanly les $506 payées comme susdit, ils appelèrent l'attention du gouverne-
ment sur cette erreur, et M. Shanly fut alors prié de dire s'il était convaincu que ces
$506 formaient réellement partie des $2,575,48 : à quoi il répondit dans l'affirmative.
Après quoi le gouvernement refusa de payer aux réclamants plus que la balance,
fixée à 82,068.99.

Le 27 avril 1881, M. Shanly écrivit la lettre suivante

In re Andrew Johnson et Cie,
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL, BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 27 avril 1881.
"CHER MONSIEUR,-Par suite d'une absence, votre lettre du 11 de ce mois vient

seulement d'être reçue. Dans ma décision sur cetre affaire, je n'ai consuté que les
documents produits devant moi.

"IJe n'ai jamais vu avant aujourd'hui le compte de $506.60 que vous présentez
maintenant et que vous réclamez comme supplément aux $2,575 48. J'ai compris
ainsi que l'arbitre officiel, que lapremière de ces deux sommes, pour laquelle il appert
que vous avez signé un reçu, était une partie de la réclamation produite devant nous.

" Au point où en est l'affaire, je ne puis rien faire de plus ni envoyer d'autre
rapport jusqu'à ce que la chose me soit de nouveau déférée officiellement par l'entre-
mise du département, auquel vous auriez mieux fait de vous adresser.

"Bien à vous,
"F. SHANLY, ingénieur en chef.

c F. A. LAWRENCE, Truro, N.-E.''

Après que la question nous fut déférée, nous proposâmes au procureur des récla-
mants de nous envoyer une déclaration faite en contormité du statut par M. Andrew
Johnson, relativement aux faits se rapportant aux points en contestation. Ctte dé-
claration nous l'avons reçue, et nous croyons qu'elle confirme pleinemený 'impres-
sion que laissent les documents produits; elle montre iu delà de tout dou e qu'aucune
partie des ouvrages pour lesquels ont été payés les $50 .60 n'était comp r .e dans les
travaux au sujet desquels M. Compton et M. Shanly ont fait leurs rap, orts.

Nous ne voyons aucune raison de priver les réclamants de c3s $506.6> fo'rmant
partie de la somme à eux allouée par M. Compton aussi bien que p ,r M. Shanly,
Elle leur a été jusqu'ici refusée sous une impression qui est manifestment e ronée.
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Par un arrêté du conseil, daté du 17 mars 1884, nous avons l'ordre de n'exclure
de nos investigations aucune réclamation à cause d'une quittance, à moins que, sui-
vant notre jugement, elle n'ait été donnée dans des circonstances telles qu'il serait juste
et raisonnable de tenir le réclamant lié par cette quittance. Or, suivant nous, les
réclamants ne doiç ent être liés par les termes d'aucun reçu donné antérieurement, de
façon à l'empêcher de recevoir une somme dont ils n'ont jamais été payés, quoiqu'il
soit prouvé qu'elle leur est due. Nous concluons que le 1er juillet 1874, Sa Majesté
était et est encore endettée envers les réclamants de la somme de $506.60 sur la récla-
mation qui nous a été soumise.

GEO. M. CLARK,
FRED. BROUGHTON.
D. E. BOULTON.

A l'honorable M. J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.
OTTAWA, 5 avril 1884.

RAPPORT SPÉCIAL SUR LA. RÉCLAMATION D'ALEXANDE MCDONELL ET CIE,
$138,485.

Cette réclamation est basée sur deux marchés-le premier, la construction de la
section 5 du chemin de fer Intercolonial, en vertu d'un contrat par écrit entre cette
société et les commissaires, contrat daté du 25 mai 1870, et par lequel l'entreprise
devait être parachevée le ou avant le 1er juillet 1871, pour le prix en bloc de
$533,000.

Ce contrat était sujet aux dispositions ordinaires quant à la modification du prix,
suivant l'augmentation ou la diminution des travaux par suite de changements de
plateforme ou de tracé. Avant qu'il fut signé, les entrepreneurs eurent des commis-
saires la promesse que le délai pour l'achèvement de l'entreprise serait prolongé d'une
période égale à celle écoulée depuis l'abandon de cette entreprise par le premier
entrepreneur, jusqu'à la signature du contrat par ces réclamants.

Le second marché était pour l'élargissement et le nivellement des emplacements
pour stations à Saint-Fabien et au Bic, d'après une convention faite avec M. Hazle-
wood, l'ingénieur de district, agissant conformément aux instructions de l'ingénieur
en chef et des commissaires, convention par laquelle les travaux devaient être faits à
des prix convenus entre eux.

Voici les détails de la réclamation sur les deux marchés, telle qu'elle nous a été
soumise :-
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DANS L'AFFAIRE D'ALEXANDER McDONELL ET CIE, vs. LE GOUYER-
NEMENT DU CANADA.

Compte détaillé des travaux faits.

$ cts. $ cts.

......... .... Prix du marché pour la construction de la section 5, chemin de
fer Intercolonial ............................ ............. ....... ,.,.......533,000

... .... Travaux faits dans la montagne du Bic, 67,000 verges cubes de
déblais, à 32 centins................................ 21,440 00

....... ........ 42,000 verges cubes de remblais, à 32 centins ........................ 13,440 00
......... 42,784 verges cubes de déblais dans le roc, à $2.50...... ........... 106,960 00

Moins 388,800 verges cubes de remblais retranchés, à 32 centins. 124,416 00
- - 17,424 GO

2 1018 Déblais additionnels dans le roc. 4,283 verges cubes, à 90 ets. 35 t 70

1004 Moins le creusage dans la terre, 25 centins..........................1,070 75
10042,783 953 1018

à 9,631 verges cubes de déblais, à 25 centins............................ 2,407 75
1004

4 921 18,000 verges cubes de déblais et de remblais, occasionnés par
le détournement du cours d'eau et par le pont, à 40 centins................7,200 00

.... Construct. de biez et de barrages, et d'un pont pour ch, public..............1,700 O0: 588 18,466 verges cubes de déblais de roc et de déblais dans l'ar-
gile, à 25 centins.............................. .. 4,616 50

6 588 Différence entre le roc et l'argile, 6,534 verges cubes de roc, à
$1.75.... ...... .... ........................................... ,..11,434 50

Moins le creusage dans la terre..... ........ .................. 1,633 50

7 586 4,000 verges cubes de déblais déposés par Haycock, à 25
centins ................ ..................... ........... .................. 1,000 GO

8 729 *6,442 verges cubes de déblais, à 25 centins................................. 4,110 50
9 612 10,260 verges cubes de déblais dans le roc et la terre em-

pruntés, à 25 centins .... *o............ ........... ..... .... ........ 2,565 GO
10 481 15,000 verges cubes de déblais dans le roc et l'argile, e4âprun-

tés, à 25 centins ,........ . . ...... 3,710 00
il 370 8,631 verges cubes de déblais empruntés, à 25 centins ................ ........ 2,157 75
12 29 4,377 verges cubes de roc comme ci-dessus, à 25 centins .......... ......... ..... 1,091 25
13 130 5,360 verges cubes de déblais de roche, à 25 centins .......................... 1,340 GO
14 100 4,927 verges cubes de déblais de roche, à 25 cetn... ........... ..... 1,231 75
15 304 Déplacement de roches', ouvrage fait à la jouné3daprès le

compte vérifié, avec tant pour cent ajouté,................. .. ......... .... 2,524 50
16 281 50 journ s d'ouvrage d'ap. le.compte vérifié, avec tant p, c ajouté ........... 834 40
17 310 Pour mettre la dernière main au dressage fait par Hlaycock,{ 637 1,319 do, avec tant pour cent ajouté ..... ......... ...................... 1,9718 501 8 et 475 verges cubes de déblais dans le roc, montagne du Bic,

642 par suite d' "1une erreur d'in génieur,"1 à ý2.50 ............. 4........... 1,187 50
19 600 2,500 verges cubes de déblais dans le roc, -à 90 centins .................... ..... 2,250 40
20 144 1,200 verges cubes de déblais et de fossés, à 25 centins ........................ 300 40
21 .. Différence en quantité de la pierre achetés comme il appert par

l'état annexe ................................ ...........o. ......... ... 332 25
22 .... Déblais additionnels pour les fondations du pont à Rimouski ;

travaux d'assechement, main-d'ouvre, bois, maçonnerie..... ......... 11,880 GO

617,479 20

Av.

. . .Argent reçu par divers paiments....................................526,000 Go

91439 20

Bic, 13 septemabre 1873

~1,63335
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DANS L'AFFAIRE DE RECLAMATION D'ALEX. McDONELL ET CIE vs. LE
GOUVERNEMENT ]DU CANADA.

Compte dé'aillé des travaux faits.
ETAT des travaux faits sur l'Intercolonial pour l'élargissement et le reincuvellement du

terrain aux stations de Saint-Fabien et du Bie, jusqu'à la fin de juillet 1873.

Description des travaux. Quati Prix. Montant. Total.tés.

ETATIoN DE SAINT-FABIEN.

Déblai dans le roc.. .................
do dans la terre.............................

Fondation en roche pour aqueduc...............
Démolition de la maçonnerie dans l'aqueduc

et reconstruction.............................

AQUEDUC COUVERT EN CÈDRE.

Déblai dans la roche pour fondation..........
Bois dans les murs d'appui..............
Posage de traverses du gouvernement dans

les murs et la couverture....................

NIVELLEMENT DES TERRAINS DE STATIONS

Vgs.c.

Pd.lin

AU BIc.

Déblais en terre.... ... . . ........ Vgs. c.
Démolition et reconstruction de la clôture... Pd.lin

Nivellement du chemin depuis le Bic jusqu'à
la station...... ................... Vgs.c.

Déblai en terre et fondation en terre pour
aqueduc................. ........................... Pd lin

Cèdre aplani sur deux façes pour l'aqueduc.
Maçonnerie en pierres perdues à l'extrémité

de l'aqueduc............................. Vgs.c.
Posage des traverses du gouvernement pour

couvertures....................Pc.lin
Barrière pour le terrain de la station..................
Construction de la clôture......................"

CROSEMENT RURAL.

Madrier............... .............

RÉPARATION DE CLOTURE.

Réparation de la clôture emportée par l'eau.

AQUEDUC COUVERT EN CÈDRE.

Déblai pour fondation.....................
Cèdre aplani sur deux faces-...............
Remblai en terre sur l'aqueduc.............

EXTENSIoN DE L'AQUFDUC COUVERT À
R1&ousxi.

Déblai pour fondation..........................
Maçonnerie de seconde classe,.. ..........
Pavage................................

M.P.

Vgs.c.
Pd.lin
Vgs.c.

80

. 19,082
5,607

43

19

18
10

176

49,000
735

3,600

88
620

2

430

860

648

25
100

60

30
20
2

$ cts

1 50
0 30
1 50

10 00

1 50
O 30

A 7

$ ct

28,623 00
1,682 10

61 75

190 00

27 00
3 00

0 0i 12 32z

0 30 14,700 00
0 05 36 75

0 30 1,080 00

0 30 26 40
0 15 93 00

2 00j 400
0 07 30 10

. 25 00
0 08 68 80

15 00 10 26

.. 10 00

0 30 7 50
0 15 150 C
0 30 18 00

0 30
13 00
5 00

9 00
260 00
10 00

s. $cts.

30,559 85

- 42 32

14,736 75

1,327 30

10 26

10 00

40 50

279 00

47,005 98
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Nous prenons d'abord les réclamations relatives à la section 5.

[Item 1.

Travaux dans la montagne du Bic:
67,600 verges cubes de déblais, à 32 centins......$ 21,440 00
42,000 " de remblais, à 32 centins........13,440 00
42,784 " " de déblais dans le roc, à $2,50. 106,960 00

$141,840 00
Moins 388,800 verges cubes de remblais retranchés, à

32 centins ................................... 124,416 00

$17,424 00

Après que le contrat fut adjugé, il fut décidé par les ingénieurs de raccourcir la
ligne en traversant une partie de la montagne du Bic, au lieu d'en faire le tour. Le
témoignage de M. John J, Macdonell, l'un des réclamants, atteste qu'il fut convenu
que les travaux faits sur le nouveau tracé devaient l'être à la place et comme équi-
valent des travaux originairement projetés, et ce n'est qu'en conséquence d'une ques-
tion qui a été soulevée, celle de savoir si ce que ce changement faisait épargner aux
entrepreneurs ne leur donnait pas par son importance un avantage indû, que cet item
est maintenant présenté dans sa forme actuelle, de sorte que si tel était le désir du
gouvernement, les droits des entrepreneurs pourraient être réglés en les débitant de
la somme de ces épargnes et en les créditant du montant de l'augmentation des tra-
vaux d'après la valeur réelle des travaux respectifs.

Celte question relative à l'effet du changement effectué à la montagne du Bic a
été soulevée sur les représentations de M. Chandler, qui fut pendant un certain temps
l'ingénieur dirigeant. A ce qu'il prétend, ces réclamants ont reçu $526,000 qu'ils
admettent avoir été réellement payées de trop, et on a allégué que ce changement fut
projeté et que le plan en fut tracé avant qu'ils eurent commencé l'exécution du
contrat.

En 1873, le comité permanent des comptes publics jugea qu'il était de son devoir
de faire une enquête sur ce qu'a coûté cette section; après quoi les témoignages et les
procédures s'y rapportant furent soumis, sans conclusions, à la Chambre des com-
munes.

La prétention de M. Chandler parait être principalement basée sur cette suppo-
sition que les entrepreneurs étaient obligés d'accepter, comme compensation pour
tous travaux occasionnés par un changement de tracé, les prix fixés pour la même
classe de travaux dans le cahier des charges annexé à leur soumission. Cette impres-
sion erronée a été commune parmi les ingénieurs de l'Intercolonial.

Suivant la remarque faite dans notre rapport général, le cahier des charges
annexé à la soumission est donné avec l'entente expresse qu'il n'affectera pas les
droits des parties, résultant du contrat, mais qu'on s'en servira simplement, si on le
désire, pour fixer les avances à faire périodiquement en les basant sur le devis esti-
matif des travaux exécutés, tandisique la clause 4 du contrat dit clairement que pouir
les travaux faits en vertu de tout tel changement les entrepreneurs recevront une
allocation raisonnable; ce qui, suivant nous, veut dire qu'ils obtiendront un prix
satisfaisant, vu le temps et les circonstances dans lesquels ont été exécutés ces travaux.

Les déblais dans le roc sur le nouveau tracé à travers la montagne du Bic, ont
été extraordinairement difficiles et dispendieux. La preuve nous amène à conclure
qu'ils ont coûté en moyenne $2 la verge aux entrepreneurs, et que, vu toutes les
circonstances, il peut être justement alloué $2 50 pour cet objet. Le cahier des charges
accompagnant la soumission porte 90 centins seulement pour excavation dans le roc.

Au surplus, avant le changement du tracé, les tranchées dans le roc étaient esti-
mées devoir être de 21,500 verges cubes, mais la preuve établit qu'elles ont dépassé
40,000 verges cubes. L'insuffisance du crédit qu'on se proposait ainsi d'affecter alors
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aux entrepreneurs explique cette opinion erronée qu'il leur avait été payé de trop,
21,500 verges à 90 centins = $19,350. C'est ce qui est mentionné par M. Brydges
dans un rapport au Conseil privé, daté du 4 février 1874, mais il dit sans ambages
que le prix (celui du cahier des charges) est trop minime.

M. Chandler prépara un rapport qui fut soumis au comité des comptep publics et
dans lequel cet item comporte 2 t,500 verges, à 95c.=$20,225.

Nous croyons qu'il aurait dû être d'au moins 40,000 verges, à $2. 50=$100,000.
Quant à l'époque où la modification opérée à la montagne du Bic fut décidée, M.

Fleming, l'ingénieur en chef, a donné s:n témoignage devant le comité des comptes
publics dans l'occasion en question. Il l'a donné sous la forme d'une lettre, insérée-
à la page 48 du rapport de ce comité, dars laquelle il dit, entre autres choses : "La
section 5 fut d'abord donnée à l'entreprise, au cours du printemps de 1869. Le pre.
mier entrepreneur se chargea d'exécuter les travaux à des prix extrêmement bas. Il
découvrit bientôt qu'au prix qui lui était accordé, il ne pouvait, à moins de s'exposer à
des pertes sérieuses, exécuter que les travaux les plus faciles. * * *

"IOn en était arrivé au 15 décembre 1869, lorsque le premier entrepreneur cessa
ses opérations; l'hiver était venu, et la terre resta couverte de neige jusqu'au milieu
du mois de mai suivant. Les travaux de la section furent alors confiés, en seconde
adjudication, à Alexander McDonell et Cie. Le mois suivant une étude minutieuse
du terrain fit découvrir qu'une modifidation désirable pouvait être opérée. Pour les
raisons données plus haut, cette découverte n'a pas été et n'aurait peut-être pu être
faite plus tôt, Dans ce cas, comme dans une centaine d'autres, dès qu'il a été trouvé
possible de faire une modifidation tant soit peu désirable, elle a été immédiatement
autorisée."

Après avoir examiné cet item, comme s'il n'avait pas été l'objet d'un arrangement
spécial, nous en sommes venus à la conclusion qu'il n'y aurait pas de balance contre
les entrepreneurs si on leur a accordé une allocation raisonnable pour les ouvrages
occasionnés et si on a porté à leur débit les épargnes réalisées par la même cause; et
attendu qu'ils ont déclaré devant nous consentir à ce que les travaux exécutés dans la
montagne du Bic soient considérés comme l'équivalent de ceux que comportait le
premier plan, nous n'allouons rien sur cet item.

Item 2.
Creusage additionnel dans le roc-4,283 verges cubes, à

90c.............................................................. $3,854 70
Moins, creusage dans la terre, à 25c..........t....1,070 75

$2,753 95

Item 6.
Différence entre le roc et l'argile-6,534 verges cubes

de roc, à $1.75. .a.*. .. . ....... $1l,434 50
Moins, creusage dans la terre. .. .... 1,633 50

89 %01 00

Item 19.
Creusage dans le roc-2,500 verges cubes, à 90e.,........ $2,250 00

Total. ...... .......... ............... $14,S34 95

Ces trois sommes sont pour ouvrages exécutés dans des localités particulières,
en plus de ceux indiqués par le compte des travaux, et elles sont demandées parce
que les réclamants allèguent avoir été amenés par cette inexactitude à faire une offre
à prix plus bas qu'il ne l'aurait été autrement.
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Accorder ces sommes ou une partie de ces sommes, ce serait dire qu'il n'est pas
possible de faire un marché ou une convention pour un prix en bloc. Le compte des
travaux, dans ce cas comme dans d'autres, donnait avis aux soumissionnaires:-

"Les quantités ici données sont basées sur les meilleurs renseignements obtenus.
Elles sont, autant qu'on a pu voir (approximativement), exactes, mais en même
temps leur exactitude n'est pas garantie, et aucune réclamation ne sera admise, bien
qu'elles puissent être trouvées inexactes."

Il nous paraît parfaitement clair que l'esprit et la lettre de la convention faite
avec ces entrepreneurs excluent toute réclamation pour des augmentations comme
celles-ci, et nous n'allouons rien en conséquence.

Item 3.
9,631 verges c. de déblais, à 25e........ ............... $2,407 75

Item 5.
18,466 v. c. de déblais, roche et argile, à 25c............... 4,616 50

Item 8.
16,442 v. c. de déblais, à 25e ......... 4,110 50

Item 9.
10,260 v. c. de déblais, de roche et de terre emprun-

tées.......................... 2,565 00

Item 10.
15,000 v. c. de déblais de roche et d'argile empruntées. 3,750 00

item 11.
8,631 v. c. de déblais d'emprunt, à 25e......... ............ 2,157 75

Item 12.
4,337 v. c. de roche, comme ci-dessus, à 25c................ 1,094 25

Item 13.
5,360 v. c. de déblais de roche, à 25c..................... 1,340 00

Item 14.
4,927 v. c., comme plus haut, à 25e.......... ....... 1,231 75

Total......... ............. $23273 50

Des témoignages restés sans contradiction établissant que les entrepreneurs ont
été induits, par les ingénieurs qui avaient autorité sur eux, à adopter, pour terminer
les travaux sur la section 5, une méthode plus rapide que ne le nécessitait l'exécution
de leur contrat. Cette méthode consistait à laisser de côté le produit du creusage
dans plusieurs endroits au lieu de le transporter au loin pour faire les remblais, et de
confectionner ces dernières à même de nouvelles excavations ou de terrains
d'emprunt. En suivant eette méthode, les entrepreneurs ont fait deux fois plus que
s'ils avaient suivi le cours ordinaire en s'en tenant à leur contrat.

M. Macdonald, l'un des entrepreneurs, a déclaré que les commissaires étant
allés visiter la section, leur a donné à entendre qui s'ils poussaient les travaux de
cette façon, ils recevraient une allocation additionnelle. Ce témoignage est confirmé
par l'ingénieur de division, M. Roderick MeLennan, qui a tait devant M. Shanly la
déclaration suivante:

"Il y a eu un ou deux cas où les entrepreneurs ont laissé des matériaux de côté
dans quelques endroits pour en prendre dans d'autres ; ils l'ont fait afin de pouvoir
employer un plus grand nombre d'ouvriers et expédier l'ouvrage plus vite. car cette
section était la partie la plus importante du chemin entre la Rivière-du-Loup et
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Sainte-Flavie. Une bonne partie de la section était composée de terre franche, et,
étant la plus difficile, elle tenait la clef de l'ouverture du chemin. Aussi, on pressait
les entrepreneurs à la terminer lo plus tôt possible, ce qui les a forcés d'employer un
plus grand nombre d'ouvriers."

M. Brydges, en donnant son témoignage à propos du même item devant le
comité de la Chambre des communes, au mois d'avril 1873, a dit la même chose. Puis
il a exprimé l'opinion que les réclamants avaient droit à une somme d'environ $20,000
pour le chômage et le déblai des matériaux en question.

D'après toute la preuve, nous pensons que les réclamants ont droit à une alloca-
tion, pour la raison qu'à la demande des commissaires et des ingénieurs autorisés, ils
se sont départis de la méthode qu'ils avaient prise pour terminer leur contrat et en
ont adopté une autre plus expéditive et plus dispendieuse. La somme demandée,
25 cents la verge, n'est pas plus é!evée que ne l'établit la preuve, et la quantité,
93,094 verges, est prouvée d'une manière satisfaisante.

Nous allouons $23,273.50 pour ces item.

Item 4.

18,000 verges cubes de déblais et de remblais causés par
détournement du cours d'eau et par le pont........$7,200 00

Construction de pertuis et de digues et d'un pont pour
continuer la chaussée.......................................1,700 00

$8,900 00
Les travaux dont le compte est porté à cet item ont éê' faits sur un dessin diffé-

rent de celui qui avait été préparé dans le principe, lequel indiquait un pont à deux
piles, deux calées et trois ouvertures de 40 pieds. Le compte des travaux ne don-
nait que 816 verges de maçonnerie sur ce dessin, mais de fait il en aurait fallu 1,000
verges de plus. Pendant qu'ils préparaient la pierre, les entrepreneurs découvrirent
que ce qu'ils en extrayait de la carrière ne serait pas tout à fait suffisant. La chose
ayant été signalée à M. Hazlewood, l'ingénieur de district, ce dernier admit qu'il y
avait une erreur de $1,000 verges dans la quantité inscrite au compte des travaux.
Afin d'obvier à la nécessité d'extraire une plus grande quantité de pierre pour la
maçonnerie additionnelle, il fut décidé de ne faire que deux culées, avec à peu près la
même quantité de maçonnerie que celle mentionrée dans le compte des travaux.
Pour en arriver là il fut pratiqué dans l'alignement une déviation au moyen de la-
quelle il devint possible de faire au pont une seule ouverture de 80 pieds, au lieu de
trois de 40 pieds chacune, ainsi que le comportait le premier plan. Mais bien que ce
changement diminuât la maçonnerie, il augmenta la longueur du remblai, dont la
hauteur fut aussi augmentée par une modification de la rampe. Les réclamants
fondent leur réclamation, qui s'élève à $8,900 pour cet item, sur le fait qu'il a eu en
cet endroit une modification dans les rampes et le tracé, et ils prétendent qu'en
vertu de l'article 4 du contrat, ils auraient droit à une allocation raisonnable pour
tout l'ouvrage exécuté; mais un examen des circonstances se rattachant à cette modi-
fication démontre que tout l'ouvrage n'est pas nécessité par la modification des
rampes et du tracé; dans tous les cas, une bonne partie de ces travaux a été occa-
sionnée par la tentative qu'on a faite de rectifier l'erreur commise dans le compte
des travaux. Sur ce point les entrepreneurs soutiennent qu'ils ne doivent pas subir
les conséquences de cette erreur; que si la quantité avait été exactement spécifiée
dans le compte des travaux, leur soumission aurait été plus élevée qu'elle ne l'était,
assez pour faire face à cette augmentation. Dans le cahier des charges annexé à
leur soumission, cette classe de maçonnerie est portée à $12 la verge, et ils déclarent
que, sans l'erreur commise, leur soumission aurait demandé $12 de plus par verge.
Ils prétendent que si la rectification de l'erreur a coûté $8,900, ils ont droit à une
indemnité pour toute la somme, au lieu d'une partie seulement, qui est due à la mo-
dification des rampes et du tracé.

84

47 'Victoria. A. 1884



Documents de la Session (No 53.)

Toutefois, nous ne croyons pas pouvoir leur accorder une allocation pour toute
la valeur de l'ouvrage, pour la raison que le gouvernement doit subir la conséquence
de l'erreur. En l'accordant, nous oublierions que nous avons déjà décidé que tout
contrat, dans ce cas comme dans tous les autres du même genre, doit stipuler que les
entrepreneurs doivent faire les frais de tous les ouvrages autres que ceux mentionnés
au compte des travaux, de même qu'ils y gagnent si, dans l'exécution de leur con-
trat, ils ne sont pas forcés de faire tout ce qu'il comportait. C'était une des inexacti-
tudes auxquelles le premier article du compte des travaux faisait allusion, et les
soumissionnaires étaient avertis "qu'aucune réclamation ne serait admise quand
même il serait prouvé que les quantités n'étaient pas exactes."

Il est manifeste, cependant, qu'ils ont'droit à une certaine indemnité, attendu
que les rampes et le tracé ont été modifiés; mais il se trouve qu'il n'a été tenu aucun
compte séparé de l'augmentation des quantié, apparemment parce qu'on supposait
alors qu'aucune allocation ne serait accordée aux entrepreneurs pour tout l'ouvrage,
à cause de l'erreur commise en spécifiant la quantité de la maçonnerie. Ainsi que
nous l'avons déjà dit, l'absence d'un compte sé ai é nous met dans l'impossibilité de
vérifier exactement l'augmentation d'ouvrage récessitée par la modification des
rampes et du tracé. Mais dans le cas présent cette modification donne aux entrepre-
neurs le bénéfice d'une autre raison.

Par une convention faite après le contrat et à laquelle MM. Alexander McDonell
et Cie opposèrent leur signature, il fut stipulé que le tablier en bois des ponts pour-
rait être éliminé de leurs travaux et sa valeur déduite du prix en bloc d'après le taux
mentionné dans le cahier des charges annexé à leur soumission. Si la modification
opérée en cet endroit et qui a été décrite déjà n'avait pas été faite, le gouvernement
aurait été obligé de fournir trois ouvertures de tablier en fer couvrant toute la lon-
gueur, 120 pieds. Cependant, comme le remblai a été prolongé et l'ouverture réduite
à 80 pieds, il s'en suit qu'il a épargné 40 pieds de tablier en fer, et cette épargne a été
réellement obteLde aux dépens des entrepreneurs, qui ont dû prolonger leur remblai
dans la même proportion, et l'ouverture d'un pont dans un autre endroit a été dimi-
nuée d'environ 20 pieds. Une particularité de la nouvelle convention au sujet des
ponts, c'est que le gouvernement devait substituer les ouvrages en fer sans qu'il en
coûtt un sou aux entrepreneurs; et comme tout le tablier en bois, d'après le pre-
mier plan, est porté par nous au compte do ces entrepreneurs, nous croyons juste de
leur allouer quelque chose pour le prolongement des remblais, qui a épargné au gou-
vernement une longueur correspondante du tablier en fer. Mais il nous est impos-
sible d'obtenir des témoignages qui établissent d'une manière positive la quantité ou
la valeur de l'ouvrage additionnel, soit dans le prolongement des remblais ou dans la
modification des rampes et du tracé, et nous sommes forcés d'adopter une approxima-
tion.

Nous allouons $5,000 sur cet item.

item7.
Déblais dépo-és par Haycock, 4,000 verges à 25c........$1,000 O

Item 15.
Déplacement de roches, ouvrage fait à la journée d'après

le compte vérifié, avec tant pour cent ajouté.......... $3,54 00
item 16.

50 jours de travail, d'apiès le compte vérifié, avec tant
pour cent ajo'uté .................................... 8 34 00

item 17.
Dressage fait par Haycock, 1,319 verges, tant pour cent

ajouté...............................................1,978 50

Total ............. $6,337 00
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M. Haycock est le premier entrepreneur qui se chargea de la construction de
cette section. L'entreprise lui fut enlevée et donnée en seconde adjudication aux
réclamants en cette cause, au mois de mai 1870, alors que certaines parties de la
section étaient terminées, au dire de ces réclamants dont la soumission ne couvrait
aucune dépense pour ces parties. Ils prétendent s'être seulement chargés de ter-
miner les parties de la section laissées inachevées par M. Haycock, et que bien que
leur contrat comportât qu'ils devaient livrer toute la section en bon ordre au gou-
vernement, ils devraient, en toute justice, être indemnisés des dépenses qu'ils ont
faites pour tenir en bon état de livraison, au temps fixé, les parties qui étaient ter-
minées avant le présent contrat. En admettant cette prétention, nous ne tiendrions
aucun compte d'une particularité importante de la convention écrite, savoir: que ces
réclamants ont entrepris de construire et terminer la partie du chemin de fer dési-
gnée comme section n° 5 et qui s'y trouvait plus particulièrement décrite, et qu'ils
devaient courir tous les risques d'accidents ou de dommages, quelle qu'en fût la
cause, jusqu'à la complète exécution du contrat. De fait, ces réclamations se ratta-
chaient à des éboulements ou déplacements de roches sur les parties de la ligne cons-
truite par M. Haycock et qui s'étaient produits à une époque où ces entrepreneurs
n'avaient aucun contrôle sur toute la section. Dans notre opinion, il n'y a pas
raison de prétendre que la couronne doit subir les pertes occasionnées par ces acci-
dents, et nous n'allouons rien sur cet item.

item 18.
Creusage dans le roc, montagne du Bic (erreur de l'in-

génieur) 475 verges, à $2.50........... ....... $1,187 50

D'après la preuve, cet ouvrage a été tracé pour les réclamants, dans la montagne
du Bic, de telle façon que, l'ayant commencé dans des directions opposées, les rampes
n'étaient pas au même niveau lorsque le creusage fut terminé; et pour rectifier
cette erreur il devint nécessaire d'extraire la quantité de roc indiquée plus haut.
Cela ne pouvait être fait qu'à un prix beaucoup plus élevé que celui du creusage
ordinaire.

A notre avis, la preuve établit que la réclamation est juste, et nous l'admettons.
Creusage et fossé-1,200 verges, à 25c . ...... $300 00

Il s'agit ici d'un fossé pratiqué en remplacement de celui que les mêmes entre-
preneurs avaient d'abord construit. Les ingénieurs avaient représenté que ce dernier
était suffisant pour les fins du chemin de fer; mais l'année suivante il devint évident
qu'il en fallait un autre dans un endroit différent, et il fut fait sur l'ordre des ingé-
nieurs. Nous croyons quo cet ouvrage aurait pu être adjugé à tout autre qu'à ces
entrepreneurs si les commissaires l'avaient voulu, car d'après le jugement rendu dans
la cause de Ritchie vs. la banque de Montréal, 4 U. C. B. 45), c'est un ouvrage
indépendant ou plutôt une modification de celui couvert par le contrat.

Nous admettons l'item.
Item 21.

Différence en quantité de la pierre achetée, d'après rapport. $332 25
Oa n'a produit aucun témoin qui aurait pu, en connaissance de cause, établir la

justice de cette réclamation, et elle a été finalement abandonnée par les réclamants.
Item 22.

Creusage additionnel pour les fondations du pont à
Rimouski, travaux d'épuisement, main-d'œuvre,
bois et maçonnerie ...... ................. $11,880 0

Cet ouvrage était devenu nécessaire parce que, le contrat passé, on a découvert
sur la nature de l'endroit, des faits qui ont rendu évidente la nécessité de faire un
creusage plus profond, pour la solidité et la permanence du pont de Rimouski. Nous
n'avons aucun doute que, selon l'esprit et la lettre du contrat, cet ouvrage était cou.
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vert par le prix qu'il stipulait. Le compte des travaux et l'avis donné aux soumis-
sionnaires portent ce qui suit:

ciD'après les renseignements obtenus, on croit que les constructions proposées
(au-dessus du cours d'eau qui traverse la ligne) sont les plus convenables; mais si les
circonstances venaient à exiger des modifications dans leur nombre, position, débou-
ché ou dimensions, le contrat stipulera que toutes ces modifications seront opérées par
l'entrepreneur sans qu'il puisse demander un paiement additionnel. Le cahier des
charges donne les quantités probables des constructions proposées, et les données sur
lesquelles elles ont été constatées. Toutefois, beaucoup dépend des nouvelles infor-
mations qu'on pourra obtenir sur la crue des cours d'eau, ainsi que sur la nature des
fondations ; mais quant à cette dernière, on ne pourra savoir à quoi s'en tenir qu'à
mesure que les travaux avanceront."

Dans le cahier des charges qui vient d'être mentionné il est question de ce pont.
Le devis, qui fait aussi partie du contrat, indique, dans les clauses 28, 29 et 36, que
le pont ne sera pas commencé avant qu'on ait trouvé une bonne fondation qui ait reçu
l'approbation des ingénieurs. A notre avis, cet ouvrage était couvert par les termes
du contrat, ainsi que par le sens des différents documents qui lui ont servi de préli-
minaires.

Nous n'allouons rien sur cet item.

Le total de notre allocation à ces réclamants est-.......$ 29,761 00
Le prix de leur contrat était...................533,000 00

Faisant en tout.................. $562,761 00

Ils ont reçu...... .............. .......................... $526,000 00
Et la valeur des fondations en bois qui doit être poriée .

à leur compte, comme susdit........................... 19,600 00

Faisant en tout............ .............. e$545,600 00

La différence, $17,161, leur était due, selon nous, le 1er décembre 1872, époque
avant laquelle les travaux avaient été acceptés par M. Hazlewood, l'ingénieur du
district, comme complètement terminés en vertu de leur contrat.

Nous passons maintenant aux travaux exécutés aux stations de Saint-Fabien et
du Bic.

D'après la preuve, il n'y a pas de doute que les travaux ont été exécutés comme
il est dit dans les particularités de la réclamation. Il n'a jamais été sérieusement
préteudu, de la part du gouvernement ou de l'ingénieur, que les quantités désignées
sont trop élevées, ou que les prix désignés ne sont pas ceux qu'il avait été question de
donner par la convention entre les réclamants et M. Hazlewood.

Nous n'avons certes découvert aucune raison pour retarder le paiement d'une
partie quelconque de cette réclamation, excepté qu'à une époque, en 1873, ainsi que
nous le disons dans notre rapport au sujet de la section 5, on a soulevé la question de
savoir si les réclamants n'avaient pas reçu plus que le prix du contrat pour cette
section,-laquelle question, d'après ce que nous pouvons voir, n'a jamais jusqu'ici été
résolue d'une manière définitive.

La preuve faite devant nous ayant élucidé cette question et démonti é qu'il est
dû une balance aux réclamants pour la section 5, nous sommes d'opinion que la
somme réclamée pour travaux aux stations de Saint-Fabien et du Bic-847,000-leur
était due le 1er août 1873.

En conséquence, nous décidons que Sa Majesté est sujette de payer aux récla-
mants, pour les deux transactions mentionnéss plus haut, la somme de $64,167, indé-
pendamment de l'intérêt.

Nous donnons plus loin un tableau indiquant les items alloués pour et contre
MX. Alex. MeDonell et Cie.
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Si on se désistait du droit de porter au compte des entrepreneurs l'omission du
tablier en bois des ponts, cette somme serait augmentée de $19,600, ce qui ferait, pour
la section 5, $36,761 au lieu de $17,161; mais pour les travaux aux stations de Saint-
Fabien et du Bic, elle resterait la même.

GEO. M. CLARK,
D. E. BOULTON.

Hon. J. A. CHAPLiEAU, secrétaire d'Etat.
OTTAWA, 20 mars 1884.

TABLEAU

INDIQUANT les items alloués pour et contre MM. Alex. McDonell et Cie.

des ems. Détails de la réclamation. Montant. Total.

$ cts. $ets.
Somme du contrat, section 5................. . ........ 533,000 00
Payé à compte .................................................................. 526,000 00

Balance ......... ... ... . ... . . . . . ......... . .. 7,000 00
3, 5, 8
9, 10, il Dépôt de terre et de roche, d'après le cahier des détails........... .................. 23,273 50

12, 13, 14
4 Déblais, modification des rampes et du tracé................5,000 00

18 Déplacement de roc, etc......................... 1,187 50
20 Fossé, en dehors du contrat...........................,..................... .................. 300 00

Section 5, allocation totale.......................................... ......... ,........ 36,761 00
Déluire, le tablier du pont........................ ...... ........... :....... 19,600 00

Dû, 1er décembre 1872................,..... .. ........... ... ................. 17,161 00

Stations de Saint-Fabien et du Bic.

Montant de la réclamation, d'après le cahier des détails, dû le
ler août 1873........................... 47,005 98

Total............................................... .................. .................. 64,167 00

RAPPORT SPÉCIAL SUR LA iRÉCLAMATION D'EBENEZER HICKs, $150.

Cette réclamation est pour foin fourni à l'agent du gouvernement pendant qu'il
terminait la construction de la section 10, après qu'elle eût été abandonnée par les
entrepreneurs, MM. King et Gough.

Voici les détails de la demande
1872.

12 avril.-12 tonnes de foin (livrées à Alex. McDonald,
l'agent du gouvernement du Canada) à $12....... $144 00

Compte du peseur (accepté par Alex. McDonald)...... 6 00

$150 00

La preuve établit qu'après que le gouvernement eut pris possession de l'entre-
prise et pendant qu'il terminait les travaux dont M. Alex. MlcDonald avait la direc-
tion, ce dernier fit au réclamant une commande de douze tonnes de foin qui furent
livrées " à l'hôtel du gouvernement (Red Pine) au cours des mois de mars et d'avril
de cette anné-là (1872)." Le prix convenu, $12 la tonne, n'a pas été payé.
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Le témoin a déclaré qu'il avait "livré le dit foin à l'époque fixée et aux termes
du contrat, et qu'en outre, il avait été obligé de payer le compte de pesage," s'élevant
à $6.

A notre avis, Sa Majesté devait, le 1er avril 1872, et doit encore au réclamant la.
somme de $150 pour la réclamation qui a été soumise à notre investigation.

GEO. M. CLARK,
FRED. BROUGHTON,
D. E. BOULTON.

Hon. J. A. CHIAPLEAU, secrétaire d'Etat,
OrrAwA, 9 avril 1884.

RAPPORT SPÉCIAL SUR LA RÉCLAMATION DE DONALD FRASER ET CIE ,$10, 174.

Cette société, composée de Donald Fraser, William Stewart et James H. Fraser,
a exécuté un contrat passé avec les commissaires chargés de construire le chemin de
fer, daté le 13 février 1872, et par lequel elle entreprenait de faire le ballastage et la
voie sur les sections 4, 7 et 12, de la manière la meilleure et la plus complète, et sui-
vant les devis. Aucune époque ne fut fixée pour l'achèvement des travaux, mais les
entrepreneurs convinrent qu'ils les pousseraient activement, à l'entière satisfaction des
commissaires et des ingénieurs, sous le double rapport de l'avancement et de la
nature. La compensation devait être, pour les différentes classes d'ouvrages, dans la
proportion indiquée par le cahier des charges annexé au contrat.

La partie de la ligne comprise dans ces trois sections était celle qui se trouve
entre les villes d'Amherst et de Truro, et couvrait environ 75 milles.

Avant que contrat fut passé avec les réclamants, une autre société avait entre-
pris le même outrage et avait posé la voie sur environ trois milles et un quart à
partir d'Amherst. Le ballastage, sur cet espace, fut fait par les réclamants. Dans
l'automne de 1872, neuf mois après la date du contrat, l'avancement des travaux ne
donnant pas'satisfaction aux commissaires, ceux-ci décidèrent de les enlever aux ré-
clamants, et ils leur donnèrent un avis en conséquence. Là-dessus, il fut fait entre
eux, d'une part, et M. Schreiber, représentant les commissaires, d'autre part, une
convention en vertu de laquelle il fut entendu que le contrat serait annulé, que les
réclamants n'exécuteraient plus d'autres travaux sur la ligne elle même, mais pren-
draient des charges à des sablières indiquées et donneraient tout ce qu'il faudrait
pour le ballastage subséquent: le prix convenu à cet effet fut de 14c. la verge. Le
prix stipulé au contrat pour tout le ballastage avait été de 26c. la verge. Les com-
missaires avaient eu l'intention de faire exécuter cet ouvrage par leurs propres ou-
vriers sur la ligne que les entrepreneurs n'avaient pas terminée, et le nouvel arran-
gement portait qu'ils achèteraient une partie de l'outillage qui restait aux entre-
preneurs.

Après cette nouvelle convention, les travaux furent continués en conséquence
jusqu'à la fin de la saison de 1872, et M. Stewart, l'un des entrepreneurs associés, fut
chargé, moyennant des émoluments fixes ($200 par mois), de veiller aux intéi êts du
gouvernement sur les trois sections.

Il n'existe pas de différend au sujet de l'ouvrage exécuté en vertu du premier
contrat, qui prit fin le 10 novembre 1872, non plus qu'au sujet des travaux exécutés
jusqu'à la fin de l'année en vertu de la nouvelle convention. L'item 32 de cette ré-
clamation couvre une balance admise par le gouvernement. Il ne désigne pas la
somme exacte; mais nous faisons la part de l'inexactitude en étudiant cet item.

Près des trois cinquièmes de la réclamation (environ $5,600) constituent une ba-
lance réclamée pour des travaux exécutés depuis 1872: $1,000 pour l'outillage acquis
par le gouvernement, et le reste pour ouvrages et matériaux soit-disant add tionnels.

Voici les détails de la réclamation tels qu'ils nous ont été soumis:
Balance due pour 64,400 verges cubes de ballastage, au

printemps de 1873, à 5c. par verge cube............. $3,220 00
Balance due pour ballastage, à Truro.. .............. 2,386 85
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60pelles, à $1.00. 40 pics,à$1.25 .10.00
20 leviers, à $1.50. 24 masses, à $2.00o................78 00
10 crics, montés en fer...............u.................... 20 00
6 manivelles, à 75c. 6 jauges, à $1.00................ 10 50
2 marteaux à deux mains, à $3.00....... ........... 6 00

12 ciseaux d'acier, à 75c.................... 9 00
6 haches.................. 6 00
2 petits chariots, à $25.00 ......................... 50 00
2 gros chariots, à $35.0.................................. 0O
2 pompes et réservoirs..............0......

160 lbs. de chiffons ............................... 24 00
1 brl. d'huile pour lucrifier....... ............ 16 20
1 brl. d'huile de saindoux........ 40 50
1 brl. de suif..................... 13 75

Contre-maître et cinq ouvriers sur la voie àTruro....... 30
Forgeron, moitié du temps, à Truro..................22 50
Chapeaux de crics. .......................................... 50
Exhausser et reposer la voie avec des rails d'acier sur

î de mille, à l'extrémité de Truro........ ,.........400 00
2 chariots pour le transport du fer.................... 60.
Centrer, aligner, niveler, enlever des traverses défec-

tueuses, et les remplacer par des neuves, sur 3½
milles de la voie, jusqu'à Amherst, à $180 par
m ille................................................ ........... .585 00

Construction d'un pont temporaire en bois à la station
d'Athol ........................................... .. 100.

Entretien du pont de Macan ........................ 60<o
Construction des abords du pont des Fourches..150
Dommages et déboursés ppur enlever la terre mouvante

de dessous les traverses pendant qu'on abaissait le
niveau de la plateforme, après la poFe des rails,
dans sept des tranchées................................... 0

20 jours de gages payés à 40 hommes en attendant les
rails et pour terminer le pont en fer sur la rivière
Philippe, à $1.25....... .......... 1,000...

8 jours de gages payés aux hommes (40) en attendant
les rails et les éclisses à Greenville, à $1.25........400 00

Traverses pour la voie de garage de Spring-Hill.20....
1 wagon de charbon........................ .......... 4
Charbon pour trains de fret..................................... 14 <J
Balance due pour travaux exécutés en vertu du contrat

de 1872................... ee422 <JO

$t0174 80

]Les pétition-naires réclament aussi l'intérêt sur la somme de $ 10,174.80 à partir
4u jour où cette somme est devenue due.

SAM. G. IG BY, procureur des pétitionnaires.

Item 1.

;Balance due pour 64,400 verges cubes de ballastage, au
printemps de 1873, à 5. par verg.$320 00

Item 2.
Balance duepourballasitage à Trr........ 4,86 85

L,3s entrepreneurs réclament 5e. la verge pour t3ut lehWlIast em)ýployé après
1872, mais ils distinguent entre 64,400 verges la quantité employée sur les nos 4 et 7,
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les sections ouest, et 47,737 verges employées sur la section est (nO 12), parce qu'ils
avaient convenu entre eux, de se partager l'ouvrage comme suit:-Donald Fraser et
John H. Fraser étant seuls intéressés dans les sections 4 et 7, et William Stewart
dans la section 12.

Il n'y a pas de contestation au sujet de ces quantités. Elles sont conformes au
rapport qu'en a fait l'ingénieur du gouvernement, et les réclamants admettent avoir
reçu 9c. la verge pour les quantités déplacées en 1873. La question est de savoir
s'ils ont droit à plus de 9e, et, le cas écbéant, à combien plus par verge cube. La
preuve établie au delà de tout doute qu'à Fépoque de l'annulation du premier contrat,
il fut passé une convention d'après laquelle les réclamants devaient recevoir 14c. la
verge pour le chargement du ballast, etc., après ce temps; mais il y a différend sur
la question de savoir si cette convention s'étendait au delà de la saison de 1872; dans
le cas contraire, il n'existe aucune preuve pour démontrer qu'il ait été convenu d'un
prix plus élevé que 9c. pour l'ouvrage exécuté en 1873, ou que celui-ci valait plus
,que cela.

Pour ce qui concerne les sections 4 et 7, celles dans lesquelles les Fraser étaient
intéressés, la preuve, de la part des réclamants, est forte et presque sans contradic.
tion. Aucun des témoins affirme qu'un des membres de la société ait fait une con-
vention au sujet de cette partie de la ligne pour le reste de l'année 1872 seulement,
tandis que Donald Fraser affirme que l'offre de M. Schreiber était d'annuler le pre-
mier contrat et de leur donner l'achèvement du ballastage à 14c,, la balance de
l'ouvrage qui restait à faire, et que cette offre fut acceptée ; qu'il n'avait jamais com-
pris qu'il existât une convention d'après laquelle les 14c. ne devaient s'appliquer qu'à
l'ouvrage fait en 1872, et que IM. Schreiber, ni personne au nom du gouvernement,
n'a fait ni essayé de faire avec lui un arrangement en vertu duquel ce prix fût pour
tout le reste du ballastage. L'arrangement auquel le gouvernement s'en est tenu,
s'il y en a eu un, a été fait par M. Schreiber; mais il ne saurait dire qu'il se rappelle
distinctement les particularités d'un arrangement, excepté un qu'il croit avoir été
couché sur papier, et il dit qu'il ne se souvient pas avoir discuté avec un membre de
la société, sauf Stewart, la question des 14c. comme s'appliquant qu'à l'année 1872.

Copie d'un document, d'une proposition qu'on prétend avoir été signée par
Wm. Stewart et acceptée par M. Schreiber, a été produite à la preuve; elle
ne se rapporte qu'au ballastage exécuté sur la section (n° 12) à l'extrémité de Truro ;
mais elle n'a pas été faite au nom de la société ou d'un autre que Stewart lui-même.

L'original du document a été transmis au secrétaire des commissaires par l'in-
génieur en chef dans une lettre du 12 mars 1873, et la preuve établit qu'il a été mis
au dossier ; mais il a été enlevé, car on n'a pu le trouver malgré de minutieuses
recherches. Une copie en est produite devant nous en ces termes:

"Tauno, 10 novembre 1872.
"Aux commissaires chargés de construire le chemin de fer Intercolonial.

"J'offre et conviens par la présente de charger à bord des voitures de chemin
de fer, avec ma pelle à vapeur, aux fosses degravier de Truro et de Folly-Lake, tout
le ballast qui pourra être nécessaire cette saison, à raison de 14c. (80. 14) la verge
cube. Le service couvrira les frais de déplacement, d'équipement, de combustible,
d'huile et de fonctionnement de la pelle à vapeur; de fait il comprendra tout le
service de la fosse, excepté le déplacement de la voie de garage principale. Ce
marché devra s'étendre à l'année prochaine, s'il est approuvé par les commissaires.

"WILLIAM STEWART.
"Témoin à la signature-JoHN MCGOWAN.

'-Acceplé et approuvé pour la présente saison.
"COLLINGWOOD SCHREIBER.

" Témoin à la signature-JoHN MCGOWAN, agent de commissaires."

William Stewart déclare qu'il n'a jamais signé ce document; qu'il croyait alors
que l'arrangement s'étendait positivement au delà de l'année 1872 et n'était pas sujet
a l'approbation subséquente des commissaires; que, sous cette impression, il avait

91

47 Victoria. A. 194



Documents de la Session (No 53.)

enlevé sa pelle à vapeur du théâtre des travaux dans l'hiver de 1872-73, et l'avait fait
réparer à des frais considérables. Il dit qu'il ne connaissait pas John McGowan,
dont le nom est apposé comme témoin à ce document. Il est resté deux jours à
Ottawa pour y rencontrer M. Schreiber, pendant que ce dernier faisait sa déclaration
devant nous. Nous n'avons aucun doute que M. Stewart était de bonne foi en disant
cela; mais nous avons à prendre la responsabilité de dire si on peut s'en rapporter à
sa mémoire.

M. Schreiber déclare que John McGowan était un contre-maître pour le gouver-
nement, "le premier homme sous M. Stewart." Il se souvient que le document cou-
vrait la saison de 1872 seulement. La copie de ce document lui étant montrée, il
déclare que, voyant qu'elle est de sa main, il n'hésite pas à dire qu'elle est mot pour
mot telle que signée par Stewart; et il dit que, nonobstant le contenu du document,
sa mémoire lui dit que l'application de l'arrangement à la seule saison de 1872 a ét é
discutée entre lui et Stewart.

Au printemps de 1873, lorsqu'on commença le ballastage, M. Archibald, l'ingé-
nieur dirigeant du gouvernement, informa M. Stewart que les commissaires ne lui
permettraient pas de continuer l'ouvrage à raison ýde 14C., mais lui proposa de le
faire pour 9c. Après avoir essayé d'avoir plus, il dit: "J'accepte, et je verrai pour
la balance après que l'ouvrage sera terminé." Il n'y a pas lieu de croire que l'un ou
l'autre des Fraser ait entendu parler du marché écrit fait avec Stewart que quand il
a été produit à l'enquête instituée par M. Shanly. Pour tout l'ouvrage exécuté en
1873, la solde a été donnée et acquittée au nom de William Stewart seul pour la
section 12, et au nom des Fraser, ou de l'un des Fraser, pour les autres sections, indi-
quant par là que l'ouvrage n'était plus une transaction commune par les réclamants.
L'entente qui existait entre eux, comme il est dit plus haut, avait évidemment été
communiquée aux officiers du gouvernement, qui l'avaient reconnue.

Après que M. William Stewart eût fait sa déclaration en notre présence, nous
avons reçu de lui le télégramme que voici

"NEW-GLA SGOW, N.-E., 24 juillet 18&3.
"Au juge Clark

"J'ai eu une entrevue avec John McGowan. Il dit qu'il n'a jamais travaillé
avec moi, qu'il ne me connaît pas.. Je n'avais jamais vu cet homme auparavant. Il
ne connaît rien du document en question. N'était pas à la Nouvelle-Ecosse avant
1874. Il a travaillé pour le gouvernement à l'extrémité nord de la ligne depuis qu'il
est inscrit sur le bordereau. Il est au Nouveau-Brunswick, à Memramcook, sur l'In-
tercolonial.

WH. STEWART."
Et peu de temps après nous avons reçu le télégramme suivant, qui est censé

signé par un juge de paix :-
MONCTON, N.B,, 3 août 1883.

" Aux Coînissaires chargés des réclanations de l'1ntercolonial.

"DÉCLARATION DE MCGOWAN.
"6Etiez-vous à Folly-Lake en 1873 ?-Je n'y étais pas cette année-là, à ma con-

naissance.
"4Etiez-vous contre-maître pour moi ?-Pas que je sache.
"9Avez-vous servi de témoin à un document signé par moi à Folly-Laike ou

Truro ?-Pas à ma connaissance ni à mon souvenir.

"Pris à Memramcook, 2 août."'l"L. C. OHARTERS, J.P.

Ceci nous a porté à communiquer avec M. Charters, et nous lui écrivîmes pour
eccuser réception du télégramme et lui demander l'original (ou une copie certifiée)
du document relatif à l'interrogatoire de M. McGowan. Il nous fit la réponse sui-
vante
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«. MEMRAMCOOK, 7 août 1883.
"MoNsiEuR,-Je viens de recevoir votre honorýe du 3, et ce qu'elle contient me

surgprend beaucoup. Je dois vous dire que je ne vous ai jamais envoyé de télégramme
le 3 de ce mois, ni autorisé personne à le faire-in re Fraser Stewart et Prayer,
attendu que je ne connais rien de l'affaire. Je présume que votre lettre parle de ce
qui a eu lieu entre un M. Stewart et McGowan, le 3; voici ce qui en est: M. Stewart
est venu me trouver et me dit qu'il voulait voir John McGowan qui travaillait sur le
chemin de fer et me pria de l'accompagner en ma qualité de J. P., parce qu'il vou-
lait, dit-il, avoir une déposition de McGowan un sujet de sa signature à un document
ou contrat de chemin de fer à, intervenir avec certaines personnes dont il ne connais-
sait rien et avec lesquelles il n'avait aucun intérêt. Après avoir longtemps parlé
du temps et du lieu et de ce qui s'était passê à cette époque, M. Stewart intima à
McGowan qu'il voulait lui faire faire une déposition, ce que ce dernier refusa, décla-
rant qu'il y avait si longtemps que la transaction avait eu lieu qu'il ne se croirait pas
justifiable de faire une déposition sans plus ample réflexion. Il se souvenait faible-
ment d'avoir été témoin à un document, mais ne pouvait se rappeler le nom des
parties; que, cependant, s'il voyait le document, il pourrait reconnaître sa signature.
M. Stewart dit alors qu'il allait poser à McGowan quelques questions qu'il me pria
de noter et auxquelles McGowan répondit. Je crois qu'il n'y a eu que trois ques-
tions et trois réponses, que j'ai signées comme faites devant moi, mais non attestées.
Je n'ai pas conservé une copie du document, ne le considérant pas d'une grande
importance. Nous repartîmes. M. Stewart prit le train de l'après-midi à destina-
tion de Moncton, disant qu'il allait de suite à OtLtawa.

"Je suis, etc.,
"L. C. CHARTERS."

Le 17 mars 1874, William Stewart adressa à M. Brydges, président de la com-
mission, une lettre dont voici copie

" OTTAWA, 17 mars 1874.
MoNssUR.,-Dans lautomme de 1872, d'après une convention faite avec votre

agent, j'ai extrait et chargé du gravier à bord des voitures de ballastage à Truro et
Folly-Lake, avec ma pelle à vapeur, à raison de 14c. par verge cube mesurée dans la
fosse. Au printemps suivant, le commissaire McLelan me requit de continuer cet
ouvrage, ce que je fis à raison de 9e. Je lui dis que ce prix n'était pas suffisant pour
me rémunérer. Ne voulant mettre aucun obstacle dans l'avancement de l'entreprise,
je continuai l'ouvrage, convaincu que quant tout serait fini on me rendrait justice.

"IRespectueusement à vous,
" WM. STE WAIRT."

C. J. BRYDGES, président du chemin de fer Intercolonial."
Nous croyons que la teneur de cette lettre ne s'accorde guère avec l'impression

sous laquelle M. Stewart était à cette époque, qu'il existait une convention"qui lui
donnait droit à 14e. la verge après l'automne de 1872. Il ne fait pas allusion à quel-
qu'un qui aurait dit que le prix payé pour l'ouvrage en 1883 (9c.) était trop bas,
voulant dire, si nous comprenons bien, qu'il prétendait que c'était moins que l'ou-
vrage valait, et que, en l'absence d'un arrangement pour 1873, un prix plus élevé
devait être payé. D'après toute la preuve faite sur ces deux items, nous en sommes
venus à la conclusion que William Stewart a compi is et signé le document.dU 10
novembre 1872 et qu'il a convenu avec M. Schreiber d'accepter 14e. pour 1872, avec
l'entente qu'après cette année-là l'ouvrage ne serait payé au même taux que si les
commissaires l'approuvaient; mais nous pensons que _. Stewart a oublié les faits.
Il a dit (non dans sa déclaration) qu'il avait été frappé d'insolation, et qu'il n'en
avait jamais complètement recouvré. Il n'est pas improbable que cet accident ait
affaibli sa mémoire.

En présence de cette convention, nous n'allouons pas plus que 9c. pour le ballas-
tage à l'extrémité de Truro; mais pour celui des sections 4 et 7, nous ne voyons
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aucune raison pour fixer le prix au-dessous de 14c, celui indiqué dans la seule con-
vention établie par la preuve concernant ces parties de la ligne.

En conséquence, nous admettons l'item 1 à $3,220, et rejetons l'item 2.
Les items 3 à 16 inclusivement, et 19 et 21, sont pour outillage et matériaux

qu'on prétend avoir été pris par le go'uvernement, conformément à la convention déjà
mentionnée, et au prix demandé, $990.45.

Au mois de novembre 1872, William Stewart' fut engagé pour contrôler, dans
l'intérêt du gouvernement, les travaux qui devaient être subséquemment exécutés, et
il fit le rapport suivant au sujet de cet outillage:

"NEW-GLASGOW, 22 mars 1875.
"Voici une liste des outils que j'ai reçus de J. H. et D. Fraser, pour les commis-

saires du chemin de fer, dans l'automne de 1872:
36 pelles (de seconde main), à 80e........ ......... $28 80
15 pics (passables), à 60e.......................................... 9 00
10 leviers, à $.50...... ......................... 15 00
4 crics, à $2 ........................................ 8 00
3 tourne-à-gauche, à 75e. ........ 2 25
2 jauges, à $1....................... ................. ,........ 2 00
8 masses, à $2............... ..... ............. 16 00

$81 05
"Ce qui précède est tout ce dont je puis attester.

"Respectueusement à vous,
"WILLIAM STEWART."

Pompes foulantes et réservoirs en certains endroits entre
Amherst et Folly-Lake......... .$ 75 00

$156 05

On avait proposé de porter la valeur do ces articles à l'avoir, à $156.05, dans un
règlement dont le gouvernement fit la proposition aux réclamants. Nous croyons
que c'est un prix raisonnable pour les articles couverts par les certificats de William
Stewart. Quant à la plupart des autres, la preuve nous permet de croire qu'ils ont
été acceptés par le gouvernement et omis par inadvertance du dit certificat. Ceci,
cependant, ne s'applique qu'à quatre wagons, au lieu de six, ainsi que porté au
compte.

Les items 17 et 18 ont été retirés, laissant aux entrepreneurs le bénéfice du doute
sur ce point et portant au compte ce que nous croyons être un prix raisonnable pour
les articles. Nous allouons $492 pour ces items.

Item 20.
Exhausser et reposer la voie avec des rails d'acier sur

de mille à l'extrémité de Truro.. ...... $400 00
Afin d'établir un raccordement sur le chemin de fer, les réclamants reçurent

lordre de poser temporairement des rails de fer sur la distance en question, parce
que le gouvernement n'avait pas alors les rails d'acier qui devaient être posés en
permanence ; ces derniers rails étant arrivés, les réclamants les substituèrent aux
rails de fer qui avaient été posés d'abord.

Le prix stipulé au contrat pour la pose des rails était de $300 par mille ; mais la
preuve établit que cette substitution ainsi que le transport ont coûté un peu plus
cher. Cependant cet ouvrage est porté à $350.25 au crédit des réclamants dans le
certificat final des travaux exécutés jusqu'à la fin de 1872 et fait partie de la somme
totale sur laquelle ils réclament la balance de $422 pour l'item 32. Nous tenons
compte de quelques particularités de cette somme en rapport à l'item 32, et on verra
que e350.25 sont portés au crédit pour cet ouvrage. Nous ne pensons pas qu'il y ait
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des preuves pour justifier une allocation plus élevée, et par conséquent nous n'al.
louons rien sur cet itemr.

item 22.
Centrer, aligner, enlever les traverses défectueuses et les

remplacer par des neuves sur 3r milles de la voie
jusqu'à Amherst, à $180 par milie,. ..... $585 0O

La partie de la ligne à laquelle cet item a trait est celle des trois milles et un
quart à l'extrémité d'Amherst sur lesquel les rails ont été posés par les entrepre-
neurs précédents. Ils ont reçu le prix du contrat pour cet ouvrage, qui n'a jamais
été mesuré à ces réclamants et traité comme faisant partie de leur contrat en ce qui
concerne la pose des rails. Ainsi qu'il a été déjà expliqué, ils se sont chargés des
travaux avec l'entente qu'ils seraient payés aux taux du cahier des charges pour ce
qu'ils feraient.

La principale raison sur laquelle s'appuie cette réclamation, c'est que les entre.
preneurs précédents n'ont reçu, en vertu de leur contrat, que $120 par mille pour la
pose des rails, tandis que ces réclamants ont reçu $300; et ils paraissent croire que
cela les justifie de demander la différence ($180 par mille) pour ce que leurs prédé-
cesseurs ont fait. Cependant, ils font valoir une autre raison: c'est qu'en travaillant
subséquemment sur cette distance ils ont eu beaucoup de misères et fait des déboursés
considérables pour enlever la terre mouvante qui s'était éboulée de la tranchée et qui
gênait leurs opérations.

Toutefois, M. Donald Fraser a déclaré que ces embarras n'avaient pas été causés
par une défectuosité dans les travaux exécutés par MeLellan et Cie, les entrepreneurs
précédents, mais par l'action du temps; que si les travaux avaient été exécutés par
eux, le même accident se serait produit, et que les déboursés faits pour enlever la
terre mouvante, etc., avaient été encourus afin qu'ils pussent continuer à exécuter
leur contrat sur d'autres parties de la ligne.

A notre avis, la couronne n'est pas tenue de payer pour cet ouvrage, et nous
n'allouons rien pour cet item.

Item 23.
Construction d'un pont temporaire enbois à la station d'Athol. $100 00

Après qu'un ponceau en pierre eut été construit en cet endroit, le terrain de la
station fut tracé, et il devint nécessaire de démolir la maçonnerie et de l'établir
ailleurs. Pendant que ceci s'opérait, les réclamants, afin de pouvoir exécuter leurs
travaux, furent obligés de construire un pont de bois aux endroits où se trouvaient
les deux ponceaux, l'ancien et le nouveau. Indépendamment de quelques pièces qu'ils
empruntèrent au gouvernement, ils fournirent de longues poutres, et la preuve
établit qu'ils ont employé cinq ouvriers à cet ouvrage pendant une dizaine de jours
Nous pensons que la preuve soutient la réclamation, et nous allouons $100.

Item 24.
Entretien du pont de Macan............. $60 00

En réalité cette réclamation est uniquement pour avoir entretenu les abords de
,chaque côté du pont, depuis le niveau des remblais jusqu'à la hauteur des rails sur le
pont. Cela a été fait au moyen de ballastage qui, naturellement, était compris dans
les quantités réclamées par eux comme ballastage, Nous n'allouons rien sur cet item.

Item 25.
Construction des abords du pont des Furches........... $150 00

Cet item est semblable au préécdent et nous ne l'admettons pas.

item 26.

Dommages et déboursés pour enlever la terre mouvante,
api ès la pose des rails, dans sept tranchées....... $750 00
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Cette réclamation est pour avoir enlevé la terre mouvante de différentes pairties
de la ligne, y compris les trois milles et un quart à l'extrémité d'Amherst; le même
ouvrage est couvert par l'item 22, au sujet duquel nous avons donné effet à la preuve
fournie par quelques-uns des témoins.

Les matériaux eiílevés avaient été détachés des parois par l'action de la tempé-
rature et étaient tombés au fond des tranchées, où ils s'étaient accumulés aprês que le
contrat eut été adjugé à ces réclamants. Nous ciroyons que c'est un accident auquel
les entrepreneurs étaient obligés par le coitrat de faire fae à leurs dépens. Il n'y a
pas de preuve que le niveau des remblais n'était pas bien formé et prêt à recevoir les
traverses su moment dé la convention, ni que l'accident fut dû à l'action. ou à une
omission des officiers du gouvernement.

Il a été cité à l'enquête l'exemple, qu'on a voulu donner comme précédent, d'un
entrepreneur qui avait reçu-un paiement additionnel pour avoir enlevé de la terre
mouvante ; mais la terre s'était accumulée avant que le contrat fut adjugé, et cet
ouvrage avait été payé en vertu d'un arrangement spécial fait avant l'enlèvement des,
matériaux. A notre avis, la couronne ne doit rien aux réclamants pour cet item, et
nous n'allouons rien.

Item 27,
20 jours de gages payés à 40 hommes en attendant les

rails et pour terminer le pont en fer sur la rivière
Philippe, à $1.25...........,............. . 1,000 00

Les réclamants ont posé la voie, ainsi que le contrat les y obligeait, jusqu'au côté
ouest de ce pont, à l'endroit où il était terminé; mais comme une partie de ce pont se
trouvait dans un état à ne pas leur permettre de continuer les travaux, ils ont dû
laisser leurs ouvriers les bras croisés. Ils ne pouvaient les renvoyer, attendu qu'on
ne savait pas d'un jour à l'autre si la cause du retard ne flairait pas par disparaître.
Il était de leur devoir de pousser les travaux dès que l'obstacle n'existerait pas ;
M. Schreiber et l'ingénieur dirigeant fixèrent un jour où ils croyaient que les. récla-
mants pourraient continuer, mais ils furent désappointés. Un des réclamants déclare
même que les ingénieurs ont dit que " le pont serait terminé d'un jour à l'autre."

Le contrat stipule (article 3) que l'entrepreneur devra commencer les travaux à
tel endroit et en tel temps que les commissaires pourront fixer, et devra les pousser
activement. Article 5 : "L'entrepreneur devra * * * exécuter fidèlement les
travaux jusqu'à leur achèvement, etc." Article 7 :" Les commissaires auront le
droit de suspendre les opérations, * ¥ * mais cette suspension ne donnera pas
droit à l'entrepreneur de réclamer des dommages-intérêts, etc. L'arrêt des travaux,
tel que spécifié plus haut, n'était pas, à notre avis, une suspension telle que prévue
par l'article 7, et nous pensons que la véritable interprétation du contrat implique une
convention que le chemin devra être dans un état tel que l'entrepreneur pourra pour.
suivre l'exécution de son entreprise en vertu des articles 3 et 5, à moins que les tra-
vaux ne soient suspendus en vertu de l'article 7.

Donc, à notre avis, la couronne doit rembourser aux réclamants les dépenses qu'ils
ont faites parce que le chemin n'était pas prêt. D'après la preuve ces déboursés
s'élèvent au montant de la réclamation, et nous admettons l'item 27, à $1,000.

Item 28.
8 jours de gages payés à 40 hommes en attendant les rails

et les éclisses à Grenville, à 81.25 ....... $400 00
Les circonstances qui ont donné lieu à cet item sont absolument les mêmes

que celles de l'item qui précède, et, pour les raisons que nous venons d'exposer, nous
l'admettons.

Item 29.
Traverses pour la voie de garage de Spring-Hill.......- $20 00

Les entrepreneurs prétendent que ces traverses ont été fournies sur l'ordre d'un
nommé Sullivan, au nom du gouvernement. Ce dernier déclare n'avoir jamais donné
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cet ordre, et que les traverses en question n'ont pas éé fournies. La réclamation ne
nous paraît pas être parfaitement établie, et nous ne l'acceptons pas.

Items 30 et 31.

Un wagon de charbon........................... $ 24 00
Charbon pour t-ains de fret.. .......-...... ..... 1 00

$ 38 00

Ces items s-nt appuyés par la preuve et nous les accordons.

Item 32.

Balance due pour travaux exécutés en vertu du contrat
de 1872..... ...................... $................- -......... 8422 00

Ceci représente $413, la balance entre $72,362, mentionnée dans un mémoire de
l'ingénieur en chef comme due pour travaux exécutés jusqu'à la fin de 187 , et
$71,949 payées à compte. Cette somme de $72,362 peut maintenant être portée à
$72,546.15, comme suit:-

Travaux exécutés en vertu du premier contrat, jusqu'au
10 novembre 1872 . ...................... $70,326 90

Travaux exécutés en vertu du premier contrat, pour
reposer la voie et charroyer les rails..... ........ 350 25

Travaux exécutés en vertu du nouvel arrangement,
après le 10 novembre 1872, jusqu'à la fin de 1872.... $1,862 00

Loyer d'un chantier, admis par M. Schreiber............ 7 00

$72,546 15
Payé à compte.................... .... 71,949 00

$ 597 15

Nous portons, en conséquence, cette somme de $597.15 à l'avoir.
Nous établissons dans l'annexe A, les items admis comme il est dit plus haut.

A notre avis, la cour donc doit aux réclamants la somme de $5,847 pour les items qui
précèdent. Sur cette demande, $1,089 étaient dus le 1er décembre 1872, $3,258 le
1er décembre 1873; le reste n'a été ni liquidé ni vérifié avant aujourd'hui.

Strictement parlant, les sommes allouées pour les items 23, 27, 28, 30, 31 et 32,
étaient les seuls dus à la société telle qu'elle était formée. $120 pour parties de
l'outillage étaient dues à William Stewart, et le reste à James H. Fraser et Donald
Fraser; mais ils ont exprimé le désir que la réclamation fut considérée comme ve-
nant de la société, et ont dit.qu'ils règleraient entre eux.

GEO. M. CLARK,
FRED. BROUGB.TON,
D. E. BOULTON.

Hon. J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.
OTTAWA, 7 mars 1884.
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ANNEX E A.

Indiiuant les items admis.
Item
1. Balance de 5 c. par verge, sur 64,400 verges.......3200 00
2 à 16

et Outillage et matériaux......................... 49200
19 à 28
23. Pont temporaire à la station d'Athol..............1000
27. Dommages occasionnés par retards à la rivière

Philippe................................................1,0000
i 28. Dommages occasionnés par retards à la rivière

Grenville................................... 400
30. Une voiture de chemin de fer de charbon............24 00
31. Charbon pour trains de fret................,14...
32. Balance pour travaux exél-utés en 1872....... ...... 5:97 00

T6)847 00

RAPPORT SPÉCIAL SUR LA4 RÉOLXMiATI0N DE MARTIN MURPHY,(2114

Cette réclamation provient de la construction du po)nt de la IRistigouche, aux
prix énoncés dans la liste des prix pour les différentes catégories de travaux:

A montant de l'estimation de l'ingénieur en chef-

1. Pour travaux entrepris, au prix du contrat.... $220,7529,G0
2. Travaux supplémentaires. ...................331, 00

Amontant subséquemment alloué par les commissai-
res pour hâter les travaux....8........... 4,000 00

$1256,686 GO
Par montant reçu pour les travaux entre-

pris............. .............. $2.04,04. .G
Par montant reçu pour travaux:supplé-

mentaires...... .... 331,9343
Par montant reçu pour hâter les tiavaux. 4.000. G

239,68 00

A dépense pour ouvrir la carrière de iBourdeau par 8G710
ordre de l'ingénieur dirigeant, laquelle carrière
a été abandonn sur les ordres du mme-ingé-
nieur.................... 204,4 4)600G

A frais pour établir la réclamation devant la commis-
sion........ .... 0....200G

$21,11 00
A ajouter intérêt........................ 4,00

Le principal item-$16,711--constitue la différence entre $220,752, valeur certi-
fiée de toute l'entreprise, et $204,041, reçues par le réclamant en acompte de cette
entreprise. Les détails comprennent des sommes demandées pour travaux supplé.
mentaires, mais ils font voir des crédits correspondants; en sorte que la seule ques-
tion à propos de la construction du pont est celle qui concerne cette balance.
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Ce pont fut d'abord compris dans un contrat, en date du 15 juin 1870, par le-
quel M. S. P. Tuck se chargea de tous les travaux de la section i9, moyennant la
somme en bloc de $395,733.

Plus tard, avec l'assentiment des commissaires, le contrat fut·cédé à MM. Boggs
et Cie, qui, le 27 juin 1871, passèrent, par écrit, avec Martin Murphy, un sous-
contrat pour les travaux se rattachant au pont de la Ristigouche, moyennant la
somme ronde de $116,000. Ce dernier poursuivit son entreprise sur cette base pen-
dant plus d'un an, lorsque se présentèrent, relativement aux fondations, des diffi-
cultées imprévues à cause desquelles, d'après le rapport de l'ingénieur en chef, il
devint nécessaire d'exécuter les travaux du pont comme entreprise distincte, moyen-
nant des prix convenus. En conséquence, il fut entamé entre le gouvernement, les
entrepreneurs et M. Murphy, des négociations ayant pour objet de partager l'entre-
prise en deux, en donnant les travaux du pont à M. Murphy et laissant MM. Boggs
et Cie achever le reste de la section.

A la demande de M. Fleming, M. Murphy soumit des listes des prix auxquels il
était disposé à exécuter la construction du pont. 'Les deux premières de ces listes
n'étaient pas acceptables, mais la troisième donna lieu à un arrangement.

Après plusieurs pourparlers entre les parties, les conditions de la nouvelle con-
vention projetée furent couchées par écrit. Le 8 février 1873, MM. Boggs et Cie
écrivirent à M. Fleming une lettre dans laquelle ils proposaient de diviser l'entre-
prise de la section 19 en en retranchantile pont, au prix de $116,000, et laissant le
reste entre leurs mains moyennant la balance de la somme convenue en premier lieu
($395,733-8116,000=$279,733), l'arrangement devant avoir le même effet que s'il
eut eu lieu le 1er janvier 1873. Cette communication était accompagnée d'une lettre
de M. Murphy disant qu'il était prêt à entreprendre le pont et donnant des prix qui
devaient s'entendre aussi bien du passé que pour l'avenir. Une convention authen-
tique, portant la date du 1er janvier 1873, fut aussi passés entre MM. Boggs et Çie et
Murphy, dans le but apparent de mettre les travaux entiers du pont, faits et à faire,
sur un pied tel que le gouvernement pût contracter sans risque à leur égard, direc-
tement avec M. Murphy, et le document fut déposé entre les mains du secrétaire des
commissaires des chemins de fer.

Cette convention est entre Boggs et Cie et le réclamant seul, personne L'y étant
partie de la part du gouvernement.

Par cette convention, tous les droits de Boggs et Cie, relativement au pont,
furent transférés à Murphy, avec autorisation irrévocable de recevoir directement du
gouvernement tous deniers dus, ou à devenir dus sur ce pont, sous forme de retenues,
alors entre les mains du gouvernement ou autrement. Il suffisait de permettre aux
commissaires de conclure, avec Murphy, un nouveau marché à l'égard du pont, aussi
librement et efficacement qu'ils auraient pu le faire avec Boggs et Cie eux-mêmes.

Il en fut en conséquence passé un en vertu duquel l'ingénieur en chef certifia
que la valeur des travaux de l'entreprise s'élevait à la somme mentionnée dans les
détails, savoir.:

Pour les travaux entrepris, à ......... $220,752 00
A compte desquels il a été payé la somme de...........204,041 00

Ce qui laisse une balance de..............................$8 16,711 00

Cette balance est indubitablement due par quelqu'un au r-éalamant ; la question
est de savoir si la couronne est responsable de la totalité ou de quelque partie de
cette somme.

Une grande partie, sinon la totalité de cette balan-ce, a été payé3 par le gouver-
nement à Bggs et Cie. Le fait est que tows les paiements en a ompte de la cons-
truction du pont leur ont été faits à eux-mêmes depuis le comuenceernt jusqu'à
janvier 1884, inclusivement; mais ils n'ont pas toujours payé à Murphy autant cu'ils
ont reçu.
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Un jour, après que les travaux furent terminés, M. Murray-l'un des associés de
B>ggs et Cie-et M. Murphy eurent une entrevue à laquelle ce dernier comprit qne
cette balance était retenue en sa faveur sur les deniers alors dus par le gouverne.
ment à B>ggs et Cie ; et 4Iurphy té'éeraphia ce qui suit à l'ingénieur en chef:-

"10 juin 1874.
' M. Murray est ici. Il me montre copie d'un relevé fait pr vous, disant que

vous avez retenu-proportion payable à pont sur entreprise n° 19, laquelle balance à
moi encore due est de $16711. Est-ce exact ? Répondez et obligez,

"M. MURPHY.
"SANDFORD FLÉMING, Ottawa."

A ceci M. Fleming réponditCcomme suit
"OTTAWA, 18 juin 1874.

" M. Muarav,-Je regrette do dire que la réponse à votre télégramme du 10
courant a été régligée. Suivant le relevé fait par Murray lorsqu'il était ici, vous
n'avez pas reçu le plein montant payé par le gouvernement en acompte du pont par
la différence mentionnée.

"SANDFORD FLEMING."
La position des parties changea une fois, ou plus, avant que les paiements à

Boggs et Cie prissent fin; et l'étendue de la responsabilité de la Couronne dépendra
du degré auquel les circonstances qui existaient à l'époque de chaque paiement,
constituent aujourd'ui une réponse pouvant être valablement opposéj à la demande
de Murphy.

La première période dont nous allons nous occuper*est celle expirea le 1er jan-
vier 1873, époque à laquelle le réclamant prétend qu'il devint l'entrepreneur direct
et unique. Pendant cette période, le gouvernement paya à Boggs et Cie, pour des
travaux de construction de pont, une somme plus forte que celle touchée par M.
Murphy. Dans son témoignage, ce dernier a donné ce montant comme étant de
$8,000, chiffres ronds; nous le réduisons quelque peu, comme on le verra ci-dessous.

Relativement à cette première période, le réclamant prétend qu'en discutant ses
droits nous ne devrions pas créditer la couronne pour un montant plus élevé que
celni qu'il a touché; mais le gouvernement se trouverait ainsi à payer les $8,000
deux fois-c'est à-dire, une fois à Boggs et Cie, et une fois à lui.

Nous devons repousser cette demande à moins que la couronne ne soit engagée
à raison de quelqae cause nouvelle à ou par quelque nouvelle convention,

En supposant que le réclamant fût devenu le nouvel entrepreneur à compter du
premier janvier 1873, et que les prix auxquels sa construction de pont devait être
évaliée dussent s'appliquer aux travaux exécutés par lui en qualité de sous entre-
preneur pour Bggs et Cie, ainsi qu'aux travaix subséluents, et, de plus, que le
gouvernement eût eu connaissance qu'il avait touché $8,000 de moins que Boggs et
Cie n'avaient reçu, nous ne voyons dans ces faits rien qui puisse obliger la couronne
à lui rendre compte de la portion du prix qui avait été antérieurement payée à
Boggs et Cie, et ce à juste titre, puisque c'étaient les seules personnes qui eussent
droit de la recevoir.

En l'absence d'un arrangement spécial, nous ne connaissons pas de principe en
vertu duquel le nouveau marché avec M. Murphy puisse être expliqué comme lui
promettant plus que la valeur entière du pont, aux prix du contrat calculés depuis le
commencement des travaux,.moins le montant qui a déjà été payé à juste titre aux
entrepreneurs, car ce niontant a été spécifiquement payé par le gouvernement sur ce
même ouvrage, et la couronne avait le droit d'insister à ce qu'il fût ainsi appliqué.

Le réclamant a suggéré qu'il existait une circonstance de nature à permettre à la
couronne de lui payer le montant que Boggs et Cie ont retenu ainsi que susdit. Il
comptait que la convention ci dessus mentioniée éluivalait à lui transférer un fonds
appartenant à Boggs et Cie, bien qu'alors temporairement sous le contrôle de la
couronne, savoir, le percentage qui avait été déduit des évaluations des travaux et
retenu à cette compagnie. Il prétendit qu'à l'achèvement de l'entreprise ce fonds
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s'est trouvé déchargé du gage du gouvernement, et, par conséquent, payable à lui-
même en vertu du transfert ci-dessus.

Il est vrai que le document en question transporte, entre autres choses,la rete-
nue due à raison du pont; mais si le réclamant touchait cette somme et aussi la ba-
lance du prix entier du pont restant après déduction des paiements faits à Boggs et
Cie, le gouvernement se trouvait à payer la retenue deux fois. L faut que le montant
payé à Boggs et Cie en acompte du pont, et la balance du prixà être payée;à
Murphy, forment ensemble le prix total-le fait étant que la retenue se fond dans
cette balance.

Il ne faut pas oublier que la convention avec Boggs et Cie (le transfert sur le-
quel s'appuie Murphy) se borne à la construction de pont. Si cette convention avait
transféré quelque autre fonds-comme, par exemple, la retenue pour le reste de la
section-qui, par l'achèvement du pont, fût par la suite devenu dû à Boggs et Cie,
alors il y aurait eu entre les mains du gouvernement, en outre de la valeur
de ce pont, un autre montant disponible pour payer la dette de Boggs et Cie;
dans l'état où sont les choses il n'y en a pas. Un paragraphe de la convention a
pour objet de faire voir l'état de compte, à cette époque, relativement à la construc-
tion du pont ; mais ce n'était qu'entre Boggs et Cie et Murphy. En supposant que
son but fût de donner l'état de compte entre le gouvernement et Buggs et Cie, la
couronne ne serait pas liée par ce relevé, car elle n'y était pas partie.

Boggs et Cie et Murphy se sont-ils appliqués seulement à faire réparer l'entre-
prise et installer Murphy comme entrepreneur distinct moyennant des prix de nature
à augmenter largement le coût du pont, et ont-ils ainsi perdu de vue l'état de compte
entre le gouvernement et Boggs et Cie, ou bien ce sujet a t-il été évité à dessein, c'est
ce que nous n'avons aucun moyen de constater. Pour une raison ou pour une autre,
il n'en est parlé nulle part, comme élément essentiel, dans le nouvel arrangement.

A notre avis, la couronne a droit, à l'encontre de ces $16,711, d'être créditée du
montant qui avait été payé à Boggs et Cie pour travaux faits avant le 1er janvier
1873, en dehors de celui qu'ils avaient payé à Murphy pour les mêmes travaux. Le
montant de ce crédit n'est pas établi d'une manière précise ; nous exposons ci-dessous
ce que nous supposons qu'il est, et de quelle manière nous y arrivons.

Nous avons maintenant à nous occuper d'une autre période. Pour décider
si la couronne a droit d'être créditée intégralement des paiements faits à Boggs
et Cie pour travaux exécutés après le 1er janvier 1873 -que ces paiements soient
parvenus ou non à Murphy-il sera rêéessaire d'établir la date à laquelle Murphy est
devenu le nouvel entrepreneur. Cette date fixe l'époque à laquelle le gouverne-
ment ne pouvait plus le lier par des paiements faits à quelque autre personne sans
son consentement, en acompte de la construction du pont. Quant à cette époque, il
y a différentes manières de voir-dont l'une donne effet à la lettre de la loi qui sous-
trait la couronne à toute responsabilité, si ce n'est dans des circonstances déterminé 3s.

Le statut 31 Vic., chap. 13, sec. 16, dit qu' "aucun contrat en vertu de cette section,
entraînant une dépense de dix mille piastres ou plus, ne sera conclu par les commis-
saires sans la sanction expresse du gouverneur en conseil." L'autre manière de voir
donne lieu à des faits de nature à établir une responsabilité de particulier à particu-
lier, ou, en d'autres termes, comme si les commissaires avaient agi pour des particu-
liers qui auraient construit ce chemin comme entreprise privée.

Dans notre rapport général, nous attirons l'attention sur la défense statutaire
mentionnée ci-dessus, et nous y expliquons que, vu qu'il peut n'être pas considéré à
propos dans tous les endroits, ou peut-être dans aucun, de mettre en avant une pareille
défense, nous prenons partout le parti de faire rapport sur la responsabilité de la Cou-
ronne indépendamment de cet nte législatif, laissant à décider plus tard si le statut
devrait être invoqué; c'est de cette manière que nous en agissons dans le cas actuel,
mais nous indiquons jusqu'à quel point le statut affecterait, suivant nous, la réclama-
tion de M. Murphy, s'il était invoqué.

Remontant jusqu'aux négociations pour le nouveau marché, nous pensons qu'il y
a lieu de dire que non seulement MM. Boggs et Cie et M. Murphy, dans leur propre
intérêt, mais que les fonctionnaires du gouvernement, dans l'intérêt public, se sont
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efforcés d'amener un partage de l'entreprise et un arrangement distinct avec M.
Murphy.

Les travaux du pont ont éé presque, sinon entièrement, arrêtés par des difficultés
formidables. Les archives du départemént accusent les télégrammes suivants, à la
date du 25 janvier 1873:
"A Peter Grant,

"Oakes, Murray et moi-même ici. Président et Fleming ont consenti à transférer
l'entreprise du pont. Devons attendre l'assemblée des commissaires la semaine pro-
chaine; tout s'annonce bien jusqu'ici. Retournerai d'ici directement à Métapêdia.

"J. W. MURRAY."
' A Peter Grant,

"IMurphy est ici. Je désire établir des prix pour travaux de fondation addi-
tionnels. Télégraphiez-moi quel en a été le coût et ce que ça vaut, dans les circons-
tances.

"S. FLEMING."
C'est vers le 8 février (quinze jours après ces dépêches) que fut signé l'arrange-

ment du 1er janvier 1873 entre Boggs et Cie et M. Murphy, et que leurs propositions
formelles par écrit furent remises aux commissaires.

La semaine suivante (15 janvier), l'ingénieur en chef fit rapport par écrit sur
l'affaire, et recommanda aux commissaires d'accepter ces propositions. M. Murphy
était alors à Ottawa et eut plusieurs entrevues avec les commissaires et l'ingénieur
en chef. Les propositions ne furent pas alors acceptées par écrit, et le fait est qu'elles
ne le furent pas non plus depuis; mais le nouvel arrangement fut, à cette époque-là,
discuté à fond et verbalement approuvé. On fit oomprendre à M. Murphy qu'il allait
poursuivre l'entreprise sur la nouvelle base. Il quitta Ottawa et poursuivit et termina
de bonne foi son entreprise d'une manière recommandable.

Ci-suit un extrait du rapport définitif de M. Fleming
"Il n'est que juste que je parle favorablement de la manière dont M. Murphy a

conduit l'entreprise. J'ai toute raison de croire que sa direction a été excellente, et
je n'hésite pas à dire que nul entrepreneur, sur la ligne entière, n'a exécuté tous les
ordres à lui donnés, ni terminé les travaux par lai entrepris, d'une manière plus
satisfaisante."

M. Murphy a dépo é qu'avant d'envoyer la convention (projetée), il a eu des
entrevues avec les commissaires et l'ingénieur en chef, et particulièrement avec ce
dernier. A l'une de ces entrevues M, Fleming dit "qu'il aimerait beaucoup mieux
que le pont fût distrait de l'entreprise et que je fusse déclaré l'entrepreneur."
M. Murphy a aussi rapporté qu'à une entrevue avec les commissaires-à laquelle
assistaient le président et le secrétaire-il fut convenu que la troisième liste de prix
soumise par lui serait "désormais la liste des prix de l'entreprise, et que la séparation
serait effectuée ; ils dirent que c'était un arrangement, mais que pour le conclure tel
qu'il le fallait, en la manière régulière ordinaire, il aurait à être soumis au conseil."
Mais malgré cela, il dit qu'ils lui firent alors entendre qu'ils agissaient en vue de la
division de l'entreprise ; "c'était désormais, à compter de ce jour-là, un contrat basé
sur une liste de prix." Sur la demande qu'on lui fit d'indiquer le fait qu'il regardait
comme accomplissant le partage de l'entreprise première et le commencement d'une
nouvelle, M Murphy déposa que les commissaires la séparèrent "en me donnant des
instructions sur la manière de poursuivre les travaux, qui étaient alors arrêtés et ne
pouvaient être exécutés,-ce à quoi je refusai de me rendre tant qu'un arrangement
comme celui-ci ne serait pas fait ; et lorsque cet arrangement fut fait, ils m'ordon-
nèrent de continuer les travaux, et je les continuai." Ces instructions étaient à propos
de bétonnage, pilotage, etc., non compris dans le marché avec Baggs et Cie.

Par la preuve faite, nous voyons qu'au commencement de février 1873, les com-
missaires ou quelques-uns d'entre eux-et l'ingénieur en chef, décidèrent le réclamant
à procéder imméliatement à l'achèvement du pont d'une manière qu'il n'aurait pas
employée en exé,ution de soi, marché avec B>ggs et Cie, et ce avec l'entente que le
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gouvernement paierait pour les travaux du pont, à compter de leur commencement e
des prix alors déterminés, et que bien que quelque formalité ultérieure fût nécessaire-
pour rendre le marché strictement légal, ils verraient à cela et s'occuperaient de la
faire accomplir. Murphy, évidemment, chassa de son esprit tout ce qui pouvait con-
cerner la question de forme pour porter son attention sur l'accomplissement pratique
de l'ouvrage qu'il avait entrepris. Nous croyons que de particulier à particulier, ces
faits lui donneraient le droit d'être considéré comme entrepreneur à compter de cette
époque.

Le 24 juin 1873, sur un rapport des commissaires, en date du 14 du même mois,
fut rendu un arrêté du conseil autorisant la division de l'entreprise pour la section 19,
-" rendant le pont de la Ristigouche distinct du reste de l'entreprise, et ordonnant
que le prix du pont soit fixé, relativement à l'arrêté du conseil, quant à la pierre à
être employée, et aussi quant au coût additionnel dû à ce que les fondations se
trouvent si différentes de ce que l'on s'est d'abord proposé de faire."

Ceci nous paraît donner aux commissaires le pouvoir de fixer les prix et autres
détails du nouveau marché, et fournit l'autorisation faute de laquelle les instructions
verbales de février pourraient se trouver insuffisantes pour créer une responsabilité
sous l'autorité du statut.

Nous croyons, par conséquent, que le statut ne pouvait pas être donné comme
raison de la continuation des paiements à Boggs et Cie après juin 1873.

Le fait de cet arrêté du conseil fut communiqué sans retard à M. Murphy, ce qui
le tranquillisa complètement; mais les paiements n'en continuèrent pas moins à être
faits à Boggs et Cie pour la construction du pont, bien que, depuis février, l'ingénieur
dirigeant l'eût regardée comme séparée du reste de la section 9, et bien que Murphy
ne fût pas partie consentante à ces paiements. Boggs et Cie prétendaient lui remettre
les sommes qui leur étaient payées de temps à autre par le gouvernement pour cet
ouvrage, mais c'est ce qu'ils n'ont pas fait intégralement.

Nous disons plus loin ce que nous considérons être le montant retenu par eur
entre le 1er janvier 1873 et l'arrêté du conseil rendu dans le mois de juin suivant.

Le 6 octobre 1873, sur un rapport des commissaires, en date du 30 septembre
précédent, fut rendu un autre arrêté du conseil approuvant et adoptant la liste de
prix recommandée par les commissaires. Cet arrêté semble confirmer ce qu'ils
avaient fait sous l'autorité de celui de juin. S'il ne donnait pas lieu de faire les paie-
ments à Murphy, nous ne voyons pas que cet arrêté fût nécessaire après l'autorisation
déjà donnée par celui rendu en premier lieu.

Les travaux du pont continuèrent à être évalués chaque mois comme séparés
du reste de la section, bien que la formule de ces évaluations ne nommât pas d'entre-
preneur dans le temps ; mais en décembre 1873 et pendant 1874 on employa une
nouvelle formule qui donnait le nom de l'entrepreneur, et ce nom était celui de M.
Murphy. On n'en continua pas moins encore à faire les paiements à Boggs et Cie,
et ce ne fut qu'apirès des demandes réitérées aux fonctionnaires, et en dernier lieu,
après une demande formelle adressée, le 2 janvier 1874, au ministre lui-même, que
M. Braun, secrétaire du département des travaux publics, répondit en ces termes à
M. Murphy, le 25 février 1874 :-" D'après des renseignements fournis à ce départe-
ment par les commissaires des chemins de fer, vous êtes reconnu comme entrepreneur
distinct des travaux, et serez traité en conséquence." De ce moment tous les paie-
ments pour la construction du pont furent faits à M. Murphy, et il n'est pas question
ici de ces paiements.

Le compte fourni par le gouvernement-lequel indique ces paiements-fait face
au montant reconnu définitivement pour être le coût de la coustructibn du pont, en
insérant comme premier item ce qui suit :-

" 1874, 1er mars.-A montant de l'évaluation, par l'ingénieur en chef, des tra-
vaux faits pour le pont de la Ristigouche à venir jusqu'à la fin de janvier 1874,
supposé avoir été à lui payé par Thomas Boggs et John R. Murray, entrepreneurs,
$ 137,000.00."

Ceci porte au compte du réclamant le coût de la construction à venir jusqu'à la
fin de janvier 1874, en supposant que Boggs et Cie le lui avaient intégralement payé
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-et non que le gouvernement le lui avait payé à lui, ni même à Boggs et Cie.
Comme question de fait, il n'avait été intégralement payé ni à l'un ni à l'autre.

Dans leurs rapports les ingénieurs avaient placé le coût total du pont jusqu'à
cette date, à .$136,852, sur lesquels le gouvernement avait retenu la somme de $2,055,
et avait payé à la balance, savoir, $8131,797, à Boggs et Cie,; en sorte que même si
cette compagnie avait payé à Murphy tout ce qu'elle avait reçu-ce qu'elle na pas
fait -il restait encore entre les mains du gouvernement une somme de $2,055 due au
réclamant.

En étant venus, ainsi que ci dessus expliqué, à la conclusion que des $16,711 doit
être déduit le montant payé par le gouvernement a Boggs et Cie jusqu'au 1er janvier
1873, nous allons exposer ce que nous supposons être ce montant. Jusqu'à la propo.
sition faite en février L873 pour le partage de l'entreprise, les ingénieurs dirigeants
ne transmirent pas dans des documents séparés leurs évaluations mensuelles de la
construction de pont non plus que des autres travaux sur la section 19. Une seule
évaluation était faite pour toute la section, mais elle énonçait les différentes catégo-
ries de travaux, en sorte qu'on pouvait en extraire les items de construction de pont
et en constater le montant.

Le montant des évaluations mensuelles, tel que rapporté par l'ingénieur dirigeant,
ne fut pas adopté exactement par l'ingénieur en chef dans les évaluations dont il fit
rapport aux commissaires pour servir de base aux avances mensuelles à faire aux
entrepreneurs. Pour cette section sa coutume fut d'adopter des montants
plus élevés, et il arriva ceci que lorsqu'une retenue de 10 pour 100
fut exercée par le gouvernement, ainsi que la chose se fit jusqu'à
la fin de 1871, les montants payés aux entrepreneurs furent à peu près les pleins
montants rapportés par M. Grant, l'ingénieur dirigeant. Dans ses certificats, M.
Fleming a ordinair3ment donné une somme ronde, sans distinguer entre la construe-
tion de ponts et les autres travaux; ces certificats ne sauraient nous apprendre quelle
proportion de son montant total l'ingéaieur entendait appliquer au puat. Par consé-
quent, nous ne pouvons p.as dire positivement que les paiements faits par le gouver-
nement étaient basés sur des montants plus élevés que ceux donnés dans les évalua-
tions mensuelles de l'ingénieur dirigeant. Toutefois, ces montants sont clairement
établis, et nous ne risquons rien à dire que les deniers payéê, de mois en m>is, l'ont
été spécifiquement pour la construction du pont jusqu'à concurrence, pour le moins,
des évaluations faites par l'ingénieur dirigeant, moins la retenue de tant pour cent
exercée par le gouvernement sur les montants portés dans le certificat de l'ingénieur
en chef. Nous pourrions peut-être aller plus loin sans nous tromper, et supposer
que les évaluations de la construction de pont, par l'ingénieur dirigeant, ont été aug-
mentées aussi bien que celles des autres travaux, lorsqu'il a été question d'en faire
mention dans la somme unique donnée par l'ingénieur en chef, et que, par consé-
quent, les paiements pour la construction de pont excédaient les neuf dixièmes des
évaluations faites par l'ingénieur dirigeant; mais comme nous nous pl1oposons de
porter au compte de M. Murphy des paiements faits à Boggs et Cie, pa la raison
qu'ils ont été faits spécifiquement, nous jugeons à propos de nous borner à ceux .qui
ont été incontestablement faits pour la construction du pont.

A l'exception d'une retenue de l pour cent, pour les mois de janvier et février
1872, et de 164 pour 100 pour novembre 1873, le gouvernement a payé intégralement
les évaluations de l'ingénieur en chef après 1871.

D'après les diverses évaluations et pièces justificatives produites, nous avons
compilé le tableau ci-joint indiquant, pour chaque mois avant février 1874: (1) L'éva-
luation, par l'ingénieur dirigeant, des travaux du pont; (2) La retenue exercée par
le gouvernement sur le montant du certificat de l'ingénieur en chef; (3) La balance
supposée par nous avoir été payée à Boggs et Cie, spécifiquement, pour la construc-
tion de pont; et (4) Le montant payé, à ce sujet, par Boggs et Cie à Murphy.

Avant d'adopter comme base de nos conclusions le montant que ce.tableau
indique avoir été payé à Boggs et Cie, nous en avons transmis une copie au réclament
par l'entremise de son avocat, lui demandant en même temps de nous fournir, s'il le
pouvait, quelque autre preuve plus en sa faveur. Son avocat vint nous trouver et
admit qu'il n'y avait pas de meilleur preuve sur le sujet.
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Ce tableau a pour résultat de démontrer qu'avant le nouveau marché-de février
1873-Boggs et Cie ont reçu,. au mopins pour .la cQnstruction. dupont,$78de plus
qu'ils n'ont payé à Murphy, et nous diminuons d'autant la réclamation de $16,711.

Cette déductiont faite, il reste une balance de 88,927 dont nous pensons que la
couronne est responsable vis à-vis du réclamant.

Si l'on décidait de profitr de l défensé statutaire dont il est question ci-dessus,
alors M. Murph Yn'ävgitt pas dýoit d'être, tiaité comme entrepreieur distinct jusqu'à
l'époque où fut rendu l'arrêté du conseil-en juin 1873-et le gouvernement avait
raison de payer Bogge et Cie pou la construetion du pont jusqu'à cette date. Ces
messieurs avaient alors reçu, depuis le Ier. janvier 1873, $1,421 de plus qu'ils
n'avaient remis à Murphy,-et ce serait autant à déduire encore de la réclamation de
ce. dernier.

En supposant que cette défense ne soit pas opposée, nous allouons au réclamant
$8,927 sur cet item.

L'item qui vient ensuite est 'de $4,600 dépensées pour ouvrir la carrière de
Bourdeau.

Cette dépense fut faite pendant que le réclamant agissait comme sous-entre-
preneur de Boggs et Cie. Il prétend que, bien qu'il n'y eut pas de contrat reconnu
entre lui et la couronne, il était tenu d'obéir aux ordres des ingénieurs du gouver-
nement; et il allègue que, dans cette circonstance, l'ingénieur local insista pour qu'il
ouvitt la carrière en question, comme en étant une de nature à donner de la pierre
convenable; que la carrière n'a pas répondu à cette attente; que lui, le réclamant,
ne devrait pas supporter cette perte, attendu que dès le début, il n'avait pas confiance
dans le résultat, et qu'il s'en est expliqué ouvertement. Il considérait évidemment
même qu'un conseil donné par un ingénieur de l'Etat équivalait à un ordre, et il dit
qu'il ne se croyait pas libre, dans les circonstances, d'exercer son propre jugement.

3M. Marcus Smith, l'ingénieur en question, fut examiné comme témoin. Il déposa
que tout ce qu'il avait dit à M. Murphy à ce sujet était de la npture d'un conseil
d'ami, et qu'il prit soin de ne jamais se servir de parole d'un caractère officiel ni
impératif, comprenant bien, dans le temps, qu'il n'en avait pas le droit. '

Nous croyons que les dépenses faites pou essayer de trouver de la pierre conve-
nable à la carrière de Bourdeau et les conséquences de la non-réussite de cette entre-
prise, devraient être supportées comme choses imprévues ordinaires au contrat de
l'entrepreneur, et que même si M. Murphy avait été le principal entrepreneur il
n'aurait pas de réclamation pour cet item; mais il était sous-entrepreneur et nous
n'hésitons pas à dire que la couronne n'est pas responsable vis à vis de lui des
dépenses qu'il a faites en suivant l'avis, ou. même les instructions de l'ingénieur local.
Nous n'allouons rien pour cet item.

Le dernier item-$200-est pour frais de la preuve faite, devant nous, de cette
réclamation,

Nul témoignage n'a été donné à ce sujet, et, par conséquent, nous ne pouvons pas
dire si le montant est exact.

Après que les détails de la réclamation, y compris le présent item, eussent été
transmis, M. Murphy fat informé que ses frais de voyage personnels lui seraient payés
à titre de taxe de témoin. Il en a reçu le montant, ~et, à notre avis, il n'a pas droit
de recouvrer ses autres dépenses. Dans notre rapport général nous traitons le sujet
des frais nécessaires pour faire devant nous la preuve des réclamations.

Dans ce cas-ci, comme dans d'autres où des frais ont été réclamés, nous faisons
rapport du montant demandé pour ces dépenses.

A notre avis, Sa Majesté est, et a été, depuis le premier janvier 1874, responsable
envers M. Murphy, au sujet des réclamations à nous, de la somme de $8,927, et pas
plus.

GEO. M; CLARK,
FRED. BROUGHTON,
D. E. BOULTON.

L'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.
OTTAWA, 7 mars 1884.
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TABLEAU.

Juil
Aoû
Sept
Octo
Nov
Déce

Janw
Févr
Mar
Avri
Mai
Juin
Juill
Aoû
Sept
Octo
NovE
Déce

Janv
Févr
Mars
Avri
Mai

Juin
Juill
Août
Sept
Octol
Nove
Dece
Janv

Valeur des travaux du pont estimée
par M. Grant, ingénieur

dirigeant, pour les mois de

let 1871 ........... 1,006
t 44 ........ 1,800
embre "........ 2,584
bre ...... 4,560
embre " ........... , 1,790
embre .... 1,130

12,870
vier 1872 ............ 1,500
rier 21 ............ 2,150

.......... 2,500
.......... 6,156

0.. .....0... 5,614
............ 5,020

et 3..........., 3,650
t ........... 3,880
embre ............ 5,080
bre ............ 2,746
embre ...... ..... 4,000
mibre ............ 2,885

58,051
ier 1873 .... 2,591
ier 3,372

..... 4286
4 .. ......... 4,353

............ 5,219

77,872
" . 7,210

et .... ..... 12,288
t " .... .. 6,277
embre ............ 13,874
bre ....... 7,269
,mbre " ............ 4062
mbre ............ 4,000
ier 1874 ........... 4,000

136,852

En payant les
entrepreneurs sur le

évaluations men-
suelles pour la sec

tion entière, le
gouvernement a

déduit le
percentage suivant.

10 pour 100.

2i pour 100.

Nil.

16' pour 100.
Nil.

"i

RAPPORT SPÉCIAL SUR LA RÉCLAMATION DE MM. STARR ET DE WOLFE.

Pour la section 11 ....................... $ 62,874 61
Pour la section 23 ....... ,....................4417,277 20

Total..........................$490,151 81

Cette réelamation se rapporte aux travaux de deux sections du chemin de fer,
savoir, les sections 11 et 23-MM. Starr et Da Wolfe représentant MM. Davis, Grant
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A déduire le même
percentage de

S l'évaluation du pont
-cette proportion Boggs et Cie

étant supposée ont payé àavoir été M b
payée par le gouver- urphy.

nement à Boggs
et Cie, pour les tra-

vaux du pont.

906 1,000
1,6-20 1,000
2,325 4,400
4,104 3,860
1,611 1,390
1,017 1,100

11,583
... ................... 1,3D50

3,559 1,890
2,500 2,250
6,156 2,000
5,614 5,000
5,020 4,480
3,650 3,100
3,880 3,230
5,080 4,318
2,746 2,521
4.000 3,500
2,885 2,500

56,673 48,889
2,591 2,500
3,372 3,82)l
4,286 3,643
4,353 3,700
5,219 4,736

76,494 67,289
7,210 6,200

12,288 10,000
6,277 5,400

13,874 13,000
7,269 7,000
3,385 3,600
4,000 3,300
4,000 4,500

134,797 120,289
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et Sutherland, qui avaient entrepris de construire la section 11, et aussi Ml. Grant,
Sutherland et Cie, qui s'étaient chargés de la section 23. M. Davis ne faisait pas partie
de la société en dernier lieu mentionnée.

Chacune de ces sociétés étant incapable de faire face à ses engagements, leurs
affaires furent administrées sous l'autorité de l'Acte de Faillite, 1869. MM. Starr et
De Wolfe furent nommés syndics et revêtus de tous les droits de MM. Davis, Grant
et Sutherland concernant la section 11.

En août 1876, les réclamants firent valoir leurs droits concernant la section Il
devant la cour de l'Echiquier, demandant alors $62,874.61 comme étant dues en fé-
vrier 1873, et l'intérêt depuis cette époque. Ils firent devant nous la même demande
concernant cette section, et les détails de leur réclamation sont exposés dans la cédule
A ci-annexée.

Nous allons nous occuper de cette réclamation avant d'examiner celle concernant
la section 23.

Par un contrat en la forme ordinaire, daté le 1er novembre 1869, MM. Davis,
Grant et Sutherland entreprirent de construire la section 11, longue d'environ 4½
mille, pour la somme en bloc de $6 1,713, et de la terminer vers le 1er juillet 1870.
Les réclamants prétendent que ceci ne comprenait pas la superstructure du pont de
la rivière lissiquash, limite occidentale de la section,-en d'autres termes, que leur
entreprise finissait sur le côté est de cette rivière; et M. Grant, l'un des entrepre-
rneurs, déposa devant nous que la dernière partie de la description de l'entreprise,
telle qu'elle apparaît actuellement dans le contrat, et qui indique que tout le pont, à
l'exception de la culée occidentale, était entrepris, fût insérée dans le document après
que lui et ses associés l'eussent signé. Nous pensons que la preuve entière sur ce
point indique l'impossibilité d'une pareille altération. L'annonce demandant des
soumissions, datée 3 août 1869, contenait cet avis :-

"ILa section Il se trouvera dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et s'étendra
depuis l'extrémité orientale du chemin de fer de Prolongement de l'Est jusqu'à
l'extrémité occidentale de la section n° 4 (y compris le pont de la rivière Missisquash,
à l'exception de la cuée ouest; " et, dans le contrat lui-même, les premiers mots de
la description de l'entreprise la donnent comme commençant à l'extrémité est de
la portion du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick (l'Inter-
-colonial) connu sous le nom de ' Chemin de fer de Prolongement de l'Est,' et sur le
côté ouest de la rivière Missiquash."

Notre conclusion est que le contrat a é'é signé par les parties dans sa forme
actuelle, y compris tout le pont à l'exception de la culée ouest. Nous croyons
néanmoins que, lorsqu'ils ont fait leur soumission, les entrepreneurs peuvent n'avoir
pas compris qu'il leur faudrait construire plus que la culée de l'est, et qu'ainsi ils
ont dit leur prix en bloc sans calculer pour la superstructure; mais avant de signer
le contrat dans sa forme actuelle ils se sont aperçus de leur erreur et se sont néan
moins décidés à passer le marché tel qu'il s'offre aujourd'hui à nos yeux. -

Avant d'examiner une réclamation, il nous faut voir si elle ne tombe pas dans
quelqu'une des catégories soustraites à notre compétence par les termes de notre
commission.

La présente réclamation ne tombe dans aucune des exceptions, à moins qu'elle
ne réponde à la description suivante, savoir :

" Toute réclamation résultant d'un contrat ou se rattachant à un contrat relatif
à une 3ntreprise dont l'exécution aura été retirée aux entrepreneurs, et à l'égard
duquel l'entreprise aura été terminée à perte pour Sa Majesté."

Dans le cas actuel les travaux ont été légalement retirés des mains des entrepre-
neurs, et, tels que complétés sur la section 11, ils coûtent à l'Etat plus que le prix en
bloc du contrat, la dépense totale étant de $70,381, soit $8,668 de plus que le prix
qu'il devait payer à MM. Davis, Grant et Sutherland; mais nous devons constater la
valeur des travaux-s'il y en a en de faits-en sus de ceux requis pour l'exécution du
contrat, avant que nous puissions dire si l'entreprise a été terminée à perte-c'est-à-
dire, si les travaux du contrat seuls coûtent plus que le prix en bloc, qui est de
861,713-et ceci nécessite l'examen détaillé de tout ce qui se rattache à cette entre-
prise.
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la superstructure en bois du pont de la Missiquash a été terminé par le gowver.
nement apiès qu'il eût retiré les travaux aux entrepreneurs, et ce qu'elle a coûté est
compris dans le montant porté comme susdit, dépensé par l'Etat.

Nous-allons examiner les divers articles de la réclamation, après quoi nous ferons
voir, dans la cédule B, l'effet de notre décision sur l'état de compte.

Item 1.
Il ne s'agit ici que du prix du contrat-$61,713-et il n'est pas nécessaire d'en

parler davantage à cette phase du rapport.
Item 2.

Essartement et déblaiement du terrain de la station, $90, porté à... $900 00
Ceci était pour déboiser et essarter le terrain de la station d'Amherst, sur

environ 200 pieds de largeur en sus des 100 pieds nécessaires au chemin de fer lui-
même. Ce terrain avait une longueur de 850 pieds, ce qui donnerait une superficie
additionnelle de quatre acres. Suivant la liste annexée à la soumission, le

Déboisement valait $20 l'acre........................................$ 80 00
Essartement " $50 ".....................200 00

Et d'après la preuve nous croyons que ces prix sont raisonnables.
Cet ouvrage ne faisait pas partie du plan à l'époque où fut passé le contrat, et,

suivant nous, il aurait pu, sans porter atteinte aux droits d'aucune des parties, être
donné à l'entreprise à toute autre personne aussi bien qu'à l'entrepreneur. En
d'autres termes, c'est un ouvrage indépendant de celui qu'avait en vue le contrat.

Nous allouons $280 pour l'item 2.
Item 3.

Exhaussement du remblai au-dessus du premier niveau,
depuis la tranchée du fort Lawrence jusqu'à la
rivière M issiquash.......................................... $3,675 00

M. Schreiber a déposé devant M. Shanly que cet ouvrage a été fait, le riveau
ayant dû être élevé à cause des inondations. Le prix demandé est de 40 cents par
verge, tandis que celui du contrat n'est que de 24. La preuve faite devant M.
Shanly démontre que l'ouvrage valait un tiers de plus que le prix du contrat, vu la
difficulté de déposer la terre sur le remblai une fois ce dernier rendu à la hauteur à
laquelle il était supposé fini ; mais il ne paraît pas avoir été fourni ; quant à la
quantité, d'autre preuve que le certificat de M. Schreiber, lequel plaçait cet item
comme suit:-

Terre, pont de la Missisquash, 12,000 verges à 25 cts.. $3000 00
Il est presque certain que l'exhaussement de la plate-forme, après l'achèvement

du remblai, jusqu'à la hauteur première aurait été plus dispendieux. M. Grant a
prouvé que les matériaux additionnels ont été tirés des fossés, et M. St. Georges que
cela donnait lieu à un charroi plus long.

Nous allouons 12,000 verges à 30 cents, soit $3,600.
item 4.

Exhaussement du remblai entre les jalons, 40 et 150
(pas de détails) ............... $3,573 00

On réclame cette somme en disant que les travaux se sont trouvés augmentés
comme dans le cas précélent, mais on ne donne pas les détails de la prétendue aug-
mentation.

M. Donald Sutherland a rendu témoignage devant M. Shanly et dit " que M.
St. George et M. Creighton lui avaient dit que l'ouvrage additionnel serait payé à la
verge cube.

M. St. George dit que ce remblai n'a pas été élevé sur tout le parcours; le ni-
veau a été modifié à certains endroits seulement, sans que cela augmentât les quan.
tités totales. Au contraire, ces quantités se sont trouvées en somme diminuées.
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Le témoignage de M. Schreiber, rendu devant M. Shanly, est que le niveau
est demeuré à peu près le même.

A tout prendre, nous ne pouvons rien allouer pour cet item.

item 5.
Elargissement de la tranchée chez Chapman$............ 600 00

M. Starr, l'un des réclamants, a compara devant nous, mais n'a pu rien dire à
l'appui de cet item.

Le témoignage rendu devant M. Shanly est que la terre a été tirée de cette
tranchée pour faire un remblai, et M. St. George, ingénieur, dit que l'élargissement
de cette tranchée n'était que pour l'avantage des entrepreneurs, qui avaient à faire
un remblai très considérable en bas de chez Chapman, et qu'il était moins dispen.
dieux pour eux de prendre leur terre en dehors de la tranchée en question; que
c'était là de meilleure terre qu'ailleurs, et que cela donnait une courbe plus facile sans
augmenter la pente ; que la traction était un peu plus longue, mais que c'était plus
aisé pour les entrepreneurs.

Nous sommes d'avis que rien ne peut être accordé pour cet item.

Item 6.
Agrandissement de l'emplacement de la station.... . 45o 00

Aucune preuve quelconque n'a été faite devant nous à l'appui de cet item, mais
il a été admis par les ingénieurs, devant M. Shanly, que l'ouvrage a été executé et
l'emplacement élargi dans le but de poser une voie double.

A l'audition, M. Schreiber produisit un profil sur lequel l'emplacement de la
station d'Amherst était marqué "Ilemblai, 30 pieds de largeur au sommet, " un
autre pour ponceau (18) indiquait que le terrain avait 300 pieds de largeur une
fois terminé. Le cahier des charges pourvoyait à ce que certain excédant de terre
(placé à 31,691 verges) fût employé pour niveler le terrain de la station d'Amherst,
mais en dehors de cela il ne parait pas avoir été pourvu à l'ouvrage couvert par cet
item. Considérant la grande quantité de terre réellement employée et l'étendue du
terrain de la station, nous croyons que l'excédant peut être traité comme ouvrage
indépendant de l'entreprise, et pourrait avoir été donné à toute autre personne aussi
bien qu'aux entrepreneurs. Pour cette raison, nous le traitons comme extra et
allouons la somme de $450 pour l'item 6.

Item 7.
Elargissement de la tranchée chez Moffat, en premier

lieu $240, qu'on dit être une erreur, et porté à
$2,400 ................ . . . ..0.0.0 ...... . ....e . $2,400 00

Cette tranchée se trouvait quelques verges à l'est de l'emplacement de la station
d'Amherst. Après que la terre provenant de la tranchée d'Amherst eut été descendue
et le terrain de la station élargi, on jugea nécessaire d'achever cette tranchée (chez
Moffat) non seulement pour permettre à des voies de garage de partir de la station,
mais dans le but de rendre le terrain plus propre à ses fins. La quantité qui, en
premier lieu, devait être extraite de cette tranchée, n'étant que pour la simple
largeur voulue pour les besoins de la ligne de chemin de fer, s'élevait à 924 verges.
Il a été prouvé devant nous que la quantité réelle a été d'environ 800 verges, et que
la quantité additionnelle déplacée a été de 2,000 verges. Vu le fait que ceci ne faisait
pas partie de l'entreprise première, mais n'est devenu nécessaire que par rapport à la
station d'Amherst, laquelle n'a été fixée qu'après la signature du contrat, nous allouons
les sommes suivantes

Pour une moitié, 100 verges de terre à 35c., y compris
le charroi........................... .................,.* $ 350 00

Pour l'autre moitié, 100 verges de roche à $1, y compris
la traction ............................................... . .. 1,000 00
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Item 8
Tranchée de dérivation de cours d'eau, et tassement du

remblai vers le jalon 105...............$ 1,200 00

M. James Grant, l'un des premiers entrepreneurs, a rendu devant nous, au sujet
de cet item, un témoignage qui n'était pas d'une nature très convaincante. il a
d'abord dit que cela comprenait l'élargissement de la tranchée Moffat, et ensuite que
l'item était iéclamé comme extra pour la raison qu'ils n'avaient rien entrepris de tel
-qu'ils n'avaient jamais soumissionné le nivellement d'aucun emplacement de station.

A l'égard de la dérivation de cours d'eau, le témoin dit d'abord que c'était pour
drainer l'emplacement de la station d'Amherst, mais en contre-interrogatoire, il
avoua qu'il se trompait; qu'il s'agissait d'un cours d'eau alimentant un moulin, lequel
cours d'eau avait été arrêté dans sa marche par la construction du chemin de fer, et
que les ingénieurs avaient décidé de remédier à cela en faisant descendre l'eau par
une tranchée de près d'un mille de longueur et lui faisant traverser le chemin de fer
par un aqueduc que l'on prétend être un ouvrage supplémentaire. Il 'st vrai qu'il n'y
a pas d'aqueduc d'indiqué sur le profil, ni de mentionné dans le cahier des charges, à
cet endroit ; mais le plan exhité devant M. Shanly, sur lequel M. Grant dit que
l'aqueduc était construit, indique qu'il a été destiné pour l'endroit marqué par le jalon
173-75, qui se trouve au milieu de la cour de la station d'Amherst. ( Voir item 18.)
Il ressort de la preuve faite devant M. Shanly, page 33, qu'à cet endroit le remblai
a été fait en hiver, sur un fond mou, et qu'après avoir été élevé au niveau voulu, il
s'est tassé et a fait écrouler les talus des fossés de chaque côté. Les entrepreneurs
l'ont réparé en son temps, ainsi qu'ils étaient tenus de le faire,

Somme toute, nous ne pouvons pas admettre cet item,
Item 9.

Excavation dans la roche à la tranchée de Fort-Lawrence.. $600 00
Item 10.

Excavation dans la roche à la tranchée d'Amherst.......$300 00
Il ne nous a pas été offert de preuve à l'appui de ces items.
On a représenté à M. Shanly qu'il s'est trouvé de la roche dans la tranchée,

contre toute attente, vu que ni le profil ni le contrat n'en indiquaient.
Le fait qu'une légère quantité de roche a été trouvéo dans cette grande tranchée

peut avoir désappointé les entrepreneurs, mais comme ils ont entrepris les travaux
pour un prix en bloc, qui, suivant nous, comprenait toutes telles choses imprévues,
nous n'allouons rien pour ces item.

Item 11.
Avoir diminué le remblai par suite du fait que les ingé-

nieurs avaient exigé que l'on mit deb matériaux où il
n'en était pas besoin................... ...... ...... $690 00

Nulle preuve n'a été faite à l'appui de cet item. M. Grant a déclaré devant M.
Shanly que le remblai a été exhaussé de 18 pouces, qu'il reçut ensuite l'ordre d'enle-
ver, mais les ingénieurs ont prouvé que ceci a été fait à dessein par les entrepre-
neurs; que les jalons furent enlevés et que le niveau dut être rétabli par trois fois.

Nous n'allouons rien pour cet item.
Item 12.

Avoir enlevé de la voie du remblai le bois destiné à des
garde-bestiaux.................. 5 00

Il ressort de la preuve faite devant M. Shanly que ce bois avait été déposé tout
prêt pour les garde-bestiaux à l'endroit où un chemin détourné devait traversé la
voie ferrée. L'emplarement du passage fut plus tard changé, et il fallût en consé-
quence enlever le bois. La somme demandée ne fait que couvrir ce que les entre-
preneurs ont dépensée, et nous l'allouons.
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Item 13.
Avoir tiré de la pierre de la fosse d'emprunt de l'aboideau

du creek de Garder........ ................. $152 00
L'intention, en premier lieu, était de construire un pont sur le creek de Gardner,

et l'on y transporta de la pierre à cette fin. Il fut ensuite déCidé d'y construira un
aboideau, et la pierre y étant devenue inutile fut charroyée au pont de le Missiquash
et employée dans cette construction.

La preuve nous convainct que la substitution de l'aboideau é'ait une économie
considérable pour les entrepreneurs (voir item 22), bien qu'ils eussent à transp>rter
la pierre en question, ainsi que ci dessus mentionné.

Nous n'allouons rien pour cet item.
Item 14.

Avoir allongé l'aboideau de La Planche, etc.,-temps,
charpentiers et journaliers.................................. $121 25

Cet ouvrage a été causé par l'allongement de l'aboideau en question après qu'il
eut été achevé conformément aux exigences des ingénieurs du gouvernement. 11 a
été admis que le premier devis ne faisait pas mention de fer ; néanmoins il en a fallu
pour ce nouvel ouvrage. M. Schreiber était sous l'impression qu'il avait été payé. Il
a dit devant M. Shanly que $3ý.50 avaient été alloués pour l'ou vrage, mais en
somme le fait n'est pas bien établi, et nous donnons aux entrepreneurs le bénéfice du
doute ; et comme nous trouvons que la somme demandée n'est pas excessive, nous
eccordons le plein montant.

Item 15.
Avoir, par différentes fois, enlevé des traverses des fosses

d'emprunt et des remblais.......... .............. $15 0

Il n'y a pas de doute que les traverses (sleepers) furent posées par les entre-
preneurs, ainsi qu'ils le disent. Il est plus que probable que leur entreprise était
supposée assez avancée pour autoriser les entrepreneurs de traverses à les poser où
ils l'ont fait, car M. Grant a dit devant M. Shanly qu'il avait fallu enlever les tra-
verses parce que l'ingénieur leur avait ordonné de diminuer le remblai. Notre con-
clusion au sujet de l'abaissement de ce remblai (Item 11) est que les entrepreneurs
avaient exhaussé le remblai par négligence, et de même que nous n'allotoas rien pour
l'avoir baissé, ainsi refusons-nous de reconnaître cet item,

Item 16.
Creusage d'un grand fossé d'écoulement à la tranchée

d'Amherst..... ................................ $528 00

C'est M. James A. Grant q i a rendu témoignage devant nous au sujet de cet
item. Sans suggérer qu'il eût aucun désir d'induire en erreur, nous sommes tenus
d'exprimer de graves doutes sur son exactitude au sujet de beaucoup de ces item.
M. Grant avait été gravement malade pendant longtemps, et parfois sa mémoire sem-
blait lui faire défaut. Dans son témoignage il confondait les .item, et il avait la par-
faite assurance d'être exact lorsqu'il disait que cette tranchée était pour le moulin de
Hill,-que ce n'était pas un fossé pour drainer la tranchée, ce qui aurait pu être fait
au moyen d'un drain de rondins.

D'un autre côté, M. St. George, l'ingénieur dirigeant, déposa devant M. Shaly
que l'humidité de la tranchée rendait le fossé d'écoulement nécessaire, et que les en-
trepreneurs n'auraient pas pu travailler sans cela, M. Hlenshaw, l'ingénieur de dis-
trict, corrobore ce témoignage, bien qu'il dise que l'on n'avait pas en vue de ftire ce
fossé et qu'il ne se trouvait pas dans le cahier des charges; il ajmute que "'ce n'était
qu'un ouvrage temporaire pour permettre aux entrepreneurs de travailler dans la
tranchée."

M,.Fleming corrobora le témoignage de Henshaw, et M. Schreiber appela ce fossé
un fossé de surface compris dans le &bvis.
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Nous croyons que c'était un fossé nécessaire à la construction de la ligne, et sa
sûreté, une fois construite, et qu'ainsi il était couvert par la somme en bloc demandée
par les entrepreneurs.

Par conséquent, nous n'allouons rien pour cet item.
Item 17.

Pont sur la tranchée de Fort-Lawrence, y compris la fouille. $1,640 00
Aucune preuve ne nous a été offerte à l'appui de cet item, mais il ressort de celle

déjà faite que l'intention première était de faire un passage à niveau et d'y établir
des garde-bestiaux. Ce plan fut changé et ordre fut donné de construire un pont.

Ceci nous paraît être un ouvrage indépendant de l'entreprise, et pour lequel les
réclamants devraient recevoir une indemnité raisonnable.

L'item comprend "la fouille," mais il est évident que les excavations ont dû être
moins fortes que si l'on eût persisté à faire un passage à niveau qu'aurait nécessité
des abords considérables. Par ce changement de plan les entrepreneurs ont dû éco-
nomiser $200 que cela aurait coûté pour faire les garde-bestiaux, en outre de la forma-
tion du chemin de chaque côté du passage.

D'après la preuve, nous considérons que rien ne devrait être alloué pour la fouille.
Le pont a été évalué par M Schreiber à $1,043. 93, que nous allouons, moins la valeur
des garde-bestiaux- soit $200-ce qui laisse $843.93 à passer au crédit des réclamants,

Item 18.
Petit aqueduc en pierre à la station d'Amherst, y compris

la fouille......... ......................... $415 00
Cette somme est demandée pour un aqueduc de 8300 pieds de longueur construit

à travers l'emplacement de la station d'Amherst.
On avait d'abord eu l'intention de construire, près du jalon 155, deux aqueducs

de 6 pieds en poutrelles pour servir de garde-bestiaux, mais au cours de l'ouvrage il
fut jugé à propos de changer ce plan.

En place de ces deux aqueducs, un aqueduc de 4 pieds en poutrelles fut cons-
truit près du jalcn 165, et l'on construisit aussi un petit conduit couvert près du
jalon 171 pour drainer l'emplacement de la station d'Amherst. Les deux garde-bes-
tiaux en pièces de bois furent également construits.

Le témoignage que nous avons entendu à ce sujet est celui de James A. Grant,
l'un des premiers entrepreneurs, lequel dit qu'il aurait fallu un petit conduit couvert,
même s'il n'y eût pas eu là d'emplacement de station.

La question nous semble être ici de savoir si le changement de plan a imposé un
nouveau fardeau aux entrepreneurs, et, le cas échéant, s'ils ont droit de recevoir une
compensation à cet égard.

Après avoir soigneusement examiné ce qu'ont pu coûter aux entrepreneurs le
premier et le dernier plans concernant ces détails, nous devons dire que le change-
ment effectué constituait décidément une économie pour eux, et nous n'accordons
rien pour cet item.

Item 19.
Passages à niveau, garde-bestiaux, y compris trois conduits,

etc., vers le jalon 150 ........................ $500 00
Il s'agit ici d'un passage à niveau extra nécessité par un changement dans le

tracé du chemin de fer.
Le témoignage qu'a donné M. Schreiber devant M. Shanly nous porte à croire

que la somme de $294 est un prix raisonnable pour cet ouvrage, et c'est ce que nous
allouons.

Item 20.
Passage à niveau et garde-bestiaux, à travers marais,

jalon 90..................... ............. $450 00
Il s'agit encore ici d'un passage additionnel nécessité par la déviation du chemin

de fer; M. Schreiber l'évalue à $410, et c'est ce que nous allouons.
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Item 21.
Deux acqueducs en bois au moulin de Christie, y compris la fouille... 860 00
La preuve établit qu'il y a eu deux petits aqueducs de faits pour drainer le

chemin de fer et le chemin public, et que ces aqueducs n'ont été nécessités par
aucun changement de niveau ni de tracé.

Les entrepreneurs prétendent que les aqueducs n'étaient pas nécessaires, et de-
mandent cette somme de $60 parce que l'ingénieur n'aurait pas agi avec sagesse.
Nous sommes d'avis que ces aqueducs étaient une partie nécessaire des travaux; à
tout événement, le contrat obligeait les entrepreneurs à fournir, moyennant le prix
en bloc demandé par eux, toute espèce d'ouvrage comme celui-ci, au gré de l'ingé.
nieur, et nous n'allouons rien pour cet item.

Item 22.
Aboideau au creek de Gordon..........$ 5,600 00

L'intention avait d'abord été de construire ici un grand ponceau en poutrelles
exigeant environ 220 verges de maçonnerie et à peu près 15 verges de pavé, outre
pour environ $800 de fondations. Les entrepreneurs avaient charroyé de la pierre
dans ce but lorsqu'il fut décidé de faire un aboideau.

M. James Grant a dit que le plan a été changé à la demande du gouvernement
en conséquence d'une agitation parmi les cultivateurs, et que cet aboideau étant aussi
considérable que celui de La Planche, la même somme devrait être accordée, savoir,
85,600.

Mais plusieurs témoins sont venus dire devant M. Shanly que les entrepreneurs
ont économisé une forte somme par cette substitution.

M. James Bliss a dit que l'aboideau coûtait beaucoup moins cher que n'aurait
coûté le ponceau.

M. St.-George, l'ingénieur dirigeant, a dit que l'aboideau coûtait un tiers de ce
qu'aurait coûté le ponceau.

M. IHenshaw, l'ingénieur de district, déposa aussi qu'en ne construisant pas le
ponceau, les entrepreneurs ont fait une grande économie.

M. Fleming, l'ingénieur en chef, a corroboré ces deux témoignages et dit qu'il
croyait que les entrepreneurs avaient désiré que le changement fût fait.

A prendre l'ensemble de la preuve, nous croyons que le changement a produit
une économie pour les entrepreneurs, et nous n'admettons pas l'item.

Item 23.
Avoir construit et achevé un pont temporaire sur la

Missiquash, et en avoir fourni les matériaux... $1,600 00

Ainsi que nous l'avons dit au commencement du présent rapport, la section 11
comprenait la construction d'un pont sur la rivière Missiquash, la culée ouest exceptée.

Il semble y avoir eu, à propos de ce pont, beaucoup de confusion dans l'esprit
de M. James Grant, l'un des premiers entrepreneurs. Il a déposé devant M. Shanly
que le pont n'avait pas été compris dans la somme en bloc de la soumission, et qu'il
avait refusé de signer le contrat lorsqu'il eût découvert qu'il y était inclus. Il dit
que cet ouvrage n'était mentionné ni dans le cahier des charges ni dans la soumis-
sion, mais qu'il l'était en marge du contrat. Nous avons déjà expliqué que nous
Croyons cette prétention sans fondement, et que le contrat couvrait la construction
du pont en question, moins la culée d'ouest.

Il ressort de la preuve que dans l'origine il fallait un pont pour effectuer un
raccordement avec le chemin de fer de Prolongement Est, afin de permettre aux
locomotives de traverser la rivière, et que les entrepreneurs reçurent l'ordre de
construire un pont temporaire en attendant que le gouvernement décidât si la super-
structure serait en bois ou en fer.

Autant qu'il pouvait se le rappeler lorsqu'il fut entendu comme témoin devant
M. Shanly, M. Fleming dit qu'il avait retardé la construction de tous ponts en bois
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jusqu'à ce qu'on eût décidé d'en construire en fer, mais que ce pont temporaire était
nécessaire pour ouvrir la ligne entre Moncton et Amherst.

Il n'y a pas de doute que le pont temporaire a été construit, et que le pont
permanent l'a aussi été par le gouvernement; les deniers dépensés pour ce dernier
ont été portés dans les $70,381, et les entrepreneurs en ont été débités par nous ainsi
que susdit.

Comme question de fait, le pont permanent coûte $7,201, réparties comme suit:-
Superstructure...... ............... ............................... $5,577 41
Enrochement.............................. 1,011 28
Maçonnerie, culée d'est.. ......................... 137 75
Dommages aux terres...... ..................... 175 05

$7,201 49

Nous ne voyons pas bien la nécessité des deux ponts. Il peut y avoir quelque
raison de dire que le pont temporaire a été construit pour permettre au gouverne-
ment de bien examiner les choses avant de se décider à construire un pont à arma-
tures de Howe, et non un pont à superstructure de fer. Nous avons décidé, mais non
sans quelque hésitation, à créditer les entrepreneurs de la somme de $1,600 pour cet
item.

Item 24.
Avoir clôturé les fosses d'emprunt.............. . . .... $234 0)

Aucune preuve ne nous a été offerte à l'appui de cet item. M. Grant a dit devant
M. Shanly que les fosses d'emprunt avaient été ordonnées par les commissaires, et il
a prétendu que les entrepreneurs ayant dû les clôturer, devraient être payés pour cet
ouvrage en sus du prix en bloc du contrat.

Nous ne pouvons pas nous rendre à ce raisonnement. Le cabier des charges
indique que la terre devait être tirée des tranchées latérales, et la sûreté publique exi-
geait que les fosses d'emprunt fussent clôturées.

Suivant nous, cet ouvrage faisait nécessairement partie de l'entreprise. Par
conséquent, nous n'admettons pas l'item.

Item 25.
Avoir creusé la fondation du mur ouest du ponceau

arqué, chez Moffat; relevé et fait la maçonnerie... $340 00
On demande cette somme parce que les ingénieurs avaient ordonné qu'une partie

de l'ouvrage fût démolie pour permettre d'inspecter la fondation. D'api ès le témoi-
gnage de M. St. George, ingénieur dirigeant les travaux, les entrepreneurs reçurent
l'ordre de faire inspecter la fondation avant de commencer la maçonnerie; et M.
Grant a dit dans son témoignage que la fondation avait été approuvée par MXI. lHen-
shaw et St. George, et par M. Sutherland, inspecteur de maçonnerie.

MM. St. George et Henshaw ont nié tous deux devant M. Shanly, que la fonda-
tion eut été inspectée, ce qui fut cause qu'un coin de la maçonnerie dut être démoli.

Nous croyons que M. Grant s'est trompé, et que la construction de la maçonnerie
a été commencée, contrairement au contrat, avant que les ingénieurs aient eu l'occa-
sion d'inspecter la fondation.

Il est en preuve que MM. Grant et Ienshaw étaient en mauvaise intelligence,
mais rien ne nous porte à croire qu'il aurait fait démolir la maçonnerie si la fonda-
tion eût été préalablement inspectée. Nous n'admettons pas l'item.

Item 26.
Montant réclamé à titre de dommages-intérêts, ainsi que

mentionné dans la pétition (de cinquièmement à
dixièmement), et ne s'élevant pas à moins de 50
pour 100 du montant du contrat, soit.........6, $30,856 50
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Aucun témoignage ne nous a été offert à l'appui de cet iten, si ce n'est par M.
Starr, l'un des réclamants,. qui déclara ne pouvoir faire qu'une preuve d'ouï-dire.

M. Grant déposa devant M. Shanly que les travaux ne peuvent être commencés
qu'après des retards considérables, et que son associé ou lui perdirent l'avantage
d'obtenir la main-d'oeuvre à bon marché ; que leur réputation financière fut compro-
mise par M. Henshaw, ingénieur local, et d'autres, et que, sur leurs représentations,
un autre district fut assigné à M. Honshaw.

Nous avons déjà eu l'occasion de faire des remarques sur les témoignages contra-
dictoires rendus par M. Grant dans plusieurs cas, et l'impression qui nous est restée
qu'indépendamment du manque de mémoire résultant de sa maladie, ce monsieur
était essentiellement un homme intraitable, prompt à grossir chaque petit grief-et
il en avait beaucoup-parce qu'il n'appréciait pas pleinement la nature des obligations
que lui et son associé avaient contractées.

Il n'est point de preuve qui nous autorise à reconnaître quelque responsabilité que
ce soit au sujet de cet item.

Item 27.
Fossoyage depuis la terre de Douglas jusqu'au ponceau

arqué-de 1,600 à 2,000 verges-moitié roche, à
75 cents...................................................,......1,200 00

On demande cette somme pour avoir creusé des fossés, pour l'écoulement de
l'eau, le long du terrain de la station. Il ressort de la preuve que l'emplacement de
la station n'était pas fixé lorsque les travaux furent donnés à l'entreprise, et qu'il le
fut dans un endroit humide, ce qui nécessita des foscés d'écoulement. Jeter l'eau sur
le terrain voisin aurait soulevé des objections ; on décida de la conduire jusqu'au
ponceau construit près du jalon 190.

Le prix demandé ne serait pas trop élevé si le fossoyage avait été fait pour moitié
dans la roche, ainsi que prétendu ; mais M. St. George, l'ingénieur dirigeant, a déposé
devant M. Shanly qu'il s'est rencontré très peu de roche-pas pour la moitié du
fossoyage.

Dans les circonstances, vu que la preuve est si vague, nous allouons la quantité
entière réclamée, mais à 50 cents la verge, soit $1,000.

item 28.
Avoir élargi l'abord du moulin de Christie ; allongé le con-

duit couvert, en bois, et exhaussé ce conduit au-dessus
du niveau., ................................ $50 00

Item 29.
Avoir exhauszé le passage à niveau chez Moffat, et construit

deux petits ponts......... ......... ............................. $29 00
Le fossoyage dont il s'agit dans l'item 27 a donné lieu à ces réclamations.
Il paraît qu'au pied de la tranchée d'Amherst se trouvait un passage à niveau où

un aqueduc en bois avait été établi pour faire écouler l'eau mentionnée dans l'item
27. A cet endroit le sol était sablonneux ; le sable pénétra dans l'aqueduc et l'en-
gorgea. Il fallut, par conséquent, exhausser et allonger ce petit aqueduc, ce qui fit
qu'il devint nécessaire d'exhausser et élargir le chemin. A l'endroit où le fossé
servant à faire écouler l'eau du terrain de la station à l'aqueduc croisait le chemin
jusqu'au passage à niveau de Moffat, il devint nécessaire d'établir deuz petits conduits
en bois. La preuve faite n'a pas rendu ces faits clairs; mais donnant aux entrepre-
neurs le bénéfice du doute, et ainsi supposant que cet ouvrage était indépendant
de l'entreprise, nous allouons $50 et $29 pour ces items.

Item 30.
Déplacé la clôture du terrain de la station.............$27 00

On 1éclame cette somme parce que la clôture de la ligne était terminée avant
qu'on eût fixé l'emplacement de la station d'Amherst, et qu'il devint nécessaire de
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déplacer la clôture à cet endroit. Aucun différend ne s'est élevé quant aux faits ; le
prix seul a été discuté.

Les réclamants disent qu'ils demandaient le même prix que s'il se fût agi d'une
nouvelle clôture et non simplement de la main-d'œuvre. C'est évidemment une
erreur, et nous croyons que le déplacement de la clôture de chaque côté du chemin
de fer, sur toute la longueur du terrain de la station, vaut amplement le prix
demandé, et nous allouons les $27.

item 31,
Continuation de la dérivation du ruisseau, à partir du jalon

198.......... ................................... 829 00

En tant que ceci ressort de la preuve, cet ouvrage faisait nécessairement partie
du fossé d'écoulement porté en compte à l'item 16 que nous n'avons pas admis ; par
conséquent nous n'accordons pas la somme demandée par le présent item.

item 32.
Aqueduc à Amherst, 45 vgs c. à $15............ ...... $675 00

Item 33.
Creusage de la fondation de ditto, moitié roche, 102 vgs.

c.à $1. .................................................. $102 00
ltem 34.

Entrée et sortie de ditto....... .............. $690 00

$1,467 00
Il n'y a pas de doute que ces travaux ont été faits, et le prix n'a soulevé que très

peu de discussion. M. Schreiber les a évalués à $601 et $190. Dans son rapport à
M. Fleming, en date du 30 novembre 1871, et dans la défense qu'il a opposée à la
réclamation, M. Schrciber fait les observations suivantes :--" Item 33.-Construction
d'aqueducs en poutrelles dans la tranchée dAmherst.-Il n'est pas parlé d'aqueduc
dans le cahier des charges. Le fossé mentionné dans l'item 31 était pour l'écoulement
de l'eau jusqu'au ponceau arqué-de 10 pds-chez Christie. On s'aperçut plus tard
que la dérivation du cours d'eau par le ponceau arqué avait eu pour effet de priver
d'eau la fabrique de chaises et de meubles de Hill, et d'arrêter.ces machines. Natu.
rellement ce dernier porta plainte et piésenta un compte de dommages. Après un
considérable échange de correspondance, ordre fut donné de construire un aqueduc.
On en construisit d'abord un au moyen d'un tuyau en grès. Ceci ne plut pas à l'in-
génieur local ; il fit rapport à l'ingénieur en chef qui ordonna d'enlever le tuyau, et
de construire l'aqueduc en poutrelles. La quantité d'ouvrage donnée par cet aqueduc
ne fait pas mnonter la quantité totale des travaux exécutés à celle du cahier des
charges." Ceci, toutefois, paraît avoir été le résultat de travaux portant atteinte à des
droits particuliers, et rendant nécessaire cet aqueduc qui, d'après la preuve, a été fait
après que les travaux, tels que tracés, eussent é é achevés ; et à ce point de vue, on
peut le considérer comme ouvrage indépendant de l'entreprise. Les entrepreneurs
ont dû ramener leurs hommes de Moncton et rouvrir leurs carrières pour construire cet
aqueduc.

A l'égard de l'item 34-l'un de ceux qui sont discutés -constituant la somme
demandée en troisième lieu pour cet ouvrage, il y a conflit d'opinion même parmi
les ingénieurs. M. Hlenshaw a dit: "Si l'aqueduc était extra, ceci l'était aussi."
Il a encore dit: "Croit que ce n'était qu'un fossé de ceinture, et que le contrat y
pourvoyait." M. Sehreiber: "Certainement partie de l'entreprise." La preuve
faite à l'appui de cet item est très pauvre; voici le témoignage rendu devant M.
Shanly

" Q. Est-ce encore le même aqueduc ?-Cette rigole d'alimentation dut être
pratiquée sur la distance de près d'un mille jusqu'au moulin de Hill.-Il s'agit de la
dérivation au moulin de Hill. Mais il est évident d'après ce que nous avons exposé
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que cet ouvrage s'est trouvé nécessaire pour conduire jusqu'à la fabrique de ili
l'eau dont on l'avait privée en conduisant jusque chez McKinnon l'eau de la tranchée
d'Amherst, et nous sommes d'avis que cet ouvrage faisait partie du service destiré à
fournir de l'eau à cette fabrique, et que ces items devraient être alloués à raison de
$675 + 102 + 690, soit en tout, $1,467.

Item 35.
Dérivation du ruisseau à partir du "chantier " de McKin.

non, entre les jalons 203 et 223-5 18 verges à 30
cents.............5.......................$55 40

Cet ouvrage se rattache au trois items précédents et a été fait pour approvi-
sionner d'eau la fabrique de 1Hill. D'après M. Grant, l'un des premiers entrepreneurs,
M. Henshaw s'est trompé en disant qu'il y avait une espèce de fossé de ceinture. Il
dit que c'était une dérivation de ruisseau faite dans le but d'amener l'eau d'un étang
situé à quelque distance de là; que c'était en réalité une autre branche du même
ouvrage, destinée à satisfaire M. Hill-l'une des diverses branches du cours d'eau qui
alimentait le monlin de Hill.

Nous croyons que les circonstances qui ont accompagné la suppression de l'eau,
et les travaux entrepris pour en faire venir d'ailleurs, font qu'il est probable que le
réclamant a raison, et que c'est un ouvrage extra faisant suite aux trois derniers
items.

Par conséquent nous acceptons l'item de 155.40.
Item 36.

Remblai et élargissement de 3 pieds de plus que convenu
au-dessus du pouceau arqué-2,500 vgs à 25 cents....... 8625 00

Le remblai a été terminé de la largeur specifiée-18 pieds-et l'ordre a été
donné de l'élargir de 3 pieds dans le.but de poser une voie double.

Aucune preuve contradictoire ne fut faite, mais M. Schreiber déposa "que le
remblai n'aait que 18 pieds lorsque les entrepreneurs le comptèrent terminé, " et
qu'ordre fut donné d'en augmenter la largeur de 3 pieds. Il recommanda que cet
ouvrage fût accepté comme extra,

Vu la preuve faite, nous croyons que ceci devrait être traité comme ouvrage in-
dépendant de l'entreprise, et nous allouons $620 00.

Item 37.
Drain en bois, 2,000 pieds, à $40 par 100 pieds............... $800 00

Il ne ressort pas de la preuve que cet ouvrage a été fait dans des circonstances
ni dans une localité de nature à nous permettre de le traiter comme indépendart
de l'entreprise.

Nous croyons que le prix en bloc le couvre, et nous n'allouons rien pour cela.
Item 38.

Conduit principal - extra-à travers la roche, en partie à
la tranchée de Fort-Lawrence et à Amherst, 7,000 -
pieds, moins 2,000- pieds portés dans l'item 37, ce qui
laisse 5,000 pieds à $30 par 100 pieds............. $1,500 00

La preuve démontre que dans cet ouvrage il a été déplacé 4,164 verges de plus
que la quantité approximative du cahier des charges, mais il n'y a pas d'autre raison
pour qu'il soit accepté comme extra; et, pour les motifs exposés dans notre rapport
général, nous croyons que les quantités exécutées, soient-elles plus élevées ou moindres
que celles estimées dans l'origine, ce n'est pas une raison pour augmenter ni pour
diminuer le prix en bloc. Une règle différente serait au grand désavantage des ré-
clamants actuels et de tous les autres, parce que, de fait, l'ouvrage terminé a donné,
en somme, des quantités moindres que celles mentionnées dans le cahier des charges.

Nous n'allouons rien pour cet item.
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Nous énumérons dans la cédule B ci-annexée, les items alloués par nous, et nous
y faisons voir comment se trouve le compte avec ces items passés au crédit des ré-
clamants.

A notre avis, Sa Majesté était, le 1er jour de février 1873, endettée envers Davis,
Grant et Sutherland, et l'est actuellement envers les réclamants, en la somme de
$3,077 pour des travaux se rattachant à la construc t ion de la section 11 de ce chemin
de fer; et, dans le cas où l'on se désisterait du droit de porter sur le compte des
entrepreneurs l'omission de la superstructure en bois pour les ponts, cette dette
serait augmentée de $5,578,-ce qui la porterait à $8,655 en tout.

Venons-en maintenant à la réclamation concernant la section 23.
MM. Sutherland, Grant et Cie étaient les entrepreneurs de cette section, longue

de 27½ milles; M. Davis, l'un des associés dans l'entreprise de la section 11, n'était
pas intéressé dans celle-ci: Le contrat, daté 1er décembre 1870, pourvoyait à l'achè-
vement de l'entreprise vers le ter juillet 1872, pour la somme en bloc de $276,750.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, les entrepreneurs, en tant que société d'affaires,
faillirent, et MM. Starr et De Wolfe présentent la réclamation ci-dessus en qualité de
syndics. Avant d'aller plus loin, nous devons voir si cette réclamation ne tombe pas
dans quelqu'une des catégories qui, d'après les termes de notre cominission, nous sont
interdites. Nous trouvons que tel n'est pas le cas, à moins que ce ne soit "une récla-
mation iésultant d'un contrat, ou se rattachant à un contrat relatif à une entreprise
dont l'exécution a été retirée aux entrepreneurs, et à l'égard duquel l'entreprise a été
terminée à perte pour Sa Majesté."

Les travaux se trouvant loin d'être achevés un an après le temps spécifié, les
commissaires firent connaître aux réclamants, dans la forme voulue et tel que pres.
crit par le contrat, leur intention de retirer l'entreprise de leurs mains et de l'achever
eux-mômes; et, en septembre 1873, ils prirent possession de la section et en continuè-
rent les travaux, qu'ils terminèrent vers le 1er novembre 1874.

Par conséquent, nous n'avons pas de difficulté à décider que l'entreprise a été
retirée des mains des entrepreneurs; mais la question de savoir si elle a éé " termi-
née à perte pour Sa Majesté," demande des recherches un peu plus longues.

Les entrepreneurs avaient touché $244,000 sur les travaux faits avan4 que la sec-
tion lût retirée de leurs mains ; mais après cela le gouvernement dépensa la somme
additionnelle de $124,950, ce qui porte le coût total de la construction à $368,950-
soit, $92,200 en sus du prix du contrat.

Toutefois, ce fait ne prouve pas par lui-même que l'entreprise a été terminée à
perte, car nous comprenons que les travaux auxquels il est *ait allusion <#ans la 4e
exception de notre commission, sont les travaux que les entrepreneurs devaient
faire pour le prix en bloc. Si donc les deniers à eux payés lorsqu'ils travaillaient à
la construction de la section, et ceux déboursés ensuite par le gouvernement, couvrent
des travaux en sus de ce qu'exigeait le contrat, ou des matériaux ou propriétés-s'il
en est-que les entrepreneurs n'étaient pas tenus de fournir pour le prix en bloc, il
faut déduire du montant payé la valeur de ces travaux additionnels et matériaux et
propriétés, pour voir quel a été le coût de l'entreprise proprement dite, et cela exige
que nous examinions au moins tous les items de la présente demande, réclamés pour
tous tels travaux, matériaux ou propriétés.

Bien que l'opportunité, aussi bien que le fait de cette dépense de 8368,950 soient
contestés par les réclamants, et bien que M. Woodgate, ingénieur civil, par qui ils
ont fait mesurer les ouvrages et examiner l'état et condition dans lesquels se trouvait
l'entreprise lorsque les commissaires s'en sont chargés, ait fait rapport à ces mes-
sieurs qu'une dépensa de $43,3i0 seulement sufi1rait pour remplir le contrat, nous
devons dire qu'après avoir examiné la chose à fond, nous considérons que la preuve
faite devant nous établit parfaitement la dépense alléguée par les commissaires.
Cette dépense comprend le paiement d'une somme considérable pour salaires en
retard dus par les entrepreneurs à leurs ouvriers, et qui, d'après les termes du con-
trat et conformément aux faits tels qu'ils existaient, fut dûment payée par les com-
missaires et passée au débit des entrepreneurs.
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La dépense en question comprend néanmoins aussi certaines choses qui doivent
être passées au crédit des réclamants, comme étant en dehors de l'entreprise, et que
nous signalons d'une manière plus circonstanciée à mesure que nous rencontrons ci-
après les différents items de la réclamation. Mais placer ces items au crédit des
réclamants ne fait pas pencher la balance en leur faveur; cela la réduit seulement de
$92,200, ainsi que susdit, à une somme moins forte contre eux.

Les détails de la demande des réclamants concernant la section 23 sont exposés
dans la cédule C ci-annexée. Disposer un par un des 59 items y mentionnés, allon-
gerait ce rapport sans nécessité ; c'est pourquoi pour certains d'entre eux, nous les
examinerons par catégories.

Les détails portent le montant total de la réclamation
concernant cette section à ........ ... $643,602 00

Ce qui comprend le prix stipulé par le contrat, savoir. 276,750 00

Reste .................... $366,852 00

Ce reste-$366,852-représente des extra°et des dommages. Nous venons d'ex-
pliquer qu'avant de décider si l'entreprise a été terminée à perte nous devons examiner
la valeur des extra-s'il en est-fournis par les entrepreneurs ; mais nous ne devons
pas tenir compte des dommages réclamés par eux. Par conséquent, si en excluant
les items relatifs à des dommages, et tels autres que nous ne jug eons pas appuyés par
la preuve, ceux qui restent s'élèvent à moins de $92,200, alors, suivant nous, il sera
démontré que les travaux ont été terminés à perte.

Nous allons démontrer, d'abord, qu'il faut exclure des items qui réduisent à
moins de $92,200 la réclamation d'extra.

Les itcm 3, 18, 19, 23, 35, 40, 44, et $2,760 de l'item 45, s'élevant collectivement
à $111,564.20, sont virtuellement pour des dommages; ils représentent des économies
que l'on aurait pu-assure-t-on-effectuer en changeant la ligne ou le niveau sur
différents points, ou par d'autres modifications que les entrepreneurs ont ou suggérées
dans le temps, ou décidées depuis comme améliorations du plan d'après lequel l'entre-
prise a été terminée.

La forme de ces items suggère qu'il était du devoir du gouvernement de cons-
truire cette section sur les plans des entrepreneurs, et non sur ceux de l'ingénieur en
chef, et qu'attendu que le plan des entrepreneurs leur aurait coûté moins d'argent que
celui qui a été suivi, ils ont droit de toucher le montant de l'économie qu'ils auraient
faite, mais qu'ils n'ont pu faire à cause de la sottise et de l'entêtement des ingénieurs
du gouvernement. Cette théorie est tellement contraire au marché simple fait entre
les parties qu'on doit la repousser immédiatement, indépendamment du fait qu'il ne
s'agit que de dommages. Le fait est que l'avocat des réclamants a virtuellement
abandonné ces items que nous refusons d'admettre,-ce qui réduit de .$366,852 à
$255.288 la réclamation en question.

Nous arrivons maintenant à l'item 52. Augmentation du] prix de la main-
d'œuvre et des matériaux, etc., $70,000.

Voici ce que dit M. Grant dans Fon témoignage :-1"Le gouvernement prit la
section voisine de la nôtre ; il augmenta immédiatement les gages et nous enleva les
hommes, que nous avions fait venir à grands frais " ; puis il ajoute : "le fer augmenta
de 50 pour 100 après que nous eûmes pris le contrat ; ainsi du prix des pics, des
pelles, des rails, etc. " Cette explication montre comment on a fait prendre à cette
réclamation des proportions si formidables.

Nous rejetons sans hésitation l'item 52, et ainsi la réclamation d'extra, etc., se
trouve réduite de $255,288 à $1t5,288.

Item 55.
Dépenses imprévues.-Avoir frayé et fait des chemins

tous le long de la ligne; portages, constructions,
etc...... -.....................-.........-....... ........ $25,0)0 00
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M. Grant donne le témoignage suivant à l'appui de cet item
"C'est un item qui couvre des omissions et des dépenses imprévues. La section

traversait une forêt impraticable ; il ne s'y trouvait pas une seule maison, et nous
avons été obligés de pratiquer des routes de portage à partir de différents points pour
rendre les approvisionnements et l'outillage jusqu'aux différentes tranchées. Nous
n'avions ni maison ni chemin conduisant à la section ; nous avons dû faire des routes
de portage et transporter toutes nos provisions, en été, sur des traîneaux, jusqu'à ce
que la plate-forme fût dressée ; et nous avons eu beaucoup de peine à rendre des
hommes avec leurs familles sur les lieux, à cause du très grand nombre de difficultés
contre lesquelles il nous a fallu lutter. Je pense que la somme demandée n'est qu'une
juste compensation de ces choses, pour ne rien dire des inquiétudes que nous avons
éprouvées."

Cet item doit être écarté, ce qui réluit de $185,288 à $160,288 la réclamation qui
nous occupe.

Item 58.
Pertes et dommages résultant do rapports malicieux

faits par les ingénieurs.......................$40,00 00
Il s'agit ici de dommages causés par la prétendue manière d'agir injuste, et, le

plus souvent malicieuse, des fonctionnaires de l'Etat. Cet item doit être écarté, ce
qui réduit de $160,288 à $120,288 la réclamation en question. Il y a d'autres items
se rapportant entièrement à de prétendus dommages et que nous serions obligés
d'exclure de la question préliminaire de compétence, même s'ils étaient appuyés par
la preuve; mais nous n'avons nulle raison de croire qu'ils pourraient être admis,
soit en totalité, soit en partie, si nous étions appelés à nous prononcer sur leurs mé-
rites. Ce sont l'item 14-dommage à la maçonnerie-$150, et l'item 54-pertes
occasionnées par des retards, etc., $6,000; en tout, $6,450.

L'exclusion de ces items réduit de $120,288 à $113,838 la7rélamation que nous
sommes a examiner.

Item 54.
Outillage et matériel dont le gouvernement a pris pos-

session...........-...-....... $25,000 00

M. Grant a rendu témoignage devant nous à l'appui de cet item, et il a décrit
avec confiance les choses qu'il couvre, tels que chevaux, wagons de construction,
tombereaux, voitures, barraques, magasins, forges, etc., ce dont, dit-il, le gouverne-
ment prit possession et se servit sans payer de compensation ; et l'un des réclamants
actuels nous dit qu'il avait fait un marché pour le louage de ces propriétés au gou.
vernement moyennant un prix élevé et qu'il n'a rien reçu en acompte; mais à l'au-
dition on présenta à ces té noins les documents suivants

1. Une lettre de Starr et D3 Wolfe, datée 31 décembre 1883, autorisant M.
Grant, en qualité d'agent pour eux, à vendre tout le matériel qu'il jugerait à
propos.

2. Une lettre de vente, datée 13 janvier 1874, de M. Grant à Sa Majesté, d'une
liste "d'outillage de chemin de fer se trouvant actuellement sur la section 23, et
dont se sert James Pitblado, gérant, depuis qu'il s'est chargé de la section," avec une
quittance "du prix d'achat-$1,399.66."

3. Un reçu signé par les deux réclamants et couché en ces termes:
Reçu des commissaires nommés pour la construction du chemin de fer l'Inter-

colonial, par chè lue n° 2980, la somme de dix-huit cent quatre-vingts piastres et
quatre-vingt-dix cents pour le compte de MM. Satherland, Grant et Cie, entrepre-
neurs de la section 23, en paiement de l'usage et achat de l'outilIqge, et pour solde
de toutes réclamations se rattachant au dit outillage sur la section 23.

"IlCHARLES DE WOLFE.
"JOHN STAR R.

" TrioAs C. DUPLESSIS, témoin."
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Cette demande nous a été présentée en dépit de faits qui la réfutent et qui au-
raient dû être bien connus des réclamants et de leur témoin, M. Grant. En effet, nous
devons dire que la preuve faite pour corroborer les allégations des réclamants, con-
cernant la section 23, est en général d'une nature vague et insuffisante. M. Grant
et M. Sutherland, deux des premiers entrepreneurs, ont été témoins, ainsi que MM.
Starr et De Wolfe, les réclamants actuels.

M. Sutherland était maçon en pierre et s'était principalement occupé
des constructions ; il n'a pas pu jeter beaucoup de lumière sur le sujet.
M. Grant, qui avait pris la direction des affaires de la société pour la
section, avait, pendant un certain temps avant de rerdre témoignage
devant nous, souffert d'une grave maladie, qui, jointe au fait qu'il avait perdu tout
intérêt pécuniaire dans l'entreprise, rendit sa mémoire peu fidèle et en fit un guide
manifestement peu sûr-tandis que MM. Starr et DeWolfe, n'ayant pas pris part à
l'exécution de l'entreprise, avaient été obligés de se fier en grande partie sur ce que
disaient d'autres personnes au sujet des choses en contestation. Nous devons dire,
toutefois, que non seulement il y a absence marquée de témoignages convaincants à
l'appui de la demande, mais que ceux rendus indiquent que la plus grande partie de
la réclamation a été conçue sans beaucoup de respect pour les faits, ou même les
probabilités du cas. Le rejet de cet item 54 réduit la réclamation actuellement sou-
mise à l'examen, de $113,838 à $88,838-somme inférieure à la balance de $92,00
déclarée être contre les entrepreneurs ainsi que susdit. Et cet état de compte ne
saurait être modifié par le fait que le gouvernement a acquis une partie de L'outillage,
car les 8244,000 qui nous ont servi de point de départ comme total des déboursés du
gouvernement, ont été entièrement déboursées avant 1874, et ont été, indépendamment
des deux sommes de $1,399 et $1,880, payées, ainsi que susdit, à Grant et à Starr et
De Wolfe.

Il résulte de ce que nous avons dit que les travaux ont été terminés à perte ; et,
d'après les termes de notre commission, il n'est pas absolument nécessaire que nous
nous occupions davantage de cette réclamation. Vu, néanmoins, que nous n'avons
pas procédé à l'examen préliminaire par la méthode actuellement prise pour en faire
voir les résultats, mais que nous avons entendu les témoignages à mesure qu'ils ont
été offerts, d'item en item, et considérant que nous avons formé des opinions quant à
ce qui pourrait être alloué des diverses demandes d'extra, il peut être utile de ne pas
laisser la balance de la réclamation-$88,838-tout à fait sans explication. Toutefois,
exposer notre manière de voir sur les items dont nous ne nous sommes pas encore
occupés, ne peut être qu'à l'effet de faire voir de combien la perte a été, suivant nous,
réduite au-dessous de $92,000. Une grande partie de ces $88,838 qu'il nous reste à
examiner, ne trouve pas d'appui dans la preuve faite.

Les items 2, 20, 21, 22, 24, 25, 26, 27, 36, 41, et $2,460, partie de l'item 45, s'élevant
en tout à $10,542, sont en substance réclamées pour avoir charroyé des rails, fourni des
traverses et posé la voie sur différentes portions de la ligne-toutes choses destinées
à servir, et dont la plus grande partie a servi aux entrepreneurs dans la poursuite de
leurs travaux. Les rails étaient en fer et avaient été prêtés par les commissaires pour
le seul avantage des entrepreneurs; mais depuis que l'entreprise a été retirée des
mains de ces derniers, ils ont réclamé, pour deux raisons, une compensation de ces
dépenses. Ils disent qu'une portion de la voie ainsi posée devint dans la suite la voie
permanente, et qu'ainsi l'ouvrage exécuté par eux s'est trouvé à l'avantage de l'Etat
et leur donne droit d'être crédités de l'économie par là effectuée. La preuve ne dé-
montre pas, sous ce rapport, un avantage assez positif pour nous permettre de passer
la moindre somme au crédit des entrepreneurs.

Dans beaucoup des endroits mentionnés dans ces items, il n'y a jamais eu de voie
permanente, car ces endroits se trouvaient en dehors de la ligne-mère; et, dans ceux
qui se trouvaient sur la ligne, les rails de fer furent enlevés et remplacés par des rails
d'acier. Peut-être un compte strict-s'il était possible d'en faire un-établirait-il
qu'après l'achèvement de l'entreprise une partie des traverses avait encore assez
d'utilité pour constituer plus qu'une compensation de la dépréciation des rails ayant
servi à la construction; mais à moins de pouvoir se rendre ainsi strictement compte
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de ces travaux-ce qui n'est pas faisable aujourd'hui-nous ne pouvons pas dire que
les entrepi eneurs ont droit à une indemnité pour cette pose de voie, etc., à raison de
sa valeur par rapport à la voie permanente.

Ils prétendent ensuite que dans tous les cas, le gouvernement, en terminant l'en-
treprise, a recueilli le profit de la main-d'oeuvre et des matériaux fournis par eux, et
que, pour ce motif, on devrait leur allouer quelque chose. Il est vrai que sans ces
facilités, le coût de l'achèvement de l'entreprise aurait probablement été plus élevé,
mais dans ce cas-là l'augmentation aurait pu être passée au crédit des entrepreneurs.
Telles que sont les choses le gouvernement ne demande rien de plus que ce qu'il a
dépensé pour terminer le chemin après que ces facilités eussent été fournies.

Nous allons maintenant nous occuper d'une série d'item reposant sur des chan-
gements de plan que les réclamants disent avoir été faits après que le contrat eut été
signé, et ce principalement dans les constructions en maçonnerie. Ces items portent
les numéros 8, 9, 10,11,12, 13, 15, 16, 17, 30, 31, 32, 33, 34, 37, 39, 46, 48 et 56, et
ils s'élèvent collectivement à la somme de $19,768.

Comme dans d'autres cas, ces entrepreneurs prétendent, en effet, que dans chaque
cas et pour chaque construction où il y a en une modification qui leur a coûté plus
cher que n'aurait coûté le premier plan, ils ont droit d'ètre indemnisés de l'augmen-
tation, bien que dans d'autres endroits des changements semblables aient pu leur
économiser plus que suffisamment pour compenser toutes les augmentations.

Les termes du contrat-particulièrement de l'article 4-offrent une réponse très
forte à ce genre de demande, et il n'est pas improbable qu'une cour de justice jugerait
que d'après les termes de la convention, les changements de plans ordonnés de bonne
foi par l'ingénieur comme étant nécessaires à l'achèvement des travaux entrepris pour
le prix en bloc, devaient être suivis par les entrepreneurs sans compensation, même
en supposant que cela dût augmenter en somme, pour eux, le coût de l'entreprise au
delà de celui du premier plan.

Mais, à tout événement, ainsi que nous l'avons expliqué quelque peu au long
dans notre rapport général, nous en sommes venus à la conclusion que, bien qu'en
prenant quelque ouvrage isolé, les entrepreneurs pourraient démontrer qu'on le leur
a rendu plus dispendieux qu'il n'aurait été si l'on eût suivi le premier plan, cepen-
dant, lorsque les changements de plan n'augmentent pas en somme le coût de l'en-
treprise, comme question de droit ils ne peuvent recouvrer aucune indemnité en sus
du prix en bloc. Et il n'est pas nécessaire d'aller plus loin pour voir qu'il n'y a pas
lieu de payer à ces réclamants une compensation extra pour une augmentation de
maçonnerie due à des changements de plan; car, après avoir examiné la chose à
fond, nous constatons que sur la section entière la maçonnerie telle que terminée et
les items de béton, pavé et ciment, était moins dispendieuse, ou dans tous les cas, ne
l'était pas plus que ce que l'on s'attendait de faire et qui se trouvait au cahier des
charges comme nécessaire. En sorte que, à moins qu'il n'y ait eu quelque circons-
tance spéciale outre l'augmentation de maçonnerie dans quelqu'une de ces construc-
tions, nous devons maintenir que les entrepreneurs étaient tenus de la terminer
comme elle l'a été, pour le prix en bloc convenu. Cette manière de voir nous force
de retrancher de chacun des items la partie qui se rapporte seulement à l'augmenta-
tion-s'il on est-des quantités de la maçonnerie, quitte ensuite à traiter ces items
sous d'autres aspects; et il se rencontre en certains cas des circonstances spéciales
qui nous permettent de passer au crédit des réclamants une partie de leurs demandes.

Nous allons examiner chaque item de cette catégorie.
item 8.

Modification du ponceau, station 90; augmentation des
dimensions, etc.................... .. $425 00

Cette demande est basée sur le fait que les dimensions du ponceau ci-dessus men-
tionné ont été augmentées après la signature du contrat, et l'on explique, dans les
témoignages, que le montant réclamé comprend la valeur de certaine maçonnerie en
sus de ce qu'aurait exigé le premier plan. Pour les raisons que nous venins de
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donner, nous n'allouons rien au sujet de cette augmentation. Mais après que les
entrepreneurs eurent rendu sur les lieux, en hiver, toute la pierre qui aurait été
nécessaire pour exécuter les instructions données par les ingénieurs, les dimensions
du ponceau furent augmentées, et il leur fallut charroyer d'autre pierre en été, époque
à laquelle le transport était plus dispendieux qu'en hiver. Nous n'avons pas pris en
considération les circonstances de ce genre lorsque nous avons comparé la valeur de
toute la maçonnerie telle que faite sur la section, avec celle de la maçonnerie projetée
en premier lieu, car nous avons appliqué des prix uniformes à l'ouvrage tel que projeté
en premier lieu et tel que définitivement exécuté dans chaque catégorie ; par consé-
quent, nous croyons que quelque chose devrait être alloué pour ce transport et
autre ouvrage, mais la preuve est si vague que nous ne pouvons que recourir à une
estimation approximative, et nous passons au crédit des réclamants la somme de $100
pour l'item 8.

item 9,
Changement de la ligne d'axe de la tranchée et du remblai,

entre les stations 120 et 140......... $100 00

Bien que cet item, comme la plupart des autres de la même catégorie, soit basé
sur un changement de plan, il en diffère en ce qu'il ne se rapporte pas à une cons-
truction de maçonnerie.

L'élargissement du remblai à cet endroit avait pour but de supprimer une courbe
qu'offrait le premier plan. C'était virtuellement jusque là un changement de tracé,
et, d'après la preuve, nous croyons qu'on devrait allouer aux entrepreneurs la somme
demandée par eux, et qui, suivant le dire de M. Grant, est le coût réel de l'ouvrage
supplémentaire calculé aux prix du contrat.

Nous accordons $100.

Item 10.
Avoir changé de 8 à 10 pieds l'ouverture du ponceau à

la station 155 ....................... ...................... $2,000 00

Les faits sur lesquels s'appuie cette demande sont quelque peu semblables à
ceux allégués à l'appui de l'item 8, mais dans ce cas-ci les frais des entrepreneurs ont
été beaucoup plus sérieusement augmentés par le changement de plan, indépendam-
ment de la plus grande quantité de maçonnerie qui, d'après le témoignage de M.
Blackwell, l'ingénieur local, a été augmentée d'au moins 50 pour 100. Après que le
ponceau à cet endroit eut été en partie construit sur le premier plan, M. Light,
l'ingénieur de district, se guidant sur l'action du cours d'eau dans ce voisinage, après
que la section eut été donnée à l'entreprise, décida que le ponceau serait élargi, et
que la portion de la maçonnerie qu'il était nécessaire d'enlever serait démolie et
reconstruite. L'arche du nouveau plan décrivant un cercle plus grand que celui de
l'ancien, les pierres préparées pour le premier ponceau durent être taillées de nou-
veau, ce qui entraîna quelque dépense. La fondation en maçonnerie sous le mur,
qui fut enlevé, se trouva entièrement perdue pour les entrepreneurs, car elle fut
laissée où on l'avait d'abord mise. Ces circonstances spéciales font, croyons-nous,
que les entrepreneurs ont droit à quelque indemnité. L'embarras, après un si long
laps de temps, est de se procurer, concernant les déLails, des renseignements qui
permettent de'fixer le montant qu'il convient.

Pour les raisons déjà données, il est évident, croyons-nous, que si l'ouvrage, tel
que définitivement exécuté, avait été ordonné en premier lieu par l'ingénieur, les
entrepreneurs n'auraient pas de réclamation; mais comme ils ont obéi aux instruc-
tions offiCielles, et construit en partie un ponceau jugé suffisant, et vu qu'ils ont été
par la suite obligés d'en faire un autre différent du premier, pour le même endroit,
ils ont droit à un extra. La différence entre leur manière de voir et la nôtre est
qu'ils pensent que c'est la valeur entière du nouveau ponceau et de l'ouvrage néces-
saire pour démolir le premier, en tant qu'elle excède ce qui aurait été la valeur du
ponceau d'abord projeté, tandis que suivant nous c'est seulement ce qui a été dépensé
pour ce qui s'est touvé être la portion inutile du premier ponceau, avec la dépense
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nécessaire pour tailler les voussoirs, et la main-d'ouvre pour enlever les matériaux
qui devaient faire place à la nouvelle construction. On a essayé, vers l'époque de ce
changement; de fixer l'indemnité à payer aux entrepreneurs, et l'ingénieur l'a évaluée
à $851. Sans être certains que nos conclusions sont plus justes que les siennes, nous
avons décidé, d'après la preuve, que les réclamants devraient être crédités de $1,140
pour cet item.

item11l.
Perte résultant de l'augmentation des dimensions du

ponceau................................$1,000 00
Item 13.

Construction extra.........$.............$1,000 00
Item 48.

Pont de Bouctcuche, station 1,169-augmentation de
dimensions; ciment en place de mortier............$ 150 00

Pierre de taille, dans la construction ..... ... 1200 00
Il n'y a relativement à ces travaux aucune circonstance spéciale qui les mettent

en dehors de la décision générale que nous avons déjà fait connaître au sujet de la
maçonnerie, ni qui nous permette, pour quelque raison que ce soit, d'allouer rien
d'extra.

Nous n'accordons rien pour les item 11, 13 et 48.
Item 12.

Différence dans la construction du ponceau avec du ciment
en place de mortier..........................$. 500 00

Nous croyons que conformément aux devis les ingénieurs ont à bon droit insinté
sur l'emploi du ciment, dans les parties de la maçonnerie qui devaient être construites,
au ciment hydraulique; et quant aux portions pour lesquelles l'on aurait pu permet-
tre l'usage de mortier ordinaire, nous avons pris l'emploi du ciment en considération
avant de décider qu'en somme les changements de plans n'ont pas rendu la maçon-
nerie plus coûteuse qu'elle l'aurait été si on l'eut faite telle que d'abord projetée, et
nous n'allouons rien pour cet item.

Item 15.
Ponceau, station 224 ;-changement des dimensions ..... $1,00 00

Item 16.
Idem, construction extra..................$3,000 00

Item 17.
Nouveau cintrage................................................... $100 00

Ces items sont basés, partie sur l'augmentation de maçonnerie causée par le chan-
gement de plan, et partie sur des faits quelques peu semblables à ceux mentionnés
dans nos observations concernant les item 8 et 10.

En tant que l'augmentation de maçonnerie se trouve concernée, pour les raisons
déjà dites nous n'allouons rien ; mais les circonstances spéciales du cas nous portent à
passer au crédit des réclamants le cintrage, à $100, et la dépense extra pour exécuter
une partie de l'ouvrage deux fois, savoir, $240-soit, en tout $340 pour les item 15,
16 et 17.

Item 30.
Station 556, rivière du Nord -Plan de construction

changé trois fois......$1,600 00
Item 31.

Façon de cintres non employés...... ............. . $200 00
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Item 32.
Construction avec du ciment au lieu de mortier............. $700 00

Item 33.
Maçonnerie extra, exhaussement de culée.................. $300 00

Item 34.
Maçonnerie extra, exhaussement de culée, liaison à sec. $1,235 00

A propos de cette localité, la preuve établit des circonstances quelque peu sem-
blables à celles qui nous ont permis d'accorder quelque chose pour les items 8 et 10,
ainsi que dessus.

Dans ce cas-ci, après que la pierre out été taillée pour s'adapter au premier plan,
il fallut extraire et charroyer d'autre pierre en été, et la tailler de manière à conve-
nir au plan nouveau, vu que la construction-un ponceau arqué de 13 pieds-était
remplacé par un pont de 50 pieds d'ouverture, avec deux culées.

Pour les raisons déjà mentionnées, nous ne pouvons rien allouer pour le ciment-
item 32-ni pour l'augmentation de maçon-nerie-item 33 et 34; mais pour l'ouvrage
réellement fait deux fois-item 30 et 31-nous croyons que les entrepreneurs de-
vraient toucher quelque chose en sus du pri uen bloc. Nous basant sur la preuve
faite, nous fixons 5 t0 comme indemnité raisonnable, et nous appliquons cette somme
aux item 30, 31, 32, 33 et 34.

Item 37.
Station 695, construction de la Locamie Sud, plan du

pont changé, etc.................-. ... l 1,300 00
Quantité extra de ciment, $1,560; pont temporaire,

$150..... .... .. .... .. ... . .. .. $ 1,710 00

Pour les raisons déjà données nous ne pouvons rien allouer', à raison de 1'augmen-
tation de maçonnerie alléguée. Toutefois, un pont temporaire a été construit, non
comme faisant partie da contrat, mais pour la commodité des entrepreneurs dans
l'exécution de leurs travaux; et le gouvernement s'en est servi pour terminetr la sec-
tion voisine (n° 22) après qu'elle eut été retirée des mains de MM. Cummings et Cie,
les entrepreneurs, ce qui fait que, suivant nous, quelque chose devrait être niloné pour
l'usage de ce pont. Le fait est que dans les évaluations mensuelles, les ingénieurs ont
mentionné une somme pour couvrir cette réclamation; rmis das un item ultérieur
(n0 50) les réclamants présentent un com1 tet qui, croy'ons-nous, couvre l'usage de cette
portion et de toutes autres portions des trvauvx de la section 23. A l'occasion de cet
item-là, nous accordons une somme 'onde pour tous ces endroits, en aore tque nous
ne pouvons rien allouer pour le présent item.

lIem- 46.
Tranchée de Ca'uaan ; ugmentation des dimnsiOEs..ý... $1,038 ÜC

Pour les raisons déjà donées nous ne pouvons rien ailouer pour l'auginentation
de maçonnerie alléguée, bien que les dimensions d'un ponceau aient éé portées de 6
pieds à 8; mais les changements de plan ont été cause que de l'ouvrage a dû être fait
deux fois, et il en a été ainsi fait qui s'est trouvé inutile pour l'entreprise telle que
terminée. Toutefois, la réclama'ion faite à cause de Ces circonstauces spéciales, n'est
pas solidement appuyée par la preuve. Ceci nous engage à dire que la somme de
$80 est une compensation suffisante, et c'est ce que nous allouons pour l'item 46.

Item 39.

Ciment refusé par les ingénieurs, mais employé dans les
cor structions par le gouvernement, pour lequel il n'a
été rien alloué... ............................... $30 0
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Item 56.
Achat et charriage de chaux non employée. .$600 00

Nous avons pris en considération toutes iréelamations se rattachant à la substi-
tution du ciment à la chaux, avant de décider que la maçonnerie entière, telle que
construite, n'était pas plus coûteuse p>ur les entrepreneurs que si l'on eût strictement
suivi le premier plan; par conséquent, nous n'allouons rien pour cet item.

Ceci termine la catégorie de rédlamations que nous avons dit être basées principale-
ment sur un changement des plans, et sur l'augmentation du coût qui en aurait été
la conséquence.

On remarquera que sur les $19,768 réclamées relativement à cette catégorie
d'items, nous avons accordé $2,300; quant au reste que nous avons refusé d'admettre,
$7,863 étaient pour maçonnerie, et $9,6u5 pour des demandes basées sur d'autres
motifs.

Item 6.
Chemin temporaire dont le gouvernement s'est servi pour

charroyer des tuyaux, etc,, pour le service d'eau
depuis la station 15 jusqu'à 147.-Coût total, $1,250;
une moitié............................ ,......................-$625 00

Item 7.
Avoir entretenu et réparé la plateforme lorsqu'elle avait

été endommagée par le charroi..................... ........ $330 00
Item 28.

Usage d'un pont temporaire sur la rivière du Nord.
Item 43.

Pont temporaire vers le jalon 910.
Item 49.

Dépenses pour niveler et parachever la plateforme entre
les Moulins de Barry et la rivière du Nord........... $1,700 00

Item 50.
Dépenses.-Dommages causés à la plateforme par le

charriage de matériaux pour la section 22 ........... $4,000 00
Ainsi que nous l'avons déjà dit dans nos observations sur l'item 37, les entrepre-

neurs peuvent avoir raison de prétendre qu'ils ont dû faire des dépenses extra pour
entretenir leurs travaux, chemins, ponts, etc., dans l'état voulu, vu que le gouverne-
ment s'en servait pour transporter des matériaux, etc., à et de la section 22, qui avait
été retirée des mains de MM. Cummings et Cie, et qui a été terminée par la couronne.
M. Grant déposa que sa compagnie et MM. Cummings et Cie avaient fait une conven-
tion réciproque par laquelle ces derniers devaient avoir l'usage des travaux, comme
chemin, sur la section 23, et pour ce payer la somme de $4,000. Aucune partie de
cette somme n'a été payée, bien que Cummings et Cie aient voyagé pendant quelque
temps sur la section des réclamants, avant d'abandonner la section 22.

Dans le cas actuel, MM. Starr et DeWolf demandent une indemnité, d'abord
dans des items séparés, pour l'usage d'endroits distincts comme chemins ;-puis (dans
l'item 50) ils demandent une somme ronde de $4,000 principalement parce que
Cummings et Cie avaient, ainsi que susdit, promis ce montant pour l'usage de toute
la section 23, pour les fins de transport pendant la construction de la section 22.

Il ressort de la preuve que MM. Grant, Sutherland et Cie se servaient des
mêmes chemins et devaient nécessairement dépenser de l'argent en réparations, etc.,
mais cette dépense a été quelque peu augmentée par la circulation additionnelle en
destination ou venant de la section 22, et nous croyons que, d'après la preuve, le gou-
vernement est tenu de payer une somme raisonnable pour s'être servi de la section 23
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comme de chemin, ainsi que susdit; et bien que la période pendant laquelle il s'en est
ainsi servi n'ait été qu'une partie de celle promise à MM. Cummings et Cie, nous
fixons la somme à $4,000, ainsi que ,demandé dans l'item 50, mais nous rejetons les
menus items 6, 7, 28, 43 et 49.

Itemt 51.
Ballast, etc., tiré des tranchées par le gouvernement, et

emprunts de terre faits en conséquence par les
réclamants ................................. $ 12,000 00

On demande cette somme sous le prétexte que la roche une fois extraite et prête
à être employée dans les remblais, fut, à la demande des ingénieurs, réservée et me-
surée, et laissée en monceaux dans les tranchées, afin que le gouvernement pût l'em-
ployer par la suite comme ballast, et qu'en conséquence les entreprenaurs durent
emprunter pour les remblais une quantité équivalente de terre. Ces faits sont assez
bien établis par la preuve. Les questions à décider sont la quantité ainsi empruntée
et le prix à allouer. Bien que non clairement établie, nous croyons, d'après la
preuve, que le seul moyen est de fixer cette quantité à 10,000 verges de roche qui,
placées dans le remblai, auraient, croyons nous, évité l'excavation d'environ 20,000
verges de terre ordinaire. Une verge cube de roche enlevée de sa position première,
cassée et placée dans un remblai, occupe plus de place qu'auparavant. L'augmenta-
tion varie en différents endroits, suivant la nature de la roche déplacée, la dimension
des morceaux, etc., mais on peut dire que généralement l'espace est augmenté de 50
pour 100; en outre, les lalus d'un remblai de roche sont beaucoup plus à pic que
ceux d'un remblai de terre, par suite de quoi un remblai d'une largeur donnée quel-
conque au sommet, contient en somme moins de roche que de terre, et pour cette
raison nous devons allouer plus que le 11 déjà mentionné.

Nous passons au crédit des entrepreneurs 20,000 verges de terre d'emprunt,
comme équivalent des 10,000 verges de roche-ce qui, à leur prix, s'élève à $4,800,
que nous accordons pour l'item 51.

La catégorie d'items dont nous allons maintenant nous occuper se rapporte à
diverses augmentations de travaux en sus de ceux voulus pour l'exécution du pre-
mier plan, et qu'on dit avoir été fait dans des circonstances telles que ces travaux ne
se trouvent pas couverts par le prix en bloc du contrat.

Item 1.

Augmentation-équivalant à un mille-du remblai, près
de la station, à Moncton, par suite de son élargis-
sement et extension......................$15,000 00

item 4.
Creusage d'un nouveau fossé entre les stations 27 et 55. $116 00

Item 5.
Modification du fossé entre 38 et 68, et fossé transversal. $500 00

item 38.
Cocamie-Nord-entre les mains du gouvernement;

deux emplacements tracés, excavation extra, rem.
blai, etc..... ................ $300 00

Item 42.
Avoir mis des perches et des broussailles dans le marais,

à la station 920-non sur le plan, ni mentionné
dars le contrat....... ................... 85,000 00
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1tem 47.
Essartage extra dans les fossés; fosses d'emprunt;

élargissement des tranchées et aplanissement des
talus.......................$5000 00

Item 3.
Augmentation de terrassement causée par l'exhausse-

ment d'un grand nombre des remblais. ............. $,000 00
M. Grant, l'un des entrepreneurs, expliqua que l'item 1 était réclamé parce que

le cahier des charges, bien qu'exigeant un Y à la station de Moncton, n'obligeait pas
les entrepreneurs à dresser, niveler et étendre les déblais comme ils l'ont fait; mais,
ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, la mémoire de M. Grant était très mau-
vaise, car voici ce que dit le cahier des charges concernant les matériaux qui ont été
employés à cet endroit:-" Cet excédant de déblais servira à faire un Y, et, selon
qu'il pourra être ordonné, à niveler et dresser l'emplacement de la station à
Moncton."

Il peut se faire que les entrepreneurs n'aient pas bien compris ce dont il s'agis-
sait lorsqu'ils ont fait leur soumission, et qu'ils ont sérieusement supposé que cet
ouvrage compterait comme extra, mais nous inclinons à croire que cet item paraît
dans la réclamation par déférence pour la manière de voir déjà mentionnée de M.
Westgate. M. Westgate était un ingénieur employé par MM, Starr et De Wolf
pour examiner les travaux alors exécutés sur cette section, et ce-ainsi que nous
l'inférons de son rapport daié septembre 1873-principalement dans le bat de
formuler une demande contre l'Etat. Nous avons déjà dit que cet ingénieur avait
estimé à $43,310 les dépenses faites par le gouvernement pour terminer 1'entreprise.
Il explique qu'il est arrivé à ce résultat en prenant les sommes moyennant lsquelles
il pensait que certaines portions de l'entreprise pouvaient être exécutées si l'on eût
fait, dans le plan, les changements qu'à son avis on aurait pu faire avec avantage,
mais que les ingénieurs du gouvernement n'ont pas adoptés.

A propos ce cet item 1, M. Woodgate dit: "- La remblai de l'Y à Moncton est
réelané comme extra par les entrepreneurs, vu qu'il a falla étendre la terre au moyen
de plusieurs routes harretières. Bien qu'il y ait dans le devis une clause pourvoyant
à cet ouvrage, j'en ai fait rapport comme d'un extia dans le sommaire général."

Nous n'allouonS rien Pour litera 1.
Les items 4 et 5 repésentent des travaux que nous croyons clairement couverts

par le contrat. Quant à l'item 38, ilparaî qu'une partie du remblai a été enlevée
apres que l'ouvrage eut été fait conformément aux instr-uctions des ingénieurs du
gouvernement, et pour cette raison nous pensons que les entrepreneurs ont droit
d'être ciédité de quelque chose dans les comptes, mais il est diffieile, vu le vague de
la prouve, de Irxer un montant. Faute d'ai meilleur avis, nous allouons la omeme
entière demandée concernant le remblai-soit $300 pour l'item 38.

L'usage de tout pont par le gouvernement est couverit par ce que nous avons
alloué pour l'item 50.

Un pont de 20 pieds a été construit sur la Cocamie-Nord (l'endroit ici mentionné)
sans qu'il ait été fait de changeaent dans le plan, et la preuve n'autorise aucune
compensation pour la pierre que l'on dit avoir été posée.

Quant à l'item 42, la preuve établit que les entreprenenrs eurent à construire le
chemin à travers un marais qui se trouve plus profond qu'ils ne s'y étaient attendus,
et il n'y a pas de doute que leurs travaux furent augmentés par cette difficulté impré-
vue. Dans son témoignage rendu devant M. Shanly, 4. Blackwell, l'ingénieur l-cal,
déclara qu'il croyait avoir évalué cette augmentation à $2,000 ; mais nous ne voyons
pas comment l'on peut dire que la couronne est tenue de payer pour cette augmenta-
tion de travaux, sans mettre de côté un principe qui, ainsi que nous le disons dans
notre rapport général, a été notre guide dans l'examen de ces cas, et que nous y avons
formulé ainsi:

"IUn entrepreneur n'a pas droit à une compensation additionnelle par le fait
que, dans le cours des travaux, la configuration d'une localité-se trouvant différente
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de celle prévue -aurait rendu inévitable un changement de plan, autre que dans le
niveau et le tracé, bien qu'à cause de cela la dêpense ait excédé celle qu'aurait né-
cessité le premier plan ; et il ne saurait être non plus débité d'une économie si la
localité a exigé un plan moins dispendieux quc celui projeté en premier lieu."

Nous croyons que le prix du contrat couvrait cet ouvrage.

Item 29.

Quantité extra de roche tirée de la tranchée de la rivière
du Nord.,......... ........................... $4627 00

Cette somme est demandée pour de la roche qu'on dit avoir êé extraite de l'en-
droit désigné, on sus de ce qui était estimé et représenté comme nécessaire dans le
cahier des charges; mais le cahier des charges disait expressément que les quantités
ainsi représentées n'étaient pas garanties, et d'apròs le principe que nous venons de
citer dans nos observations sur l'item précédent, nous devons rejeter celui-ci.

Quant à l'item 47, la preuve n'établit pas qu'il ait été fait aucun tel ouvrage en
sus de ce qu'embrasse le contrat. En effect, M. Grant a déposé que l'item 3 est basé,
non sur un changement de niveau, mais sur le fait que le remblai tormé jusqu'au
niveau projeté, ne s'est pas tassé autant qu'on s'y attendait, en sorte que les entre-
preneurs auraient réellement fourni un remblai permanemment plus élevé que ce que
l'on avait eu en vue--ia principale explication étant que le remblai ayant servi de
chemin d'abord aux entrepreneurs eux-momes, puis a MM. Cummings et Cie, et
ensuite au gouvernement, le terrassement s'est trouvé plus compact qu'il ne l'aurait
été, et que, par conséquent, le tassement auquel on s'attendait n'a pas e lieu. Ni les
entrepreneurs ni les ingénieurs ne prévoyant ce résultat, les entrepreneurs mirent
dans le remblai plus de terre qu'il n'en était probablement besoin; mais nous ne
croyons pas que ce soit une raison de déclarer la couronne tenue de payer aux entre-
preneurs un prix en sus de la somme en bloc. Si les entrepreneurs insistent sur le
fait que l'usage du remblai comme d'un chemin par le gouvernement a contribué à
le tasser de manière à exiger d'autre terre pour atteindre le niveau d'abord projeté,
nous répondons que pour cet usage on demande 84,600 à la couronne dans l'item 50

Item 59.

Intérêt sur deniers avancés. ....................... $27,675 00

Le dernier item qui nous reste à examiner est celui par lequel on demande des
intérêts.

Vu que, dans notre manière de voir, les entrepreneurs n'ont droit de recouvrer
aucun principal, il n'est pas nécessaire de discuter la question de savoir si la cou-
ronne est tenue de payer des intérêts à titre de dommages pour la détention d'une
somme en retard et impayée.

Nous indiquons dans la cédule D ci-annexée, les items concernant la section 23,
alloués par nous ainsi que susdit, et le résultat de nos recherches est que les récla-
mants ont droit d'être crédités-à titre d'extra-de $1,100 contre $92,200 imputables
sur leur compte pour deniers dépensés, en sus de leur prix en bloc, pour terminer
l'entreprise,-ce qui les laisse surpayés de $31,100.

Selon nous, l'entreprise de la section 23 a légalement été retirée à perte par
l'Etat.

Nous avons déjà fait connaître à la page 28 , notre décision relativement à la sec-
ion 11.

GEO. M. LARKE,
L'hon. J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat. FREDE RICK BROUGBTON,

OTTWA, 6 mars 1884. D. E. BOULTON.
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CEDULE A.

Les Commissaires du chemin de fer l'Intercolonial, ou le département des travaux public&
du Canada- DT.

A JoHN STARR et CHARLES DE WOLF, représentants légaux de DAVIs, GRANT et
SUTHERLAND. (Pour la construction de la section Il du chemin de fer

l'Intercolonial.)
Item.
1. Montant de l'entreprise.................................6.. 61,713 00

Travaux extra.
2. Déboisement et essartement du terrain dela station. 90 00
3, Exhaussement du remblai au-dessus du premier ni-

veau, depuis la tranchée de Fort-Lawrence jus-
qu'à la rivière Missiquash........ . ............ 3,675 00

4. Exhaussement du remblai entre les jalons 40 et
150........................... 3,513 00

5. Elargissement de la tranchée chez Chapman......... 600 00
6. Agrandissement de l'emplacement de la station.... 450 00
7. Elargissement de la tranchée-chez Moffat...........240 00
8. Tranchée de dérivation de cours d'eau, et tassement

du remblai vers le jalon 105............ 1,200 GO
9. Excavation dans la roche à Fort-Lawrence .......... 600 0

10. Excavation dans la tranchée à la tranchée
d'Am herst ......... ....................................... 300 00

11. Avoir diminué le remblai par suite du fait que les
ingénieurs avaient exigé que l'on mît des maté-
riaux où il n'en était pas besoin..................... 690 O

12. Avoir enlevé de la voie du remblai, en bas de la
fonderie, le bois destiné à des garde-bestiaux.... 5 00

13. Avoir tiré de la pierre de la fosse d'emprunt de
l'aboideau du creek de Gordon.................152 00

14. Temps, charpentiers et journaliers, pour allonger
l'aboideau de La Planche, y compris boulons de
fer, bois, boulons et pentures de cuivre 121 25

15. Avoir, par différentes fois, enlevé des traverses des
fosses d'emprunt et des remblais............... 15 GO

16. Creusage d'un grand fossé d'écoulement à la tran-
chée d'Amherst................................... ...... 528 00

17. Pont, etc., sur la tranchée de Fort-Lawrence, y
compris la fouille ............... ....................... 1,640 O

18. Petit aqueduc en pierre à la station, y compris la
fouille.............................................* ........ . 415 0

19. Passage à niveau et garde-bestiaux, y compris trois
conduits couverts, etc., vers le jalon 150.......... 500 O

20. Passage à niveau et garde-bestiaux, à travers
marais, jalon 90.............................. 450 00

21. Deux aqueducs en bois au moulin de Christie, y
compris la fouille ......... ............................. 60 00

22. Aboideau au creek de Gordon..........5,600 0O
23. Avoir construit et achevé un pont temporaire sur

la rivière Missiquash et en avoir fourni les ma-
tériaux ...... .................. ...... .1,600 00

24. Avoir clôturé les fosses d'emprunt................. 234 00
25. Avoir creusé la fondation du mur ouest du ponceau

arqué, chez Moffat; rélevé et posé la maçon-
neries............... 340 00
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Jtem.

26. Montant réclamé à titre de dommages intérêts,
ainsi que mentionné dans la pétition (de cinquiè-
mement à dixièmement), et ne s'élevant pas à
moins de 50 pour 100 du montant du contrat... 30,856 50

27. Fossoyage depuis la terre de Douglass jusqu'au
ponceau arqué-de 1,600 à 2,000 vgs-moitié
ioche, à 75 cents........................................ 1,200 00

28. Avoir élargi le chemin d'approche près du mou-
lin de Christie ; alongé le conduit en bois, et
exhaussé ce conduit au-dessus du niveau .......... 50 00

29. Avoir exhaussé le passage à niveau chez Moffat, et
construit deux petits ponts..... ... ................... 29 00

30. Déplacé la clôture du terrain de la station ..... 27 00
31. Continuation de la dérivation du ruisseau, à partir

du jalon ................................. 39 00
32. Aqueduc, à Amherst, 45 vgs. c., à $15.. . ..... 675 00
33. Creusage de la fondatlon de ditto, moitié ioche, 102

vgs. c., à$1................. ......... 102 00
34. Entrée et sortie de ditto ; extraction de grosses

roches et de glaise-2,300 vgs. à 30 c......... ...... 690 00
35. Dérivation de ruisseau à partir du " chantier "

de MeKinnon, entre les jalons 203 et 223-518
vgs. à 30 c........... ..................... 155 40

36. ]Remblai et élargissement de 3 pds. de plus que con-
venu au-dessus du ponceau arqué, 250 vgs. à 25 c. 62 50

37. Conduit d'eau couvert, 2,000 pds à $40 par 100 pds. 800 00
38. Conduit principal-extra--à travers la roche, en

partie à la tranchée de Fort-Lawrence et à Am-
hurst, 7,000 pds., moins 2,000 pds. poités dans
l'item 37, 5,000 pds., à $30 par 100 pds............ 1,500 00

$120,917 65

1870. Av.

19 fév. Par argent............... $1,891 00
12 mars................................1,442 00
13 avril. ...... 1,349 00
12 mai. . ....... 1,890 00
15 juin 3,060 00

7 juillet. ........ .. . ... 3,539 00

8 août.. ". .............. .... 6,016 00
10 sept....."........................ 9,342 00
12 oct. " . .9..10,150 00
14 nov..... "......................4,824 0
13 déc.. " .... ....... 1,350 00

1878.

14 janv . ............ 904 00
16 mars.."........................... 5,000 00
16 août. "..............................2,250 00
25 nov. 1,500 00

- 54,507 00
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Balance due le 1er janv. 1872...............
Intérêt sur balance jusqu'au 7 fév. 1873....

1883.
7 fév. Par argent.................

Balance due, 7 fév. 1873...................
Intérêt jusqu'au paiement.

E. etO.E.

HALIFAX, 12 avril, 1876.

CEDULE B.

$66,4 10 65
$66,410 65

5,132 20

$71,542 85

8,668 24

$ 62,874 61

JOUN STABRE,
CHARLES F. DEWOLF.

FAISANT VOIR L'EFFET DE NOTRE DÉCISION SUR L'ÉTAT DE COMPTE.

Montant du contrat.......... ......... fl,73 00

ITEM.
1. Essartement et déblaiement du terrain de la station. 280 00
2. Exhaussement du remblai près de la rivière Missi-

quash... ....................- 3,600 00
6. Elargissement de l'emplacement de la station à

Amherst ..........................- ..... 450 00
7. Ela-gissement de la tranchée chez Moffat. 1,350 00

12. Enlèvement de bois destiné à des garde-bestiux... 5 00
14. Allongement de laboideau de La Planche.121 25
17. Pont sur la tranchée de Fort-Lawrence............ 843 93
19. Passege à niveau, garde-bestiaux, etc., jalon 150.. 294 WO
20. Passage à niveau, garde-bestiaux, etc., jalon 90.... 410 00
23. Pont temporaire sur la rivière Missiquash. 1,600 00
27. Fossoyage à l'entour du terrain de la station 1,000 00
28. Elargissement de l'abord du moulin de Christie.... 50 00
29. Exhaussement du passage à niveau chez Moffat.... 29 00
30. Déplacement de la clôture du terrain de la station. 27 00
32 Aqueduc d'Amherst..........
33. Excavation d'Amherst....... .... ....... 1,467 00
33. Entrée et sortie. d'Amherst
35. Dérivation de ruisseau à partir de chez McKinnon. 155 40
36. Elargissement du remblai au-dessus de ponceau.... 62 50

$73,458 08
Moins paiements en acompte de l'entreprise et cons-

truction du pont de la Missisquash ..... 70,381 00

Balance due........................ $3,077 08

CÉDULE C.
DÉTAIL DE LA RÉCLAMATION

Pour la construction de la section 23 du chemin de fer lIntercolonial.
Montant du'contrat............-.............. $276,750 00

Travaux non compris dans le contrat.
ITEM.

1. Augmentation-équivalant à un mille-du remblai,
près de la station, à Moncton, par suite de son
élargissement et extension........................... 15,000 GO

132

A.188447 Victoria.



Documents de la Sessiion (No 53)

ITEM.
2. Charroi de rails sur le remblai voisin de

Moncton et par la tranchée, jusqu'au
jalon 48, y compris chemins dou bles dans
la tranchée-350 tonnes à 50c.............$175 00

2,000 traverses à 20o........... . . 400 00
Pose, exhaussement et ensablement de la

voie-1½ mille, :54 verges.................. 942 00
1,517 00

3. Remblai, de sitation 134 à 166, 175, 35,785 vgs c.,
dont on aurait pu éviter la mo)itié en changeant
la ligne sur une petite distance vers l'est -
17,892 vgs c. à 30c .. ... ............. 5,367 60

4. Creusage d'un nouveau fossé entre les stations 27
et 55......... ......................... ..... ... 116 00

5. Modification (lu fossé entre les stations 38 et 6S, et
fossé transversal....-........................ 500 60

6. Voie temporaire dont le gouvernement s'est servi
pour transporter les tuyaux à l'eau,etc., pour l'ap-
provisionnement d'eau, depuis la station 15 jus
qu'à la station 147; coût lotal, $ï,250; la moitié 625 00

7. Entretien et nivellement de la voie, au besoin, nu
moyen d'attelages......................,............... 330 00

8. Modification du ponceau, station 90, augmentation
de grandeur. (Le charriage de la pierre en eê
a occasionné une dépense plus grande que si on
l'avait fait en hiver, alors que la carriere était
en exploitation) .................. 425 00

9. Modification de la tranchée et du remblai sur la
ligne centrale, de la station 120 à la station 140. 100 00

10. Modification de l'ouverture du ponceau de 8 à 10
pieds, station 155, nouvelles fouilles poar l'ar-
ceau, jeter bas l'arceau, exhausser et reconstruire
les culées, enlever et abaisser les murs du
centre ..................................... 2,000 00

11. La grandeur du ponceeau ayant été augmentée
deux fois, il a fallu recommencer l'exploitation
des carrières, déplacer l'outillage, etc., et faire
de nouveaux cintrages, ce qui a occasionné une
perte d'au moins............................. 1,000 00

12. Diférence de construction avec du ciment au lieu
de mortier, d'après les instructions reçues...... .500 00

13. Construction additionnelle dans la structure......... 1,000 00
14. Dommages causés par la pluie le dimanche, à la

maçonnerie du ponceau, station 155, et recons-
truction......... ....... ,.................................. 450 00

15. Ponceau, station 224, dont la dimension a été
changée deux fois. En conséquence il a fallu une
dépense additionnelle pour reprendro l'exploita.
tion des carrières et charroyer la pierre en été. 1,000 00

16. Construction supplémentaire sur la même station. 3,000 00
17. Nouveau cintrage........................................... 100 00
18. De la station 193 à la station 242, 100,000 verges

cubes. On aurait épargné au moins les trois
quarts de cette quantité en plaçant la voie plus à
l'est ; 75,000 verges cubes à 30c....... ..... 22,500 00

19. Aussi les deux tiers de 610 verges de maçonnerie-
soit 407 verges cubes à $11......... ................. 4,477 00
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ITEM.
20. Transport de rails pour le remblai n0 35 et tran-

chée sur le n 0 36, à partir du jalon 225, ou
environ, jusqu'au piquet 270, y compris la double
voie et les voies de service,-280 tonnes-quatre
milles et demi-à 43c..................... 504 00

21. 1,800 traverses pour la sectionsci-dessus, à 20 . 360 00
22. Pose de la voie, exhaussement et tassement, un

mille et demi à 35e............................... ..... 942 00
23. Tranchée à partir de la station 242 jusqu'à la station

275, 5,400 verges cubes. Cette quantité aurait pu
être réduite de moitié ; 2,700 verges cubes à 30c. 8,100 00

24. Transport de rails depuis Moncton jusqu'à la tran-
chée et remblai de la rivière du Nord, depuis le
jalon 523 jusqh'au jalon 560, y compris la double
voie,-140 tonnes-dix milles et demi,-à 40c.. 588 00

25. Pose de la voie, exhaussement et tassement, sur le
parcours d'un mille, 354 verges.................. .616 00

26. 2,000 traverses pour ditto....... ................. 400 00
27. Usage do la route à ornières en bois, tranchée de la

rivière du Nord, non compris précédemment.... 600 00
28. Usage du pont temporaire à la rivière du Nord.... 200 00
29. Roche additionnelle enlevée de la tranchée de la

rivière du Nord.............................. $4,627 00
30. Station 556, rivière du Nord, lo plan de la structure

a été changé trois fois, redressement de la pierre
et perte de temps en conséquence, y compris la
modification faite au parapet.............. 1,600 00

31. Cintres dont on ne s'e st pas servi...................200 00
32. Structure construite au ciment au lieu de mortier ;

différence.. ..... .......... ...... ,.................... 700 00
33. Maçonnerie additionnelle, et hausser la culée........ 300 00
34, " " sèche I" c......... 1,235 00
35. Tranchée de Catamount, station 670. Si la ligne

avait été placée à 150 ou 200 pieds à peu près
plus à l'est, l'on aurait épargné la moitié de la
tranchée, l'autre moitié aurait suffi pour la modi-
fication du remblai. Quantité indiquée sur le
profil: roche, 10,256, terre 4,121=14,377 verges
co1bes. La quantité qui précède montre les talus
d'i à 1, mais ils ont été faits de 1 à 1, ce qui porte
la quantité de roche à 18,477 verges cubes. 18,477
verges cubes à $1 la verge cube=$18,477; mais
de cette somme il faut déduire la valeur de la
moitié de la quantité originaire indiquée sur le
profil, 7,188 verges cubes à 30c.=$2,1560. ........a16,320 00

Ce qui précède indique qu'en faisant la modification,
l'on aurait épargné $16,320.60. Le prix indiqué
est de 30c. par verge pour la terre dont on aurait
pu se servir pour le remblai ; car il n'y avait pas
besoin d'autre chose, et l'on se serait ainsi dis-
pensé de toute excavation dans la roche.

26. Dépense de fourniture de rails, de transport et de
pose, de la station 665 à la station 695, y com-
pris la voie de service et la double voie, 1,500
verges à 25................ .................. 375 00

Exhaussement et tassement, etc., $420 ; 1,500 tra-
verses à 20., $300..... ............. 720 00
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ITEM.
37. Station 695, structure do la station de Cocamie-Sud,

modification du plan du pont, ciment au lieu de
mortier..................... . , 1,300 00

Quantité additionnelle, $1,560 ; pont temporaire,
$150 ............................................ 1,710 00

38. Station de Cocamie-Nord réservée au gouvernement,
tracé de deux emplacements et excavation addi-
tionnelle en conséquence, creuser de nouveau le
rmblai ... ...... ................. 300 00

Pierre déposée......... .............................. 2,400 00
Pont temporaire.............. ......... 180 00

39. Ciment rejeté par les ingénieurs et employé par le
gouvernement dans les structures, ce qui n'a pas
été permis à l'entrepreneur........................... 80 00

40. Tranchée de la crête Gallagher. Si le tracé avait
été fait à 1,500 pieds plus à l'ouest la différence
du niveau à cet endroit serait de 20 pieds envi-
ron plus bas, épargnant dans le remblai entre les
stations 772 et 805, 3,100 verges cubes, et entre
les stations 828 et 848, 3,500 verges cubes, y
compris à peu près 9,000 verges cubes de roche.
La grosse moitié de ces quantités n'aurait pas
été nécessair e, y compris la roche, soit:
Terre, 3,900 verges cubes à 30e................... 11.700 00
Roche, 9,000 " " à $1. ............. 9,00 G

41. Dépense, tranchée de la crête Gallagher,
fourniture et transport de rails, tran-
chée depuis le jalon 808 jusqu'au jalon
848, y compris la voie de service et la
double voie-200 verges, pose à 25e.... $500 00
Exhaussement et tassement............. 200 00
Frais de transport et tranchée........ 360 00
2,000 traverses à 20 ets................. 400 00

42 Marais à la station 920, dans lequel on a planté des
poteaux et jeté des fascines, travaux non mention-
nés dans le contrat-........................

43. Pont temporaire dans le voisinage du jalon 940......
44. Tranchée de Canaan; un changement dans l'explo-

ration aurait épargné au moins les trois quarts de
la quantité des matériaux, soit 84,700 verges
cubes, dont un dixième était de roche, soit:
8,470 verges cubes de roche à $1. $ 8,470 00
76,320 " " de terre à 30 cts.... 22,869 00

1,460 00

5,000 00
50 00

45. Tranchée de Canaan-transport des rails
à partir de Moncton, 2 milles-140
tonnes à $45..................
2,000 traverses à 20e .............
Exhaussement, pose de la voie et tas-

sem ent...................................
Chemin fait dans la forêt................
Epargne dans la maçonnerie, 230 vgs.

cubes à $12... ...............
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ITEM.
46. Augmentation de la grandeur de la tran-

chée de Canaan, ce qui a entraîré la
dépense d'une plus grande exploita-
tion de carrière et plus de cintrage. . $300 O
Constructitun additionnelle dans la

structure.... .. .... 768 00
Ciment additionnel pour l'augmenta-

tion dans la quantité de maçonnerie. 300 00
1,568 00

47. Essartage additionnel dans les fossés. terrain d'em-
prunt, agrandissement des tranchées et aplanis-
sement des talus............ .... ........ 5,000 00

48. Pont de Bouctouche, station 1169,
agrandi, ciment au lieu de mortier.... $ 150 00
Pierre de taille dans la structure......,1,200 00

1,350 00
49. Dépenses de nivellement et de parachèvement des

remblais entre les moulins de Berry et la riviere
du Nord, d'après les instructions de l'ingénieur.. 1,700 00

50. Dépenses par suite des dommages faits à la rampe en
traversant la chaussée· pour approvisionner la
section 22, matériaux et entretien en bon état de
réparation... ............. 4000

51. Ballast : roche prise dans les tranchées par le gou-
vernement pour servir de ballast alors qu'on eût
pu la mettre dans le remblai avec quelque em-
prunt .. . ............................. 2000 ...... ..

52. Augmentation du prix de la main-d'ceuvre et des
matériaux, etc., depuis la date de l'entreprise, de
25 pour 100 du montant total du contrat. Cela
est dû principalement au fait que le gouverne-
ment a commencé des travaux dans le voisinage
et a offert des gages plus élevés aux journaliers,
les portant ainsi à abandonner l'emploi de l'en-
trepreneur..............................7.......... 0,000

53. Augmentation des travaux de terrassement par suite
de l'exhaussement de plusieurs des remblais......6,000

54. Outillage et matériel dont le gouvernement a pris
possession...... .................. ........ 2.. 000...

55. Dépenses contingentes: tranchée et confection do
chemins, portages tout le long de la ligne, bâti-
ment, etc...... ............................................. 25000 GO

56. Achat de chaux et frais de transport jusqu'aux
structures, lorsque requis,-non employé parce
qu'instruction fut donnée de la remplacer par du
ciment.. ....................... 4...... ,600 00

57. Perte eausée par le retard à fournir les plans de la
maçonnerie et le profil de la section..61000 00

58. Pertes et dommages causés par les rapports malicieux
de M. Blackwell, l'ingénieur dirigeant, à la banque et
aux hommes d'affaires du voisinage, disant que nos
nantionis étaient en faillite et que notre crédit 'était
détruit.. ............................ 00 000 GO

$643,602 20
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Av.

1871, 10 mars. Par argent................. $300 0
28 février, do ..... 4,500 00
14 avril à juillet 1873. Par argent à
différentes dates.......... ................. 235,900 00

59. Intérêt sur sommes avancées, les paiements n'étant
pas faits proportionnellement à l'ouvrage accompli.
An mois de jaillet 1871, alors qu'il avait été dépensé
environ $70,000 et que 25 pour 100 de la construe-
tion étaient completés, on n'avait encore payé que
$14,400, ou 5 pour 100 à peu près de la somme du
contrat. 10 pour 100 du montant du contrat ne
seraient pas un équivalent des dommages encourus par
suite du retard dans les paiements, soit.....

244,000 00

$399,602 20

27,675 20

Balance due comme numéraire le ler octobre 1873... 8427,277 00

CE DULL EP.

INDIQUANT LES ITEMS ACCoRDÉs sUR LA SECTION 23 ET L'EFFET PRoDUIT sUR LE CoMPTE

Accordf.

Somme du contrat.................... ... ..... $276,750 Q0

ITEM.
8. Modification du ponceau à la station 90....... $100 00
9. Modification dans les lignes centrales, entre

les stations 120 et 140.......... 100 00
10. Modification do l'ouverture du poneeau,

station 155............... 140 00
16. Modification du ponceau, station 224........340 00
32. Modification dans le plac de la station -RZi-

vière du Nord...... ................ 540 00

46. Tranchée de Canaan, agrandie ... -.... u;.- 80 Ù0
50. Dépense par suite des dommages causés à la

chaussée par le gouvernement en transpor-
tant les fournitures pour la section 22. 4,000 00

51 Ballast pris dans les tranchées par le gou-
vernement, etc. ..... - . 4,000 00

-11,100 00

$287,850 QG

Déductions.

Argent payé aux entrepreneurs..................,.$244,000 00
Argent dépensé par le gouvernement........124,950 00

3685O 00

Balance au débit des entrepreneurs.................$81,100 00
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RAPPORT SPECIAL AU SUJET DE LA RÉCLAMATION DE M. E. A. JONES.--
$95,141.34.

Cette réclamation provient de la construction de la section 7 du chemin de fer
que le réclamunt et M. James Simpson avaient entrepris, comme associés, par un
contrat en date du 25 mai 1870, moyennant la somme ronde de $557,750. Les tra-
vaux devaient être achevés le 1er juillet 1871. Les droits de la société ont été due.
ment transportés à M. Jones, qui présente maintenant la réclamation pour son propre
compte. Les détails de la demande sont exposés dans la cédule A ci-annexée.

On s'était servi pour ce contrat de la formule ordinairement adoptée pour le
chemin de fer Intercolonial. Après avoir complété la construction les entrepreneurs
présentèrent aux commissaires du chemin de fer, dans le cours du mois de septembre
1872, une réclamation au montant de $121,6 33 pour des travaux qu'ils prétendaient
n'être pas compris dans leur contrat. Ils déduisaient cependant de ce montant une
somme de $8,200 pour la superstructure en bois de ponts qu'ils n'avaient pas faite.

Le 28 mai les commissaires du chemin de fer demandaient à l'ingénieur en chef,
qui ne possédaient pas de renseignements suffisants pour faire rapport au sujet de
cette réclamation, de charger M. Schreiber, le surveillant de la construction à l'é.
poque de son parachèvement, de "faire rapport sur tous les faits " se rattachant à
cette réclamation, et, dans le cas où quelques travaux mentionnés dans la réclama-
tion auraient été faits, d'en estimer la valeur, indépendamment de la question de sa-
voir si ces travaux pouvaient être appelés travaux supplémentaires.

Le 29 juillet 1873, M. Schreiber fit un rapport, censé être correct, sur les quanti-
tés et prix mentionnés dans la réclamation de l'entrApreneur. La somme de
$124,633 demandée par les réclamants y est réduite à $88,633.

L'ingénieur en chef ne s'est pas cru permis de recommander qu'on fît aucun
paiement sur ce compte des entrepreneurs. D'après la correspondance enregistrée
nous voyons qu'il différait d'opinion avec les commissaires du chemin de fer sur l'à-
propos d'inclure ces contrats dans le système de soumission pour une somme en bloc.
Dans les circonstances, croyait-il, ce n'était pas un système désirable, mais à tout
évènement, il ne voulait pas prendre la responsabilité d'interpréter le contrat, ou
d'exposer ce qu'il pensait des droits des parties.

Après avoir de nouveau examiné la question, les commissaires donnèrent instruc-
tion à M. Schreiber de fixer la valeur de certains travaux qu'ils avaient choisis et
spécifiés, et qu'ils étaient disposés à accorder comme travaux supplémentaires. M.
Schreiber fit rapport que ces travaux valaient $31,091.

Le 5 février 1874, M. Brydges, au nom des commissaires du chemin de fer,
recommanda au Conseil privé de régler cette affaire suivant l'état qu'il soumettait
alors. Cet état créditait MM. E. A. Jones et Cie de l'allocation de $31,091, mais les
débitait de deux items, et ne laissait qu'une balance de $12,427 en leur faveur. Suit
une copie de cet état:

Montant originaire du contrat ................. $557,750 00
A déduire, ponts en bois non faits........... $ 8,300 00
A déduire, drains souterrains non faits.... 10,354 25

18,654 24

$539M95 76
Ajouter (pour travaux supplémentaires) montant

comme ci-dessus........................................... 31,081 85

$570,177 61
Montant déjà payé ............................................. 557,750 00

Balance due... ....... $12,427 61

Çette somme fut offerte aux entrepreneurs en règlement de leur réclamation,
mais ces derniers refucèrent de l'accepter à ces conditions, et dans le cours du mois
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de septembre 1876, ils portèrent leur cause devant la cour de l'Echiquier par la
pétition de droit.

Le jugement rendu par la cour expose la demande faite par les entrepreneurs de
la manière suivante:-

1. Pour ponceaux construits d'après les instructions
de l'ingénieur en chef après l'achèvement du
remblai............... ....................- 42,858 07

2. Pour tuyaux en fer, à la place de maçonnerie...... 3,556 00
3. Pour excavation additionnelle dans la roche dans

les tranchées..............................44,285 50
4. Pour diverses erreurs dans le cahier des charges... 11,311 70
5. Pour la reconstruction de divers travaux............. 5,378 00
6. Pour le pont de la rivière Philippe... ...... 9....... ,980 53
7. Pour différence dans le cours sur les tuyaux en

fer.......,.............................. ... ............... 7,493 33

$124,663 33

Cet état est identique au sommaire de la réclamation d'abord présentée au gou-
vernement en 1872.

La cour de l'échiquier n'a pas été favorable aux réclamants. En prononcant le
jugement, le juge en chef Ritchie faisait remarquer que la réclamation entière ne
pouvait se soutenir en l'absence d'un certifi3at final de l'ingénieur, et qu'indépen-
damment de cela la plus forte partie de la demande était contre l'esprit et la lettre
du contrat, et ne pouvait en conséquence être accordée.

Il y avait cependant dans leur demande quelque augmentation de travaux par
suite d'une modification de la plateforme ou du tracé. Quant à cette classe, les seules
questions à décider étaient de savoir quelle quantité et quel prix accorder, mais jus-
qu'à l'époque du jugement les entrepreneurs n'avaient demandé pour cette raison
qu'un seul item, d'à peu près $1,990, et M. Schreiber avait accordé $ 1,773, qui faisaient
partie des $31,091 offertes par le gouvernement, ainsi que dit plus haut.

Le juge en chef, cependant, après avoir fait observer que le jugement devrait être
rendu contre MM. E. A. Jones et Cie, d'après le droit strict, disait qu'il était prêt à
accorder le montant reconnu dû in foro conscienti et offert comme susdit, mais à la
condition que les pétitionnaires paieraient les frais, sur quoi le montant reconnu,
($12,427.61) moins les frais, fut payé aux entrepreneurs. Ces derniers furent ainsi
obligés d'accepter une somme moins.considérable que celle qu'ils pensaient leur être
due-pour la raison indirecte que l'iigénieur ne leur avait pas donné de certificat final
pour les travaux accomplis.

Comprenant que d'apirès l'esprit de -notre commission, nous ne devons ni rejeter
ni diminuer une réclamation parce que le réclamant n'a pas obtenu le certificat final,
dont il est question dans la clause Il du contrat, nous croyons qu'il est de notre
devoir d'examiner la réclamation actuelle comme si le jugement de la cour de
l'échiquier ne la concernait pas. D'autant plus qu'un arrêté du conseil nous enjoint
expressément d'examiner toute réclamation, même quand le réclamant a donné une
quittance finale, à moins que, à notre avis, "il ne soit que juste et convenable de
regarder le réclamant comme obligé de cette quittance, vu les circonstances dans
lesquelles elle a été donnée " ; et comme d'après ce principe 'nous trouvons que les
quittances données jusqu'ici par les réclamants ne les obligent pas, nous examinons
la réclamation comme si cette quittance avait été donnée.

Après la dêision de la cour et le paiement de la balance reconnue due comme
susdit, le département eut connaissance de certains mémoires relativement aux tra-
vaux accomplis qui se trouvaient en la possession d'un des ingénieurs de cette section,
Ces mémoires faisaient voir qu'une autre somme aurait convenablement pu être
accordée aux entrepreneurs, et dans le cours du mois de février 1880, le ministre des
chemins de fer fit un rapport au Conseil privé à ce sujet. Le rapport exposait qu'outre
ce qui avait été crédité précédemment, la modification de la plateforme et du tracé

139

J7 Victoria. JL- 1884



Documents de ia Stession (No 5 3.

avait obligé les entrepreneurs de faire à certains endroits des travaux pour une
somme de $11,824.78, mais qu'ilb en avaient omis dans d'autres pour un montant de
$6,76.39, en sorte qu'il restait en leur faveur une balance de $5,057.39 ; de plus que
dans certaines structures dont on n'avait pas tenu compte antérieurement, le change.
ment du plan avait augmenté les fraie encourus par les entrepreneurs de $2,037, mais
d'un antre côté l'usage de tunnels leur avait épargné en maçonnerie une somme de
$1,476-la balance étant de $561 en faveur des entrepreneurs. Le ministre recom-
mandait que ces deux sommes-$5,057.: 9 et $561, en tout $5,618.39, fussent payés à
M. E. A. Joues. La recommandation fut approuvée et le montant payé en consé-
quence.

Le réclamant ne fut cependant pas encore satisfait, et à plusieurs reprises, il
demanda une nouvelle compensation, alléguant qu'il avait fait des travaux, non
compris dans le contrat, pour lesquels il n'avait rien reçu et d'autres pour lesquels
on lui avait accordé trop peu. La demande qu'il nous a soumise, s'élève, ainsi qu'il
a été dit plus haut, à 895,141. Déduction faite de la valeur des $31,091 créditées
aux entrepreneurs, comme susdit, nous nous trouvons en face d'une balance de
$57,262 sur le montant total mentionné dans le rapport de M. Schreiber comme le
prix des divers travaux (abstraction faite de la question dc savoir si c'étaient des
travaux supplémentaires). Le reste se compose de ciq items mentionnés dans la
cédule A sous les numéros 1,10,11, 12, 13.

Le réclamant a plus d'une fois comparu devant nous par son conseil, M. McIn-
tyre, avec lequel nous avons examiné sous toutes leurs faces, les principes émis par
le juge en chef Ritchie, dans la cause devant la cour de l'échiquier, pour différentes
parties de cette demande, de même que les règ-les que nous avions adoptées pour nous
guider dans l'enquête. Après mûr examen, M. M1cIntyre nous a formellement no-
tifié à l'effet suivant:

" C'est pourquoi, comme il est incertain que votre bureau fasse un rapport qui
augmente d'une manière notable la responsabilité de la couronne au sujet des tra-
vaux faits par mon client et des matériaux qu'il a livrés, et en présence de la dépense
considérable à faire et des difficultés qui se présenteront pour faire venir nos témoins
de si loin, comme nois serions forcés de le faire j'en suis venu à la conclusion de
vous dire que M. Jones ne fera aucune nouvelle preuve à l'appui de sa réclamation
pour triavaux supplémentaires."

Par suite de cette décÀaration, il ne nous reste plus à exa-miner que le premier
item du compte qui nous a éé soumis, soit 818,654.

Cet imte comprend deux sommes, celles de £8,3OO et de $ 0,354, qui ont été dé-
duites de la somme de 1,d091 accordée par les connisaires du chemin de fe, en
février 1874, comme il a été dit plus haut.

E ce qui concerne la prem1èe somme, celle de 8,300, nous sommes d'avis
comme question de droit, que le réc'aiMant ne peut la deniaur. Il a Consenti a
retrancher des travaux de sn contrat la superstruture ni bois des ponts, et à dimni-
nuer par là sa somme en bloe, d'après une somme sp éifiée qui s'est élevée, l'ouvrage
ayant été omis, à $8,300. Il ne peut donc se plaindre si le gouvernement insisto
aujourd'hui pour mettre cette convention à effet.

Dans notre rapport général, nous avons fait observer ce que les entrepreneurs
ont prétendu dans le cours de l'enquête, savoir, que les commissaires du chemin de fer
avaient l'intention, durant l'avancement de la construiction, de ne tenr aucuna compte
de telles et telles diminutions, et nous avons également expliqué pourquoi nous
disions que, strictement parlant, la couronne ne pouvait être maintenant tenue
responsable à raison d'aucune intention de cette sorte que ces messieurs pouvaient
avoir alors, Quant à cette partie de la demande, nous concluons que si le récamant
peut recouvrer quelque chose, ce ne peut être que comme question de faveur et non'
comme question de droit.

Quant au reste de l'item $10,354, nous en sommes venus à une conclusion con-
traire. Il n'y a eu aucune convention à ce sujet après la signature du contrat, et il
n'y a rien dans le contrat, non plus que dans aucun document s'y rattachant, qui
autorise le gouvernement à tenir compte à l'entrepreneur d'une diminution comme
celle-ci.
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Il est vrai qu'après le commencement des travaux sur cette section, le plan ori-
ginaire au sujet des drains souterrains fut changé de façon à beaucoup diminuer cette
classe de travaux, et que l'épargne, d'après les prix mentionnés dans la cédule qui
accompagnait la soumission, s'est élevée à cette somme de $10,354, que l'on essaie de
mettre au débit des réclamants; mais les entrepreneurs ont été obligés dans d'autres
classes de travaux de construire des quantités plus considérables que le cahier des
charges n'en indiquait de nécessaire, et ainsi notamment pour le genre de travail le
plus coûteux-l'excavation dans la roche.

Comme nous le faisons observer dans notre rapport général et dans plusieurs de
nos rapports spéciaux, le marché pour la construction de chaque section do ce chemin
de fer devait être et était sujet à tous les risques du commerce. En réalité le prin-
cipal trait caractéristique du marché c'était la disposition expresse que la construc-
tion pourrait comprendre des quantités plus ou moins grandes dans les diverses
classes des travaux mentionnées dans le cahier des charges. Néanmoins la somme
en bloc resterait la même, excepté pour ce qui avait rapport à une ou deux matières
au sujet desquelles il y avait dans la convention des stipulations spécifiques.

Mais naturellement, le marché pouvait être par la suite modifié du consentement
mutuel des parties. En l'absence cependant de toute telle exception et de toute
convention subséquente à ce contraire, nous avons suivi le principe que la somme en
bloc, qui devait être payée pour la construction, n'était ni augmentée ni diminuée
par le fait que les quantités nécessaires dans aucune classe de travaux, étaient plus ou
moins considérables que celles mentionnées dans le cahier des charges.

Le contrat porte qu'il sera tenu compte aux entrepreneurs des diminutions de
travaux causées par une modification de la plateforme ou du tracé. Dans le cas
actuel, comme dans la plupart des autres cas, la cédule annexée à la soumission ren-
fermait une note au sujet de la substitution de cylindres en fer ou autres structures
pour les ponceaux; et postérieurement à la signature du contrat eut lieu la conven-
tion spéciale susdite relativement à la superstructure en bois des ponts. Mais au-
cune des dispositions à l'effet de modifier la somme ronde ne concerne les drains sou-
terrains pas plus que l'excavation dans la terre, la maçonnerie, la clôture, ou les
autres travaux ordinaires.

Ainsi qu'il a déjà été dit, les entrepreneurs de cette section ont fait plus d'exca,
vation dans la roche qu'on ne le croyait nécessaire à l'origine do la construction.
parce que, dans plusieurs endroits, au lieu de terre on a trouvé de la roche. Ce tra
vail a coûté aux entrepreneurs à peu près $44.000, mais il ne leur a rien été accordé
en compensation, car l'allocation de $31,091, dont il a été question plus haut, ne con-
tient rien pour cette dépense additionnelle. Les augmentations de travaux de cette
sorte n'ont jamais été regardés ni par la cour ni par nous comme travaux supplémen-
taires. On ne le pourrait faire non plus sans par là violer l'esprit de même que la
lettre du contrat. A propos il n'est que juste d'ajouter que d'après les documents en
notre possession, nous avons toute raison de croire que l'augmentation imprévue de
la roche sur la section a diminué de beaucoup la nécessité des drains souterrains
d'abord projetés.

Peu après le commencement des travaux, l'ingénieur en chef adopta pour le
chemin de fer entier un système de drainage différent de celui qu'il avait en vue à
l'origine, et dans le cours de juillet 1872, il envoya à ses subordonnés une lettre-
circulaire expliquant l'objet et le mode d'exécution du nouveau système. Cette lettre
Contenait ce qui suit :

" En présence de ces difficultés et de la grande importance d'obtenir un drainage
plus efficace, les commissaires, sur la recommandation du soussigné, ont résolu de
décharger les entrepreneurs de l'obligation d'accomplir cette partie des travaux et de
les faire faire à la journée quand les convois de ballast pourraient transporter le gra-
vier. Dans l'intervalle une somme pour le drainage devra être déduite du prix du
Contrat."

A partir de cette époque la pratique suivie fut d'établir les comptes à l'achève-
ment des travaux sur chaque section, et de débiter l'entrepreneur de la diminution des
drains souterrains quand le cas se présentait.
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L'ingénieur en chef dans l'écrit mentionné plus haut suggérait de débiter l'entre-
preneur d'une certaine somme "dans l'intervalle " ; mais il pouvait bien n'avoir pas
l'intention d'exprimer par là une opinion sur la question de savoir si les droits de
l'entrepreneur seraient en définitive réglée de cette manière, car ainsi qu'il a été dit
plus haut, l'on voit dans le cours de son rapport qu'il désirait évidemment ne pas
exprimer ses vues sur les droits définitifs des parties, d'après le contrat.

Dans un cas où le système de drainage primitivement adopté avait été entière-
ment abandonné, conformément à la lettre circulaire de l'ingénieur en chef et où les
entrepreneurs avaient accompli le nouveau pour lequel ils demandaient une somme
additionnelle, nous avons cru convenable de n'accorder, pour tout le travail fait, que
l'excédant de ce qu'il aurait fallu pour achever le projet primitif ; mais dans tous les
cas où il ne s'est agi que d'une simple diminution dans la quantité des drains souter-
rains, nous avons pensé que l'épargne en résultant faisait partie des risques du contrat,
et nous avons fait rapport en conséquence.

Somme toute nous ne voyons pas qu'il y ait lieu de débiter ces entrepreneurs de
la diminution dans le nombre des drains souterrains, raison dont on s'est servi pour
leur retenir une partie du montant constaté et reconnu leur être dû,

A notre avis Sa Majesté devait, le 1er février 1874, et doit encore au réclamant, la
somme de $10,354 sur la réclamation qui nous a été soumise.

Dans le cas où le gouvernement abandonnerait son droit de ne rien demander à
l'entrepreneur pour la non-construction de la superstructure en bois des ponts, il se
trouverait à devoir $8,300 de plus, soit en tout $18,654.

GEO. M. CL ARK,
A l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat. FRED. BROUGHTON,

OTTAWA, 5 avril 1884. D. E. BOULTON.

CEDULE A.

INDIQUANT LES DÉTAILS DE LA DEMANDE.
ITEM.

1. Balance sur le prix originaire du contrat, soit
$8,300 déduites pour les ponts en bois, auxquels
on a substitué des ponts en fer, et $10,354.24
déduites pour drains souterrains, lesquels mon-
tants, en vertu des conditions du contrat, sont
réduits........ .......................... $18,654 24

2. Balance pour travaux supplémentaires, lors de
l'achèvement de la section, maçonnerie du pon-

ceau à la station 282... 486 00
3. c " " 290... 567 00
4. " " " 341... 4,630 50
5. " " " 508... 396 00
6. " " " 369... 760 00
7. " " " 666... 414 (JO

Le détournement des cours d'eau aux diverses
stations a été fait, dans chaque cas, d'apirès les
instructions de l'ingénieur dirigeant, et avant
qu'on ait reçu l'ordre de fournir les ponceaux.
( Voir le mémoire de M. Jones du 22 juin 1880,
N° 24554, chemins de fer et canaux).

8. Pour travaux accomplis en sus de ce qui a été
rapporté, pour la construction du ponceau à la
station 241 :--

2,523 verges terre, à 30e ............ $1,056 90
1,363 " roche, à 82............2,726 00
2,654 " remblai, à 28e.........743 12
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ITEM.
4 verges maçonnerie, à $14.... 56 00

5 " béton , â$. . 306 00
69 " pierre de taille, à $10. 690 00

-5,578 02
9. Pour maçonnerie en sus de la quantité rapportée

pour la construction du ponceau à la station
145, 10 verges à $14.50.... ..... 145 00

10. Montant dû par suite de la substitution de tuyaux
en fer aux ponceaux, en sus de la somme de
$2,037, accordée pour ces ponceaux..... .. 1,319 00

11. Montant dû pour tunnels substitués aux ponceaux. 1,476 00
12. Balance due pour l'excédant de travaux dans la

construction du pont de la rivière Philippe, en
sus de la somme accordée pour ce pont.......... 4,305 60

13. Différence dans le cours sur les tuyaux en fer... 7,493 73
14. Excavation dans la roche en sus de la quantité

mentionnée dans le cahier des charges-cette
quantité s'y trouvait mal représentée-42,225
verges .......................... 44,285 50

15. Modification de la plateforme et du tracé:
Roche à Rashton, 10,907 verges à

$1.25- . ......... $1,362 50
Roche, depuis la station 535 jusqu'à

la station 560, 185 verges à $1.25. 231 25
Roche, depuis la station 374 jusqu'à la

station 354, 1,556 verges à $1.25. 1,915 GO
Construction originaire à Rashton-

Pilots, estimés à 3,000, à 26e......7
Pilots à Folly-Lake, 1,200 à 26e.... 312 00

4,630 75

Total,......................... $95,141 34

RAPPORT SPÉCIAL AU SUJET DE LA RÉCLAMATION DE M. J. M. BLAIKIE,
$1,799.53.

Cette réclamation est pour de prétendues dépenses encourues par M. Blaikie
pendant qu'il agissait en qualité d'agent des commissaires du chemin de fer Interco-
lonial, ainsi que pour du bois et des matériaux employés dans les fondations et les
murs de la station De Bort, selon qu'énoncé dans la cédule A, ci-annexée.

D'après une lettre envoyé à sir Charles Tupper par l'honorable M. McLelan, en
date du 4 juillet 1880, nous voyons que la construction des bâtiments avait été entre-
prise par un M. McKay, qui obtint une partie du bois nécessaire d'un individu du
nom de McCulloch.

A cette époque M. McLelan faisait partie de la commission, et un jour qu'il ins-
pectait quelques-unes des sections de ce district, il pria M. Blaikie de " surveiller ces
bâtiments et d'en hâter la construction," comme il était nécessaire de les achever
promptement pour l'ouverture de cette partie de la voie.

Vers le milieu de l'année 1872, certaines difficultés étant survenues, McCulloch
hésita à fournir une plus grande quantité de bois à l'entrepreneur, et la construction
fut en conséquence fort retardée.

M. Brogden, l'entrepreneur des murs, ab:ndonna à peu près vers la même
époque cette entreprise.
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La pétition des réclamants en date du 22 juin 1880 dit:
"Agissant d'après cette instruction générale ou ce désir exprès du commissaire,

je dis à M. MeCulloch de fournir le bois nécessaire et je fis avec lui des arrangements
pour achever les fondations du mur," Et encore: "Je pris cette responsabilité,
* * * me croyant bien autorisé à le faire à raison de l'ardent désir souvent ex-
primé par le commissaire," et il continue à montrer que la dépense mentionnée dans
les détails de sa demande a réellement été faite.

Nous croyons que la dépense ccasionnée par le fait de M. Blaikie, et dont il
demande maintenant le remboursement, a toute entière été faite, comme il le croyait,
dans l'intérêt public, et dans le but de servir les vues des commissaires du chemin
de fer, avec une bonne foi manifeste et sans en attendre des avantages ou une récom-
pense pour lui même. Il est vrai que sous certains rapports il a dépassé les instruc-
tions exactes qui lui avaient été données, mais il n'a rien fait de plus que ce qu'il
croyait être alors le mieux dans l'intérêt du gouvernement. Dans sa lettre, en date
du 4 juillet 1880, au ministre des chemins de fer et canaux, au sujet de cette pétition
ou état, M. MeLelan se sert des mots suivants:

"IL'état lui-même explique la réclamation d'une manière très détaillée, et d'après
ce que je connais personnellement de la construction de l'Intercolonial, dans la
Nouvelle-Ecosse, je puis dire qu'il est de tous points correct."

Nous sommes d'avis que le réclamant s'est personnellement rendu responsable
des montants mentionnés dans le compte détaillé comme payés à McCulloch et à
Chambers pour maçonnerie et pour outillage, parce qu'il avait compris que le com-
missaire lui avait demandé d'agir en qualité d'agent, et il n'est pas juste, croyons-
nous, qu'il soit indemnisé pour les suites nécessaires de cette responsabilité; mais
nous ne considérons pas que les frais des dépenses dans les causes intentées contre
lui fassent partie de ces suites nécessaires. Nous rejetons donc de la réclamation les
$108 représentant ces frais, mais nous accordons le reste.

A notre avis Sa Majesté devait le 1er mai 1873 et doit encore à M. Blaikie la
somme de $1,126.73.

GEO. M. CLARK,
FRED. BROUGHTON,
D. E. BOULTON.

A l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.
OTTAWA, 12 mars 1884.

CEDULE A.
1872-Novembre.

1. Payé à M. James McCulloch pour bois de construc-
tion, station de Bert.................. ......- ......... $ 710 00

2. Payé au même pour maçonnerie de la gare......... 770 00
3. Payé au même pour des madriers pour plateformes

et plancher du hangar à fret et pin -.... 95 s
4. Escompte sur billets-paiement partiel.................. 10 87

$1,586 73
5. Dépenses : procès de Chambers vs. Blaikie,

voyage à Truro, consultation d'avocat et
préparation de la défense, frais de loge-
ment à Windsor.-..............................$40 00

Payê à M. F. A. Lawrence, avocat, Truro... 58 80
Payé à M. Weatherbee, avocat, Windsor.... 10 00

-- 108 80
Payé à M. Chambers en règlement............. 40 00

6. Balance d'intérêts................................... 564 00

$2,299 53
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Av.
1873-Mai.

Par argent des commissaires.. ......................... 500 00

Balance................ ... $,799 53

RAPPORT SPÉCIAL SUR LA RÉCLAMATION DE M. JOHN RUSSELL, $20.00.
Cette réclamation est pour du terrain dont on s'est servi pour le chemin de fer et

pour dommages causés à un autre terrain ; mais le réclamant n'a jamais fixé de mon-
tant. Nous avons mentionné plus haut celui que nous accordons en définitive.

Le chemin de fer traverse la terre du réclamant près de la rivière Belledune et
prend une lisière d'une largeur de 36 pieds sur l'extrémité sud de son lot n° 311 ; le
reste du terrain, d'une largeur de 164 pieds, a été pris sur l'extrémité nord d'un lot
appartenant à MM. William et Robert Roherty. Il parait qu'en achetant le droit de
passage on paya à MM. Roherty, le 14 avril 1880, $18.00-soit une somme de $4.00
l'acre-comme si tout le terrain requis entre les lignes latérales de ces lots avait été
pris sur le lot qui leur appartenait. Le terrain du chemin de fer sur le lot 331 a une
longueur de 990 pieds, en sorte que la quantité prise au réclamant s'élève à environ
les quatre cinquièmes d'un acre.

Au mois d'octobre 1880, M. P. S. Archibald, après avoir examiné cette réclama-
tion, recommanda qu'on offrît en compensation à M. Russell, une somme de $10. Il
prépara un plan qui devait accompagner l'acte de vente de la lisière en question--ce
plan est ci-annexé pour la commodité du renvoi.

Le différend s'est manifestement élevé, du moins jusqu'à un certain point, par
suite de la largeur extraordinaire du terrain qu'on a pris à cet endroit pour les fins
du chemin de fer-200 pieds-et quand les pierres se trouvaient empilées sur la lisière
de terre Rassell, (à plus de 61 pieds du milieu de la voie) on pourrait douter qu'elles
s'y trouvaient légalement ou que le terrain ainsi occupé devait être payé comme
faisant partie de la propriété du chemin dc fer.

Il est fait mention pour la premiere fois de la réclamation de M. Russell dans
une lettre en date du 6 novembre 1874, bien que d'après son contenu, nous croyons
que ce dernier avait dû se plaindre précédemment. Cette lettre était addressée à M.
George laddon, qui apparemment nous l'a transmise dans l'intérêt du rérlamant.
Voici cette·lettre :

"J'ai reçu une lettre me disant que je ne possède aucune terre à l'endroit où
passe le chemin de fer. Mon lot porte le n° 59 et m'a été concédé à Frédéricton le
22 décembre 1837. Le chemin de fer occupe une lisière de mon terrain et on y a
fait des dépôts de pierres et de déblais; je désire qu'on enlève ces dépôts ou qu'on me
paie le dommage causé, ou bien encore si le chemin de fer a besoin d'un morceau de
ma terre je veux en être payé maintenant, car jo n'ai jamais reçu un centin du gou.
vernement pour un seul pouce de terrain.

" Si le chemin de fer garde son argent je garderai ma terre, et dans le cas où il
me faudrait enlever les pierres et déblais, je poursuivrai pour dommages et deman-
derai $1.00 pour chacun des jours pendant lesquels je travaillerai."

"l JoiHN RUssE LL."

Une nouvelle lettre en date du mois de février 1881, au ministre des chemins de
fer, écrite apparemment par quelqu'un au nom de M. Russell et dans son intérêt, dit:
"Plusieurs acres de bonne terre sont couvertes de pierres, et en outre il a été détruit
une quantité considérable de bois. Si vous voulez faire enlever ces pierres je suis
prêt à me déclarer satisfait."

Nous avons cherché à obtenir de nouveaux renseignements pour savoir quel
dommage M. Russell avait souffert, si aucun, en sus de la perte de sa lisière de terre,
mais nous n'avons pas réussi.

Nous avons proposé à M. Russell de lui payer ses dépenses s'il voulait venir
rendre témoignage sur la question en contestation, mais il nous a répondu qu'il était
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trop vieux pour faire le voyage, et que sa propriété avait été transportée à sa fille et
à son petit-fils, John Allan Simard, lesquels régleraient tous ce qui lui était dû.

En examinant une autre réclamation nous avons appris qu'il arrivait parfois
que les propriétaires le long de la voie ne perdaient pas seulement la lisière prise par
le chemin de fer, mais jusqu'à un certain point la jouissance du terrain avoisinant,
par suite de l'accumulation de la neige près des clôtures et de l'humidité qui se
faisait sentir jusqu'à une époque avancée de la saison, etc. Pour ces raisons la valeur
du terrain exproprié n'est pas toujours une compensation suffisante.

La réclamation de M. Russell a d'abord été considérée comme entièrement
dénuée de fondement, probablement parce qu'on croyait que la terre Roberty couvrait
tout l'espace piqueté pour le chemin de fer, et les employés du gouvernement, qui
demeuraient dans le voisinage du réclamant, ne lui donnèrent aucune satisfaction et
nièrent, en réalité, qu'il avait possédé aucune terre dans les limites du chemin de fer.
Somme toute nous pensons qu'on devrait lui payer quelque chose en sus de la valeur
de la lisière occupée par le chemin de fer, et nous fixons la somme de $20 que nous
considérons être une compensation convenable.

A notre avis Sa Majesté devait, le 14 avril 1870 et doit encore ou réclamant la
somme de $20 sur la réclamation qui nous a été soumise.

GEO. M. CLARK,
FRED. BROUGHTON,
D. E. BOULTON.

A l'honorable J. A. CIIAPLEAU, secrétaire d'Etat.
OTTAWA, 12 mars 1884.

RAPPORT SPÉCIAL AU SUJET DE LA RÉCLAMATION DE M. ALPHONSE MATTE
-$1,985.19.

Cette réclamation provient de l'entreprise pour la construction de chateaux d'eau
et de hangars à combustible à l'île Verte, Trois-Pistoles, le Bic, Rimouski et le che-
min de Métapédia, ainsi que d'autres travaux se rattachant au nivellement des cours à
Rimouski et sur le chemin Métapédia.

Le total du contrat est de $13,652. Le réclamant admet avoir reçu sur ce mon-
tant une some de $11,666.81,-différence $,985.19, somme qu'il réclame maintenant.
Pendant l'été de 1872 les commissaires du chemin demandèrent des soumissions pour
la construction de bâtiments, chateaux d'eau et hangars à combustible, à différents
endroits le long de la ligne du chemin de fer. Les soumissionnaires devaient men-
tionner séparément le prix en bloc des travaux de chaque station.

Après avoir examiné toutes les soumissions reçues les commissaires jugèrent à
propos d'accepter celle de M. Matte pour les travaux de certaines stations.

La soumission de M. Matte pour les endroits mentionnés ci-dessus ayant été accep-
tée, comme vient on de le dire, ce dernier fut notifié à cet effet par une lettre datée du 8
août 1872. Aucun contrat formel ne fut signé ; la soumission et son acceptation conte-
naient toute la convention.

Chacune des soumissions se lisait comme suit: " Le soussigné entreprend de
fournir tous les matériaux nécessaires pour les bâtiments ci dessous mentionnés, (che-
min de fer Intercolonial, district du Saint-Laurent) et de les construire et parachever
vers le 1er octobre prochain d'après les plans et devis et aux conditions y men-
tionnées qui se trouvent aux bureaux du chemin de fer à Ottawa, la Rivière-du-Loup
et Rimouski, moyennant la somme inscrite en regard de chacun des dits bâtiments,
renonçant d'avance à toute demande additionnelle ou paiement supplémentaire d'au-
cune sorte."

Les détails de cette réclamation se trouvent dans la colonne 1 de la cédule A ci-
annexée. Le compte qui nous a été soumis ne contient pas exactement les mêmes
termes, mais c'est la même chose en substance. Le premier item du compte donne
le prix du contrat pour les travaux de chaque endroit, et la preuve démontre que
l'entrepreneur a reçu davantage dans tous les cas. L'entrepreneur avait commencé
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les travaux, terminé à certains endroits les fondations, fait la charpente des bâti-
ments, etc., lorsqu'il fut décidé de placer les constructions plus loin de la voie qu'on
ne l'avait projeté originairement. Cela eut pour effet d'obliger l'entrepreneur à
démolir les murailles de fondation et à en construire d'autres, et de plus à transporter
les bâtiments ou charpentes sur les nouvelles fondations; il fallait aussi faire quel-
ques travaux additionnels pour les murs.

La réclamation provient en grande partie de ce changement ; mais une autre
partie est pour des amélioratons aux bâtiments et de nouveaux travaux non projetés
par la convention originaire, des tirants supplémentaires, le lambrissage des hangars,
etc., etc.

Peu de temps après l'achèvement des travaux, M. Matte fit une réclamation pour
une compensation additionnelle. Cette réclamation, qui était faite en la même forme
à peu près qu'elle l'est maintenant, fut envoyée à M. Schreiber. Ce dernier fit un
rapport détaillé à ce sujet, contenant l'estimation de la valeur de chaque ouvrage que
M. Matte désigne maintenant comme supplémentaire, et nous indiquons dans la
seconde colonne de notre cédule A les quantités et valeurs que M. Schreiber juge à
propos d'accorder.

Le réclamant n'a jamais consenti à accepter cette estimation, et la question ne
fut pas réglée.

Il existe une légère différence entre les quantités mentionnées par M. Matte et
celles que M. Schreib-er accorde, mais elle n'est que de quelques verges pour la maçon-
nerie, le principal item. H. Matte n'avait pas lui-même fait mesurer les travaux, et
les quantités comprises dans son compte lui ont été fournies, dit-il, par quelques-uns
des ingénieurs subordonnés employés à la construction. Nous l'avons entendu comme
témoin et il nous a expliqué comment il avait tenu mémoire de ces quantités en pro-
duisant des bouts de papier, etc., etc. Nous en sommes venus à la conclusion que
d'après la preuve il nous fallait adopter l'estimation finale de M. Schreiber, dont il a
été question ci-dessus, comme la plus ïûre relativement à toutes les quantités.

Quant à la valeur de la construction, le point sur lequel on diffère surtout d'opi-
nion, nous croyons que l'estimation de M. Schreiber doit être légèrement augmentée
quant à certains des items; mais pour d'autres la prétention du réclamant n'est cer-
tainement pas raisonnable. Dans la troisième colonne de la cédule A se trouve la
plus forte valeur de chacun des items de ce compte d'après le témoignage de M. Matte
lui-même et les documents produits. Notre estimation atteint an total de $11,963.50,
sur lequel le réclamant a reçu $11,666.81-la balance n'a pas encore été payée.

A notre avis, Sa Majesté devait le 1er jour de janvier 1874, et doit encore à M.
Alphonse Mitte, la somme de $297 sur la réalamation qu'il nous a soumise.

GEO. M. CLARK,
FRED. BROUGHITON,
D. E. BOULTON.

A l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat,
OTTAWA, 12 mars 1884.
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CÉ DULE A.

Indiquant (1ère colonne) la réclamation de M. Matte, (2ème colonne) l'allocation
Schreiber et (3ème colonne) l'allocation de la commission.

1.-HANGAR A BOIS ET CHATEAU D'EAU DE RIMOUSKI.

COLONNE 1.

SERVICE.
~ j ~ Montant.

$ ets. $ ts.
Prix du contrat ............................ 1,4000
Maçonn. addit. au ciment. 35 10 80 350 0
Démolir un mur ...... . ..... 20 70 00 14 00
Reconstruire un mur........ 2 9 0 198 0
Remblai ......... ...... ,........ 713 O 30 213 90
Creuser un puits............. 40 3 00 120 0
Drain en face de la maison. 12 1 00 12 0
Canal de dérivation... 40.. 30 12 0
Canal d'alimentation...... 5 30 28 50
Plancher en cèdre............200 O 25 50 0
Clous,...... . .................. .........
Tirants additionnels.... 8 240
Lambrissage................... ... .. 36 0
Epuisemen......0............0............200
Lambrissagerenouvelé... 200 7060 1200
Remise de char à bras............... ....... 50 0
Aqueduc an pont........... .............. 200
Cèdre pour l'aqueduc... .... ............ 10 88

Totaux.................. ... 2,667 40

COLONNE 2.

- 'B t 'B Montant

$ cts. $ cts.
.. ........... 1400 00

35 7 00 245 00
20 0 50 10 00
22 4 00 8800

713 0 25 178 25
40 2 00 80 00

........... ............ 12 00
95 0 25 23 75

200 0 25 50 00

8 200 16 00
.......... .......... 25 00
............ ............ 20 00

F.. ' 125 00 70 00
2,800

............ .......2... 50 00

.................. .. 30 00
2)298 0u

2.-HANGAR A BOIS ET CHATEAU D'EAU DE SAINTE-FL AVIE

SERVICE.

Prix du contrat ....... .
Em prunt ......................
Maçonnerie additionnelle.
Creuser un puits.............
Murer le puits ................
Epuisement ...............
Tirants additionnels.....
Tirants...................
Lambrissage renouvelé....

do do ...

Totaux...............

COLONNE1.

Montant.
CIc

$ rts.

992 0 30
46 10 00
30 300
17 2 50

.. . ..,.... ...........
8 3 00

16 3 50
200 00 0 60

.. . . .. . ..........

$ cts.

1,500 00
297 60
460 00

90 00
42 50
20 00
24 00
56 00

120 00
36 00

2,616 10
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COLONNE2. COLONNE 3.

Montant. R ,

$ ets. $ ets. $ cts $ cts.

............ ..... ... . 1,500 00 ......... 1,500 00
992 025 248 00 25 00 248 00
46 7 00 322 00 7 00 322 00
30 2 00 60 00 2 50 75 00
17 2 50 42 50 2 50 42 50

......... .. ............ 20 00 ......... 20 00
8 2 00 16 00 2 50 20 00

16 3 50 56 00 3 50 56 00
F " '}28 00 70 00 28 00 70 00

............ .... ....... 25 00 ......... 30 00

............ 2,359 50 ......... 2,383 50

COLONNE 3.

$ ets. $ cts.
......... 1400 00

7 0') 245 00
0 70 14 00
5 00 110 00
0 25 178 25
2 27 90 80
1 00 12 00
0 30 28 50
0 25 50 00

250 20 00
30 00

........ 20 00

......... 70 00
50 00
30 00

1 2348 55
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CÊULE A.-Indiquant (ire colonne) la réolamation de M. Matte, (2e colonne) l'allo-
cation Schreiber, et (3e colonne) l'allocation de la commission.-Suite.

3.-HANGAR À BOIS ET CHATEAU D'EAU DE L'ISLE-VERTE.

SERVICE.

Prix du contrat........ ..........
Fondations en maçonnerie 49
Démolir un mur ............. .23
Reconstruire un mur....... 25
Creuser un puits............ 36
Drain en face de la maison 45
Planche eu cèdre.............
Curage du puits............. ............
Lambrissage..........,,....... ............
Tirants additionnels....... 20
Transport du hangar.,..... ...........

Totaux............. ............

1RE COLONNE.

$ ets Montant.

ets2 ts
10 00
0 70
9 00
3 00
1 00

3 00l

1,600 00
490 00

16 10
225 00
108 00
45 00
30 00
15 00
36 00
60 o
15 00

...... ..... 2,640 10

2E COLONNE. 3E COLONNE.

$ cts. $ ets. $ ets. $ ets. $ cts.
...... 1,600 00 ......... 1,600 00

45 700 336 00 7 00 336 00
20 0 50 10 00 0 70 14 00
22 4 00 88 00 5 00 110 00
22 2 00 44 00 2 27 0 50
47 0 50 23 50 0 60 28 20

30 00 ....... 30 00
............ .15 00 ........ 15 00

...... ... 25 00 30 00
20 2 00 4000 250 50 00

......... 15 00 ......... 15 00

............ ............ 2,226 50 ........ 2278 20

4.-HANGAR À BOIS ET CHATEAU D'EAU DE TROIS-PISTOLES.

Prix du contrat.............................1,550 0 ..................... 1,550 00.
Maçonnerie additionnelle. 45 10 00 450 00 45 7 00 315 00 7 00
Dénolir un mur............. 22 0 70 15 40 20 0 50 10 00 0 70
Reconstruire un mur....... 24 9 00 216 O 20 4 0 o 80 00 5 00
Creuser un puits............ 60 3 00 180 00 60 2 00 120 00 2 27
Drain en face de la maison 40 1 00 40 00 40 0 30 12 00 ' O 60
Planche en cèdre............. ........... 4000...................40 001.........
Transp. du château d'eau ............ 36 ................... 10 00 ...... ..
Tirants additionnels (base) • 29 .......... 75 00 27 1 50 40 50 1 50
Lambrissage ...... ............ .......... 36 00 ............ ............ 25 00 .........
Tirants addit. (sommet) 20 3 00 60 00 20 2 00 40 00 .........

Total...... ......... ........... 2,698 40 ...... ..... ............ 2,242 50 .........

1,550 00
315 00

14 00
100 00
136 00
24 00
40 00
20 00
40 50
30 00
50 00

2, 319 50

5.-HANGAR À BOIS ET CHATEAU D'EAU DU BIC.

Prix du contrat............... ........... 1,500 00. ....... 1500 00 1,500 00
Maçonnerie additionnelle. 105 10 00 1,050 00 105 7 00 735 00 7 00 735 00
Creuser un puits............. 70 3 00 210 ce
Fouilles..... ....... ........... 200 0 30 60 00 199 125 24875 125 24875
Tirants additionnels........ 8 3 00 24 00 8 2 00 16 00 2 50 20 00
Lambrissage..... ........................... 36 00................... 25 00 ......... 30 00
Charriage du bois....... ............ ... 100 00 .... . ..... .. ....... . ........... .......... 100 00

Total .................. ............ 298e 0e........2,800 ............ 2,524 75 ........ , 2,633 75
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CÉDULE A.-Indiquant (ire colonne) la réclamation de M. Matte, (2e colonne) l'allo-
cation Schreiber, et (3e colonne) l'allocation de la commission .- Fin.

SOMMAIRE.

- M. Matte. M. Schreiber. Commission.

$ ets. $ ets. $ ets.
1. Rimouski.................. ........................ 2,687 40 2,298 00 2,348 55
2. Sainte-Flavie ................................................ 2,646 10 2,359 50 2,383 50
3. Isle-Verte................, .................... 2,640 10 2,226 50 2,278 20
4. Trois-Pistoles .. ,,......... ....................... 2,698 40 2,242 50 2,319 50
5. Bic . .. . . . . . . . . ... 2,980 00 2,524 75 2,633 75

Total ......... ....................................... 13,652 00 11>651 25 11,963 50

TABLE DES MATIERES.

Détails de la réclamation.
Liste des témoins.
Item n° 1. Augmentation de roche.
Excédant du cahier des charges sur les

quantités réelles.
Augmentation de roche par suite de la

modification.
Diminution de terre par suite de la plate-

forme.
Diminution de maçonnerie par suite de

la plateforme.
Diminution de pavage par suite de la

plateforme.
Item n0 3. Tuf.
do n° 4. Charriage additionnel.

Omission des superstructures en bois.
Item n° 18. Aqueducs de tuyaux en fer.
Paiement fait par le gouvernement au

réclamant.
Frais encourus par le gouvernement pour

terminer l'entreprise.

Item nos 5, 6, 9, Fondations du pont.
do n0 7. Enrochement spécial.
do n° 8. Fondation en pierre,-Est de>

la rivière.
do n0 8a. Levée tassée à la main.
do n0 10. Amélioration de la classe

de maçonnerie.
do n0 11. Ciment de Portland.
do n0 12. Coffrage.
do n0 12a. Cèdre en sus du coffrage.
do nos 13 et 14. Agrandissement du

cours d'eau.
do nos 15, 16 et 17, déviations du chemin.
do n0 19. Vente de tuyaux en fer.
do n0 20. Dommages.

Cédule A. Classes des items accordés.
do B. Compte de débit et de crédit,
do C. Effet des prix de la soumission sur

les diminutions.
do D. Dépenses du réclamant.

RAPPORT SPÉCIAL AU SUJET DE LA RÉCLAMATION DE M. R. H. MCOGREEV Y,
AU MONTANT DE $826,452.00.

La réclamation de l'entrepreneur de la section 18 comprend vingt demandes dis-
tinctes, dont quelques-unes pour travaux et matériaux mentionnés dans le contrat, et qui
devaient être payés ainsi qu'expressément convenu, en sus des prix en bloc ou
somme ronde, et d'autres, pour des travaux et matériaux en sus de ce que le contrat
demandait, à ce que prétend l'entrepreneur, et lui donnant en conséquence droit à un
prix additionnel. Une de ces demandes est pour une balance sur le prix du contrat,
qu'il dit ne lui avoir pas été payée, et une autre pour dommages.

Après avoir fait une enquête préliminaire au sujet de cette réclamation, nous en
sommes venus à la conclusion qu'elle ne tombe dans aucune des six catégories de
réclamations que nous n'avons pas à examiner d'après les termes de notre commis-
sion.

La page suivante contient les détails de la réclamation que M. McGreevy nous a
soumise :
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IRÉCLAMAION telle qu'elle a été modifiée devant la commission,
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-SECTION N° 18.

--- Quantité. Prix. Montant.

1 Tranchée dans la roche ..................... . .. 20,349vgs.cub. 2 50 5872150
3 Tranchées dans le tuf (mesurage à une plus grande

profondeur, 520 à 530), proportion additionnelle
de plus que les deblais de terre ........................ 17,096 O'60'10,257 60

4 Charriage additionnel..........................92,000 " 1@ 9,200 00
5 Maçonnerie de première classe, approfondissement

additionnel au pont de Mill-Stream................... 429 22 00 9,4380
6 Creusage pour le pont de Mill-Stream................. 1,000 " 50 1,5000
7 Maçonnerie spéciale en pierres perdues pour les con-

treforts des culées.......... ................ 8,500 3''0 25;500 0
8 Fondation en pierre sous le remblai du côté est de la

rivière Métapédia, au pont . . . ..... 10,300 i 50 15,4500'
8a Ouvrages en pierres tassées, tel qu'il appert à la

feuille annexée à l'état N................................. 7,980 i''0 7,980 0
9 Batardeauix, creusage de cinq fondations, approfon-

dissement additionnel, 2 pieds pour chacun...............................2,000 60 10,000 66
10 Maçonneie de seconde classe, faite de première

classe, et différente du devis annexé au contrat. 4,617 4900 41,5530
il Ciment de Portland employé aulieu du cim. canadien 8,463 1 50 12,694 50
12 Coffrage pour protéger les remblais, lesté de pierres

posées à la main jusqu'à l'envers des remblais,
20,150 pieds linéaires. A ajouter 225 pieds, omis
dans l'état de Grant, le tout égal à................. 163,999 3 0 491,997O

La quantité estimée dans le mémoire des tra-
vaux à exécuter est de 87,316.

12a Travaux intermédiaires jusqu'au plan 26.. 133,620 pds. lin. O17J 23,383 50
13 Tranchées dans la roche, élargissement et approfon-

dissement...................................................... 1,800vgs.cub. 5 60 9000 0
14 Tranchées dans la terre, do do 35,000 ''75 26,2500
17 Déviation du chemin dans la roche vis-à-vis des sta-

tions 395 à 400, subdivision ouest ....................................... 1,0000
18 Aqueducs pour tuyaux en fer au lieu d'autres aque-

ducs. Voyez l'état détaillé annexé à la pétition
de droit................................................ ........ 8,000

19 Tuyaux en fer livrés sur la ligne du chemin de fer,
comme il appert par le mémoire de quantités
donné par l'ingénieur, mais qui n'ont pas servi
aux travaux, 249 pieds...................... ................. 24 60 5,976 06

20 Dommages pour retards subis dans la contruction du
pont de Mill-Stream, pour non-paiement des esti-
mations mensuelles, pour prise de possession des
travaux, et pour autres retards..................... .............. ........ 20,6l00 6

250 5779,752 10
Balance due sur le contrat..0..................1 46,400 00

15 826,452 10

La plus grando partie de cette récl amration, ainsi qu'un item de $5 1,900 que M.
MieGreevy a abandonné devant nous, a été soumise à M. Shanly, qui a fait une
enquête a ce sujet. Cet item de $5 1,900 avait été réclamé parce que l'entrepreneur
prétendait avoir construit deux milles de chemin de fer ce plus que son marché 'ne
l'y oblige0it05

NTous avons lu et examiné la preuve tant orale que par éorit, mentionnée conmme
ayant (été produite devant Ni. Shanly, et nous avons aussi entendu les témoins dont
suivent les noms:

RR 1.McGreevy, le réclamant, W. E. Thomnson, I. C.,
Sarunel ]•eeF'er, I. O., C. Sebreiber, I. C.,
Mircus Smith, I. C., J. Gosselin, et
Peter Grant, I. CG, W. Intlay.

15015,500
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Nous avons consulté la volumineuse correspondance que nous avons trouvée aux
archives du département des chemins de fer et canaux au sujet des questions sur
lesquelles porte cette réclamation, correspondance dont une faible partie seulement a
été mise sous les yeux de M. Shanly, et nous avons eu l'avantage d'obtenir une
grande quantité de documents en sus de ceux qui lui avaient été soumis.

Le contrat dont il s'agit est dans la même forme que celle généralement em-
ployée pour les travaux de l'Intercolonial, et sur laquelle nous avons fait des observa-
tions de quelque étendue dans notre rapport général. Il est daté du 8 juillet 1870 et
fixe le lerjuillet 1872 pour l'achèvement des travaux. La somme ronde ou le prix
en bloc qui fut stipulé était de $648,600.

Les trois premiers items de cette réclamation sont pour un prétendu excédant
d'ouvrage dans trois différentes espèces de travaux exécutés par l'entrepreneur, et
qui a été occasionné par des changements dans le projet originaire, soit de la plate-
forme ou du tracé de la chaussée, excédant sur les quantités qui, sans ces change-
ments, eussent été suffisants; et il devait en être payé en sus du prix total spécifié,
comme le comportent les termes de la clause 4 du contrat. Ce sont

(1.) 20,349 verges d'excavation dans le roc, à $2.50 la
verge.................... ................................ $50,872 50

(2.) 17,096 verges d'excavation dans le tuf, à 60 cents
la verge......-........ ... 10,257 60

(3.) Charria-e additionnel de 92,000 verges, à 10 cents
la verge.... ...... . . . . . . . . . 9,200 0J

Total..........................................- $70,330 10

Les changements de plateforme et de tracé sur la section 18, considérés dans leur
ensemble, ont eu pour résultat une économie considérable de travaux. Ces change.
ments ont augmenté les travaux dans' quelques endroits ; dans d'autres il en est
résulté une épargne de déblais dans la terre, mais une augmentation de ceux dans le
roc, et vice versa. En somme, ces changements ont eu pour effet d'augmenter les
excavations dans le roc et de diminuer celles à pratiquer dans la terre. La réclama-
tion de M. McGreevy, dont il s'agit ici, tient compte de la soi-disant augmentation
des travaux dans le roc, sans donner crédit pour la diminution des travaux dans la
terre.

Conformément à la règle que, dans notre rapport général déjà mentionné, nous
avons adopté comme équitable pour diriger nos investigations relativement à l'aug-
mentation ou à la diminution des travaux, déterminée par les changements de plate-
forme et de tracé, nous avons permis à ce réclamant d'établir, si possible, plus exacte-
ment que ne le montre le mémoire des travaux projetés, les quantités de déblais en
terre ou en roc qu'il aurait fallu sur tout tracé originaire pour la distance au sujet de
laquelle a été adoptée un nouveau tracé ou une plateforme nouvelle, afin de pouvoir
faire une comparaison entre ces quantités et celles extraites sur les nouveaux tracés,
car nous ne considérions pas qu'il fût restreint à la différence existant entre les tra-
vaux exécutés et ceux estimés dans le mémoire susdit comme étant nécessaires sur le
tracé originaire.

La prétention du réclamant dans le cas actuel implique deux propositions ; la
première, que les états officiels d'après lesquels les crédits lui ont été jusqu'ici alloués
pour surplus des travaux d'excavation dans le roc, ne font pas voir exactement la
différence entre les estimations originaires des travaux à faire et ceux qui ont été
faits effectivement dans ces endroits. La seconde, que ces estimations originaires,
d'après lesquelles on dit que le mémoire des travaux à faire a été dressé, étaient en
réalité trop élevées pour de semblables endroits, et qu'ainsi l'excédant d'ouvrages pour
lequel il a droit d'être payé paraît être moindre qu'il ne l'est véritablement.

Deux des principaux ingénieurs employés par le gouvernement pour la fixation
du tracé de la section 18, M. Odell et M. Grant, ont été entendus par nous comme
témoins. Tandis qu'ils étaient au service du gouvernement, ils ont relevé et fourni
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des données d'après lesquelles a été compilé la mémoire des travaux à faire, et M.
Grant a aussi pris part à la confection de ce mémoire.

Bien que ces messieurs aient été appelés de la part du réclamant dans le but de
montrer l'inexactitude des premières estimations, tous deux ont expliqué la réduc-
tion faite, comme cela se pratique d'ordinaire, pour la compression et le tassement
probables des divers remblais, d'après la nature des matériaux dont devaient être
composés ces remblais, mais chacun d'eux a juré qu'il n'avait pas instruction et
n'avait pas non plus essayé de fixer les quantités spécifiées dans le mémoire des
travaux projetés à un chiffre plus élevé que la configuration naturelle de cette région
n'en indiquait la nécessité. Ces témoignages formaient une présomption en faveur
de l'exactitude générale des calculs sur lesquels est basé le mémoire des travaux à
exécuter et du mémoire lui-même, en sorte qu'incomba à M. McGreevy la tâche de
prouver que des quantités moindres auraient suffi, le cas échéant, pour le tracé origi-
naire.

Quelques années après l'achèvement des travaux, M. Odell fut employé par le
réclamant pour calculer les quantités nécessaires à cet effet, afin de vérifier entre
autres choses les augmentations et réductions résultant des changements de la plate-
forme ou du tracé. Il visita la section dans ce but, et en sus de ce qu'il put voir de
ses propres yeux, il obtint de gens qui avaient été employés aux travaux, quelque
preuve par ouï-dire de ce qui s'était passé pendant la construction. Après cette ins-
pection, il prit les plans, et comme il le dit, il compara en les retraçant les profils
originaires avec ceux des travaux exécutés. C'est-à-dire qu'il traça sur les plans
l'ébauche et les profils pour la même distance, d'abord tels qu'originairement pro-
jetés pour les travaux sur l'ancien tracé, et ensuite tels qu'ils ont'été effectivement
exécutés sur le nouveau tracé, et sur le résultat de cette opération il calcula l'aug-
mentation ou la diminution des travaux provenant des changements qui avaient été
ordonnés et faits dans chaque cas. Le résultat, d'après ce mode d'investigation, est
donné par M. Odell dans un état comparatif dressé sous forme de tableaux, lequel a
été produit, à titre de preuve, devant M. Shanly, et sur lequel M. Odell a été inter-
rogé par la partie adverse devant nous. Cet état donne chaque section sur laquelle,
chacun de ces changements a été effectué, et, pour cette distance, ses calculs des
différentes quantités. Cet état indique que les changements de la plateforme et du
tracé ont occasionné une augmentation totale de 20,349 verges quant aux déblais
dans le roc sur toute la section, et une économie de déblais dans la terre qui se
monte en entier à 82,828 verges. Cet accroissement des déblais dans le roc est
identique à l'item 1 de la présente réclamation.

Lorsqu'il était ingénieur dirigeant, M. Grant a fait un rapport au gouvernement,
sous forme d'état par tableaux assez semblable à celui de M. Odell, établissant une
comparaison entre le mémoire des travaux à exécuter et les travaux exécutés, avec
les augmentations et les diminutions dues aux mêmes changements, et il a aussi
transmis au gouvernement pendant l'exécution'de l'entreprise, des estimations men-
suelles des travaux faits. Elles offrent un résultat bien différent de celui que fait
voir M. Odell relativement aux quantités en question, savoir: une augmentation de
8,980 verges, au lieu de 20,349, pour les tranchées dans le roc, ou 11,369 verges de
moins que n'en réclame M. McGreevy, et une économie en fait de tranchées dans la
terre, de 119,366 verges au lieu de 82,828, ou 36,538 verges de plus que n'en trouve
M. Odell, à porter au débit de M. McGreevy. La différence existant sur ces deux
points dans les états respectifs de M. Odell et de M. Grant fait, au prix réclamé par
M. McGreevy pour excavation dans le roc, une somme de près de $40,000.

L'ardeur mise à soutenir les prétentions de M. McGreevy sur ce chapitre et l'im-
portance de la somme qu'implique la divergence de ces deux états, nous ont induits
à rechercher fort soigneusement sur quoi ils s'appuient, et dans les circonstances,
nous croyons qu'il est à propos d'exposer avec quelque développement la méthode
que nous avons adoptée pour cet objet.

Nous avons dit que l'état de M. Odell prétendait établir la comparaison entra
les travaux exécutés et ceux indiqués par les profils pour le tracé originaire, tandis
que M. Grant a comparé les travaux exécutés avec les quantités estimées telles
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qu'elles sont mentionnées dans le mémoire des travaux à faire, Comme, cependant,
l'estimation portée dans le mémoire était supposée indiquer correctement l'effet des
profils, la différence existant entre les deux ingénieurs ne pouvait être expliquée par
le fait que dans leurs calculs l'un s'est servi des profils et l'autre du mémoire en
question, nous nous sommes donc appliqués à découvrir quelque autre raison propre
à donner l'explication de cette grave différence d'appréciation. On s'aperçut que
M. Odell n'avait pas fait ses calculs d'après-les profils véritables ou officiels qui ont
servi à dresser le mémoire des travaux projetés, mais que deux de ses assistants
avaient préparé, pour qu'il fît ses calculs, une nouvelle série de profils, dans laquelle
ils prétendaient reproduire, pour chaque lieu, une copie des profils officiels pour le
premier tracé de la voie, et en face de celle-ci, une autre copie des profils officiels des
travaux tels qu'exécutés sur le dernier tracé. L'état de M. Odell étant basé sur la
différence des deux superficies qu'accuse ce mode de tracer les profils respectifs, il
n'a pas "pris," suivant le terme technique, d'abord la superficie de tout un profil et
ensuite celle de l'autre, pour trouver la différence en chaque endroit au moyen d'une
soustraction ou d'une addition. - l

Dans son témoignage M. Odell fixa notre attention sur l'exemple le plus notable
de la différence existant entre lui et M. Grant, au sujet d'item à porter au débit de
M. McGreevy ; il s'agissait d'une économie de déblais en terre entre deux points,
savoir : les stations 685 et 730. Il l'a estimé à 1,999 verges seulement, et M. Grant
à 9,760 verges. Cette différence extraordinaire pour une telle distance et son habi-
tude de s'en rapporter aux profils mêmes, la première source de renseignements sur
ce sujet, comme on prétendait que tel était le cas, furent invoqués avec insistance
comme autant de raisons qui devaient nous induire à ajouter foi à son exposé des
résultats plutôt qu'à celui préparé par M. Grant.

Nous avons fait examiner et comparer les profils pour cette localité, dont M.
Odell s'est servi pour ce calcul et d'autres encore avec les profils officiels, et il
résulte d'un examen approfondi que la série de profils par lui préparée ne donne pas
la copie exacte des profils officiels pour les tracés en question ; il y fut indiqué des
erreurs suffisantes pour expliquer complètement la différence sur laquelle on avait
inrisl é, comme nous l'avons dit plus haut.

La différence la plus marquée, dans l'autre partie du compte, entre l'état de M.
Odell et celui du gouvernement, fut aussi soumise à une semblable investigation par-
ticulière et complète. Dans une autre localité, entre les stations 528 et 564, M. Odeli
portait à 6,573 verges laugmentation des excavations dans le roc due à des change-
ments de la plateforme et du tracé, tandis que l'état officiel portait cette augmentation
a 262 verges ; ce qui faisait une différence de 6,311 verges, équivalant à $15,777, au
prix demandé par M. McGreevy.

Un nouveau tracé de tous les profils sur la distance comprise entre ces deux stations
et un nouveau calcul de toutes les quantités ainsi indiquées, montrent que la quantité
est de 288 verges au lieu de 262, chiffre que donne l'état transmis au gouvernement,
et de 6,573, chiffre fixé par M. Odell.

Le complet fiasco qu'a éprouvé le réclamant dans ses efforts pour convaincre
d'erreurs graves les états officiels sur les quantités maintenant en litige, ou pour
établir l'exactitude de l'état de M. Odell, qu'il avait produit avec tant d'assurance,
nous porte à nous fier aux états fournis par le gouvernement plutôt qu'à tout autre,
quand il est nécessaire de vérifier la différence, dans les quantités de travaux tels
qu'exécutés définitivement et tels qu'estimés originairement soit dans le mémoire des
travaux projetés ou dans les profils d'après lesquels ce document a été préparé. Nous
ne pouvons pas toutefois nous mettre immédiatement à disposer de la réclamation de
M. McGreevy sur la question des changements de la plateforme et du tracé, en com-
parant la quantité de travaux exécutés avec la quantité ainsi mentionnée dans le
mémoire, ou dans les données d'après lesquelles a été préparé ce mémoire, parce'que
M. McGreevy prétend, comme ûous l'avons déjà mentionné, que ces estimations origi.
naires, y compris les profils eux-mêmes, étaient erronées, et spécifiaient de plus grandes
quantités qu'il n'en fallait réellement pour les premiers tracés à la place desquels de
nouveaux tracés furent finalement adoptés. Il s'est appuyé sur des témoignages
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tendant généralement à dire que les profils de la ligne ont été dressés par les ingé-
nieurs dans l'intention de fixer les quantités d'une manière libérale, c'est-à-dire à un
chiffre plus élevé qu'il n'était jugé nécessaire, ce mode ayant été adopté, comme il dit,
pour prévenir les désappointements, de façon que les entrepreneurs pussent para-
chever l'entreprise sans dépasser ni même atteindre les quantités proposées par le
mémoire des travaux à exécuter. Il dit qu'ils voulaient "donner beau jeu au »système
des sommes rondes."

Il nous a fallu en conséquence nous enquérir du mieux qu'il nous était possible,
s'il y avait un guide plus sûr que le mémoire des travaux à exécuter pour déterminer
les quantités réelles qui eussent éLé extraites et transportées par l'entrepreneur sur
les tracés originaires respectifs. Afin d'en venir à ce résultat, nous avons adopté, en
sus d'autres méthodes, la suivante: Nous avons pris des parties de la voie pour
lesquelles il n'y a pas eu de changement dans la plateforme ni dans le tracé, et nous
nous sommes appliqués à vérifier dans quelle mesure la première estimation des
quantités pour ces distances, telle qu'on la voit dans le mémoire des travaux à
exécuter, s'accorde avec les quantités de travaux exéautés précisément aux mêmes
endroits. Ce procédé n'avait précisément aux mêmes endroits. Ce procédé n'avait
pas été mis antérieurement en pratique. Ça paraît être un problème tout
simple, mais il est certaines circonstances y ayant rapport qui empêchent d'arriver à
une solution parfaitement exacte. Les états officiels définitifs des travaux exécutés
ne sont pas toujours faits pour les distances entre les mêmes stations exactement,
comme celles mentionnées dans le mémoire des travaux projetés. C'est là un des
obstacles; et de plus, il arrive fréquemment que dans l'exécution des travaux, les pro-
portions de déblais dans le roc et de ceux dans la terre varient de celles prévues avant
le commencement de ces travaux. Quand augmente la proportion des tranchées dans
le roc, les quantités de travaux à exécuter diminuent, car les pentes peuvent être
plus rapides, et vice versa.

La totalité des diverses parties de la ligne où il n'a pas été fait de changement
dans la plateforme ni dans le tracé, est environ de huit milles et demi sur les vingt
milles compris dans le contrat. M. Grant, témoin appelé par M. McGreevy, comme
nous l'avons déjà dit, et qui a été ingénieur dirigeant des travaux pendant leur
construction, ayant été prié de faire les calculs nécessaires pour montrer comment
la quantité originairement estimée dans le mémoire des travaux projetés différait de
celle réellement extraite sur n'importe quelle partie des huit milles et demi qu'il
jugerait à propos de choisir pour servir équitablement d'exemple, prit à cet effet
une étendue d'à peu près deux milles, et aussi une autre courte distance choisie par
M. McGreevy. Pour ces distances il calcula en détail d'après les profils originaires
toutes les quantités de manière à établir une comparaison exacte entre les travaux
originairement estimés et ceux finalement exécutés. Il résulta de ses investigations
pour ces parties de la voie sur lesquelles n'a été fait aucun changement de plateforme
ou de tracé, qu'en fait de déblais dans le roc le mémoire des travaux projetés donnait
environ 400 verges de moins, et à peu près 5,000 verges de plus en déblais dans la
terre. Il arrive souvent dans l'exécution de travaux de ce genre qu'une tranchée
donne plus d'une espèce de matériaux et moins d'autre espèce qu'on ne s'y attendait,
sans qu'on en puisse conclure que l'estimation originaire fût inexacte quant aux
quantités réunies, et afin d'établir quelque moyenne ou proportion relativement aux
erreurs du mémoire des travaux projetés dans le cas actuel, s'il s'en était glissé, nous
avons réduit les déblais dans le roc et ceux dans la terre à une mesure commune.
Cette opération, croyons-nous, rend le résultat plus clair que si la difiérence en quan-
tités de roc et de terre était établie séparément.

La preuve résultant de toute l'enquête relative à cette réclamation nous amène
à conclure que les travaux d'excavation dans le roc ont coûté six fois autant que la
même quantité de travaux en terre. Pour trouver alors la proportion dans laquelle
le mémoire des travaux projetés était erroné quant à ces distances soumises à l'exa-
men, on a à multiplier par six le déficit dans la quantité de roc pour en déduire le
produit de la quantité de terre ci-dessus mentionnée comme étant portée à un chiffre
trop élevé dans le dit mémoire. Cette opération fait voir que la totalité des travaux
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faits, équivalant à 406,000 verges de déblais en terre, était moindre d'environ 2,400
verges que la quantité estimée dans le mémoire. En d'autres termes, le mémoire
était erroné dans la proportion d'à peu près les six dixièmes d'un pour cent.

Le réclamant s'est efforcé d'établir que, dans un cas particulier, il a été men-
tionné dans le susdit mémoire comme " perdues " plusieurs centaines de verges de
plus qu'il n'était nécessaire, mais la preuve n'a pas été convaincante, et en somme
nous ne nous croyons pas justifiables d'adopter comme règle aucun percentage plus
favorable à l'entrepreneur que celui établi ci-dessus; cette proportion, a notre avis,
est suffiLamment appuyée par la preuve pour nous induire à la prendre comme le
meilleur guide qui soit à notre disposition pour nous faire trouver les véritables
quantités que requéraient les tracés originaires.

Donc, en chaque cas où il est nécessaire de définir les droits de M. McGreevy en
établissant la différence entre les travaux exécutés dans toute localité particulière où
a été effectué un changement de la plateforme ou du tracé, et ceux qu'il aurait fallu
faire d'après le tracé originaire pour la même localité, nous n'avons pas seulement à
nous enquérir de la différerce entre la quantité fixée dans le mémoire des travaux à
faire et la quantité extroite, mais nous avons encore à obtenir un autre fqcteur,
savoir : la proportion à déduire du mémoire en question afin de constater la véritable
quantité requise ; ou bien si nous ne faisons pas cette opération pour chaque localité,
nous devons donner, de quelque autre manière, à M. McGreevy, l'avantage résultant
de ce percentage comme déduction sur la quantité totale indiquée dans le mémoire
pour ces localités où il a été opéré un changement dans la plateforme ou le tracé.

Mais il nous semble plus simple de porter d'abord en un item au crédit de M.
McGreevy ce percentage pour toutes les quantités mentionnées dans le mémoire des
travaux à faire par rapport aux endroits où ont été opérés des changements de
plateforme et de tracé, et d'adopter ensuite comme correcte la quantité spécifiée au
dit mémoire, en comparant celle-ci avec la quantité de travaux exécutés. Nous
allons en conséquence lui donner tout de suite crédit pour la valeur de ce percentage.

Comme nous l'avons exposé dans notre rapport général, nous sommes d'avis
qu'en estimant la valeur de tous travaux sujets à la clause 4 du contrat, relative aux
travaux réduits ou accrus par suite de changements dans la plateforme ou le tracé,
aucune des parties n'est liée par le prix mentionné dans le cahier des charges annexé
à la soumission, mais elle a droit de porter en compte, ou elle est tenue de payer,
pour l'augmentation ou la réduction de tels travaux, ce que valaient légitimement les
travaux en question à l'époque de leur exécution et sans égards à la soumission sur
laquelle est basé le contrat.

La preuve nous induit à dire que $1.80 constitue un bon prix moyen à allouer
pour les travaux d'excavation dans le roc quant à ces parties de la voie où ont été
faits les changements de plateforme ou de tracé. La totalité de ces travaux sur ces
distances s'élève à 94,500 verges environ. La proportion indiquée plus haut donne
567 verges, ce qui, à 81.80 la verge, fait $1,020. La totalité des travaux d'excavation
dans la terre sur la distance en question se monte à 910,000 verges environ. La pro-
portion là dessus est de 5,460 verges, et ces travaux, d'après notre jugement, valent
30 centins la verge. Cela fait $1,638, lesquelles, ajoutées à la somme qui vient d'être
allouée pour les déblais dans le roc, forment un total de $2,653. Ce montant, nous le
considérons comme un crédit en faveur de M. McGreevy dans les calculs relatifs à ces
changements de plateforme et de tracé, et il reste pour le moment comme un crédit
en sa faveur sur ce chapitre.

Ceci nous ouvrant la voie à l'adoption du mémoire des travaux projetés pour le
comparer avec les travaux exécutés, nous trouvons que l'augmentation dans la quan-
tité de déblais dans le roc, occasionnée par les changements de la plateforme et du
tracé et qui doit aussi être portée au crédit de M. McGreevy, se monte à 8,980 verges,
et au taux ci-dessus mentionné, cela fait $16,164. Conformément au même principe,
nous mettons à son compte 119,366 verges de déblais en terre économisés par suite
de semblables changements dans la plateforme et le tracé, et à 30 contins la verge,
taux mentionné ci-dessus, nous trouvons à son débit, en vertu des termes du contrat,
clause 4, la somme de $35,809. Or, les deux crédits quivionnent de lui être alloués,
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$16,164 et $2,658, forment en tout $18,822. En les déduisant de cette cérêmc contre
lui, il reate une balance de $L6,987 à déduire de son prix en bloc de $648,000, suivant
les termes du contrat,' pour la diminution des tranchées tant dans le roc que dans la
terre, occasionnée par le changement de plateforme et de tracé: ce qui réduit le prix
en bloc pour son entreprise à $631,613.

Tandis que nous sommes sur ce sujet, il est à propos de remarquer qu'il y a d'au-
tres manières dont les travaux de l'entrepreneur ont été diminués par les change-
ments dans la plateforme et le tracé. La ligne du chemin de fer traversant cette
section fut d'abord fixée près des bords de la rivière, et toute les fois que s'en est pré.
sentée l'occasion, on l'a éloignée de la rivière. Ceci a eu pour effet d'épargner, en
quelques endroits, les travaux de protection consistant en coffrages, et qui auraient été
nécessaires si le tracé originaire eût été maintenu. D'après la preuve résultant des
états officiels de l'ingénieur dirigeant du gouvernement, nous voyons que par suite
des changements effectués à cet égard on a épargné 2,390 pieds linéaires de coffrage.
L'entrepreneur ne conteste pas qu'il ait été économisé des travaux de ce genre sur la
longueur du coffrage à exécuter en face de la rivière. Ces travaux de coffrage sont
estimés dans le cahier des charges annexe à la soumission, non d'après leurs dimen-
sions cubiques, mais seulement d'après leur longueur, par pieds linéaires. Le prix
fixé pour cela dans le cahier des charges n'est que de $3 par pied linéaire, mais la
preuve établit clairement que ce prix est par trop minime, et qu'en réalité ces tra-
vaux coûtent bien davantage. L'entrepreneur jure qu'ils valent $2.50 ou plus la
verge, et que chaque pied linéaire comprend plus de quatre verges cubes. Suivant
notre appréciation basée sur la preuve, la valeur de ces travaux est d'environ $8 par
pied linéaire, et en suivant la règle que nous avons déjà adoptée, les représentations
de l'entrepreneur, savoir: que les travaux;à porter à son débit ou à son crédit en vertu
de la clause 4 doivent être estimés d'après leur valeur réelle, et non au prix spécifié
dans le cahier en question, nous attribuons à cette longueur de coffrage ainsi écono-
misée, une moyenne de 88 par pied, ce qui porte au compte de M. McGreevy une
somme de $19,120, et réduit de $631,613 à $621,493 son prix pour l'entreprise.

La preuve établit aussi que les changements faits dans la plateforme ou le tracé
ont eu pour conséquence de diminuer le nombre et les dimensions des ponceaux qui
devaient être construits en maçonnerie de seconde classe; la direction plus prononcée
vers l'intérieur, donnée à la voie, fit qu'il devint inutile de pratiquer dans les remblais
des ouvrages pour l'écoulement des eaux aussi souvent ou sur une aussi grande étendue
qu'il l'aurait falla si la ligne était restée telle qu'elleétait originairement, plus à proxi-
mité des ravins et plus près de la rivière. D'après la preuve produite sur ce sujet,
c'est-à-dire l'état officiel de l'ingénieur dirigeant, nous sommes venus à la conclusioa
que la quantité de maçonnerie à porter équitablement au débit de l'entrepreneur se
monte à 731 verges, et à notre avis, 89 la verge forment un prix raisonnable à allouer
pour cette espèce d'ouvrages, Cela fait une autre créance de $6,579 contre M.
McGreevy, et réduit de $612,493 à $605,914 le prix auquel lui a été adjugé le contrat.
La quantité dont il est débité ici l'est sans préjudice de celle qu'on a épargnée par
suite de l'emploi de conduits en fer dont nous nous occuperons tout à l'heire.

C'est ainsi encore que l'entrepreneur a eu à faire un peu moins de pavage. Nous
trouvons par la preuve que cette économie est de 172 verges, à $5 la verge. Une
somme de $860 à porter à son compte sur ce chef réduit son prix d'adjudication du
contrat à $605,054.

L'item suivant, n° 3, de la réclamation de M. McGreevy, est pour l'extraction du
tuf. Il n'y a pas eu de déblais de ce genre qui aient été occasionnés par un changement
de la plateforme ou du tracé, sauf à un endroit. Là, la déviation forme une longueur
de 500 pieds, et à sa plus grande distance, d'axe en axe, elle n'est pas à plus de 15
pieds de la première ligne. La chaussée est de 22 pieds de large, en sorte qu'au
point où la nouvelle ligne est la plus éloignée de l'ancienne, il se trouve encore de
commune à l'une et à l'autre une partie de la chaussée originaire du chemin et qui est
d'environ 7 pieds de largeur. Cette largeur commune augmente de chaque côté
en approchant des points de déviation. A l'endroit où se rencontra ce tuf, la ligne
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côtoyait la rivièce, et le changement du tracé était dans la direction de l'intérieur.
La couche de tuf s'amincissait graduellement en approchant de la rivière. Ces cir-
constances ont permis à l'ingénieur de se former une idée passablement exacte de la
quantité de tuf qu'on aurait en à déblayer sur la ligne originaire, en même temps
qu'une idée précise de ce qui a été iéellement extrait.

Vers le temps de l'exécution de ces travaux, l'ingénieur dirigeant fit rapport que
la quantité totale de ces matériaux ainsi enlevés était de 4,200 verges, et en faisant
une déduction équitable pour la partie qui était commune à l'ancien et au nouveau
tracé, il reste environ 3,000 verges comme excédant de quantité provenant de la mo-
dification du tracé. Sans se rappeler qu'il eût fait antérieurement un pareil relevé,
M. Grant calcule devant nous la quantité aussi bien qu'il le peut d'après son souvenir
des distances, des profondeurs, etc., et la porte à 2,900 verges. En consultant l'en-
semble de la preuve à cet égard, nous avons cru qu'il était juste d'allouer 3,000 verges
au réelamant.

Ce tuf était bien plus coûteux à extraire que la terre ordinaire; parfois l'extrac-
tion en coûta aussi cher que celle du roc, et en examinant la preuve, nous croyons
que cela vaut le prix demandé par M. McGreevy: 60 centins la verge de plus que
pour la terre ordinaire. Nous allouons donc au réclamant pour ces travaux un
crédit de $1,800, ce qui augmente son prix de $605,054 à $606,854.

L'item n° 4 est pour charriage additionnel. La preuve établit que l'augmen-
tation des travaux, occasionnée par le changement de la plateforme et du tracé, a
nécessité, à certains endroits, un plus long transport que celui de 800 pieds men-
tionné dans le mémoire des travaux projetés comme estimation de la longueur
moyenne du charroi, et l'entrepreneur admet qu'en d'autres endroits il est résulté de
semblables changements une grande diminution dans la quantité des matériaux em-
ployés, et comme conséquence, une réduction correspondante. des charrois. Il pré-
tend toutefois qu'on ne doit pas mettre à son compte une telle réduction du charriage,
par cette raison qu'il n'est nulle part spécifié ou convenu un minimum en fait de
transport, et qu'en conséquence, chaque fois que par suite d'un changement il a été
fait des charrois pour plus que la moyenne ci-dessus, il doit en être payé. Mais nous
ne pouvons partager cette prétention. Notre manière d'interpréter le contrat ne lui
donne droit dans aucun cas de faire une réclamation pour charrois additionnels.
Nulle part dans le marché la valeur du transport n'est séparée de celle du déblai. Il
y est dit que quand les remblais ne peuvent être faits en charroyant 1,600 pieds au
plus de déblais, alors l'entrepreneur peut être obligé d'élargir les tranchées pour
fournir les matériaux nécessaires, mais nous ne voyons dans les documents faisant
partie du contrat aucune disposition stipulant qu'il sera payé à l'entrepreneur un
supplément de prix pour charriage. Si les travaux de ce genre pouvaient entrer
séparément en ligne de compte entre les parties contractantes, ce ne serait pas à
l'avantage du réclamant, car la clause 4, bien connue, du contrat dit qu'il devra être
débité de toute diminution des travaux résultant d'un changement dans la plate-
forme ou le tracé. La preuve atteste au delà de tout doute et nous avons déjà dé-
claré que les changements de plateforme et de tracé ont causé une grande réduc-
tion dans la quantité de matériaux transportés sur cette section. S'il devait être
fixé un prix pour le transport des matériaux, indépendamment des travaux d'extrac-
tion, alors quand nous mettons comme nous l'avons fait, au compte de M. MeGreevy
ce qu'on a épargné en fait de travaux d'excavation dans la terre, nous devrions aussi
porter à son débit une certaine somme pour charriage. Nous croyons cependant
qu'il est pius juste, parce que c'est plus en conformité du marché, de ne faire qu'un
prix la verge pour l'extraction de matériaux, y compris le transport, et pour les deux
parties du compte nous nous sommes appuyés sur ce principe dans la fixation de la
valeur des travaux de déblaiement dans la terre et dans le roc. Il n'est rien alloué
pour charrois soit pour ou contre M. McGreevy. Son prix reste donc à $606,854.

Jusqu'ici nous nous sommes enquis de l'état des comptes entre le réclamant et le
gouvernement suivant les termes du contrat, et avant de prendre en considération ce
que dema-rde le premier soit à titre de dommages-intérêts ou de suppléments, pour
travaux faits en dehors du marché et pour lesquels il n'a pas arrêté de prix,-nous
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croyons qu'il est à propos de paessr en revue d'autres items sur lesquels les parties
ont stipulé, et pour lesquels le prix a été spécifié ou bien une méthode adoptée entre
elles d'un commun accord pour le déterminer.

Un examen de ces items et des paiements faits en conséquence, par le gouverne-
ment, -nous permet[ra d'indiquer comme affaire distincte, l'état des c relatis à
toutes matieres au sajet desquelles il y a eu accord entre les parties contractantes.

Le contrat porte que les tabliers des ponts seront en bois. Mais avant qu'ils
fussent commencés bur la section 18, le gouvernement décida de substituer des super-
structures en fer quand la chose pourrait se faire avec le consentement des entrepre-
neurs, et une convention fut préparée et signée par eux tous, à l'exception d'un seul
-le réclamant étant du nombre,-par laquelle il était convenu de la part des entre-
preneurs que quand les commissaires le jugeraient désirable ces derniers fourniraient
et érigeraient des ouvertures en fer sans qu'il en coûtât rien aux premiers, et que sur
la somme payable après l'exécution du contrat il serait fait une déduction égale à la
valeur des ouvertures en bois et de la maçonnerie économisées en conséquence de
cette substitution, valeur devant être calcuée d'après les prix mentionnés dans les
cahiers des charges respectivement annexées aux contrats.

Sur cette section, des ouvertures en fer furent substituées à celles du plan origi-
naire, et d'après la liste des prix, la valeur de celles épargnées à l'entrepreneur, se
monte à $20,200. Toutefois il a été prouvé devant nous que cette substitution a eu
pour effet de nécessiter l'exhaussement de la maçonnerie du pont de Mil-Stream, ce
qui a obligé l'entrepreneur d'en faire 86 verges de plus qu'il n'en aurait fallu pour des
ouvertures en bois, et dans un endroit où ces travaux étaient extrêmement coûteux.
D'après la preuve nous évaluons cette maçonnerie à $20 la verge, et nous déduisons
$ ,720 des $20,200 portées au débit de M. McGreevy pour l'économie réalisée par la
suppression des ouvertures en bois; la balance, $18,480, étant soustraite des
$606,854, son prix se trouve réduit à $588,374.

Il y a un compte fait par M. McGreevy-c'est l'item 18 de sa réclamation-pour
des conduites en fer qui lui ont été fournies au lieu d'autres conduites. Ceci a été
stipulé au commencement des négociations-de fait, cette affaire doit être régÇlée con-
formément aux termes du cahier des charges qui accompagne la soumission, et c'est
l'unique exception où les prix de ce cahier devaient lier les parties. L'item en ques-
tion se rapporte entièrement aux aqueducs avec conduites en fer qui ont été cons-
truites au lieu de quelques-unes des aqueducs à découvert originairement projetées.

Ces conduites traversent le remblai sur lequel repose la chaussée, mais au lieu
de nécessiter de la maçonnerie sur tout leur parcours comme celles en premier lieu
projetées, elles furent entourées et supportées à chacune de leurs extrémités par de la
maçonnerie ne se prolongeant dans le remblai qu'à une faible distance. Pour le
reste de la distance, elles furent protégées par du béton. Ce changement dans les
plans a eu pour effet de diminuer considérablement la quantité de la maçonnerie,
mais nous en sommes venus à la conclusion que celle-ci doit être estimée comme étant
de première au lieu de seconde classe; c'est cette dernière qu'on aurait employée
pour les aqueducs on suivant le plan primitif. Par les termes de la soumission et
du cahier qui l'accompagnait, les prix étaient fixés pour les travaux nécessaires et
dont il y aurait à tenir compte au cas où serait fait un changement comme celui-là.
On lit dans ce cahier des charges :-

Et ceci simplifie la décision à rendre sur cet item ; le cahier donne les prix
suivants:

"Dans le cas où on se servirait de conduites en fer, on allouera à l'entrepreneur
une somme pour cela et pour le béton employé, aux prix portés dans le cahier, et une
déduction sera faite pour l'économie effectuée en fait de maçonnerie et d'autres
travaux."

Pour la pose des conduites en fer, par pied................. $25 00
Béton, par verge.. .................. 5 00
Maçonnerie de Ière classe, par verge .................... 14 00
Maçonnerie de 2me classe, par verge .................... 8 00
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Les quantités suivantes ont été fournies par l'entrepreneur et nous leur donnons
les prii ducahierdèscharges comme suit,:-

Conduites en fer, 424 pds, à $25...... . $10,600 00
Béton, 425 verges, à $5.. ......................... 2,125 00
Maçonnerie de 1ère classe, 397 verges, à $14.â.... 5,558 00

Total.............. ......... $18,288 00

Il a été-fait une économie de 1,318 verges en maçon-
nerie de seconde classe, à $8...... ................ $10,544 00

La différence entre ces deux sommes, savoir: $7,739, doit être mise au crédit
du-réclamant, et le prix de l'entreprise se, trouve ainsi augmenté de 8588,374 à
$596,1113.

Les commissaires ont payé à M. McGreevy pour ses travaux $602,200. Il ne le
conteste pas, et la conséquence est qu'il a reçu $6,087 de plus qu'il ne lui était dû en
vertu de son contrat et de la convention postérieure au sujet de la superstructure en
bois pour:les ponts.

Dans l'été de1875, le gouvernement, en vertu d'une clause du contrat, assuma
le paiement de l'arriéré de gages dû aux hommes employés par l'entrepreneur, et
depuis ce temps il a déboursé tout l'argent nécessaire pour l'exécution et l'achèvement
des travaux entrepris ,par M., McGreevy, Il a dépensé pour, cet objet un total de
$41,897,retil a toujours prétendu que cette somme-doit être portée au compte de M.
McGreevy. Celui-ci ne nie pas que la plus forte partie de cettesomme doive être
mise à son débit, mais il s'objecte pour le reste.

Nous avons entendu tous les témoignages qu'il est possible de recueillir mainte-
nant sur ce sujet, et nous sommes arrivés à la conclusion que sur cette somme
$2,356 furent payées en 1876 pour travaux de remblais qui, à ce que jure M. McGreevy,
ne devaient pas être faits par lui, et à propos desquels nous avons certains doutes.
Il a été aussi prouvé que les paiements faits comprennent environ 2,500 verges de
maçonnerie en pierres perdues autour des piles du pont- de Mill-Stream, en 1876.
La preuve laisse quelque doute sur la question de savoir si cela faisait partie des
travaux à exécuter par le réclamant, en vertu de son contrat, ou si c'était le résultat
d'une combinaison nouvelle des ingénieurs dont ils se seraient avisés à la fin des tra-
vaux pour rendre les fondations des piles plus sûres qu'elles ne l'eussent été en sui-
vant le plan originaire. La preuve établit que ces travaux valent $1 la verge. En
conséquence, nous sommes d'avis que les déboursés pour cette magonnerie en pierres
perdues se montant à $2,500, de même que les $2,356 ci-dessus mentionnées, en tout
$4,856, doivent être déduites des $41,897 ainsi dépensées par le gouvernement comme
il est dit plus haut, et que la balance seulement: $37,041, doit être portée au compte
du réclamant.

Dans le compte, comme il appert par les livres des commissaires, en déduction
des.sommes ainsi déboursées au débit du réclamant, il lui a été alloué la valeur des
tuyaux en fer qu'il avait transportées sur les lieux, mais qui, n'y étant pas néces-
saires, furent pris par les commissaires pour les utiliser ailleurs, avec l'entente qu'il
en serait payé. Il les offrait alors à $22 le pied, au comptant. Ils furent pris né-
anmoins sans qu'il lui en fût payé ce prix ni aucun autre, car il lui fut donné crédit
par le gouvernement pour ces avances jusqu'à concurrence de $3,888, ou dans une
proportion de $18 par pied. M. McGreevy réclame à présent sur ce chef un crédit au
taux de $24 par pied. La preuve nous induit à conclure que le prix réclamé
par lui n'est pas trop élevé. La longueur totale de ces tuyaux était de 219 pieds 10
pouces, ce qui fait, à $24, une somme de $5,276. En déduisant cette somme au lieu
des $3,888 mentionnées ci-dessus, sur les dépenses défrayées par le gouvernement,
$37,041, telles qu'allouées par nous, il reste une balance de $31,765 à mettre au
compte de l'entrepreneur.

En y ajoutant $6,087, balance déjà constatée à son débit, il redoit $37,852.
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[,aintenant nous allons nous occuper de cette partie de sa réclamation qui repose
pr autre chQse que sur une convention entre les parties. Cette partie peut être

divisée en deux branches principales: l'une met en compte des ouvrages qu'il pr&-
tqnd être en dehors de ceux auxquels s'applique le contrat, et pour lesquels il de-
mande compepution, en sus de sou prix d'adjudication ; l'autre est pour dommages
qu'il prétend avoir subis par suite de la rupture injuste du contrat de la part des
commissaires.

Item 5.
429 verges de maçonnerie de première classe, longueur

additionnelle, au pont de Mill-Stream, à $22 la
verge.................... - .................... $ 9,438 O

Item 6.
1,000 verges d'excavation pour le même pont, à $1.50 la

verge....................................... 1,500 00

Item 9.
Batardieaux, creusage de cinq fondations, pour les mêmes,

à $2,000 chaque.... -............. ,........0$10,000 00

Total..................... $20,938 00

Nous examinons ces trois items à la fois, parce qu'ils doivent être réglés d'après
un seul et même principe.

Le pont de chemin de fer construit sur la rivière Métapédia l'a été tout près de
l'embouchure d'un ruisseau connu sous le nom de " Mlill Stream," et on l'appelle
indifféremment le pont de la "Métapédia " ou le pont de "Mill Stream." Ces trois
items sont réclamés à cause du fait que le pont en question a été construit sur une
fondation faite 2 pieds plus bas qu'on ne le supposait nécessaire lors de la réception
des soumissions et lors de la confection des plans. Le pont comprenait trois piles, et
deux culées, dont la position fut avancée d'environ 20 pieds plus à l'ouest qu'on ne
l'avait originairement projeté. Cependant, ces items 5, 6 et 9 n'ont pas de rapport
avec ce changement du tracé.

Après l'adoption du nouveau tracé, l'entrepreneur immergea des caissons et se
prépara à exécuter les travaux conformément au plan originaire. Il commença les
travaux de fondation sans rien disposer pour le cas où il faudrait une plus grande
profondeur que celle qu'on avait originairement en vue. Avant que la m.çonnerie
fut commencée, les ingénieurs jugèrent qu'il était nécessaire, pour plus de sûreté, que
les fondations fussent posées 2 pieds plus bas, et ils donnèrént à l'entrepreneur des
ordres en conséquence. Les caissons n'étant plus convenables pour cet objet, celui-ci
dut enfoncer des pilots plusieurs pieds plus bas que le dessous de ses caissons, en les
plaçant i côté les uns des autres de façon à protéger les caissons contre l'eau et les
déblais tandis qu'il creusait à la profondeur additionnelle. C'est dans l'exécution de
ce changement qu'il a fait et fourni les ouvrages portés en compte dans ces trois
items, et il prétend que ces ouvrages ne sont pas compris parmi ceux qu'il a entrepris
pour le prix auquel lui a été adjugé le contrat, qu'en conséquence il a droit à un
paiement supplémentaire sur ce chef. Si sa prétention était fondée, nous croyons, en
nous appuyant sur la preuve, qu'il devrait alors lui être alloué moins de $10,000, mais
nous n'avons pas suffisamment examiné les détails de cette réclamation pour en fixer
le chiffre avec exactitude, car d'après notre jugement, le gouvernement~n'est obligé
a rien envers lui quant à ces trois items, et nous en venons à cette conclusion soit
que nous considérions la lettre du contrat tel qu'il a été signé et scellé par les parties,
ou l'esprit des arrangements convenus entre elles avant la rédaction du contrat, et que
toutes deux entendaient voir figurer dans ce document.

D'abord, quant à la lettre du contrat, le devis qui y était'annexé et qui, par
convention expresse, en formait partie, contient ce qui suit:
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"28. Les excavations pour fondations doivent être poussées à telle profondeur
que l'ingénieur jugera convenable pour ia sûreté et la permanence des constructions
à y établir,

" 29. Il ne sera pas commencé de maçonnerie dans aucune des excavations pour
fondations avant qu'elles aient été inspectées et approuvées par l'ingénieur.

"36. La maçonnerie ne sera commencée sur aucun point avant que la fondation
ait été convenablement préparée, ni avant qu'elle ait été examinée et approuvée par
l'ingénieur."

Les articles 4 et 10 du contrat, déjà mentionnés, portent que la somme ronde
constitue une pleine compensation pour tous les ouvrages projetés par le contrat, ou
requis en vertu de quelqu'une de ses dispositions, et que l'ingénieur pourra faire toutes
modifications ou augmentations dans les travaux à exécuter, à moins qu'elles ne
résultent de changements dans la plateforme ou le tracé, sans que l'entrepreneur ait
droit à un supplément de prix.

La preuve ne laisse dans notre esprit aucun doute sur le fait qu'après avoir com-
mencé l'exécution du contrat, on découvrit que la configuration naturelle de l'endroit
était telle qu'il était évident qu'il faudrait une profondeur additionnelle pour garantir
la sûreté et la permanence du pont.

En tant qu'il s'agit de ce pont, le contrat avait principalement pour objet, suivant
l'intention des deux parties, de faire faire une construction suffisante sur une fondation
sûre, et c'est donner, croyons-nous, à ce document, une juste et raisonnable interpré-
tation que de considérer l'entrepreneur comme tenu d'accomplir cet objet sans supplé-
ment de prix. Il est vrai, qu'avant de conclure le marché, l'entrepreneur ne prit pas
la peine de s'informer de la nature du fonds sur lequel il fut d'abord proposé de placer
les fondations; et il ignorait probablement ce qu'il faudrait à cet effet, mais nous esti-
mons qu'il ne saurait se libérer des frais imprévus qu'il a dû encourir afin d'atteindre
la profondeur voulue pour y asseoir les fondations de manière à assurer la réalisation
de l'objet du contrat en plaidant ignorance, et en représentant que les renseignements
donnés à l'autre partie contractante par ses propres ingénieurs n'étaient pas complets
-ou exacts. Le fait que ces renseignements lui ont été communiqués ne modifie eu
rien les droits des parties, d'autant que ces renseignements ne lui furent pas donnes
pour plus que ce qu'ils valaient quant à lui personnellement, et il fut expressément
averti d'adopter les moyens à sa disposition pour obtenir une meilleure notion de tous
les faits matériels. (Thorn vs. London, L. R. I. app. ca., 120.)

Mais nous ne croyons pas devoir nous contenter d'appuyer notre décision seule-
ment sur la lettre du contrat et sur l'obligation générale qui incombe à un entrepre-
neur d'atteindre à ses risques l'objet d'un marché qu'il a consenti; car dans le cas
dont il s'agit, M. McGreevy avait été expressément averti, avant de faire sa soumis-
ion, que quant aux constructions sur rivières ou cours d'eau, il serait obligé par le

contrat de fournir, sans supplément de prix, tels ouvrages et matériaux additionnels
qu'on jugerait nécessaires, au fur et à mesure de l'exécution des travaux, pour achever
chacune de ces constructions en les appuyant sur une fondation suffisamment solide.
Il est dit dans le mémoire des travaux projetés:

" Les constructions projetées (sur les cours d'eau traversant la ligne du chemin
de fer).sont, d'après tous les renseignements obtenus, les plus convenables; mais si
les circonstances viennent à exiger des modifications dans leur nombre, leur position
ou leurs dimensions, le contrat stipule que tous ces changements devront être faits
par l'entrepreneur sans exiger davantage. Le cahier des charges fournit la quantité
probable des constructions proposées et les données sur lesquelles elle est basée. Ce-
pendant, tout dépend des renseignements qu'on pourra obtenir par la suite sur la crue
des eaux ainsi que sur la nature des fondations, et quant à ces dernières on ne pourra
être fixé qu'au fur et à mesure de l'exécution des travaux."

Dans le cahier des charges dont il vient d'être parlé, on y mentionne spéciale-
ment les deux ponts do cette section 18, l'un sur le ruisseau de McKinnon, et celui
sur la rivière Métapédia, qui nous occupe maintenant, avec l'estimation des quantités
de maçonnerie, de déblais, etc.
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Des témoignages qui n'ont pas été contredits attestent que jusqu'au temps de
l'exécution du contrat et y compris ce temps-là, c'était la commune et mutuelle inten-
tion des parties d'inclure dans ce document la convention résultant de l'accepta-
tion de la soumission de M. McGreevy, convention basée, telle qu'elle l'était indubita-
blement, entre autres choses, sur le contenu de l'avis aux soumissionnaires, et qui est
connu comme étant le mémoire des travaux à faire. Si donc il était nécessaire de
refaire la formule du contrat de façon à la rendre plus pleinement ou plus clairement
conforme qu'elle ne l'est au marché convenu sur le sujet actuel, il serait à propos d'y
insérer une partie où même le texte entier du mémoire en question. De fait, il a été
représenté devant nous de la part du réclamant, par son procureur, que ce mémoire
des travaux à exécuter était une partie essentielle du marché et que celui-ci devait
être interprété en conséquence. Prenant en considération toutes les circonstances,
les termes des documents, l'avis aux soumissionnaires, et l'intention expresse des par-
ties, nous en sommes venus à la conclusion que rien ne doit ê,tre accordé au récla-
mant pour aucun des ouvrages mentionnés dans les items 5, 6 et 9.

Item 7.

8,500 verges de maçonnerie spéciale en pierres perdues
pour les culées du pont, à $3 la verge.....-. $25,500 00

Quoique cette quantité de 8,500 verges soit portée dans la réclamation, l'entre-
preneur ne prétend pas sérieusement qu'une telle quantité doive lui être allouée. Le
mémoire des travaux à faire estimait a 11,000 verges la quantité de maçonnerie en
pierres perdues nécessaires pour parachever les travaux conformément au plan pri-
mitif. De fait, il n'en a pas été exécuté en tout plus que cette quantité de 8,500
verges réclamée par M. McGreevy.

La seule quantité pour laquelle la preuve donne à M. McGreevy un prétexte de
réclamation, est celle dont se trouvent entourées les piles du pont de Mill Stream, en
tout, 2,500 verges environ. Cet ouvrage a été fait dans le cours de l'été de 1876, non
par lui, mais par le gouvernement, après qu'il se fut chargé des dépenses nécessaires à
l'achèvement des travaux entrepris par M. McGreevy, mais le coût en a été porté au
compte de l'entrepreneur, comme on l'a déjà dit.

Si nous avions décidé de mettre au débit de M. McGreevy la totalité des sommes
dépensées par le gouvernement pour le parachèvement des travaux, alors il serait de
notre devoir de décider si cette quantité de 2,500 verges était comprise, oui ou non,
dans son contrat, et si elle devrait lui être allouée comme ouvrage supplémentaire
devant lui être payé en sus du prix de l'entreprise. Mais, comme nous avons déjà
retranché des sommes dépensées par le gouvernement ce que nous croyons être le
coût de cet ouvrage particulier, savoir: $1 par verge, en tout $2,500, et que nous
n'avons débité M. McGreevy que la balance des sommes dépensées par le gou-
vernement, il est évident que nous ne pouvons ici rien accorder au réclamant pour
cet item, et l'état de compte ci-dessus établi reste sans changement.

Item 8.

Fondation en pierre sous le remblai, à l'est du pont de
Mill-Stream, 10,300 vgs., à $1.50 la verge.........$15,450 00

Cette culée de l'est fut finalement fixée dans la rivière à quelques 20 pieds plus
loin de la berge qu'on ne l'avait originairement projeté. Le remblai du chemin de
fer fut construit sur une fondation en pierre sur une longueur de 700 pieds à l'est de
cette culée. Ceci, néanmoins, n'a été fait qu'en conformité du plan originaire, et nous
voyons dans le mémoire des travaux à exécuter, un avis aux soumissionnaires a
l'effet que cet ouvrage devait être construit. De fait, il y est indiqué un endroit
situé de l'autre côté de la rivière, et d'où devaient être tirés les matériaux néces-
saires. La quantité spécifiée dans le mémoire des travaux à exécuter et pour cette
fondation, est de 13,765 verges, mais l'entrepreneur a été assez heureux pour
lachever moyennant 10,300 verges.
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Nous avons attiré son attention sur cette indication contenue dans le mémoirer
des ti avaux à exécuter, et il dit qu'une faible partie seulement d es matériaux em-
ployés a été extraite de l'endroit ainsi indiqué, parce qu'on s'aperçut que la pierre
obtenue de cet endroit serait requise tout près de- là, -et qu on estima qu'il valait
mieux prendre celle destinée à cette fondation en d'autres endroits situés sur la côter
est de la rivière, et dont un est une carrière ouverte par lui sur la ligne du chemin de
fer. Il ajoute qu'aucun des agents du gouvernement, soit- parmi les ingénieurs ou
autres, ne l'a empêché de prendre ces matériaux ailleurs qu'à l'endroit spécifié dans
le mémoire des iravaux à faire. Mais il ressort clairement de la preuve qu'il a pré-
féré ne pas suivre le plan primitif, etce fait dispose, croyons-nous, de la réclamation,
à moins qu'elle n'ait pourobjet l'augmentation d'environ 20 pieds, apportée dans la
longueur de la fondation et qui a été occasionnée par le changement de position du
pont dans la direction de l'ouest; quant à ce prix, la preuve nous induit à dire que
ce changement de position a épargné à,l'entrepreneur à peu près la même quantité-
de fondation en pierry sur le côté ouest de la rivière qu'il lui a fait faire de plus sur
le côté est. En conséquence nous n'allouons rien sur l'item n° 8.

Item ·8a.
Ouvrages en pierres, fossés sur la berge, 7,980 verges à

$lla verge......... ....................... $7,980 00
Les ouvrages mis ainsi en compte ont été faits pour protéger une partie des tra-

vaux exécutés contre l'affouillement de la rivière. Il était entendu, conformément au
plan originaire, qu'en beaucoup d'endroits le long de la Métapédia il serait fait des
travaux de protection sous forme de coffrage, et le dessin ne 26, qui forme un plan
général pour ce genre d'ouvrage, fut donné aux soumissionnaires. Le mémoire des
travaux projetés estimait à,22,000 pieds environ la longueur totale du coffrage, et que
le tout prendrait 96,000 verges cubes de pierre, gravier et bois mêlés, mais il était
aussi annoncé dans le mémoire des travaux qu'il serait fait de la maçonnerie en
pierres perdues entre divers autres points ainsi que tels autres ouvrages de protection
qui seraient jugés nécessaires pour préserver parfaitement le remblai de l'affouille-
ment de la rivière et autres cours d'eau.

Dès les premiers temps de l'exécution des travaux, l'entrepreneur représenta au
gouvernement qu'au lien d'employer le coffrage aussi fréquemment qu'on ['avait
d'abord proposé, il devrait lui être permis d'y substituer en quelques endroits des
ouvrages protecteurs composés entièrement de pierres soigneusement posées. et tas-
sées de façon à assurer la solidité et la permanence du remblai. On accéda à cette
suggestion, et en conséquence la longueur du coffrage proprement dit fut réduite à
environ la moitié de celle du remblai en face de la rivière, et qui est indiqué dans le
mémoire des travaux à exécuter. De fait, la longueur de ces mêmes ouvrages men-
tionnés dans l'item Sa, se trouve comprise dans celle des ouvrages protégeant la berge
et qui sont désignés généralement comme "coffrage " dans les relevés des ingénieurs
du gouvernement et dans les états produits devant vous par M., McGreevy; mais il
prétend que si l'on met ces ouvrages sur le même pied que du coffrage ordinaire, il
n'en sera pas suffisamment payé, parce que la pierre a été posée dans ce cas avec plus
de soin et de frais qu'on ne le fait d'habitude; ce pourquoi il réclame $t par verge.

En nous basant sur toute la preuve fournie à cet égard, nous avons à dire que sa
prétention au sujet de cet item n'est pas bien fondée, et que tout au plus ces ouvrages
ne peuvent être considérés que comme une partie proportionnelle de la longueur du
coffrage qu'il avait entreprise par son contrat. Nous ne voyons nullement que ces
ouvrages aient été plus dispendieux que ne l'eût été du coffrage ordinaire s'il eût été
formé de bois, de roche et de gravier, suivant le plan originaire; et s'ils ont été effec-
tivement plus coûteux, nous croyons que les autres ouvrages de protection mention-
nés dans le mêmoire des travaux à faire couvriraient ceux-là ; nous ne lui allouons
donc rien sur cet item.

Nous considérons cela comme une partie du coffi-age fourni par l'entrepreneur, et
pour lequel il fait une réclamation de $491,970 dans l'item n° 12. Tout à l'heure
nous examircrons cet item en lui-même.
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Nous avons disposé de l'item n° 9 en adjugeant sur les items n". 5 et 6.
Item 10.

4,617 verges de maçonnerie de seconde classe, faite
différemment du devis et égale à une maçonnerie de
prerière classe, à $9 la verge .. ..... $41,553 00

Les ponts, les ponceaux ou aqueducs de grande dimension, et les voûtes de7
quelques-unes d'une dimensions plus petite, devaient être, dans le principe, et ont été
construits en maçonnerie de première classe. Cette réclamation n'a trait qu'à ces
parties des ponceaux plus petits qui, d'après le plan originaire, devaient être cons-
truites en maçonnerie de seconde classe, mais que le réclamant prétend avoir, été
construites en maçonnerie de première classe, et elle ne tient pas compte de ces pon-
ceaux où que des tuyaux en fer ont été substitués à la maçonnerie.

Il existe sur cet item une grande divergence d'opinion parmi les témoins, y
compris le réclamant. Il n'y a pas de doute que l'on désirait grandement que les
ponceaux fussent construits en maçonnerie solide avec joints clos. Ils devaient être
sujets à la pression des cours d'eau descendant des montagnes et qui parfois devien-
nent des torrents. On croyait qu'aucune maçonnerie ne leur résisterait à moins
qu'elle ne fût conforme au devis pour celle de seconde classe.

Le réclamant a juré qu'avec la pierre qui se trouvait sur sa section il aurait pu
faire de la maçonnerie de cette seconde classe et qui lui aurait coûté beaucoup moins
qe celle qui a été fournie ; mais que pour se rendre aux exigences des ingénieurs
dirigeants il a fait de la maçonnerie plus solide, plus avantageuse au public et plus
coûteuse pour lui, qu'il n'en aurait fait s'il lui avait été permis d'en fournir simplement
de'celle que le devis demandait.

On soutient de la part de la couronne que la maçonnerie demandée par le devis
aurait été bien suffisante pour les parties de poneeaux dont il est actuellement
question, et qu'elle aurait été acceptée si l'entrepreneur eût pu la donner ; mais
qu'ayant charrié sur la section de la pierre en gros blocs et que comme il était difficile
de'dresser au marteau des joints assez clos pour correspondre au devis relativement à
la maçonnerie de seconde classe, il jugea à propos de faire et il fit, sans encourir de
firas supplémentaires, la maçonnerie dont il s'agit.

Le devis, qui fait partie du contrat, décrit avec quelque étendue ce qui doit dis-
tinguer la maçonnerie de première et de seconde classe. Voici les traits distinctifs
dont il faut tenir compte pour décider de cet item

La maçonnerie de première classe exige :-
(1.) De grandes pierres bien façonnées. '(3.) Des joints d'un quart de pouce.
(2.) Des assises régulières. (4.) Des joints perpendiculaires dres-

sés.
Celle de seconde classe :-
(1.) Des pierres plus petites. (3.) Des joints d'un demi-pouce.
(2.) Des assises irrégulières, ou du blo. -(4.) Des joints perpendiculaires non

cage. dressés.

Il ressort clairement de la preuve qu'on ne pouvait trouver sur cette section de
la pierre convenable pour ce genre d'ouvrage, et que l'entrepreneur fut obligé
d'aller en chercher au loin. Quelques-uns des témoins disent que celle dont on s'est
servi était telle qu'elle ne pouvait être assez polie pour le dressage au marteau pour
faire des joints de 3 pouce, que le seul moyen de pratiquer de tels joints était de la
dresser au ciseau ; et alors il n'était pas plus coûteux de faire les joints aussi clos
qu'ils l'ont été qu'il en aurait coûté de faire des joints de - pouce. D'autres disent
qu'elle aurait pu être dressée au marteau de manière à faire des joints de ý pouce,
mais que cela aurait coûté tout autant que de la dresser au ciseau pour avoir des
joints de i de pouce, en sorte que s'il a été fait des joints plus clos, ils n'ont pas, dans
les circonstances, coûté plus cher à l'entrepreneur que ne lui aurait coûté des joints de
J pouce. Et quelques témoins ont affirmé que par suite de la nécessité de charroyer
cette pierre d'une certaine distance, ce qu'il a en coûté pour employer de gros blocs
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n'excède pas ce qu'il en eût coûté pour employer la quantité de petites pierres qu'il
aurait faliu pour faire le même volume, en pieds cubes, de maçonnerie. De fait, ils
sont tentés de croire que de grosses pierres ont occasionné moins de dépense que ne
l'auraient de plus petites, pour, entre autres raisons, celle-ci: les premières, une fois
sur los lieux, il était plus économique de poser de larges blocs que de les briser et
d'augmenter le nombre des assises comme celui des lits à faire.

M. Schreiber a juré avoir va quantité de la maçonnerie en litige et qu'une partie
considérable de cette maçonnerie, quand elle a été achevée, ne rencontrait pas réelle-
ment les exigences du devis, même pour de la maçonnerie de seconde classe, en ceci,
que les joints avaient plus de ý pouce d'ouverture; mais il a ajouté que malgré cela, il
y avait de cette maçonnerie qu'on pouvait regarder comme étant de première classe
sous tous rapports, les joints exceptés, et qu'elle était bien supérieure à celle que
l'entrep eneur devait faire d'après le devis; qu'enfin une maçonnerie d'une classe
inférieure à celle-là eût été conforme au devis.

M. Hogan, qui a eu la direction des travaux pour M. McGreevy, et qui a été cité
par lui comme témoin devant M. Shanly, a déposé que "une couple des ponceaux, un en
particulier, au grand aqueduc ouvert, ont été construits en maçonnerie de première
classe ' il a ajouté qu'il ne savait pas que les autres fussent ,beaucoup mieux que de
la bonne maçonnerie de seconde classe.

M. Grant, qui a été ingénieur dirigeant pendant la construction de ces travaux, a
juré qu'il avait ordonné une meilleure espèce de maçonnerie que celle de la seconde
classe; mais après beaucoup de questions, il invoqua, comme une raison ponr cet
ordre, le fait que l'entrepreneur ne pouvait fournir de pierres telles, qu'après être
préparées, elles laisseraient des joints de J pouce seulement, et en définitive il affirme
qu'il n'aurait pas élevé d'objection si le maçonnerie avait été faite suivant le devis,
c'est-à-dire le devis relatif à la maçonnerie de seconde classe.

Le résultat, tel qu'il ressort de la preuve offre, dans tous les cas, cet avantage
que la maçonnerie a été faite avec de grosses pierres et généralement en assises régu-
lières, au lieu de petites pierres et d'assises irrégulières, tandis que le réclamant a
exécuté, dans quelques ponceaux et aqueducs, des ouvrages d'une nature plus dispen-
dieuse pour lui et un peu plus avantageuse pour le public que ne l'exigeait le contrat.
A en juger par l'ensemble des témoignages, nous sommes sous l'impression qu'en
quelques endroits cette meilleure classe d'ouvrage a été obtenue par la pression des
ingénieurs plutôt que par cette raison que le contrat ne pouvait être rempli à moins
de frais.

Il nous est difficile de fixer d'une manière satisfaisante pour nous-mêmes, la
quantité de maçonnerie ainsi fournie par l'entrepreneur à de plus grands frais pour
lui-même que ne le requérait le contrat, et celle qu'il aurait fournie s'il lui avait été
demandé de ne faire rien de plus qu'une maçonnerie égale à celle de la seconde classe
indiquée dans le devis.

En nous dirigeant aussi bien que possible à travers les témoignages contradic-
toires et embarrassants qui ont été entendus sur ce sujet, et en donnant à l'entrepre-
neur le bénéfice de tout doute raisonnable, nous avons adopté 2,000 verges comme
étant l'estimation la plus approximative que nous pussions établir; et nous basant
sur la preuve, nous fixons à $4 par verge la différence en valeur entre ce qu'il était
obligé par son contrat de fournir et ce qu'il a réellement fourni. Cela fait une somme
de $8,0 0, qui doit être portée au crédit du réclamant si sa prétention est juste rela-
tivement à l'interprétation du contrat par rapport aux cas où l'ingénieur, par suite
d'un changemen t d'opinion après la conclusion du marché, a ordonné une modification
dans la nature des travaux, modification exécutée par l'entrepreneur à de plus grands
frais qu'il en aurait encourus si l'on eût suivi le plan primitif. Ai. McGreevy prétend
que, dans chaque cas de ce genre, il a droit de recouvrer le plein montant des
dépenses additionnelles. On soutient, de l'autre côté, que quelle que soit l'augmen-
tation de dépenses résultant de ce chef, elle doit être supportée, aux termes du contrat,
par l'entrepreneur, sans aide ou remboursement de la part du gouvernement. Il se
peut que la véritable interprétation se trouve dans un moyen terme entre ces vues
extrêmes, mais nous n'estimons pas qu'il soit nécessaire, en faisant rapport sur cette
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réclamation, de formuler une opinion sur le mérite de l'un ou l'autre de ces arguments,
car la question que votre investigation tend à résoudre-la responsabilité de Sa
Majesté envers le réclamant-doit être réglée de la même manière, quelle que soit
celle de ces interprétations déjà mentionnées qu'on adopte.

Si la question consistait à savoir combien l'entrepreneur a reçu de plus qu'il
n'avait droit d'avoir, alors nous hésiterions à mettre cet item à son crédit, à moins
que et jusqu'à ce que nous concluions que son interprétation du cent-at est la bonne,
ou, dans tous les cas, jusqu'à ce que nous décidions que celle émise par la couronne
est erronée.

Dans l'Etat actuel de la question, nous lui donnons crédit de ces $8,000, pour
montrer comment, d'après son interprétation, le compte balancera, suivant les faits
-que nous considérons établis par la preuve. Ce crédit réduit la balance contre lui de
$37,852 $à 29,852.

Item 11.

8,463 verges de maçonnerie, -faite avec du ciment de
Portland au lieu de ciment canadien, à $1.50 l
verge....... ............ .................... $12,694 50

La quantité ici mentionnée est à peu près toute celle faite sur cette section, en
comprenant la première et la seconde classes de maçonnerie.

"(37). On se servira de mortier à chaux hydrautique, à moins qu'il n'en soit
autrement ordonné, pour la eonfection de toute maçonnerie à partir des fondations,
jusqu'à une ligne de 2 pieds au-dessus du niveau ordinaire du cours d'eau. On s'en
servira aussi pour le cintrage des voûtes, pour faire les lits des poutres, pour les cou-
ronnements, les chaperons des murs généralement, pour le hourdage et le tirage des
joints. La chaux ou le ciment hydraulique doit être frais moulu, de la meilleure
qualité * * * *

Avant d'être employé, une preuve satisfaisante de ses propriétés hydrauliques
devra être donnée à l'ingénieur, car l'emploi d'aucun ciment inférieur ne sera
permis.

"(38). Le mortier de chaux devra être fait avec la meilleure chaux ordinaire, et
sera employé dans toute maçonnerie (la sèche excepté) pour laquelle il n'est pas
enjoint d'employer le ciment.

"(54). Dans tous les murs construits avec de la chaux ordinaire, les parements
exposés à l'air ou à l'eau seront revêtus d'une couche de 4 pouces de ciment,"

Par ordre des ingénieurs du gouvernement, l'entrepreneur "fourni du ciment
de Portland pour toute la maçonnerie, sauf une certaine quantité de ciment de
Québec apportée sur les lieux avant qu'il fût ordonné de se servir du ciment de Port-
land, et qu'on permît en conséquence d'employer.

On a tenté d'établir que le ciment de Quédec ou autre ciment hydraulique cana-
dien était assez bon pour ces travaux, et qu'il aurait dû être permis à l'entrepreneur
de fournir du ciment canadien, lequel était moins coûteux que le ciment de Portland.
Toute la preuve, cependant, nous convainc que le ciment de Portland était le meil-
leur, et que bien qu'il y eût du ciment de Québec, de bon, la qualité des différentes
quantités de ce ciment était très incertaine, à tel point que pour assurer la confection
des travaux conformément aux exigences du devis, les ingénieurs n'avaient pas
d'autre ligne de conduite sûre à suivre que de rejeter le ciment de fabrication cana-
dienne. Nous n'allouons donc rien sur cette réclamation en tant qu'elle se rapporte
à l'emploi du ciment bydraulique de Portland au lieu du ciment hydraulique cana-
dien; mais la teneur du devis équivalait, suivant nous, à une intimation laite aux
soumissionnaires qu'à partir d'une ligne de deux pieds au-dessus du niveau ordinaire
de chaque cours d'eau, la maçonnerie serait liée non avec du ciment hydraulique,
mais avec de la chaux commune, excepté quant aux parties comme le cintrage des
voûtes, la confection des lits des poutres, les couronnements, les chaperons des murs,
le hourdage et le jointoyage, ainsi que le tout est spé cialement mentionné; aussi
eroyons-nous que l'injonction d'employer exclusivemeut du ciment de Portland, au
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lieu de la chaux ordinaire, pour la partie susdite de la maçonperie, était un ,modifi-
cation dans la nature des travaux, causée par un changement d'opiniqn çle la.part
des ingénieurs après la conclusion du contrat, et que le coût de cette modification
peut être porté au crédit du réclamant pour les raisons que nous avons données en
allouant le dernier item.

La preuve n'est pas concluante relativement à la quantité de maçonnerie qui,
d'après le devis, devait être faite avec de la chaux ordinaire; mais penchant en faveur
de l'entrepreneur autant que nous le permet la preuve, nous adoptons 4,300 verges
comme la quantité la plus élevée qui puisse être allouée. Nous lui appliquons la
proportion de $1.50 par verge, qui nous parait juste, pour la différence existant entre,de la maçon.nerie liée avec de la chaux ordin4ire et d'autre faite avec du ciment de
Portland. Ceci ajoute $6450 au compte de M. IMcGreevy contre le gouvernement,
et laisse la balance contre lui à $23,402.

Item 12.

Coffrage pour protéger le remblai, .163,999 verges
cubes, à$3 laverge. ............... 8491,97 00

M. McGreevy fait une réclamation pour toute cette quantité, en prétendant qu'il
joit être payé pour tout le coffrage construit sur la section 18, parce que ces ouvrages.
ne sont pas mentionnés dans son contrat ni dans le devie qui y est annexé.

Il a juré devant nous que quand il lut, avant de soumissionner, le mémoire des
travaux à exécuter, il comprit que le coffrage et tous les autres ouvrages spéciaux
qui y sont mentionnés seraient inclus dans le contrat pour le prix en bloc, mais
qu'aussitôt après avoir signé le document, il en vint à pne conclusion différente, et
4u'alors il se convainquit qu'aucun des ouvrages spéciaux n'était compris dans le
contrat; il ajoute qu'il a toujours conservé cette opinion depuis lors.

Le mémoire des travaux projetés atteste qu'il sera fait du coffrage, et donne
une estimation de la quantité qu'il faudra probablement. M. McGreevy ad met et

Onme allègue devant nous que le mémoire des travaux doit être regardé comme fai-sant partie du contrat, et que les droits des parties doivent être décidés en consé-
quenee.

La soumission était accompagnée d'un cahier des charges qui fixe un prix pour
le coffrage, il contient un mémoire à l'effet que les prix mentionnés dans ce document
pourront servir au devis estimatif quand les travaux seront en cours d'exécution; et
sa soumission déclarait qu'il avait vu les plans des travaux.

Les plans sont aussi mentionnés dans la clause 2 du contrat, et c'est en confor-
mité de ces plans qu'il entreprit l'achèvement des travaux. Ils indiquaient le coffrage
tant sur les profils que sur les plans du tracé, et les endroits où la confection de 6e
ouvrages étaient alors projetés y étaient également spécifiés.

La prétention que le prix en bloc de l'entreprise ne couvre pas le coffrage est si
déraisonnable qu'elle peut être rejetée sans plus ample considération, et nous allons
discuter l'item dans l'intention de montrer s'il a fourni du coffrage d'une nature telle
et en si grande quantité que ça justifierait une allocation en sus du prix stipulé 4ns
le contrat pour tous les travaux qu'il a eptrepris.

La réclamation sur cet item est iinsi formulée par son procureur, Il dit:-
"Item 12. Ces ouvrages ne sont pas mentionrés dans le devis. Le mémoire

des travaux à exécuter exige 22,000 pieds linéaires, égalant 96,000 verges cubes; gt
le dessin 26, qui peut être justement considéré comme formant partie du contrat,-
indique une clause spéciale de coffrage. En prenant en considération l'intention des
parties au temps de la soumission, on peut raisonnablement en inférer que l'entrepre-neur se chargeait de construire environ 9(,000 verges cubes de coffrage devant être
en conformité du planJ26; mais certainement on rg pouvait raisonnablement supposer
qu'il se proposait et a réellement entrepris d'en construire le double de cette quantité-
et d'une classe de travaux beaucoup plus difficile et plus coûteuse.

Il est vrai que le mémoire des travaux à exécutet estimait à 22,000 pieds linéaires
la longueur probable du coffrage, et le contenu en fut fixé pour cette étendue à
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î96,000 verges cubes environ; mais dans la pemière clause de ce document les soumis
sionnairesétaient expressément avertis, comme suit

"cLes quantités ainsi données * * ne sont pas garanties comme étant exactes,
et aucune réclamation ne sera admise à cet égard, bien qu'on puisse prouver par la
suite qu'elles ne l'étaient pas."

D'après le contenu'des différents docuinents qui ont précédé le contrat, ainsi que
d'après les termes du contrat lui-même, on ne saurait contester, suivant nous, que les
deux parties au marché s'attendaient à ce que ce fût une affaire de spéculation, et,
par conséquent, qu'avec la chance de voir quelquefois les travaux prendre, à son
avantage, des proportions beaucoup moins considérables que celles énoncées dans le
cahier des charges-comme c'est arrivé plusieurs fois sur la section 18 -l'entrepre-
neur s'est exposé au risque de les voir aussi parfois augmenter à son désavantage.
Si l'on ne reconnaît pas ce point principal du marché, alors l'annonce, le cahier des
charges, les plans, les soumissions, le devis, et le contrat ne sont plus que du papier
de rebut.

Nous ne pouvons pas donner effet à ce que nous croyons être l'intention réelle
des parties contractantes, telle que manifestée par le contrat lui-même, ainsi que par
tous les documents auxquels elles ont participé, sans dire que le réclamant n'a pas
droit à une augmentation de prix, simplement parce que, dans l'exécution de l'entre-
prise, la face linéaire ou la contenance cubique des coffrages auraient été augmentées
au delà des détails estimatifs du cahier des charges. Ce doit être pour quelque raeil-
leure raison que celle-là, s'il y a, de la part de la couronne, obligation de lui payer
un excédant.

On a quelque peu insisté sur le fait que la coupe de quai en coffrage, sur l'es-
quisse -n° 26 mentionnée dans le cahier des charges et qui a été préparée pour servir
généralement sur le chemin de fer 'Intercolonial, n'indiquait pas une surface aussi
étendue que celle d'une partie des quais en coffrage, ou peut-être, de la moyenne de
ces quais réellement construits sur la section 18 par le réclamant. Ce dernier dit
qu'après avoir examiné l'esquisse il supposa qu'il entreprenait de construire des
quais en coffrage qui ne se trouveraient jamais dans une profondeur d'eau plus grande
que 2J pieds-profondeur indiquée par cette esquisse. L'esquisse ne disait pas que
telle serait la profondeur, mais que d'après l'éche île sur laquelle elle était faite, la
profondeur de l'eau à son niveau d'été serait de 2j. Cette esquisse, du reste, n'indi-
que pas que les quais en coffrage dussent être construits sur une pente depuis le lit
de la rivière jusqu'à un niveau de 4 à 5 pieds au-dessus de la ligne des hautes eaux.

Il est si déraisonnable qu'on peutidire qu'il est[absurde de supposer qu'on pouvait
faire, pour la totalité ou même une partie de la ligne, une simple esquisse imprimée
-comme celle-ci-qui pût indiquer précisément la profondeur de l'eau depuis son
niveau d'été jusqu'au lit de la rivière, dans chaque localité où il fallait des coffrages.
Par conséquent, d'après les circonstances du cas, aussi bien que d'après le témoi-
gnage des ingénieurs au sujet de la signification attachée à de pareilles esquisses,
nous estimons que celle-ci a été fournie et acceptée, non pour lier la couronne à
propos des quantités, mais simplement pour donner une idée générale du mode de
construction, et qu'il était entendu que les coffrages nécessaires devaient avoir les
dimensions exigées par chaque localité où l'on en construirait.

Dans la liste annexée à la soumission, le prix demandé est pour chaque pied
linéaire de la face, indépendamment de la contenance cubique; et, comme question
de fait, la portion des coffrages qui était la plus difficile et la plus dispendieuse en pro-
portion de la longueur, a été achevée sans que l'on ait fait d'évaluations mensuelles,
si ee n'est sur la base mentionnée dans la liste, savoir, la face linéaire de ce qui était
construit. Jusqu'à l'époque où le premier ingénieur, M. Thompson, abandonna les
travaux, en 1871, ses rapports ne parlèrent en aucune manière de la contenance cu-
bique. Le dernier qu'il fit mentionnait simplement 1,901 pieds linéaires de face, et
ce, bien que l'ouvrage actuellement classé par M. IMcGreevy comme coffrages eut été
alors construit sur une distance de 850 pieds à travers le grand étang à saumons,
portion de la rivière ayant 16 pieds de profondeur à certains endroits, avec un cou-
rant de 7 à 8 milles à l'heure. Nous mentionnons ce fait parce qu'il fait voir, selon
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nous, que jusqu'à cette époque il avait été entendu que la contenance cubique des
coffrages ne constituait par un élement des comptes relatifs à la section 18.

Il y a, toutefois, concernant l'ouvrage construit dans cet étang à saumon, une
manière de vcir qui nous autorisera, croyons-nous, à séparer une partie des construe-
tions y érigées de la catégorie des coffrages, et à en créditer l'entrepreneur comme
d'un ouvrage indépendant ; mais avant de toucher à ce suje, nous croyons utile
d'examiner davantage la réclamation entière de l'entrepreneur pour travaux compris
sous la dénomination de coffrages.

On s'est servi du terme "quais en coffrages " dans toutes les négociations
qui ont précédé le contrat, ainsi que dans le cahier des charges, pour
désigner un genre particulier de constructions en bois et pierre réunis,
devant êt're employées pour protéger les remblais contre l'action de l'eau ; mais il est
clair que dans le plan présenté aux soumissionnaires et accepté par les entrepre-
neurs, ce ne devait pas être le seul ouvrage employé à cette fin. Ony indiquait des
endroits où ce genre de protection devait être employé, mais l'on y donnait aussi à
entendre qu'il y aurait d'autres endroits où il faudrait recourir à différentes protec-
tions sous la forme d'enrochement, ou sous telle autre forme qu'il serait jugé néces-
saire. Çi-suit un article du cahier des charges :-

"Travaux spéciaux.

"(1.) Protection des talus du remblai :-Des quais en coffrages de cèdre rond,
remplis de pierre et de gros gravier, suivant esquisse (voir plan général n° 26), se-
ront construits entre les divers points indiqués sur le profil; longueur collective-
environ 22,000 pieds linéaires, et comprenant environ 96,000 verges cubes de pierre,
de gravier et de bois réunis. On aura recours à l'enrochement entre divers autres
points (quantité approximative donnée dans le cahier des charges), et à telle autre
protection qui pourra être jugée nécessaire pour garantir parfaitement les remblais,
contre l'action de la rivière et autre cours d'eau."

Ainsi l'intention n'ajamais été que les distances pour lesquelles des coffrages
étaient spécifiés limitassent la longueur de remblai à être protégée artificiellement
contre l'action de l'eau. Cependant, la réclamation de cet iterm 12 est établie et pré-
sentée de manière à faire perdre de vue les protections autres que des coffrages, qui,
d'après le contrat, devaient être fournies sans prix exti a. En effet, chaque pied d'ou-
vrage de protection contre l'eau, construit sur la section 18-soit coffrage, soit en-
rochement ou autre défense, est réuni dans la réclamation sous le nom de quais en
coffrages.

Les ingénieurs locaux avaient désigné ainsi ces travaux, de temps à autre, dans
les évaluations mensuelles; mais l'erreur dans ces cas-là était sans importance,
l'objet de ces évaluations étant simplement de faire voir d'une manière acoroximative
les dépenses courantes de l'entrepreneur, afin qu'il puisse en être r<mboursê d'une
grande partie à mesure qu'avancent les travaux,-tel remboursement temporaire
n'étant en aucune manière supposé devoir effectuer le règlement définitif des com ptes
sur la base du prix consistant en une somme en bloc; mais pirolonger maintenant
cette erreur, pendant que l'on est à examiner les réclamations en vue de leur règle-
ment définitif, est une autre chose et appelle l'attention.

Une partie de l'ouvrage en pierre fait pour protéger les remblais peut, à bon
droit, être passée au crédit de l'entrepreneur comme accomplissement de son obliga-
tion de fournir des coffrages, parce que dès le début des travaux il offrit d'établir en
certains endroits une défense de pierres soigneusement placées suivant une esquisse
acceptée par lui, au lieu des coffrages ordinaires, et cette offre fut acceptée. Il en
résulta qu'il ne fit des quais en coffrage-c'est à-dire des dépenses dans lesquelles il
entrait du bois de charpente-que pour environ la moitié de la distance mentionnée
dans le cahier des charges; dans d'autres endroits il n'employa que de la pierre.
L'acceptation de son offre fit probablement naître l'habitude, ci-dessus mentionnée,
d'appeler coffrage toute espèce d'ouvrage de protection ; mais, ainsi que nous l'avons
dit, la conservation de cette habitude a pour effet de détourner l'attention des en-
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droits où, suivant le premier plan, il y aurait quelque protection autre que des
coffrages, et donne à l'entrepreneur un crédit apparent pour avoir fourni plus de
coffrages qu'il n'en a réellement faits.

L'article ci-dessus du cahier des charges fait voir qu'en outre de protéger les
remblais à l'aide de constructions à la fois de pierre et de bois, l'intention était, dès
le début, de les protéger en certains endroits au moyen d'enrochement seulement, et
dans d'autres par des dépenses non spécialement décrites. Le cahier des charges
mentionne 11,000 verges d'enrochement comme la quantité probable à être employée
sur la section pour protéger les remblais. L'entrepreneur n'en a pas fourni plus de
6,000 verges ; ce chiffre s'élèverait à 8,500 si on avait porté à son débit le 2,500 mises
par le gouvernement à l'entour des piles du pont en 1876 ; mais ainsi que nous le
disons au commencement de ce rapport, la chose n'a pas été faite ; et si tous ses
travaux de protection consistent en coffrages, alors il a réellement fourni 5,000
verges d'enrochement de moins qu'il n'en est mentionné dans le cabier des charges.

L'entrepreneur a voulu prouver qu'il a fourni des coffrages jusqu'à concurrence
d'environ 160,000 verges de contenance cubique, mais ceci comprend, ainsi que déjà
mentionné, toute espèce d'ouvrage de protection fait dans les remblais, ainsi que
beaucoup d'autres travaux que nous considérons être des portions des remblais plutôt
que des coffrages destinés à les protéger, et qui représentent une partie considérable
du contenu cubique réclamé par lui.

Nous nous occupons plus loin de ces portions des remblais, mais en attendant
nous sommes forcés de dire que selon l'interprétation équitable du contrat, et suivant
que nous interpréterions le marché réellement fait s'il eût été entre particuliers, le
réclamant n'a pas droit de porter les coffrages dans son compte, bien que leur lon-
gueur et leur contenance excèdent celles suggérées par le cahier des charges, à
moins que cet excédant ne soit dû à un changement de niveau ou de tracé-ce qu'on
ne prétend pas.

Il y avait dans la rivière deux endroits difficiles-connus sous le nom d'étangs à
saumon-que traversait le remblai du chemin de fer. L'un de ces endroits est celui
ci-dessus mentionné, où la profondeur de l'eau atteignait, sur une légère distance, 16
pieds ou plus, et où le courant était rapide. C'était le plus redoutable des deux
étangs. Le remblai y fut construit, la distance de 850 pieds, sur un coffrage rempli
de pierre, voisin de la rivière. Cet ouvrage était à angle droit, et non en pente, sui-
vant le plan pour les coffrages dans l'esquisse n° 26. Sur un point de cet ouvrage,
le coffrage passait d'un bout à l'autre dans le remblai et dans la partie de l'étang qui
restait entre lui et la terre ferme; il supportait un tuyau de fer au moyen duquel
l'eau pouvait se 'maintenir au même niveau de chaque côté du remblai. De chaque
côté de cet ouvrage que nous pouvons appeler la partie centrale, fuient construits
d'autres coffrages qui rentraient, sur une distance considérable, dans le remblai; et de
chaque côté encore de ces derniers, on en construisit une nouvelle étendue, mais qui
n'avançait pas autant dans le remblai. Ces coffrages une fois remplis de pierie et le
remblai terminé en arrière et au-dessus d'eux, le coffrage proprement dit-c'est-à-
dire conforme au plan de l'esquisse n° 26,-fut placé en amont comme ouvrage dis-
tinct, à la hauteur voulue pour protéger le remblai. Avant d'achever la chaussée on
s'aperçut que la fondation de ces coffrages verticaux était mise en danger par l'af-
fouillement de la rivière, et l'on précipita de grosses pierres à l'eau pour la protéger.

M. McGreevy dit dans son témoignage qu'il a protesté auprès de l'ingénieur
local, M. Thompson, contre l'obligation de fournir ces coffrages carrés pour la fonda-
tion du remblai, en alléguant que son contrat ne l'exigeait pas. On lui a répondu:
"Que votre contrat l'exige ou non, vous devez le faire," et il a'obéi.

Laissé à son propre jugement, c'était indubitablement le devoir de M. McGreevy
de construire un remblai sûr et suffisant à travers cet étang à saumon, et l'on se
demande si, à la fin, il ne l'a pas construit à aussi peu de frais que possible pour lui-
même, tout en veillant à la solidité et à la durée de l'ouvrage.

Il nous dit dans son témoignage comment il aurait atteint ce but sans faire les
frai d'un coff ge. La profondeur de l'eau et la rapidité du courant rendaint inu-
tile de ne déposer que le gravier ordinaire qu'on pouvait se procurer dans cette loca-
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lité; mais il dit qu'il aurait poussé ses travaux graduellement en partant des bords,
choisissant toujours de grosses pierres sur le côté de la rivière où se trouvait le rem-
blai, et les précipitant à l'eau de manière à former un mur de plusieurs pieds d'épais-
seur de ce côté; que cette protection aurait été nécessaire.pour le reste de l'ouvrage,
pendant la construction, mais qu'elle aurait été suffisante pour empêcher le remblai
d'être emporté par l'eau. Il expliqua de plus qu'en même temps il aurait prolongé
le reste du remblai avec de la petite pierre, du gravier, etc.

Cela démontre clairement qù'une grande partie de l'ouvrage que M. McGreevy
a signalée à notre attention sous le nom de coffrages, faisait réellement partie du
remblai, abstraction faite du vrai coffrage établi en amont comme ouvrage distinct, et
aurait été mise là sous la direction de M. Thompson, en supposant qu'il n'eût jamais
été question de coffrages suivant l'esquisse n° 26.

M. Grant, qui succéda à M. Thompson, permit que le remblai à travers l'autre
étang à saumon (le moins considérable) fut construit sur le plan mentionné, ainsi
que susdit, par M. lMcGreevy, comme étant celui qu'il aurait suivi faute d'instructions
formelles de la part des ingénieurs du gouvernement; et, d'aprè-la preuve, il y a
tout lieu de croire que ce fut un bon ouvrage, parfaitement suffisant pour les fins du
chemin de fer.

Nous avons examiné M. Marcus Smith dans le but de constater si le plan suggéré
par M. McGreevy était praticable aussi pour le plus grand étang à saumon, et suffi-
sant pour les fins du chemin de fer, et s'il était moins dispendieux, et, le cas échéant,
de combien moins que celui fourni, sauf protestation, à, la demande de l'ingénieur
local, M. Thompson. Après avoir entendu le témoignage de M. Grant concernant
l'aspect de la localité, et toutes autres choses dont il était nécessaire de tenir compte,
M. Smith prit le temps d'examiner les questions à lui posées, après quoi il rendit
témoignage et prépara des relevés qui nous amènent à conclure que le plan de M.
Thompson pour l'ouvrage construit àtravers le plus grand étang à saumon, coûte à
l'entrepreneur environ $16,000 de plus que ne lui aurait coûté son propre plan, qui,
du reste, aurait été amplement suffisant.

Ainsi que ci-dessus mentionné, M. McGreevy construisit à sa manière le remblai
à travers le plus petit étang à saumon; mais, comme pour le plus grand étang, il
inclut dans sa réclamation pour coffrages le contenu de l'enrochement inférieur, ainsi
que sa superstructure de bois et les coffrages, bien qu'il soit évident qu'on n'aurait
pas pu construire un remblai convenable à cet endroit sans un tel ouvrage ou quelque
autre chose également sinon plus dispendieuse.

Il reste à voir maintenant si le réclamant a droit d'être crédité du coût extra de
l'ouvrage exécuté à travers le plus grand étang à saumon, occasionné par la demande
de l'ingénieur local. Après avoir minutieusement examiné les détails des différents
plans pour la construction de cet ouvrage, ainsi que le coût de ces détails, nous en
sommes arrivés à la conclusion que la somme de $16,000, montant de l'augmentation
de frais due au plan de Thompson, représente à peu près la valeur de la charpente en
elle-même. Cette charpente occupait dans le remblai un certain espace pour lequel
l'entrepreneur était ainsi dispensé de fournir de la pierre. Toutefois, le coût de
l'autre pierre se trouva quelque peu augmenté par la nécessité de la poser à la main
dans les coffrages. Cette circonstance fait que la valeur des coffrages seule égale à
peu près l'augmentation de frais occasionnée par le plan de Thompson.

Nous en sommes venus à la conclusion que ces coffrages carrés peuvent être à
bon droit regardés comme ouvrage indépendant et en dehors du contrat, plutôt que
comme une modification de l'entreprise, et ce conformément à la décision rendue
dans la cause de "iRitchey vs. La banque de Montréal" (4 UC, Q.B., 459), par le
juge en chef Robinson, qui posa le principe que "les travaux que la défenderesse
pourrait d'une manière compatible avec le contrat, avoir fait faire par quelque autre
personne, n'étaient pas à proprement parler des modifications ni des déviations de
l'ouvrage spécifié comme indépendant et en dehors de l'entreprise, et qu'en ce sens ce
n'était pas à proprement parler une addition à cette entreprise."

Dans le cas qui nous occupe, bien que la chose eût pu donner lieu à quelque
inconvénient, nous ne croyons pas que cela aurait porté atteinte aux droits du
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r éclamant si les commissaires avaient chargé quelque autre personne de mettre ces
coffrages en place à mesure qu'il en aurait été besoin, et avaient ordonné à
M. lMcGreevy, en vertu de larticle 6 du contrat, de suspendre au besoin ses opérations
pour laisser faire cet ouvrage, et ensuite de se mettre à remplir ces coffrages avec les
matériaux utiles à cette fin.

Nous n'hésitons pas à dire que ces coffrages verticaux ne faisaient pas partie du
premier plan. Le cahier des charges déclare mentionner tous les travaux spéciaux,
y compris les coffrages, et ne parle pas de ce genre de construction.

En somme, ce n'est pas, croyons-nous, forcer l'interprétation du contrat en faveur
du réclamant plus qu'il serait permis à une cour de justice de le faire, que de lui
allouer, dans le cas actuel, la valeur des charpentes employées comme fondation pour
le remblai à travers le plus grand étang à saumon, et nous constatons que cette va-
leur est de $16,545. Nous allouons 110,300 pieds de cèdre en ceuvre, à 15 cents le
pied linéaire, et cette somme'portée à son crédit, le réclanýant se trouve avoir touché
$6,857 en sus du montant de son contrat.

Item 12a.

Pièces intermédiaires, non indiquées par l'esquisse ni'
26-133,620 pieds, à 17e. le pied...............$ 23,383 00

L'entrepreneur demande cette somme paree que, dans la construction des cof:
frages, des morceaux de cèdre, en sus de tout ce qu'indiquait l'esquisse n° 26, ont été
introduits entre les pièces horizontales de face de l'ouvrage, à une distance de 6 pieds
les uns des autres, pour rendre la construction solide.

Cette modification n'a pas trouvé place dans les détails annexés à la pétition de
droit que M. MeGreevy a présentée à la cour d'échiquier au sujet de son entreprise
de la section 18, ni dans sa réclamation soumise à M. Shanly, ni dans celle qu'il nous
a d'abord présentée. Elle s'est développée au cours de notre examen.

Bien que cette circonstance ne soit pas une réponse concluante à la demande,
elle est, pensons-nous, de nature à démontrer que depuis l'époque de sa soumission
jusqu'à présent, le réclamant a entendu qu'on pouvait ainsi modifier la plan des cof-
frages sans violer en aucune manière le contrat, ni lui donner le droit do porter cette
modification en compte pour en être payé en sus de son prix en bloc.

Le témoignage des ingénieurs nous pQrte à croire que si rien n'était énoncé dans
le contrat ni dans les négociations, concernant les changements comme celui-ci, des
plans du genre de l'esquisse nQ 26 ne sont faits et reçus que dans le but de faire voir
le earactère général des travaux à faire, et que lorsqu'on en vient à les exécuter,
d'autres détails peuvent être donnés pour la gouverne de l'entrepreneur, pourvu qu'ils
ne soient pas incompatibles avec le plan général.

Dans le cas actuel, M. Marcus Smith, l'ingénieur local, décida que les coffrages
ne seraient pas assez solides si l'on n'introduisait pas un morceau de cèdre, à de cer-
taines distances, entre: les pièces horizontales du plan, en sus de ceux qui y étaient
indiqués; et il ordonna que l'ouvrage fût construit de cette manière, ce qui fut fait.

11 est bien entendu que dans les plans et dessins généraux- fournis aux soumis-
sionnaires avant qu'ils fassent leurs offres pour des travaux de chemin de fer, il se
rencontre des omissions de détails nécessaires, et que l'on pourvoit plus tard à ces
omissions; par conséquent, dans le cas actuel, les soumissionnaires étaient invités,
comme ils le sont généralement, à inclure dans le montant de leurs soumissions la
somme qu'ils pouvaient trouver suffisante pour couvrir les omissions et les dépenses
imprevues.

Entre autres item du cahier des charges, relatifs aux omissions et aux dépenses
imprévues, il y en a un 1; pour toutes les modifications des constructions dont la soli-
dité sera jugée insuffisante," et dans sa liste de pIix M. McGreevy a. inclus le mon-
tant qu'il a voulu pour couvrir ces risques.

Selon nous, il est conforme au contrat et à l'intention des pàrties 'que les modifi-
'ation de détails comm> celle ci ne donnent pas droit à l'entrepreneur de toucher une7
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somme additionnelle, en sus du montant en bloc moyennant lequel il s'est chargé de
terminer les travaux, et nous n'allouons rien pour cet item.

Item 13.
Elargissement et approfondissement du cours. d'eau-

1,800 verges de roche, à $5 la verge........... $9,000 00
Item 14.

Elargissement et, approfondissement du, cours d'eau-
35,000 verges de terre, à 75 c. la verge........... $26,250 00

Tout en faisant cette déclaration l'entrepreneur admet que le cahier des charges
pourvoyait à ces travaux commo faisant partie de l'entreprise couverte par le contrat,
et que le seul motif de sa demande est que le contrat comme le devis n'y font pas
d'allusion directe, non plus qu'au cahier des charges.

Le cahier des charges prévenait les soumissionnaires que cet élargissement et
approfondissement du cours d'eau devait être fait, et il en évaluait les quantités à 3,000
verges cubes de roche et 19,000 de gravier. Les quantités extraites dont l'ingénieur
local fit rapport, dans le temps,.se trouvèrent considérablement moindres que celles
mentionnées dans-le cahier des charges.

Ainsi que nous l'avons déjà donné à entendre, les droits des parties doivent,
selon nous, être réglées comme si.toute la teneur et substance du cahier des charges,
la soumission basée sur ce cahier, et l'acceptation de cette soumission, avaient été
dans Porigine ou étaient actuellement énoncées dans le contrat original. A ce compte
nous devons dire que le réclamant n'a droit à rien pour les items 13 et 14.

Les items 15 et .[ dans les détails qui nous ont été soumis en premier lieu, se
rapportaient à de la maçonnerie et à du pavé de ponceau, mais la preuve n'appuyant
ii l'un ni l'autre, -l'entrepreneur les retira; et la réclamation régulière telle.qu'elle
nous a été définitivement présentée, ne contenait pas d'item entre les numéros 14
et 17.

Item 17.
Avoir détourné le chmin, dans la roche, vis-à-vis les

stations 395 à 400........ ................. $l,000 00
Près d'un coude de la rivière Métapédia, le remblai duchemin de fer a été cons-

truit dans l'eau, à travers la courbe, et il aurait rétréci considérablement le cours d'eaa
si l'on n'avait pas enlevé une pointe de terre, de l'autre côté. Sur cette pointe se
troùn ait un chemin fréquenté. L'entrepreneur élargit le cours d'eau, ainsi que requis,
et fit un nouveau chemin pour remplacer:celui qui auparavant, passait sur la pointe,
ýcomme susdit. Il fit savoir aux ingénieurs qu'il ne se tenait pas pour obligé:de faire
ce chemin, et il les requit, eux ou leurs supérieurs, de faire ce qu'ilfallait pour établir
un .chemin public en remplacement de celui qui allait se trouver détruit par l'enlève-
ment de la ,pointe de terre en question. Rienre fut fait. par ile gouvernement, et
l'entrepreneur fit le nouveau chemin pour lequel il demande aujourd'hui la somme
ci-dessus.

A notre avis, les commissaires auraient dû faire cequi était-nécessaire pour per-
mettre à l'entrepreneur-sans l'exposer à aucune obligation personnelle vis-à-vis du
public; ni à aucune autre obligation-d'enlever la terre-sur laquelle ils avaient trac
son ouvrage, tout comme il était de leur devoirdacqqérir le droit de passage sur:tout
terrain;dont l'entrepreneur devait prendre possession, et que ce dernier, en faisant le
nouveau chemin en question, remplissait, vis-àvis -du public, un obligation contrae-
tée à le;demande des commissaires et pour leur ?avantageî Une grande, partie ide
l'ouvrage aété faite dansa,roche, et la preuved4montre quede prix demandé-n'est
pas excessif. Nous alloons $l1,000 pour cet item, ce qui réduit % $5,857 la balanceý
,payée en trop à M. McGreevy.

Item 19.
Tuyaux en fer, 249 pds, à $24 $5,976 09
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Suivant la preuve, la véritable quantité était de 219 pds, à $24 le pied, ce qui
donne $5,276. Nous avons réglé cet item dans une partie antérieure de notre rap-
port, en le déduisant des avances faites par le gouvernement, entre l'été de 1875 et
celui de 1876, pour achever l'entreprise, ce qui rélisait ces avances de $37,041 à
$31,765, balance par nous portée au débit de M. McGreevy.

Item 20.
Dommages par retard dans le choix de l'emplacement

du pont de Millstream, le non-paiement des évalua-
tions mensuelles, etla prise de p)ssession des tra-
vaux, et autres délais .............. $20,000 0

Dans la-réclamation présentée par M. McGreevy devant la cour d'échiquier, de-
vant M. Shanly, et en premier lieu devant nous, cette réclamation n'était que pour la
retard apporté à la construction du pont de Millstream. Néanmoins, au cours de
notre examen, le réclamant a produit un relevé donnant les détails de l'item tel que
nous l'avons actuellement sous les yeux. Il y expose

"1. Les dêtails de sa perte, à raison de linterruption des
travaux depuis le 3 jusqu'au 16 octobre, des gages
payés à des homies qui n'ont travaillé nulle part
ailleurs, de temps perdu par des muçonss qui ont
travaillé à d'autres endroits sans que l'entrepreneur
pût retire tout le profit des salaires qu'il leur
payait, ainsi que pour surveillance, dépenses im pré-

. vues, désorganisation générale, etc., qu'il place à... $ 94 00
2.Pour avoir en à travailler la nuit et les dimanches par

une saison froide et avancée afin de rattrapper le
tenÉs perdu et rendre la tulée au-dessus du niveau
de l'eau-et il donne l'état de solde des hommes
employés, lequel s'élève à........ .... 2,1725

"Combustible, dépenses imprévues, et détérioration des
machines. ..... . . ... ........ 1300 00

"Déplacement des caissons et épuisement du batar-
deau.........0.................................................. 1,200 00

En t ................................ ... $5,621 25

"3. Dommage causé par le non-paiement des évaluations depuis et après avril
1875, la prise de possession illégale de l'entreprise, la perte de sa réputation, et
l'augmentation des salaires et des frais pour terminer les travaux, vu que les hommes
croyaient être employés par le gouvernement, $10,000.

"4. Perte due au fait que des coffrages ont été emp)rtés parce qu'ils n'avaient
s été établis à temps p0ur les relier au rivage de manière à les mettre en sûreté,

$2,800,"
En 1883, après que l'entrepreneur eut commencé les travaux d'une partie des

fondations du pont de la Mttétapédia, on décida de déplacer ce pont d'environ 20 pieds
à l'ouest. Ceci fut fait parce qul'entrepreneur et lei ingénucrs croyaient qu'à ce
dernier endroit la culée ouest atteindrait un fond de roche à une profondeur beaucoup
moindre qu'à celui où l'on avait d'abord en l'intention de la construire, et que l'entre-
preneur y trouverait une économie sans que cela fût en aucune manière au détriment
de la construction. Avant que le déplccement fût décidé, l'ingénieur local, M. Bell,
écrivit à son supérieur que M. Mc'Greevy demandait le changement, et lui recom-
manda de l'autoriser. Ce déplacement n'occasionna aucune perte, esception faite du
coût de certains travaux que M.' McGreevy avait exécutés et qu'il évalue à $1,200.
D'après la preuve, ces frais pourraient être-placés, selon nous, entre $90 et $1,200.

M. McGreevy ne s'acorde pas avec la version de M. Bell, à savoIr, que le. chan -
gement a été fait à sa demande; mais dans son témiignage il n'a pas pu dire positiî.
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vement qu'il n'avait pas demandé ce changement, dans une conversation avec M,
Bell. La correspondance, la preuve orale, et l'objet du déplacement nous ont amenés
à conclure que l'entrepreneur, s'attendant d'en retirer un avantage, a lui-même
demandé le changement.en question, et qu'il n'a pas le droit d'exiger du gouverne-
ment le coût de ses piéparatifs antérieurs. Il est évident pour nous qu'il s'attendait
d'eu être plus que dédommagé par l'ouvrage qu'il devait avoir à faire en moins sur
le nouvel emplacement de la culée ouest, et que ce fut pour cette raison, soit expresse,
soit tacite, que le déplacement fut autorisé. Les frais des préparatifs consistant dans
le " déplacement des caissons d'une culée, $600, et l'épuisement du batardeau, $600,
en tout $1,200," figure par erreur dans les détails de cet item. De fait, ces choses n'ont
rien à faire avec le retard apporté à l'achèvement du pont de Millstream et causé par
l'interruption des travaux depuis le 3 jusqu'au 13 ou 16 octobre 1873; cette inter-
ruption fut postérieure au changement ci-dessus mentionné et au déplacement des
caissons, etc., et elle eut lieu comme suit:-

La fouille exécutée pour la culée ouest sur le nouvel emplacement n'atteignit pas
la roche où l'on s'y attendait, ce qui désappointa beaucoup l'entrepreneur et les ingé-
nieurs. La seule roche rencontrée consistait en une pointe s'étendant du bord vers
la rivière, mais si petite qu'elle ne pouvait pas ajouter de solidité à la fondation, en
sorte qu'on jugea prudent de l'éviter et de construire la maçonnerie entièremnt sur
un autre fond,

Lorsqu'on atteignit la profondeur à laquelle fut définitivement commencée la
maçonnerie, on se demanda si la matière qui s'y trouvait-une terre forte-était de
nature à permettre aux ingénieurs d'autoriser M. McGreevy à passer à la construction
de la culée. L'ingénieur local, M. Grant, le croyait, mais son supérieur, M. Bell,
était d'un avis contraire, et l'on résolut de déférer la chose à l'ingénieur en chef, que
l'on attendait dans quelques jours (période qui n'est pas clairement définie par la
preuve) ; mais il s'écoula de 10 à 14 jours ava-nt l'arrivée de M. Fleming, et pendant
ce temps-là il ne fut pas permis à M. McGreevy de commencer la maçonnerie, bien
qu'il fut prêt. A la fin de cette période M. Fleming examina la fondation et décida
qù'après avoir enlevé environ un ,pied de la glaise qui avait été piétinée et dont la
surfaee était amollie, on pourrait commencer la maçonnerie à condition de placer
plus tard, à l'entour de la fondation, quelque protection sous forme d'enrochement,
en outre de ce qui avait été précédemment projeté. Tel est le retard dont le récla-
mant demande aujourd'hui à être indemnisé.

On ne piétend pas que la question relative à la suffisance de la fondation n'a pas
été soulevée de bonne foi, et, à notre avis, le fait que l'ingénieur en chef est, en défi-
nitive, tombé d'accord avec l'ingénieur local sur les principaux points, n'est pas une
xaison pour dire que l'ingénieur local n'était pas justifiable de réserver la question
pour être décidée par l'ingénieur en chef avant de procéder à la constr uction de
l'ouvrage. Dans le fait, vu l'importance de cette fondation, nous croyons qu'il était
tenu d'agir comme il l'a fait.

Selon nous, il n'y a pas lieu de dire qu'en cette affaire les commissaires, ou leurs
subordonnés, étaient coupables d'une violation du contrat, ni responsables d'une pro-
messe à en inférer; et si la réclamation de l'entrepreneur dépendait de la commission
de quelque tort de ce genre, nous serions forcés de dire que rien ne pourrait lui être
alloué.

Néanmoins, il y a dans le contrat une clause qui, peut-être, est susceptible d'être
interprétée de manière à pouvoir indemniser le réclamant de cette interruption. La-
clause 6 déclare que "les commissaires auront le droit de suspendre les opérations sur-
n'importe quel point particulier, ou d'arrêter tous les travaux ; et alors une extension
de temps, égale au retard, sera accordée à l'entrepreneur pour achever l'entreprise,-
tel retard ne devant donner à l'entrepreneur aucun droit de réclamer des dommages-
intérêts, à moins que les commissaires n'en décident autrement, et, dans ce cas,
jusqu'à concurrence de telle somme seulement qu'ils jugeront juste et équitable."

Nous ne sommes pas sûrs que l'interruption dont il s'agit, résultant-ainsi que
la chose a eu lieu-d'un examer nnécessaire fait par l'ingénieur concernant la suffi-
sance d'une fondation, conformément aux termes' fomels du devis, soit du genre
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àombant sous le coup '[ë la clause , 6,ou 'que ce ne soit pas plutôt une des choses
imprévues auxquelles l'entrepreneur devait pourvoir en fixant une somme en bloc
moyennont laquelle il se chargeait de terminer les travaux. Mais donnant à l'entre-
preneur le bénéfice du doute, nous passons à sot 'crédit tous les déboursés et dom-
mages-intérêts qu'il réclame, savoir, $944, ce qui réduit de $5,857 à $4,913 la balance
Conte lui.

Lt portion qui suit de l'item réclainé comme conséquence de ce retard, comprend
réelleiment. tout ce qu'a ýcoûté à M. McGreevy l'ouvrage fait dans une saison plus
avancée par l'équipe mentionnée danssa réclamation. Il est évident que payer pour
le temps que ses hommes ont perdu pendant le retard, et aussi pour le temps cou-
sacre par la suite à un ouvrage, équivaut pour le gouvernement à payei-l'entrepre-
neur deux fois pour une partie des travaux compris dans le contrat-c'est-à-dire, une
fois pour rembourser M. McGreevy de ce qu'il a dépensé pour faire exécuter cette
portion de l'entreprise, et une autre fois en lui payant son prix en bloc pour tous lestravaux. La couronne n'est pas tenue à cela. En effet, bien qu'il soit évident que le
fait d'avoir poussé une partie des travaux tard daus l'automne ait rendu l'ouvrage
plus dispendieux qu'il ne l'aurait été à une. saison moins avancée, nous ne pouvons
pas dire que cela soitde la faute du gouvernement ni de ses fonctionnaires. -Le fait
est que M. McGreevy s'attendait de trouver, sur la section, de la pierre pour sa ,ma-
çonnerie, et qu'il a été désappointé ; et nous voyons par la preuve qu'il a tardé,sans
nécessité,.et plus longtemps qu'il n'était raisonnable, à se procurer des carrières ou
des matériaux dans d'autres. endroits. Il en est résulté Gue le commencement ainsi
que l'achèvement de la maçonnerie ont été retardé's a son détriment comme au détri-
ment du public, et nous croyons'que le fait de s'être vu forcé plus tard-à des
époques désavantageuses de 'l'année-de débourser de plus fortes sommes qu'
n'aurait été autrement nécessaire, doit, être attribué à ses propres retards dès le
début, plutôt qu'à une omission ou à une conduite blâmable de la part des officiers dw
gouvernement.

M. Grant, alors ingénieur local, fut appelé comme témoin devant M. Shanly par
le réclamant. M. McGreevy eut toujours une large part des sympathies de M. Grant,
dont le témoignage fut aussi en faveur du- réclamant qu'il pouvait l'etre en restant
compatible avec l'intégrité qui a,'croyons-nous, toujours guidé ce témoin dans l'exa-
men de la réclamation de l'entrepreneur.

Il déposa que "l'acquisition de la pierre fut le premier obstacle," à l'achève-
ment de l'ouvrage; que cela regardait l'entrepreneur, et qu'ilu pensait que c'était
l'une des principales causes du retard de quatre ans apporté à l'achèvement de l&
construction.

Bien que cela ne ressorte pas aujourd'hui des détails de sa réclamation de dom-
mages-intérêts, le réclamant piétendit devant nous, à,une certaine époque, que le
manque de plans avait causé le grave retard apporté à la construction du pont de la
Métapédia. D'amples renseignements furent priset l'on examina M. Grant quelque
peu au long à ce sujet, et il devint évident que le retard pouvait être attribué àd'autres causes. M. Grant dit, dans son témoignage, que l'entrepreneur eût-il été
mis plus tôt en possession des plans, que cealàn'aurait pas empêché ce retard dont la
principale cause était réellement qu'on n'avait pas trouvé de carrière de pierre con-
venable près des travaux. Le réclamant ne put nous convaincre qu'il n'avait pas
reçu de temps à autre tous les plansqui pouvaient être nécessaires et qu'il pouvait
raisonnablement espérer d'avoir.

La portion qui suit de l'item se rapporte au non-paiement des évaluations depuis
avril 1875, et à ce que le réclamant appelle la prise de possession illégale des travaux,
etc. Il y a dans la clause 6 du contrat une disposition permettant de payer les arr&-
rages de salaires aux hommes de l'entrepreneur, si les commissaires voyaient que
quelque diflicuîé pourrait surgir à raison de ce que ces hommes ne seraient pas
payés.

Dans le printemps de 1875-époque mentionnée ici par le réclamant-il parut
aux commissaires que quelque difficulté allait probablement surgir à ce sujet, et
après quelque hésitation ils se mirent à payer ces arrérages de salaires au lieu du
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remettre directement à l'entrepreneur les montants des évaluations me»suelles.
après les termes du contrat, nous ne croyons pas que la rectitude du jugement des

îcmmissaires concernant la probabilité dedifficulté, affecte, en aucune manière leur
droit de payer les hommësau lieu de l'entrepreneur, s'ils en sont venus de bonne foi
à la conclusion que la difficulté spécifiée devaitvraisemblablement -surgir; dans. ce;
ca-dlà d'aprèsle contrat et dans=l'intérêt public, leur devoir était de parer à cette
dificulté autant qu'ils le pouvaient, en payant les salaires arriérés. Il existait un,
grave mécontentement parmi les travailleurs, et il est évident que l'entrepreneur
dtait menacé d'une grève-si elle n'était pas réellement commeneée-parce que les
salaires étaient arriérés. On voit clairement aujourd'hui après avoir examin- à fond
les-comptes tels qu'ils étaient alors, que si les commissaires avaient payé leipotnt
des 4valuations mensuelles directement à M. MeGreevy, ainsi qu'il le disait, et qu'il
eût manqué:de le remettre aux hommes dont ls salaires étaient arriérés, l'achève-
,ment de l'entrepriseaurait été retardés plus longtemps qu'il ne la été, et aurait pro-
bablement coûié plus cherL

Croyant l'état de compte tel que nous l'avons rapporté, nous devons nécessaire-
mentdire que le réclamant n'a pas éprouvé de dommage par le fait de n'avoir pas
toughédes deniers qu'il demandait, mais qui ne lui étaient pas dus.

ln'a jamais été,question de la dornière partiedu pi ésent item qu'à une phase
avancée-de notre examen. , Après avoir examiné la preuve nous ne voyons -pas qu'il
y aitdliau de dire que lesdommages résultant'de l'accident auquel. le réclamant fait
allusions étaient les conséquences directes ou naturelles du'retard apporté aux prépa-
ratifs d'une partie des coffrages; et ous ne pouans pas dire non plus qu'il y ait eu
retardl,équivalent à la violation d'une convention rurmelle ou sous-entendue entre le:
gouvernement et l'entrepreneur. Par conséquent nous n'allouons rien de plus pour
l'item-20. La balance surpayée au réclamant reste de 84,9 13.

Si-otre manière d'envisager les comptes dispose naturellement du dernier item de
la réciamation-" balance due sur l'entreprise,,$46,400."

D'après les faits qui nous paraissent établis par la-preuve, notre conclusion défi-
nitive est que Sa Majesté n'est endettée envers M. McGreevy en aucune somme quel-

conque à raison d es travaux exécutés par lui sur la section 18 du chemin de fer de-
JUntercolonial.

Bien que ce qui précède complète notre rapport sur les détails du compte entre
la couronne et le réclamant,, cependant, après l'examen prolongé 'et complet que nous
avons fait de toutes les opérations concernant la section [8, en tant que M..iMcGreevy
y a pris part, nous nous croyons tenus d'indiquer plusieurs points saillants, de ces
transactionspainsi que la portéede nos vues sur la réclamation dans son ensemble.

Le savant avocat qui soutint.devant nous les droits de cet-entrepreneur, prétendit
qu'en tant que l'entreprise devait être exécutée dans la province de Québec, les diffé-
rends qui la concernaient devaient être _décidés conformément aux lois en vigueur
dans cette province. Il soutint qu'une convention de-euivre tous engagements quel-
conques qu'un ingénieur pourrait fLire à son gré dans les premiers- plans, est trop
indéfinie pour être valide que dans Québec, la clause 4 et d'autres clauses de rigueur
du eontrat seraient jugées nulles, pour le motif qu'il faut que l'obligation ait pour
objet une chose-déterminée, ai moins quant à son espèce citant le code civil, article
1060); et il prétendit que si ces clauses étaient sans ,effet, l'entrepreneur devrait
recouvrer la pleine valeur -de ses travaux indépendamment de son prix en bloc, ou
de tnute autre convention, comprise dans le contrat y relatif.

kNous n'ayons pas trouvé de différence dans les principes qui gouvernent les course
d'Ontario et de Québec dans la décision des droits de parties sous l'empire d'un con-
trat'ommecelui ci.H :en que ce contrat ne permit pas au réclamant de voir exacte-
mnit ce qu'il pourrait être appelé à faire sous son empire, il contenait une disposition
à l'etff& ti<O-endre l ac hse certaine, et certum est quod certum reddipotest.

n poe -ait difficilement prétendre qu'une convention à l'effet de ýrenvoyer un
différend devant un uarbitre doit être nulle, parce que-les détails de la sente nee à être

"Il faut que l'obligation ait pour objet une chose déterminée au moins quant à son espèce. ;a
quoité de la chose peut être incertaine, pourvu qu'elle puisse être déterminée."
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rendue par lui ne seraient pas mentionnés. Les clauses de ce contrat qui ont soulevé,
des objections fondées sur l'incertitude, équivalaient virtuellement à une convention à
l'effetde soumettre--à mesure:qu'elles se présenteraientt4otes lesýquestions: concer-
nant les changements de plans, àun -arbitr Pingdnieur-dont la décision, serait
obligatoire pour les deux parties. Aussitôt donc que la décision fut rendue, elle se
rappprta à la convention, en devint partie, et fit disparaître l'élément d'incertitude.,

Pour la commodité de la consultation, nous donnons le tableau suivant (A), qui
indiqueles catégories des items allouéu en faveur ou à l'encontre du réclamant
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TABLEAU A.

INDIQUANT par catégorics les items alloués en faveur ou à l'encontre du réclamant.

Dr. Av.

Prix en bloc....... ... .............................................................................

Résultant de changements de niveau ou de tracé-
Excédant dans le cahier des charges, en sus des

quantités réelles..............................................
Augmentation de la fouille dans la roche................
Diminution de la fouille dans la terre...................

do du coffrage...... ...............................
do de la maçonnerie..............................
do du pavé-. ... . . .........

Augmentation du tuf............................

Diminutions nettes ........................

Dr. Av.

..... $ 2,656
16164

$35,809
19,120
6,579

860
1,800

$63,368 $20,622
20,622

$41,746*
-- - - - ............

Prix fixés par convention-
Superstructure en bois, balance sur. ....................
Aqueducs à tuyau de conduite en fer.................... ......

Paiements faits par le gouvernement-
Payé au iéclamant...............
Dépensé par le gouvernement. ... . $41,897
Moins-Parachèvemen t des remblais, ce qui ne

regardait pas l'entrepreneur........... ............ $2,356
Enrochement... ...................................... ............ 2,500

$41,897 $4,856
4,856;

$37,041370 1 ............
Tuyaux en fer vendus au gouvernement.............. ..........

Balance contre l'entrepreneur au sujet des choses compr. dans le contrat

Choses non comprises dans le contrat-
Maçonnerie améliorée dans sa catégooe.....i...... .. . . .........
Ciment de Portland ................................................... ............
Travaux supplémentaires à travers l'étang à saumon.........
Chemin détourné...................................
Dépenses pendant l'interruption des travaux du pont de Millstream .......

Balance contre le réclamant............................

......$ ...

41,746

18,480
.. ............

602,200

37,041
..................

699,467
661,615

37,852

..................

..................

37,852
32,939

4,913

648,600

7,739

5,276

661,615

8,000
6,450

16,545

944

32,939

*N.B.-Si, au lieu de la valeur réelle selon la clause 4 du contrat, les prix de la liste annexée à l.
soumission étaient appliqués à ces augtmentations et diminutions, cette différeace serait de $36,898.75.
(Voir liste C, page 183.)
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Ce tableau démontre que nous avons passé au débit de l'entrepreneur la valeur
des superstructures do ponts en bois, qu'il n'a pas construites, conformément à la
convention conclue, subzéquemmont au contrat, entre lui et les commissaires,-et
qu'en vertu des termes formels de la clause 4 nous l'avons aussi débité des diminutions
de travaux causées par des changements de niveau et de tracé. A cette occasion nous
avons appliqué les prix aux travaux ainsi évités d'après leur valeur réelle, bien que
cette valeur fut plus élevée que les prix mentionnés dans la liste annexée à la soumis-
sion, et sur lesquels -il pouvait avoir calculé son montant en bloc. (*) Ce principe
d'appliquer les prix d'après la valeur réelle des travaux évités ou augmentés, selon le
cas, est celui soutenu par ce réclamant et d'autres qui ont déjà comparu devant nous,
et c'est, ainsi que nous l'avons expliqué dans notre rapport général, le principe qu'il
convient d'appliquer, selon nous, à la décision des droits des parties sous l'empire du
contrat. L'effet en est, dans le cas actuel, d'exiger de l'entrepreneur, pour les travaux
qui lui out été évités par des changements de niveau et de tracé, un prix plus élevé
que celui qu'il se trouve avoir dans son montant en bloc pour les travaux achevés
par lui ; et nous n'avons rien voulu lui allouer pour avoir creusé les fondations du
pont de la Métapédia à deux pieds plus bas qu'il n'était indiqué par les plans exhibés
aux soumissionnaires. Contre ces désavantages, toutefois, la preuve fait voir l'éli-
mination ou des dininutions des travaux dues à des caises autres que des change-
ments de niveau et de tracé, dont les résultats ont été grand!ement à l'avantage du
réclamant. Ces éliininations et dimiiutions lui ont épargné des sommes considérables
qui, d'aprè s le contrat, ne peuvent être portées à son débit, et dont nous ne le débitons
pas.

() Voir note au bas du tableau A.

A considérer ces choses, l'ensemble de la preuve nous porte à croire que si le
prix en bloc demandé par l'entrepreneur était suffisant, ni les changements de plans
dus à une nouvelle manière de voir des ingénieurs ou à des faits développés au cours
des travaux, ni l'application à sa réclamation des principes que nous avons suivis, ne
pouvaient rendre son marché ruineux.

Il prétend néanmoins qu'il a dépensé $200,000 de plus qu'il n'a touché. Nous
n'avons pas le moyen de constater si le manque de jugement, de conduite ou de capi-
tal entre pour quelque chose dans cette perte, mais dans son témoignage, l'entrepre-
neur fait connaître un fait qui l'explique en entier ou en grande partie. Il dit que
sa section se trouvant au centre de plusieurs autres pour lesquelles la main-d'ouvre
était en grande demande, il dut payer des prix plus élevés qu'il n'aurait autrement
été nécessaire; que cette circonstance et une hausse générale du prix do lu main.
d'ouvre dans le pays, le forcèrent de donner à ses ouvriers des salaires do 50 à 60
pour 100 plus élevés que ceux qu'il comptait payer lorsqu'il fit sa soumission, et que
les ouvrier s recevaient généralement à l'époque où il se chargea de l'entreprise.

Le réclamant nous a soumis un relevé des sommes qu'il a payées à ses rvocats et
témoins pendant l'examen fait par M. Shanly et par nous de sa réclamation. Nous
mentionnons ces sommes dans le tableau D ci-annexé.

Dans le tableau B, sans grouper les items par catégories, nous indiquons, dans un
simple compte de débit et crédit, les montants distincts qui ont été alloués pour ou
nontre M. McGreevy.

GEO. M. CLARK,
FRED. BROUGITON, -

D. E. BOULTON.
l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.

P. S.-Depuis que ce qui précède a été signé, nous avons reçu instruction, par
arrêté du conseil, de déclarer, dans tous les cas, non-seulement quelle est selon nous
l'obligation du gouvernement, après avoir- passé au débit de l'entrepreneur-ainsi
-que nous l'avons fait-les diminutions de travaux causées par l'omission de la supers-
tructure en bois pour les ponts, et par des changements de niveau et de tracé, mais
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aussi quelle serait cette obligation si le gouvernement se désistait du droit do porter
ces choses au débit du réclamant

,Dans le cas actuel, si le gouvernement se désistait de ce droit, il se trouverait-
redevable de $55,313 depuis le leraoût 1875.i 7

L'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat.

GEO. L. L.
D. E. BOULTONK

TABLEAU B.

Dr INDIQUANT les mOntants passés au débit et au crédit du réclamant. Av.

Dètail.

A argent payé à M. MIcGreevy..... .....
]imipip4tn de terrassement........
Coffrages évités........................
Maçonne4ie do ...............
Iarà do ..................
84.perstructures de ponts évités
Maçounrie de(> de classe do.
Montant depensé par le gouverne-
eent pour terminer l'entreprise,..

Montant.1

602,200 O0
35809 0
19,120 00
.6 579 O,

860 60
20,200 0«
10,544 O0

41,897 0

737,209 00

Détail.

Par montant du contrat................
Percentage d'excédant sur le ca-

hier des .chatges.............1
Agqgmentation, roche .........

do fuf...... .....
Maçonnerie extra, pont......... ....
Tnyaux de fer et pose..............
Dépense du gouverrement allouée.
Tuyaux de fer pris par le goivern
Maçonnerie de 2de classe égale à

1ère. . ...... - .......
Cimen.t en place de mortier.........
Coffrages à trav. l'étang à saumon
Chemin détourné,............
Retardapporté à la fondation du

apont. ..................
Balarnce surpayée ..... ........ ,.

182

Montant.

$ ets.

16,164 00
1,800 GO
1,720> OU

18,283 (00
456.00
5,276 (00

8,000 0
6,450 00

16 545 00
1,000 (00

944 00
4,913 00

737,209 00
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TABLEAU C.

INDIQUANT l'effet de l'application des prix de la soumission, au lieu de la valeur
réelle, aux augmentations et diminutions causées par des changements de niveau
et de tracé.

.mn. os Augmenta-Dimnutions. to.
________ ________ Itions.

$ ets. $cts.
Excédant, roche, dans le cahier des charges, 567 verges à $1.15............ ........ .52 O5

do terre do 5,460 do 30......... .......... ... 1638 00
Augmenatin, roche, 8,.980vergesà$1.15...................................10.327 O...
Din inution, terre, 119,366 verges à30 .............. 6. ................ 35,809 80

de' offrages, -Z90 pieda iéaesa $3. ..... ....... .
'd-o maçonnerie, 731 vefgea à $8................

49,515 80 12,617 OS72,6170500
•'Travaux dans le tuf~ 3,000 verges à -. ,..............I.....1....

36,85875

~NTE-l 'yapa d rix pour cette matière dans 1ý liste annexée-à las~oumission Cette quan-
tité est comprise dans les quantités de terre pour lesquelles Il y a1la différence ci-dessus mentionnée.

TABLEAU I

INDIQUANT Its déboursés du r éclamant pour avocats, témoins, etc., pendant l'examen
A -.;~i fait parKMI.:,$hanly,,et la eoîâiisOn

vntM.Sany.t
1  $ cts.

Payé à l'honorable GeorgIrieavct............ 400 0
Holland frères, copie des témoig nages, ............................. J 42 10
H. Townsend, tén........ ....... 0...... ................ 52 90,I

Mato ýeù p ..do.. ......... I............... 40
Pete ft1rant ........ ... 80 00
James lowrie........ ............................ .. 00........ 108 84
Germain Michaud ............................................... ............ 00o

752 74
D)épenâeï-eýsurages, relevés et présenice à l'examen-'

C. Odell, temps et dépenses................................. 622 00
Aie do ........ ... .............. 699 98

1,321 98

2,1074 72
Devant la commission.

Payé à J. A. McDonell, avoca............. ........... .... ......... 75 00
'il D-Girouard do .. .. ..... 12,697 050
Hoôllanùd f ir-èes, copie dstémoignages.....................22 0 OO
impression de factum, ec. ................ 40 OO

Ke e..........................
L'1o~. eorc rvne(22 nov.),.aoca ......... ............. 120 00

______-2210 00

4284 72

.ceci est n sus de la taxe de témoin, suivant le tarif ordinaire, qui a été payée parn.8 eefan

G. M. CLARK.
IFIWDK. BROIYGIITON.
D'AIRCY E. BOULTON.
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RAPPORT SPÉCIAL SUR T-LA RÉCLAMATION DE SMITH1 ET PITBLADO, $78,013.85
Cette section fut d'abord donnée à l'entreprise à MM. Elliott, Grant et Whitehead,

au prix de $ 97,000, mais le gouvernement la leur retira de bonne heure en 1870,
après quoi elle fut donnée de nouveau à l'entreprise aux réclamants actuels, moyen-
nant la somme en bloc de $438,325. D'après le contrat-daté 25 mai 1870-ces
derniers devaient terminer les travaux vers le 1er juillet 1871.

Telle qu'elle nous a été présentée en premier lieu, la réclamation s'élevait à
$76,875.75, et elle avait alors la forme sous laquelle elle a été faite par les entrepre-
neurs bientôt après l'achèvement de l'entreprise; mais au cours de notro examen, on
l'a augmentée, en ajoutant l'item 49 ($1,000) et réduisant l'item 3 de $ 35 à $73.50,
ce qui-après rectification de certaines erreurs dans l'addition,-porte le montant
réclamé devant nous à la somme de $78,013.85, dont les détails sont ex posés dans le
tableau A ci-annexé. Les.travaux compris dans ce contrat étaient, au printemps de
1872, assez avancés pour permettre de poser la voie et de la balla-ter, et la section fut
livrée à la circulation vers la fin de l'année. La première deniaude -s'élevant, ainsi
que susdit-à $76,870.75, fut, en mai 1873, déférée à M. Schreiber, qui avait eu la
surveillance de cette section à titre d'ingénieur local. En août 1873, après avoir
visité la section et inspecté les travaux, M. Schreiber adressa à M. Fleming, ingénieur
en chef, un rapport qui, disait-il, n'était "qu'un simple exposé de la valeur-selon
lui-des travaux que les réclamants avaient énumérés, et dans lequel il n'entendait
pas se prononcer sur le mérite de la réalamation elle-même." à!. Fleming n'étant
pas disposé à rien recommander au sujet de cette réclamation, les commissaires
choisirent des item qui, suivant l'évaluation de M. Schreiber, s'élecaient à $9,223.65,
et ils recommandèrent au gouvernementde régler avec MM. Smith et Pitblado en
ajoutant ce montant au prix en bloc, et déduisant du tout la valeur des superstrue-
tures de ponts en bois, qu'en conformité d'une convention subséquente au contrat,
les entrepreneurs avaient omises, avec l'entente que la valeur en serait portée à leur
débit aux prix mentionnés dans la liste annexée à leur soumission. Le compte ainsi
réglé indiquait en faveur des entrepreneurs une balance de $5,983.65, déduction faite
des $438,070 qu'ils avaient déjà touchées en ac )mpte. Dans leur recommandation au
gouvernement les commissaires établirent le compte comme suit:

Montant du contrat................ .. $438,325 00
Moins travaux non exécutés (superstructure en bois). 3,500 00

$434;82- 00
A ajouter montant alloué par les commissaires,........ 09,233 65

$444,058 65
A déduire montant payé................................... $438,070 00

Balance due.......$5,988 65

Nous exposons dans le tableau B ci-annexé les items compris dans les $9,233.65
ainsi placés au crédit des entrepreneurs.

La balance ci-dossus ipdiquée fut offerte aux réclamants à condition de signer
une quittance de toutes demandes-ce qu'ils refusèrent de faire-et en février 1877,
ils soumirent leur ré-lamation ($76,875), par pétition de droit, à la cour d'échiquier.
Le procureur général, au nom de Sa Majesté, opposa à cette pétition une exception
péremptoire fondée sur le motif que les entrepreneurs n'alléguaient pas que l'ingé-
nieur en cref avait donné, ainsi que prescrit par la clause 1 du contrat,
le certificat définitif sans lequel il ne pouvait pas y avoir de récla-
mation valide (et, comme question de fait, ce certificat n'avait jamais été
donné). L'exception péremptoire fut d'abord rejetée ; mais, en appel, la cour
suprême renversa cette décision et maintint l'exception péremptoire renvoyant la
pétition avec frais. Les choses en restèrent là jusqu'au mois de juin 1879, époque à
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laquelle le ministre des chemins de fer et canaux fit ait Conseil privé, à propos du cas
actuel et de plusieurs autres, la recommandation que " dans tous les cas où le relevé
(dont était accompagnée sa recommandation) indiquait une balance due aux entrepre-
neurs, autorisatign fût donnée.de payer les sommes qui y paraissaient-à leur crédit,

É sams que les entrepreneurs fussent tenus de signer une quittance." Un arrêté du
conseil donnant effet à cette recominandation fut rendu, et, conformément à ces ter-
mes, la somme de $5,988 fut payée à MM. Smith et Pitblado contre un reçu ordinaire
pour le montant, sans autre quittance de la part des réclamants qui payèrent les frais
de l'exception péremptoire et de l'audition à même ces $5,988,65.

Les réclamants ayant refusé d'accepter le règlement offert par les commissaires
des chemins de fer, ainsi que susdit, et le gouvernement ayant consenti à ce qu'ils
touchassent la somme offerte sans donner quittance d'aucune portion de leurs deman-
des non couvertes par ce montant, nous estimons qu'il faut traiter les deux côtés du
compte comme maintenant sujets à examen, créditant les entrepreneurs des montants
admissibles suivant nous, et les débitant de la dite somme de $5,988.65 payée comme
susdit, ainsi que des $438,070 précédemment payées.

Nous allons maintenant examiner les items de la demande seriatim ; diSons ici
que les réclamants ont adopté partout, sauf quelques exceptions insignifiantes, les
quantités et mesurages donnés par M. Schreiber dans son rapport ci-dessus mentionré,

Item 1.
Modification de l'alignement après achèvement de la

plateforme. . ...... .... .. $800 G

Les réclamants ont fourni les détails suivants au sujet
de cet item

Déboisement..................................., S 63 56
Terrassement..........................................721 44

$800 00

Par la clause n° 4 du contrat, le prix en bloc était susceptible de modification
par l'adoption de la valeur d'une augmentation causée par un changement de tracé; en
conseguence, les travaux ci-dessus appartiennent à une catégorie pouvant servir de
base&à une réclamation. La seule question à décider est ýcelle qui se rapporte aux
quantités, s'il en est, et aux prix à allouer.

Dans le cas actuel le changement-qui se trouvait à l'extrémité est de la section
-fut fait après que certains travaux eussent été exécutés sur le premier tracé. On
modifia l'alignement parce que le passage de'la rivière Philippe (sur la section atte-
-nante-n° 7) devait se trouver à un autre endroit que celui projeté en premier lieu,
et l'on dut faire, vers le nord, sur la section 4, une courbe de peu de longueur qui
n'entrait pas dàns le premier plan.

Pour déterminer le montant à allouer sur cet item, on doit tenir compte non-
seulement des travaux faits sur le premier tracé et abandonnés, mais aussi de l'aug-
nentation'd'ouvrage, s'il en est, sur le nouveau tracé, en sus de ce qui aurait été né-
cessaire si l'on s'en fût tenu au premier.

Lorsque la présente réclamation fut soumise à M. Schreiber en 1873, ainsi que
susdit, ce dernier écrivit à un ingénieur qui se trouvait sur les lieux-M. Archibald
-et lui demanda de faire un rapport sur le sujet. M. Archibald répondit que 250
verges d'ouvrage avaient été abandonnées sur l'ancien tracé,

Se basant sur ce renseignement, M. Schreiber évalua comme suit les travaux
représentée par l'item 1

Terrassement, 250 verges à 26c.......................... $65 00
Déboisement, 2 acres à $20,. ....... 40 00
Essartement, 1 acre à $100.. ......... 50 00

$155 00
185
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La preuve faite devant nous mène à la conclusion que ce n'est pas assez de 250
verges.

Le réclamant s'attendait d'appuyer cet item par le témoignage d'un ingénieur
qui avait été chargé de faire des mesurages indépendamment' des fonctionnaires du
gouvernement, mais l'on constata qu'il n'avait rien fait et qu'il avait compté sur'ces
derniers pour ses chiffres; par conséquent, il ne fut pas appelé. M. Pitblado',l'un
des réclamants, dit qu'il avait extrait, sur le nouveau tracé, 2,670 verges de terre, eh
sus de toute quantité transportée sur l'ancien tracé et abandonnée là. M. Henshaw
qui avait la direction des travaux en qualité d'ingénieur du gouvernement pendant la
construction, fut entendu comme témoin; mais bien qu'il se rappelât des circons-
tances en général, il ne put rien dire de positif à l'égard des quantités. Il fitdes
calculs aussi exacts qu'il le pouvait après un pareil laps de temps, et son témoignage
nous porte à croire que le rapport de M. Archibald omit le fossoyage ou quelque
autre ouvrage nécessité par le changement de tracé, en sus des travaux qui, stricte-
ment parlant, furent ".abandonnés," et qu'ainsi il ne communiqua pas à M. Schreiber
tous les détails d'après lesquels-il devrait être décidé de la réclamation des entrepre-
neurs. A partir du premier tracé le sol s'abaissait du côté nord; par conséquent le
nouveau remblai eut plus de hauteur qu'il n'en aurait eu sur l'ancienne ligne. Il fut
prouvé que les 2,670 verges de terre avaient été transportées sur le nouveau tracé,
mais les plans produits et les témoignages rendus ne purent établir d'une manière
satisfaisante les qnuantités qui l'auraient été sur le premier alignement. M. Henshaw
est sûr que les travaux furent augmentés par le changement de tracé. En somme,
nous croyons que ce changement a augmenté le terrassement d'environ 1,000 verges
que nous allouons aux réejamants, et nous passons à leur crédit, en tout, pour cet
item:

Abattage, 2 acres à $20..........................$40 00
Essartement, acre à $100-.........................--............. 50 00
Ouvrage en terre, 1,000 verges, à 27e................270 00

Item 2.

Délais et frais se rattachant au changement de ligne men-
tionné dans l'item 1, et drain..................$200 00

Comme suit:
Drain . . . ..-- s................-...... .... ,...e.- $ 20 79
Frais et retards-... ...... 179 21

$200 00

Dans son repport déjà mentionné,M. Schreiber dit que pendant lat pïéparátio
du rapTort, MM. Smith et Pitblado reçurent l'ordrô dÔ'suspendréles travaux, tuais il
ne peut se convaincre que cela ait pu rien leur«coûter. M. Pitblado a dit dads ïah
témoignage devant nous, qu'il a fit à un sous.entreprenetir tinP aierùéat de $50
entièrement dûI à cette suspension, mais il nest pas sûr qu'il ait rien pay de lus.

La preuve; démontre claitement qu'il y aeu un 'retard,éndant"lequel des
hommes ont pu avoir à êti payésndens avoiif tiavails, 'et tions croyoi qüebela tÔre
'sous la clause 7 ducoûtrat qui permet au commistires :de suspendte les travaux
sur toute ou partie de la ligne à leur discrétion, et, s'ils jugent à propos, deaorder
quelque icompensation aux.entrepreneurs.ae croyons raisonnable de payer les

50 déboùrsées par M. Pitblado, et non les+l17921 réclamées par lui Le reste de
l'item, $2.79' pour drain, estpour ouvrage réellebient fait sur nepartie de 6 et 7,
en dehors-de l'entreprise. La réclamation est parfaitement appuyée par la preuve,
et l'ouvraein"étant pas compris dans l'entreprise, nous donnons crédit aux entrepre-
neurs de $70.79.
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Item 3.

Changement du passage à niveau du chemin public après son achèvement.
Fouilles en terre, 50 verges à 26e.........$ 13 50

" roc, 260 verges à $1.. ....... 260 00

$273 50

Cet item était dans la réclamationdes entrepreneurs quand elle a été soumise a
M. Schreiber, comme il a été dit plus haut, et nous a été soumise dans sa forme primi-
tive, comme iéclamation pour 500 verges d'ouvrage en terre, à 27c., $135, mais a été
abandonné sous cette forme et présenté comme ci-dessus. La preuve a établi que le
chemin public primitif a traversé obliquement la ligne pendant quelque temps; mais
comme cette façon de passer la voie a été trouvée.impraticable pour certaines fins, il
a été ordonné de faire un détour de chaque côté de la voie de façon à former un pas-
sage à angle droit. Cela allongea naturellement les approches et causa à l'entrepre-
neur des fiais qu'il n'aurait pas eu à encourir si le chemin le plus court avait été
adopté comme ci-dessus. On s'aperçut bientôt que la terre du nouveau chemin ne
ferait pas sans être recouverte en pierre; l'ouvrage fut commandé par les ingénieurs
et fait par les entrepreneurs.

Le cahier des travaux pour cette section indiquait que le prix total de l'entre-
prise comprenait lespassages àniveau et les idétournements, " de même que toutes
les fouilles pour les approches, non déjà compris dans les fouilles ordinaires, et tout ce
qui est nécessaire pour terminer les passages à niveau et les détournements de che-
mins," et les termes du contrat sont d'accord avec le cahier des travaux.

Nous sommes d'avis que cet ouvrage est compris dans le prix de l'entreprise, et
nous n'admettons rien de l'item 3.

Item. 4......... $ 8 00
4 14-................................................181 50
" 8.......... ..................... 22 50

8 ............. ................... . . 35100
8..........................................100 00

-' 10 ................... ........ 30 00
10......................... .. . 174 00
10................................. ...... 81 00
21........ ................................... 145 00
21................................. .. 1,035 00
22..................... 98 25

24 ............................... ......... 106 50
24..........425 00
24 ............................... . . ................ 367 50
" ?4 ......................................... ...... M ... *C.. ....... . 16 00
25........,......... . ... ......................... 4 42 00
26*................................... ....................... 450
2.................. ... ........... 4050

" 27............... ............... ............. 558 00
27................................ 108 70
28.......................................... 52 50

$3,947 95

Les détails de ces items sont donnés dans l'annexe A déjà mentionnée. Tous
appartiennent à cette classe de travauxque MM. Smith et Pitblado, de même:qge
tous les autres entrepreneurs dont les réclamations sont venues devant nous, désignent
comme construction du chemin jusqu'au nivellement.. Les ouvrages qui font le.sujet
de ces items ont été occasionnés par un changement des plans pendant le couars des
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travaux. Dans notre rapport général, nous avons expliqué assez longuement nos
idées sur cette classe d'ouvrages; nous les y avons définis comme en dehors du plan
primitif, et résultant non pas d'un changement de rampe ou de tracé, mais de quel-
que autre modification du premier plan, volontairement adoptée comme préférable et
commandée par les ingénieurs du gouvernement. On remarquera que certains de
ces items ne contiennent aucune demande pour maçonnerië, mais que dans la plupart
des cas il est réclamé un surcroît de maçonnerie, et en général, d'autres ouvrages s'y
rattachant.

Nous n'exprimons pas d'opinion sur la valeur des ourages mentionné- dans
aucun de ces items, parce que nons croyons qu'aucun d'euxi'est admissible. Autre-
ment nous auetions à dire que la preuve est loin de porter cette valeur aux chiffres
qui sont donnés.

]Relativement à cette classe de travaux, on peut dire en peu de mots, que les
entrepreneurs réclament, pour tout changement de plan de quelque nature que ce
soit, et pour tout ouvrage ainsi changé, le surcroît de frais occasionnés par ce chan-
gement, en sus de ce qu'auraient coûté les travaux selon le plan primitif, bien que sur-
la section prise dans son ensemble les changements aient pu entraîner des omissions
de travaux ou des diminutions de frais qui aient rendu le tout moins dispendieux que
ne l'eût été l'exécution du plan primitif. Bref, les entrepreneurs entendent profiter
de toute réduction de l'entreprise et se faire payer des compensations supplémentaires
pour toute augmentation de frais résultant de la même cause. Autrement, il n'y
aurait pour eux in à g'gner au moyen de leurs réclamations, car s'ils admettaient
qu'on doit en déci ,dern ayant égard à l'effet de tous les changements survenus dans
l'entreprise, leurs prétentions tomberaient d'elles-mêmes, attendu que dans tous les
_cas, les entreprises, telles que terminées, se trouvent être moins dispendieuses qu'elles
ne l'eussent été selon les plans primitifs. Pour ce est qui des entrepreneurs dont nous
nous occupons en ce moment, ils reçurent l'ordre de percer des levées qu'avaient ter-
minées leurs prédécesseurs à la satisfaction des ingénieurs en exercice, et d'y intro-
duire des aqueducs ou'on n'avait d'abord pas crus nécessaires. Ces travaux sont
représentés par les items 6, 8, 23 et 30, que nous examinons ci-après. Pour ces tra-
vaux nous allouons ce qui nous a paru raisonnable; mais nous nous occupons pour le
moment d'ouvrages faisant partie de leur entreprise-maçonnerie et autres travaux
se rattachant à des constructions dont le plan a été modifié plus ou moins. Pour ces
items, il n'est pas nécessaire de recourir à ce qui a été gagné dans toutes les classes
de travaux de l'entreprise, parce qu'en somme les changements apportés à ces con-
structions seules ont rendu selon nous le nouveau plan beaucoup moins dispendieux
que le premier. Comme nous le disons plus haut, M. Pitblado a été entendu devant
nous. Il produisit un exemplaire du cahier des travaux primitifs, indiquant chaque
construction faisant partie du plan d'abord adopté, et la quantité de même que la
classe de maçonnerie faisant partie des travaux en même temps que le pavage, le
béton, etc. Sur ce document, il avait annoté les constructions faites et quelques-unes
de celles qui avaient été omises et remplacées par des aboideaux, et indiqué de com-
bien les constructions finalement adoptées avaient dépassé les quantités d'abord esti-
mées, et de combien elles avaient manqué d'en atteindre le chiffre. Si sa manière de
voir était admise comme absolument exacte, son témoignage indiquerait l'état de
choses suivant. Le cahier des travaux donnait comme suit la maçounerie totale:-

Première classe ................................. 6,550 verges.
Seconde classe.9......... ............ 9,320 "

15,870 verges.

M. Pitblado dit dans son témoignage que. la maçonnerie de seconde classe
valait $8.50 la verge et plus. Le cahier des prix attaché à ta soumission donrait les
prix de $12 50 pour la maçonnerie de première classe, et de $8.50 pour la maçonnerie
de seconde classe, ou 50 c. -la verge de plus pour la maçonnerie de première classe
qu'il ne mentionne dans son témoignage.
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A ne prendre que les chiffres les plus b.ts, le plan primitif comprenait:
6,550 verges de maçonnerie de première classe, à 812. $ 78,600 09
9,320 "" de seconde classe, à $8,50. 79,222 00

$157,822 00

De mrçonnerie de premère classe, il dit avoir réellement fait dans les construc-
tions en premier lieu désignées comme devant être en maçonnerie de première classe,
5,942 verges, et 683 verges dans des structures d'abord destinées à être en maçonne-
rie de seconde classe, en tout 6,625 verges; il dit aussi avoir construit 4,685 verges
de maçonnerie de seconde classe ; soit un total de 11,310 verges de maçonnerie. Au
prix ci-dessus les quantités ainsi construites donnaient:-

6,625 verges de première classe, à $12............ ...... '$ 79,500 00
4,685 " de seconde classe, à $850...............39 823 00

$ 119,323 00

D'après ceci, les changements de plans dans la mîçonnerie donneraient une
réduction de travaux de $38,499; mais ceci n'est pas tout gain pour l'entrepreneur.

, Quelques-unes des réductions de la maçonnerie de seconde classe, sont dues à ce
qu'on a retranché certains aqueducs et conduit deux ou plusieurs cours d'eau dans
une seule issue, ce qui a entraîné la construction de fossés pour le détournement de
ces cours d'eau.

Nous avons demandé à M. Pitblado de nous donner une estimation do ce que
lui avaient coûté ces détournements, mais ii n'a pu le faire d'une façon assez précise,
n'ayant jamais auparavant essayé la chose. Il dit néanmoins qu'il serait satisfait du
chiffre de 40,000 verges à 35e, c'est à dire $14,000. Cela ramène la réduction à
$24,499, mais il contruisit aussi quelques aboideaux au lieu d'aqueducs. Dans son
esquisse historique du chemin de fer Intercolonial, M. Fleming donne comme suit
une description géné ale des aboideaux :-

"IDans les terres basses et les marais, que couvriraient les hautes mers, des aboi-
deaux ont été construits à travers les levées destinées à retenir les eaux montantes.
Ce sont des aqueducs carrés, en bois, généralement d'environ 3 pieds 6 pouces de lar-
geur, chaque côté étant formé de trois pièces de bois équarri posées transversalement
au chemin de fer, la base et le sommet étant formés de pièces équarries posées à angle
droit avec les côtés." M. Fleming donne de plus amples détails sur leur construc-
tion. Dans notre investigation il ne nous a pas été possible d'obtenir aucune preuve
précise de la valeur des aboideaux qui ont ainsi été substitués aux aqueducs en pierre,
parce qu'il n'a pas été gardé note de leur prix de revient, mais le cahier des travaux
et les tables qui ont servi pour les soumissions annonçaient à ceux qui avaient
l'intention de soumissioner, qu'en certains cas les aqueducs en maçonnerie pourraient
être remplacés par des aboideaux, et les soumissionnaires étaient priés de donner
pour certains endroits (stations numérotées) les prix qu'ils estimeraient être la valeur
des aboideaux; c'est ce que firent les réclamants. En l'absence de meilleure preuve,
nous croyons qu'on peut considérer que les valeurs ainsi mentionnées par eux sont
à peu près exactes. Ces valeurs sont donnés pour six différents endroits, savoir: les
stations 201, 237, 288, 355 et 400, pour lesquelles les aboideaux sont évalués à $500
par station, et la station 418, à laquelle le chiffre d.e $'50 a é!é attaché. Les aqueducs
en pierre ont été omis à trois sur quatre des stations de $500 ci-dessus mentionnées,
et à une autre station qui n'a pas été précisée. Pour tous les aboideaux réellement
bâtis, M. Schreiber, dans une estimation finale, dit que la valeur totale est de 82,000 ;
de sorte qu'il y a lieu de croire que la valeur des quatre aboideaux qui ont été bâtis
au lieu des aqueducs en pierre, est d'environ $3,000. En retranchant ce chiffi e de la
réduction déjà mentionnée, il resterait en faveur du dernier plan une balance de
822,499.
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Naturellement, nous ne pouvons dire si ce chiffre est exact ou même approxi-
matif, mais en prenant même la version de M. Pitblado au sujet de toute la maçonne-
rie, et de l'importance des changements qui y ont été faits par suite de la modification
des plans, nous n'hésitons pas à dire qu'en somme les changements ont été favorables
aux entrepreneurs. Cette version n'est cependant pas tout à fait correcte; elle esti-
mait trop bas le prix de revient de l'entreprise suivant le plan primitif. Le cahier
des travaux donnait bien, comme dit M. Pitblado, les totaux mentionnés ci dessus,
c'est-à-dire 6,550 verges de maçonnerie de première classe et 9,32) verges de maçon-
nerie de seconde classe, mais il y avait là erreur évidente, car une des constructions
importantes comprenant 1,215 verges de maçonnerie, à la station 508, était men-
tionnée sous la marque du double astérisque qui dénotait la maçonnerie de première
classe ; et pour cette raison apparente ce chiffre a été, dans l'addition, inclus dans la
maçonnerie de seconde classe, ce qui porta le chiffre de cette dernière à 9,320 verges
au lieu de 8,105 verges, tandis que la même erreur réduisait à 6,550 verges le chiffre
réel de 7,765 verges pour la maçonnerie de première classe.

Cependant, le devis qui est attaché au contrat et en forme partie, indiquait qu'une
construction de cette dimension devait être faite en maçonnerie de première classa,
et M. Pitblado, dans son témoignage, a toujours parlé de l'aqueduc de la station 508
comme d'une construction en maçonnerie de première classe; mais en faisant ses
calculs pour arriver aux 1é sultats que nous avons déjà indiqués, il ne s'est, par inadver-
tance, occupé que des totaux mentionnés dans la récapitulation de la fin de docuruent
qui contenait l'erreur que nous venons de signaler. La rectification de cet erreur ajoute-
rait à son gain $3.50 par verge pour 1,215 verges, ou $4,252, ce qui le porterait à
$26,751 au lieu de $22,499.

D'un autre côté, M. Pitblado a déclaré qu'il a construit les constructions de pre-
mière classe avec 806 verges de maçonnerie de moins que n'en mentionnent les esti-
mations premières pour les mêmes constructions, donnant à entendre qu'il aurait pu
exécuter le plan primitif, au chiffre de $12 la verge, pour $9,672 de moins que ce que
nous avons regardé comme le prix probable de revient. S'il en est ainsi, alors le
profit que lui aurait rapporté la modification des plans serait réduit à $19,079, au lieu
de $26,751. Sur ces 806 verges cependant, qu'il mentionne comme ayant gagnées
dans la maçonnerie, une quantité variant entre 400 et 500 verges a été gagnée au
pont des Petites Fourches, par l'emploi de fondations en pilotis au lieu de maçonnerie,
qu'on se proposait d'abord d'employer. M. Pitblado a dit dans son témoignage que
tous les travaux se rattachant à ce pilotis se montaient environ à $5,000, ce qui en
chiffres ronds, était à peu près la valeur de la maçonnerie ainsi remplacée.

Il y a encore, relativement aux gains résultant des changements de plans pour
les entrepreneurs, une chose à laquelle on n'a pas toujours égard en comparant le
coût des constructions en maçonnerie selon les plans primitifs avec le coût de l'ou-
vrage réellement fait; et cette chose devrait être pesée en étudiant le sujet; nous
voulons parler de la valeur des fouilles pour les fondations, ainsi que du pavage et du
béton, pour les différentes constructions. Dans le cas présent, Je coût du béton, de la
maçonnerie, du pavage et des fondations seules, s'élevait à plus de $13,000, selon les
quantités données dans le cahier des travaux et les prix mentionnés dans le cahier
des prix attaché à la soumission.

Ainsi, environ 8 pour 100 du coût total des constructions étaient compris dans
ces items secondaires. Nous n'avons pas calculé le coût des fouilles, du pavage ou du
béton, qui auraient réellement été nécessaires pour les constructions qui ont été
omises ou modifiées, et nous n'avons pas non plus les données nécessaires pour cela
mais en comptant que sur cette section, le coût relatif du pavage, du béton et des
fondations est, sur toute l'entreprise, proportionné à la maçonnerie, nous aurions à
ajouter 8 pour 100 à la valeur de la maçonnerie gagnée, afin de faire voir le gain total
résultant du changement des plans dans les constructions en maçonnerie, et cela por-
terait le chiffre de $19,079 à $20,605.

Le témoignage de M. Pitblado comprenait les constructions terminées par ses
prédécesseurs, lesquelles comprenaient 545 verges; mais it importe peu pour le
résultat que cette quantité soit incluse ou omise des deux côtés du compte.
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Quelle que soit la variation que les détails que nous avons mentionnés peuvent
apporter à la différence de valeur entre les travaux des premiers et des derniers
plans, la réponse à la question principale nous semble toujours la même. Le dernier
plan a été moins dispendieux que n'eusse été le premier pour les entrepreneurs, et
nous n'admettons rien des items qui nous occupent, et qui se montent en tout à
$3,947.95.

Item 5.................................. $1,641 50
"4 5.......................................... 5,062 50

5...... ........ ,,... .................. .. 56 00
5........................................................... ...... 549 o

$7,289 00

Cet item étant pour travaux de la même catégorie que ceux mentionnés dans
l'item 4 et ceux que nous venons de discuter, doit être traité de la même façon, à
cette exception près que l'item 5 contient une réclamation pour perte sur taille de
pierre, occasionnée par l'agrandissement d'un aqueduc arqué après que la pierre
avait été préparée pour l'exécution du premier plan, le changement rendant néces-
saire qu'une partie de la pierre fut retaillée et esmillée à neuf pour servir à l'arche
tel qu'agrandi. Le rapport de M. Schreiber, ci-dessus mentionné, estime cette perte
à' $150, et nous admettons cette somme sur l'item 5.

Item 29.
Superstructures de ponceaux en bois que l'on n'avait pas

d'abord l'intention de bâtir, 365 pieds cubes..............$51 00
Cet item est encore pour ouvrage de la classe à laquelle appartiennent ceux de

l'item 4, et doit être traité de la même manière, excepté en ce qu'il contient une
réclamation pour bois fourni en conséquence de l'agrandissement d'un ponceau. La
preuve n'est pas assez complète pour nous permettre de dire avec certitude si cela
doit bien être regardé comme supplémentaire, mais M. Schreiber en a porté le chiffre
à $5,475, et les commissaires ont admis cette somme; les faits n'étant pas clairs,
nous donnons aux entrepreneurs le bénéfice du doute, et leur accordons $5,475 sur
l'item 29.

Item 6...............................................................$8 348 GO
6..........................................120 00

" 6............. ............... ,...............,197 GO
" 6. ................................... 4000

6" ............................................. ........... .. 3 8 G
9............................ ........... 24900
9............................................100
9........................0..
9............................................172
9............................................... 30 0

" 23........................... .500

30.......... .............................. 37 50
30.......................................... .................... 450 GO
30.......... . ...... ...... 48...

540
12 00

732 90

Les détails sont à l'annexe A déjà mentionnée.
Les ouvrages ont été faits par les réclamants après que les levées eussent été

terminées par leurs prédécesseurs. Les commissaires ont admis, de même que lingé-
53 b-13î,19
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nieur dans son rapport sur cette réclamation, et nous admettons nous aussi, que MM.
Smith et Pitblado doivent être payés un juste prix pour les travaux mentionnés dans
ces items. Nous avons donc à examiner si le montant demandé est raisonnable, vu
les circonstances.

La preuve fait voir que le déplacement de la terre, dans ces conditions, est beau-
coup plus difficile et dispendieux que la simple tâche de la prendre dans une tranchée
ordinaire et la mettre dans la levée ; car ici la levée a été ouverte après avoir été
terminée, les matériaux transportés à une certaine distance et déposés sur les côtés
avec beaucoup plus de soin et de travail qu'il n'en eut fallu pour former la levée en
premier lieu, et, après la reconstruction 'de l'aqueduc mentionné dans l'item, montés
_ur la levée, rapportés à l'endroit voulu, et déposés dans l'ouverture à combler.

D'après la preuve, nous croyons qu'il est également raisonnable d'accorder 50
ets. la verge pour les fouilles des fondations. Nous allouons donc ce prix pour les
quantités données par M. Schreiber. Les prix du cahier pour la maçonnerie, sont de
$8.50 pour la seconde classe et de $12.50 pour la première. Si $8.50 était un prix
raisonnable pour de la maçonnerie ordinaire de seconde classe (et la preuve nous
porte à croire que ce prix n'était pas trop élevé), il y a raison de dire que, dans les
conditions de ces ouvrages, ils valent ce qu'en demandent les entrepreneurs, et nous
allouons le prix réclamé pour la maçonnerie.

Porr le pivage et les autres détails compris dans ces items, tels que le bois, etc.,
nous adoptons les prix et les quantités mentionnés par M. Schreiber, et admis comme
corrects par les réclamants.

En conséquence, nous portons au crédit des réclamants les sommes suivantes:

Item 6.

Fouilles dans la levée, 1,160 verges, à 30 ets...............$ 340 00
" pour fondations, 160 verges, à 50ets........... 00

Mr çonnerie, 133 verges, à $9....,.......... ..... 1,197 00
Pavage, 7 verges, à $4.............................. 28 00
Reconstruction de la levée, 1,060 verges, à 30 ets......... 318 00

$1,971 00

Item 9.
Fouilles, 332 verges, à 50 ets.................. $ 166 00
Bois dans les fondations, 800 pds., à 10 ets........... 80 00
Maçonnerie, 14 verges, à $9................................. 1,026 00
Pavage, 43 verges, à $4............................. 172 00
Pont sur le chemin public, sortie d'aqueduc, $80.. . 80 00

31,524 00

Item 23.
Fouilles, fondations d'aqueduc, 58 verges, à 50 ets.. $ 29 00
Maçonnerie, 60 verges, à $9 ...................... 540 00
Pavage, 4 verges, à $4..........................,....... 16 00

$ 585 00

Item 30.
Fouilles, fondations d'aqueduc, 70 verges, à 50 ets....... 8 25 0J
Maçonnerie, 37 verges, à $9..... .................... 3 3 00
Pavage, 7 verges, à 84............ ....... 28 00
Blocaille, 4 verges, à $2 ....... 8 0
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Fouilles, entirée et sortie, 10 verges, à 30e............; 300
Superstructure en bois, 45 pds, à 18e .................. 8 10

$415 10

Total pour les quatre items ....................... $4,495 10

Item 7.
Egoût couvert, en pierre, traversant la levée du chemin... 875 00

L'entrepreneur dit qu'il ne s'était pas attendu que cet ouvrage serait nécessaire'
,et cela semble être la seule raison de sa réclamation. Ce qui l'a rendu nécessaire,
c'est l'eau qui s'est montrée à la tranchée que l'on n'avait pas compté. Il admet que
les ingénieurs adoptèrent le modèle qui lui serait le moins dispendieux à exécuter.
Comme sa nécessité dépend d'une cause naturelle à l'endroit, nous devons dire que
cet ouvrage, selon l'intention 'des parties et l'esprit du contrat,. tombe dans l'entre-
prise couverte par le prix en bloc, qui représente tous les travaux nécessaires pour
compléter l'entreprise.

Nous n'admettons rien de cet ite:n

Item 11.

Egoût couvert, en pierre, traversant la levée du chemin.... $75 00

Cet item est absolument dans les mêmes conditions que le dernier, et nous
n'admettons rien de l'item i L

Item 12..2850 ItrmnD5. . .. '..$2100
13 ............ .2l3 5 b...... .... 13200
14.............. 4à GO " 9. . . 33 GO
15.......... . .......... 6360 ' 40.6...............971.
16 . .... 55 9 50 4...........139 50
17'.. ...... ......... 30 G "3......... 189 75
18 .................... À,ý_1 0 ' 47 ................ 16,200 GO

" ............... .. 9525-a 48................. 5,40000
20..........200

n33 ....... 1................26ý2 50 $231257 96
34............ 82 50

Les détails se trouvent à l'annexe A, ci-dessus mentionnée.
il est admis que ces items sont tous basés sur ce que dans l'exécution des travaux,

les entrepreneurs ont rencontr é dans leurs fouilles, pour fondations et autres, des
matériaux différents d'espèce ou de qualité de ceux qu'ils s'attendaient de trouver,
d'après les renseignements contenus dans le cabier des travaux ; ou encore sur ce
que les quantités remuées ont dépassé l'attente.

Nous avons exposé assez longuement -notre opinion sur cette catégorie de travaux
dans notre rapport général. Ils s'y trouvent mentionnés comme appartenant à la
clause 4, et comme ouvrages inattendus, ne résultant d'aucun changement de rampe
ou de tracé ni d'aucun désir de la part du gouvernement ou de ses offliciers de se
départir des plans primitifs, mais de ce que, les lieu& n'étant pas tels qu'ou s'attendait
de les trouver, il a fallu modifier le plan primitif.

Nous n'avons pas examiné l'étendue ou la valeur des travaux de cette catégorie
exécutés par les entrepreneurs, car nous croyons que ces travaux tombent clairement
dans l'entreprise telle que couverte par le prix total.

Si le coût des travaux a diminué par suite de ce que les matériaux n'ont pas
coûté aussi cher qu'on s'attendait en faisant la soumission en bloc, l'entrepreneur en
profite; s'ils se sont trouvés plus dispendieux, c'est lui qui en souffre.

INous n'admettons rien de ces items.
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Item 31.
E ilèvement et reconstruction dela m.-çonnerie aux

Fetites-Fourches, par suite du changement des
plans...................................... $ 300 00

Pilots et béton pour fondations...............................5,000 00

item 32.
F: as extraordinaires résultant de l'achat d'engins,

pompes, etc., et pertes éprouvées, etc........... 15,00 00

120,300 00

Le pont des Petites-Fourches n'a pas pu être construit sur fondations aussi
rapprochées de la surface qu'on s'attendait. Au lieu de trouver du roc où le cahier
des travaux indiquait qu'on pourrait peut-être en rencontrer, on s'aperçut que les
entrepreneurs devaient fouiller beaucoup plus profondément pour trouver une fonda-
tion satisfaisante.

Les ingénieurs dirigeant, M. Henshaw et M. Tremaine, crurent qu'un fond de
vase trouvé à peu de distance du niveau auquel on avait cru devoir rencontrer un
fond de roc, qui s'était trouvé être un mince lit de pierre, serait suffisant ; et ils firent
préparer aux entrepreneurs des pièces de bois carré pour servir de base à la maçon-
nerie. Les entrepreneurs apportèrent en conséquence une quantité de bois sur les
lieux; mais M. Tremaine arriva à la conclusion qu'il ne ferait pas bien de s'en tenir
là sans consulter M. Fleming. L'ingénieur en chef décida alors de faire les fonda.
tions en pilotis,

Si nous avons bien compris leur procureur, les entrepreneurs admettent que si
la décision de M. Fleming était juste, ils n'auraient droit à aucune réelamation ; mais
ils en contectent la justesse. M. Hlenshaw, qu'ils ont fait enienie comme témoin, dit
qu'il est convaincu que si M. Fleming avaient connu les faits aussi bien que lui, qui
était sur les lieux, il aurait considéré des fondations en bois suffisantes, et il trouve
que dans les circonstances M. Fleming avait tort. Nous ne croyons pas qu'il y ait
lieu de décider si c'est M. Henshaw ou M. Fleming qui avait raison, parce que d'après
le contrat les parties sont tenues d'en passer par la décision de l'ingénieur en chef;
cette décision ayant été donnée de bonne foi et malgré l'opinion de H. Henshaw, nous
l'admettons comme ayant dû être appuyée sur des raisons suffisantes. Nous croyons
qu'elle ne saurait être discutée, et conséquemment nous devons traiter la question
comme s'il n'y avait aucun doute que la décision de M. Fleming fût juste et liât les

1 arties; et il s'ensuit que la principale réclamation des entrepreneurs dans ces items,
re saurait être admise selon les termes du contrat; parce que, comme nous l'avons
déjà dit beaucoup plus longuement dans notre rapport général, les travaux de cette
catégorie, occasionnés simplement par ce que la nature des lieux nécessitent un chan-
gement, doivent être regardés comme compris dans le prix total de l'entreprise. Le
fait est que nous ne saurions considérer les entrepreneurs comme ayant droit à un
prix supplémentaire pour les travaux de cette nature, sans traiter comme lettre
morte les termes très clairs de plusieurs parties du contrat, et des a-is contenus dans
le cahier des travaux et autres documents qui ont amené le contrat. La seule chose
qui dans ces fondations eut pu donner lieu à une rémunération supplémentaire, n'a,
pas attiré beaucoup l'attention du réclamant; c'est le bois apporté sur les lieux par
les entrepreneurs, sous les ordres des ingénieurs dirigeants, et qu'on n'a pas laissé
servir aux fins auxquelles il était destiné. Nous ne savons pas quelle était la valeur
de ce bois, et nous ne savons pas non plus si les entrepreneurs ont souffert quelque
perte à ce sujet. Ce bois peut avoir été employé ailleurs, ou avoir été vendu pour ce
qu'il leur coûtait, ou ils peuvent en avoir de quelque autre façon retiré la valeur.
Quoiqu'il en soit, ils n'ont pas jugé à propos de produire aucune preuve particulière à
ce sujet. En conséquence, d'après la preuve et la façon dont nous interprétons le
contrat, nous ne croyons pas que les réclamants aient droit à rien sur les items 31
et 32.
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Item 37.
Changement d'une fosse-bestiaux :après leur achèvement... $40 00

Cet item est pour travaux que nous considérons comme tout-à fait en dehors du
contrat, et qui auraient pu aussi biea être confiés à d'autres que les entrepreneurs.
Après son achèvement sous la direction de-l'ingénieur, la fosse-bestiaux en question
a été portée à un autre endroit, ce qui a coûté à l'entrepreneur, selon l'estimation de
M. Schreiber, la somme de $40, que nous allouons sur l'item 37.

Item 38.
Bois pour -la superstructure du pont de Skew, subsé-

quemment abandonnée. ........................ $ 250 00
Fouilles de surcroît pour fondations, 200 v. c., à 75 c. 150 00

$ 400 00
Item 42.

Construction du pont du chemin conduisant à Roache's-
Landing........,................. ............................ $1,060 00

Ce pont n'était pas dans le cahier des travaux, et les entrepreneurs prétendent
qu'il n'était pas compris dans l'entreprise. Le fait est qu'il n'a été nécessité que par
un changement de plan en cet endroit. Il y a lieu de douter qu'il doive être consi.
déré comme indépendant du contrat, mais les commissaires en ayant crédité les
réclamants au chiffre de l'estimation de M. Schreiber, nous leur donnons le bénéfice
du doute re lativement aux faits qui n'ont pas été clairement prouvés, et nous laissons
la valeur de la construction, $800, au crédit du réclamant sur l'item 42.

Item 44.
Enlèvement et reconstruction de maçonnerie par suite de

la modification du plan..................$100 00

Au pont de Napan une partie de la maçonnerie nécessitée par le premier plan a
été démolie et reconstruite pour convenir au pont de fer substitué à la superstructure
de bois.

L'arrangement en vertu duquel la valeur des superstructures abandonnées
devait être déduite du prix en bloc de l'entreprise (comme elle l'a été dans ce cas),
stipulait expressément que l'entrepreneur ne devait pas souffrir de perte pour la
maçonnerie.

Nous croyons que selon l'esprit de l'arrangement les entrepreneurs doivent être
indemnisés pour cette maçonnerie. La valeur en est estimée à $8100 par M. Schreiber,
et nous allouons cette somme.

Item 45.

Surcroît de hauteur de l'entourage en ferme d'aboideau
au pont de Napan, et empierrement du lit du cours
d'eau entre les culées......... ............. $8,000 00

L'empierrement du lit du cours d'eau entru les culéas du pout de Napan n'était pas
mentionné dans le cahier des travaux, et les soumissions non plus qu'aucun des autres
documents, tels que les plans et devis, n'en faisaient pas particulièrement mention,
un autre changement a aussi été apporté en protégeant les fondations du pont au
moyen d'un entourage en forme d'aboideau au lieu de coffrage, comme on avait
d'abord voulu faire. L'empierrement du lit du cours d'eau était selon la preuve une
partie très nécessaire des travaux en cet endroit. Sans cela les fondations des culées
n'eussent pas été suffisamment proiégées, et nous croyons que c'est là un cas de tra.
vaux inattendus qui font tout à fait partie de l'entreprise, et qui tombent sous la
clause du contrat qui dit que l'ingénieur pourra exiger de l'entrepreneur qu'il fasse
aux travaux portés aux plans les changements ou les additions qu'il considérera
nécessaires, ces modifications et additions devant être comprises dans le prix en bloc,
à moins qu'elles ne soient causées par des changements de rampe ou de tracé.
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L'entourage de protection en forme d'aboideaux adopté au lieu du coffrage
rempli de pierre porté dans les fiancs, est aussi, selon nous, compris dans le contrat ;
mais même s'il n'en était pas ainsi, nous ne saurions dire qu'il ait coûté tellement
cher à l'entrepreneur en sus de ce qu'eut cûté les constructions selon les premiers
plans, que ce qui a déjà éé payé par la couronne ne puisse être suffisant. Selon le
plan primitif, le cahier des travaux disait :" Les fondations seront protégées par un
coffrage rempli do pierre, de 15 pieds de largeur, autour des côtés et des bouts des
culées jusqu'à une hauteur de 6 pieds en contrehaut du niveau des eaux basses."

Avant l'exécution de cette construction, il fut décicdé de protéger les culées au
moyen d'un entourage en forme d'aboideau au lieu de coffrage, comme offrant plus
de garanties contre l'affouillement des eaux. Ces ouvrages sont composées de fascines
placées avec soin et assujéties avec des perches. M. lenshaw, l'ingénieur sous la
direction duquel les travaux ont été faits, dit : "Les fascines sont très petites et
l'argile y pénètre." Le témoin, examiné sur le coût relatif des deux ouvrages, verge
pour verge, jusqu'au niveau en premier lieu nommé (6 pieds en contrehaut du
niveau des basses eaux), dit qu'il ne voit aucune différence entre les deux ; puis il
ajoute que l'exécution du premier plan aurait peut être été moins dispendieuse.

La manière de construire ces deux sortes de protection nous a été décrite au
complet, et bien que M. Hensbaw exprime l'opinion ci dessus, nous devons dire que
si nous avons égard aux matériaux employés et aux travaux que demandent les deux
sortes de construction, nous ne pouvons qu'arriver à une différente conclusion. Nous
croyons que le coffrage rempli de pierre eut éé, verge pour verge, beaucoup plus
dispendieux.

En admettant cependant que jusqu'au niveau de 6 pieds en contiehaut des basses
eaux, les deux constructions eussent été éuivalentes, alors le sort de la réclamation
dépendrait de la question de savoir si au dessus de ce niveau l'ouvrage en fascines
tombait ou non sous le coup du contrat. Après avoir visité cet endroit et inspecté
les travaux, dans le but de faire rapport sur cette réclamation, M. Schreiber a fixé à
$l,00 la valeur, selon lui, de la contruction au dessus du niveau ci-dessus, et si nous
avions à déterminer une somme, nous ne saurions mentionner un chiffee plus élevé.

Cependant, selon le témoignage de M. Henshaw, cette partie de l'ouvrage est
destinée à servir de protection contre le tassement se prodaisant du côté de la terre
contre la maçonnerie, plutôt qu'à protéger les fondations des culées.

La levée, qui s'étend jusqu'à la maçonnerie, n'est pas aussi portée à tasser dans
cette direction quand elle est retenue par des fascines.

La levée est sans doute meilleure que si les fascines n'avaient pas été posées, et
elle paraît ainsi avoir coûté plus cher à l'entrepreneur ; mais nous ne saurions dire
que tous les changements, pris dans leur ensemble, aient rendu l'ouvrage plus dispen.
dieux pour les entrepreneurs que si on avait rigoureusement suivi les premiers plans,
et nous croyons qu'à moins que les changements aillent au moins jusque là, les entre-
preneurs doivent les exécuter sans élever le prix total de l'entreprise.

Nous concluons donc que nous ne pouvons rien allouer sur cet item.

Item 46.

Egoûts de surcroît sur la section, 15,000 pieds, à 12c.... $1,800 00

Ceci est pour une certaine quantité d'égoûts en sus de la quantité mentionné3
dans le cahier des travaux ; mais dans le contrat, les entrepreneurs ont convenu en
substance que les quantités portées au cahier des travaux ne liaient pas les parties,
et que s'il en fallait davantage, ils devaient être fournis pour le prix total de l'entre-
prise. On n'a aucunement essayé de faire voir que ces égoûts soient le résultat de
quelque modification des plans, ou aient été causés par des changeme nts de rampe ou
de tracé, ni que pour aucune autre raison ils devraient être payés en surcroît aux
entrepreneurs.

Le fait est qu'ils ont i éellement fourni une certaine quantilé d'égoûts en sus de
la quantiié portée comme probable au cahier des travaux; mais en certaines classes
de travaux les quantités du cahier n'ont pas été atteintes, et toute cette incertitude
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relative aux quantités forme un des traits caractéristiques du contrat par écrit et du
marché qu'ont fait les parties.

Nous n'allouons rien pour l'item 46.
Item 49.

Aboideau de Pipes....................... .......... $1,000 Go
Cette construction a été faite afin de permettre à l'eau salée de la baie de Fundy,

de traverser la levée et couvrir la terre de M. Pipes comme auparavant. Si rien de
cette nature n'avait été fait, la levée aurait fermé le passage à l'eau, et M. Pipes
aurait peut-être eu droit de réclamer des dommages-intérêts du gouvernement.

Il est évident que ce n'était pas un des ouvrages essentiels à l'entreprise, et qu'il
n'y en avait pas besoin pour le chemin. Il n'a commencé à en être question que
dans le cours de l'exécution de l'entreprise.

Nous croyons que dans ces conditions, l'ouvrage était entièrement indépendant
du marché conclu par les réclamants, et doit é re traité comme non compris dans le
prix total de l'entreprise. Nous considérons que la somme demandée est raisonnable,
et nous allouons en conséquonce $1,000 sur cet item.

Nous donnons dans l'annexe C une liste des items que nous allouons, et l'état de
comptes que nous avons constaté. Ces comptes indiquent un solde de $1,863 contre
MM. Smith et Pitblado.

Avant de terminer nous croyons qu'l y a lieu de signaler une circonstance du
marché qui a eu lieu entre la couronne et les réclamants, et dont il n'a pas encore
été tenu compte.

La soumission de MM. Smith et Pitblado était accompagnée d'une liste de prix
pour les différentes classes de travaux, au bas de la note suivante:

" Dans le cas où des aboideaux, des cylindres en fer, d'autres constructions,
seraient substitués en quelque endroit aux constructions en maçonnerie mentionnées
dans le cahier des travaux, les quantités non exécutées seront déduites, et les cons-
tructions subtituées seront comptées d'après les prix de la liste."

Par inadvertance apparemment, cette stipulation n'a pas été entrée dans le
contrat. Nous avons déjà démontié que quatre constructions qui devaient être faites
en maçonnerie, ont été remplacées par des aboideaux; et M. Pitblado a déclaré avoir
gagné par là 1,474 verges de maçonnerie de première classe, que la liste des prix
cote à $12.50 la verge; à part la maçonnerie il y a toujours, comme nous l'avons fait
voir, une certaine quantités de fouilles, de pavage et de béton pour chaque aqueduc.
Ainsi la valeur des travaux compris dans les premiers plans, et remplacés ensuite par
des aboideaux, s'é!èverait à plus de $18,000.

D'après la preuve entendue relativement à la valeur des aboideaux, de même que
suivant les prix mentionnés dans la liste des prix par les réclamants eux mêmes, la
valeur totale de ces constructions serait, comme il a été dit plus haut, d'environ
$2,000; de sorte que selon l'intention des parties à l'époque du marché, le prix total
de l'entreprise devrait être réduit de quelque chose comme $16,000 de plus qu'il ne
l'a été dans le cours de l'examen des droits des réclamants.

Selon nous, la couronne ne doit rien à MM. Smith et Pitblado pour la construc-
tion de la section 4 du chemin de fer Intercolonial.

GEO. M. CLARK,
FRED. BROUGHTON,
D. E. BO ULTON.

A l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat,
Ottawa, 7 mars 1884.

P.S.-Depuis que ce qui précède a été signé, un arrêté du conseil nous mande de
faire rapport dans chaque cas de ce que nous pourrons croire être dû, non seulement
après avoir porté en compte les réductions résultant de l'omission des superstructures
des ponts ou de changements de rampe ou de tracé, mais encore si le droit à ces res-
trictions était abandonné.
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Dans le cas qui nous occupe, l'abandon des réductions donnerait aux réclamants
une créance de $1,337 due le 11 juillet 1872.

GEO. M. CLARK,
OTTAWA, 20 mars 1881. D. E. BOULTON.

ANNEXE A.

Etat détaillé des travaux exécutés et des frais encourus en dehors des estimations
primitives des ingénieurs, et non compris dans l'entreprise de la section 4 du chemin
de fer Intercolonial.

Subdivision de la Rivière Yoire.
STATION.

1- 0-10 Modification de l'alignement après l'achèvement du lit de
la voie....................................... $ 800 00

2-- Retards et frais résultant de id , drain sur la section 7, etc. 200 00
3- 85 Modification du passage à niveau du chemin public-

Pouilles en terre, 50 verges, à 27c..................... 13 50
Fouilles en roc, 260 verges, à $1................... 260 00

4- 91 x 90 Agrandissement d'un aqueduc arqué de 6 à 8 pieds, 2 verges,
à$4.......... ........................... ...... 800

Fouilles de surcroît pour fondations, 415-173-242 verges
cubes,à75c....:99--... .. . .... 181 50

5-110 Agrandissement d'un aqueduc de 8 à 12 d'arche; pertes sur
la pierre....... ........... ............ 20000

Maçonnerie changée de 2e à Ire classe, 469 verges cubes, à
$3.50....................... . . ,......,..... 1,641 50

Maçonnerie de surcroît (874-469),404 verges c., à $2.50. .. 5,062 50
Pavage de surcroît, 9 verges cubes, à $4...................... 36 00
Fouilles de surcroît pour fondations (900-168), 732 verges

cubes, à 75c......................................................... 549 00
6-130 x 76 Percée dans la levée terminée par Whitehead, et construé-

tion d'un aqueduc additionnel; fouilles dans la levée,
1,160 verges cubes, à 30e. ............................... 348 00

Fouilles pour les fondations, 160 verges cubes, à 75c ........ 120 00
Maçonnerie de l'aqueduc, 133 verges cubes, à $9...........1,197 00
Pavage et blocaille, 10 verges cubes, à $4....................... 40 001
Restauration de la levée, 1,060 verges cubes, à 30c ...... 318 00

7-151 Egoût couvert, en pierre, traversant le chemin ............... 75 00
8-161 Fouilles pour fondations d'aqueducs additionnels, 30 verges

cubes, à 75ce.................................................... . 22 50
Maçonnerie d'aqueduc, 39 verges cubes, à $9...............351 00
Pavage et blocaille conduisant à l'égoût, 25 verges c., à $1. 100 00

9-172 Aqueduc en grosses planches substitué à un petit aqueduc
en soliveaux après l'achèvement de la levée; fouilles
pour les fondations, 332 verges c., à 75c...............249 00

Bois pour les fondations, 800 pieds....... .............. 100 00
Maçonnerie, 114 verges c., à $9.. . ..... 1,02u 00
Pavage et blocaille, 43 verges c., à $4.............. 172 00
Ponceau sur le chemin public, à la décharge de l'aqueduc... 30 00

10-1E7 Aqueduc en tranchée; fouilles pour fondations, 40 verges c.,
à 75........................... .30 00

Maçonnerie, 18 verges c., à $9, $162; pavage, 3 v. c., à $4,
12......................................... 174 00

Fossé de décharge, 300 v. c., à 27c............................... 81 00
11-192 Egoût couvert, en pierre, traversant le chemin......... 75 00
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12-201 Fouilles de surcroît, fondations d'aqueduc, (70-32)=38 v.
c., à 75c. ................

13-224 x 40 Fouilles de surcroît, fondations d'aqueduc, (500-215)=285
v. e., a 75. ..................

14-238 Fouilles de surcroît, fondations d'aqueduc, (92-32)=60 v. c.,
at 75C...... ......... . . . . . .

15-253 x 70 Fouilles de surcroît, fondations d'aqueduc, (137-53)-84
v. c., à75c ....................... a

16-264 Fouilles de surcroît, fondations d'aqueduc, (1359-613)=746
v.c., à 75c..... ........................ 0..........

17-310 x 96 Fouilles de surcroît, fondations d'aqueduc, (65-35)=40 v. c.,
à 75e............ ................. ........................... ,...

18-332 x 70 Fouilles de surcroît, fondations d'aqueduc, (82.54)=28 v. c.,
à 75c...... ............. ........................

19-341 Fouilles de surcroît, fondations d'acqueduc, (529402)=127
V. o., à 75c ......... ,....................,. ..... .. ......

20-355 Fouilles de surcroît, fondations d'aqueduc, (J0-44)-56 v.
c.,à75 .... .... . .........

21-381 Aqueduc arqué agrandi de 4 à 6 pieds d'arche ; fouilles de
surcroît pour fondations (450-256)=194 v. c., à 75c....

Maçonnerie de surcroît (354-239)=115 v. c., à $9.....
22-450 Aqueduc en soliveaux agrandi de 8 à 10 pieds de travée

fouilles de surcroît pour fondations (205-74)=131 v. c.,
à 75c...... .. ........................ . ..... ..............e

23-462 x 66 Fouilles pour fondations d'aqueduc, 60 v. c., à 75e............
Maçonnerie, 60 v. c. à $9, $540; pavage, etc., 4 v. c,, à $4,

$16 ......................... ............
24-471 Aqueduc en soliveaux agrandi de 8 à 10 pieds de travée ;

avec maçonnerie de ire au lieu de 2e classe ; fouilles
de surcroît pour fondations (500 58)=142 v. c., à 75....

Maçonnerie de sarcroît, (139-105)=34 v. e., à 812.50.........
Changements de maçonnerie, 105 v. e., à $3.50.........
Pavage et blocaille, 4 v. c., à $4............. .

25-526 Aqueduc en soliveaux agrandi de 6 à 8 pieds de travée ;
fouilles de surcroît pour fondations (114-58)=6 v. c., à
75. ... ... ................. . .

26-563 Fouilles de surcroît pour fondations (64.58)=6 v. c. à 75c.
27-585 Aqueduc en soliveaux ; fouilles pour fondations, 54 v. c., à

75c......... ............ .........................................
Aqueduc en soliveaux ; maçonnerie, 62 v. c., à 9........
Pavage, etc., 13 v. c., à $4, $52; fossé de décharge, 210 v.

c., a 27e., $5670.........................
28-670 x 90 Fouilles de surcroît, fondations d'aqueduc (210-140)=70 v.

C.,àa 75................. ............. t.... .. . ......g... .
29-161x585 Bois pour superstructure de ponceaux additionnels, ou

agrandi api ès l'arrivée eu bois, 365 p. c........

Total pour la subdivision de la rivière Noitro... . . $

Subdivision de Macan.

30-703 x 86 Fouilles pour fondations d'aqueduc en soliveaux, 50 v. c., à
75e ................. ........... $

Maçonnerie pour fondations, 50 v. c., à 89 ......................
Pavage et blocaille, 12 v. c., à $4. ...............................
Fouilles pour l'entrée et pour la décharge, 20 v. c., à 27c...
Superstructure en bois à l'entrée et à la décharge, 70 pds c.
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28 50

213 75

45 00

63 00

559 00

30 00

21 00

95 25

42 900

145 50
1,035 00

98 25
45 G0

556 00

106 50
425 00
367 50

16 00

42 00
4 50

40 50
558 00

108 70

52 50

54 00

18,213 40

37 50
450 00
48 50
5 40

12 00
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31-674 Enlèvement et démolition de maçonnerie, aux Petites-
Fourches, par suite de la modification des plans......

Pilots et béton pour les fondations....................
ý32 Tracés additionnels se rattachant à la pose des pilotis et du

béton ; achat d'engins, de pompes, etc., et pertes résul-
tant de la suspension des travaux de tranchée.

33-657 Fouilles de surcroît, pour fondations (62-32)=30 v. c., à 75c.
34-647 x 74 " " ." (190-80)=l10 v. c., à 75c.
35-549 "" (60-32)-23 v. c., à 75c.
36-508 "'"4" (720.544)=175 v. c., à 75

Maçonnerie changée de 2e à 1re classe, 1,225 v. c., à $3.50....
37-426 Changement d'une fosse-bestiaux après qu'elle a élé terminée.
38-335 x 50 Bois pour le pont de Skew; superstructure subséquemment

abandonnée............................... ........ ....

Fouilles de surcroî t pour fondations (400-200)200 v. c., à 75c
39-315 (76.32)=44 v. c, à 75c...
40-256"6 (85.32)-53 v. o., à '5c...
41-237 (218.32)=186 v. c., à 75c.
42-220 Construction d'un pont sur le chemin de Roache's-Landing.
43-201 Fouilles de surcroît pour fendations (338-85)=253 v. c., à 75c.
44-152 Enlèvement et reconstruction de maçonnerie en conformité

de nouveaux plans .. .................................. ......

40 Surcroît de hauteur de l'entourage de protection en forme
d'aboideaux, au pont de Napan, et empierrement du lit
du cours d'eau entre les culées....................

46 Egoûts souterrains de surcroît dans la section, 15,000 pds.,
à 12e.......................

47 Fouilles de surcroît dans le roc, en sus de la quantité néces-
saire pour puits d'essai, 18,0'00 v. c., à 90c..........

48 Fouilles de surcroît en terre, élargissement des tranchées
après leur achèvement, etc., se montant sur toute la
section à 20,000 v. c., a a27c.................. ..............

300 00
5,000 00

15,000 00
32 50
82 50
21 00

132 00
4,287 50

40 00

250 0o
150 00

33 00
39 75

139 50
1,060 00

189 75

100 00

8,000 0

1,800 00

16,200 00

5,400 00

Toia............................... 858,800 40
Report (subdivision de la rivière Noire)......................18,213 45

Total sur toute la section................... $77,013 85
49-172 Aboideau de Pipes.........1,000 00

$78,013 85
S A M. GT. RIG B Y, procureur des pétitionnaires.

ANNEXE B.

DÉTAILs des $9,233.65, dont la commission du chemin de fee propDsait de donner
crédit à MM. Smitt et Pitblado, en règlement final.

ITEMS.
1. Modification de l'alignement après l'achèvement du

lit de la voie..................................... .$ 155 00
5. Agrandissement d'un aqueduc arqué, de 8 à 12 pieds,

après que la pierre eût été taillée et esmillée......... 150 00
6. Achèvement d'un aqueduc additionnel, et addition à

la levée sur partie des travaux terminés par les
entrepreneurs antérieurs, mais subséquemment
modifis........., .............................. 1,717 20
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9. Aqueduc en planches substitué à un petit aqueduc en
soliveaux après l'achèvement de la jetée.............1,326 80

23. Nouvel aqueduc posé après l'achèvement de la levée... 519 20
29. Bois de surcroît pour la superstructure d'un aqueduc

agrandi......................... 54 75
30. Nouvel aqueduc en soliveaux posé après l'achèvement

de la levée.......................,............................ 370 70
31. Enlèvement et reconstruction de maçonnerie aux

Petites-Fourches, par suite de modifications de plans. 300 00
31. Surcroît du coût des fondations du pont des Petites-

Fourches; le plan donnant l'indication d'un fond
de roc à peu de profondeur, tandis que le fond a été
trouvé tout à fait impropre à des fondations et a
nécessité l'emploi de pilots, de béton, etc.......3,700 00

37. Changement d'une fosse-bestiaux après qu'elle a é é
terminée ...................... ... * 40 00

42. Construction d'un pont sur une tranchée à Roache's-
Landing (cette construction étant tout à fait en
dehors de l'entreprise, et aucunement attendue à la
date du marché)..........................800 0

44. Enlèvement et reconstruction de maçonnerie en con-
formité de nouveaux plans ................. 100 00

Total............$9,233 65

ANNEXE C.

ITEMS admis par nous, et état de compte général.

Prix de l'entreprise...........................................,..$138,325 0a

Surcrcîts.

ITEMS.
1. Modification de l'alignement après l'achèvement du

lit de lavo 00............................................ 360 00
2. Retards et fris résultant de idem, drain sur la sec.

tion 7, etc........,........................................70 79
5. Agrandissement d'un aqueduc, de 8 à 12 pieds....... 150 00
6. Fouilles et construction d'un aqueduc additionnel... 585 00
9. Changement d'un aqueduc, après l'achèvement de

la levée--..-........................1,524 00
23. Fouilles et construction d'un aqueduc additionnel... 585 00
29. Bois de surcroît, superstructure de ponceaux ......... 54 75
30. Nouvel aqueduc en soliveaux........ ........... 415 00
37. Changement d'une fosse-bestiau..................40 0
42. Construction d'un pont à Roache's-Landing.......... 800 00
44. Enlèvement et reconstruction de maçonnerie....... 100 00
49. Aboideau de Pipes,........................................ 1,000 00

$445,395 54
201
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AvoIRa.

Paiements sur le prix de l'entreprise..... ... $438,070 00
Superstructure de pont en bois, non cons-

truite.........*3,200 00
Paiements faits par les commissaires sur le

rapport de M. Sehreiber.... .... 5,988 65
447,258 65

Solde au débit des réclamants.............. 1,863 11

* Dans le compte sur lequel était basé le règlement offert aux entrepreneurs ce chiffre était da
$3,500, ainsi qu'il est mentionné dans notre rapport.
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REPONSE
(530)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 188I:

Pour un état donnant le nombre de passes données sur le chemin de

fer Intercolonial depuis le 1er janvier 1874 jusqu'au 1er janvier 1884,

chaque année ; par qui données, et à qui.

Par ordre,

secrétariat d'Etat,
15 avril 1884.

J. A. CIIAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

IConformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus ne sera pas iiprimée.]
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BE P.ONSE
(53p)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 1er février 188I :-Pour un relevé

indiquant le nombre de passes gratuites sur le chemin de fer Intercolo-

nial et sur celui de l'Ile du Prince-Edouard, ou sur quelque partie ou

section de leurs parcours, qui ont été accordées entre le 1er janvier 1874

et le 31 décembre 1883, à des personnes n'étant point des agents ou des

ouvriers employés au service de ces chemins, avec mention des per-

sonnes qui ont reçu les dites passes.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
15 avril 1884.

J. A. CHAPLEA U,
Secrétaire d'Etat.

[Conformémnent à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus ne sera pas imprimée.]
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R1PONSE
(54)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 janvier 1884;

Pour copie de toute la correspondance échangée entre le gouvernement

du Canada et le gouvernement de Terreneuve, et entre le premier et

quelques marchands de poisson ou autres, concernant l'inspection, au

Canada, du hareng saumuré de Terreneuve importé au Canada ; ainsi

qu'un état indiquant la quantité de hareng de Terreneuve importé dans

différents ports du Canada en 1883, le nombre de barils et demi-barils

du dit poisson qui ont été soumis à notre inspection officielle, et le

résultat de cette inspection.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'État.
Secrétariat d'État,

5 février 1884.

OTTAWA, 2 janvier 1884.

MONSIEUR,-La correspondance échangée avec Terreneuve a abouti à une demande
faite par l'honorable procureur général de cette île, à l'effet que le département lui
donne les noms de tous les inspecteurs de poisson, dont l'inspection a été prouvée de
mauvaise foi dans des cas récents.

Veuillez me communiquer ces noms ainsi que les circonstances principales de

chaque cas.
Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

E, MIALL, commissaire.

AI. GRENIER, inspecteur de poisson et d'huiles de poisson, Québec.

MONTRÉAL, 10 janvier 1884.

MONsIEUR,-En réponse à votre communication du 2 janvier, j'ai l'honneur de

vous transmettre le rapport que vous demandez ; et j'espère que c'est ce dont vous
avez besoin. Nonobstant les observations qui s'appliquent à chaque chargement de

hareng venu de Terreneuve, je prends la liberté d'annexer au mien un rapport envoye
au conseil de la Chambre de commerce de cette ville dans le but de le faire déférer
aux autorités compétentes pour obtenir des modifications à la loi actuelle en ce qui
concerne le port de Montréal. La cause première des résultats peu satisfaisants de
notre inspection pour les marchands de Terreneuve, comparativement à celle qui se
fait chez eux, c'est la qualité très inférieure des colis, et la grande quantité de hareng
no 3 et de hareng rance doit être attribuée directement à la confection défectueuse
des colis, qui ne gardert pas la saumure. Une autre raison pour laquelle tant de barils

contiennent du hareng rance et gâté, c'est la négligence qu'on a mise au paquage du
hareng: dans un grand nombre de cas, il a été jeté dans les barils, pressé, et le dessus
a été arrangé simplement pour l'apparence. Ce manque de soin entraîne nécessaire-
nient des dépenses considérables pour les intéressés qui soumettent le poisson à l'inspec-
tion dans des ports comme celui de Montréal, où, à l'automne, les frais de tonnellerie
et autres sont très élevés, hors de proportion tout à fait avec la valeur de ce mauvais
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ihareng, et ont pour effet d'ajouter considérablement aux frais d'inspection du bon
hareng, vu que tous les frais doivent êLre répartis sur tout le chargement.

Un autre mal consiste dans le dé4r de dépasser Fobjet qu'on a en vue, comme
d'encaquer le hareng trop serré et de mettre dans un bard1 plus que le poids voulu :
ce qui a pour effet d'arrêter la circulation de la saumure dans les rangs du poisson et
de faire de celui-ci une masse solide sujette à chauffer et à se gâter.

Un troisième mal qui entraîne des dépenses considérables de tonnellerie et qui
résulte de la confection défectueuse des barils, c'est la quantité de clous enfoncés dans
les douves pour maintenir les cercles, en sorte que chaque baril doit être tamponné
après avoir été ouvert pour passer à l'inspection. Cet ouvrage est long et ennuyeux.
On pourrait y obvier en employant des clous plus courts, et en ne s'en servant que
pour les cercles du ventre, ainsi que pour ceux du jable du baril. Le hareng de
Terreneuve ayant eu le privilège d'être exempt d'inspection au Canada, les inspec-
teurs de Terreneuve ont cru que la loi resterait à l'état de lettre morte, malgré la
publication de la proclamation du gouvernement canadien; de là la négligence cou-
pable qu'ils ont apportée en un grand nombre de cas dans le classement du hareng,
et qui a eupour effet de faire classer comme n0 2 ce qu'il y avait de hareng de pre-
mière qualité mêlé avec celui de seconde qualité, la loi canadienne disant clairement
que le bareng No. 1 doit être le meilleur, le plus grand et le plus gras. On a eu
recours quelquefois à une sorte de moyen terme en marquant sur les barils, au-dessous
de la marque de Terreneuve, n 0 1, le mot " medium ", tandis qu'ils auraient dû
réellement être classés comme n° 2. - En pareil cas, les acheteurs voyant le mot
" mediun" sur les barils, étaient sous l'impression que la qualité en était bien infé-
rieure aux qualités ordinaires, parce qu'ils avaient été marqués "medium," de
sorte que le palliatif imaginé était pire que le mal. Un autre défaut dans la
manière de préparer le hareng à Terreneuve est la négligence avec laquelle il
est lavé et nettoyé, et il n'est pas toujours salé également. Il y a quelques excep-
tions où il est évident que des surveillants connaissant leur métier, ont dirigé l'opéra-
tion. Le hareng qui sort de ces établissements est bien connu dans le commerce, et
il est toujours recherché de préférence à tout autre.

Le triage du hareng, quand il arrive en aussi grandes quantités que l'année der-
nière dans le port de Montréal, est tout à fait impossible ; de là la recommandation
faite d'adopter une marque moyenne, n0 Il et n° 2ý, selon que le hareng n° 1 et celui
n0 2 se trouvent mêlés ensemble ; mais un pareil classement ne devrait pas exister à
Terreneuve, où le triage pourrait être fait au fur et à mesure que le poisson est
encaqué, et une inspection de 10 pour 100 donnerait satisfaction à tous les intéressés ;
elle diminuerait considérablement les frais d'inspection et aiderait beaucoup à accé-
lérer. la besogne, alors que les consignataires comme les acheteurs ont intérêt à ce
que cette inspection se fasse promptement et d'une manière satisfaisante.

Avant de terminer ces observations, je prends la liberté de les résumer en recom-
mandant à qui de droit :-1° L'absolue nécessité d'avoir de bons barils. 2° En
finir avec le système d enfoncer des clous dans les cercles à travers le douves. 30<
La nécessité de nettoyer soigneusement le poisson et de le bien saler. 40 Assortir le
hareng d'après sa grosseur, l'encaquer comme il faut dans des barils assez grands
pour contenir 200 livres ou 100 livres. 50 Mettre le poids exact dans les barils, et
ne pas trop y serrer le hareng afin de laisser la saumure circuler entre les couches.
6. Les marquer avec exactitude suivant la qualité et la quantité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. E. MORIN,
A E. MIALL, commissaire du revenu de l'intérieur. Inspecteur.

Au président et au conseil de la Chambre de commerce, Montréal.
MESSIEURS,-L'importance du commerce du port de Montréal avec Terreneuve,

et ses.rapports avec l'inspection du hareng, me servent d'excuse pour vous entretenir
sur ce dernier point. L'histoire de l'acte d'inspection de 1874 est trop bien connue
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des membres de votre honorable conseil pour que je la relate ici, et c'est seulement à
propos d'une seule section de l'acte, qui a une importance particulière, que j'en fais
mention ici, au sujet de l'inspection du hareng.

Pendant la session du parlement de 1882, on a révoqué l'exemption d'inspection
dont jouissait depuis neuf ans le hareng réputé avoir été inspecté à Terreneuve, et il
est devenu nécessaire, par suite de la proclamation de l'arrêté du conseil, d'inspecter
tout le hareng présenté à l'inspection, venant de Terrencuve.

Voici la quantité de hareng reçue au port de Montréal pendant les neuf dernières
années, à partir de 1875 jusqu'en 1883:

1875 barils............36,687 demi-barils
1876 ".,............ .19,56 "846

1877 "*................ 8.32"410

1878 " .................. 14,791 " .. 1258
1879 " 0...........11,380 "815

.1880 ." .......... 19,338 "....032

1881 "... .. 16,336 "

1882 4 .,..............1,834

1883.......428........2,617

Dans le cours des neuf années écoulées depuis 1874 jusqu'à 1882 inclusivenment,
les Qervices de l'inspecteur n'otjamais, même une seule foiýý, été requis pour inspecter
du hareng de Terren cuve, à la demaànde du consignataire. Les chiffres suivants que
J'extrais dc mon registre officiel expliqueront pourquoi mes services n'ont pas été
requis dans les années précédentes, et ils sont aussi un e rponse à ceux qui veulenut
une intspect ion facultative au lieu d'une inspection obligatoire. Qnant au poisson
sýaumuré mes services en qualilte d'inspecteur de hareng saumuré, ont été requis pour
la première fois cette année le 6 octobre, pour inspecter 500 barils et 234 demi-barils,
formant une partie de la cargaison du steamer Commockre.

Cehrng était rýéputé' avoir été inspecté, et il était tout marqué n0 1, 200 livres,
avec lu nom de Colford comme inspecteur. Le résultat de mon inspection a été
comme suit:-N 0 15 48; n' 2, 314;- na 3, 90; riance, 42;- gâté, 6:-500U barils.

Ce hareng avait si peu le poids indiqué, qu'il fallut le contenu de 37 barils pour
porter le poids de 50 barils à 200 livres, et celui de 450 barils à 190 livres. Car il a
été constaté que des bar-ils de 27 pouces de long et de 16 pouces entre lea.jables étaient
trop petits pour contenir 200 livres de hareng, exceptél quand le hareng y est extrê'me-
ment pressé et l'est trop pour se conserver un bon état.

Les demi-barils ont donné les resultats suivants :-NO 1, 17; in' 2, i149;-n' 3,43;
r1ane, 10;- gâté, 2 :=221 demai-barils. Il a fallu 13 demi -bar-ils pour porter Je poids
au chiffre marqué sur les colis, savoir: 100 livres.

Le IesUltat de l'inspection de ce chargement ayant été connu, le bureau des
examinateurs conféra à ce sujet, et il fut décidé que l'inspection serait faite un ouvrant
tous les bai-ils, et que chaque baril serait rempli tout à fait, i-nspecté suivant su valeur,
,et marqué 190 livres. Le jour qui suivit celui où avait eun lieu cette réunion, je pro.
cédai à l'inspection de trois autres cargaisons, et j'en arrivai aux résultats suiviants:-

La piemière cargaison consistait un 9 0 0 barils et 138 demi-hai-ils, marqués o0 1,
200 livres et 100 livres. Inspectés :-NO~ 1, 31 ; n 0 2, 654; n2 3, 42; rance, 29 bar-ils.
Il fallut le contenu de 44 barils pour porter le poids des barils cà 190 livres.

Les demi-barlils donnèrent Je résultat suivant:-N' 1, 69; n& 2, 66; rance>,32=
138 demi-barils.

La deuxième cargaison consistait en 1,440 barils, tous aussi marqués n' 1, 200,
livres --- 1N' 1y 32; n0 2, 1,0 11; -n 0 3, 46 ; rance, 25 ; gâté, 1 baril. Il fallut le con-
tenu <le 35 barils pour porter le poids des autres a 190 livres,

La troisième cargaison consistait en 1,209 barils et 145 demi-barils, marqués.
comme ceux des cargaisons précédentes. n_0 il 200 livres :-NQ 1, 37; nQ 2, 721; n 0 3,.
Z301; rance, 92; gâté, 18 barils. Il fallut quarante barils pour compléter le poids de-
200 livres que devait avoir chaque baril de cette cargaison.
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L'examen des demi-barils eut le résultat suivant,:-Ný 1, 14 ; n° 2, 107; n° 3,
13 ; rance, 10; gâté, 1. Tous du poids marqué.

Je dois avouer que l'inspection prit plus de temps que je l'avais pensé, vu le petit
nombre de tonneliers que j'avais à ma disposition, et parce qu'ils fabriquèrent beau-
coup moins de barils que je ne m'y attendais. Le travail de l'inspection et le reste
de la besogne relative à l'inspection se firent assez rapidement; mais l'ouvrage fut
retardé à cause de la tonnellerie, qui, en bien des cas, dut être recommencée, par suite
du manque de pratique des ouvriers dans ce genre d'industrie.

Une question qui a causé pas mal de discussion dans le temps a été soumise aux
examinateurs, et la solution qu'ils lui ont donnée m'a permis d'expédier la besogne.
La- section 70 de l'acte d'inspection se lit comme suit: "Lorsque le poisson n'est pas
inspecté à l'endroit où il est encaqué, le nom de l'encaqueur et la qualité du poisson
devront être marqués à la peinture, sur chaque baril, demi-baril ou paquet; et lors-
qu'il sera inspecté à l'endroit de vente, l'inspecteur videra dix colis sur cent, de tout
lot qui lui sera soumis pour inspection, et cette inspection de dix colis sur cent
réglera la classification du poisson ainsi soumis à l'inspection."

Or, la question dont je parle résultait de cette section, et voici en quoi elle consis-
tait: L'inspecteur est-il responsable quant à la qualité du poisson si elle ne se trouve
pas conforme à la classification ? Les examinateurs ont décidé que l'inspecteur ne
saurait être tenu responsable; le travail avança assez rapidement, et l'offre du hareng
inspecté dépassa la demando. Voici quel a été le résultat, au total, de l'inspection du
bareng de Terreneuve, à partir du 6 octobre jusqu'au 1er décembre:

Soumis à l'inspection, 18,435 barils et 2,061 demi-barils, qui furent classés comme
suit:-No 1, 557 barils, 117 demi-barils ; n° 2, 14,912 barils, 1,695 demi-barils;
n 3, 1,572 barils, 137 demi-barils; rance, 456 barils, 40 demi-barils; gaté, 26 barils,
3 demi-barils ; petit, 747 barils, 51 demi-barils; vides, 165 barils, 18 demi-barils;
dont 14,360 barils et 1,567 demi-barils ont été inspectés en vertu de la section 70.

Telle est l'histoire de l'inspection du hareng pendant les deux derniers mois. Ce
qui en a été reçu étant comme il est mentionné plus haut, 34,283 barils et 2,617
demi-barils, il en reste une grande quantité non inspectée, et gardée à l'écart pour des
raisons mieux connues de ceux qui en sont les propriétaires, La mise en oeuvre du
système d'inspection m'a mis en état de découvrir les lacunes de la loi, et avec votre
permission, j'appellerai à présent votre attention sur quelques modifications qui, à
mon avis, seraient nécessaires pour régler bien des différends de solution difficile, et
qui, si elles étaient faites, auraient, je crois, l'approbation des intéressées.

1° Le second paragraphe de la section 63, 8ème ligne, se lit comme suit
"Les douves des barils auront vingt-sept pouces de longueur, et les fonds auront
seize pouces entre les jables." Elles devraient avoir 28:pouces de longueur et 17 pouces
entre les jables. Aussi, à la 11ème ligne du paragraphe commençant par les mots:
" Toutes les futailles seront cerclées de pas moins de douze bons cercles sains, etc."
Elles devraient avoir en sus deux cercles en fer, un à chaque bout, à l'intersection
des douves et des fonds.

2° La section 64 devrait être modifiée de façon à donner à un inspecteur ou à un
sous-inspecteur le droit de saisir le poisson non inspecté offert en vente, jusqu'à ce
que des procédures légales soient prises pour traduire les délinquants en justice. Avec
la loi telle qu'elle est actuellement, les étrangers offrant en vente du poisson non
inspecté ont quitté la localité avant que des procédures légales aient pu être adoptées,
et la loi ne peut atteindre que les -ésidents.

3Q Le paragraphe 12 de la section 65 décrète la saisie du poisson gaté, mais ne
prescrit pas qui payera pour l'enlèvement du dit poisson, ou ce qui sera fait do
celui-ci.

40 Le paragraphe 15 de la section 68, fixant l'honoraire pour l'inspection de la
morue, etc., à cinq centins, devrait être modifié en portant l'honoraire à dix en-
tins-l'honoraire de cinq centins étant tout à fait insuffisant pour le travail que
demande l'inspection d'un baril de morue.

5° La section 70 devrait être modifiée dans les termes suivants: "et si lors d'une
telle inspection de dix barils sur cent, le contenu du premier n'est pas uniforme et de
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la même qualité, l'inspecteur ou son aide examinera quelle portioi des dix barils
constitue les trois quarts d'une même qualité, et laý classification de ces trois quarts
sera celle de tout le lot. Si les dix barils sur cent sont également divisés quant à la
qualité, ou se composent des qualités nO 1 et n° 2, l'inspecteur marquera ces barils n®
il, et s'ils se composent des qualités ,n 2 et u° 3, il les marquera n° 2½, et tous, les
barils qui auront perdu leur saumure seront ouverts et inspectés d'après leur mérite,
et marqués en conséquence.

Une addition importante à faire à la loi d'inspection, concernant spécialement la
port de Montréal, ce serait de faire donner par les commissaires du havre ou les
autorités du canal, un endroit spécial où pourrait avoir lieu l'inspection et où serait
déchargé tout le poisson soumis à l'inspection ; et de plus, qu'aucun consignataire de
poisson non inspecté n'aurait le privilège de le mettre là où il le jugerait à propos,
augmentant par là les difficultés de l'inspection, laquelle doit se faire rapidement, à
cause du peu de durée de la saison pendant laquelle elle doit avoir lieu.

IDans l'espoir que votre honorable conseil adoptera ma manière de voir au sujet
de l'inspection du poisson saumuré, et dans la confiance que des représentations
seront faites au gouvernement avant la prochaine réunion du parlement, afin d'ob-
tenir les modifications désirées dans la loi.

J'ai, etc.,
L. E. MORIN, inspecteur.

-MONTRÉAL, 10 décembre 1883.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 2 janvier 1884.

MONsIEU,-La correspondance échangée avec Terreneuve a abouti à uno
demande faite par l'honorable procureur général de cette île à l'effet que le départe.
ment lui donne les noms de tous les inspecteurs de poisson dont l'inspection a été
prononcée être de mauvaise foi dans des cas récents.

Veuillez bien me communiquer ces noms en même temps que les circonstances
principales de chaque cas.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

E. MfALL, commissaire.
L. E. MoRIN, inspecteur de'poisson, etc., Montréal.

QUÉBEc, 5 janvier 1884.
CHER MONsIEUR,-En réponse à votre lettre, je vous transmets l'état suivant.
Lot de barils importés par G. Patterson, tous marqués n 0 1.

Barils. Demi-barils. Total des colis.
1,126 75 1,301

-Résultat de l'inspection canadienne.
no 2. n 3. Rance. Gâté. Total des colis.

Barils. Demi-barils. Barils. Demi-barils. Barils. Demi-barils. Barils.
840 45 163 17 218 13 5 1,301

Votre, etc.,
11. GRENIER.

La cargaison ci-dessus était toute dans une goëlette, et c'est la seule que nous
ayons reçue l'automne dernier. Les noms des inspecteurs de Terreneuve qui l'ont
inspectée sont MM. T. Gordon et G. Tuffin.

11. G.

MONTRÉAL, 28 décembre 1883.
CHER MONSIR,-Jo m'empresse de répondre à votre lettre du 26 de ce mois, en

contenant une de W. V. Whiteway, procureur général de Terreneuve, au sujet de l'ins-
pection du hareng.
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Je vais imirédiatement écrire aux inspecteurs de poisson à Montréal et à Québec
pour leur demander d'envoyer à l'honorable ministre du revenu de l'intérieur les
informations que vous désirez, afin qu'elles puissent être officielles.

Mais peut-être que le ministre du revenu de l'intérieur ordonnera que ces infor-
mations officielles soient données à son département par les dits inspecteurs qui
agissent en vertu d'instructions venant de son ministère.

Je vous aiderai dans cette affaire par tous les moyens possibles. La découverte
qui a été faite de la nature frauduleuse de l'inspection du hareng saumuré à Terre-
neuve a déjà causé beaucoup de bien à notre commerce de hareng, et nos pêcheurs
sont satisfaits de l'attitude prise par notre gouvernement à ce sujet.

Croyez-moi, etc., P. FORTIN.
H1on. sir LEONARD TILLEY, ministre des finances.

MONTRÉAL, 7 novembre 1883.
MoNsIEUR,--Permettez-moi de vous soumettre quelques-uns des résultats de l'ins-

pection faite à Montréal de quelques lots de hareng saumuré de Terreneuve exportés
à Montréal, et portant la marque de l'inspection officielle de Terreneuve.

Résultat de l'inspection faite à Montréal de plusieurs lots de hareng venant de
Terreneuve:--

Deux cent soixante cinq barils de hareng, transportés par le Commodore, ont été
inspectés à Montréal pour MM. Lord, Mann et Cie. Tous ces barils ont été marqués
comme n° 1 à Terreneuve. Voici le résultat de l'inspection officielle au Canada.

No. 1, 12; n° 2, 131; n° 3, 71; rance, 30; gâté, 2 barils.
N.B.-Ces barils étaient marquésI" n° 1, Terreneuve "; et ils étaient supposés

contenir 200 livres de poisson. Mais pour presque tous, il s'en fallait de dix livres
qu'ils eussent ce poids.

Sur neuf cents barils de hareng de Terreneuve, marquésI" n° 1, Terreneuve"
déclarés contenir 200 livres de poisson chacun:

N0 1, 181; n° 2, 604; n° 3, 42; rance, 29; vides, 44 barils.
N.B.-Lo contenu des 41 barils marqués vides, a servi à emplir les autresjusqu'à

concurrence de 190 livres chacun, vu que les barils étaient trop petits pour en contenir
davantage.

Inspection de 138 barils marqués "n 1":
N° 1, 69; nm 2, 66; rance, 3. Poids, 100 livres chacun.
Inspection de 1,440 barils marqués "Terreneuve, no 1," de 200 livres:
N0 1, 322; no 2, 1,007; n° 3, 46; rance, 25; gâté, 1; vides, 35 barils.
N.B.-Le contenu des 35 barils marqués " vides" a servi à emplir les autres

barils jusqu'a concurrence de 190 livres, vu que les barils étaient trop petits pour en
contenir davantage.

Inspection de 161 barils marqués "Terreneuve, n o1":
N0 1, 10; n°2, 140; n°3, 11; rance, 1; vides, 6 barils.
N.B.-Le reste de la cargaison (754 barils) ayant été inspecté en conformité des

séctions 70 et 71 de l'acte d'inspection de 1874, a été marquéI" n 2."
Inspection de 125 demi-barils, conformément aux sections 70 et 71 de Pacte de

1874, d'une moyenne de 10 pour 100, avec le résultat suivant:
1 demi-baril pesant 100 lbs , n°.2.

" 96 " "
" d" 61 "e "

" 90 " n°3.
" t" 90 " rance.
" c" 98 " n° L
" " 93 "l n°2.

" 9 80 " "

" " 100 ""
90"

" " 95 " "

'' 100 " n0 3.
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Le poids moyen était de 90 livres, et les 113 ont été marqués "n° 2-90 livres."
Ces barils avaient été marqués n° 1-100 livres, et inspectés par l'inspecteur

Taylor, de Terreneuve.
Inspection de 547 barils et de 218 demi-barils, inspectés conformément aux

sections 70 et 71 de l'acte d'inspection de 1874, et marquésI" nO 1-200 livres," excepté
30 barils marquésI" n 1, petit," et 50 demi-barils marqués pareillement.

Résultat-(Ce hareng est la propriété de Penney Frères, et l'inspecteur est Edgar
Penney)-n° 1, 8; n° 2, 47; n° 3, 492 barils; n° 2, 167 demi-barils; n° 3, 51 demi-
barils.

N.B.-Ces barils avaient tous le poids indiqué, la moyenne était de 202 livres
pour les barils, et de 100 livres pour les demi-barils; mais le hareng étant petit, et
de là la classification n° 3.

Inspection de 1,209 barils et de 145 demi-barils de hareng, marqués "l n° 1, ins-
pection de Terreneuve."

N 0 1................................... 37 barils
2........ ............................................. .. 720 "
3....................301

Rance.. .... ................... 6..................o..92 "

Gâté, impropre à la nourriture ......... .................. 18
Barils vidés pour emplir les autres qui n'avaient pas

le poids indiqué .......................... 40
N° 1........................14 demi-barils.

2........................,....... 167 "
3...... ......... ..... ,...................... 13 "

Rance............................ . . . 10 "

Gâté, impropre à la nourriture...... ............ 1
Les états et les chiffres ci-dessus sont officiels, et m'ont été donnés par L. E.

Morin, inspecteur de poisson et d'huile de poisson à Montréal.
Il résulte de ces chiffres que sur 4,664 barils de hareng saumuré, inspecté officielle-

ment à Terreneuve et portant les marques officielles de Terreneuve "n° 1, hareng
saumuré," on n'a trouvé que 639 barils, c'est-à-dire moins d'un quart, d'une qualité
n° 1, et 3,315 ont été classés comme étant de qualité n° 2.

Les autres, 710 barils, étaient de qualité n° 3, hareng gâté et r ourri. Un petit
nombre seulement de barils avaient le poids voulu, 200 livres, quoiqu'ils eussent été
marqués comme ayant ce poids, et beaucoup de barils n'étaient pas assez grands pour
contenir plus de 190 livres de poisson.

Après cette démonstration, il me semble que les commentaires sont inutiles et
que la nécessité qu'il y avait pour le gouvernement et pour le parlement d'agir en
cette matière, se trouve établie au delà de tout doute.

Cela montre que les pêcheurs de Terreneuve ont été libres, depuis 1874, d'expor-
ter et de vendre leur poisson-le hareng saumuré-dansce pays avec plus d'avantage
que nos pêcheurs.

Mais il y a plus. Il est permis à la population de Terreneuve d'exporter ses
principaux produits, le poisson et l'huile de poisson, en franchise dans ce pays, et nos
principales productions, la farine, le bois, la viande de boucherie, sont frappées d'un
droit de douane quand elles sont exportées à Terreneuve.

Il est vrai qu'il n'existe pas de droit sur le poisson et l'huile de poisson exportés
du Canada à Terreneuve; mais qui songerait à exporter ces articles du Canada à Terre-
neuve ?

J'ai l'honneur, etc.,
P. FORTIN.

Hion. JOHN COSTIGAN, ministre du revenu de l'intérieur.

MONTRÉAL, 10 septembre 1883.

MONSIEUR, -Auriez-vous la bonté de me donner votre avis sur la question suil-
-Vante :
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Un nmarclaud de Montréal, dans le but d'éviter l'inspection du hareng de Terre-
euve, donne l'ordre de consigner les cargaisons à Montréal en transit, disons pour

Chicago. A-t-il le droit de laire un déchargement partiel-de ne consigner qu'une
partie de la cargaison à Chicago, en donnant l'ordre, tandis qu'elle est en transit de
Montréal à Chicago, d'en' décharger une partie à Toronto, et de garder ici pour ins-
pection ce qu'il réserve à la consommation locale, ou bien est-il obligé d'expédier le
lot en entier sans faire de déchargement partiel ?

J'ai l'honneur d'êtÉe, monsieur, votre obéissant serviteur,
L. E. MORIN, inspecteur de poisson et d'huiles de poisson.

E. MIALL, conimissaire du revenu de l'intérieur, Ottawa.

Je ne puis constater que l'inspection du poisson de Terreneuve soit obligatoire:
la teneur de l'acte me paraît être très vague.

T. H. G.

OTTAWA, 25 septembre 1883.

Dans l'affaire de l'inspection du hareng de Terreneuve.

MoNsEUR,-Ern réponse à votre question, j'ai l'honneur de vous informer que la
seule section de l'acte d'inspection qui rende obligatoire l'inspection du poisson sau-
muré et fumé, est la section 64. Elle décrète que l'inspection de tout poisson saumuré
ou fumé préparé pour le marché ou pour l'exportation *- * * sera, quand ce
poisson saumuré * * * est transporté au delà des limites du district d'inspection
dans lequel il est saumuré ou embarillé, obligatoire. * * * De cela j'infère que
l'inspection obligatoire n'est exigée que pour le poisson, etc., embarillé ou préparé au
Canada et transporté ensuite hors du district particulier d'inspection dans lequel il a
été ainsi embarillé ou préparé, vu que ce terme "district d'inspection " ne peut, je
crois, signifier qu'un district d'inspection au Canada.

Je suis donc d'avis que le poisson de Terreneuve n'est pas sujet à l'inspection à
moins qu'il ne soit préparé ou embarillé au Canada.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
Au commissaire du revenu de l'intérieur. A. POWE R, pour le S. M. I.

45 VICTORIA, CHAPITRE 25.
Acte abrogeant certaines dispositions de "I'Acte d'inspection générale, 1874,"

(sanctionné le 17 mai 1882.)

Préambule-37 Victoria, chapitre 45.
Considérant qu'il est à propos d'abroger certaines dispositions de "l'Acte d'ins-

pection générale, 1874 " : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :

1, Les mots "Le hareng encaqué et inspecté à Terreneuve et importé au Canada
sera marqué ou étampé 'Terreneuve,' sans autre inspection," dans le troisième
paragraphe de la soixante-sixième section du dit acte, ainsi que les mots "Pour
étamper ou marquer le poisson de Terreneuve qui a été inspecté à Terreneuve, par
baril, deux centins," formant le vingt-sixième paragraphe de la soixante-huitième
section du dit acte, sont par le présent abrogés.

-Mise en vigueur de l'acte.
2. La disposition précédente du présent acte sera mise en vigueur par procla-

mation du gouverneur général.
OTrAwA, 12 mai 1883.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre la lettre ci-incluse de M. Xavier
Kennedy, de la maison de commerce et de pêche de C. et X. Kennedy, à Douglastown,
comté de Gaspé et Anticosti.

J'ai l'honneur d'être, etc.
Hon. sir LEONARD TILLEY, ministre des finances. P. FORTIN, M.P., Gaspê.
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QUÉBEo, 27 mars 1882.
MONSIEUR,-VOus me demandez d'exposer quelques faits. Je puis dire que nous,

O. et X. Kennedy, nous avons payé annuellement, depuis que la loi d'inspection est
Cn vigueur, au moins de $50 à $80. N'est-ce pas un fait que tandis que les pêcheurs
de Terreneuve paient 2 centins par baril pour l'inspection, les Canadiens paient de 20
centins à 50 centins par baril, comme vous l'avez déclaré à la Chambre dans votre
discours ? Maintenant, comment pouvons-nous vendre notre poisson aux mêmes prix
que ceux du marché quand nous arrivons à Québec, que nous restons quelque temps
peut-être avant d'avoir un inspecteur, puis que nous mettons tout notre poisson sur
le quai, et ensuite que nous achetons encore du sel et des cercles pour refaire ces
barils ? La conséquence est que nous sommes obligés d'abandonner ce commerce.
N'est-il pas vrai que, il y a six ans, le hareng avait coutume de venir en quantité des
pêcheries canadiennes sur les marchés de Québec et de Montréal, au lieu qu'à présent
Terreneuve contrôle tout ce commerce ?

XAVIER KENNEDY.
Hon. DR. P. FORTIN.

OTTAWA, 12 mai 1883.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre une lettre de MM. J. B. Renaud:

et Cie, qui comptent parmi les principaux commerçants de poissons et de provisions
au Canada, et dans laquelle vous verrez: 1° qu'à Terreneuve non seulement on
accorde des commissions d'inspecteurs de poisson aux capitaines de bâtiments de
pêche, qui inspectent et étampent leur propre poisson, mais de plus ces commissions
sont quelquefois accordées à quelqu'un de leur équipage; 2° que non seulement les
inspecteurs de Terreneuve inspectent leur poisson sur la côte du Labrador apparte-
nant au Canada, mais aussi dans le port de Québec.

J'ai, etc.,
P. FORTIN, H.P, Gaspé_

Sir LEONARD TILLEY, ministre des finances.

72 ET 82 nuE SAINT-PAUL, QUtÉBEC.
CHER MONSIEUR,-J'ai retardé ma réponse à votre lettre parce que je voulaisý

auparavant prendre tous les renseignements et être plus certain des faits.
J'ai pu m'assurer que j'avais été mal renseigné. A bord de la goëlette Hopefield,

capitaine Fauthergreene, il n'y avait que trois ou quatre barils de hareng qui
n'avaient pas été inspectés, c'est-à-dire étampés à Terreneuve; ils l'ont été ici, dans
le port de Québec, par son inspecteur, un homme de son équipage, qui était muni des
papiers nécessaires pour inspecter le poisson. Ceci s'est passé au mois d'octobre 1880.

Je regrette de n'avoir pu vous procurer cet argument pour vous servir à deman-
der la juste protection des pêcheurs canadiens.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
Hon. P. FORTIN, J. B. RENAUD ET CIE.

Compte de droits de douane payés par un bâtiment marchand du Canada visitant
la côte du Labrador dépendante de Terrëneuve, dans un voyage fait il y a une couple
d'années pour des fins de trafic.

Vous y verrez que le percepteur des douanos de Terreneuve, M. J. P. Kearney,
a non seulement perçu les droits ci-après énumérés sur de la farine qui devait être
débarquée sur le territoire de Terreneuve, mais qu'il a aussi prélevé des droits de
douane sur des barils de sel qui ne devaient pas être débarqués, mais qui, au contraire,
devaient être employés à l'embarillage du poisson (devant être transporté au Canada)
que le bâtiment marchand avait reçu en échange de ses marchandises.

Notre bâtiment marchand canadien a donc payé un droit pour des barils et du
sel qui n'ont jamais été débarqués sur le territoire de Terreneuve.

Voyons de quelles facilités les marchands et les armateurs de Terreneuve jouissent
sur les côtes du Canada, quand ils s'établissent sur nos côtes du Labrador, où ils vivent
et chargent des marchandises et des provisions sans payer aucun droit.

9
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350 barils vides, $175.00, 20 pour 100............................. $35 00
10 tonnes de sel, 20c. par tonne............. 2 00
20 barils de farine, 20e. par baril................................... 4 00
1 boîte de thé, 50 lbs. @ 3ce...... . ................... 2 50
1 boîte de savon, $2.00 @ 13 pour 100................... ......... 0 26
i boite de tabac, 60 lbs. @ 14e ................... 8 40
2 tinettes de beurre, 130 lbs. @ le ................... 1 30
6 tinettes de saindoux, $12.00 @ 13 pour 100. ................... 1 56
Nouveautés, 150.00, 13 pour 100........ ............ 19 50
Ajoutez, 15 pour 100............... ......................... ......... 11 18

Total.................................. b5 70

P. FORTIN, 12 mai 1883. J. P. KEARNEY, sous-percepteur, Terreneuve.

( Fraie copie.)
OTTAWA, 12 mai 1882.

MONsiEUR, -J'ai l'honneur de vous transmettre une liste des noms des inspecteurs
de hareng saumuré, de Terreneuve, que je me suis procurée de Terreneuve, il y a
deux ans, par l'entremise de William Smith, écr, sous-ministre de la marine et des
pêcheries. Vous y verrez qu'il y avait seulement cent trente-sept inspecteurs de
poisson saumurê dans cette colonie, et le fait qu'il y en a tant d'entre eux à qui il
n'est pas assigné de port pour y exercer leurs fonctions d'inspecteurs, ajoute une forte
preuve à l'affirmation de M. Whiteley comportant que les capitaines des batiments de
pèche de Terreneuve sont les inspecteurs de leur propre poisson.

Et la loi du Canada, par les sections nuisibles qui ont été insérées dans l'acte
d'inspection de 1874, permet de faire entrer au Canada en l'exemptant de l'inspection
canadienne, le hareng soi-disant inspecté de Terreneuve.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
P. FORTIN, M..P., Gaspé.

L'honorable sir LEONARD TILLEY, ministre des finances,

.Noms des inspecteurs do poisson salé, à Terreneuve, nommés le 19 août 1875.

David Longwell,
Ellis C. Patson,
Robert Peace,
James McFarland,
George Lemoine,
John Limigan,
James Phelan,
George Pike,
John White,
Alfred Dowllen, Labrador,
William Phillips, "
William Crimp, Saint-Jean,
Augustus Garland, Carbonear,
Isaac Dain, c
James Glavine, détroit de Belle-Isle,
William Fraser,
W. B. Bendell,
John Bartlett, jeune,
George Clark,
Richard Hennebury,
'Thomas Brown,
Edgar Penny,

:Samuel Gorden,

Ebenezer Taylor, Carbonear,
Lemuel Taylor,
William F. Taylor, "
Charles Noel,
Peter Hamilton, -
John Kennedy, "
Henry Dawe, Havre au Navire,
Isaac Bartlett, Domino,
Isaac McFarlane, Saint-Jean,
George Lemoine, Roll Balance,
John Lannigan, Saint-Jean,
William Rubbitts, 25 octobre 1875,
Edward North, 1er novembre 1876,
H. Spencer.
Richard Weir, Baie des Iles,
John Brazel, Bonne Baie et Baie des les,
John Bartlett, Beigus
George Clarke, "
William Bush Bendall, Battle Harbour,

Labiador,
Edgar Penny, Baie Rouge,
William Frazer, Saint-Jean,
Thomas Mullins, Saint-Jean,
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Thomas FirmeGeorge Rorke, Venison Islands, Labrador.
Henry lliswell. William Uawker,
George Tuffin, John Winsor, Havre de St-Franç
Johnathan Parsons, John Hedge,
Fritz Gorman, Robert Penny,
Patrick Keough, James Forward, Spear Harbour,
John Stapleton, JosephiUdeli, BaieRouge
Thomas Malone,IRobert Joyce, Chateau et Henley,
David Fitzgerald, rive ouest, Harbour, Labraclor,
William Miller, Thomas Browne, Les des Morts, Labrador
William Best, John White, Bounce Bay, Labrador,

John iantJohn Thomas JJwyer, Bounce Bay,
GNicholas Fitzgerald, Labrador,

J. Bartlett, D. B. iLongville, Boune Bay, Labrador,
J. QuackHlenry iscock, ltes des Morts "

Jacob Morris, James Phelan, Cap Cha"les
H. H. Taylul, Thomas Malone, Murray's Harbour
Robert Penny, James Dempsey, Bo"ster Rock
Thomas Fitzpatrick, James Quirk,é4
George Rorke, Thomas Colford, Long Harbour
Peter Samuelson, Fitz Grimm, Punch Bowl
Joseph Parsons, Daniel Fetcher, arbour Grace
JohnWinsr, Patrick Kehoe, Mathew's Cove "

Michael Sweeny, Michael Carrol, Saint-Jean et Batte
.Stephen Perey, Harbour, Labrador,
Sam uel Gordon, Chi mney Tiekie, Labrador, Nicholas Fitzgerald, Nolan's ilarbour,

TThomas Fuolong, Battiewdarbour, Labrador,
Edward Moore, Dildo, Baie de la Trinité, Mai-ch Alcock, American Tiekie, La-
John Ryan, SJnnyouarbour, Labrador, brader,
Thomas GarneyMurrayarbour, William Dann, Snug fyarbour, Labrador,

Thomas Gien, Tub arbour, Thomas Dean, Labrador,
James Parsons, Battie Harbour, James Howel, a
Michael Brien, Punch Bowl, William iNeal c
R. H. Taylor, Cap Charles, William G. Smith, MBiqus,
Patrick Kelly, Triangle, William Best, Labrador,
George Pike, Tles des-Morts John Cody, Havre de Gr ue,
George Tufin, F-ancis' Harbor Bight, George Spence, Labrador,
Thomas Spracklin, Beiqus, Alfred Noel, h
Jamces Marphy, Saint-Jean, William Rowel, Saint-Jean B
-Jacob Morris S alvester Murphy d
Thomas Curran Be George Bagdow, Trinity,
Joenry H. Taylor, Carboneau, Labrador, Job Keans
Edward arsons, Fishng Ship Harbour, Richard Dnalfyard, BonacBay.
EllisC. Watson, Saint-Jean,

De 271 à 25, RUE DES CJ3înSSAmes, "MONTRÉAL) 16 avril 1883.
CiaER ONsiEUR,-Sachant combien vous vous intéressez aux pêches maritimes

du Canada, nous nous permettons d'appeler votre attention sur la grande injustice
commise à l'égard de nos pêcheurs canadiens et du public par le fait que le gouverne-
ment laisse subsister une section de l'acte d'inspection, coacernant le hareng de
Terepuve, et qui a été abrogée à la dernière session.

C'est un fait bien connu que Montréal et Québee sont les plus grands et les eil-
leur mayChés de ce continent pour le hareng du Labrador, et les marchands de
Ter dPneuveont obtenu, les années passées, des prix très élevés pour leur poisson. ils
-ont été aussi complètement exemptés des frais d'inspection de leur poisson arrivant

ce qui est exigé néanmoins de nos pêcheurs; et cela a donné aux

Ellis c.s Watso, Sin-Jan

gens de Terreneuveun avantage injuste sur nos pauvres pêcheurs, qui n'ont pu leur
l
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faire concurrence dans des conditions aussi anormales, et beaucoup ont dû abandonner
la partie pour cette raison.

Cette exemption en leur faveur de l'inspection du hareng au Canada a fourni aux
riches marchands de Terreneuve l'occasion de commettre toute espèce de fraudes, au
préjudice de la population canadienne, en étampantI" n 1 Labrador " des lots mêlés
de hareng d'une qualité inférieure, et en obtenant par là le plus haut prix, tandis que
nos pêcheurs étaient obligés de classer leur hareng d'après une inspection régulière,
à leur désavantage, mais au profit des consommateurs.

Nous sommes fortement en faveur d'une stricte et impartiale inspection du
hareng, mais nous ne voulons pas que les gens de Terreneuve en soient exemptés et
qu'on les laisse libres de tromper impunément noIre population, lorsqu'il existe des
lois pour les en empêcher, si elles étaient mises en vigueur.

Le hareng de Terreneuve apporté sur notre marché l'automne dernier, était
remarquable par sa mauvaise qualité et par son encaquement très défectueux-du
hareng de toutes les dimensions se trouvait confondu pêle-mêle, de grandes quantités-
en étaient rances et gâtées, et la plus grande partie n'avait pas le poids voulu : il en
manquait de dix livres à trente-cinq livres par baril-il n'en était pas moins classé-
comme de qualité n° 1 par les inspecteurs de Terreneuve, quoique, règle générale, il
n'y en eût pas 20 pour 100 de cette qualité ; ce qui donnait ainsi aux marchands de
Terreneuve un avantage de $2 à $3 par baril sur les pêcheurs canadiens. Cela n'est
pas juste, et on y devrait remédier sans délai.

Comme nous avons été considérablement en perte par suite de cette absurde
exemption d'inspection en faveur du hareng de Terreneuve, nous vous prions de faire
tout en votre pouvoir pour faire mettre en vigueur sans retard l'abrogation de la
section de l'acte d'inspection.

Nous demeurons, monsieur, vos dévoués,
VERRET, STEWART ET CIE.

P. FORTIN, écr., MP., Ottawa.

A l'honorable Chambre des communes du Canada, assemblée en parlement;

La requête du conseil de la Chambre de commerce de Qnêbec expose humble-
ment:-Que, en 1874, des sections furent ajoutées à l'acte d'inspection générale, en.
vertu desquelles le hareng saumuré de Terreneuve, soi-disant inspecté là, était admis
sans inspection au Canada

Que le dit hareng de Terreneuve a été étampé par nos inspecteurs de poisson,
quoiqu'ils ne l'eussent pas inspecté, et pour cet étampage les dits inspecteurs ont reçu
deux centins par baril.

Que ce système a été très préjudiciable au commerce canadien, vu que le hareng
pris par les pêcheurs canadiens ne peut être vendu sur nos propres marchés sans être
régulièrement inspecté par nos inspecteurs de poisson moyennant un prix qui s'élève
quelquefois à vingt-cinq (25) centins, et souvent- à plis.

Que l'avantage injuste donné sur nos propres marchés au hareng de Terreneuve
sur le hareng canadien, a été cause que beaucoup de pêcheurs canadiens ont aban-
donné la pêche du hareng.

Que le tarif basé sur le revenu ayant été remplacé par un tarif hautement pro-
tecteur dans le but d'encourager les industries nationales, le gouvernement agirait en
contradiction avec sa politique déclarée en permettant l'introduction du hareng de
Terreneuve sans inspection.

Que la prétention de la population de Terreneuve, à l'effet que parce qu'elle
admet sur ses marchés le poisson canadien sans lui fa-ire subir d'inspeetion à Terre-
naeuve, son hareng doit être admis par réciprocité sur les marchés canadiens sans être
soumis à l'inspection canadienne,-est ingénieuse, mais n'est pas équitable, attendu
qu'il ne sera jamais exporté de poisson canadien à Terreneuve.

Que vos requérants prient votre honorable Chambre de prendre des mesnres
pour faire mettre en vigueur par proclamation au commencement de l'execiice 1882-
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83, le dit acte intitulé "Acte abrogeant certaines'dispositions de "'l'Acte d'inspection
générale, 1874."

Et vos requérants, comme tel est leur devoir, ne cesserout de prier.
De la part du conseil de la Chambre de commerce de Québec.

JOSEPH SHEHYN, président.
J. H. ANDREWS, secrétaire.

Québec, 14 avril 1883.

A l'honorable Chambre des communes du Canada, assemblée en parlement.

La requête des soussignés, marchands et autres personnes intéressées dans le
commerce de hareng du Canada, expose humblement:-

Qu'en 1874, des sections furent ajoutées à l'acte d'inspection générale, en vertu
desquelles le hareng saumuré de Terreneuve, soi-disant inspecté là, était admis sans
inspection au Canada.

Que le dit hareng de Terreneuve a été étampé par nos inspecteurs de poisson,
quoiqu'ils nu l'eussent pas inspecté, et pour cet étampage les dits inspecteurs ont reçu
deux ceritins par baril.

Que ce système a été très préjudiciable au commerce canadien, vu que le hareng
pris par les pêcheurs canadiens ne peut être vendu sur nos propres marchés sans
avoir été régulièrement inspecté par vos inspecteurs de poisson morennant un prix
qui s'élève quelques fois à vingt-cinq (25) centins, et souvent à plus.

Que l'avantage injuste donné sur nos propres marchés au hareng de Terreneuve
sur le hareng canadien, a été cause que beaucoup de pêcheurs canadiens ont aban-
donné la pêche du hareng.

Que vos requérants prient l'honorable Chambre des communes de prendre des
mesures pour faire mettre en vigueur par proclamation, au commencement de l'exer-
cice 1882-83, le dit acte intitulé "Acte abrogeant certaines dispositions de "l'Acte
d'inspection générale, 1874."

Et vos requérants, comme tel est leur devoir, ne cesseront de prier.

Verret, Stewart et Cie, J. A. Withewson,
Lightbound, Ralston et Cie, Alex. McGibbon et Cie,
Kirk, Lockeby et Cie, Ransom Forbes et Cie,
Lees, Costigan et Wilson, J. H. Temple,
H. MeShane, T. J. Chisholm,
John Elliot, Thomas Shaw,
D. C. Brosseau, Joseph Ward,
E. Mathieu Frères, R White et Cie,
D. Hlatton et Cie, George Wait,
A. Robitaille et Cie, F. Chaput, fils et Cie,
D. Alexis Cusson, D. D. Manu,
C. Melançon, J. et B. McBurney,
Peter Rowan et Cie, MePherson et Alexandre,
J. Tiflin et Cie, J, A. Vaillancourt,
Dufresne et Mongenais, W. F. Leonard,
-Hunt, Barnes et Cie, George Childs et Cie,
J. E. Mullin et Cie, T. S. Vippon,
Charles Lacaille et Cie, Brock et Cie,
iludon, Hébert et Cie, Gautier et LaMothe,
H. Quintal et fils., Jos. P. LeBel,
Hludon et Orsali, John Thompson.
William Hovwe Smith,

A lhoncrable Chambre des conmuncs du Canada assemblée en parlement.
La requête des soussignês, pêcheurs, capitaines de bateaux de pêche et autres

personnes intércssées dans le commerce de hareng du Canada, expose humblement:-
13
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Qu'en 1874, des sections furent ajoutées à l'acte d'inspection générale, en vertu
desquelles le hareng saumuré de Terreneuve, soi-disant inspecté là, était admis sans
inspection au Canada.

Que le dit hareng de Terreneuve a été étampé par nos inspecteurs de poisson,
quoiqu'ils ne l'eussent pas inspecté, et pour cet étampage les dits inspecteurs ont reçu
deux centins par baril.

Que ce système a été très préjudiciable au commerce canadien, vu que le hareng
pris par les pêcheurs canadiens ne peut être vendu sur nos propres marchés sans être
régulièrement inspecté par nos inspecteurs de poisson moyennant un prix qui s'élève
quelquefois à vingt-cinq (25) centins, et souvent à plus.

Que l'avantage injuste donné sur nos propres marchés au hareng de Terreneuve
sur le hareng canadien, a été cause que beaucoup de pêcheurs canadiens ont aban-
donné la pêche du hareng.

Que l'introduction au Canada du hareng de Terreneuve sans inspection, est en
conformité des principes du libre échange, tandis que notre politique actuelle est la.
protection en faveur de toutes les industries indigènes.

Que la prétention de la population de Terreneuve à l'effet que parce qu'elle
admettra ou qu'elle admet sur ses marchés le poisson canadien sans lui faire subir
d'inspection à Terreneuve, son hareng doit être admis par réciprocité sur les marchés
canadiens sans être soumis à l'inspection canadienne, est ingénieuse, mais n'est pas
équitable, attendu qu'il ne sera jamais exporté de poisson canadien à Terreneuve.

Que vos requérants prient l'honorable Chambre des communes de prendre des
mesures pour faire mettre en vigueur par proclamation, au commencement de l'exer-
cice 1882-83, le dit acte intitulé "Acte abrogeant certaines dispositions de 'l'Acte
d'inspection générale, 1874.'"

Et vos requérants, comme tel est leur devoir, ne cesseront de prier.
J. B. Renaud et Cie, F. Sanfaçon,
L. Letellier, F. D.Grenier,
Verret, Stewart et Cie, W. Ware,
Weston, Hunt et fils, F. X. Fortin,
John Holiday, Jos.iLepage,
G. Tanaquay, Jeffery, Monternel et Cie,
Llaetellier et Dubois, Matthew G.IMountain,
N. W. Ross, P. O. Pouliot
Gst. -Damase Turgeon, D. E. Blais,
Whitehead et Turner, Ebenn. Paradis,
Croteau Frère Joshua Tbompson,
Croteau et Ouillet, Geo. E. Couture,
P. G. Bussière, A. Carrier et fils,
W. Carrier, Peter Hunt,
W et -R. Brodie, Bleura Labrie,
Conway et Hawkins, L. C. Hamel,
H. Lenfestey, P. Bertram,
Ed. Langlois, Cap. J. Deschcsne,
S. P. Brousseau, Ed. Clark,
G. W. Pelletier, Cap. A. Joncas,
S.Cap. John RoD.eBlras
L, _D. Blais, a.Fbe .Dsrs
Ismael Martin,

QUÉBExC, 17 avril 1883.

-Discours de l'honorable M11 Pierre Fortin sur l'importation du hareng saumuré.

(Extrait des DÉnATs du 15 mars 1882.)
M. Fortin demande copie de toutes lettres, rapports on documents relatifs à l'im-

portation au Canada du hareng sal M en barils ou demi-barils, ou de tout atre poisson
14
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de Terreneuve ou de la côte du Labrador, et à l'inspection de ce poisson à Terreneuve
ou ailleurs, comme à la marque des barils ou des demi-barils les contenant, par les
inspecteurs de poisson et d'huile de poisson au Canada. Il dit:

L'inspection du poisson et des huiles de poisson n'était ,pas obligatoire avant
1873; mais il y avait une loi qui la réglait dans le Bas-Canada et une autre qui la
réglait dans le Haut-Canada. Il y avait aussi une loi de même nature dans les pro-
vinces maritimes. En 1873, on fit une loi générale pour toute la Puissance; on rendit
obligatoire l'inspection du poisson et des huiles de poisson, et en 1874, on fit sur le
même sujet une loi qui était en substance la même que la précédente. Mais on y
avait ajouté un dispositif se rapportant au hareng de Terreneuve et qui semble
étrange à quiconque connaît le commerce de poisson en ce pays. Je n'étais pas alors
député, car je m'y serais opposé.

Cette clause permet que le poisson pris sur les côtes de Terreneuve par des
pêcheurs de cette île, soit inspecté et ne subisse pas de réinspection en entrant au
Canada. Nos inspecteurs n'ont pas à examiner ce poisson comme ils font du poisson
canadien, mais seulement à marquer les barils qui le contiennent et à percevoir un
droit de deux centins par baril.

J'ai assez de preuves pour prouver mes assertions. Je vais d'abord vous lire
des extraits de lettres que j'ai reçues d'un surveillant des pêcheries, qui demeure à
Bonne-Espérance, sur la côte du Labrador, dans le Canada, et qui a vu à l'oeuvre les
pêcheurs canadiens et ceux de Terreneuve.

"IBoNNE-EsPÉRANCE, LABRADOR, 9 février 1880.

"CHER MONSIEUR,-Je vois que le Chronicle que j'ai reçu aujourd'hui parle d'une
lettre que vous avez écrite au gouvernement sur le sujet de l'inspection du poisson.

"Les pêcheurs seraient très contents de la voir publier.
"Nous luttons contre de grands désavantages; nous ne pouvons tenir tête aux

pêcheurs de Terreneuve, qui envoient leur poisson à Montréal et à Québec, tandis
que nous, qui payons des droits, etc., sommes obligés de payer en sus des sommes con-
sidérables à des inspecleurs de poisson incapables, avant de pouvoir vendre notre
poisson sur nos propres marchés.

"cMon voisin, le capitaine Foy, est un inspecteur (chaque capitaine de Terre-
neuve qui veut l'être, l'est).

"Nous pêchons le hareng peut-être avec la même seine. Tout ce qu'il a à
faire c'est de marquer son nom sur ses barils ; ceux-ci entrent au Canada sanàs payer
plus de deux centins pour l'inspection, tandis que nous avons à payer en moyenne 50
centins par baril.

"S'il n'y a pas de remède à cette situation, si l'on ne peut mettre les pêcheurs
des deux pays sur le même pied d'une manière ou d'une autre, il nous faudrba vendre
notre poisson aux pêcheurs de Terreneuve, qui n'auront qu'à marquer leur nom sur
les barls pour le faire entrer au Canada, et l'expédier sur n'importe quel marché de
l'ouest ou ailleurs.

"IJe n'objecte pas à l'inspection du poisson, mais selon moi on devrait l'appliquer
au poisson de Terreneuve comme à celui du Canada, ou bien ne pas la rendre obli-
gatoire.

"WILLIAM H. WHITELEY."

BONNE-ESPÉRANCE, 14 octobre, 1880.

"CHER MoNsIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 20 août, qui m'a fait plaisir. Je
réponds à vos questions au sujet du capitaine Foy:

"Il vient tous les ans en juin à la Baie du Saumon, et fait la pêche de la morue
et du hareng. Il a été nommé inspecteur par le gouvernement de Terreneuve, et
quand il a pri* son hareng, il l'importe et l'expédie à Québec ou à Montréal.

"IQuand un autre pêcheur a du hareng à expédier soit au Canada, soit à Terre-
neuve, tout ce qu'il fait, c'est d'emprunter les planches du capitaine Foy., et de
marquer ses barils. Le saumon et les huiles, il faut bien que le capitaine Foy en
Jaisse l'inspection à l'inspecteur canadien.
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"Je crois qu'il est souverainement injuste que le pêcheur canadien soit obligé de
payer en moyenne 50 centins quand son hareng est expédié quelque part, hareng pris
peut-être au même endroit et transporté par le même navire que celui d'une maison
de Terreneuve qui ne paye qu'un droit nominal de 2 centins.

"WM. 'H. WHIITELEY."

"SAINT-JEAN DE, TERRENEUVE, 22 janvier 1882.
"CHER MONSIEUR,-

* * * * * * * *
"Les pêcheurs de Terreneuve ont un avantage sur les pêcheurs canadiens, c'est de
n'avoir qu'à méttre leur nom sur leurs barils pour que le hareng soit admis au Canada
sans acquitter d'honoraire d'inspection, tandis que les premiers sont forcés d'en
payer. Bien souvent du poisson pris dans le même endroit, quelquefois dans la même
seine, est transporté à Québec ou à Montréal dans le même vaisseau, et là, les barils
qui ont l'étampe de Terreneuve paient un droit nominal de deux ou trois centins,
tandis que les autres, ceux qui appartiennent aux pêcheurs canadiens, acquittent un
droit qui s'élève en moyenne a 50 centins par baril. Tout pêcheur de Terreneuve
peut être nommé inspecteur par l'entremise de son marchand fournisseur; quiconque
fait la pêche sur une grande échelle peut le faire, et de fait est inspecteur. Etrange
état de choses, mais qui existe.

* * * * * * * * *
"WM. H. WHITELEY."

Maintenant voyons comment tout cela se fait, J'ai une liste de tous les inspec-
teurs de poisson de Terreneuve; je trouve qu'il n'y en avait pas moins de 127 en 1880.
Cela confirme ce que disait M. Whiteley, a savoir, que tout pêcheur de cette colonie
qui veut devenir inspecteur n'a qu'à en laire la demande au marchand qui l'approvi-
sionne, et qui devient l'inspecteur de son propre poisson. Il n'en est pas ainsi seule-
ment à Terreneuve, mais des centaines de pêcheurs terreneuviens pêchent sur les
côtes du Canada, y préparent et encaquent leur poisson, le marquent, l'envoient à
Québec ou à Montréal, et ne paient que deux centins pour l'inspection, tandis que le
pêcheur canadien, s'il ne veut pas que son poisson soit saisi, doit le faire inspecter
selon la loi, au prix de 20 à 25 centins par baril.

Je répète que c'est injuste. Voici un tableau indiquant ce que les pêcheurs
canadiens ont à payer pour l'inspection de leur hareng.

1876. Capitaine F. Lachance, 350 barils.............. $70 00
1876. Lachance et Dugal 400 " ....... 92 00
1876. Michaud Coulombe 200 " ....... 40 00
1877.Leblanc 300 " .. .... .60 00
1877. Michaud Coulombe 250 "... .... 50 00
1877. A. Landry 300 " ....... ..... 60 00

Je ne ferai pas la liste en entier; qu'il me suffise de dire qu'en 1878, 1879 et
1880, des pêcheurs québecquois qui étaient allés pêcher le hareng dans le golfe, et
l'avaient apporté à Québec, durent payer de 20 à 25 centins par baril pour l'inspection
de leur poisson. J'ai en mains un compte de $100 par le capitaine Kennedy pour
une inspection que nous avons faite à bord de son navire. Je vais faire voir à la
Chambre que nous payons une prime aux pêheurs de Terreneuve pour qu'ils nous
envoient leur poisson et ruinent les intérêts des nôtres. J'ai étudié la question pen-
dant deux ans, sachant bien que pour en saisir la Chambre, il me fallait avoir des
chiffres exacts. Vous pourriez croire que le gouvernement de Terreneuve est très
libéral dans ses rapports avec notre pays. Voyons plutôt.

Bien des députés et des pêcheurs se rappellent le temps où le gouvernement de
Terreneu ve chargeait des droits non légers pour les navires canadiens qui fréquen-
taient des côtes où le gouvernement canadien avait érigé et entretenait des phares à
ses frais, mais où il leur faisait payer le double des navires de Terreneuve. Il y a
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plus ; voici ce qu'a dû payer un pêcheur canadien qui s'était rendu dans un port de
Terreneuve pour y faire son légitime c mmerce : $35 sur 300 barils vides; soit un
droit de 20 pour 100. Remarquez qu'il n'a rien débarqué, mais qu'il se rendait dans
ce port pour prendre un chargement de poisson en échange de certains articles. Il
lui a falla payer sur ces articles les sommes suivantes: sel, $2; farine, $1; thé, $2.50 ;
savon, 26 cents; tabac, $8.40, etc., en tout $74.52. En y ajoutant un total de 15
pour cent, on a un total de $85.70. Le compte a été signé par M. L. P. Kearney, un
sous-percepteur du Labrador sur la côte de Terreneuve. Ainsi, voilà un marchand
canadien qui se rend sur la côte de Terreneuve et à qui on fait pa er $85 sur une
petite cargaison, tandis que les pêcheurs de cette île envoient leur poisson-souvent
pris dans nos eaux et marqués par nos propres officiers-jusqu'à Québec et Montréal,
et ne paient que 2 centins par baril, et que les nôtres ont à payer 20 à 25 contins.

Je vais vous lire un état de la quantité du hareng de Terreneuve et de hareng
canadien qui a été inspecté à Québec et à Montréal, combien chacun a payé d'hono-
raires d'inspection, et quelle prime, par.conséquent, L'on donne aux pêcheurs de Ter-
reneuve au détriment de notre propre commerce. Hareng de Terreneuve inspecté à
Québec en 1875, 5,648 barils ; en 1876, 4,227 barils ; -en 1877, 5,262 barils; en 1878,
1,119 barils; en 1879, 1,803 barils. Nombre de barils inspectés à Montréal-en 1875,
37,687; en 1876, 19,526; en 1877, 24,831; en 1878, 14,791; en 1879, 11,380. Total,
en y comprenant lei demi-oarils: en 1875,44,700; en 1876, 24,892; en 1877, 32,625;
en 1878, 16,728; en 1872, 13,818 ; grand total, 132,764.

La pêche et le commerce du hareng étaient très productifs auparavant, mais
quand on permit aux Terreneuviens de nous apporter leur poisson, en ne payant
qu'un droit d'inspection de 2 centins, tandis que les Canadiens devaient eux, payer 20
et 25 centins, on a tellement interverti les rôles que plusieurs de nos capitalistes ont
dû se retirer des affaires, et que ce commerce est passé entre les mains des étrangers.
C'est pour cela que nos pêcheurs nous expédient moins de hareng que ceux de Ter-
reneuve. Voici la quantité qui a été apportée à Québec par nos pêcheurs des pro-
vinces maritimes, et du golfe, mais surtout de la province de Québec: en 1875, 18,087
barils; en 1876, 5,579 barils; en 1877, 12,537 barils; en 1878, 2,465 barils; en 1879,
1,649 barils. Ure très petite quantité s'est rendue jusqu'à Montréal,

Si les pêcheurs de Terreneuve avaient été obligés de payer le même droit d'ins-
pection que les nôtres, ils auraient eu à payer $20,552.80. Mais n'ayant à acquitter
qu'un droit de 2 contins, la somme perçue d'eux n'a été que de $2,665.28. Les 40,317
barils apportés par nos pêcheurs ont produit $8,023. Ainsi l'inspection de 40,317
barils de poisson canadien a rapporté plus de $8,000, tandis que celle de 132,000
barils de poisson apportés par les pêcheurs de Terreneuve n'a rapporté que $2,655,
constituant ainsi une p-me de $5,500 en faveur de ces derniers, et leur permettant
de ruiner notre commerce. L'état que je viens de lire embrasse cinq années; je l'ai
préparé moi-même et le crois correct.

Il me semble que j'ai établi une proposition d'assez d'importance pour que le
gouvernement s'en occupe, et j'espère qu'il le fera et réparera les torts que nos
pêcheurs subissent depuis quelques années. Ils ne sont pas assez riches, et ne font
pas d'affaires assez brillantes pour supporter ce traitement. Ils mérite it au contraire
que le gouvernement les traite avec toute la bonté possible. Les inspecteurs de Ter-
reneuve vont jusqu'à inspecter le poisson à Québec. Ils y viennent parfois avec du
poisson pris dans nos eaux, peut-être avec des filets canadiens, et par des pêcheurs
canadiens ; quand ils y découvrent de leurs barils qui ne sont pas marqués, ils les
marquent bravement, et ces barils non inspectés recoivent de nos inspecteurs un cer-
tificat d'inspection qui ne coûte que 2 contins ; et ce poisson est recu et passé pour
avoir été inspecté par nos officiers, et il se vend aussi cher que le nôtre. J'ai l'espoir
que le gouvernement va mettre un terme à ces injustices.

M. K1LLAM.-Je ne doute pas que l'honorable député de Gaspé ne soit parfaita.
ment renseigné sur le sujet dont il vient de saisir la Chambre; mais je regretta
qu'ayant mon siège si loin du sien, je n'aie pas entendu tous les faits, tous les chiffres
qu'il a cités; je regrette que les ministres n'aient pas paru l'écouter avec toute
l'attention que la question mérite. Je n'entends pas parler longtemps sur le sujet,
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mai je dé-ire que l'honorable ministre dans les attributions duquel rentre plus parti.
culiè, ement le règlement de la question, me prête une oreille attentive, car le sujet
en vaut, certes, la peine.

Quand le principe de l'inspection obligatoire passa dans nos lois, j'avais des
doutes sérieux sur la praticabilité, je ne savais si son application réussirait, et je ne
l'adoptai que sous toutes réserves. Jusqu'à présent, ce que j'en ai vu ne me -permet
pas de croire qu'il a bien fonctionné. in premier lieu, on ne l'a pas appliqué dans
tout le pays, et en second lieu, on ne l'a pas appliqué en certains lieux, de façon à
atteindre le but proposé.

Ce n'est pas le certificat donné par l'inspecteur canadien qui établit la qualité et
le prix de notre poisson à l'étranger, mais bien l'inspection qui s'en fait là. Sans
vouloir appuyer sur les raisons présentées par l'honorable député de Gaspé, je vais
parler d'une chose qui se rapporte plus particulièrement aux pêcheurs de nos côtes,
et que je connais mieux.

L'honorable député se rappelle sans doute que dans le débat sur Facte d'inspec-
tion, on n'a discuté la question d'un honoraire pour l'inspecteur du poisson de
Terreneuve qu'au point de vue du marché d'Halifax. qui s'approvisionne à Terreneuve
et exporte aux Indes Occidentales. Je parle là d'un des côtés qui concerne plus
Halifax que Québec et Montréal. Tout de même nous sommes dans cette position-ci:
on inspecte le poisson pris dans un comté; dans le comté voisin, il n'y a pas d'ins-
pecteur. Je ne sache pas encore que le poisson inspecté se soit jamais vendu plus
cher que celui des comtés où il n'y a pas d'inspection. Nous avons, en outre, d'impor-
tantes pêcheries de maquereau du printems sur les rivages de la Nouvelle-Ecosse.

Je ne sais point quelle route le maquereau suit sur nos côtes pour se rendre à la
baie des Chaleurs, mais je sais qu'au printemps il en passe d'immenses bancs sur les
côtes de la Nouvelle-Ecosse. Ce poisson grossit et engraisse à mesure qu'il se rapproche
du golfe, où il devient plus précieux. Quoi qu'il en soit, la qualité du poisson que l'on
prend à l'ouest de la Nouvelle-Ecosse et sur les côtes de l'est des Etats-Unis est fort
appréciée sur certain marché, et un fort capital est investi dans cette industrie. Voici
comment l'acte d'inspection opère vis-à-vis de cette dernière, du moins dans mon comté.

Le poisson se prend dans des trappes ; une seule prise en rend quelquefois de
200 à 300 barils. On le saisit, on le fend, on le vide et on le met tout frais, peut-être
le lendemain, dans des barils, avec juste assez de sel pour le conserver pendant quel-
ques jours, et on l'expédie aux Etats-Unis, qui sont notre' marché pour le poisson.
Comme mon honorable ami le sait sans doute parfaitement, il est impossible en 3i
peu de temps de saler et encaquer ce poisson pour qu'un baril ordinaire en contienne
deux cents livres. On l'étête à la grosse, on le jette dans le baril comme il vient, on
le sale assez pour qu'il se rende à Boston en bon état. Là, il est pesé, assorti, remis
en caque, et cinq ou six jours après il se vend dans les Etats du sud-ouest. Que fait
l'inspecteur de poisson, lui ? Je ne veux pas l'en blâmer, car c'est la faute du système,
mais n'empêche qu'il se fait payer dix centins par baril par les pêcheurs, pour laisser
sortir leur poisson du pays, contrairement à la loi. Cela ennuie le pécheur, sans lui
rien rapporter. Je cite cet exemple, je pourrais en citer bien d'autres, pour faire voir
les résultats de l'inspection obligatoire. Je désire appeler tout particulièrement
l'attention de l'honorable ministre du revenu de l'intérieur sur ce sujet. J'espère qu'il
le prendra en considération, et qu'alors l'honorable député de Gasp'é nous aidera effi-
cacement à remédier aux maux dont les pêcheurs se plaignent, et qui sont dus à la
manière dont le système d'inspection opère sur toutes les côtes du Canada.

M. MoUssEAU.-Je suis certain que les faits portés à la connaissance de la
Chambre par l'honorable préopinant, recevront la soigneuse attention du gouverne-
ment. Il selble en effet exister un monopole en faveur du poisson de Terreneuve,
qui entre chez nous sans inspection, mais il peut y avoir des raisons pour cela. Mon-
honorable ami sait parfaitement qu'il y a des maisons ou des compagnies de com-
merce dont la réputation est si bonne que leurs produits sont toujours reçus sans
inspection. Je connais des maisons de la côte de Gaspé dont le poisson salé est si bon
et se vend si bien, qu'on l'admet dans la Grande-Bretagne sans inspection, bien que
l'inspection y soit obligatoire, et très sévère pour d'autre poisson. Deux fois déjà
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'attention du gouvernement a été appelée sur ce monopole, bien qu'il ne soit pas de
grande importance. 11 doit y avoir des raisons suffisantes pour que le gouvernement,
surtout le ministre que cette question regarde plus particulièrement, lui donne
son attention.

M. ROBERTSON (Shelburne).-C'est une question très importante, surtout pour
Mon comté. J'ai attiré, l'année dernière, l'attention du ministre de la marine en
charge sur elle; il a promis qu'il la prendrait en considération, mais il n'en a rien
fait. La loi d'inspection a nui sérieusement à la pêche du maquereau, ainsi que l'a
dit l'honorable député de Yarmouth. Cette pêche se fait de bonne heure le prin-
temps, et dure ordinairement cinq ou six semaines. Il se prend tous les ans dans
mon comté des milliers de barils de maquereau que l'on expédie sur le marché-
américain. Ce n'est que l'année dernière que l'on a essayé de mettre la loi d'inspec-
tion en force dans ce comté. Je sais qu'une fois, le sous-inspecteur a été accusé
d'avoir inspecté trop à la grosse une immense quantité de maquereau, et je fus chargé
de communiquer cette accusation au gouvernement. Le fait est que l'inspection,
telle que pratiquée dans ce comté, ne vaut absolument rien pour ceux qui mettent ce
poisson en baril. On les force de payer dix centins par baril pour une inspection
qui ne leur i-apporte absolument rien sur le marché de Boston. La marque de-
certains d'entre eux vaut mieux auprès des acheteurs de Boston. Presque tout le
poisson pris dans le comté de Shelburne est expédié à Boston, où il faut qu'il soit
ré-inspecté avant d'être vendu. J'espère que le gouvernement va s'occuper de ce
sujet, et faire disparaître l'injustice criante dont souffre une branche de nos pêcheries.

Adopté.

BUREAU DE L'INsPECTEUR DE POISSON ET DE L'HUILE DE POISSON,

QUÉBEc, 14 mai 1883.

MON iam,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 11, n 31 682
dans laquelle vous me demandez mon avis sur l'inspection du poisson de Terreneuve
d'après la loi en vigueur.

Je suis positivement d'opinion que le hareng importé ici de Terreneuve et
étampé n° 1-car il est toujours marqué de la sorte-n'est pas inspecté comme il'
devrait l'être; loin de là.

Je profite de l'occasion pour expliquer ma manière de voir sur cette question.
Des barils étampés n0 1, contiennent du poisson de toutes dimensions, et ccnsé-

quemment ils ne sont pas n° 1 d'après l'acte de 1874; en outre, ils ne pourraient pas
dans la plupart des cas être n° 1, parce qu'ils perdent très souvent de la saumure
pendant un long voyage.

Il s'élève aussi quelques plaintes au sujet du poids; mais je dois dire que l'actt
m'oblige à prendre cennaissance du poids.

Afin de mieux faire comprendre les dommages qui résultent du voyage, je prends
la liberté de citer deux transactions qui ont eu lieu l'été dernier.

Deux geëlettes chargées de hareng du Cap-Breton, marqué n° 1 par les inspec-
leurs de l'endroit et qui avait été coirectement inspecté, j'ai raison de le croire, sont
arrivées ici; de consentement mutuel, le poisson fut laissé entre mes mains pour être
inspecté de nouveau. Cette nouvelle inspection démontra que quoique le poisson fût
assez gros pour être classifié n0 1, nous fûmes obligés d'étamper un grand nombre de
barils n° 2, n° 3 et rance, parce qu'il avait perdu de la saumure, et, par suite, dE
leur valeur.

Je pense avoir répondu d'une manière satisfaisante à votre question.

Je demeure, etc.,

n. GRENIER, inspecteur de poisson et d'huile de poisson, Québec.

E. MIALL, éer., eommissaire du revenu de l'intérieur.
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OPINIONS DU PEUPLE.
(A l'éditeur du .Morning Chronicle.)

QUÉBEC, lundi, 7 mai 1883.
CHER MONSIEUR,-Je ne me suis jamais hasardé à me voir imprimé, ainsi vous

excuserez les défauts que je puis commettre dans ce premier essai. Enhardi à inau-
gurer une croisade en faveur de ma race, je compte que vous m'aiderez au moins on,
permettant que ma déclaration de guerre contre mon ennemi commun-le hareng de
'Terreneuve-paraisse dans votre journal. J'avais caressé l'espoir que, comme nous
appartenons a une immense famille, réclamant, quelque peu dignes que nous puis-
sions en être, la protection de la colonie de votre grande et gracieuse reine, à laquelle
nous donnons notre appui, nous aurions d,bien avant aujourd'hui, être traités, dans
tous les cas, sur un pied.d'égalité avec nos mauvais petits voisins. Mais hélas! il
n'en est pas ainsi. Le grand représentant de Sa Majesté, dans un endroit appelé
-Ottawa, nous dit-on, et quelques autres puissants personnages de là-bas, ont le pouvoir
de nous secourir, mais " pourquoi l'injustice, Johnny, dure-t-elle si longtemps." (Si
je m'exorime mal, veuillez me corriger..) Eh bien! monsieur, le croiriez-vous?
chaque lot de deux cents livres que nous formons a 30 ou 40 centins à payer pour
acheter un billet nous admettant à la table d'un monsieur, tandis qu'un lot de deux
cents livres composées de nos petits intrus (non, pas des nôtres, mais de quelque étran-
ger, parce qu'ils n'appartiennent pas à notre pays) ont seulement deux centins à
payer pour avoir le même privilège-et nous croyons être aussi bons qu'eux. Qu'al-
lons-nous faire? Ceux qui nous pêchent ont fréquemment demandé aux grandes gens
d'Ottawa de nous délivrer de cette très injuste taxe d'admission, alors que la mépri-
sable petite et commune engeance est favorisée d'une admission presque libre; et
d'autres braves gens de Québec se sont mis à notre service, et ont fait des requêtes
touchant nos misères, mais ça n'a servi de rien.

Nous émigrerions dans d'autres eaux, mais par là nous ferions du tort à ceux qui
nous prennent, et comme ceux-là, disent-ils, contribuent à maintenir ces grands et
puissants personnages d'Ottawa, nous n'aimons pas à frayer ailleurs, car ce ne serait
pas loyal. Notre seule espérance en vous écrivant, c'est que nous puissions être mis
dans quelque état d'où nous puissions nous faire entendre et nous faire plaindre.
Essayez, s'il vous plaît, d'aider notre race, et en me souscrivant en son nom.

Je demeure, votre désespéré,
JEAN-BAPTISTE HARENG.

NATASHQUAN, ler mai 1883.
P.S.-Est-ce que "politique nationale " (N.P.) veut dire pas de pitié (no pity),

ou persécution de Terreneuve (Newfoundland Persecution) ?
RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, fapprouvé par Son Honneur le

député de Son Excellence le gouverneur général en conseil, le 25 septembre 1882.
Vu le rapport en date du 22 septembre 1882, du ministre des finances, exposant

qu'on lui a déféré une correspondance échangée entre le Dr Fortin, M.P., et le minis-
tère du revenu de l'intérieur, au sujet de l'acte passé pendant la dernière session du,
parlement, intitulé: " Acte pour abroger certaines dispositions de l'acte d'inspection
générale, 1874." L'objet de l'acte est d'abroger, par proclamation du gouverneur
général, les dispositions de l'acte 37 Vict., chap. 45, permettant d'étamper comme
étant de Terreneuve, sans autre inspection, le hareng eneaqué et inspecté à Terre-
neuve et importé au Canada.

Le ministre expose de plus qu'il a beaucoup étudié la question, et pour les raisons
mentionnées dans son rapport daté le 22 septembre, ci-annexé, il est d'avis qu'il n'est
pas a désirer de faire proclamer par le gouverneur général le dit acte abrogeant
certaines dispositions de " l'acte d'inspection générale, 1874," passé à la dernière
session, et il recommande que les choses.en restent là pourle présent.

Le comité adhère à la recommandation ci-dessus et la soumet à l'approbation de
Votre Excellence.

JOHN J. McGEE.
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Le soussigné a l'honneur de faire rapport au conseil qu'il lui a été déféré uno
correspondance échangée entre l'honorable Dr Fortin, M. P., et le ministère du revenu
de l'intérieur, au sujet de l'acte passé pendant la dernière session du parlement, inti-
‡ulê " Acte pour abroger certaines dispositions de l'acte d'inspection générale, 1874,"
l'objet de l'acte étant d'abroger, par proclamation du gouverneur général, les disposi-
tions de l'acte 37 Vict., chap. 45, permettant d'étamper comme étant de Terreneuve,
sans autre inspection, le hareng encaqué et inspecté à Terreneuve et importé au Canada.

Il a été aussi déféré au soussigné certaines requêtes venant des îles de la Made-
laine et de l'Anse-du-Cap, dans le comté de Gaspé, demandant qu'il soit immédiate-
ment publié une proclamation de Son Excellence pour mettre en vigueur l'acte de la
dernière session ; et de 'plus, le soussigné a communiqué sur le même sujet, par
télégramme, avec l'honorable sir W. T. Whiteway, et en personne avec l'honorable J.
Rogerson, tous deux membres du gouvernement de Terreneuve.

Le soussigné a étudié à fond la question, et pendant la dernière session du parle-
ment, il a présenté et fait adopter l'acte précité après qu'il eût été constaté par des
représentations faites par des pêcheurs canadiens, qu'en conséquence des facilités
effertes par l'acte de 1874, ces derniers étaient ruinés par les pêcheurs de Terreneuve,
qui, disait-on, étaient souvent leurs propres inspecteurs, et qui ne payaient que deur
centins par baril, tandis que les pêcheurs canadiens payaient 5 centins et plus, outre
qu'ils étaient obligés de faire inspecter leur poisson; mais le soussigné, lors de la
deuxième délibération dont le projet de loi a été l'objet, déclara que, comme le gou-
vernement de Terreneuve avait télégraphié qu'il ferait des arrangements satisfaisants,
le soussigné jugeait à propos de faire une restriction à l'acte, de manière à le faire
mettre en vigueu par proclamation du gouverneur général.

Le soussigné a exposé avec toute l'énergie possible, au gouvernement de
Terreneuve, les griefs des pêcheurs canadiens et la nécessité qui en résultait
d'abroger la disposition de l'acte de 1874, et le soussigné a le plaisir de faire
rapport · qu'il a reçu l'assurance, tant de la part du premier ministre que de
M. Rogerson, que leur acte d'inspection sera mis à exécution dans sa plus stricte
intégrité, qu'ils se proposent de donner avis aux inspecteurs et à leurs cautions
qu'ils seront promptement poursuivis pour toute infraction à leurs devoirs, et ils
demandent en sus que les acheteurs canadiens leur fournissent toutes les informations
qui puissert les mettre en mesure de punir les inspecteurs. Prenant tout cela en
considération, et de plus considérant que le commerce du Canada avec Terreneuveva
en augmentant tous les ans, car les exportations annuelles du Canada à Terreneuve
s'élevèrent à $2,000,OO, et les exportations de Terreneuve au Canada se montent à
$200,00, le soussigné al'hônneur de faire rapport au conseil qu'il est d'avis qu'il n'est
pas à désirer de publier une proclamation pour mettre Pacte en vigueur, et il recom-
mande que les choses en restent là pour le présent.

Respectueusement soumis,
S. L. TILLEY, ministre des finances.

MINIsTÈRE DES FINANOES, 22 septembre 1882.

GASPÉ, 17 juillet 1882.

O10NORABLE MoNsIEuu,-On m'a chargé de vous transmettre la requête ci-jointe
des marchands, capitaines de navires et autres personnes, intéressés dans le commerce
de Gaspé, au sujet de l'inspection du hareng.

Votre obéissant serviteur,
JOSEPH EDEN, aîné, J.P.,

iONORA]BLE M. J. A. MoUssEA-U, secrétaire d'Etat.

A Son Excellence le gouverneur général en conseil.
la requête des soussignés, pêcheurs, capitaines de bâtiments de pêche, mar-

ehands et autres personnes intéressés dans le commerce du hareng du Canada,
expose humblement

21

W Victoria. A. 1884



Documents de la Session (No. 54.)

Qu'en 1874, des sections furent ajoutées à l'acte d'inspection générale, en verta
desquelles le hareng saumuré de Terreneuve, soi-disant inspecté là, était admis sans
inspection au Canada.

Que le dit hareng de Terreneuve a été étampé par nos inspecteurs de poisson,
quoiqu'ils ne l'eussent pas inspecté, et pour cet étampage les uits inspecteurs ont
reçu deux centins par baril.

Que ce système a été très préjudiciable au commerce canadien, vu que le hareng
pris par les pêcheurs canadiens ne peut être vendu sur nos propres marchés sans être
régulièrement inspecté par nos inspecteurs de poisson moyennant un prix qui s'élève
,quelquefois à vingt-cinq (25) centins, et souvent à plus.

Que l'avantage injuste donné sur nos propres marchés au hareng de Terreneuve
sur le hareng canadien, a été cause que beaucoup de pêcheurs canadiens ont aban-
donné la pêche du hareng.

Que, en outre, l'introduction au Canada du hareng de Terreneuve sans inspection,
est en conformité des principes du libre-échange, tandis que notre politique actuella
est la protection en faveur de toutes les industries nationales.

Que vos requérants ont vu avec satisfaction que ces dispositions dommageables
ont été abrogées par un acte passé à la dernière session.

En conséquence, vos requérants prient humblement Votre Excellence à l'effet
que des mesures soient prises pour mettre en vigueur par proclamation, au commen-
cement de l'exercice 1882-83, le dit acte intitulé: "Acte abrogeant certaines disposi-
tions de 'l'Acte d'inspection générale, 1874.' "

Et vos requérants, comme tel est leur devoir, ne cesseront de prier.

Horatio LeBoutilliée, CulIen LeBoutilliée,
J. et E. Collas, Frederiek Dumasisy,
Richard Miller, capitaine de long cours, Thomas Hobson,
Joseph Eden, père, J.P., James collas,
James Coffin, Abraham Coffin>
James Boyle, John I. Coffin,
Francis Gigaut, James B. Coffn,
Thomas Mowat, John Baker,
John V. Vautier, W. H. Annette,
R. Belleau, Windham G. Coffin)
J. J. Kavanagh, William iMiller,
Benjamin Bechervain, Robt. Pye,
Joseph Eden, fils, William Eden,
Benjamin Eden, Beni. Eden,
Joseph Patterson, A. J. Carter,
William Alexander,J. J. Annette,
Charles Phillips, Thomas J. Miller,
Charles LeBiutilCliée, George Pye.

BASSIrN DE GAseD, 17 juillet 1882,
(Par télégramme de Saint-Jean à sir Leonard Tiltey).

OTTAWA, 19 avril 1883.
Le projet de loi soumis à la Chambre a été adopté aujourd'hui, et il assurera sans

aucundouteUne inspection Satisfaisante. homa

(Par télégramme de la Grande-grève, provincede Québec, à sir Lecmard Tilley,
ministre des finances.

OTTAWA, 29 mai 1883.
Nous prenons la liberté de vous demander que la loi passée à. la dernière session,4

abrogceanit les dispositions qui permettent l'introduction an Caniada du hareng sau-
muré de Terreneuve sans inspection canadienne, soit mise en vigueur par proclamaa-
-tien, car l'introduction sur nos marchés du hareng de Terroneuvo dans de meitleur4ns
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conditions que notre propre hareng, est préjudiciable à nos pêches de hareng et à
notre commerce en général.

W. IRWING ET CIE.
W. T. DYMAN ET FILS.

OTTAWA, 30 avril 1883.
MONSIEUR, -Les soussignés ont l'honneur de vous soumettre les observations

suivantes:-
Pendant la dernière session, il a été passé un acte, 45 Vict., chap. 25, abrogeant

une disposition de l'acte d'inspection de 1874, qui permettait l'importation au Canada
du hareng de Terreneuve sans être assujéti à l'inspection canadienne. Mais cet acte
devait être mis en vigueur par une proclamation de Son Excellence le gouverneur
géneral.

Comme cette proclamation n'a pas encore été publiée, nous vous exposons les
raisons suivantes pour lesquelles, à notre avis, cette loi devrait être mise à exécution
au commencement de la présente session:

1° Permettre au hareng saumuré de Terreneuve, qui, nous le maintenons, n'est
pas inspecté boná fide à Terreneuve, mais qui est marqué n'> 1, malgré ce défaut
d'une inspection bondfide, d'être exporté au Canada et vendu sur nos marchés, en
opposition à notre propre hareng saumuré, qui ne peut être exporté ou vendu sans
,être d'abord inspecté (ce qui coûte en moyenne de 30 centins par baril), c'est confé-
rer un avantage injuste aux marchands et aux pêcheurs de Terreneuve, sans que ces
derniers nous donnent d'avantages équivAents en retour.

2° Cette taxe d'inspection sur le hareng canadien, tandis que le hareng de
Terreneuve n'y est pas sujet, est une distinction faite en faveur du hareng de Terre-
neuve contre le hareng canadien.

3° Or, tous les articles que nous exportons à Terreneuve sont sujets à un droit
de douane-la farine, le bois, le bétail, etc., etc.,-et paient les mêmes droits que
ceux prélevés sur les importations américaines ou autres importations étrangères à
Terreneuve, En conséquence, nous croyons que ce n'était pas une bonne politique
que d'accorder un avantage indû aux pêcheurs de Terreneuve en les laissant vendre
leur hareng sur nos marchés sans être d'abord inspecté, comme le hareng pris par
nos pêcheurs, ce qui cause une grande dépréciation dans la valeur de notre hareng
sur nos marchés. Nous prenons la liberté d'annexer à ce document:

10 Une lettre de MM Verret, Stewart et Cie, marchands de poisson, de
Montréal et Québec, dans laquelle la question est bien traitée, car ils démontrent le
tort qui est fait à notre commerce de poisson par l'introduction au Canada du hareng
de Terreneuve sans inspection canadienne.

2° Des requêtes du conseil de la Chambre de commerce de Québec et de mar-
chands et pêcheurs de différents endroits, demandant que la loi en question soit mise
en vigueur par proclamation.

K. I. BURNS.
Henry N. Paint, John White,
P. Fortin, D. McCallum,
L. J. Riopel, Fredk. de St. C. Brecken,
Wm. McDonald, John Wallace,
H. Cameron, - J. H. Eagan,
Murray Dodd, P. E. Grandbois,
K. J. Burns, D. B. Woodworth,
A. P. R. Landry, E. O. Cuthbert,
C. B. Blondea, IL. L. L. Desaulniers,
Alonzo Wright, Hugh McMillan,
J. G. Blanchet, Edouard Guilbault,
Edward Hackett, J. C. Patterson,
G. A. Gigault, George T. Cotin,
J. Royal, T. Coughlin,
P. Dupont, N. Clarke Wallace,
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D. 0. Bourbeau,
C. A. Lesage,
G- A. (irourd,
P. B. Bonoit,
H. iurteaU,
Robert Moffat,
S. Labrosse,
J. R. Kinney,
C. H. Mackintosh,
James Beaty,
D. Girouard,
J. C. Rykert,
Charles E Hickey,
Wm, E. O'Brien,
E. Cochrane,
Lewis Wigle,
Alph. Desjardins,
O. N. Dundas,
John Bryson,
W. T. P. Benson,
J. Ald. Ouimet,
D. Bergin,
A. B. Beaugrand,
Alex., MeNeill,
George Gaillet,
Arthur .H. Williams,
A. Pinsonneault,
J. G. H. Bergeron,

Honorable Sir LEONARD

D. MacMillan,
Thomas Farrow,
S. R. lesson,
Charles H. Tupper,
J. J. Hawkins,
S. T. Dawson,
M. K. Dickinson,
Robert Haly,
L. A. Billy,
F. Dugas,
G. E. Foster,
Simon X. Cimon.
L. H. Massue,
Joseph Bolduc,
Joseph Tassé,
Thomas Scott,
A. C. Macdonald,
C. J. Campbell,
John W. Bell,
L. J. Fréchette,
J. J. Curran,
John McDougald,
Thomas White,
Charles C. Colby,
F. X. O. Méthot,
Hyp. Montplaisir,
George B. Baker.

TILLEY, ministre des finances.
MONTRÉAL, 14 mai 1883.

MONSîUR,-En réponse à votre communication, par laquelle vous me demandez
quelle est ma manière de voir, relativement à l'inspection du poisson de Terreneuve
sous l'opération du présent acte, je dois dire hautement que depuis la mise en vigueur
de l'acte d'inspection de 1874, le plus grand mécontentement possible a toujours
existé dans le monde commercial au sujet de l'inspection de Terreneuve, si bien que
quand des marchands achètent du hareng de cette colonie, ils ne s'occupent en aucune
façon de l'inspection, mais achètent sur examen de la marchandise et entièrement à
leurs risques. Maintes fois on a attiré mon attention sur les fraudes de toute sorte
qui étaient commises et qui maintenant ont pris de telles proportions que les mar-
chands ont signé dernièrement une requête demandant la révocation de la section
d'exemption, ce dont vous êtes probablement instruit. Cette requête, ils l'ont signée
en adressant des prières au ciel pour qu'il soit fait droit à leur demande, et j'irai
jusqu'à dire que je doute qu'il y ait dans aucune branche du commerce, au Canada,
un dixième des fraudes qui se commettent dans ce commerce du hareng de Terre-
neuve. De 1874 à 1881,'je ne me rappelle pas avoir vu un baril de hareng marqué
n° 2 ; ils étaient tous marqués n° 1, même lorsque le hareng qu'ils contenaient était
impropre à l'alimentation. L'an dernier, nous en avons vu quelques lots marqué n° 2,
mais je doute qu'il y en eut plus de 300 barils sur 19,946 qui sont entrés dans ce port.
Les fraudes ont été telles que nombre de marchands ont abandonné ce commerce ;
les pertes ne contrebalançaient pas les profits à cause de l'insuffisance de l'inspection,
et cela corrobore ce que je dis. J'extrais de mon registre une copie d'un mémoire
d'inspection du hareng de Terreneuve: la seule occasion que j'aie eue, sous l'empire
de notre loi, d'inspecter un lot de hareng ayant passé par l'inspection de Terreneuve.
Je ferai observer que ce lot de 25 barils était un échantillon d'une cargaison qu'on repré-
sentait comme le nec plus ultra de la perfection en fait de hareng de Terreneuve, comme
une marque qui, suivánt l'opinion du consignataire ici, était au-dessus du soupçon.
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(Extrait.) MONTRÉAL, 15 novembre 1881.
Résultat de l'inspection de 25 barils de hareng marqués Rorke no1.-

200 livres chacun.
15 barils.................a................ .......n° 1
7 "....................................... ... n 2 chacun de 200 livres.
1 " .................. n3
1 "............... n 3 115 livres.
1 "............. pour compléter la pesanteur.

Voyant le mécontentement qui régnait dans le monde commercial et témoin des
fraudes commises, je désirais naturellement savoir comment se faisait l'inspection à
Terreneuve. Après avoir interrogé un grand nombre de personnes, je découvris que
dans sept cas sur dix, il n'y-avait pas d'inspection du tout, mais que quelqu'un étam-
pait sans distinction aucune toute quantité de hareng attendant le chargement. Si
une goëlette ou quelqu'un intéressé manquait d'étampe, il empruntait celle de son
voisin, et tout était bien, pourvu que le nom gravé sur l'appareil-fût sur la liste des
inspecteurs de Terreneuve. Je connais un cas où l'étampe a été fabriquée en cette
ville, et où les barils ont été étampés dans le fond de cale du bâtiment avant d'être
déchargés sur le quai. En terminant, je dirai que le plus tôt le gouvernement mettra
fin à ces fraudes, le plus tôt le commerce profitera de l'action du gouvernement, et
s'il n'est pas appliqué de remède, le commerce sera obligé d'abandonner une branche
d'affaires qu'on pourrait rendre profitable et avantageuse tant pour le Canada que
pour Terreneuve.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
L. E. MOBIN, inspecteur de poisson et d'huies de poisson.

Fi. MIALL, commissaire du revenu de l'intérieur.
MONTREAL, 4 décembre 1883.

MoNsIUR-L'inspecteur de poisson à Québec, M. H. Grenier, m'a écrit il y a quel-
ques jours, qu'il avait eu dernièrement à inspecter un lot de hareng de Terreneuve.

Les barils portaient tous la marque d'un inspecteur de poisson de Terreneuve, et
ils étaient tous marqués n° 1. Eh bien ! sur 703 barils ainsi marqués n° 1, il fut cons-
taté que 551 barils étaient du n0 2, 46 barils du n 0 3, et 106 contenaient du hareng
rance. Pas un baril ne pouvait passer comme étant de qualité no 1.

Le système se réduisant à admettre le hareng de Terreneuve comme étant du
n0 1, et que, par malheur, nos lois sanctionnent depuis dix ans, a chassé de nos mar-
chés le hareng pris par nos pêcheurs, et plusieurs pêcheurs de hareng canadiens ont

dû abandonner la partie.
Maintenant que la fraude est dévoilée, notre hareng reparaît sur nos marchés, et la

preuve c'est que dernièrement le hareng de Canso a été en grande demande à Montréal.,
J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,

P. FORTIN.
L'honorable M. JOHN CosTIGAN, ministre du revenu de l'intérieur.

BUREAU DE LA CHAMBRE DE COMMERcE DE QUÉBEC, 2 avril 1883.

-MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une résolution adoptée
unanimement à l'assemblée générale annuelle de la susdite chambre, qui a eu lieu
cette après-midi, et j'ai instruction de vous demander de donner toute votre attention
et de prêter votre influence en faveur de l'inspection obligatoireidu poisson de Terre-
neuve au Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
O. -H. ANDREWS, secrétaire.

-L'honorable M. A. W. McLELAN, ministre de la marine et des pêcheries.

Résolution adoptée à l'assemblée annuelle de la Chambre de Commerce de Québec,
tenue le 2 avril 1883.
"IQue le conseil soit de nouveau requis de s'adresser au gouvernement fédéral,

en renouvelant sa demande à l'effet de rendre obligatoire l'inspection du poisson de
Terreneuve exporté au Canada."

Vraie copie. O. 11. ANDREWS, secrétaire.

25



-47 Victoria. Documents de la Session (No. 4.) A. 1884 Victoria Documents de la Session (No. 54.) A. 184

1 DocumIIentI 0XS M del Ssin N. 4)A.18
______ ______ __o__ _______:___.____-__;.. -'Qe - , o o

rA , c c. QQi*-."' .e Q-o.11Q

ZQCOQ 
C>Q

Ce Vaal 
p Soa)- 

m2 

C2 ;-f

- Q Qe y oQ es 
..,asQ .-. o. · ' wo' •'r

Q W QOmm ' 5m.Q O. M QC-.-.,- 'Q ., Q . Q-. CI Ce.z P, P, cj 0o o wee, eB
4- cdm reome e.- o--De .o-

0 02 a ocq. -C2-- -g à o

.- g a.- 
0

-t Oa > >. -. a > Q

W GQo 4OF., -; C2 - _ Q^

Mo 0-.-1 --.o 
e z C2 z zm

Cao, go +r ï. .d re

-Q 

Q 
4Q0m lrai,.Q 

.5 a 
e o es1

Q* -4p'r 'Q^0,2 , oo oce

- - 4 +a *- m C) -q .1 0 
-1ec o

-iv M rd o » -. N a CD e 0eC2cz 
C

5D._,, CD+Q. : P .,4=P o .Q

Z -. 4 .M 90b o M c 4>0'Q Q .Q

*-. ,-< -' oce ,-C2 oo•t22 om-C)og

.o..-.V--c E-' g-.::.aoc. å a.~,

~ 0o 1 02e - ;o o-M' xa+ - o - os e.q zrI

02 .ce<D a)OQoQQOP,

.4 -- C C C e.Q Q v p -cq -4-Q ZQ 50

'4--j.-o.-.-4g2 0

;_4 U 441 
el+r

o o om> ~o >-Qc

02 <> cl ýw 154 'd 9

a- o eo a ~~'"O c
1

f-4 :D ,-.~2

o o.S cQ..-

-o o .e no -
o ù el- ,-

C2 _4z 
M z W0 W C wZZ

Q _ _I e P 4 r-) (D

<p V -- ' m <D 11.c.r

wo ocU+=

Am Z2 - U+ M -2c

.or Po C2

9, 
..4 e<. ,-jo . e. .. - «- -.-

.4 .'cec Q1c..G

m,.. -* e e o. -- o o . .

QQm m .. Q.Q -o-g e , .

.- +P4Î.4¤...01 02 .- cr-- ý .e P,-4 .4. ce.. -- e

C CG tu CD

om _____ .___ ____~_m-s .. og e cn.- d.

O o N oe Q Qa..>o e . . s - o » m u

5+ . Q :C o o o

-,.-

Q- Q Q- .- o -- eo

+C2 C> å 2å

Q2 'M '-C) CL)
o m Q ---

Q 
- ODEs c e 

s .e lP4 02-- M -, .. 0, 0 - Co,
Cà.- o0 m. u

. e *2'.. O- 'Q-'Q

'c...-... -o.. >o

1o Q....C...IlQCD
26->..D 2.

CD o a s 0 -- Cm o e io*

QQ P-4 q o4 . -- o q - 4 P-4

O-.-P- e4-4e

-,,ma ,w oceQ-

m oQms o1o0

'e M o

26



7l Victoria. Documents de la Session (No.n54.)A.1

o -~ oP..I ;; C2-O ,Oa g o Oa

à c a o o-à zo o " .P-.,

œo -- 0a0 -&M:Zu-u-=.

o0a0 Ørdo + • OO<O

-w . ' 0 r 4,C z:-1.4,& ,0 o ,0 M -

-'0<r0> '0 000 CD *

w25f. C-C r o oC0c

o 3Aoa o
0 oS 2< oo +2 

0  
~ -~-

CI ro 0b£ 0 M 'È<bo,

e 0

W c¤

e ce coc4-

P,00 
àC ' ; e;

-o ooo0om -e ~o e oo 5o'0 00 ~ ~ '~

02 --- 0- :; ;oM oC

o3 j C e a g4

C2 <D cy'07 -,Q- 0 ý *-<< (P

ï4 Q -0eeà 'w s- ;0 Z'<

r4 -0C.> C2 . 0k 0 -4-à C2~Q ~ 0 ~
C2 .4, -- 2 .2 t0o

Cd Gt '23o<.0C0o

oI ww<

m-+-

0°0

.0 ><>04 s-0

o. 3Q o b e

ooC2

P4, eo e M &à zi 0 eo

.2o C o x -g gwCD ZI-.> - e .w -e< ,.4à.

D91 C Cr Mý -•M
Co -1-D .- f c .

Ç5 c <.o -,.o e C): a 1-4En c
do-.-o c3o oQ •~r o +',- 0 0C2 -Z - - - , + . -

ce CICC. C2 02 ) a)dC2 ta I> z

0oo *50o. < 0.r <0 00 ZOo 0
0<00.o 0< -.,4 0+

e od 
*i +C 0 0CoC'C o-à

o0<oo"' CI'Ccd 0- e0.-.es. - -;'.-_4--
.-4 C-2 e<: -c.e..

I keO o 0+<, "<+ es* o O
oe~, oE"a .~ .•go o

•-e - Þ es î..'Il§e

0<r r1,6,,, d , 0

CD 0 M
00 L

. as0 a

CC>

w CC>

C.0 Co sod<zdC)

< ' 0 o5 O do o0

C CC

.Oo ~o o 0 C< < O0 I

<~< Q'o 0<o

O -~ o -a c0o

J o -ro o-O

P--4

-- 4

+2 .0 -eg+ e . .
.- , ro C2o

+0zo C;IA C0 >

- o ' ¤ o 's o '.,o ..- ,-' <

Co. ~

cIlo el

.. a •- -

o e- O em o ce

S c o ao

C,2 lm ' . ' - ¿ .

o.bes s 'ue e z mo

+, o a as o' 2••- M o o d 29

1884

Cr
. .

a

Cu

MQ

Go
O -o

000

<rk

O -0

rf

oa
00<s
0<0 Oi

o s-

:-, 0-C<

ao

3

l



Documents de la Session (No. 54)

2o

-Q

o
o

o

o

o

Q

Q

Q
o
Q

eo

Q

ooeo

o

o
o
O
Q

o

o

'o

o

s
o
Q

<DCo' P-

à

4i

o

30

e
oo

o.

o

O *0

rao

p4

47 Victoria.
A. 188f

o~ :

Co C
G -

C2

o o e

"; u



47 Victoria. Documents de la Session (No.54.) A. 1884

RÉCAPITULATION du hareng de Terreneuve, reçu et inspecté au port de Montréal,
depuis le 8 octobre 1883 jusqu'au 10 janvier 1884.

REÇUS.

Nombre de barils................. .............. ................................ .... ..... 34,283
do dem i-barils....................................................... ............... 2,617

SOUMIS À L'INSPECTION-ETAMPÉS NO 1.

Nombre de barils..................................................................... ........ 19,541
do dem i-barils.................. ........ ........................................... 2,115

INSPEOTÉS AVEC LE RÉSULTAT SUIVANT:

Barils, NO 1, N° 2, No 3, Rance, Gâté. Total.

556 16,812 1,501, 646 26 19,541
Demi-barils 253 1,583 215 61 3 2,115
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ETA T
(55)

Des affaires de la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêt et de Placements,
à la date du 31 décembre 1883,-et une liste des actionnaires de la dite
compagnie.

[cnform ment à la recommannation du comité oollectif des impreesions, létat c dess
n'est pas ivaprimié. j
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DE LA CI-DEVANT

ET DES

AVEC'LE

ET CORRESPONDANCE S'Y RATTACHANT

DU 1er JUILLET 1867 AU 80 JUIN 1883

IMPRIMÉS PAR ORDRE DU PARLEMENI

OTTAWA
IMPRIMERIE MACLEAN, ROGER VÀT CIE, RUE WELLINGTON

1884.
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RIPONSE
(56)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 30 janvier

1384, demandant les états de comptes fournis aux autorités de l'Ontario

et de Québec ; ainsi que tous les arrêtés pris en conseil et la corres-

pondance échangée relativement à ces comptes.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

4 février 1884.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAwA, 4 février 1884.

A. Comptes de la Confédération du Canada, de la ci-devant province du Canada, et
des provinces d'Ontario et de Québec, depuis le er juillet 1867 jusqu'au 30 juin
1882.

B. Correspondance avec la province de Québec au sujet de ces comptes.
,C. Correspondance avec la province d'Ontario au sujet de ces comptes.

A..-COMPTES DLE LA CONFÉDERATION DU CANADA, DE LA CI-DEVANT
PROVINCE DU CANADA, ET DES PROVINCES D'ONTARIO ET DE
QUEBEC, DEPUIS L E 1ER aJUILLET 1867 JUSQU'AU 30 JUIN 1882.

TABLE DES MATIÊRES.

MÉioIRs.
TABLEAU A.-Comptes suivant les livres bleus:

1. Compte de la province du Canada, du 1er juillet 1867 au 30 juin 1882.
2. Compte de la province d'On tario, " " "
3. Compte " de Q ébec, " ""

4. Compte des subsides de l'Ontario et de Québec, du 1er juillet 1867 au 30 juin
1882.

5. Comptes spéciaux de l'Ontario et de Québec, du 1er juillet 1867 au 30 juin
1882.

TABLEAU B.-Comptes préparés par M. Langton:
1. Compte de la province de Québec, du 1er juillet 1867 au 30 juin 1817.
2. Compte de la province d'Ontario, " " "
3. Comptes spéciaux do Québec, "4"c"
4. " " d'Ontario,
5. Comptes des agences des bois de la couronne, du 1er juillet 1867 au 30 juire

1877.
6. Comptes des terres de la couronne, du 1er juillet 1867 au 30 juin 1877.
7. Revision des comptes antérieurs.

TABLEAU C:
1. Compte de la province du Canada, au 1er juillet 1867.
2. Compte de la province du Canada, du 1er juillet 1867 au 30 juin 1882.
3. Compte de la province d'Ontario,d" l " 3 "
4. Compte de la province de Québec,

TABLEAU D.--Ajustement des tableaux A et C.
56-1
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MEMOIRE
RELATIF AUX COMPTES NON RÉGLÉS DE LA CI-DEVANT PROVINCE

DU CANADA ET DES PROVINCES D'ONTARIO ET DE QUÉBEC,
AVEC LA CONFEDERATION DU CANADA.

Art. 112 Acte P. B. L'article 112 de 'l'dcte'des possessions britanniques de l'Améri-
A. A. 1867. que du Nord décrète ce qui suit:-

"112. Les provinces d'Ontario et Québec seront conjointement responsables
envers le Canada de L'excédant (s'il en est) de la dette de la province du Canada, si,
lors de l'union, elle dépasse soixante et deux millions cinq cent mille piastres, et
tenues au paiement de l'intérêt de cet excédant au taux de cin qpour ceât par
année."
Art. 113 Acte P. B. L'article 113 du même acte décrète en outre ce qui suit:-

A. N. 1867.

"113. L'actif énuméré dans la quatrième cédule annexée au présent acte, appar-
tentnt, lors de l'union, à la province du Canada, sera la pröpriété d'Ontario et Quêbec
conjointement."

Ci-suit le tableau 4 mentionné dans l'article ci-dessus cité:-
QUATRIÈME TABLEAU.

Actif devenant la propriété conmune d'Ontario et Québec.

Cédule 4 de EActe Fonds de bâtisse du laut-Canàda.
A.B.N.,-1867. Asiles d'aliénés.

Ecole Normale.
Palais de justice dans Aylmer, Montréal et Kamouraska, Bas-Canada.
Société des hommes de loi, Haut-Canada.
Commission des chemins à barrières de Montréal.
Fonds permanent de l'université.
Institution royale.
Fonds consolidé d'emprunt municipal, Haut-Canada.
Fonds consolidé d'emprunt municipal, Bas-Canada.
Société d'agriculture, Haut-Canada.
Octroi législatif en faveur du Bas-Canada.
Prêt aux incendiés de Québec.
Compte des avancès, -Témiscouata.
Commission des chemins à barrières de Québec.
Education-Est.
Fonds de bâtisse et de jurés, Bas-Canada.
Fonds des municialités.
Fonds du revenu de l'éducation supérieure, Bas-Cahada.

Art. 142, Acte P. B. L'article 142 de l'acte ci-dessus cité, 'décrèt e encore ce qui suit:-
A. N., 1867.

"142. Le partage et la répartition des dettes, crédits, obligations, propriétés, et de
l'aètif du Haut et du Bas-Canada, seront renvoyés à la décision de trois arbitres, dont
l'un sera choisi par le gouvernement d'Ontario, l'un par le gouvernement de Québec,
et l'autre"par le gouvernemeit du Canada; le choix des arbifres n'aura lieu qu'après
que le parlement du Canada et les législatures d'Ontario et de Québece auront été
réunis ; l'arbitre choisi par le gouvernement du Canada ne devra être domicilié ni
dans Ontario ni dans Québec."

En conformité du dernier article, des arbitres ont été nommés, et le 3e jour de
Décision du 3 septem- septembre 1870, deux d'entre eux, savoir, 'l'honorable John Ham-

bre 1870. ilton Gray et l'honorable D.-L. Macpherson, rendirent la décision
suivante:-

D ocuments de la Session (No. 56.) A. 1884- 4 Victoria.
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DECISION.

A tous ceux qui les présentes verront:

"L'honorable John Hamilton Gray, de la cité de Saint-Jean, dans la province du
"INouveau-Brunswick, et l'honorable David Lewis Macpherson, de la cité de-
" Toronto, dans la province d'Ontario,-SALUr':

"CONsIDÉRANT que par l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867, il est
"décrété que le partage et la répartition des dettes, crédits, obligations, propriétés et
"de l'actif du Haut et du Bas-Canada, seront renvoyés à la décision de trois arbitres,
"dont l'un sera choisi par le gouvernement d'Ontario, l'un par le gouvernement de
" Québec et l'autre par le gouvernement du Canada ;

"CET CONsIDÉRANT que le dit John Hamilton Gray a été dûment choisi d'après et
"en conformité des dispositions du dit acte, comme arbitre par le gouvernement du
"'Canada, le dit David Lewis Macpherson, par le gouvernement d'Ontario, et l'hono-
"rable Chs. Dewey Day, de Glenbrooke, dans la dite province de Québec, par le gouver-
"nement de Québec;

" A CES CAUSEs, les dits arbitres ayant pris sur eux le fardeau du dit arbitrage, et
"les dits John Hamilton Gray et David Lewis Macpherson, formant la majorité des
"dits arbitres, par les présentesdécident, ordonnent et arrêtent à l'égard de et sur les
"questions qui leur ont été soumises, ce qui suit, savoir:

"IQue le montant qui, à la date du trentième jour de juin mil huit cent soixante
" et sept, excédait la somme de soixante et deux millions cinq cent mille dollars, sera,
"et il est par le présent partagé et réparti entre, etisupporté par les dites provinces
"d'Ontario et de Québec, respectivement, dans les proportions suivantes, c'est-à-dire :
"la province d'Ontario assumera et paiera le dit montant dans une proportion telle
<'que la somme de neuf millions huit cent mille sept cent vingt-huit piastres et deux

centins, est à la somme de dix-huit millions cinq cent quatre-vingt-sept mille cinq
"cent vingtpiastres et cinquante-sept centins. Etla dite province de Québec assumera
"et paiera le dit montant dans une proportion, telle que la somme de huit millions
<'sept cent soixante et dix-huit mille sept cent quatre-vingt-douze piastres et cinquante-
"cinq centins, est à la somme de dix-huit millions cinq cent quatre-vingt-sept mille
"cinq cent vingt piastres et cinquante.sept centins." (a.)

(a) Le 30 août 1870, l'honorable E. B. Wood, alors trésorier de l'Ontario, présenta aux arbitres des
états indiquant les dettes créées pour des fins locales dans lOntario et dars Qu ébec, et formant partie
de la dette de la province du Canada. Les totaux de ces états correspondent avec les proportions
mentionnées dans l'article ci-dessus, et sur lesquelles l'excédant de la dette devait être calculé.

ONTARIO.

(1.) FONDS DE CONSTRCTIoN DU HAUT-CANADA, CoMPTE DES DÉBENTURES-

Asile de# aliénés..........................$15, 200 00
E cole normale ................................................ ... .......... 6,co o00
Asile dss aliénés.....................15,600 00

$36,800 00
(2.) SOCIkTÉ DES HOMMES DE LOI-

Société des hommes de loi, H.-C., compte des débentures................ $16,000 00
do de do courant...... 140,015 61

- 156,015 61
(3.) FoNDs CONSoLID D'EMPRUNT MUNICIPAL--

Capital.................. .............. ...... .......... . ............ ...... 7,300,000 00
oins-ce qui est au crédit dufonds d'amortissement.......... 429,548 63

$6,870,451 37

A. 1884
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"Que l'actif ci-après énuméré dans cette clause, sera, et il est par les présentes
" déclaré être la propriété de la province d'Ontario et lui appartenir, savoir:

Joins--COMPTE DU CAPITAL DE L'INDEMNITÉ SEIGNEURIALE, COMME SUIT

Capital des seigneuries en général................. $2,776,380 36
Seigneuries de Saint-Sulpice.................$336,719 66
Moins, ce qui est au débît dufonds des muni-

cipalités, Bas-Canada......196,719 66
140,000 00

$2,916,380 36
Moins, balance dujonds, en 1854............... 697,824 97

---.-- $2,218,555 39
$4,651,895 98

intérêt sur le capital dujonis d'emprunt municipal ci-dessus...............$3,517,084 26
Moins, l'intérêt sur le compte du capital de l'indemnité ......... 1,376,843 85

2,140,240 41
(4). SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE DU HAUT-OANADA............... . . . . . .. 4,000 00
(5). FONDS PERMANENT DE L'UNIVERSITÉ .. ............ 1,220 63
(6). EQUIVALENT POUR LE H -C., D'APRÈS L'ACTE SEIGNEURIAL DE 1854... .................. 600,000 00
(7). INDEMNITÉ do do 1869... .................. 2,218,555 39

$9,808,728 02

QUÉBEC.

(1). DÉBENTURES, 6 POUR 100, DU PALAIS DE JUSTICE D AYLMER.. ....... $2,CO0 00
COMPTE COURANT do do 1,239 70

$3,239 70
(2). COMPTE DE DÉBENTURES, PALAIS DE JUSTICE DE MONTREAL. ..... $95,600 00

COMPTE COURANT do do ......... 18,996 21
S- 114 596 21

(3). COMPTE COURANT, PALAIS DE JUSTICE DE KAMOURASKA...........................201 27
(4). INST5TUTION ROYALE (COLLÈGE MUGILL).. . . . ........... ....... .......... 7,790 ou

(5). FONDS CONSOLIDÉ D'EMPRUNT MUNICIPAL, BAS-CANADA:

Compte du capital ..................................................... $2,428,140 00
Moins, lefonds d'amortissement .............................................. 271,452 86

- 2,156,687 14
(6). COMPTE DE L'INTÉRÊT DU FONDS CONSOLIDE D'EMPRUNT MUNICIPAL.. .. 782,742 83
(7). ALLOCATION LÉGISLATIVE DU BAS-CANADA.............. ....................... 28,494 73
(8). EMPRUNT NÉCESSITÉ PAR L'INCENDIE DE QUÉBEC............ ... 264254 6
(9). COMPTE DES AVANCES À TÉfISCOUATA.. . . . . . .. .... 000 10

(10). EDUCATION-EST ...... ................................................. . .... 290 10
(11). FONDS DE BATISSE ET DES JURÉS, BAS-CANADA ....... ... 116,475 51
(12). FONDS DES MUNICIPALITÉES), BS-CANADA&.................«.................... 484,244 33

EDUCATION SUPÉRIEURE, BAS-CANADA:

(13). Fossds du revenu,... ......................................... $230,681 46
(14). intérêt sur les débentures d'llesmilton .... *.............................. 3,600 O5

-- 234,281 46
(15). FONSo SEIGNEURIAL DE 1854, basé sur les licences de tavernes. ..... $834,444 40
(16). do AU DÉBIT DU FONDS CONSOLIDÉ. ...... 0600,000 00

- 1,43444 4
(17). do U IPA É EN 1867AD.......................,......... .......... 80,201 Q

(18). CHAEO SDUPONDS CONSOLIDDUA REENU EN VERTU DE L'ACTE SEI-
GNEURIAL DE 1859, COMME CI-DESSOU-

Capital des seigneuries en gén.ral....................................................$2776380 36
Plus-les seigneuries de Saint-Sapice...... .......... $336719 66
.JFoins-portéau débit du fonds cansolié du revenu j erusqu .

ce que le fonds d&s municipalités (B.-0. ) puisse lepayer 196, 719 66
140,000 14

Plus-Ji
7

ducatien supérieure, Bas-Canada, biens des Jésuites ... . ... 92,583 83

$3,608,934 19
(19.) MOINS-FONDS DE BALANCE, 1854............................................... 697824 97

-- 2,111139 23
(20). INDEMNITÉ AUX TOWNSP ASt-CANpice.... .... ,37366710,96

$8)778,79! 55
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"1. Dette résultant de la création du fonds de construction du
"lHaut-Canada, appartenant à la cidevant province du Canada,

(énuméré dans la quatrième cédule annexée au dit acte de
"l'Amérique Britannique du Nord, 1867, sous le titre de Fonds
"de bâtisse du Haut-Canada-Asiles d'aliénés,-Ecoles nor-

males).-Asiles d'aliénés, $30,800 ; Ecoles normales, $6,000.. $ 36,800 O
"2. Dette de la société des hommes de loi du HautCanada, due à

"la ci-devant province du Canada.. ..... ....... 156,015 61
"3. Dettes dues à l'ancienne province du Canada, en vertu du fonds

"consolidé d'emprunt municipal du Haut-Canada.......... 6,792,136 39
"4. Dette provenant de la société d'agriculture du Haut-Canada,

"4portée au crédit de la ci-devant province du Canada..............4,000 00
"5. Dette provenant du fonds permanent de l'université, due à

"l'ancienne province du Canada .............. .... 1,220 63
" III. Que les articles de l'actif ci-après énumérés dans cette clause seront, et

ils sont par les présentes déclarés être la propriété de la province de Québec, et lui
appartenir, savoir:

"1. La dette provenant du palais de justice d'Aylmer,
"due à l'ancienne province du Canada, pour les
"six pour cent des débentures provinciales émi-es
"au profit du dit palais de justice, assumées par
"la Puissance etportées sur le compte de la dette
"de l'ancienne province du Canada........... $2000 00
" Et pour certaines charges acquittées par la ci-
"devant province du Canada, pour le dit palais.. 1,239 70

3,239 70
"42. Dette provenant du palais de justice de Montréal,

"'due à l'ancienue province du Canada, pour les
"six pour cent des débentures provinciales émites
"au profit du dit palais de justice, assumées par
"la Puissance et portées sur le compte de la dette
"de la dite ancienne province du Canada......... $95,600 00
"Pour avances faites au dit palais de justice, par
"la dite ci-devant province du Canada.. 18,996 21

- 114,596 21
".3. Dette du palais de justice de Kamouraska, due à l'ancienne pro-

"Ivince du Canada, pour balance de certaines dépenses faites
"tpour le compte du dit palais de justice, et payées par l'an-
"cienne province du Canada. .......................................... 201 21

"4. Dette provenant de l'institution royale, autrement appelée Col-
"lège McGi1, due à l'ancienne province du Canada pour balance
"de l'emprunt fait par la dite ci-devant province, au profit de
"cette institution.............. ............................ 7,790 00ý

"5. Dette iésultant du fonds consolidé d'emprunt municipal du Bas-
",Canada, due à l'ancienne province du Caaa. .. .... .. 2,939,429 97

6. Avances faites, excédant l'allocation législative destir ée aux
écoles (désignées dans la 4e cédule du dit acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, sous le nom d'octroi législatif du

"Bas-Canada ........ , ................ ...... 28,494 73

"7. Dette due à l'ancienne provincedu Canada, en vertu du Fonds
"Ides incendiés de Q5uébec .............................................. 264,254 65

"18. Dette due à l'ancienne province du Canada, pour avances faites
"pour, ou à (le certaines municipalités dans le comté de Ténis-
" couata (désignées dans la dite 4e cédule, sous le titre de
"Compte des avances, Térniscouata.").......... .......... 3,000 00

"9. Dette provenant du bureau de l'éducation dans le Bas-Canada,
"due à l'ancienne province du Canada, pour balance d'une dé-
"falcation dans le dit bureau, non payée, et due à la ci-devant
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"Iprovince du Canada, (désignée dans la dite 4e cédule sous le
"4titre de "ducation-Est.").......,........9

10. Dette provenant du fonds de bâtisse et de jurés du Bas-Canada,
"due à l'ancienne province du Canada, pour prêts et avances
"faits à ce fonds par la ci-devant province du Canada.........116,475 51

11. Dette provenant du fonds des municipalités du Bas-Canada,
"due à l'ancienne province du Canada pour avances faites à, ou
"au crédit de ce fonds, (désignée dans la dite 4e cédule, sous le
"titre de "Fonds des Municipalités.")......................481,244 33

" 12. Dettes du fonds de revenu de l'éducation supérieure du Bas-
"Canada, dues à l'ancienne province du Canada, pour avances
"faites, en différents temps, par la dite ci-devant province du
"Canada..................... ...... 234,281 46

"13. Commission des chemins à barrières de Montréal................. 188,000 00
"IV. Et, relativement à la dite commission des chemins à barrières de Montréal,

" les dits arbitres décident et arrêtent subsidiairement ce qui suit :
"Considérant que la dite somme de $188,000 est assurée par des débentures

"émises sur le crédit du dit fonds, et garantie par la ci-devant province da Canada, et
"que le dit fonds a jusqu'à présent fait face aux paiements sur ces débentures, et que,
"par suite, la Puissance du Canada n'en a pas assumé le paiement, et que la dite
"somme de $188,000 n'a pas été mise par la province sur le compte de la dette de la ci-
"devant province du Canada, lequel montant, s'il eût été chargé, aurait augmenté de
"$188,000 l'excédant de la dette le 30 juin 1867, et l'aurait porté à un chiffre plus

élevé que $Si2,500,000.
"A ces causes, les dits arbitres ayant assigné la dite commission, à titre d'actif,

"à la province de Québec, ils décident et arrêtent présentement que la dite province
de Québec devra, à l'avenir, indemniser, garantir et mettre à couvert la dite Puis-

"sance et la dite province d'Ontario de toute charge ou paiement que pourrait suppor-
"ter la dite Puissance relativement aux dites débentures ou à la dite garantie, ou en
"ce qui concerne la dite commission, de quelque manière que ce soit.

"V, Que les fonds spéciaux ou fonds"de dépôts suivafts, et les paiements. de
deniers auxquels ils sont assujétis, y compris les divers placements qui en ont été
faits, ou aucun d'eux, sont, seront et ils sont présentement déclarés être la propriété
do la province d'Ontario, et lui appartenir pour les fins auxquelles ils ont été desti-
nés lors de leur ciéation, savoir :--

I1. Ecole de grammaire du Haut-Canada.
2. Fonds de construction du Haut-Canada.

"3. Fonds des municipalités du Haut-Canada.
" 4. Pensions de veuves et subventions non-commuées, Haut-Canada; sujettes à

" toutes les charges existant sur icelles.
"5. Fonds de revenu des écoles de grammaire du Haut-Canada.
"6. Fonds d'améliorations du Haut-Canada.
"7. Balances d'allocations spéciales dans le Haut-Canada.
"18. Explorations ordonnées dans le Haut-Canada, avant le 30 juin 1867.
"9. Montant payé et payable par le Haut-Canada, à la compagnie cgnadienna

"Ides terres et de l'émigration.
VI. Que tous les fonds spéciaux ou fonds de dépôts suivants, et les paiements

de deniers auxquels ils sont assujétis, y compris les divers placements qui en ont
été faits, ou aucun d'eux, sont, seront et ils sont présentement déclarés être la pro-
priété de la province de Québec, et lui appartenir pour les fins auxquelles ils ont

"été originairement deseinés, savoir:
" 1. Fonds de l'éducation supérieure du Bas-Canada.
"2. Fonds des instituteurs en retraite du Bas-Canada.
" 3. Fonds de construction des écoles Normales du Bis-anada.

4. Pensions do veuves et subventions non comrauées, Bas-Canada, sujettes à
"toutes les charges existant sur icelles.

"15. Blance d 'allocations spéciales dans le Bas-Banada.
"6. Explorations ordonnées dans le Bas-Canada, avant le 30 juin 1867.

6

47 Victoria. A. 1884



Documents de la Session (No. 56 .)

" VII. Que sur le fonds des écoles communes, tel que retenu par la Puissance du
"Canada à la date du 30e jour de juin 1867, et se montant à $1,733,221 47, dont

$58,000 placés dans les bons ou débentures de la commission des chemins à bar-
"rières de QuébWe, (la dite somme de $58,000 étant un actif mentionné dans la dite
" 4e cédule annexée à l'A. B. N. 1867, sous le titre de "Comm*ssion des chemins à bar-
"rières de Québec,") la somme de $124,68518 sera, et elle est par les présentes prise,
"déduite et placée au crédit du fonds d'améliorations du Haut-Canada; la dite somme

de $124,685.18 étant le quart des deniers reçus par la ci-devant province du Canada,
" entre le 6 mars 1861 et le 1er juillet 1867, sur le montant provenant de la vente des
" terres des écoles entre le 14 juin 1853 et le dit jaur, 6 mars 1861.

"-V III. Que le résidu du dit fonds des écoles communes, avec les placements qui
" en font partie, comme susdit, continueront à être possélés par la Puissance du
"Canada, et les revenus qui en sont résultés depuis le 30e jour de juin 186S, et qui en
" seront tirés par la suite, seront répartis entre les dites provinces d'Ontario et de
"Québec, et leur seront payés, respectivement, de la manière indiquée dans la 5ème
"section du chapitre 25, des S.IR.C., relativement à la somme de $00,000 mention-
"née dans la dite section.

"IX. Que les deniers reçus par la dite province d'Ontario, depuis le 30 juin 1867,
"ou qu'elle retirera par la suite du, ou pour le fonds des terres des écoles communes,
"mise à part pour venir en aide aux écoles communes de la ci devant province du Ca-
"nada, seront payés à la Puissance du Canada, pour être placés conformément au&
'dispositions de la section 3 du dit chapitre 26 des S. R. du Ç.; et les revenus en pro-

"venant seront divisés et partagés entre Ontario et Québec, et leur seront payés res-
"respectivement aux termes de la dite section 5e du chap. 26, des S. R. du C., en ce
" qui concerne la somme de $200,000 mentionnée dans la dite section.

"X. Que la province d'Ontario auwa le droit de retenir sur ces deniers 6 pour 100
"pour la vente et l'administration des dites terres, et qu'un quart des produits des
"dites terres vendues eptre le 14 de juin 1853 et le dit jour, 6 mars 1861, reçus depuis
"le 30 juin 1867, ou qui pourront, par la suite, en être tirés, déduction faiue des frais

de la dite administration, commeci-dessus dit, sera pris et retenu par la dite pro-
" vince d'Ontario, pour le fonds d'améliorations du Haut-Canada.

"XI. Le compte ouvert des terres de la couronne, se montant à $112,748.63, et
"le département des terrea de la couronne, s'élevant à $253,089.76 (étant le items
"ainsi désignés dans les comptes publics de la ci-devant province du Canada), ayant
"été respectivement omis de l'état de la province et dans ces comptes et dans l'énu-
" inération faite des articles de l'actif dans la 4e cédule annexée à l'acte de l'A. B. du
"N., 1867,-les dits arbitres décident et arrêtent que la province d'Ontario devra

acquitter toutes les réclamations, et recevra tous les deniers se rapportant au dit
"compte ouvert des terres de la couronne et au dit département des terres de la cou-
"ronne, situées dans la dite province d'Ontario, ou qui y ont rapport, et que la dite

province de Québec sera tenue d'acquitter toutes les réelamations, et recevra tous les
deniers se rattachant au dit compte ouvert des terres de la couronne et au dit

"département des terres de la couronne, qui proviennent des terres situées dan4 la
"dite province de Québec, ou qui y ont quelque rapport.

"IXII. Relativement au havre de Montréal, les dits arbitres trouvent que la dette
"[due à raison de $481,425.27, garantie par des débentures émises par les commissaires
"du havre de Montréal, n'a pas été mise en ligne de compte dans l'état de la dette de
"la ci-devant province du Canada.

"IEt ils décident, prescrivent et arrêtent que, dans le cas où la Puissance du.
"Canada paierait à l'avenir quelque somme d'argent, en raison de sa responsabilité à
"l'égard des dites débentures, les dites deux provinces rembourseront à la dite Puis-
"sance toutes sommes ainsi payées, dans la même proportion respective que celle qui
"leur est assignée plus haut, et paieront l'excédant qui, à la date du 30e jour de juin.

1867, dépassait les $62,500,000 de la dette de la ci-devant province du- Canada.
"IXIL[ Que toutes les terres dans l'une ou l'autre des dites provinces d'Ontario

" et de Québec, respectivement, qui ont été cédées par les sauvages en considération
des annuités qui leur ont été accordées en compensation d'icelles--lesquelles dites
annuités sont comprises dans l'énumération des articles de la dette de la ci-devaut
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province du Canada,-seront la propriété ineommutable de la province dans laquelle
" les dites terres sont respectivement situées, libre de toutes réclamations ou charges:
"ultérienres contre la dite province où les terres sont situées, de la part de l'autre

province.
"IXIV. En ce qui concerne tous les biens mobiliers, constituant la propriété com-

"mune d'Ontario et de Québec, qui n'ont pas été spécialement mentionnés ci-dessus
" ni adjugés, et qui n'ont pas été affectés à quelque objet par le dit acte de l'Amérique,
"Britannique du Nord, de 1867, y compris la bibliothèque du parlement à Ottawa,
"les arbitres jugent qu'il n'est pas expédient de diviser les dits biens, ni de les dé-
"tourner des fins publiques auxquelles ils sont destinés et employés par la Puissance
"du Canada.

' C'est pourquoi, ils prononcent et décident que la valeur des dits biens est et
"sera considérée comme étant fixée et évaluée à $200,000, et que la Puissance du
"Canada pourra retenir et acquérir les dits biens, en payant la dite somme de
"$200,000 aux dites provinces, dans la même proportion que celle mentionnée dans
"le premier paragraphe de ce jugement, en ce qui concerne l'excédant de la dette de
"la ci-devant province du Canada, le 30 juin 1867, au delà de $62,500,000, c'est-à-dire:
"à Ontario, il sera compté une somme de $105,541, et à Québec, la somme de $94,459;
"et ce paiement une fois fait, la Puissance du Canada deviendra la propriétaire incom-
"mutable des dits biens. Mais, si la Puissance du Canada n'acquiert pas ainsi ces
"dites propriétés dans le eours des deux années qui suivront la date de cette sentence
"arbitrale, la province de Québec pourra en devenir propriétaire, en payant la
"somme de $105,041 à la province d'Ontario, dans le délai de trois mois après l'expi-
"ration des dites deux années; et si la province de Québec n'acquiert pas ainsi les
"dits biens dans Je dit délai, la province d'Ontario, trois mois après cette dernière
"époque, paiera la somme de $94,459 à la province de Québec, et la dite province
"d'Ontario deviendra alors la propriétaire incommutable de ces biens.

"IXV. Que les dites diverses sommes dont le paiement est déterminé par la pré-
"sente sentence, et les différentes matières et choses qui, en conformité de ce qui
"vient d'être décidé et ordonné, doivent être faites par, ou à l'égard des parties inté-
"ressées auxquelles les présentent se rapportent, respectivement, comme susdit,
"seront payées, reçues, acceptées et considérées à titre de, et comme une liquidation
"et décharge pleine et entière, et comme la solution et décision définitive de toutes
"les questions en litge.

"IEn foi de quoi, les dits John Hamilton Gray et David Lewis Macpherson, deux
"des dits arbitres, ont mis leurs seings au présent jugement, ce troisième jour de sep-
"tembre, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-dix.

"J. H. GRAY,
"1D. L. MACPHERsoN.

"Signé et attesté lo 3e jour de septembre 1870, en présence de
"Christopher Robinson, de la cité de Toronto, avocat, et de
" Fred. Finch, de la cité de Toronto, éditeur en loi."

Le Conseil privé Pour différentes causes la décision a é1é soumise au comité judi-
sanctionne la ciaire du Conseil privé. Le 11 mars 1878 le comité fit son rapport, et
mai n 2878 le 26 du même mois la reine en conseil la sanctionna par l'arrêté

suivant:

A LA COUR, A WINDSOR, LE 26E JOUR DE MARS 1878.

Présents :
SA TRÈs EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

Le lord pié-ident. Le lord Chamberlain.
Le lord du sceau privé. Le comte de Derby.
Le duc de iDevonshire. M. Watson.

Attendu que le rapport du comité judiciaire du Conseil privé en date du 11 mars
1878, a ce jour été lu comme suit devant le conseil:
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"Votre Majesté ayant jugé à propos de confier à ce comité par arrêté du conseil
du 22 décembre 1877, le soin de connaître et délibérer d'un exposé spécial relatif à la
validité d'un arbitrage ou soi-disant arbitrage entre la province d'Ontario et la pro-
vince de Québec, dans la Confédération canadienne, en exécution de l'acte des
provinces britanniques de l'Amérique du. Nord de 1867, et de charger ce comité de
faire connaître son avis à Sa Majesté sur certains faits et questions exposés dans le
dit exposé spécial arrêté par les gouvernements des deux provinces et transmis par
le gouverneur général du Canada en conseil au secrétaire d'Etat de Votre Majesté
pour les colonies, dans les termes suivants:

"1. Dans les conditions rapportées dans le dit exposé spécial, le dit John
Hamilton Gray avait-il cessé d'avoir qualité pour agir ou continuer d'agir
comme arbitre ?

"2, Après un commencement d'audition devant les trois arbitres, deux d'entre
eux pouvaient-ils légalement rendre une décision arbitrale, et s'ils avaient
pouvoir, pouvaient-ils l'exercer en l'absence du troisième ?

"3. Après l'audition ex-parte subséquente devant deux arbitres en l'absence du
troisième, ces deux arbitres pouvaient-ils légalement rendre un. décision ?

"4. L'arbitre nommé par Québec avait-il le droit de résigner ; le gouvernement
de Québec avait-il le droit d'accepter sa démission et de révoquer sa nomi-
nation; et cette résignation ainsi que cette révocation étaient-elles valides?

"5. Après que l'un des arbitres eut donné sa démission et que celle-ci eut été
ainsi acceptée et que son autorité eut été révoquée, les deux autres pou-
vaient-ils continuer à connaître du litige, et rendre une cléision finale ?

"6. La décision rendue le 3 septembre 1870, par l'honorable Louis Macpherson
et John Hamilton Gray dans le dit litige, est-elle valide (sauf en ce qu'elle
est affectée par l'acte canadien y mentionné) ou est-elle nulle et de nul effet ?

"Les lords du comité, en obéissance à l'ordre de Votre Majesté, ont étudié le dit
exposé spécial, et après avoir entendu les av>cats de la province d'Ontario
et~ceux de la province de Québec, s'entender t aujourd'hui à faire humble-
ment connaître à Votre Majesté qu'ils sont Y'avis que, dans les conditions
mentionnées dans le dit exposé spécial (conditions auxquelles toutes leurs
réponses se rapportent):

"1. John Hamilton Gray n'avait pas cessé d'avoir qualité pour agir comme arbitre.
"2. Après un commencement d'audition devant les trois arbitres, deux d'entre

eux pouvaient légalement rendre une décision arbitrale, et pouvaient le
faire en l'absence du troisième dans les circonstances mentionnées.

"3. Après l'audition ex-parte subséquente devant deux arbitres en l'absence du
troisième, ces deux arbitres pouvaient légalement rendre une décision.

"4. L'arbitre nommé par Québec n'avait pas le droit de résigner, et le gouver-
nement de Québec n'avait pas le droit d'accepter sa démission et de révo-
quer sa nomination, et cette résignation ainsi que cette révocation étaient
nulles.

"5. Après que l'un des arbitres eut ainsi voulu donner sa démission, et que cette
démission eut été ainsi acceptée et qu'on eut ainsi voulu révoquer son
autorité, les deux autres pouvaient continuer à connaître du litige, et
rendre une décision finale?

"6. En ce qui regarde toute objection faite dans l'e-posé spécial, la décision du
3 septembre 1870 est valide (sauf en ce qu'elle est atfectée par l'acte cana-
dien y mentionné)."

Sa Majesté ayant examiné le dit rapport a, par et de l'avis du Conseil privé,
jugé à propos de l'approuver, et d'ordonner et il est par le présent ordonné, que les
dites recommandations et l'avis des lords du comité judiciaire du Conseil privé soient
adoptés, et qu'ils soient ponctuellement suivis, qu'on y obéisse et qu'ils soient mis à
exécution, comme étant la décision de Sa Majesté sur cet exposé spécial. Ce dont le
gouverneur général du Canada, le lieutenant-gouverneur ou commandant en chef en
exercice, et tous ceux qui y sont concernés, prendront connaissance, pour se gouver-
ner en conséquence.

C. L. PEEL.
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Avis aux secré- La décision du Conseil privé a été communiquée aux secrétaires
taires de lOnta- des provinces d'Ontario et de Québec le 14 mai 1878, la lettre sui-
,ro et de Québehý,
de la décision du vante étant envoyée à l'honorable secrétaire provincial de l'Ontario,
Conseil privé. et une semblable à l'honorable secrétaire provincial de Québec.

SECRÉTARIAT D'ETAT, OrTAWA, 14 mai 1878.

MONSIEUR,-En continuation de la correspondance déjà échangée sur le sujet, j'ai
l'ordre de vous transmettre pour la gouverne de Son Honneur le lieutenant-gouver-
neur de l'Ontario, un arrêté du Conseil privé approuvant le rapport du comité judi-
ciaire du Conseil privé sur un exposé spécial relatif à la validité de la décision rendue
dans l'arbitrage entre l'Oatario et Québec.

J'ai l'honneur, etc.
E. J. LANGEVIN, sous-secrétaire d'Etat.

L'honorable secrétaire provincial, Toronto, Ontario.

Sur les entrefaites, et avant que la décision ait été ratifiée par le comité judiciaire
du Conseil privé, le parlement du Canada, trouvant qu'il était à propos d'exempter
les provinces d'Ontario et de Québec du paiement de l'excédant de leur dette com-
mune en sus des $62,500,000 déterminées par l'acte des provinces britanniques de
l'Amérique du Nord de 1867, passa l'acte 36 Victoria, chapitre 30, allouant à la ci-
devant province du Canada une nouvelle somme de $810,506,088.84, le dit acte étant
dans les termes suivants :

36 VICT., CHAP. 30.-[1873.]

Acte pour répartir de nouveau les sommes payables e imputables aux diverses pro-
vine-s du Canada par le gouvernement fédéral, en tant qu'elles dépendent de la
dette avec laquelle elles sont respectivement entrées dans l'Union.

[Sanctionné le 23 mai 1873.]
CONSIDÉRANT que par les dispositions de "l'Acte de l'Amérique Britanniqge du

Nord, 1867," et d'après les termes et conditions en vertu desquels les provinces
de la Colombie-Britannique et de Manitoba ont été admises dans la confédération, le
Canada est devenu responsable des dettes et obligations existantes de chaque pro
vince au moment de devenir partie de la Puissance, à la condition que chaque
province serait chargée de l'intérêt, au taux de cinq pour cent par année, sur l'excé-
dant de ses dites dettes et obligations sur certains montants fixés, ou recevrait un
intérêt au même taux, payable semi-annuellement et d'avance, sur le montant dont
ses dites dettes et obligations seraient moindres que certains montants fixés;

Et considérant que le mintant fixé comme susdit dans le cas des provinces
d'Ontario et de Québec, conjointement (comme ayant jusque-là formé la province du
Canada), était de soixante-deux millions cinq cent mille piastres ($62,500,000), et que
la dette de la dite ci-devant province, telle que maintenant constatée, excélait la dite
somme de dix millions cinq cent six mille quatre-vingt-huit piastres et quatre-vingt-
quatre centins (810,506,088.84), et que les dites deux provinces étaient responsables
envers le Canada pour l'intérêt comme susdit sur cette dernière somme:

Et considérant qu'il est expédient de délier les dites provinces d'Ontario et de
Québec de leurs dites obligations, et à l'avenir de considérer, dans leur cas, le dit
montant fixé comme étant augmenté de la dite somme de dix millions cinq cent six
mille quatre-vingt-huit piastres et quatre-vingt-quatre centins, et d'accorder une
compensation aux autres provinces de la Puissance pour cette addition à la dette
générale du Canada: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Dans les comptes tenus entre les différentes provinces du Canada et la
Puissance, les sommes payables et imputables aux dites provinces, respectivement, en
itant qu'elles dépendent du chiffre de la dette avec laquelle chaque province est entrée
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dans l'Union, seront calculées et allouées comme si la somme fixée par la cent
douzième section de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," était portée
de soixante-deux millions cinq cent mille piastres, à la somme de soixante treize
millions s-ix mille quatre-vingt-huit piastres et quatre-vingt-quatre centins, et comme
si les montants fixés comme susdit, pour les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau Brunswick, par "l'Acte de l'Amérique Britannique du Ford, 1867,' et pour
les provinces de la Colombie-Britannique et de ManiLoba, en conformité des conditions
de leur admission dans la Puissance, étaient accrues dans la même proportion.

?. Les subventions en faveur des diverses provinces, en juillet mil huit cent
soixante-treize, seront payées conformément aux dispositions précédentes du présent
-acte,

3. Toutes les sommes payables en vertu du présent acte seront imputables et
payables sur le fonds consolidé du revenu du Canada, et il en sera rendu compte de
la même manière que les autres deniers payables pour les mêmes fins à même le dit
fonds.

On verra par ce qui précède que le 14 mai 1878, avis de la décision fut donné
aux deux secrétaires de l'Ontario et de Québec. Dans l'automne de la même année,
il y eut des élections générales pour le parlement fédéral qui résultèrent dans un
changement de gouvernement. L'année suivante, 1879, des élections générales eurent

R o d , r lieu pour la législature d'Ontario, et depuis lors des élections géné-
sorierssàOttawa, rales ont eu lieu tant pour le parlement fédéral que pour les légis-
26 novembre 1882, latures de l'Ontario et de Québec. Jusqu'au 25 novembre 1882,
-et mémoire dressé. il a été impossible de réunir les deux trésoriers de l'Ontario et de

Québec pour conférer ensemble au sujet du règlement des comptes, mais à la date en
dernier lieu nommée, ils se réunirent à Ottawa et dressèrent le mémoire suivant:

MÉMOIRE SAUF TOUTE RÉSERVE.

Les trésoriers des provinces d'Ontario et de Québecs'étant réunis pour discuter le
sujet du règlement des comptes entre les deux provinces et le Canada, sont d'avis
-qu'avant de ce faire, il est à propos qu'un état des comptes - entre le Canada et cha-
cune des deux provinces soit préparé, accusant pour chaque année, au débit, les diffé-
rentes sommes payées, donnant la date ou la moyenne des dates des paiements, et les
-diverses sommes dont chaque province doit être débitée; et au crédit, le montant des
subsides, de l'intérêt sur les fonds des écoles, sur les pensions des veuves et des grati-
fications non commuées pour le Haut et pour le Bas-Canada, sur la part revenant à
chaque province dans la somme accordée pour la bibliothèque, et sur les terres
affectées aux écoles communes et les terres de la couronne, les fonds d'améliorations
-et ceux d'autres services.

Ils sont en outre d'avis qu'une balance annuelle devrait être arrêtée, et que dans
la préparation de cette balance l'intérêt devrait être calculé et accusé par semestre,
et que les sommes déterminées par la décision arbitrale devraient être prises comme
bases dans l'état en question, en ce à quoi cette décision peut s'appliquer.

Les trésoriers demandent donc qu'un tel état soit préparé et leur soit fourni pro-
chainement, et que tous les fonds spéciaux soient portés au crédit de la province à
laquelle ils appartiennent tels qu'ils étaient le 1er juillet 1867

S. C. WOOD, trésorier de l'Ontario.
J. WUR'ELE, trésorier de Québec.

OTTAWA, 23 novembre 1882.

Etat des différents Ce mémoire a jusqu'ici mentionné ce qui a été fait pour
comptes tenus par le mettre à exécution l'article 142 de l'Acte des provinces britan-
gouvernement fédé-f

ua avec les provinces niques de l'Amérique du Nord. Il faut à préent examiner les
d'Ontario et de Qué- comptes qu'il y a à régler, et pour cela il est nécessaire de donner
bec. quelques explications à leur sujet. D'abord il y a les comptes
Anrexe A. dans le grand-livre fédéral avec la ci-devant province du Canada
-et avec les provinces d'Ontario et de Québec; et pour que ces comptes puissent étra
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bien compris, il faut dire qu'après le 1er juillet 1867, le gouvernement fédéral dut
dépenser et recevoir de l'argent pour le compte de la ci-devant province du Canada,
et agir comme receveur et payeur pour les deux provinces, et conséquemment des
comptes furent ouverts dans les comptes publics fédéraux, portant au débit des dites
provinces les paiements qui leur étaient faits, et à leur crédit les recettes, y compris
Jes différents paiements faits à compte des subsides. D'un autre côté, et jusqu'à ce
que le chiffre de la dette put être arrêté, les sommes allouées aux deux provinces
comme subsides aux termes de l'acte d'Union, ont été portées au crédit d'un compte
appelé compte des subsides des provinces d'Ontario et de Québec. Les paiements à
compte des subsides, et les crédits pour subsides, ont cessé d'être portés à ce compte
au mois de juin 1873, époque où de meilleures conditions ont été faites aux provinces
par l'acte ci-dessus mentionné. En sus des comptes ainsi directement tenus avec les
provinces d'Ontario et de Québec, il en a été ouvert un autre sous le titre de compte
spécial-des provinces d'Ontario et de Québec, dans lequel ont été inscrits les débour-
sés et les recettes, dont la répartition ne pouvait être faite avant le règlement final
des comptes, comme par exemple, les sommes payées aux agents des bois de la cou-
ronne et aux employés de leurs bureaux à Ottawa et à Québec, qui font le service
pour le gouvernement fédéral de même que pour les gouvernements de l'Ontario et
de Qnébec. Ces comptes ont été transcrits depuis leur commencement jusqu'au 30
juin 1882, et forment l'annexe A du présent mémoire.

On a vu par ce qui précède que la décision arbitrale a été ratifiée par le Conseil
privé le 26 mars 1878. Quelque temps auparavant, dans le but de faciliter le règle-
ment des comptes, M. Langton fit, en septembre 1877 (douzo mois précisément avant

Comptes prénarés sa retraite), préparer les comptes sous une forme quelque peu
par M. Langton. différente de celle sous laquelle ils avaient jusqu'alors éé publiés,

Annexe B. et informa le trésorier de Québec et le premier ministre d'Ontario,
par lettres en date du 10 septembre 1877 et et dessous données, qu'il se proposait de
faire à l'avenir tenir les comptes de la façon indiquée dans ces lettres; la chose ne
fut cependant jamais mise à exécution. Vu cependant que ces comptes ont été
envoyés aux trésoriers des deux provinces, j'ai cru devoir les faire aussi transcrire, et
ils forment l'annexe B du présent mémoire.

On voit par le mémoire préparé par les trésoriers de Québee et d'Ontariio en
novembre 1882, qu'ils voulaient avoir les comptes sous une forme particulière à

(Conptes tels que compter de la Confédération, accusant au crédit de chaque pro-
voulus par les tréso- vince les fonds en fidéicommis qui lui appartiennent, et au crédit
mers de l'Ontario et ou au débit les intérêts inscrits par semestres. J'ai donc là-
de Qubec d'aprè dessus fait reviser complètement les comptes depuis leurs com-leur memiore de ne- p dpi
vembre 1882. mencements, et calculer les intérêts comme il était désiré., En le
Annexe 0. faisant, j'ai cru devoir établir une balance à la date du ler juillet
1867, selon les termes de la décision. J'ai débité chaque province des sommes payées
et les ai (rédités des recettes et des subsides ainsi que de l'intérêt sur le fonds des
écoles comrunes. Je dois dire que j'ai revisé et ciédité l'intérêt sur le fonds des
écoles communes selon la population de chaque province à chaque recensement
décennal, bien que nous ayons continué de payer lintérêt aux tiésoriersd'apiès le
recensement de 1871, en attendant le règlement des comptes; et afin de débiter les
provinces des sommes payées au compte spécial de l'Ontario et de Québec, j'ai suivi
l'exemple de M. Langton et divisé en trois les frais des agences des bois d'Ottawa et
Québec, et en ai porté un tiers au débit du gouvernement fédéral. Les balances de
ces comptes, qui forment l'annexe C, accusent une balance apparente de $889,551.21
nu débit de la province de Québec, et une balance apparente de $966,312.93 au crédit
de la province d'Ontario. 11 est possible qu'il reste encore quelques autres articles àf
entrer en ligne de compte, tels que la balance de l'intérêt sur les elets des chemins
à barrières de Montréal, mais le montant ne peut en être considérable, et pour
appurer les comptes, j'ai ajouté à l'annexe C un état indiquant les différents items
qui constituent les différences entre les totaux des comptes de l'annexe A et les
balances données dans l'annexe C. Ces comptes ont été établis jusqu'au 30 juin 1882,
mais il ne serait pas tiès difficile de les continuer jusqu'aujourd'hui.
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Il me reste à attirer l'attention sur l'article IX de la décision, qui décrète que
les deniers reçus par la province d'Ontario depuis le 30 juin 1867, ou qu'elle pourra

retirer par la suite, du ou pour le fonds des terres des écoles com-
par Ontaro à la Puis- munes, seront payés à la Puissance du Canada, pour être placés
sance en vertu de conformément aux dispositions de la section 3 du chapitre 26 des
l'article 9 de la déci- statuts refondus du Canada. Il me semble que pour arriver à un
Sion. règlement régulier des comptes, la province d'Ontario devrait
rendre compte de toutes les recettes qui lui sont parvenues de cette source depuis la
30 juin 1867, et que l'argent devrait être placé de la façon indiquée.

Le tout respectueusement soumis,
J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 21 juin 1883.

LETTRES DE M. LANGTON MENTIONNÉES DANS LE MÉMOIRE CI-DESSUS.

Ji. Langton à l'honorable L. R. Church, Québec.
N° 1.

OTTAWA, 10 sep embre 1877.
CHER MoNSIEUR,-Je me propose de présenter les comptes de l'Ontario et de

Québec sous une forme nouvelle dans les Comptes publics de 1877. Ci-devant cha-
cune de ces provinces était débitêe de tout ce que nous lui payions; mais comme nous
ne savions pas à combien s'élèverait le subside après déduction faite de la dette, nous
en créditions collectivement l'Ontario et Québee, ainsi que de l'intérêt sur le fonds
des écoles communes. Après l'abolition de la dette en 1873, le subside a été payé
directement aux provinces ainsi que leur part, suivant la population de 1861, du fonds
des écoles communes, selon les dispositions de l'acte par lequel ce fonds avait été
créé. Il m'a semblé qu'il serait plus simple et plus intelligible de présenter les
comptes sur le même plan depuis leurs commencements, et j'ai en conséquence revisé
les comptes, créditant annuellement l'Ontario et Québec de leur subside respectif et
de leur part de l'intérêt du fonds des écoles communes, et le compte collectif des
deux provinces sera dorénavant un compte de débit, ne contenant que l'intérêt de la
dette, c'est-à-dire la seule matière sur laquelle il y ait réellement quelque doute. Nous
avions encore un autre compte appelé compte spécial de l'Ontario et de Québec,
comprenant divers déboursés et recettes dont la répartition présentait quelque diffi-
culté. La plupart des articles de ce compte pouvaient en réalité être reportés avec
toute certitude, et le compte spécial a conséquemment été expurgé; le plus grand
nombre des inscriptions ont été portées aux comptes de l'Ontario ou de Québec, selon
le cas, et le compte spécial ne contient plus que deux catégories d'articles, savoir :
les frais des glissoires et des agences de bois de la couronne à Ottawa et à Québec,
qui sont à répartir de quelque façon entre le gouvernement fédéral et les gouverne-
monts de l'Ontario et de Québec, ainsi que certaines recettes et dépenses apparte-
nant au compte des terres de la couronne et datant du commencement de l'exercice
1867-68, les livres de l'époque étant allés à Toronto et à Québec, je n'ai pas les
données nécessaires pour établir quelles de ces recettes et dépenses appartiennent à
l'une ou à l'autre des provinces. Je vous envoie aujourd'hui le compte de Québec,
tel qu'il sera au 30 juin, après qu'y auront été transférés lo subside, Le fonds des
écoles communes et les différents articles du compte spécial qui appartiennent claire-
ment à la province. Je vous ai aussi envoyé un compte détaillé de ce que nous avons
payé pour vous en 1867-68 et 1868-69, et les détails du compte spécial transférés
comme susdit. J'ai aussi envoyé un état détaillé des articles restant à répartir et
relatifs aux agences des terres et des bois de la couronne. Quant au nouveau compte
collectif de POntario et de Québec, j'ai fait un état revisé de la dette, faisant voir, au
30 juin et au 31 décembre de cbaque année, la balance- dont l'intérêt semestriel
aurait à être déduit du subside en janvier et en juillet suivants. Lt suffit à ce sujet de
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dire que le total à l'époque de l'abolition de la dette était de...... .$2,865,559 91ý
Accrûe depuis lors sur la nouvelle dette.. ......................... 845 41

Il y aura sans doute d'autres articles à faire entrer en ligne de compte, tels que
la balance de l'intérêt sur les effets des chemins à barrières, votre part de la somme
allouée pour la bibliothèque, etc. Je n'ai pas cru nécessaire de vous donner les
détails des articles du compte spécial transférés au compte de l'Ontario, mais en
voici un résumé:

Dt. Av.
Fonds de construction du Haut-Canada ........................ $32,986 45 ...............
Licences de mariages ................................................ 43,550 79 $247,812 00
Fonds des emprunts municipaux,........ ............. 1,150 00 142,311 64
Société des hommes de loi, droits et timbres...................1,847 46 94,468 29
Remboursement ............................... 200 00
Asile des aliénés et licences de tavernes,.............,............. 145 61

$79,734 70 $484,737 54

Votre obéissant serviteur,
JOHN LANGTON, auditeur.

Lettre de M. Langton à l'honorable M. Mowat, Toronto.

OTrAwA, 10 septembre 1877.
CHER MoNsJEUR,-Je me propose de présenter les comptes de l'Ontario et de

Québec sous une forme nouvelle dans les Comptes publics de 1877. Ci-devant chacune
de ces provinces était débitée de tout ce que nous lui payions, mais comme nous ne
savions pas à combien s'élèverait le subside après déduction faite de ta dette, nous
en créditions collectivement l'Ontario et Québec, ainsi que de l'intéîêt sur le fonds
des écoles communes. Après l'abolition de la dette en 1873, le subside a été payé
directement aux provinces, ainsi que leur part, suivant la population de 1861, du
fonds des écoles communes, selon les dispositions de l'acte par lequel ce fonds avait
été créé. Il m'a semblé qu'il serait plus simple et plus intelligible de présenter les
comptes sur le même plan depuis leurs commencements, et j'ai en conséquence revisé
les comptes, créditant annuellement l'Ontario et Québec de leur subside respectif et
de leur part de l'intérêt du fonds des écoles communes, et le compte collectif des deux
provinces sera doiénavnrt un compte de débit, ne contenant que l'intérêt de la dette,
c'est-à dire la seulc mauore suir laquelle il y ait réellement quelque doute. Nous
avions encore un autre compte appelé compte spécial de l'Ontario et de Québec, com-
prenant divers déboursés et recettes dont la répartition présentait quelque difficulté.
La plupart des articles de ce compte pouvaient en réalité être répartis avec toute
certitude, et le compte spécial a conséquemment été expurgé; le plus grand nombre
des inscriptions ont été portées aux comptes de l'Ontario et de Québec selon le cas,
et le compte spécial ne contient plus que deux catégories d'articles, savoir: les frais
des agences des bois de la couronne à Ottawa et à Québec, qui sont à répartir de
quelque façon entre le gouvernemert fédéral et les gouvernements de l'Ontario et de
Québec, ainsi que certaines recettes et dépenses appartenant au compte des terres de
a couronne et datant du commencement de l'exercice 1867-68, les livres de l'époque

étant allés à Toronto et à Québec, je n'ai pas les données nécessaires pour établir
quelles de ces recettes et dépenses appartiennent à l'une ou à l'autre des provinces.
Je vous envoie aujourd'hui le compte de l'Ontario, tel qu'il sera au 30 juin, après
qu'y auront été transférés le subside, le fonds des écoles communes et les différents
articles du compte spécial qui appartiennent clairement à la province. Je vous ai
aussi envoyé un compte détaillé de ce que nous avons payé pour vous en 1867-
68 et 1868-69, et les détails du compte spécial transférés comme susdit. J'ai aussi
envoyé un état détaillé des articles restant à répartir et relatifs aux agences des
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terres et des bois de la couronne. Quant au nouveau compte collectif de l'Ontario et
de Québec, j'ai fait un état revisé de la dette, faisant voir, au 30 juin et au 31
décembre de chaque année, la balance dont l'intérêt semestriel aurait à être déduit
du subside en janvier et en juillet suivants. Il suffit à ce sujet de dire que le total, à
l'époque de l'abolition de la dette, était de 82,805,559.91, accrûe depuis lors sur la
nouvelle dette, $845.41.

Quant aux détails des articles du compte spécial transféré au compte de Québec,
je ne crois pas que vous en ayez besoin, mais je vous en donne un résumé. J'aurai
quelques autres articles à porter à votre compte, mais je n'ai pas encore été autorisé
à le faire; par exemple, ce que nous avons payé aux sauvages du lac Huron, en exé-
cution du traité Robinson, ainsi que l'achat de Rockwood, et d'un autre côté votre
part de la somme allouée pour la bibliothèque. Il y a encore une question qui ne
me paraît pas tout à fait claire. L'acte qui répartit le fonds des écoles communes
décrète que la répartition sera basée sur la population d'après le dernier recensement.
Jusqu'en 1871, il est clair que le recensement de 1E61 doit être pris pour guide.
Mais nous avons continué sur cette base. Devons nous faire une nouvelle répartition
à compter de 1871, ou, le fonds ayant cessé d'exister pour nous en 1867, devons-nous
continuer à vous payer votre part telle qu'elle était alors ?

Sincèrement à vous,
JOHN LANGTON, auditeur.

COMPTE SPÉCIAL, QUÉBEC.

Dt.
Palais de justice.... ........ .$25,118 83
Fonds de bâtisse et des jurés............................ .... 9,449 06
Fonds consolidé demprunt municipal................250 00
Fonds des municipalités .......... .......... 4,413 20
Incendie de Québec.... ......................... 750 00

$39981 09

Av.
Palais de justice.............................$ 2,907 56
Fonds de bâtisse et des jurés ....................... 613 94
Fonds consolidé d'emprunt municipal........... 29,17 93
Fonds d'enregistrement......................... 6,855 85
Fonds de l'éducation supérieure............... 21,394 20
Droits et timbres judiciaires...........................212

$61,995 60
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CÉDULE

DT. PROVINCE

1867.

Juillet.

Août ....

$ cts. $ cts.

Administration de la justice, Est............................. ..... 26,190 87
do do Ouest.......... ..................... 18,353 79

Arts, agriculture et statistique.......................... 23 00
Banque de Montréal.................................. 249,416 67
Dépenses de la douane................................ 39,659 24
Gouvernement civil............... .................... 24,405 79
Frais de gestion........................7.................................. 7,873 67
Département des terres de la couronne ........................... 34,592 68
Dépenses de l'accse ...... ......................... . .2,813 80
Education, Est ..... ,.... ........................................ ......... 9,284 32

do Ouest....................... .... 7,221 54
[hnigration...........................................10,190 42
Edifices publics, Ottawa............................................. 5,891 54
Exploration géologique.. .............................................. 1,912 13
Hôpitaux et établissements de charité.............a........25,566 23
Fonds des sauvages.............................................. 6,306 61
Intérêt sur la dette publique ................. 320 00
Droits judiciaires, fonds consolidé du Haut-Canada ......... 80 00
Police de Québsc .. ....................................................... 2,257 33
Lûégislation................................ ............ ........ 25,396 59
Phares et service côtier................................................ 13,877 63
Milices et troupes enrôlées........................................ 149,367 57
Divers , .............. .... ..................... ............... ...... ......... 8,619 62
Navigation à la vapeur-mer et eaux de l'intérieur........e. 56,450 00
Travaux publics.................................. 5,611 54

do comptes spéciaux.................. . . 4,301 37
Département des postes......................................... ... 41,217 82
Pénitencier.................................... 26,282 87
Travaux et édifices publics......... .................................... 666 80
Loyer et réparations................................ ..... 3,383 74
Ponts et chaussées......................................2,914 39
Revenu des travaux publics.......... 27,260 32
Fonds de l'inspection des bateaux à vapeur...... ............... 207 05
Débentures provinciales, 9 Vie, chap. 66........................ 1,840 00

do lac Saint..Pierre ............... ......... 8,000 00
Intérêt sur les débentures provinciales..... ...................... 13,405 15
Mandats impayés, 1867...................... ............. 161,922 21
Divers ........................ ,............................................... 650 00

1,023,734 30
Administration de la justice, Est................................. 7,931 29

do do Ouest................................ 10,115 87
Arts, agriculture et statistique ............. ....................... 20 00
Dépenses de la douane . .......... 3,054 97
Frais de gestion..... ... ........................ .............. 993 42
Département des terres de la couronne ........................... 13,041 17
Dépenses de Paccise.............................. ...................... 553 52
É lacation, Est......... ................................................... 130 85
Emigration ................. ................................................ 78 00
Édifices du gouvernement, Ottawa ................................. 41 80
Hôpitaux et établissements de charité ..................... .. 1,647 92
Intérêt sur la dette publique.......................................... 8,773 98
Droits judiciaires, fonds consolidé du Haut-Canada......... 43 33
Phares et service côtier ...... ,...................................... .. 474 83
Milices et troupes enrôlées ................................. 71,092 63
Divers.........................665 33
Département des postes ................................... ............ 38,060 60
Pénitencier ............... .. . 3,556 52
Travaux publics ...... ................. .......................... ...... 48 00
Travaux et édifices publics......... .................................... 302 10
Loyers et réparations.... ,.. . . ... 2,085 83

A reporter..................... ........................... 1 162,71496 1,023,734 30
16

DU CANADA.

1867.

9 juillet.. Fonds des bâtisses, Haut-Canada-compte d'intérêt......
9 do Remboursement, port de Montréal-compte des avances..

19 do do administration de la justice, Québec.....

27 nov.
12 dec.

1868.
Février....
10 mars ...

17 avril...
Mai..........

do travaux et édifices publics...............
do administration de la justice, Ontario.....

Fonds des bâtisses, Haut-Canada..... ................
Rembo irsement. P. A. Doucet, greffier de la paix, Québec
Compte spécial de caisse,.................................... ........
Dépenses des douanes.......... ......... ..............................
Milice et e ffectif enrôlé........,. ......... ......... .....................
Gouvernment civil........................ ............................
Education, Ouest......................................................

Remboursement du shérif de Peel..................
Milice ............ .....................-...........................
Fonds des sauvages......... ...... ...............................
Fonds des bâtisses, Haut-Canada ........ ......... .................

Juin...... d embours. par J.O. Taché, sous-ministre de l'agriculture.
Revenu des d ouanes-..... .. . . . . ........
Droits d'auteurs...............................,..... .....................
Inspection des bateaux à vapeur...........................
Saisies..... .... ......... ................................. .
Droits de tonnage, Québec........................... ................
Police riveraine, do ... .............. .............. .........
Droits sur passagers...... ....................... ...... ..............
Revenu des travaux publics.... ....... ..................... .........
Frais j udiciaires, fonds consolidé.............................
Revenu de l'accise........... .. . . . . .........
Amendes et confiscations..................................
Palais de justice, Montréal......................................

do Aylmer...... ......... ...........................
Département des postes ...............................................
Dépenses des douanes ............. . . . .........
Revenu do . .................................. .........
Indemnité seigneuriale aux townships, Bas-Canada.........
Intérêt sur débentires.... ............................. .......
Province du Canad t compte de sa dette.... .. ...............
Revenu des trav aux publics ................... , ..................
Remboursement, travaux publics, spécial..............
D ivers................................. .......................................
Département(des terres de la couronne.................. .........
Revenu des dépenses des travaux publics,. ............... .....
Pénitenciers..........................................
Frais judiciaires, fonds consolidé .........................
Dépenses des douanes.. . . . . . ............
Revenu des dépenses des travaux publics..... .......
Revenu des douanes....... ............ ............ .........
Revenu des travaux publics..........................................
Revenu des pénitenciers ................. . ...................
Dépenses des douanes...................................
Revenu des pénitenciers ............................................
Remboursements, revenu de la milice....... .........
Loyers et réparations................. ......
Phares et service côtier.................. ... ..
Inspection des chemins de fer........ .........
Revenu des douanes.................. .............

A reporter.....................,...........

17

$ucts.

. 240 00
7,000 00

. 57 00

............. ..... , ..
. .. .. . .............

.. ..,................
30 35
70 00

1,600 00
39,057 70
13,992 61
7,386 64

...............e........
1,159 74
6,306 61
3,000 00

26 75
92,453 32

105 08
2,200 45

425 83
1,196 18

819 75
2,418 00

30,223 83
241 99

95,514 42
1,545 65

373 20
579 60

148,875 81
381 99

3 97
994 03

36,778 43
10,640 00

35 62
62 00

956 30
715 08
75 00
98 73

2 25
37,584 04
2,832 92
1,475 00

376 00
39 10
50 00

14,645 20
2,736 34

35 20
183 75
452 50
120 88

488,274 19

A. 1884

Av.

Documents de la Session (No. 56.)

$ cts.

7,297 90
117 7M

1,484 43

45,617 55

62,137 30
72 00

10,466 35

147,192 33

A (i.)

,Rmzwjlq

47 Victoria.
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DT.

Documents d.c la Session (No. .) A. 1884

CÉDULE A (1).-PROVINCE,

1867.

Août. .....

Septembre

Octobre...

Novembre.

Décembre..

$ ts.

1,023,734 30,Report................................................ 162,174 96

Revenu des travaux publics........................................... 502 C9
Inspection des bateaux à vapeur................................... 284 95
Mandats impayés, 1867....... ... ................................. 3,239 47
Intérêt sur bons provinciaux..... . . . . . ... 5,164 99

Administration de la justice, Est............................... .. 1,9M2'76
do Ouest.... . . .. .10,118...

Dépenses des douanes ........................................ 82 73
Gouvernment civil................................................. ... .. 21127 41
Dépen se de l'excise.................................................. .109 66
Education, Est...... ...........-......... . ............................. 15 0
Edifices du gouvernement, Ottawa...................... ......... 38 0
Hospitaux et institutions de charité................ .............. 335 20
Législation.................................... 246 71
Phares et service côtier...... .......................... 750
D ivers.................................... .................................... 167 22
Milice et effectif enrôlé ......... ........ ........................... .. 9,842 31
Travaux et édifices publics...... ...................... 1,852 70
Revenu des travaux publics.......................................36 50
Loyers et réparations .................. ............ 1480
Mandats impayés, 1867.............................................. . 183 0
Intérêt sur bons provinciaux............................15,786 40

Administration de la justice, Est................................ 1,933 67
do Onest,........ ...... ............... 7,019 61

Art s, agriculture et statistique ........... .430

Dépenses des douanes ......... ............................................ 1,965 56
Département des terres de la couronne................... ..... . 800
Education, Est........................0..................................-231 60
Emigration................... ................. .427.0.
M ilice et effectif enrôlé................................................ 48 0
Divers...................-................14 21
Département des postes................................................ .2)727 92
Police, Q uébece....................................... ...... ................3 7
Frais judiciaires, fonds consolidé du Haut-Canada..........
Phares et service côtier..................................................75 60
Pénitencier............ .... .......................... .597 71
Revenu des travaux publics............................................ 297 54
Loyers et réparations....................................... ............. 1If40
Inspection des bateaux à vapeur...........................1066
Mandats impayés, 1867........ ............................. 48 64
Intérêt sur bons provinciaux..................,........ . ........... 23,694 22
Province d'Ontario ............ .................................. ..... 42,70

Arts, agriculture et statistique .................................. .. 1,857 28
Dépenses des douanes...........,......................2,953 71

do de l'excise............ ......... 480
Edifices du gouvernement, Ottawa...... ...... .... 28979
Frais judiciaires, fonds consolidé du Haut-Canada............. 174 96
Milice et effectif enrôlé.............. .................. .161 39
Divers................................................ 16 60
Travaux et édifices publics... ....... ....................... 2,694 27
Revenu des travaux publics.............................. 1,697 C0
Chemins et ponts.......... .............................. 185 51
Mandats impayés, 1866........... ................................. .. 1,554 59

do 1867 .................................. 27 C0
Intérêt sur bons provinciaux...... ........................ 14 76
Administration de la justice, Est...... ............................ 490 59

do Ouest ......... .................. 4,727 64

Administration de la justice, Est ..... .......... ............... 25 19
do Ouest ........................... 1;,787 53

Dépenses des douanes ........................... 0a ......... ... ..... 24 72
Droits d'auteurs ..................... »......................... 505 15
Département'des terres de la couronne ................. 504 10

A reporter ........ .............. ... ........ J 2846 69
87

171,906 46

43,090 78<

39,425 73

15,325 74

1,293,483 01

1868.

Juin.

A. 1884

Av.DU CANADA-Suite.

Mandats impayés, 1867..............................
Douanes, dépense .......................... ...........
Postes, compte des mandats d'argent.................
Amendes et confiscations..........................................
Revenu des postes..... ............ .................
Frais de port par voie de mer........... ....................
Travaux publics, compte spécial ......... ....................
Dépense des postes....... ......... .... ...... ......... ...............
Fonds des écoles communes..........................,.....

do de grammaire du Haut-Canada......
Fonds des bâtisses, Haut-Canada........................
Fonds de l'éducation supérieure, Bas-Canada..............
Fonds des terres des écoles communes.... ..................
Fonds des bâtisses, Haut-Canada ................................
Fonds du revenu des écoles de giammaire, Haut-Can ada...
Fonds de l'éducation supérieure, Bas-Canada..................

do do ........... .....
Impôts sur les banques... ...................................... ...
Intérêt sur placements........................................... .. ,
Fonds consolidé ............... .................
Revenu des territoires............ ...... .........
Honoraires des inspecteurs-mesureuïs de bois.............
Revenu de l'accise...............................
Timbres judiciaires, statuts consol. du Bas-Canada, .c 93
Ontario et Québec, conapte indéterminé ......................
Fonds consolidé................ ...............
Glyn, Mills, Currie et Cie, et Baring Frères, compte de

débentures............................ _ ....................
Glyn, Mills, Corrie et Cie, compte de débentures............
Baring Frères et Cie do
Banque de Montréal do ............
Receveur général do ...........
Fonds d'amortissement, emprunt impérial garanti..........

do emprunt canadien consolidé.
Canal Dejardins..................................................
Cie de navigation de la Grande-Rivière ... .. .........
Emprunt de J'académie de Grantham...............
Cie du havre de Oakviile..........................
Cie de navigation de la rivière Tay.................
Canaux du Saint-Laurent...... ..................
Canal Welland . ................................
Canal Chambly et rivière Richelieu..................
Lac Saint-Pierre.................. ......... ..... .. .
Canal de la Baie Burlington..................... .....

ravaux de l'Ottawa .................................. ............
Havres et phares...... ............ .........
Amélioration de la rivière Trent........................
Chemins et ponts, Haut-Canada..............................

do Bas-Canada.................,....................
Pénitenciers provinciaux ..................-...... ...................
Edifices du gouvernement, Ottawa.................
Douanes, Haut et Bas-Canada..... .............................
Postes do do ..................................
Divers édifices publics, Hautet Bas-Canada....................
Divers travaux....................................
Fonds des bâtisses, Haut-Canada, compte de débentures...
Cie du chemin de fer Grand-Tronc do ..

do do compte d'intérêt.........
do do compte spécial...... .....

Cie du ch. de fer Grand Occid.-Compte de débentures...
do - Coîpte d'intérêt. ........

Cie du ch. de fer du Nord.-Compte de débentures.........
do Compte d'iptérêt...
do Compte spécial...............

Service de remorq. en aval de Qiébec-compte des avanc.

. reporter......... .................

19

$ ets.
147,192 33Report.....................

1 . -

$ cts.
488,274 19

50 00
331 67

28,936 25
58 70

146,842 25
17,324 72
20,000 00
30,000 0
58.000 00
50,000 00
30.000 0
29,4(0 00
29,580 00
10,800 00
18,0 0 00
3,8600 00
28,784 84
2,317 48
26,9 9 38
12,000 0

15 00
6,499 26

94.910 87
5,853 02
1,214 99

120,339 22

3,00,807 82
876,391 74
46L,110 26

1.946,666 66
3,000.000 0o
681,33 32

1,207,222 26
120,' 63 93
3,302 23
1,27-253
9,07L 78
7,761 05

7,431,208 04
7,416,019 83
43,807 83

1,164,235 08
308,3 8 32

, 2 -,i52 41
2,611 341 39

558.506 20
539,001 20

1,163,829 34
136,831 02

2,723,993 93
133,787,08
88,7 4 41

149,422 25
1372,636 68

36,800 (0
15,142,633 34
10,457,458 01

7, "02 18
2,810,5û Of0
1,130,747 50
2,11,666 67
1, 433,760 23

30,976 70
115,810 00

73,519,238 05
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DT. Cf£DUDE A (1).-PROVINCE

1867.
Décembre

1868.
Janvier...

A!évrier.

Mars.

Avril.......

Mai..........

pin ....

.

.

Arts, agriculture et statistiques..................... ............... 56
4.dministration de la justice, Ouest................. 40 40

Département des terres de la couronne ......................... 500
Ministère des postes............................. 135CO
iandats impayés, 1867 ................................... .2700
Idministration de la justice, Est............. ............ ........ 101 20

Fravaux Publics, compte spécial ...................... 28,410 58

Iodemniité seigneuriale, B .-0. .......... 159 29
Emigration ........ ...... ........ ............ 1413 10
Socioté de lo*i, H-C .....................04 ........ I 1,5.0..
8nns sterling, provinc'e dis Canada ............. .... .... 3,738;0919 08
3ons provinciaux . ........ .. 000 *.. * 513 20e,375 03
3illets provinciaux..........................................I 8326, 700 0

lisemain de fer Grand Occidental, fonds d'amortissement. 67,828 66
e do do compte spéci.....J5886 47

A reporter........ ..... ........ 774617728 63 ï
0

$ ct
1,293,483 01Report ............................................

E ducation, Est>........ .............. .........
Timbres judiciaires, fonds consolidé du Haut-Canada.
Législation....................... .... 4....... . ..
Divers................................... .........
Terres de l'artillerie..............................
Travaux publics......................................................
Revenu des travaux publics..... .........................
Droit de tonnage, Montréal. ................ ,...............
Mandats impayés, 1867.. ................ ............
Intérêt sur bons provinciaux... .. . ..........

Administration de la justice, Ouest........................ .....
Gouvernement civil .......................... .........................
Edifices du gouvernement, Ottawa.............................
Timbres judiciaires, Haut-Canada.................
Législation................. . . ...... ....................
Divers, .................... ........................
Terres de l'artillerie....... ......................
Police, Montréal.................................
Travaux publics..........................................................
Revenu des travaux publics ........................... ,.............
Intérêt sur bons provinciaux ..........................
Bons provinciaux, lac Saint-Pierre......................
Intérêt sur les pertes de la rébellion du Bas-Canada.........

Administration de la justice, Est..... ........................
do Ouest............................

Département des terres de la couronne.................... ......
Amendes et confiscations..........................
Ministère des postes..... ... .. . . . . . ....
Travaux publics .........................................
Revenu des travaux publics..........................................
Loyers et réparations.............................. ..... ..........
Mandats impayés, 1866 ...........................
Intérêt sur bons provinciaux........................................

Administration de la justice, Est.......... .........
do Ouest........... .............

Département des terres de la couronne ............... .........
Divers........................................
Intérêt sur bons provinciaux....................................
Mandats impayés, 1867 .......

Administration de la justice, Ouest...... .....................
do Est....................... ............

Sociétés agricoles................. .......... ....
4rts, agriculture et statistique............... ............... ......
Département des terres de la couronne .............. ........
Ministère des postes..................... . . . .........

$ cts.
2,846 69

219 18
5 00

305 45
508 13

91 30
3 40

62 80
773 80
100 00

8,34,1 57

385 46
278 90
780 00
25 00

294 05
4,269 63

597 00
110 83

3,850 00
1,594 79

10,921 75
800 00
14 40

367 50
401 35

4,516 26
26 21
18 00

513 66
10 77

7 55
200 00
334 30

595 61
376 36

5,093 39
973 68
138 03
45 00

229 34
296 00
100 00
26 00

838 54
45 00

1868. Report.......................................

Juin . ...... Port de Montréal-Compte des avances.....................
Propriété Cataraqui................... .........
Banque du Haut-Canada-Spécia..................
Fonds de l'éducation supérieure, Bas-Canada-Revenu....
Compte de caisse.................... ..........
Banque de Montréal-Compte de billets.............
Nouvelle monnaie-Compte de caisse................ .....
Glyn, Mills, Currie et Cie.-Compte de dividende..........
Baring Frères, et Cie. do .........
Banque de Montréal-Compte de transfert.,.................
Compte indéterminé ....................................................,
Compte émis du receveur général...... .... ..............
Compte de réserve en espèces ........ .......................
Glyn, Mills, Currie et Cie.-Compte indéterminé...........
Baring Frères et Cie do .. ..........
Services, 1867 ................. ....... ......... ........
Compte de caisse indéterminé.............................
Fonds consolidé-Compte de placement ....................

Balance.............. ,...........

13,260 40

23,921 81

6,395 60

-,222 07

1,534 88

29,063 18

1.r374,880 $51

$ ets.
73,519,238 05

12,950 0
6,579 20

1,150,000 01
230,681 46
734,487 52

5,213,000 00
27,739 05
15,819 05
6,5F4 54
1,772 75

92 00
134,400 00
622,740 00

17,498 25
32,788 34
31,507 63
6,067 59

997,666 72

$ et,
147,192 3e

82,761,612 1e
11,602,647 53

21
........... .I 94,511,452 92
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UT. CÉDULE A (1).--PROVEINC

Report.... ......................

Juin.... Pensions des veuves et pensions non comé, ....
do do do B.:.

Fonds des terres des écôles ommune.................
Fonds de écoles de grauimaire du Haut-Unàadá,..........
Fonds des instituteurs d'école àupïérieure, B.c...........
Banque de Montrél, coipte spécial .......................
Fonds de bâtisses de l'école norniale, B.-. ..............
Fonds des bâtisses du Haut-Canaa....................... ......
Fonds des Sauvages ........................

do spécial... ...... ............
do coipite indéterniné ........... ;...........

Fonds de l'éducation s périeure, Bas-Canada.............
Compensation aux Seigneurs, B.C ................
Indemnité seigneuriale aux töwsh ps, fl C.... ......
Glyn, Mills, Currie et Cie... .....................
Baring, Frères et Co....... .....................
Timbres judiciaires, H. C., nôn distribués ..............
Services, 1868 ...............................
S ounes, dpense ................ ........ .. . .....
Revenu des travaux public.... ........
Douanes, dépense .........
Education, Ouest,. ...................... ...... ..
Mandats impayés, 1856 -. 1868.............. . ........... 0
Pénitencier ..................... ..... .. . .................
Revenu des travaux publics ...................................
Service de la vap. par voie de mer et d. les eaux de l'int.
Divers paiements.......... ............. ..........
Mandats impayés, 1868,..................... ...............
Intérêt sur la dette publique.. . . . . .........
Frais d'admin istration.....................
Intérêt sur débentures ....................
Revenudes douanes ...... ........................... ...............a...
Gouvérnement civil..................................................
Pénitencier..... ...........................
Hôpitaux et institutions de charité.................................
Travaux publics, divers ......................................
Travaux de l'Ottawa....... ...................
Havres et phares...... ..... ..........................................
Edifices du gouvernemqnt, Ottawa...... .... ..... ...............j
Travaux et edifices publics .....................................
Loyers et réparations... . . . ........ I
Chemàins et ponte...- -... ; ... a.. ... .....-.........................
Revenu des travaux publics.......................
Milice, dépense.......... ............... ... ....................
Douanes, dépense....... .......................

do revenu.....................
Phares et service côtier...........................
Pêcheries .. ................. ...... .................................... I
Fonds consolidé .................................... I
Saisies .......... ......................... ....
Fonds de l'emprunt municipal consolidé, B.-C., compte de

l'intérêt ........................,...,............. ... .. ..
Fonds consolidé ............................................
Province d'Ontario ...... ................

do de Québec......................................... .........
Revenu des postes ........ .. ............
Dépense do .................. ...................
Ch. de fer Grand-Occidental, compte d'intérêt.......
Prime et escompte.......................... ..
Travaux publics, compte spécial................................
Revenu des douanes......................................,
Province d' Ontario . ....................................

do de Québec ....................... ..............
do do ........ ........
do do .. . ............. ......*--.
do do ........ ......,.... . .... .. ...

À repàrter.......................

22
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$ cts $ ett.
77,461,728 63 1,374,880 95

50,143 84
4126 31

1,733,224 47362,7>9 04
2,700 88

61,761 84
1,578,8>8 96
1,757,528 14

48,804 47
377,251 53

3,115 172 27
887,057 39
513,352 15
283,432 6

2 39
501211 95
37,539 04
2,832 92

45 00
165 10

3,653 99
16,111 40

35 62
12,973 27
34,771 20

150 19
70,576 44

701 29
1,359 45

10 00
9,707 49
4,370 56
4,519 12

777 62
18 00

10,953 75
15,803 26
3,124 45

33,054 31
7,751 49
3,306 95

39),)267 85
910 16

50 00
4,106 02
5,065 45
15,377 24

a 50

994 03
999,835 55
193,038 87
68,527 26
148,875 81
101,935 54
120,359 22
5,197 42
12,711 95

331 67
25,434 50
24,230 00

5,354 72
1,370 22
7,973 25

92696,14346 1374,480 -5

$ cts. $ ets.
.60..........,........ 94,511,452 2%

Report .......................

A reporter .,.................. ......... " " " " - "" 9 5 ,

23
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Report............................................

Province de l'Ontario.......... .... .......................... .........
do Québec .... .............................

Revenu de Il accise .. ........................... ,.............. ........
Fonds des municipalités, H.................. ..........
Fonds d'amélioration, lant-Canada...........................
Palais de justice, -Montréal..........................
Services, 1869.......... .......................

Balance.......................................
Div.ers.......,,........................... .....

do .. , ..........o .................... ,..0.......... .................
do .......................................... ...,..........................
d o ..... ,. .,.........................................................
do .................... ........................................,.........
d o ....................................................... ................

$ ets
92,696,143 46

36,167 65
579 60

95,514 42
302,553 66

5,119 08
373 20
120 00

1868.

1er juillet.
Juillet..
Août.....
Septembr
Octobre..
Novembre
Décembre.

1869.
Janvier ...
Février ...
Mars .......
Avril ......
Mai .........
Juin. ......

. $ ets,
1,374,880 95

93,136,571 07

94,511,452 02

11,602,647 53
3,032 67
1,17'7 00
3,425 16

213 60
90 81

10,791 65

5 00
153 75

8 94
350 34

8,478 05

62,601,069 901

74,231,444 40

47 Victoria. Documents de la Session (No 56.)

DU CANADA-Suite.

1868.

8 août....
17 sept .

1869.
8janvier.
8 avril....

Mai....

Juin,....

$ cts.

Report.......................................-..

.

.

.

e

.

.

.

Compte de caisse, remboursement..........................
Chemins de colonisation............ .............. -......

Compte de caisse, remboursement.................
do do ............. .

Montant à être crédité contre les balances impayées, au
30juin 1868......................-........

2 licences de prêteurs sur gages............. .............

Province de Québec........... ......... ...
Montant des approvionnements militaires chargé contre

la province en 1867-68-
Habillements et uniformes -comptes publics,

partie III, page 38 ............-...........
Armes à feu améliorées-comptes publics, partie

111, page 40..........................
Différence entre la valeur au pair des bons de l'emprunt

consolidé du Canada, portés au compte de plac-
ment du fonds consolide, d'après le taux auquel il,
ont été inscrits .........- ...................

Chemin de fer Grand-Occidental-fonds d'amortissement
do do -compte spécial.....

Montant de la dette accordé à la Province du Canada par
l'acte de l'A. B. du N......................

Fonds d'amélioration du Haut-Canada....... .......
Garantie d'argent en déduction de la dette-

Chemin de fer du Nord, compte d'intérêt spécial, au
pair........................ .......

Banque du faut-Canada, valeur................
Montant d'Ontario et Québec, compte indéterminé crédité

depuis............... ............ .......
Revenu des douanes.... ........................

do de l'excise..................... ..
Montant des chemins de colonisation, B.-C............

do des dépenses des ciemins de colonisation, B.-C...
Erreur dans les comptes, hôpital de marine, Québec,

reportée à l'avoir de l'hôpital, le 30 juin 1866, mais
incluse dans $4,519.12, montant de la balance impu-
tée à la province, tel qu'au 30 juin 18674..........

Revenu de l'excise............. ............ .....
Montant dû à la propriété Cataraqui, 1er juillet 1867.
Montant payé, 1867-68, instruction agricole, Haut-

Canada, dont le crédit a déjà été imputé contre
la dette, et crédité à Ontario...... .................

Montants suivants transférés-

Loyers de pouvoir d'eau......................
Commissaire du havre de Montréal.... ........
Chemins et autres garanties...................
Gratification aux officiers du Sénat... .......

Montant payé à la banque du Haut-Canada pour commis-
sion et frais de port............................. ......

G lyn, M ills, C urrie et C ie .,....... ...... ............... ... ......
Divers....................................................

dû ..... ., .......................... ................................. ..... ................
do .............. .............................. ....................... . ... .... .................
do ..................... . ...,..........................................., ......... ..............
do ............... ,.. ...... ,............................... .. 1172 42

Mandats impayés, 1868-69................................. 25 40
Ontario et Québec, compte indéterminé.......................... 1,214 99
Fonds de bâtisses du Hlaut-Canada ...... ............... 36,800 00
Fonds d'éducation supérieure du Bas-Canada................

Crédit législatif pour les écoles......................... 28,494 73
Education, Est.,......... .......................................... 290 10
Education supérieure, fonds du revenu.................... .230,681 46

Divers travaux .................... .......... ..................... .7,288 05
Chemin de fer du Grand-Tronc, compte des débentures... 15,142.633 34

do do spécial ............... 7,302 18
do do d'intérêt...... 10,457,458 01

Ch de de fer Grand-Occidental, compte de débentures.... 2,810,500 00
do do d'intérêt........... 1,130,747 50

Chemin de fer du Nord, compte de débentures ............... 2,311,666 67
do do d'intérêt....................... 1,413,760 23

Commissaire du havre de Montréal.............. .... .......... 12,950 00
Service de remorqueurs-compte des avances. ................ 115,810 00
Banque du Haut-Canada .............. ........................... 1,150,600 01
Cataraqui, propriété................................................... 6,579 20
Ontario et Québec, compte indéterminé.................... 1,214 99
Travaux publics................ ....................................... 27,605,989 53
Arpentages des terres de la Couronne, prov. de lOntario. 7,074 01

do de la province de Québec ........................... 7,651 53
Fonds de l'éducation supérieure du Bas-Canada ............ 3,600 0
Chemin de fer du Nord, compte spécial d'intérêt............. 30,976 70
Dépens- des douanes..... ......................... 425 00
Montant payé au fonds d'amélioration à compte de

l'argent avancé pour chemins de colonisation, 1.-C.,
et qui aurait dû être porté au compte du crédit pour
ce service.., ............................... a.........1,913 17

Dépense de laccise...............................,........ 59 13
Glyn, ills, Currie et Cie, compte indéterminé.............. 17,498 25
Baring frères et Cie do ... ..... , 32,788 34
Montant payé à J. Damp à compte du palais de justice

d'A lgom a ..................................................... ...... 1.600 00
Montant payé par lOntario, jusqu'à septembre 1869, a

compte de la Cie d'émigration du Canada................ 4,904 96

24

DT.

A. 188f

Balance............~.. ....................

PT.

$ ets.

94,511,452 02

94,511,452 02

82 45
1,931 17

366 56
11 25.

390 00

63,738,911 67

10,489,769 30

74,231,444 40

C V:ctoria.

270 00
120 00

55 80

259,582 95

19,068 08

5,353 33
67,828 66

886 47

62,500,000 00
2,845 66

30,976 70
500,000 00

1,214 99
60 00

219 il
3,127 00
2,565 il

120 24

480 00
70 21

6,584 54

100 00

101,784 44
12,950 00

189,427 63
22,819 10

10,791 65

.

.

.

.
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DiT. . - CÉDULE A (1).-PROINdE

1869.

1er juillet
31 août....
10 sept....
31 octobre
20 nov...
3O do .

Il déc......

14 do ...

$ cts.

572 49
555 29

. Balance............................... ............................
Divers.............................,9.......... .... .........

do ................................ .........
do ....................... ..................,.....

. 'd'O ......... .. . .. ............... ..... ..0... ....... .......... .......
. do .............. ......... ...........................................

A. Drummond, pour payer à la banque de Montréal la
balance des transactions pendantes non encore entrée
dans les comptes, lettres de change, etc....... ...........

T. D Harrington, étant l'intérêt depuis le 1er juillet 1865
jusqu'au 1er juillet 1867, sur un bon du fonds de l'em-
prunt municipal du Bas-Canada, racheté...........

A. Drummond, frais encourus etc., dans la poursuite de
personnes pour violâtion de la loi des licences d'hôtel
avant la Confédération......... ........................ .........

Divers... ....................................
do
do

do ......... . ........ .. .. ...
do .. .....do . ..... ........... ... ................ ........... ...........

do ........ .................... .......... .........................

do ...... .....................
Fonds de bâtisse du Haut-Canada.-En. vertu d'une réso-

lntion passée en comiïé des clptes publics, lé 14 avril
1870: Le 4 mai 1859, les $60,b03, avec intérét,
s'élevant à $774,577.70, lequel à 6 pour 100, com-
posé se0î estriellement, auraient été au 30 juin 1869,
de ............................ $1;248,48 74
Attendu que le fonds a été crédité le 30

juin 1t866,_ avec...........$1,098;418 8
Une année d'intérêt à
5 pour 100............. 54,920 93

1,l63,339 51

Revenu de l'excise....................s..... ..........
Compte spécial, Ontario et Québec............ .....................

Balance.. .................. ...............
L'honorable G. Irvine, pour payer C. Côté, entrepreneur,

nouvelle prison de Sherbrooke, balance lui étant due
sur sentence des arbitres officiels.........................

Salaire au surintendant, nouvelle prison de Sherbrooke,
pour novembre 1857................. .................

Compte spécial, Ontario et Québec-montant reçu en
octobre 1870, de W. Leggo ............ ......... .........

73 00

32 00
34 00
7 3,00

811 61
1,596 29

582 97

95,147 2ý
881 09
200 00

10 février.
20 do
28 do,

20 mars...

10 mai....,
31 do ..

30 juin....

1870.

1er juillet.
9 do

16 :do

Décembre.

1871.

4 avril....

~22mnai...

$ cts.

10,489,769 30
1,522 79

200 00
3,382 00

1,127 78

3,882 96

1,799 00
2,184 00

423 58

2,407 90

96,811 29

10oý03,510 60

10,504,355 49

804 24

100 00

Casault, Langlois et Angers, pour serviéet professionnels
in re M. W. Birky, devant les arbitres provinciaux,
se rattachant au louage du bâtiment, Quebec............ ........................ 50 66

Casault, Langlois et Angers, pour services professionnels
rendus au département des travaux publics, 1864-65-66. .34 67

A reporter.................... .... 10,505,345 9 >
26

A. 1884

DU CANADA-.u&tte. Av.

1869.

19 août.... Accise......... .................... ....................
17 dée..... Banque de Montréal, ancienne balance transférée-

Compte des Terres de la Couronne, ancien ............
do do nouveau.

Commis de la couronne en chancellerie ...................
Mitchell, pierre fournie-

Chemins de York, 20 août 18.9 ..... .............
do 22 novembre 1869 ............

1870.
13 janv.
29 mars

Juin...

1870.

22 oct ......
22 nov.

1871.

Remboursé-B. Carney, shérif, Algoma.............
W. Leggo, huissier de la coir de chancellerie, Hamilton,

comàpte de bons......... ....................
Fonds des bâtisses du Haut-Canada......... ........
Fonds des bâtisses et jurés.................... ............... ;
Compte spécial, Ontario et Québec,....... ..
Revenu de mandats d'argent-Arrérages de 1841, d'un

shétif ......................................

Balance...............................

W. Leggo, Hamilton, à compte d'honoraires judiciaires...
H. Bernard, député du ministre de la jüstice, Ottawa.....

$ cets..

1 69
67 50
61 25

615 62
555 29

............ .. .........

....... ......... .....
95,147 23
1,228 61

O 58

412 88

.

.

.

.

.

.

3,547 96

262 00

744 24

60 00

$ cts.

842 46

1,301 35

2400

200 00

96,787 30
10,504,355 49

10,603,510 60

100041
1,224 78

3,271 94
10,504,466 16

A reporter......................................... . ..... 10,509,062 88

V Victoria. Documents de la Session (No. 56)

~30 juin.... Mandats non payés andulés..........................................
Balance...................... ................. . . .. ....................
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D-r. CDULE A (1).-PROVINCE,

1871,

5 juin ..

17 do

14 do

1871.

1er juill
22 do

6 4et. ..

1872.

27 janv..

23 février

22 mars..

Report........................

M. A. Hearn, services professionnels, in re Murphy et
Quigley, entrepreneurs de la nouvelle prison,Québec.

W. H. Radenhurst, services professionnels dans la cause
de la Reine vs. McMartin ......

L'hon. Stephen Richards do do .........
Indemnité seigneuriale,compte d'intérêt de townships-

Montant rayé en 1866 et 1867, en l'imputant au compte
d'intérêt de l'indemnité seigneuriale des townships,
I ors de l'Acte de l'A.B. N., dressé d'après les comptes
tels qu'ils étaient en 1865-66, y compris le compte des
avances de Tcmiscouata parmi l'actif de la Pro-
vince................ .....................

Mandat impayé de 1862, dû par le ci-devant shérif Moodie....
Holt, Irvine et Pemberton, frais judiciaires dans la cause de

la Couronne vs. Tibbets et al, avant la confédération.
Casault, Langlois et Angers, frais judiciaires dans la causel

de la Couronne vs Tibbets et al, avant la Confédération.

et Balance.....................................................
.Hugh Richardson, note de frais pour services rendus à la

Couronne en rapport avec la succession de James
Stewart, un bâtard, décédé ........................

R. Macdonald, services professionnels à compte de fénia-
nisme et troubles à Niagara............. ..................

Mary Lowman, remboursement d'un cautionnement per-
sonnel, 0. C., 20 janvier 1872............... .....................

. Département du revenu de l'intérieur, pour payer W. H.
Chagnon pour frais de poursuite en 1863 contre G. A.
Kemp, ci-devant percepteur, district de Bedford.......

John Creighton, moitié payé à Archibald Conaghy, pour
services comme surveilant depuis le 27juillet 1866
jusqu'au 1er août 1868 ............................. ............

W. Spragge, prix d'achat de l'Ile des Faux-Canards, lac
Ontario, pour des fins de phares.............................

Receveur général, pour repayer à C. Smith, les Lods et
Ventes, payés deux fois au gouvernement ;0.0.,
1er juin 1872-.............. . . . . .......

Balance........................ ..... ....................................
.Mr. Browning, remboursement et dépenses dans un paie-

ment pour terres en 1823......................

t Balance......................................
.. L'hon. 0. Mowat, compensation au Dr. Rees pour bles-j

sures reçues au service pul ...................... ......

Montant rayé de 1866-7, en l'imputant au compte d'intéret
de l'Indemnité seigneuriale aux townships, lors de
l'Acte de l'A.B.N., dressé d'après les' comptes tels
qu'ils étaient en 1855-56, y compris le compte des
avances de Témiscouata parmi l'actif de la Pro-
vince.................................

Moins ce montant, déjà imputable.........................

A reporter .... ................... ......... .
28

23 00
1 71 87

$ ets.

193 66

58 12
120 58

3,900 00
36 00

82 73

226 73

............. .. 964 28

........................ 10,507,053 12

4,275 00
3,000 00

964 28

1,000 O0,

1,275 00

3,239 28
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$ ets.-
10,505,345 06

3,717 82¢

10,509,062 88

10, 504,466 16

146 89

94 87

400 00-

43 61

137 31

800 00

200 00

10,506,288 84

10,506,088 84

R eport......... ... .................. ...........

FI. Bernard, sous-ministre de la Justice, Ottawa, in re
Stewart, un bâtard et intestat.. .. . .........

Balance........... .................... " .....

Montant de la dette transféré en rapport avec le préam-
bule de l'Acte 36 Vic., chap. 30 ..................... .........

Balance ......... ................ ...... ........

$ ets.

............--.-

30juin..... Balance................. ...--.. .. .. . ......".." """.......

Areporter......................
29

$ ets.

10,509,062 88

10,509,062 88

200 00
10,506,088 84

1871.

24 juillet.

1873.

23 mai....

1874.

10,506,288 84

10,506,088 84
964 28

10,507,053 12

4,625 94

1872.

ler juille
29 do

1873.

ler juille
27 août....

1874.
29 janv. ..

,......... ........

................. ....
.. "...........- -.......

..... ... . .. .. .

~



i Viptoria. Dcîýpnts de la Session (No. 56.) A. 1884,

DT. CÉDULE A (1).-PROVINCE

1874.

9 àivril...

]P74.

lerjuillet
5 août ...

1875.

5 mars....

Juin...

1875.

1er juillet

16 mai.

18 do

1876.

lerjuillet
14 do

3 nov......

1877.

$ cts
Report............ . .......................................................

Receveur général, payé au col. Gugy, intérêt sur $1,780,
montant déduit de la seigneurie Gros Bois, Ouest, du
1er juillet 1863 au 1er juillet 1874.............. ..............

Département de l'intérieur, chèques de crédit pour rem-
boursements, comptes des terres de l'artillerie..................

Montant payé au col. Gugy, 1er avril 1874, pour intérêt
sur $1,780 "Quint" déduit de la seigneurie Gros
Bois, Ouest, du 1er juillet 1863 au ler juillet 1874.....1.......................

Balance............. ........................
Robt. Skead, remboursement de 6 mois de loyer des ots

de moulins 123 et 124, Hog's-Back, mai 1884 ............

Payé à J. Thompson, pour tabac illégalement saisi, en
1852.... ......... ........ . .... .,........ .,. .................. ....

Payé à C. Baillairgé, tout compte pour toutes réclamations
pour services in re Architectes et entrepreneurs pour
les édifices publics, Ottawa, par un arbitrage spécial
en 1865..... ..........................

Balance......................... ....................

Paiements à J. T. Nudel, pour 60 certificats en rapport
avec la justice criminelle, avant la confédé-
ration.................. ......... ....................................

Paiements à Mme Cameron, pour droits sur bois de cons-
truction illégalement payé par son défunt mari,
avant la confédération......... .............................

Paiements faits en juillet 1875 au it.-col. Denison, re
propulseur IlGeorgian '.............................. ......

Paiements faits au lt.-col. Denison, balance de sa récla-
mation contre la ci-devant province du Canada, pour
saisie du vapeur "Georgian "...... ...........................

Balance.......... ...........................
Paiement à Edson et Rand, St. Albans, Vt , pour ser-

vices rendus dans l'affaire de l'arrestation et déten-
tion de Henry Martin, un fugitif de justi'e, octobre
1863......... ........................ . ......... .

Paiement à la banque de Montréal, pour couvrir un
chèque tiré par le département des terres de la Cou-
ronne, en 1866.............. ..... ........ --... ..........

31 janvier Transfert au département des sauvages, étant la valeur
d'un terrain considéré comme reserve du clergé,
township de Tyendinaga, mais appartenant aux
sauvages Mohawks..........................-. .

20 février. Payment à R. R. Shannon, sous-maréchal, district de
Vermont, pour services dans l'affaire de l'arrestation et
détention de Henry Martin, un fugitif de la justice,
18 octobre 1863....... ........ ..............

16mai...... Receveur général, payé aux représentants de Thos. Bick,
gardien d'écluse, lac Bobcaygeon ............... ~

30

.............. ...

60 0

280 00

2,421 95

1,937 55

. $ cts.
3,239 28

427 20

211 86

747 60

4,625 94

. 4,625 94

. 406 00

10000

650 00

5,781 94

5,781 94

340 00

4,359 50

10,481 44

9,185 93

100 00

31 37

8,051 45

90 50

50 00

17,509 25

47 Victoria. D.ouments de la Session (No. 56)

UTJ 5ANADT)A-suite. Av.

1875.

30 juin.

1876.

Juin .......

do .

1877.

3 mai,...

21 juin.....

$ cts

Report. . ....... 1..................

Balance...................-- ........... ................. .

Les sommes suivantes transférées du compte spécial
dOntario et Québec, et erronément portées à
ce compte les années précédentes

Remboursem., comte d'avance de Témiscouata, 1870.
do grain de semence, BU.., 1870-71.......

Le montant suivant de trop, porté au compte du capi-
tal du fonds de l'indemnité seigneuriale des
townships..... ............ ~........-.....

20 00
80 0

1,195 51

Balance............................

Remboursement du certificat NO 3349, émis le 10 avril»
1876, en faveur de Thos. Bick............................ ....

Montant déposé par Chas. Magrath, à compte des dettes
de feu Robt, Stanton........................

Balance...... ..................... ..........

31

A. 1884

$ cts

4,625 94

4,625 94

5,781 94

... 5...... ......... , 781 94

1,295 51
9,185 93

.... 10,481 44

50 00

3 050 08
14,409 17

17,509 25-

. . ... . ... .. .. ... - .. .

.. .-. . -.....

I

..... .........

..~."....... .. .

... . .......... .......
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DT. CÉDULE A (1).-PROVINCE

$ cts.

Balance......................., .............................................. ........ ,...............
Paiement à James Tibbits à compte de réclamation de

licence de coupe de bois sur territoire en litige entre
l'ancienne province du Canada et le Nouv.-Brunswick ........ .....

Paiement à l'hon. P. Winter, exécuteur de feu E. Martel,
d'un chèque des terres de la Couronne daté le 30
juin 1866..................................... ......... .......................

Transfert au fonds des sauvages, des terrains vendus en
1862, et entré par erreur au crédit dn revenu des Terres
de la Couronne, avec intérêt-.......... . ......... ................................

Paiement aux représentants de feu Thos. Bick, éclusier,
Bobcaygeon, appointements du 1er avril au 31 mai
1866.................... ................... ...................

Paiement à B. Beveridge à compte de réclamation de licen-
ce de coupe de bois sur territoire en litige entre l'an-
cienne province du Canada et le Nouveau-Brunswick ...................

Paiement à John Emerson à compte de réclamation de li-
cence de coupes de bois sur territoire en litige entre
l'an cienne province du Canada et le Nouv.-Brunswick1....................

1877.

1er juil...
1er sept....

7 déc......

1878.
2 janv.....

20 mars....

10 mai

-j uin.

1878.

1er juin...
18 do,..

2 oct.....

2 do ......

22 nov.
1879.

24 juin..

1879.
1er juil...

30 sept.....

1870.
18 fév...

17 juin....1

1880.1

$ uts-.

14,409 17

6,533 92

4 02

189 14

33 33

166 70

........... 21,419 61

.....,..,......... 21,419 61

...... 501 30

8,908 34

2,000 O00

1er juil.... Balance.................... ........... ....
-31 déc.....

Montants portés à ce compte en vertu d'ordres en conseil
du 21 mars 1874, et du 7 et 25 octobre 1876, à compte
des seigneuries suivantes:

Gros Bois.....................................................
Rivière du Sud ............................................

Paiement à L R. Church pour services professionnels,
Belleau vs. la Reine...... .......... ..........................

Paiement à D. OConnor pour services professionnels,
Cie de sauvetage vs. la Reine...... .......... ,.................

Transfert de balance de compte de pensions des veuves...
Montant de terrain vendu comme terrain du clergé lequel

était le propre terrain des sauvages........................

32

...............

..... ........ .....

.... ............

...................

10,908 34

2,734 22

148 19

35,711 66

34,831 09

2,441 65

il 35
335 00

37,725 09

37,225 09

1,780 00
778 94

720 0

47 40
502 90

4485

41,0A9 18

47 Victoria.

DU CANADA-uite.

1878.

30 juin.

1878.
12 déc..

12 do

1880.

1880.

31 déc..

Documents de la Session (No 56)

Balance..... ................ ........................

A. Grant, régistrateur de la cour de chancellerie, Toronto,
honoraires avant la Confédération... .....................

J. McNab, paiements reçus, cause de la Reine vs. Coulter,
avant la Confédération........................

Balance..................-.......... . ..

J. M. Courtney, décharge de bons in re A. Stuart, d'après
0. C-, 6 janvier 1880........ .................

Balance................... .... . ..... .

Excédant de capital, crédité " Compensation au fonds
seigneurial," en sus du montant réglé par les com-
missaires à compte de la seigneurie de la Rivière
du Sud.................... .............

Balance......................... ... .•

33

Balance ...................................................................
Paieaent à 0. Tessier pour 6 de 9 années de loyer du

cimetière protestant, Québec .......,......... ..... ........
Paiement à Edouard Lelfoine de § de l'indemnité de capi-

tal, droit de corvée, seigneurie Nicolas ioux.
Paiement à Edouard LeMoine, en solde de tous arrérages

depuis le cadastre ............ ...............................

Paiement à R. G. Sewell et al., pour dommages aux ter-
rains par la construction du canal Cornwall.............

Paiement à Robert Skead pour intérêt sur montant par lui
payé en 1861 pour lots de pouvoirs d'eau, Hog's-Back,
canal Rideau ........ ,............... ...... .........

Balance...... ......... ............................ ...........
J. Glazier, montant remis par O.C., 30 août 1877, récla-

mation de territoire en litige entre le Nouveau-Bruns-
wick et la province du Canada.................

Rév. B. Paquet, droit seigneurial sur emplacement de lai
douane, Québec...... ................ ............. .........

D. O'Connor, frais, re Belleau vs. la Reine...........

$ ets

72 00

A. 1884

Av.

$ ets.

21,419 61

21,419 61

880 57
34;831 09

35,711 60

500 00>
37,225 09>

.... .. ....... 37,725 09

34 70
41,064 48

....... 41,099 18

83 33
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DYr. OI2DULE A (1).-PROVINE

1881. • $ cts. $ ets.

1er juillet. Balan a............ ................. ,..,...o41,064 48
Il do . Paiement à L. R. Churcb pour services professionnels,

Belleau ts. la R e...... .......... a1................,460 00
31 sept..... James Tibbits, montant lui ayant été retenu en attendant

que la réclamation de la province de Québec contre
lui soit réglée......... .. ... . .. 453 56

18 nov..... Paiement de Bompas, Bischoff et Oie., pour dépbt en
cour, Bellean E. la Reine........................... .1,460 00

»0 déc...... F. Langelier, pour services professionnels, Bellean vs. la
Reie.............................,...,..,....................... ............. 1,002 55

..... ......... 45,440 59

1882.
30 juin. Balánce...................i......,......,....... ... .,.....,........44,937 69

47 Victoria, Documents de la Session (No. 56) A. 1884

,DU CANDA-Fin.

i I $ ce.j $ eta.

30 juin......

Montant reçu du trésorier d'Ontario, et port6 1 année
dernière pour le trenferts de la balance du compte de

pension des veuves...................
Balance.............. .......... . ......

r..
4,390

44,937 6O

34

.

25



47 Victoria.,

DT.

Documents de la Session (No. 56) A. 1884

CÉDULE A (2).-PROVINOIE

1867.

Administration de la justice....................
Education ...............
Gouvernement civil................. . . ..........
Département des terres de la Gouronne..........
Hôpitaux et institutions de charité....................
Péniteacier.......... .................................
Déménagement à Toronto....................................

31 août... Education........................................
Administration de la justice.................... ..
Hôpitaux et institutions de charité............... .....
Département des terres de la Couronne ...............
Divers.............................,......................
Travaux publics..............................
Peniten cier.........................................
Déménagement à Toronto......................................
Loyers et réparations.........................................

30 sept.... A dministration de la justice.....................,..............
Département des terres de la Couronne............
Education................... ........................................ ,
Hôpitaux et institutions de charité.......................
Législation...........................................................
D ivers ..-., .........................................................
Travaux publics................................. ..................
Pénitencier............................................ ...............
Loyers et réparations.............................

81 oct.... Administration de la justice,........... ......................
Sociétés agricoles.................... ......................
Gouvernement civil. ....... ...................
Département des terres de la Couronne ...............
Education ......... ..... ..............................
Hôpitaux et institutions de charité..............
L égislation........... . ..........................
Honoraires, statuts refondus, chap. 12.................
D ivers ............ ...................................................
Frais de déménagement......................
Pénitencier..... ............................................
Travaux publics ............................

A0 nov Administration de la justice..................................
Arts, agriculture et statistique.. .. . .........
Gouvernement civil .. ~... .......................
Education.............. ................ ... .....-.....
Hôpitaux et institutions de charité....... ............
Honoraires, statuts refondus, ch. 12...................
Législation......... ........... ............... ., ........
Pénitencier....... .................-.............
Travaux publies,.... ..... ........ ..................
Loyers et réparations ................................

I déc..... Administration de la justice................................
Sociétés agricoles .... ...................
Gouvernement civil,........................................
Département des terres de la Couronne ....................

A reporter ....... . . ..
36

$ cts-.

18 00
201,000 00

3,134 83
1,517 93

13,026 88
500 00

9,641 74

841 67
2,321 45

12,503 67
14,993 83
1,301 25
4,868 67
3,167 55

90 00
25 00

1,492 69
8,361 67

13,341 67
10,455 10

947 42
1,138 75
4,944 57
2,690 70

25 00

7,769 97
45,619 17

750 00
5,349 19

841 66
9,947 80
7,072 37
100 00
913 33
402 00

2,818 19
7,564 86

8,871 02
2,000 00

293 48
841 67

10,979 02
15 00

12,751 09
3,288 75
8,371 70

50 00

13,754 63
4,105 50

30 09
694 44

18,584 66

$ ots.

3

îc39.88

40,113 09

43,397 57

89,148 54

47,461 73

448,960 13

A. 1884

Av.

$ eta.

42 70

D'ONTARIO.

1867.

21o t...Capt. Scott ..............

A reporter................-.~......""" 37

Documents de la Session (No. 56.)47 Victoria.

. c.....

. -. - - -.8,00 4- 7
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ClDULE A (2).-PROVIN0oE

1Ë6T.

Si déc..

1868.

21 janvier.

29 février.

31 mar....

30 avril....

Report............................

Kontants payés pour les services suivants
Éducation ..... , ................................. ......
Bôpitaux et institutions de charité ....... .......
Législation,. . ........ .....................
Divers....... .....................
Honoraires, fonds consolidé...................
Travanx publics ............................
Réformes................ .......................
Loyers et réparations ............... ............
Démenagement...... .......... ..... ................

Administration de la justice..................
Education ................. ...............
Hôpitaux et institutions de charité.............
Législation............. ...................
D aers....................................
Travaux publics ......................................
Loyers et réparatiois.. ..........................................

Administration de la justice.~..o......................
Législation............. . .. ,..........
Travaux publics ............. ................
L oyers et réparations..........................
Bois et forêts.... ...... ............... ...................... f
Edifices du gouvernement, Toronto ......................
Travaux publics. .......... ...............
Législation ..................... ....... ...
Bois et forêts....................................

Bois et forêôts ............................................. 563 29
Législation....... ........... .............. 972
Travaux publics ........... .............. 34 50

Législation.......................
Travaux publics........~..... ......................
Province d' Ontario...................... ...........
Travaux publics.................

Société des hommes de loi, H.C, .... .........
Province de Québec......................
Bois et forêts,.............................
Pénitencier ................................
Travaux publics............................

Mandat impayé, 1868................. ...........
Chèques impayes, dépt. de l'éducation, Ontario.
Mont. de l'inter. crédité à l'école de gram're du H.-C.
Fonds du revenu ...- ~~..~....~....~.... ~.....
Montant payé à compte de la subvention................
Balance.,................ ....... ..........

124 06
151 45

1,144 33
1,170 93

1,500 0
100 00
152 81
208 79
913 80

$ ets.,
18,584 66

42,735 67
9,991 73
5,657 71

352 99
10 00

437 56
4,103 84

611 70
264 00

6,239 97
841 66

2,562 98
430 64
900 60

2,865 34
25 90

2 29
93 10

176 00
25 00

329 81

116 00
549 02
665 31
152 81

152 81
165 10

. .18,000 0
, . ............. . 130,0 00

946,056 39

......... 1,648,133 8

47 Victoria. Documents de la Session (No. 56) A S84

Av.
DFONTARIO-Suite.

$ ets. $ ets.

Report ...................... ..... ... .... .... 42 70

ane fin,186865P1.
S1 mai.....
80 juin..

$ ets.
448,960 31

82,749 8

1,365 59-

626 20

1,483 14

607 51

2,590 17

2,875.40

39

126,999 87
65)939 00

-.00 60

71,779 57
15,638 45

2,652 10
233 13

.~~~........

165 1W
2,045 97

25000208 79

193 038 87

25 434 50
93,135 46
36 167 65

2,401 37

87,418 02
11,066 62

3,885 23
1,186,872 80

...... ............ 1,648,133 8

Dt.

Fonds de bâtisses du Haut-Canada..................
Chèque en circulation, éducation ....... ..........
Ontario et Québec, compte indéteriné.,.. .

Divers ...... ......... .......................060094..

Pénitencier.........................."..........
Gratification des écoles communes..................
Ohemins de colonisation........... .... ...

Instruction agricole..................-.....-~~

La moitié de la somme payable aux sociétés agricoles pour
'eixercice terminé le 30 juin 1867, le tout maintenant

chargé à- cette province. ......

Département des terres de la couronne. ........
Fonds de revenu de lécole de grammaire dufHaut-anada
Licences d'hôtel...........usq'3.........0
Une aunée d'intért sur balance à l'avoir, jusqu'an30

juin, 1868-
Haut-Canada, fonds de bâtisses, disons $1,435591.411
Ecole de. grsamaire, du Haut-.Canada, $312,769.04...,

Education, Ontario................ ..............

Hôpitaux et institutions de charité........... .

Pénitencier.................•..•.-."........." .".."

Subvention pour l'exercice finissant le 30 juin 1868......

31 mai...
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DT.
CÉDULE A (.-PROVINE

1868.I

31juillet.. Divers. .. .. .t...$..ts.
31 août.... do •.••*••"'"...•.••....~........ . .... • 30000
30 sept. ... de ''•••°...•••••"•""~~........... • 1587
31 octobre do".••....................................8,60 .241 65

1869.
31 mai.. do ........................ .......... 600 00
30juin.Administration de la justice.""•°.......-.....15800

Intérêt sur la dette publique
Dépenses des aliénés, asie de Rockwoo••.••..•••
Pe. tencer............................ 

23,227 68
Montants portés au compte précédent, dans les comptes de3939

1867-68, maintenant le contraire ...... 872 80Montants portés au compte précédent dans les compte 2e
1868-69, maintenant le contraire ....... 10,000 0 1 8

Fonds de bâtisses du Haut-Canada......................71,779 57do de l'école de grammaire du 9aut-Canada.............715638 45

Ontario et Québec, compte de subvention. . .87,418 02do do.89,28 02Montant payé en 1867-68 à compte de l'instruction agri-.................89,258 00Cole, Hlaut-Canada, dont l'octroi a déjà été chargé
contre la dette et crédité à Ontario.e.....

Montant payé à compte de subvention,.....................100m0
9,098 02

1869.I,02
10ullt do al Subveto ............................. ......... 2170,604 9510 dcobreSuives.n pur le semestre, jusqu'au 31 décembre 1869 .................. 598436 4018 de.....Jpaiement à compte des sommes dues aux provinces. 100,000 00Il do ... Banque de Montréal, balance, transactions pendantes ... 349 23

100,349 23lerjanvier Subvention pour le semestre, due au éer janvier 1870 • ........... 10018 février. Compte généra-desbention ..... "".... ........ .... 5,30400

éc~~~~~~............................ Pimn opedssmeu " ''" " "•••.......... 2479

28 do . Eatretien des aliénés, asile deRockwoodporles e 3000 Omois expirés le 31 décembre 1869e........er.janvie.0.10,273 8224 jui. ... A compte de subvention... ......... •............... 4 0,000 0030 do ... Entretien des aliénés, asile de Rockwoo" .pour les six
mois expirés le 31 décembre 1870.P.e.,....... 13,51300

Fonds consolide.. ....... ............. " . . .3,100Entretien des aliénés (pénitencier) "''"''"•"••.. .-..... 43105 57

.. ............ 3,579,711 86
40

17 victoria-.

1868.

ler juilIet.

1869.
30juin....

1869.
- déc.....

- février.

1870.
30 juin....l

Montant remboursé par le fonds d'amélioration à compte
de sommes avancées des ebemins de colonisation du
Haut-Canada, et qui aurait dû être crédité à l'octroi
pour ce service..............................

Six mois d'intérêt sur le fonds de dépôt, dû le ler jan-
vser 1868 :

Fonds de bâtisses du Haut-Canada.................
Fonds de l'école de grammaire du Haut-Canada.

Une année d'intérêt sur le fonds de dépôt, dû le 1er jan-
vier 1869 :-

Fonds de bâtisses du Haut-Canada...............
Fonds de l'école de grammaire du Haut-Canada.

Compte spécial d'Ontario et de Québec ........ ,...............
Palais de justice ' Algoma............... .. ......
Montant payé par la province d'Ontario, jusqu'à sept.

1869, à compte de la coipagnie des terres et d'émi-
gration du Canada ...... ,, . ... .................... ......

Balance.................. ......................

Six mois d'intérêts dus le 1er juillet 1869, sur le fonds de
dépôt:-

Fonds de bâtisses du Haut-Canada ........ , ........
Fonds de l'école de grammaire du Haut-Canada.

Six mois d'intérêt dus le 1er janvier 1870, sur le fonds de
dépôt:-Fonds de bâtisses du Haut-Canada ...........

Fonds de l'école de grammaire du Haut-Canada.

Différence entre 2½ années d'intérêt sur $1,248,486.74, à
6 pour 100, et $1,153,339.51, à 5 pour 100.........

Balance........... ......0.......... ........... , . .......

$ ets.

..... ,..................Balance.......................................

Péniten cier..... ............................
fontant crédité en moins pour subside en 1867-68 ..........

Une année d'intérêt jusqu'au 30 juin 1868, à 5 pour 100,
sur $36,800 pour débenture, dduit de la balance due
le ler juillet 1869, au fonds de bâtisses du Haut-
Canada.......................... ...............

Une année d'intérêt jusqu'au 30 juin 1869, à 5 pour 100,
sur 1,472,391.41, balance au crédit du fonds de
bâtisses du Haut-Canada.......................

Une année d'intérêt jusqu'au :30 juin 1869, à 5 pour 100,
sur $312,769.04, balance au crédit du fonds de école
de grammaire du Haut-Canada.................

Arpentage des terres de la Couronne...... ..........
Intérêt sur le fonds de bâtisses du Haut-Canada, pour

l'année expirée le 30 juin 1868,........... ....................
Intérêt sur le fonds de l'école de grammaire du Haut

Canada, pour l'année expirée le 30 juin 1868.......

Intérêt sur le fond de bâtisses du Haut-Canada, jusqu'au
30 juin 1869 ...... ,.. ..................... .......................

Intérêt sur le fonds de ecole de gramm. du Haut-C anada..

36,809 78
7,819 22

73,619 57
15,638 45

. . .. ............. .

.. ... .............

36,809 787,819 22

$ cts.

946,056 39

75 96
10,000 00

1,840 O0

73,619 57

15,638 45

.........,....q., ......

73,619 57

15,638 45

73,619 57
15,638 45

36,809 78
789221

44,629 00

... ................ 43,105 47
,... ,...... ......... 3,447,348 29

............... ... .86

41
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91,098 02
7,074 01

89,258 02

89,258 02

1,913 17'

44,629 00

89, 258 0(256,312 57
1,600 0

4,904 96
2,170,604 95

3,602,040 09
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Dr. . CtDULE A (2)-PROINC-E

1870.

1er uillet..
6 do ..
17 sept.....

17 nov.....
1871.

5 janvier..
Juin.........

1871.
1er juillet
7 do .
13 oct.....

7 déc........
1872.

3janvier...
Février....

Juin.....
do ....

1872.
1er juillet.1
3 do
DYéc.....

1873.
4 jan vier..
Juin.........

1873.
1er juillet.1
3 do ...
13 nov..

1874.
Juin.........I

1874.
lerjuillet. 1

1875.
Juin.........1

Balance................................. ....... ........... ...............
Subvention approximative de 6 mois, jusqu'au 31 déc. 1870
Licences de mariages.................. ...............................
Timbres judiciaires........ .....................
Honoraires judiciaires....... ...................

A compte de subvention.... ..............

do jusqu'au 30 juin 1871..... ............
Entretien des aliénés, asile de Rockwood, 1869-70.....

do 6 mois, 31 décembre 1870.....
do do 30 juin 1871................ ..

Balance........................... ......... .................................
Subvention payable le 1er juillet 1871 ........
Traite en faveur de la Cie de billets de banque américaine

pour timbres judiciaires fournis en 1868-69............-..
Licences de mariages, année expirée le 30 juin 1871, étant

à compte de Thos. Ross, jusqu'au 12 juillet, inclusiv.
A compte de subvention1 dû le 1er janvier 1872~.
Entretien dés falades, Rockwood, pour les 6 mois expi-

rés le 31 décembre 1871...... ...................
Mandats non payés......... ........ 0.......
Entretien des malades, Rockwood, pour les six mois expi-

rés le 30 juin 1872...........................

$ .cts.

........ ................
34,555 00
2,899 05

200 O

$ cts.

3,447,348 29
523,426 4G

37,654 05
50,000 00

500,000 00
11,196 03
21,527 78
20,990 36

4,612,142 97

4,522,884 97

612 73

35,466 00
520,000 0

21,925 36
20,488 79

....................... 22,509 35

.. .. . 5,663,887 20

Balance....... ........... ..................................
A compte de subvention......................................
Licences de mariages.................. ............ . . . . . ...........

A compte de subvention......... .... ............
Entretien des malades, asile de Rockwood, pour l'année

expirée le 30 juin 1872................. .......

Balance...................................
Subvention due le 1er juillet 1873......................
Licences de mariages, 1872-73....... .............

Entretien des malades, asile de Rockwood, année expirée
le 30 juin 1874............................ .

Entretien des malades, asile de Rockwood, pour l'année
1874-75............................

Moitié du coût des boîtes de scrutin fournies aux collèges
électoraux dans Ontario-Elections..................

Boites de scrutin...............

42

5,554,140 41
520,000 00
35,361 00

500,000 0

48,593 50

6,658,094 91

6,568,693 91
666,784 71
41,057 00

................... 51,772 60

................. 7,318,308 22

6,620,466 51

.... .52,089 10

412 63
137 01

--. --- -54964j 6,673,105 25

DB8unentS de la Session1 (o. 56.>

]y1TARIG.-Suite.

Janv. ......

No1v82.

Juin...

1873.

1875.

$ cts. $ ots.

six mois d'intérét sur fonds de dép8t9
Fonds des bâtisses, H-..........7,809 78
Fonds des écoles de grammaire, H.-O. ...... 7

Six mois d'intérêt sur fonds de dépôt-
Fonds des bâtisses, H-C........
Fonds des écoles de itiai .....

Balance......". .... .. .

36,'809 78
7,81922

gix misi d'iitérêt sur fonds de dépôt, au 1er juillet 1871.

d1 do 1er janv. 1872...

78'nds des municipalités, 11.-O.".. -- "... . .".".I
Balance.... ...... . . . . . .. ..... . .

Six mis d'nVérét sur fonds de dépôt, dus le 1er juil. 1872

Sfrcbàrge pour l'entretien des aliénés de l'asile de Rock-

wood, pour l'année expirée le 30 juin 1873....... ...........

Interét sur fonds de dépôt, pour le semestre expiré,le 1er

janvier........................
Bálance................ ......................

. Intérét sur fonds de dépôt local, pour le semestre expiré

le 15 juillet 1873...............

C e d bvention, Ontario et Québec............
Montant payele 13 novembre 1873 et porté au compte de

Mat province d'Ontario au lieu du compte spécial,
Otario et Québec 1àcompte du fonds de licences de

mariages... ..................... ..........

Balance....... ................ ...............

80juin.,...1Balance...........-.... .... 4 . . ... . .

44,62900

44,629 OC>

4,522,884 97

4,612,142 97

44,629 00

,629 00
20,488 79'

5,554,140 41

5,663,887 20

44,629 00

143 00

44,629 OQ6,568,693 91

6,658,094 91

44,629 00'

622,155 71

41,057 O00

6,620,466 51

7,328,308 22

6,673,105 25

--.-. 66735105 2

43
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.... ...... ......

...... ee.u........ ...

Balan ce....... . . ..~....... "."..."......-~.........~.............. ..... .........



47 Victoria.

DT-

Documents de la Session (No. 56.)

OEDULE

1875.

1er juillet Balance...................................................................
31 do Paiement au col. G. T. Denison, en vertu d'un 0. 0.,

I 15 juillet.............................................
1976.

10 avril... Bottes de scrutin, élections de Lincoln et Niagara..........
Juin........ Entretien des aliénés locaux, asile de Rockwood, exercice

terminé le 30 juin 1876............... .........................
Payé pour annonces dans différents journaux

pour un professeur de mathématiques,
université de Toronto.......... ......... £15 9s. 4d.

Bureau des archives de S.M., diverses publi-
cations pour le secrétaire provincial.......£ 4 39. 6d.

£19 12e. 10d.

1876.

1er juillet Balanoe............ ..........................

1877.
6 avril.... Paiement aux héritiers de feu le lieutenant D. Murray,

compensation pour réclamation contre la ci.devant
province du Canada....................................

28 do .... Paiement à Alex. Yuill, pour bois en grume perdu avant
la Confédération.................................

25 mai...... Paiement à Mme Isabella Anderson, en solde de toutes
demandes contre Ontario......................... ........ .....

Juin........ Entretien des lunatiques, asile de Rockwood, pour l'exer-
cice terminé le 30 juin 1877 ...................................

Prix d'chat, asile de Rockwood.... ...........................
Coût du mobilier..............................................

1877.

1er juillet Balance............. ............

1878.
18 mai ..... Paiement à l'honorable John Simpson, réclamation contre

la ci-devant province du Canada, dont la part
d'Ontario a été admise par 0.0., province d'Ontario,
16 mai 1878............ ................

29 do .... Service religieux aux ouvriers protestants sur le canal
Beauharnois............. ..................

1882.
1er juillet Balance........................................,...........

A 1884

-PROVINCE

$ ets.

.... .. ... 0.... .. ..

96,500 00
13,878 91

$ et.

6,673,105 25
2,421 95

26 00

5le644 68

95 59

6,727,293 47

6,672,676 52

1,000 00

1,000 00

500 00

48,405 20

110,378 91

6,833,960 63

6,833,960 63

2,000 00

600 00

6,836,560 63

6,740,060 63

44
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Av.
D'ONTARIO-Fin.

$ cts. $es
1875.

26,000 00
10 août....TésorierdOntaro..................... . . . "." .""""..2"0"0

16 mai.....

Juin..

1877.

Remboursement du paiement fait au lt.-col. Denison, re

Pro Ulseur "Gorgian ..-...-.. ~...-----.
Partieu paiement pour l'eutret. des ç,lienés à Rockwoodi
Balance......................................

30 juin......Balan0e..~.... .............................. .............

18'78.

20 février..
30 juin.

Argent à compte de l'achat de l'asile de Rockwood.
Balance..........•....

2,421 95
26,195 00

6,672,676 52

6,727,293 47

6,833,960 63

6,833,960 63

96,1500 00.
6,740,060 63

6,836,560 63

......... .........



1867.

a1 juillet

31 août...

30 sept....

A reporter.................
46

... Montants payés pour les services suivants :-
Administration de la justice...... .............
Gouvernement civil... ....... ............
Département des terres dela bouronne.........
Hôpitaux et institutions de charité............... ..
Education..... .... .. . ........0 .
Pénitencier................................
Travaux publics........... ...................
Déménagement à Québee................ . .................
Certificats, destruý.tion des loups........................

Administration de la justice...................................
Département des ferres de la couronne.....................
Education........................... .. . . . ... . .
Hôpitaux et institutions de charité...............
Divers........ ....... ...............................................
Travaux publics............................
Pénitencier....... ........................
Police......... ...... .... .................
Loyers et réparagons........... ...............
Cer4ificats, destruction-des loups......................

.Administration de la justice..........................
Département des terres de la couronne.................
Dépenses de démenagement................. ....
.eôpitaux et institutions de charité...................
Législation............ ....................
Divers..................................
Police........ .............................. . ........ ,..
Travaux publics........................
Pénitencier........................ ..........
Loyers et réparaýions..... ...................
Certificats, destrçction des loups.........................

Administration de la justice....... ............
18oci étés agricoles ...................................... ..........
Gouvernement-ciril.............................................
Département des terresdelsouronne....
Education...... ............................
Hôpitaux et institutions de charité...
Législation .............................. . .

:Loyers et réparations...........................
Pénitencier................................
Police..............................
Travaux publics............................
Chemins et ponts..........................
Dépenses de-déménagement............ ......

'Certificats, destrpction des loups...........

Administration de la justice.................. ......
Département desiterres de la couronne....... ..
Education........... ............. . .HôÔpitaux etinstitutions de ëhaïrité...
Législation ............ .......................
Police ............................................ ........
Pénitencier ...................................... .......
Travaux publics................... ...........................
Loyers et réparations.......... ............................
Dépenses de déménagement.. .. ... .........
Certificats, destruction des loups.. ... ...........

Administration de la justice...........
Département 4es terres de la couronne.....
Education................................................. .
Hôpitaux et institutions de charité......................
Législation ......................................................

§$ ois.
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IDE ,QTIJBEC.

1867. I $ cts. $ oets.

30 nov...... Remboursement à l'administration de la justice....... . .............
16 16

30 nov..

81 dée....J.

c ts.

11,914 00
2,577 41

Q2 Po0 P

500 QO
1,o68 49
8,584 50

30 00

22,613 07
4,427 93

50,773 72
2,147 39

870 60
2,635 96
1,179 34

382 32
254 60

70 ç9
0 s

9,776 26
5,223 79

390 00
11,241 15

300 00
839 58
357 18

3,036 95
766 58
995 83
50 00

34,890 23
46,279 30

250 00

16,340 #9
13,726 72
6,689 57
1,111 10
4,073 68

220 16
3,239 06
2,767 00
1,395 99

90 00

27,283 75
10,344 79

681 90
111509-0O-

6,085 84
221 16

3, 798 00
1,051 78

515 96
56 00

130 o

12,123 02
5,935 59

58,000 00
2,976 24
9,681 36

81,716 21

46,33640

85,354 98

82,977 33

136,095 28

61,618 21

382,442 00

4yi.

.......16 16
A reporter................47
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DT.

A. 1884

CEDULE A (3).-PROVI NC

1867. Report . ...........................................

31 déc. ... Timbres judiciaires ................ . . . . .........
Police......................................................................
Travaux publics.....................................................
Divers . .............................................................
Maisons de réforme........................ ........ ......
Loyers et réparations............................
Déménagement.. ............. ........................
Certificats, destruction des loups......... ........ .........

1868.

31 janvier. Administration de la justice......................................
Gouvernement civil........ ........................................
Hôpitaux et institution de charité.............................
Législation ............ ........ ................................. ...........
Police.......... ......... ...................................
Pénitencier.. .... ......... ... . ...........
Travaux publics ...... ............ ...................................
Loyers et réparations .................. ................................

29 février.. Administration de la justice.............................. ...........
Législation.................. -...................................
Travaux publics..........................................................
Bois et forêts........................................................

31 mars.... A dministration de la justice......................................
Bois et forêts.................... ...............
Législation ..............................................................

30 avril ... Bois et forêts ................................................
Législation...........................................................

i mai.Législation.. .................30 juin. Bois et forêts......... .................. ...................................
Pénitencier.......................... ..........
Mandats im payés ......... ......................................... ...
Ce montant reniboursé par C. E. Belle, à compte des insp.-

mesur., à Québec au lieu de l'être à la Confédération.
Cette somme des honoraires d'insp.-mesur. déposée au cré-

dit de Québec au lieu de l'étre à la Confedération....
Paiements à compte de la subvention ...............

1868.

31 août....
31 oct .....

1869.
30 juin...

$ cts

81,716 21

40 00
220 18

1,559 56
102 96

2,493 49
232 65
383 40
110 00

2,068 67
250 00
461 83

1,209 15
110 82
768 58
820 57

1,111 10

13 88
204 70

1,026 73
329 s

45 00
152 81
688 48

563 28
60 10

............
152 81
50 55

280 31

474 75

23,873 81
460,000 00

Balance......................................

Divers ... .... ........................... .............................................
do .................. ........ . ............ ........................ ............ ...........

Hôpitaux et institutions de charité.......... ........
Province du Canada ..................................... ..............
Intérêt sur la dette publique ....................................
Pour cette somme créditée au compte antérieur dans les

comptes de 1867-8, maintenant le contraire...... ........
Fonds de l'éducation supérieure du B. C., pour cette

somme créditée au compte antérieur dans les comptes
de 1867-8, maintenant le contraire......................

Montant de la dépense pour chemins de colonisation,......
Montant payé à l'Hospice de la Maternité pour l'octroi

dont Québec a éte crédité..................... ............
Payé pour chemins de colonisation, crédité à la province.
Paiements à compte de subvention ...............................

4,000 00
55 80

33,409 02

959,252 80

7,462 40
2,565 11

480 00
3,127 00

984,949 26

47 Vrona.
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DE QUBEC-Suite. A.

1867,. Report ........................................ ..... 1

$ cts.

31 déc. Remboursemet-Administration de la justice......................

1868.
31 mai.....
30 juin.....

.$ cts.

362,442 09

86,858 45

6,800 72

1,575 12

886 29

623 38
42 Il

484,832 23
251,793 47

1,195,853 86

111 92
250 00

1,995,301 39

1,995,663 31

1868.'

1er juillet Balance......... ..................

1869.
30 juin.... Mandats impayés.................................... ....

Intérêt pour une année, .jusqu'au30 juin 1868, à 5 pour
100, sur $259,466«29, montant déduit de la balance due
au 1er juillet 1867, au foids de l'éducatln suprieure,
B. C., maintenant iran r eedipte.. .......

Intérêt p -ur une année, jusqu'au 30 -juin 1869,5 ;.pour
100 sur $408,714.25, balance portée au crédit du fonds
d'éducation supérieure du B. 0............ ..... ............

Ce montant a été dépensé pour arpentages avant la confé-
dération......... ............. •...•....

Fonds d'éducation supérieure, B:>..............................
do do .............................

Appointements de Ü. Verret, gérant de l'emprunt des
incenies de Québec...................

Balance ................... .... ......•....• ....

48
49

2 767 i00
100 0
8 32

2,045 96
983 29
50 55

68,527 26
24,230 o0
5,354 72
1,5702

46,680 60
7,973 25

579 60
18,I43 28
7,462 40
1,000 00

46,880 97
148 30

1,358 70
959,252 80

75 00

12,973 31

20,435 71

7651 53
10,307-86
20,615 71

250 00

Adniinistration de la justice...................................
Province du Canada...................................... .

do Ontario.............................
Législ i............. . ........ ..
Police ............................. ..

Ont irio et Québec, compte indéterminé..............
Loyêrs et réparations............ -...........
Pénitencier............................. ..................
Province du Canada............. ..............

do. .. . .................
do ......... ....
do. ........... .............

Département des terres de la couronne .... ..
Province du Canada................ ...........

do .................. -... •..
Re.venu de l'excise.............................
Fonds consolidé.......... ............,....
Education.... .. ............... .......
Timbres judiciaires, Bas-Canada....................
Hôitaux et institutions de charité .................
PenItencier"............. ...................
Fonds consolidé. ..................... .....

47 V:etor-ia.

1

$ ects.
16 16

48 4

210 00

1,195,579 22

1,195,853 86

251,793 47

72,309 12
1,671,560 72

1,995,663 31
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DT.

A. 1884

C02DULE A (8).-PIROVINCE

1869. $ ets.

1er juillet. Balance..............-..... ............................................... ........................
81 do .IPaiements à compte de subvention..............................
31 déc. j Paiement à la banque de Montréal, balance des transac-

tions pendantes non encore portées aucompte. ......... ..........

1870.
20 janvier. Vieilles lettres de crédit erronément remises au bureau de

l'éducation, Québec....................................26 00
En caisse, compte de subvention,.............................. 380,000 00

1870.
1er juillet. Balance ...................... .. ,....... ............................. ,... .....................
31 do . En caisse, compte de subvention.....................................................

1871.
31 janvier. do do ...................... ...............

1871.
1er juillet. Balance ... ... ................ •.......................................... .............31 do . En caisse, compte de subvention................. ................

1872.
31 janvier. do do. .........................
30 juin..... Entretien des malades, asile de Rockwood, depuis le 1er

juillet 1867 jusqu'au 30 juin 1872.. ...................... .... .........

1872.
ler juillet.
31 do

1873.
31 janvier.
28 février.
30 juin. ...

Balance ....................................................
En caisse, compte de subvention.................. .......... ........................

do do
dodo ..... *.. .... 669........ a..........do d

Entretien des malades, asile de Rockwood, pour l'exercice
terminé au 30 juin 1873..................................

187;.
1er jaillet. Balance ...........................................................
31 do - En caisse, compte de subvention... . . . .

1874.
30 juin....

1874.
1er juillet.

1875.
31 janvier.1

Deux années d'intérêt, jusqu'au 5juillet 1874,.sur les bons
des chemins à barrières de Montréal................... ..

Entretien de prisonniers dans l'asile de Rockwood, pour
l'exercice terminé au 30 juin 1874...... ...................

Balance .........--......................

Indemnité seigneuriale aux townships................ 1,187 58
6 mois d'intérêt semestriel, bons des chemins à barrières

de Montréal......... .................................... 3,600 00

A reporter........................................... ........................ *

50)

$
1,671,560

479,626L>

109 14

380,026 00

2,531,322 26

2,510,231 79
390,000 00

400,000 0

3,300,231 79

3,279,616 07
400,000 00

400,000 00

3,617 95

4,083,234 02

4,052,951 20
400,00 00

25,000 00
375,000 00

1,135 75

4,854,086 95

... ~.................. 4,822,635 59
507,356 06

14,400 00

1,001 00

5,345,392 65

4,812,119 77

4,787 58

4,816,907 35

47 V.coi.

DE QUÊBEC-Suite. Av.

1869..

31 déc..6 mois d'intérét, fonds d'éducation supérieure, B. O.....

$ cts.

1870.
28 février. do do do ... ..
30 juin.....IHonor. des inspect.-mesureurs de bois, surchargés en 1869 . ...

Balance ......... .. ........................ ................................

1870.
30 dec. 6 mois d'intérêt sur les fonds de dépôt............................

1871
31 janvier. do do
30 juin.... Balance.......... ................... ............. ..

1871.
31 août....

31 octobre

1872.
30 juin....

1872.
31 août...

30 nor.

Montants des intérêts dus à diverses municipalités à
compte des--indemnités seigneurialesaux townships
du Bas-Canada, à être appliqués par la province à leur
dette envers le fonds d'emprunt municipal, Bas-Can.

6 mois d'intérêt sur les fonds de dépôt.. ..........
do do. .............

Balance......................... .... ....................................... 1........................

Montant des intérêts dus à diverses municipalités à
compte des indemnités seigneuriales aux:townships
du Bas-Canada, à être appliqués par province à leur
dette envers le fonds d'emprunt municipal, Bas-Can.

6 mois d'intérêt sur les fonds de dépôt........ .............

1873.
30 juin.... do do ..............

Balance...... ............. ...........................

1873.
31 juillet..
31 août....
31 déc.....

Montant des indemnités seigneuriales.................
do do .. ......................... .. .... ...... .. . .

6 mois d'intérêt sur le fonds de dépôt..,........... .............. ..... ..................

1874.
31 avril.... Compte de subvention, Ontario et Québec .........
30 juin .... En caisse, remboursement............................................

Balance..... .....................................

31 juillet..

31 août....

$ cts.

10,307 86

10,307 86
474 75

2,510,231 79

2,531,322 26

10,307 8e

10,307 8e
3,279,616 07

3,300,231 79

9,667 101
10,307 8G
10,307 86-

4,052,951 20

4,083,234 02

10,835 64
10,307 86

10,307 8e
4,822,635 59

4,854,086 95

10,839 o
677 83

10,307 86

497,048 20
14,400 00

4,812,119 77

5,345,392 65

Montant des intérêts dus à diverses municipalités à
compte des indemnités seigneuriales aux townships,
Bas-Canada.............................................................. 10,395 01

Capital de l'indemnité due à certains townships............. 179,208 94
Intérêt sur ce capital payable à la province de Québec,

à compte de sa dette au fonds d emprunt municipal
du Bas-Canada................ .................... 379 51

179,606 46

A reporter ......................................................... 190,001 4G

51
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.....................

.....................

....... ,a .....



47 Vî ie ona. Documents ,de la Session (No. 56.) A Ja4

DT. CÉDULE A (8).-PROVINCf

$ uts.
1875. Report.................. ............

30 juin..... Entretien des prison iers, asile des aliénés de Rock-yvood, pour l'ann e terminée le 30 juin 18751........11001 00Proportion du coût des boites I1 scrutin................. 1864 24

1875.

1er juin ... Balance.............................. ..............

1876.
20 juillet. Entretien des aliénés à l'asile de Rockwood, jusqu'au 30

juin 1876............ ........ ...- . .......................

1876.

1er juillet. Balsnce............... .
31 déc.Une année d'intérêt sur obligations des chemins à bar-

rières de Montréal, juqu'i'aq 31 décembre 1876. I
30 juin..... Entretien des aliénés à l'asile de Rockwood, pour l'an-

nee.................. .... ,......................

1877.

ler juilleal

42816,90735

2,866 24

4,819,773 59

4,624,510 61

850 28

4,625,361 59

4,625,361 59

7,200 00

956 65

4,633,518 21

> an ............................ . .... . ....... ........ 4............. 4,629,918 24Un e ann. d'int. sur odigat.A des ch.. à -barr. de Montréal.. .......... 7............. 7,200 00Paiement de P. A. T. Denàys de la Ronde, étant les deux
cinquièmes des arrérages dus à çompte du eloyr du
cimetière protestant, Québec, jusqu'à 1877, iplusive-
ment.................................... .. .......... ........... ~.........334.7

4,637,452 41
1878.

ler juillet. Une année d'intérêt sur obligations des chemins à bar-.................4630,240 94
,rières de Montreal.......................................

Balance ................................... ........ ...... 7 00
Paiement de feu l'hon. John Simpson, à compte de sa ré-

clamation pour 4ommages à.sa propriété, Niagara......................... 1 00C Tessier, pour une ,année de loyer du terrain du cime-
tière protestant de Québec.......................85

1879. 4,63P,096 79

1er juillet. Balance............ .............. 4,631,896 79Une année d'intérêt sur obligations des chemins à bar-
rires de Montréal~........... ..... ·.................. 7,200 000. Tessier, une année de loyer de terrain, cimet. protest....................... 55 80

4,619,152, 591880.

1er juillet Balance ........................ . ........ . . ..... 4631,952 59
Une année d'intéré4 sur obligations des chemins à bar-

rières de Montréal.............*.......... . . .. .72000
Cyrille Tèssier, une année de loyer, cimetière protestant...................... 55 80
P. T. D.-De la Ronde, trois années de loyer de terrain,Québec. ............. ....... ..................... 39

4,639,319 78

52
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1874.

30 nov.....

1875.
30 avril...

30 juin

Report.......................

ßalance de la dette du township de Ham-Nord au fonds
d'emprunt municipal du s-C nada............

Montant dû au fonde d'Semprunt municipal du Bas-Canada
pàr la municipalité de Bagotvfle.. ....

En caisse, remise ...............................
Balance........... ................-..........

$ ct

...................

1876.
30 juin .... Balance......................................[.........

1877.
30 juin

1877.

Décembre

1879.
31 déc....

30 juin

1880.

1881.

30 juin....,

Montant déposé par le secrétaire de la commission des
chemins à barrières de Montréal, pour six mois
d'intérêt ........................................................... .

Balance......................................................................

Payé à compte d'intérêt sur obligations des chemins à
barrières de Montréal ............................................

Payé par V. Taché, greffier de Kamouraska, à compte du
fonds des jurés.............. ...............

1878.

Payé à compte d'intérêt sur débentures des chemins à
barzières de Montréal.................. ..........................

Balance..............................................................

Payé à compte d'intérêt sur débentures des chemins à
barrières de Montréal............... ......................

Balance............... ................... ..................................

Payé à compte d'intérêt sur débentures des chemins ài
barrières de Montréal........... ..............

Balance........................ .............................................

53

A 1884

190,001 46

416 07

1,245 45
3,600 00

4,624,510 61

4,819,773 59

4,625,361 59

4,625,361 59

3,600 00
4,629,918 24

4,633,518 24

7,200 00

11 47

.4,630,240 94

4,637,452 41

7,200 00
4,631,896 79

4,639,096 79

7,200 00
4,631,952 59

4,639,152 59

.7,200 00
4,632,119 78

4,639,319 78

DE QUÉBEC-Suite. Av.
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PT.

A. 1884

CEDULE A (1)-PROVINCt

1881. $ cts. $ cts.

1er juillet. Ralance.............. ; ...................... 4,632,119 78Mme J. A. Rossapp omtements-de son défunt mari. ....... 500 00Une annee d'intér4t sur débentures des chemins à bar-
rières de Montréal.......s 9 ................... 7,200 00Cyrille Tessier-,une année de loyer pour terrain, cime-
tière- protestant.. ........ 55 80J. H. Bergeron, loyer de terrain, cimetière anglais, Saint-J
Jean, Que..................... .................. 5569

4,639931 27

54
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DE QIÉBEO-Fin Av.

1882. $ eta. $ 01.
20 juin... Payé à compte d'intér4t sur bons du ohemin à barrières

de Montréal.......... ............. i 7,200 0O
Balanc.. ... . .. ....... 4,632,731 2

4,639,931 27



47 Victoria. Documents dla Session (No. 56. . ggg

DT. CÉDULE A (4..... 4igo T

1868.

1er janvier Six mois d'intérêt sur 1ý dette de la province,.............. 262;443 52

1er~anver d do262,443 52

3j .Balance.... .. ............ ............ .61,4823 19

2,197,266 71
1868.

1er juillet.-Six mois d'intérêt sur la dette de la province. 262443 521870.
ler janvier do do. 262,443 5230 juin.... Balance.............................................. ,3651,455 27

1869. 
4,176,342 B1

ler juillet.. Six mois d'intérêt sur la dette de la province.262)619 21870.
1er janvier do do *@. ... .22, 9

30 juin .... Balance....... . .••. ......... 7,07,6443

30 18 .......................... ...... .................. .. 8 ,23724.17

1 8 7 . J5, 8 2 3 9 7 74 2

ler juillet. Six mois d'intérêt sur la dette de la province.......... 2xl90
1 1871. E ••••••••. 22692

'er janvier do do 6P68630 juin.... Balance..•........6.....................9.................•.*•••• -- "-•..............•.... 7,097,566 83

1872. .762747

30 juin..... Balance....."** " " "•• •..•..•................ nu#**#***nno, 8,823,897 17

1873.8,823,897 17

30 juin.*... aln e...............•.'" "' ""•- "•••••.•.* •............ 1,53700055

10,537,000 55

56 

57
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QUEBJEÇ-QQMPTE DE SIBYENTION.

1867.

1er juillet.

1868.
1er jgnvier

1868.
1er jlet..

1869.
1er janvier

1869.
lerjuillet.

1870.
ler janvier

1870.
1er juillet.

1871.
1er janvier i

1871.
1er juillet..
31 octobre

29 février.

1872.

Subyention-Ontario et Québec.......................

do do ...................................
Six mois d'intérêt surle fonds des écoles communes .....

Balance.................................
Subvention......... . .........
Six mois d'intérêt sur le fonds des écoles communes.

Subvention.............. ........................
Six mois d'interet sur le fonds des écoles communes

Balance...................... ....
Subvention............ .. ..
Six mois d'intérêt sur le fon des écoles comnunes.

Subvention........... .....................
Six mois d'intérêt sur le fond des éçoles communes.

Balance...................................
Subvention......................
Six mois d'intérdt sur le fonds des écoles communes . ..

Subvention................ ..............
Six mois d'intérêt sur le fonds des écoles communes..

Balance............................................
Six mois de'ubvention dus le 1er juillet 1871.........

do do 1er janvier 1872..................

$ ets

1,078,062 80

1;078,062 80
41,141 Il

1,934,823 19
1,078,062 80

42,169 64

1,078,062 80
4322 88

3"651455 27
1)07810S2 80

4,304 47

1 078,062 80
45,412 03

5 372,410 38
1078,062 80

6,547 68

1 078,062 80
47,711 06

7097,566 83
863,175 17

863,165 17

1er juillet. Balance..,........ .... ........................... 8,823,897 17
30 nov.... Six mois dc-subvention dus le 1er juillet 1872.............. 863,175 17

1873.
30 juin..... do do 1er janvier 1873................ 849,938 21

1882.
lerjuillet. Balance.......... ...................... ......... .

.$ cts.

2,197,266 71

4 176,342 31

[ 897,297 42

7,622,794 72

8838717

10,537,000 55

10,537,000 55

47 Victoria. Â. 18$4

A.v

5756
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T. CÉDULE A (5).-ONTARIO ET

Palais de justice, Montréal:
Laberge et Bertram, réparations . ..... 9Jas. B. Cowan, enlever la neige du toit.................. 100 0

-Palas de justice de Kamouraska-Intérêt sur bons à 81" IA

.684,41

1,083 06

ur0V..................................
1 Oisde justice d'Aylmaer--In'trèt surb. ........... "..

Fonds de b -tisses du Haut-Canada-
W. Ferguson, part de la dépense du gouvernement

ustice, çomté de Frontenac.
J. C. Rykert, part de la dépense du gouvernement

po construction d'une prison et d'un palais deJus ce ecomté de Liliol.
J. papmaPart de la dépense du gouvernement

pour construction d'une pion et d'un palais de
us ic comté de Prince-Edouard............

F. McAnjy, balance de la _part de la dépenseouvérnement pour construetion d'une priso et
d'un palais de justice, comté d'HastingsF. Le .>any j.balance de la part de la dépense dugou-vernement pour construction d'une prison et 'unpalais de justice, comté de GreyBanque de Montréal-remboursenment d'un chèquepayé à compte de l'asile des aliénés, Toronto,acompte de construction.

J. McKirdy, avance à comptfe , Iai'ds àiniToronto, compte de construction .Thos. Rossimpressions et dépenses contingentes du
fonds des licences de mariage.......Directeur général des postes, frais de port.

Fonds de bâtisses et des jurés, Haut-Canada-
R. Quirouet, gages et services, prison de Québec.T. M. Quigley et Cie, réparations doChas.. Chateanvert do doLouis Marcotte do doZ. Chartre, monter des poêles, hiver de 166-67Bélang et Gariépy, divers effets fournis pour répa-rations ............... .........

Z. Vaudry ouvrage de plombier et divers pour répa.rations................ -.....
Gavreau, frais de voyages, avril à octobre

16... ....... . ..................... ....JAntoine Dallaire, réparations au toit ..... ......... J
D. Peebles, compteur de gaz...................

Prison et palais de usice de Kamouraska-
O. Taché, loyer du logement temporaire dugeôlier, depuis le 19 avril jusqu'au 31 décembref 1867...................................... ..........

Prison et palais de justice du district de St-François-P. Portugais, salaire comme surintendant et frais devoyages, de juin à octobre 1867...... ....Chas. Coté, ouvrage exécuté à l'entreprise........3,.
do salaire comme gardien et approvisionne-ment de combustible pour la nouvelle prison.M. A. Gauvreau, modèle de serrures pour cellules..L. J. Lalor, serrures de cellules .................

P. Gauvreau, frais de voyage, avril à octobre
Richardr. a................

nouvelle prison dans le Sherbrooke Freeman.
Freemnpoes e ouisios"ou 'l

reporter.......... ...................... 70
58

' I tori
A. 1884

1867.

Palais de justice, Montréal-
Protonotaire...............................
Percepteur du revenu de l'intérieur.....................
Shérif................................. .......................

Palais de justice, Aylmer-perc. du revenu de l'intér.
do Kamouraska-shérif ......... ..... .....

Fonds d'emprunt municipal consolidé,-Haut..Canada-
Ville de Belleville...............................................

Cornwall..................... .........................
Chatham................................
Pari...............................

Village de Chippewa................ .............
Stratford..........................

Comté d'Elgin..... ...............................................
d'Essex....................... .......
de G rey ................
d' Hastings..........................
Huron...... ............................
de Lambton.. ........... ...........................
de Lanark et Renfrew...................
de Lincoln.... ........ ...............
de Middlesex... ......... .......... . .
de Northumberland et Durham.... ........
d'Oxford............... ........................
de Perth.............................

Township de Bertie................... .................
Brantford........................
Canboro'...............
Stanley..........................
W ainfleet............................ ......... .

Fonds d'emprunt municipal consolidé, B.-C.-
Ville de Sorel ....... ................... .....................

do Saint-Hyacinthe............ .............
Vdillage de tar ne ..... .................
Paroisse de Champlain.......................

do Sainte-Geneviève (Batiscan).........
do Saint-Narcisse.... . . ..........
do Saint-Stanislas . . ......... ..................

Municipalité de la Grande-Rivière...................
Monant porté au crédit de certaines municipalités à

compte de l'indemnité seigneuriale...........

Fonds de bâtisses du Haut-Canada-
Licences de mariage ...... _............,...................
Arrér. de la taxe de l'asile des aliénés, de Nipissingue.

Fonds des bâtisses et du jury, B. -0.-
Shérif de Montréal ....... . . ............ ........

do Beauharnois... ..... . .............. .......
do Bonavrenture ....... .........................
do Terrebonne............... ..............

Fonds d'enregistrement, B.-C ........ ........................
Département des postes......... ......................... .... .
Distribution des timbres, Montréal...... ...............

do Québec................
Shérif de Kamouraska.. . . . . .........
Maître de poste d' Aylmer ..................................

do d' l argrave........ ........ ......... ........

Fonds d'éducation.supérieure du Bas-Canada--
Rachat de débentures du comté de Bruce................ 7,20 0
Intérêt sur do do .................. 1,254 31

A reporter...... .........................................
59

Documenîs( de la Session (No. 56.)
Â. 1884

A~.

$ ets.

175 52
1,330 80

857 08

.. ......1..... ......
...................... .

1,630 00
960 00

4,001 23
3,200 00

635 00
1,000 0
9,600 00

921 17
1,280 00

17,216 00
20,240 00
1,280 00
5,282 82
2,900 00

120 00
31,700 0
1,600 00
3,801 30
3,200 00
3,650 70

720 00
80000

1,553 42

1,600 00
1,210 00

250 00
116 00

30 0080 00
80 00
31 46

994 (3

36,47 00
93 il

114 48
403 10
83 34
13 02

5,810 58
517 75
375 28

50 00
67 23
9. 03

47 Victoria..

30,65858

Av.QUÉBEC-COMPTES SPECIAUX.

$ ets.

2,368 40
226 80
301 49

117,294 64

4,391 49

36,571 11

613 94

6l,829 87

8,454 31

177,047 O5

A. 1884
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T CEDULE A (5).--ONTARIO F]T

1867.
$ ets

32,624 04
$ cts.

Report ............................................. 7,028 12

Prison et palais de justice du district du Saguenay-
George Levesque, ouvrage à la con. dune cl5ture. 180 O
J. B. Derome, frais de voyages pour l'inspection des

travaux, janvier et février 1867, et pour paver M.
Berthiaume ............................................ 48 50

Prison et palais de justice du district de Joliette-
Antoine Dallaire, réparations. au toit, en août

1867.. ................... ...... .... ............... 14645
Prison et alais de justice du distr-ict de Richelieu-
An0toine allaire, réparations au toit, en août

1867........ .......................... , .78 34
Société des hommes de loi, Ontario- - - -
Lawrence. Heyden, pour 35 préceptes émis par lui

eomie greffier de la couronne, assises d'automne
du banc de la reine 1866, comté d'York 35 00

M. B. -Jackson, greffier de la couronne et des
plaids, plaids communs, services comme greffier,
assises du printemps 1867, pour la cité de Toronto
et le comté d'York ....... .............................. 161 0O

Services et frais de port des adjoints des greffliers de la
couronne et des plaids, comme greffiers des
assises, savoir 2

. McMullin, co. dýEssex, assises du printemps, 1867 33 72
Isaac P. Wilson do Welland do 12 40
Chas. Rice do Lanark do 80
J. R. Gemmill d9 Lambton do ...
J. W. Marston doPrescott et Russell do ... 8 40
Thos. Portye do Peterborough do 2040
Jas. Fraser do Carleton, assises du printemps

et d'automne, 1867. 55 55
W. L P. Eager do Halton do 28...
W. Grace do Victoria do 15...
J. B. McGuin do Lennox et Ad-

dington do ... 29 90
C. C. Rapelje do Norfolk do ... 28 00
John Twigg do Prince-Edonard, assises du prin-

temps, 1867................................ ..... 17 00
Archd. Thompson, co. de Renfrew, assises du prin-

temps et d'automne, 1867...................... .. 12 30
Rodk. McDonald, comtés de Stormont, Dundas et

Glengarry, assises d'automne 1866, et assises du
printemps, 1867 .......................... 37 75

James Hough, comté de Wellington, six mois, jus-
qu'au 30 septembre 1867......................... ..... 80

William Gunn, co. de Bruce, assises d'automneît, 1867 8 32
R. W. Griffi;h do d'Haldimrand, assises du prin-

temps, 1867, ............... ..... 8 OÙ
Hugh Johnson do Huron, assises:d'automne, 1867. 17 OÙ
Jas. A. Austin do Peel do ... 8 0O
J. V. Ham, comté d'Ontario, assises d'automne, 1867 12 50
J. H. Godson do Brant do do ... 30 OÙ
John Macbeth do Middlesex, assises du print., 1867.. 16 DO
T. D. Warren do Elgin, assises d'automne, 1867... 440
Jas. Kintrea do Oxford do do ... 28
P. O'Reilly do Prontenac do do ... 40
W. I. Campbell, co. Leeds et Grenville do ... 16
Jas. McFadden do Perth, assises d'automne, 1867... 24 47
Jonathan Lane do Sinicos do do 24 00
R. D. Chatterton do Northumberland do ... 33 00
P. Inaglis do Grey> assises d'automnee 1867... 24 O00
F. A. B. Cleneh do Lincoln do do ... 14 DO

Fonds d'emprunt municipal consolidé, H-C.-
Frais d'administration..... 0.;00 ...............................0

Fonds d'emprunt municipal consolidé,3.C-
Frais d'administration..............................................

A reporter,. .. 0.0.. ..»ta$*buq00. . . .*ta 646 e*,

60

4'Victoria.
A. 1384
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3 00 PTE SPÉ1AUX Suite.

$ cts. $ ets.

1867. Report.- ......................... ..............

Société des hommes de loi 296 40
Comté de Brant ................ 5

do de Bruce. ............ ..........-... 344.8
do de Carleton.. ......... 79480

do d'Elgin............................. .....-.. 40
do d'Essex......... ...... 447

do de Frontenac. ........................ 9

do de.Grey-....................................... 
13

do d'Haldimand .................................. 67 

do d'Halton................................. .... 51255
do d'Hastings .................................. .325
do d'Huron. ................................
do de ent........ 149

do de Lambton. ................ 86 74
do de Lambton.. ..................
do de Lennox et Addingtou...............
do de Leeds et Grenville.........................
do de Lincoln.............................
do de Mddlesex.............
do de Norfolk........
do de Northumberland et Durharm
do d'Ontario. .. ........
do d'Oxtord.............................
do de Perth .. . . ., 242
do de Peel....... .............................
do 4e Peterboro'.6...321
do de Prescott et RusseIl . -............ ........... 63
do de PrinceE'douard.15 68
do de Renfrew .........................
do .e....e..... ........................ 194 75
do de Stormont, Dn
do de Waterloo........ .....................
do de Welland.....................

Rdo d e nr .............. ..............
do de Wentworth........... ............. 962'83

d tde ro......................... .......... , 0 1

344" 86

1,481 41

831 91

1,150 0o

250 00

42,337 36
A reporter...................

61

350 00
62 00

6 60

103,894 I6

1,098 99

418 60

102,795 17

293,06669

Montants reçus des officiers de la cour du banc de lai
reine, etc.-

Comté de Wentworth... ......

do York................... ..........
District:de Nipissingue. ..--...

Département des terres de la couronne...........
Molxs-Montant du crédit de deux mandats

en 1866-67, mais payé 1867-68......
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DT.CÉDULE A (5).-QNTARIO ET

$
Report ....................... 

........

Fonds des municipalités, province de Québec-
John Taylor, à compte du crédit pour le palais de

justice du comté, Argenteuil ......... . .................
A. O. Desilets, intérdt sur crédit de $1,200 au comté

de N icolet.......... ................. ..........................
P. L. Gendron, intérêt sur crédit (dix années) au

com té de Bagot ...............................................

Ontario et Québec, compte indéterminé.

Andrew Russell, sous-commissaire-
Divers paiements en juillet 1867, d'après certificat.....

do do do ......
George Cotton, reliure, papeterie, etc...................
McLean Stewart, déboursements pour juillet 1867......
Dépenses contingentes pour août 1867............
Services surnuméraires...........
Appoint. des commis surnuméraires pour juillet 1867.
W. F. Collins, à compte de travail supplémentaire....
Compte de Whiteside et Walker, charroy. de meubles

du département ..... ....................
W. F. Colline, à compte de travail supplémentaire...
J. Hope et Cie, papeterie....................................
A. Brown, appoint. depuis le 1er jusq. 14 août 1867....
Appointements des agents pour août 1867.........
McLean Stewart, déboursements pour août 1867 .......
J. E. Wither, remboursement à compte de droit de

mine, lac Supérieur .... ..................
Appoint. des commis surnuméraires pour août 1867...
Travail surnuméraire exécuté pendant août 1867.......
Balance des appointements de D..Meagher, commis

surnuméraire, pour juillet 1867................
Appoint. de J. Walsh, depuis le 1er jusq. 26 août 1867
Cie de chemin de fer Grand-Tronc, fret sur meubles

de bureau, d'Ottawa à Toronto ........................
C. E. Perry, avance à compte d'appointements

pour août 1867............... ......... .........................
D. Meagher, appoint. depuis le 1er jusqu'au 6 sept.
Appoint. jusq. 10 sept. 1867, aux commis surnumé-

raires congédiés. ..... ..................................
Certaines personnes. d'après certificat.................
Appoint, à H. Wright, jusqu'au 16 septembre 1867....
P. Potvin, montant de son compte. ...........
Compte de G. E. Desbarats, pour papeterie ..............
Fret à la Cie du chemin de fer Grand-Tronc.............
Certaines personnes, d'après certificat......... ............
Comptes pour travail supplém. pour septembre 1867...
Appoint. des commis surnum. do do ...
Compte de G. E. Desbarats, pourpapeterie.........
Travail supplément. fait à Ottawa durant oct., 1867..
Compte de George Cotton, pour livres.................
Charroyage de meubles de bureau.... .........
Travail supplémentaire en novembre et décembre 1867
A. J. Russell, droits de glissoirs d'Ottawa. ..............

do appointements, etc., bureau des bois de
couronne, Ont..

do do do Québec.
William Ford, comptable-

A. Russell, avance, à compte de services spéciaux
Dépenses contingentes pour juillet 1867..............

do août 1867.........., .........
do do

A. Z. Levesserier, dépenses de Québec à Ottawa.......

A reporter........... ....... ,........... .........
62

600 00

72 00

720 00

1,535 78
1,674 40

776 73
316 67
279 32
257 .25

1,399 25
51 75

220 63
20 25
62 75
19 50

1,535 78
316 67

104 00
1,701 75

421 50

9 75
36 75

789 27

14 00
9 00

120 00
1,989 60

21 00
55 41

1,324 26
4 50

203 50
474 75

1,l77 75
8 75

918 00
260 40

58 00
441 50
541 62

694 44
694 44

200 00
750 00
50 00

146 58

28 50

21,715 74

$ cts.

42,337 36

1,392 0)

43,729 36
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A reporter.. ....... 63

$ ets. $ eue
293,086 6u
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47 \tietria.

Report................................. .............

William Ford, comptable-
J. Bradshaw, divers pour le département, Toronto,

pour septembr.e...........................
Appoint. de commis surnuméraires, pour octobre 1867

J. W. Harper-
Hommes pour faire des caisses d'emballage...............

Wm Midford-
Ferrures sur caisses d'emballage...................

McLean Stewart-
ordereau de son bureau pour octobre 1867, depuis

février jusqu'à juin 1868..............................
G. A. Bourgeois-

Bordereau du bureau de McLean Stewart, pour
novembre et lécembre 1867, et janvier 1868.........

Appointements de C. E. Belle et autres déboursés,
pour décembre 1867...................... 

do do pour janvier 1868..
Appointements, etc., et autres déboursés, février

1868......................... .............
Appointements de 0. E. Belle ........ .....................
Travail supplémentaire à préparer lesarchives pour

février, mars et avril, 1868................... .....
Agents des bois de la couronne et surintendant des

inspecteurs-mesureurs. ...........................
Appointements et déboursés de son bureau, pour mai

1868........................ . .............................
Appointements de C. E. Belle pour juin 1868............

do do do ..........
Directeur général des postes-

Payer les frais de port, p. le semestre échu le 31 déc. '67

G. E. Desbarats-

Papeterie fournie en septembre et octobre 1867.
A. J. Russell-

Appointements et déboursés du bur. des bois de
couronne, Ottawa, pour janv. 1868..

do dopour laprovince dOntario.
do do do de Québec..
do do bureau des bois de la couronne, Otta-

wa, février 1868...................
do do pour la province d'Ontario.
do do do Québec.
do do bureau des bois de la couronne, Ot

wa, avril 1868 ...................
do do do do

pour le trimestre exp. le 30 juin '68.
do do bureau des bois de la couronne, Otta-

wa, mars 1868......................
do do pour larovince dOntario.
do do do deQuébec.
do do bureau des bois de la couronne, Otta-

wa, mai 1868 ....................
do do pour la province d'Ontario.
do do do de Québec.
do do 1 bureau des bois de la couronne, Otta-

wa, juin 1868p......oj. 18..
do do pour la province d'Ontario...............
do do do de Québec.............

1868. MoINs-Remboursé..................... .......

June 30..j Balance ................. ............. ... ....... ..........................

64

$ ets.

21,715 74

69 28
229 32

454 57

67 89

1,883 34

949 99

546 88
305 01

474 99
158 34

1,042 75

246 99

158 33
158 34
171 00

487 38

151 25

$ ets.
43,729 36

278 88
329 81
329 81

101 88
152 81
152 81

101 88

257 67

101 88
563 29
563 28

101 88
152 81
152 81

101 88
152 81
152 81

33,020 39
32 0O

------- 0 32,988 39
....... t*............ 216,368 94

293,086 69
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DT. CfDUJLA 5).-ONTARIO~T

Fonds de bâtisses et des jurés, province de Québec-
Médard Gariépy, ouvrage pour la prison de Beauhar-

nois en juillet 1866 ..............-.......... ................ 178 66
J. E. Miller, tout compte pour ouvrage supp. comme

entrepr. du palais de just. et la prison, Kamouraska 61 80
Charles Coté, à compte d'ouvrage supp. pour la nou-

velle prison, Sherbrooke......... ................... 500 00

Fonds des municipalités, province de Québec-
P. Larue, M.P., paye au conseil municipal de Port-

neuf, une annee d'intérêt jusqu'au 10 juin 1868,
sur le loyer du palais de justice..... .......... ........ 72 00

T. Barrow, payé au conseil municipal d'Argenteuil
balance du loyer pour le palais de justice, et
intérêt jusqu'au 12 septembre 186 .1,377 20

Joseph Gaudet, M. P., une année d 'intérê t sur le loyer
du palais de justice, comté de Nicolet ............... 72 00

P. S. Gendron, deux année d'intérêt jusq. 10 juin 1869,
sur un crédit de $1 200 pour palais de justice,
comté de Bagot, et moitié du principal 744 00

Fonds de bâtisses dn FÙaut-Canada-
Fred. Le Pan, balance de la part de dépense du gou-

vernement pour la construction e la nouvelle
prison, comté de Grey . ...........................

Patterson et Beatty, services en novembre 1866, et
janvier 1867, en rapport avec l'asile provincial,
Toronto .................. .................... .............

Thos. Ross, impressions et télégrammes ..... ............
Directeur général des postes, frais de port ..............

Compte indéterminé d'Ontario et de Québec-
G. A. Bourgeois, sous commissaire des terres de

la courone, salaires et déboursés..........
Salaires et déboursés en rapport avec le bureau des

bois de la couronne, Québec.....,..... ... '... ..........
Salaires et déboursés en rapport avec l'agence des

bois de la couronne, Ottawa ................
A. J. Russell, fi-ais d'arpentage des terres dans le

haut de la (Gatineau .... ..................
.. B. Verret, app., du 1er janvier au 30 juin 1868,

comme commis en charge du prêt aux incendiés
ne Québec ....................... .........................

. H. Verret, appoint., du 1er juillet au 30 septembre
1868, comme commis en charge du prêt aux in cen-
diés de Q uébec.......................................... .. .....

Àlphoose Dubord' et deux aides, compteurs du bois
de construction, glissoires du Saint-Maurice........

M. P. Hayes, remboursement de paiement sur les terres
de la couronne, Ontario ......... ..........

Palais de justice, Bas Canada-.
Diverses personnes -Intérdt sur bons à 8 pour 100,

palais de justice d'Aylmer.................. ...........
Diverses personne-Intérêt sur bons à 8 pour 1 0,

palais de justice de Kamoureska...... ................

3,019 00

42 00
476 44
63 60

2,894 25

4,100 00

7,133 63

75 oo

500 00

250 00

166 80

'200 00

2,066 10

1,053 45

A reporter ...................................... ............ .
66

$ ets.

740 46

2,265 20

3,601 04

15, M31 68

-,119 64
359, 47 37

384,393 39

QUÉBEC-COMPTES SPECIAUX.

1868.
1er juillet.

1868-69.
Balance ......... ............................................ ...... .........
Fonds d'emprunt municipal consolidé, ]iaut-Canada--

Com té de Grey...... ..... ................................. ........
Huron ................................
Lam bton ................ ..................... ,.......
Lanark .,............. ..................................
Perth...... ................. .........
Renfrew..................... .........

Township de Bertie ............... ............. ...........
Canboro'..... ...................................
Moulton et Sherbrooke..................

Fonds d'emprunt municipal consolidé, Bas-Canada-.
Ville de Sorel.................................. ..............

Saint-Jean............... ...........
Paroisse de Champlain .....................................

Sainte-Gene viève ........ .................
Saint-Narcisse ....... . ......................
Saint-Stanislas......... .......................

Montant crédité à certaines municipalités à compte -de
l'indemnité seigneuriale.......................

Fonts de bâtisses, Haut-Canada-
Licences de mariage......... ....... ........ .................

Placements à compte du fonds de dépôt-
Comté de Bruce ....... ...............

Huron... .. ................ ,.......... ... I

Av.

640 00
10,000 00

640 00
2,766 00
3,507 50
1,919 50
3,200 00

200 00
l344 00

1,600 00
1,200 00

103 88
64 00
80 00
80 00

18,932 64

11,200 00
1,000 00

Fonds d'enregistrement, Bas-Canada-
Directeur de poste, Aylmer .... ....... ............... ........ 17 43

BarÈgràve............ ...........

Fonds d'éducation supérieure, Bas-Canada-
Intérêt sur débentures du comté de Bruce ...... .........

d do do Huron..

Société des hommes de loi, Ontario-
Wm. Leggo, maitre et sous régistrateur, comté de

W entw orth.,........... ................. ....................
Honoraires judiciaires, 12 Vic., chap. 63, 64-

Greffier-adjoint, couronne et plaids, district d'Al-
goma................. ......... ...... .

Timbres judiciaires, Bas-Canada-
Directeur de poste, Portage-du-Fort ..............

Waketield.................. .

Timbres judiciaires. Haut-Canada-
Com té de Brant ...................... ,.... ....................

B ruce ......... ......... . ......... ........................
C arleton ........................................... 4...
Elgin ................. . .......................
Frontenac... .. ........... . . .........
Grey..............................
Haldim and ............................................
Ha ton............................
H astings ............... .......................... ......
H uron ............ ..................... ,................
K ent...... ....... ..... ............................
Lam bton............ ....................................
Lanark...... . ........................ ......
Lenniox et Adding ton ...... ..................
Leeds et Gren ville.......... ...
Lincoln.................. .........
M iddlesex ..............................................
Norfolk ...... .....................
Northumberland et Durham ................

R eport......... ..................... ............. ........

8 55

649 89
90 00

3 97
6 82,

Â. 1884

$ ts..

216,368 94

24,217 00'

22,060 52

30,895 00

12,200 00-

25 9&

739 89,

400 00-

O 50

10 79-

30 juin ..... Balance .......... .................................... ...............
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1,953 21
1,976 00
2,656 68

380 '0
1,658 96
1,63 37

693 50
707 52

3,027 6.5
).951 50
1.221 19

981 21
1,195 26

866 88
1,457 77
1,615 o0
2,731 25
1,455 45
1,954 15

30,119 35 06 918 61
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DT.

260u-70....

Documents de la Session (No. 56.) A. 1884

CÉDULE A (5).-ONTARIO ET

Report.......................

Fonds de bAtisses et des jurés, province de Québec-
James Dunbar, frais de voyages in re Charles Côté,

entrepreneur de la nouvelle prison, Sherbrooke...
L'honorable Geo. Irvine, frais in re Charles Côté,

entrepreneur de la nouvelle prison, Sherbrooke...
Edward Walker, à compte de la somme adjugée à

l'enti-epreneur de la nouvelle prison, Sherbrooke.
John Reynhart, frais de voyages se rattachant à la

réclamation de Côté.....................................

Palais de justice, province de Québeo-
Diverses personnes, intérêt sur débentures à 8

pour. 100, palais de justice d' Aylmer.............
Diverses personnes, intérêt sur débentures à 81

pour 100, palais de justice de Kamouraska..........

Fonds des municipalités, province de Québec--
P. S. Gendron, secrétaire-trésorier, *omté de Bagot,

balance. du crédit et intérêt, palais de justicel
du comté .. . .................

P. Larue, M.P., payé au conseil municipal, Port..
neuf deux années d'intérêt jusqu'au 10 juin
1869,'sarle crédit du palais de justice du comté.......

Fonds de bâtisses, Haut-Canada--
Banque de Montréal, lettre de crédit impayée et

donnée pour transactions avant la Confedé-
ration.................................

Thos. Ross, télégrammes et impressions de licences
de mariage, jusqu'au 30 juin 1870................. ......

Directeur général des postes, frais de port............

$ ots.

. ................

215 58

153 00

811 611
47001

1,776 10

933 20

612 00

144 00

121 00

200 00
85 13

Timbres judiciaires Ontario-.
L'honorable e, B. Wood, trésorier, honoraires

reçus sur timbres judiciaires...................... 198 55
L'honorable E. B. Wood, trésorier, honoraires

erronément déposés au crédit du Canada...... ..... 104 50
L'honorable B. B. Wood, trésorier, honoraires reçus

sur timbres judiciaires. 199 50
do do 118 75
do do 95 00do do 185 25
do do 114 00

Agences des bois de la couronne-
Appointements et déboursés se rattachant à

l'agence des bois de la couronne, Ottawa............ 7,557 48
Appointements et déboursés de C. H. Belle.......... ..... 1,365 00
Appointements et déboursés de l'agence des bois

de la couronne, Québe .......................... 4,150 01

Anciens édifices du gouvernement, Montréal--
A. Trudelle, enlèvement de la nei e des édifices

1870 du gouvernement, carré Jacques- artier.......... ........B)rj....Balance..........................

68

$ ets.

384,393 39

384,393 39

1,227 19

I too 30

- 7600

406 1a

1,015 66

13,072 49

382,285 6

401,483 34

à à

1869.

1869.
1er juillet.
1869-.70.

Report..... .............. .......... , ............. 1

|Timbres judiciaires, Haut-Canada-
Comté d'Ontario....................... .

d'Oxford . ... .............. .............................
,de Perth........... ......................
de Peel......... .........................
de Peterboro'.7.. ............ .........
de Prescott et Russell......... .........
de Prince-Edouard....................
de Renfrew..................................... ......
de 81mcoe......... .................
,de Stormont, Dundas et Glengarry.....
de W aterloo.......................... ...........
de Welland... ........................
de Wellington........................
de Wentworth ...........................
de York.......... ...............................

Montant reçu pour licences d'auberge dans le district
d' A lgom a ..........................................................

Balance.............................. .... ...... ..... .......................
Fonds d'emprunt municipal consolidé, Haut-Canada-

Comté d'Oxford .................. ..........
Fonds d'emprunt municipal consolidé, Bas-Canada-

..de Sorel ...............................
Paroisse de Mont-Carmel................... ......... ..........

Fonds de bâtisses, Haut-Canada-
Licences de mariage..... ......................

Société des hommes de loi, Ontario-
Wm. Leggo, maître et sous-registrateur, comté de

Wentworth ......... .....................

Honoraires judiciaires, 12 Vie., chap, 63, 64-
Greffiers-adjoints, couronne et plaids, dist d'Algonma.

Témiscouata, avance de compte-
Paroisse de Sainte-Genevièére-de-Batiscan............

Timbres judiciaires, Haut-Canada-
Comté de Brant.............................

de Carleton..................... ......................
de Frontenac.........................
d'Haldimand .....................................
d'Halton....... . .......................................
d'Huron....................................................
de Kent........ ..............................
de Lanerk....................................
de Leeds et Grenville.........................
de Lennox et Addington .........................
de Middlesex.........................
'de Northumberland ...........................
de Peel.................. ..............
de Peterborg............. ............

de Perth...............................
de Prince-Edouard............. .......................
de Prescott et Russell............ ........
de Renfrew..... .....................
de Sim coe...................................................
de W aterloo ......................... ........ ,............
de Wellington....... ... . . .........
de Wentworth ..... ...................................
de York........ ............................................

69

$ ets

30,119 35

1,395 55
1,795 75
1,947 50

784 99
1,188 26

301 78
1,135 73

592 00
2,838 65
1,980 37
1,330 00

613 70
1,267 01
3,372 50

26,759 13

3,200 00
259 92

... ... ...........

114 00
242 25
130 15

57 00
95 00

118 75
47 50
53 20
57 00

200 0O
327 75
104 5Ô
39 90

141 55
47 50
71 25
40 00
19 (0

166 25
95 06

123 50
95 00

513 00

306,918 62

77,422 27

5250

384,393 39

359,347 37

800 00

3.45992

34,555 00

400 00

2 00

20 00

2,899 05

401,483 34
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DT. CÉDULE A (5).--ONTARIO ET

1870-71.

1871.

1871-72.

1872-73.

Fonds de bâtiises, Haut-Canada -
Thos. 1s, payé pour téléjrami,ùës et frais de

.oyages ......................... . ... '.....................
Déparnement des poýtes, frais de ports pendant l'année

fsqsl jusqu'au 30 juin 1871 ..........................
Bureau de la papeterie, papeterie fournis.............

Agences' sea bois de de la couronie-
Appoiniements et déboursés se ratachant à l'agence

des bois de la couronne d'Oita*a.............
Appointepuents se rattachant à l'agence des bois de

la u on e de Québ c.................................

Palais d jnistié. province de Qébec-
Intérét ir débentui.es à 8 pour 100, palais de justice

d'Aylmer...y.....,...............
Intérêt sur dbentures à 8 pour 100, palais de justice

de Kaiouraska.........................

Balance....................................................................

Fonds de bâtisses, Haut-Canada-
Départepent des pqstes, frais de ort, rimestre de

septembre 1871¡..... .. . . . .........
Thos. Ilôss, dépensqs'contingentes se rattachant aux

licences de manage.............. .. ..................

Palais de justice, jirovince de Québee-
J. D. Brousseau, trois années d'intérêt depuis le 10

juin 1869 jusqu'au 10 juii 1872, sur $1,200, crédit
pour le palais de justice, comté de Portneuf.......

Diverses personnes. intérêt sur îdél4entures à 8 pour

Diverses pers6nës, int éêt sur ébentures à 8 pour
100, palais de justice de Kamouraska.............

Agenees des:bois de la couronne-
Appointements et déboursés se rattachant à l'agence

des bois de la couronne d'Ottawa...................
Appointements et déboursés se rattachant à l'agence

ges bois de la couronne de Québec. .........

Balance........ ...... . ..............................

Fonds de bâtisse, Haut-danada-
Montant payé pour télégrammes pendant l'année......

Agences des bois de la couronne-
Appointements et déboursés se rattachant à l'agence

du bois de construction de la couronne d'Ottawa.
Appointements et déboursés sé rattachant à l'agence

des bois de la couronne de Québec...............
Balance enmains, McLean Stewart.....................

Palais de justice, province de Québec-
Diverses personnes, intérêt payé sur débentiires du

palais de j uice de Kamouraska................
Diverses persoA es, intérêt payé sur débentures du

palais de justice d'Aylmer...... ...........

30juin .. Balance.............................

70

$ cts

193 86

71 67
32 33

7,402 25

3,800 00

1,890 55

7176

........ ........ ...

16 63

138 80

216 @0

1,786 15

795 20

7,326 16

4,087 34

...... ... .......

8,896 81

4,333 75
9 13

1,199 04

1,859 53

.$ ets.

297 86

11,202 25

2, 1

~417,947 5

155 43

2,797 35

11,413 50
424,789 82

439,156 10

183 44

13,239 60

3,058,57
449,365 12

465,846 82

1

Ci Victonia

1870.

1er juillet
1870-71.

1871.
1er juillet.
1871-72.

1872.
1er juillet.1

1873.
20 juin.

Balance.................... ...................
Palais de justice, Kamouraska-

W. Taèbé, shérif. ........................ .........
Fonds de bâtisses du Haut-Canada-

Licences de mariage ......... ....... ............................
Société des hommes de loi, Ontario-

W-m. Leggo, maître et sous-régistrateur, comté de
Wentworth.............................. . -......

Divers-
Montant reçu de A. N. Dostaler, secrétaire-trésorier,

Saint-Narcisse, étant le remboursement à compte
de grain de semence......... .............

Balance........................ ...................
Fonds de bâtisses du Haut-Canada-

Licences de mariage......................

$ cts.

Balance .................... .... . .. ... .. ..-. ....... ............... ....

Montants déposés pendant l'année par Thos. Ross
à compte des licences de mariage, fonds de bâ-
tisses du Haut- 0Canada..............................

71

A. 1984

Av.

$ ots.

382,285 65

15 87

35,466 00

100 01>

80 00

417,947 62

403,795 10

35,361 00

439,156 10

424,789 82

41,057 00

465,846 82

i.4
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CEDULE A (5)0-ONTARIO ET-

1873-74.....

1874.
30 juin.

1874-75....

1875.
30 juin...

1876.
30 juin. ..

Palais de justice, etc., province de Québec--
Diverses personnes, intérêt payé sur débentures du

palais de justice de Kamouraska ................. ......
Diverses personnes, intérêt payé sur les dýben.tures

d'Aylmer .............................
E. A De >St. er, . intérêtdû au coit

Portneuf.............. .......... ......... ......

Fbnds de bâtisses du Haut-Canada-
Montant payé pour télégrammes pendant l'année

do papeterie do

Payé au trésorier 'Ot rioepQur licenoet dei ma.
riage, 1872-73. ......

Agences aies bois de la couronne-
Appointements et déboursés se rattachant à l'a-

gence des bois de la couronne à Ottawa.......
Appointements et déboursés se rattachant à

l'agence dés bois de la couronne à Québec...

Balance....................................

Palais de justice, etc., province de Québec-
Diverses personnes, intérêt payé sur débentures du

palais de justic' de Kamouraska....................
Diverses pers.ones,Intérêt payé sur débentures du

palais de justice d'Aylmer..........
E A. De St. George, M.P., intérêt dû au comté de

Portneuf............ .....................

Agences des bois de la couronne-
Appointements: et déboursés se rattachant à

l'agence des bois de la couronne à Ottawa...
Appointements et déboursés se rattachant à

l'agence dès bois de la couronne à Québec...
Papeterie et impressions,...............................

Balance ......................... ..............

Palais de justice, etc., province de Québec-
Diverses personnes, intérêt payé sur débentures du

palais de justice de Kamouraska...................
Diverses personnes, intérêt payé sur débentures du

palais de Justice d'A Imer ........................
E. A. De St George, M. ., intérêt dû au comté de

Portneuf...................

$ cts.

840 58

1,547 50

72 00

126 28
51 48

..... kw...k..

11,188 76

5,148 05

410 96

1,588 40

72 00

11,547 32

4,344 74
126 62

295 20

2,141 76

72 00
ý -- 2,508 96--

Transfert au crédit de la province du Canada des
sommes .suiyentes, inexactement créditées à ce
compte, savoir

Avance de é0miscouata...,.. ,... .,.. 20:00
Grain de semence, Bas-Canada4.............. 80 00

... 100 00,
A#ences des bois dejla couronne-

Appointements et déboursés se rattachant à
l'agence des bois de la couronne à Ottawa.... 11,898 85

Appointements. et déboursés se rattachant à
l'agence deé bois de la couronne à Québec.... 4,964 12

Papeterie et impressions........ ......................... 145 13
17,008 10

Balance................................. ........... ............. 385,627 70

405,244 76

72
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QUÉBEC-COMPTES SPECIATJX

1873.

1er juillet.
1874.

30 juin

- .- I

Balance......................... ............ .....

Montants déposés pendant l'année par Thos. Ross à
c mpte des licence8 de maniage, fonds de bâtisses
d .au1Canada .........

Arget reçu de M.M. Derg et Pelletiçr, 1.0..,. taése du
palais dejustice de Québec, 12 Vie., chap. 112.

$ ctss.

2,460 08

177 76

41,057 00

16,336 91
423,334 80

483,366 45

2,071 36

16,018 68
405,244 76

423,334 80

1875.
1er juillet.1Balance.. .-...........

73

DT.

$ cts.

qM 6" ut 400

"""""""**"*"1874.
1er juillet. Balance ........................ .. .... .. . ... - --. - --

A 1884

Av.

$ ets.

449,365 12

34,000 00

1 33,

483,366 45

423,334 80

423,334 80

405,244 76

405,244 76

-------------
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DT CDULE-A (5)--ONTARIO- ET

~1876-77... Palaiù de justice, etc., p.oiýnýêe de:Québec-
Diverses personnesý intett payé anur 4ébentures dU

palais.de .jusîie de Kamouraska...............
Diverses personnes,intérêt payé sur débentie du

palais, de justice d'Ay1.ier ........
E. A. De St. George, intérêt dû au comté de Port.
S neuf... ...... ........... ...............................

1877.
30 juin .

1877-78...

Bureaux des bois de la couronne-
Appointements et déboursés en rapport avec le bureau

des bois de la couronne d'Ottawa................
Appointements et déboursés en rapport avec le bureau

des bois de la couronne de Québec.........
Papeterie et impressions.......................

Balance........................

Palais de justice, etc., rovince de Québeo-
-Scrétaire-trésorier, comté de Portneuf, pour intérêt

dû au comté de Portneuf.................................
Diverses. erson-nes, pour intérêt. payé sur les dében-

tures du palaisde justice de Kamouraska.
Diverses personnes, pour intérêt dû sur les débentures

du palais de justice d'Aylmer.......................

Bureaux des bois de la eouronne-
Appointements et déboursés en rapport avec le bureau

des bois de la couronne d'Ottawa......................
Appointements et déboursés en rapport avec le bureau

des bois de la couronne de Québec.....................
Ppeterie et impressions ............... ........................

1878..
-30 juin . ... Balance....................................................

-1878-79...

1879
30 juin....

1879-80....

Palais de justice, etc., province de Québec-
-R, P. Vallée, M.P , pour intérêt dû au comté de Port-

neuf .......... ........................
Diverses pexsonnes; intérêtpayé sur les débentures

du palais de justice de Kamouraska................
Diverses personnes, intérêt payé sur débentures

du palais de justice d'Aylmer ...........................

Bureaux des bois de la couronne-
Appointements et déboursés en rapport avec le bureau

des bois de la couronne d'Ottawa...................
Appointements et déboursés en rapport avec le bureau

des bois de la couronne de Quêbee.................
Impressions et papeterie.............................

Balance..............-........... ..............

Palais de justice, etc., province de Québee-
R. P. Vallée, M.P., pourintérét dû au comté de Port-

neuf ...............................................................
Diverses personnes, pour intérêt payé sur dében-

tures du palais de justice de Kamouraska...........
Diverses personnes, pour intérêt payé sur dében-

tures du palais de justice d'Aylmer............

A reporter....... ......
74A

$ cts.

355s20

1,348 40
72 00

12,483 38

5,183 23
216 53

72 00

914 73

1,861 00

12,394 14

5,234 93
191 57

72 00

574 69

1,326 60

12,856 00

5,219 13
221 00

72 00

782 33

1,586 00 1

$ ~8t5l

1,775 80

17,883 14
366,146 59

385,801 53

2,847 73

17,820 64
j 45,478 22

366,146_59

1,973 29

18,296 13
325,208 80

345,478 22

2,440 33

2,440 33
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QUÉBEC-COMPTES SPÉCIAUX.
_ r i

1876.

1er juillet.
1876-77.

Balance ..........................
Diverses charges 4ébi>tées A ce compte les-années

passées, par erreg- .

Appôintements de l'agent des bois, Saint-Maurice
Enlever la neige, anciennes bâtisse du gouvern.

1877.1er juillet1Balance ............. ......... . ...

1878.
30 juin....1Balance...... .. . ." . .. ..

1879.
1er juillet.1 Balance................ ...... ~.... .. . " "" """ ".

A reporter........................
15

A. 1884

Ar.

$ cts.

166 80
il 03

$ cts.

385,627 70

177 83

385,805 53

366,146 59

366,146 59

345,478 22

345,478 22

325,208 80

325,208 80

1. il
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DT. CEDULE A (5).-ONTARIO ET

$ cts. $ ets.
Report.................................... .. . ....... .. .2,440 33

1879-80.... Bureaux des bois de la couronne-
Appointements et déboursés se rapportant au bureau

des bois de la couronne, Ottawa....................... 12,550 35
Appointements et déboursés se rapportant an bureau

des bois de la couronne, Québec........................ 5,263-79
Impressions et papeterie......-....:. . 134 24

1880. 17,948 38
uin....... Balance....................304,820 09

325,208 80

1880-81.... Palais de justice, etc., province de Québec-
R P. Vallée, M.P., pour intérêt dû au comté de

Portneuf.......... ... . ................... .................... 72 00
Diverses personnes, pour intérêt payé sur débentures

du palais de justice de Kamouraska................... 630 16
Diverses personnes, pour intérêt payé sur débentures

du palais de justice d'Aylmer.......... ................ 1,675 40
- - -- - -- ,37756,

Bureaux des bois de la couronne-
Appointement et deboursés. se rapportant au -bureau

des bois de la couronne; Ottawa........................ 12,677 46
A ppointements et déboursés se rapportant au bureau

des bois de la couronne, Québec ....................... 5,336 80
Impressions et papeterie...................... 207 81

1881. 18,222 07
30 juin... Balance...................................................... 284,220 46

304,820 09

1881-82.... Palais de justice, etc., province de Québec-
R. P. Vallée, M.P., pour intérêt dû au comté de

Portneuf........................... .............................. 72 00
Diverses personnes, intérêt dû sur débentures du

palais de justice de Kamouraska .... ................. 659 77
Diverses personnes, intérêt dû sur débentures du

palais de justice d'Ottawa............................. .. 1,600 40
-- --- 2,332 17

lBureaux des bois de la couronne-
Appointements et déboursés se rapportant au bureau

des bois de la couronne, Ottawa............... ........ 12,738 38
Appointements et déboursés se rapportant au bureaudes bois de la couronne, Québec............... 5,205 45
Z. A. Lash, services professionnels (La Reine vs.

La Banque des Marchands)............................... 235 00
Impressions et papeterie........................................ 223 73

1882. -- - 18402 56
30 juin.... Balance.................. . . . . . . . . .. 263,485-73

284,220 46

76

Documents de la Session (No.5 .)

QUÉBEC-O0MPTES SPÉCIAUX.

$ .ts.
Report ..................... ......... ......... ....1 ......... ..............

1888.iler juillet.

1881.
1er juillet

1882.
1er juillet.

Balanoei......................................

Balance................. .....................

Balanoe............. ............. ... . . ........... *...........

77

A. 1884

Av.

$ cts.
325,208 80

325,208 8*

304,820 00

304,820 00

284,220 46

284,220 46

263,485 73

47 Victoria.-
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CIDULE

QtrÉBEC en compte avec le CANADA, à l'exclusion de l'intérêt sur la dette,
comptes spéciaux,

DT.

1867-68....

1868-69 ....

1869-70..

Dépenses, d'après le compte rendu.......... .........
erçu par Québec à compte des insp.-mesureurs de bois.
ayé à com pte.................. ............. ............................
ontiibution aux hôpitaux de marine................ ........
hemins de colonisation, crédité à la province...............

I'ransferts des comptes spéciaux-fonds de bâtisses et
des jurés.................. . ......................

'onds de l'emprunt municipal.......... ..................
Fonds des municipalités ................ ..................

Hlance ............... .....................................

épenses d'après le compte-rendu........................... ......
eayé à com pte ......... ............................ ............... .........
Contribution aux hôpitaux de marine.................. .........
ransferts des comptes'spéciaux-fonds des bâtisses et des

jurés................................................................ .
Fonds des municipalités......................... .. .....
Prêt aux incendiés de Québec......... .........

$ ets.

453,420 07
24,348 56

460,900 00
4,000 00
3,127 00

7,481 41
250 00

1,392 00

3,212 83
984.949 26
4,000 00

740 46
2,26> 20
750 00

Ealance......... .............................. ............................. ......................... i

Payé à compte.....................................................
Lettre de créit.......................................................
Transferts des comptes spéciaux-fonds de bâtisses et

859,626 40
135 14

$ cts.

954,019 04

287,468 69-

1 241,487 73

995,917 75

346,993 94

1,342,911 69

des jurés............................................................ 1,227 19
Fonds des municipalités ................ 76 00

861,744 73
Balance.................................... ................................. ................. ..... 505,525 49

1,367,270 22

1870-71. Payé à compte de subvention ............. ....................................... .790,000 00

Balance ............................................. ........... .... ....................... 73L882 97

1,521,882 97

1871-72. Payé à compte de subvention........................ 800,000 00
A..l..ns,. .ockw uod .................................... . ,617 5 803,617 95

- - 1 803,61- 95
Balance ......................................................... 954,L3 73

1,757,891 68

78
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comptes des terres de la couronne et agences des coupes de bois et autres
Ontario et Québec.A

A-v.

1867-68

1868-69..

1869-70

1870-71...

1871.72...

$ cts.

Subvention........................................................· ..........
Recettes d'après le compte-rendu.......................................
Six mois d'intérêt sur le fonds de dépôt ....................... ........
Balance du crédit................................ .........

do à compte d'arpentages............................ .........
Comptes divers transférés.............................. ........
Transfert de comptes spéciaux-palais de justice......... .......

Fonds d'emprunt municipal....................................
Fonds de bâtisses et des jurés ...................
Fonds d'enregistrement................. ....................
Bons et intérêts sur placements de fonds de

dépôt..... ..... . ... . .............
Timbres judiciaires................... ....................

Balance........................................
Subvention.................. ... ............... .......
Intérêt sur fonds de dépôt......... ................. ............
1fontant payé au trésorier des hôpitaux de la marine.
Mandats impayés chargés à 1867-68 annulés ............
Transfert d comptes spécianU-?ônds PemPruntmuni-

cipal....... ...............................
Fonds d'enregistrément....... .......... .......... .........
Bons et. intérêt sur placements de fonds de

déoôt......................... ........

Balance........... . ... . .......-. ......
Subvention...... ............................. .. ...... .....-
Intérêt sur fonds de dépôt................... ......................
Honoraires d'insp.-mesur. de bois chargés deux fois, 1869..
Transfert de comptes spéciaux-fonds d'emprunt muni-

cipal..............

Balance.......... .............................
Subvention ................. ......... ····...... .......
Intérêt sur fonds de dépôt............... ................. .......
Transfert de comptes spéciaux-palais de justice............

Balance................................... ---
Subvention................. ................-.. . .. ... .... . ........ ......
[ntérêt sur fonds de dépôt..................... ................

do dû à diverses municipalités.......... ................. ......

79

$ cts.

959,252 80
115,391 45
28,541 41
99,482 20
7,651 53
7,973 25
2,891 69
4,391 49

613 94
6,829 87

8,454 31
10 79

1,241,487 73

297,468 69
969,252 80
57,088 81
4,000 00

75 00

22,060 52
25 98

12,939 89

1,342,911 69

346,993 94
9591252 80
57,088 81

474 75

3,459 92

1,367,270 22

505,525 49
959,25* 80
57,088 81

15 87

1.521188? 97-

7311588 97
9591'52 80
57,088 81

1,757,891 68

........-.......... ....

....... ......... .....

· · · ·.. .. .

-. . . ......

............... .--.- . . .. .. 

. . ... . ... .. . . .. .. 
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CÉDULE B (1).-QUÉBEO EN COMPTE

Payé à compte de subvention... ..................
Aliénés, Rockwood.............................

Balance........................................ .........

Aliénés, Rockwood......................................................

$ ets.

800 000 où
1,135 75.

Balance........................................ ...

1872-73

1873-74

-1874-75 1,001 00
1,865 24

1875-76 .... Aliénés, Rockwoodf........................ ...................... ...... ........................

Q Balanoe......... ............................................................

Intérêt sur le dépôt des chemins à barrières de Montréal..
Asile de Rockwood......... ....... . .........

Balance............... .......................

3,600 00
956 -65

$ cta.

80,1f5 7e
1,180,315 23

1,981,450 98

1,001 00

1,190,832 38

1,191,833 38

2,886 24
1,378,441 54

1,381,307 78

850 98

1,377,590 56

1,378,441 54

4,556 65
1,373,033 91

1,377,590 56

80
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A-VEC LE CANADA, ETc.-Fin. Av.

1872-73.

1873-74.•••.

1874-75..,

Balance
S b e t. ." . . ----... ... ... ..... .. ..... ..

Intérêt sur fonds de dépôt ............ .......
Intérêt dû à diverses municipalités ................ ......

Balance.-.................. .................
Indemnité seigneuriale à diverses municipalités ..........
Transfeét du compte spécial-impôt dupalais de justice,

Québec .............. .................. ...

Ind em nité""'." ."' " " ."'"--a .. ... ·.. ..................Inemnit seigneuriale-capital et intérêt........... .

1875-76.... Balance........................ .............

1876-77.Balance ...................... ............... "

1877

1er juillet. Balance................ ... ..............................

$ cts. $ cts.

- -.......... ...... 954,273 73
········· ··-............ 959,252 80

... '''.. ...... 57,088,81
0............. 10,835¢64

1>981,450 98

............. ......... 11,516 82

..... ............ 1 33

1,191,833 38

............ ..... 1,190,832438
................ 190,475 40

1,381,307 78

1,378,441 54

1,378,441 54

·.. ....... ··....... 1,377,590 b56

1377,590 56

..... ............... 1,373,033 91

,Emo., au crayôn, écriture de M. Langton :-" Québec doit aussi 5J années d'intérêt sur les $67,200
d'obligations des chemins à barrières de Montréal, dont $22,176 ne sont pas chargés dans ce compte; et de
plus il y a l'intérêt accumulé en juillet 1877 ($5,616), sur les deux obligations.

56--8
81

DT.

Aliénés, Rockwood ..... ...................................
Part du coût des bottes de scrutin.................. ..

Balance.............. ........... ..........

1876-77 .... l



Documents de la Session (No. 56,) A 1884

CÉDUL E

ONTARIO en compte avec le Canada, à l'exclusion de l'intérêt sur la dette,
comptes spéciaux,

3867-68.....

1868-69....

1869-70....

1870-71....

1871-72..

DT.

Dépenses d'après compte rendu ..............................
Payé à compte de subvention..... ..... ........... ............
Alhénés-Rockwood ............ . ................................
Charges contre le fonds des honoraires judiciaires.........,
Instruction agricole, crédit à la province............. ......
Transferts des comptes spéciaux (iii. 80) fonds de bâtisses

du Haut-Canada...........................
Dépenses des licences de mariage.......................
Fonds de l'emprunt municipal...... ............

Balance ...... ..... ....................................

Dépense d'après compte rendu..................................
Payé à compte de subvention ............................ ........

do du fonds d'emprunt municipal. ..........
Aliénés- Rockwood ........... ............... ........................
Transféré des comptes spéciaux (iii. 14) fonds de bâtisses

du Haut-Canada........................
Dépenses des licences de mariage.......... ...............
Société des hommes de loi........................
Remboursement sur terres de la couronne.

Balance ................ ..............................................

Payé à compte de subvention..........................
do du fonds d'emprunt municipal .........

Aliénés-Rockwood ......... .......................................
Vieilles lettres de crédit......... . . .......................
Transferts des comptes spéciaux-fonds de bâtisses du

Haut-Canada.......................... ....
Dépenses des licences de mariage....... ........-............
Timbres judiciaires......... ......... ....................

Balance......................................

Payé à compte de subvention........................
do des licences de mariage.................
do des timbres judiciaires....................
do des honoraires judiciaires......... ........

Aliénés-Rockwood-3j années.......... ..................
Transferts des comptes spéciaux- dépenses des licences

de mariage.................................
Balance ...... ........ ......... ............. .....................

Payé à compte de subvention....................................
do des licences de mariage....................

Timbres judiciaires fournis, 1868 et 1869...............
Aliénés- Rockwood................... ...................... .........
Transferts des comptes spéciaux-dépenses des licences

de m ariage ..........................................................
Balance ............. . . . . . . . ........

82

$ et.s... ..

......... ....... .. ..

......... ...............

......................
.. .......... . ....... .

.... . .. .. ...... .

.. .. .. ... .. .. .. ... . .. .. 

. .. .. ....... .... .. .. . .

.. .. .... . .. .. .. .. .. .. .. 

. . .. .. ... .. .. .. .. .. .. .. 

. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .

.............. .........

. . .. ... . .. .. .. .. .. .. . .

..... .. .. .. ... . . .

. .. ..... .. .. . ... .. .. .. . .

... ...... ... ....... .. . .

. . .. . ... .. .... . ... .. 

.. . . ....... . ........ .. .. .

. . .. ..... . .. .. . .... . . . . .

... .. ... . ... . ..... 

. .. . ... .. . ... .. .. .. .. .. 

.. .. . ........ . . . . . .. . .
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B (2).

comptes des terres de la couronne et agences des coupes de bois, dans les
Ontario et Québec.

$ ets-

545,3*64 13
130,000 00
16,266 25

25 00.
100 00

29,804 45
854 13

1,150 00
1,118,468 90

1,842,032 86

923 2T
1867,186 4U
138,733 65
23,227 68

3,061 00
540 04
831 91
200 00

555,510 27

2,590,214 22

1,338,436 40
2,427 99
24,787 72

349 23

121 00
285 13

1,015 55
558,683 22

1,926,106 24

1,073,426 46
34,555 O
2,899 (5

2 O00no
53.714 17

297 86
761,096 60

1,926,189 14

1,040.009 00
357,66 00

6 [2 73
44,434 71

155 43
1,007,728 65

2,128,397 52

1867-68...

1868-69...

1869-70....

1870-71....

1871-72....

A v.

Subvention .................Nix mois d'intérêt sur fonds de dépôt ........ . ......... .........
Fonds du revenu des écoles de grammaire du H.-C.......
Balance des crédits ........ .............. ................. ...-...
Balance à compte d'arpentages .................................
Honoraires judiciaires.................... .......
Recettes d'après les comptes rendus.. .. ...........
Transfert des comptes spéciaux, licences de mariage.-......

Fonds de l'emprunt municipal..........................
Société des hommes de loi et honoraires judiciaires ...
Taxe de l'asile des aliénés-Nipissingue..........

Balance.........................................
Subvention ..... ......... ................. ....................
Intérêt sur fonds de dépôt........................................
Balance due par le fonds d'amélioration aux chemins de

colonisation ...... ....................................
Cie des Terres du Canada et d'émigration................
Transfert des comptes spéciaux, licences de mariage.......

Fonds de l'emprunt municipal........................... .....
Société des hommes de loi et honoraires judiciaires...
Licences d'auberges-Algoma......... ..................

Balance ................ ............ .................
Subvention...... ......... ......... ............................ . ........
Intérêt sur fonds de dépôt.......... ...............
Transfert des comptes spéciaux, eiceno es umcriae...

Fonds de l'emprunt municipal... ...........................
Société des hommes de loi et honoraires judiciaires ...

Balance...................... . . ...............
Subvention ....... .........................................................
Intérêt sur fonds de dépôt........................
Transferts des comptes spéciaux, licences de mariage.

Société des hommes de loi ...................................

Balance.... .......... ..........................
Subvention......................................................... .....
Intérêt sur fonds de dépôt..... . . . . . .......
Transferts des comptes spéciaux, licences de mariage......

.... .. ....... ..

..... . .. .. .. . .. .

...... 
........ 

.....

..................

.................

.....................

........ .. ... ..... ......

........................

................ 

83
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$ cts.

1,196,872 80
67,533 5&
18,167 65
218,473 37

7,074 01
56,312 57

110,488 68
36,478 00

117,294 64
. 3,244 47

9311

1,842,032 86

. 1,118,4P8 90

. 1,196,872 80
135,067 12

1,913 17
4,904 96

30,895 00
24,217 00
77,822 77

52 50

2,590,214 22

555,510 27
1,196,872 80
135,067 12
34.555 00

800 00
3,301 05

1,926,106 24

558,683 22
1,196,872 80

135,067 12
35,466 ofo

100 0t0

1,926, 89 14

761,096 60
1,196 872 80

135,067 12
353.'D6 00

2,11-8,397 52

...... .. .. ... . .. .. 

.. ..........,. .....

.. , ...................
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ONTARIO EN COMPTE AVEC

787%-73.

-t873-74.

i874-75.

1875-76....

1876-77....I

$ cts,

Paéhcompte det subvention........ ..... ..... ...........
do licences de mariage................

Aliénésr-Rockwood ..............................
Transfertà-des comptes spéciaux-dépenses pour licences

de mariage .. . ...................................................
Balance................,...... ............. .....

Alién s-R ckwood ............................ . .......
Transferts-des-comptes spéciaux-dépenses pour licences

de mariage.... . ......................... :
Payé-licences demariage .......................
Balance...................... ....... ,......

Aliénésr-Rockwood....... . .......................
Moitié du prix des-boîtes de scrutin fourniesi..................
Balance...... ... ..............................

Aliénés--Rockwood................................ .........
Payé pour boites de scrutin ........................
Annon ces -à Londres ............................
Balance........ ..............................

Héritiers de-Duncan-Murray ......... . . .. I
M. Yuill ............
Mmie.- Isabella A Ross.. .. ,.........................j
Asile de Rockwood s.............. ....... ,....,
A chat-de-l'asile -de Rockw0od .................. j
Valeur des meubles.......................

Balance,...................... .............. ...............................

$ ots.

1,020,000 00
35,361 00
48,593 50

183 44
1,276,730 63

2,380,868 57

51,772 60

177 76
41,057 00

1,217,723 27

1,310,730 63

52,089 10
549 64ý

1,165,084 53

1,217,723 27

51,644 68

26 00
.... ........ 95 59

. .. ..... .bo. . 1,165,513 26

1,217,279 53

1,000~00-
1,00 00

500 00
48,405 20

110,378 91
1,004,229 15

1,165,513 26

84 85

Documents de la Session (No. 56.)

LE CANADA, ETC.--Fin.

1872--3....

1873-74....

AT. $ ets.

Balance ........................... .......................................... ........................
Subvention..,....................... . . ... ............. .. . .....................
intérêt sur fonds de dépôts......................................
Chargé deux fois à Rockwood............................. ..........
Transfert des icomptes spéciaux, licences de mariage ................

Balance............................ ..... . .. ... .. ~ ..... .. ....
Transfert des comptes spéciaux, licences de mariage. ... . ..

1874-75....1Balance....................... . . .. .... 1,217,723 27

1875-76 ... Balance .. ...... ................... . .
Remise à compte de Rockwood.............................

1876-77 ... Balance........................... ........... ....... ............

1877. 1

1er juillet. JBalance.................

47 Victoria. A ægt8

96j500l00
13,878' 91

$ cts.

1,007,728 66
1,196 872 8e

135,067 12
143 00

41,057 00

2,380,868 57

1,276,730 63
34,090 009

1,310,730 63

1,217e723 27

1,165,084 53
52,195 to

1,217,279 53

1,165,513 26

1,004,229 1S

'Q A
%.rw 85
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CADULE
COMPTES SPÉCIAUXD F.

A qui payé.

1867-1868.
Laberge et Bertrand. .....
James B. Cowan.
Diverses personnes.

do

1868-69.
Diverses personnes.........

do

1869-70.
Diverses personnes ........

do

1870-71.
Diverses personnes .......

do

1871-72.
J. D Brousseau.............

Diverses personnes.

do .........

1872-73.
Diverses personnes.

do

1873-74.
Diverses personnes ......

do
E. A. de St. George, M.P.

1874-75.
Diverses personnes.........

do 0.......
E. A. de St. George, M.P.

1875-76.
Diverses personnes.........1

do . .
do

1876-77.
Diversespersonnes .......... 1

do .........
do ........

SERVICE.

Réparations au palais de justice de Montréal..........
Enlever la neige de la toiture................. ...
Intérêt sur débentures à 8 pour 100, palais de jus-

tice de Kamouraska.. .. . . .........
Intérêt sur débentures à 8 pour 100, palais de jus-

tice d'Aylmer.......,..........................

Intérêt sur débentures à 8 pour 100, palais de jus-
tice d'Aylm er ............ .................................

Intérêt sur débentures à 8 pour 100, palais de jus-
tice de Kamouraska...............................

Intérêt sur débentures à 8 pour 100, palais de jus-
tice d' Aylm er .............................................

Intérêt sur débentures à 8 pour 100, palais de jus-
tice de Kamouraska..................... .................

Intérêt sur débentures à 8 pour 100, palsis de jus-
tice d'Aylmer.................................. .........

Intérêt sur débentures à 8 pour 100, palais de jus-
tice de Kamouraska....................................

Trois ans d'intérêt, depuis le 10 juin 1869 jusqu'au
10 juin 1872, sur un crédit de $1,200 pour le
palais de justice, comté de Portneuf...............

Intérêt sur débentures à 8 pour 100, pa-
lais de justice d'Aylmer................1,786 15

Intérêt sur débentures à 8 pour 100, pa-
lais de justice de Kamonraska......... 795 20

Intérêt ayé sur les débentures du palais de justice1
de amouraska ......... ......... .................. .........

Intérêt payé sur les débentures du palais de justice
d' Aylmer......................................

Intérêt payé sur les débentures du palais de justice
de Kamouraska.........................

Intérêt payé sur les débentures d'Aylmer.............
do dû au comté de Portneuf.... ............

Intérêt payé sur les débentures du palais de justice
de Kamouraska....... ....................

do payé sur les déb. du palais de justice d'Aylmer,
do dû au comté de Portneuf...........................

$ ets.

98 00
100 00

684 41

1,083 05

2,066 19

1,053 45

1,776 10

933 20

1,890 55

761 76

216 00

2,581 35

1,199 04
1,859 53

840 58
1,547 50

72 00

410 96
1,588 40

72 00

Intérêt sur les déb. du palais de justice, Kamouraska 646 96
do do do Aylmer1....... 1,790 00

Intérêt dû au comté de Portneuf .......................... 72 0

[ntérêt sur les déb du palais de justice, Kamouraska
do do do Aylmer ......

Intérêt dû au comté de Portneuf........................

A reporter.........................0
86

355 20
1,348 60

72 00

.--

$ et.

1,965 46

3,119 64

2,709 30

2,652 31

2,797 35

3,058 57

2,460 08

2,071 36

1,775 80

25,118 83

4Y Victoria. Documents de la Session (No 56.)

B (3).
DE QUÉBEC.

1867.68.......

--.- O R ets.

PLIus DS JuTTIO, M0NTRf¤AL.

Protonotaire........ ......... ...........................
Percepteur du revenu de l'intérieur....................
Shéri ....................... ..... ........... ...................

PaLAIs D JUSTIE1, An u.

Percepteur du revenu de VPintérieur.....

PPALAIS DE JUSTICE, KAMoUnaO-

Shérif..........9.... Sllérif .. ........-

1870-71. Palais deustice, Kamousasak-.
.V Taché, shérif ...... ..................-......

reporter......................................
87

175 52
1,330 80

857 08

226 80

A. 1884

Av.

$ cts.1

2,891 69

55 87

$ etS.

2,907 56
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Dr. COMPTES SPËCA

A qui payé. SERVICES. $ ets. ]

1867-68.
R. Quirouet...............
T. M. Quigley et Cie..
Chas. Châteauvert.........
Lévis Marcotte..........
Z. Chartré ...........
Bélanger et:Gariépy.......
Z. Vaudry....................
P. Gauvreau..........
Antoine Dellaire...... ...
P. Peebles ............

'O. Taché .................

P. Portugais..................

Chas. Coté ..................
do ........

M. A. Gauvreau ............
L. J. Lalor .............

P.(a'urean............
Richard Freeman.

George Levesque ..........
J. B. Deromia............

Antoine Dellaire............

Antoine Dellaire ..... ......
1868-69.

Médard Gariépy ...........
J. E. Miller. ..........

Charles Côté............
1869-70.

Report...............................
FONDS DE BATISSES ET DES JURÉS, AUT-CANADA.

Prison de Québec.
Gages et services........... ...............
R p rations.......... ......... ..... ........ .......

-o ............................ 0..... ........................

Montage de poêles, hiver de 1866-67 ..........
Divers effets pour réparatio4s ......
Plomberie et divers pour arations...........
Frais,,le voyages, avril à oct re,187.........
Ripârations Au toit..,: . . . ..........
Compteurs de gaz........ .......

Prison et palais de justice de Kamouraska.

Loyer du logement temporaire du geôlier, du 19
avril au 31 décembre 1867................

Prison et palais dejust re du district de St-Françoi.

Salaire du surintendant et frais de voyages, de
juin à octobre 1877...... ...............

Ouvrage exécuté à l'entreprise......................
Salaire com ne gardien et apoieiongeent 4e

çombustible pour la nouve e priso.....
Modèle de serrures de cellule 'pour prison.
Serruresde~cellules fournies.................
Frais de voyages, avril à octobre 1867 ..............
Annonces de soumissions pour la nouvelle prison

dans le 'herbrooke Freeman.................. .........

Prison et palais de justice du distrsct du Saguenay.

Ouvrage pour confection d'une clôture..................
Frais de voyage pour. inspection des travaux,

janvier ét février 1867, et payé à M. Ber-
thiaume... .........................

Prison et palais de iustice duidistrict de Joliette.

Réparations au toit en novembre 1867................

Prison et palais de justice du districtIdu Richelheu.

Réparations au toit en août 1867.......................

Ouvrage pour la prison de Beauharnois, juillet 18661
Solde de tout compte comme entrepreneur du

palais de justice et de la prison......................
Compte d'ouvrage à la nouv. prison,.Sherbrooke.....

James Dunbar, frais de voyages in re Charles Côté,
entrepreneur pour la nouv. prison, Sherbrooke..

Hon. George lIrvine, dépenses in re Charles Côté,
entrepreneur, nouvelle prison, Sherbrooke.......

Edward Walker, à compte de somme adjugée à
l'entreprqneur, nouvelle prison, Sherbrooke......

John Reynhart, frais de voyages en rapport avec la
réclamation de Côté.................... ................

104 00
s97aO

30 00
544 25
367 36

720
97 43

83 67

326 50
3,380 00

309 00
7 20

212 50
12 00

10 00

180 00

48 50

146 45

78 34

178 66

61 80
500 00

215 58

153 00

811 61

47 00

A reporter ....................................... 1................
88

25,118 83

7,481 41

740 46

1,227 19

34,567 89

Report........................

FoNDS DE BATISSEs ET DES juniS, BAS-CAVADA.

Shérif de Montréal. . ........ . •

;'do Beauharnois................ ....
do sonaventure...... ......
do Terrebsne....... ..............

A reporter......... .......... 
89

$ ctsi

.- .~ -- -

$ (6P*

114 48

83 34
13 02

$cts.

2,90 56

3,2 50

47 Victoria. Documents de la Session (No. 56.) A. /1$j
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DT. COMPTES SPÉC1AUX

A qui payé. SERVICE. $ ets. $ Ot.

Report................................34,56789
1867-68. FoNDs D'ÈMPRUNT MUNICIPAL CoNSoLIDh, B.- .

................... Frais d'administration...... ...................... 250 00

FoNDs DES MUNICIPALITÉs, PROVINCE DE QUàBBE.
John Taylor.................. Compte du crédit pour le palais de justice du

comté dArgenteuil.............................. ........ 600 00
A. O. Desilets............... Intérêt sur crédit de $l,200 au comté de Nicolet.... 72 00
P. L. Gendron............... do 10 années au comté de Bagot... 720 00

1868-69. -- 1,392 00

P. LaRue, M.P............... Payé au conseil municipal, Portneuf, une année
d'intérêt, jusqu'au 10 juin 1868, sur crédit pour
le palais de justice.............................. 72 00

T. Barrow............Payé au conseil municipal Argenteuil, balance du
crédit pour le palais dejustice, et intérêt jus-
qu'au 12 septembre 1868................................ 1,377 20

Joseph Gaudet, M.P. Une année d'intérêt sur crédit pour le palais de
justice au comté de Nicolet.. . . ....... 72 00

P. L. Gendron............., Une année d'intérêt jusqu'au 30.juin 1869, sur crédit
de $1,200 pour le palais de justice de Bagot, et
la moitié du principal............ ................... 744 00

1869-70. Payé à P. L. Gendron, secrétaire-trésorier, comté
de Bagot, balance du crédit et intérêt sur palais
de justice du comté....................................... 612 00

P. Larme, M. P., payé au conseil municipal, Portneuf,
deux annees d'intérêt, jusqu'au 10 juin 1869,
sur crédit pour le palais de justice du comté.... 144 00

- - 756 00

1868-69 PRfT AUX INCENDIÉS DE QUhBEC.

A. H. Verret.................. Appoin., du lerjanv. au 30juin 1868, comme commis
en charge du prêt aux incendiés de Québec..... 500 00

do Appoint., du 1er juil. au 30 sept. 1868, comme com-
mis en charge du prêt aux incendiés de Québec 250 00

750 0

Balance ...................................... .... 21,714 51

61,695 60

90

47 Victoria. Documrnts de la Session (No. 56.) &L 1884

DE QUÉBEC-Fin. Av.

$$ ts. $cts.

1867-68.

1868-69...

1869-70...

1867-68...

Report.................. ....................... 1..................

FONDS DE L'EMPRUNT MUNICIPAL CONSOLIDé, B-C.

V ille de Sorel................... . ........ .....................
do Saint-Hyacinthe............ . ..-......

Village de Varennes.....................................
Paroisse de Champlain ......... -------.....................

do Sainte-Geneviève (Batiscan).............
do Saint-Narcisse.................... .....
do Saint-Stanislas........................

Municipalité de la Grande-Rivière....................
Montant porté au crédit de certaines municipalités

à compte de l'indemnité seigneuriale. (Etat
20, partie II., comptes publics)........ ............

Ville de Sorel... ....................... .................
do Saint-Jean ................. ........................

Paroisse de Champlain ......... ,.......................
do Sainte-Geneviève ............................
do Saint-Narcisse..................
do Saint-Stanislas............ ...................

Montant porté au crédit de certaines municipalités
à compte de l'indemnité seigneuriale............

Ville de Sorel...........................
Paroisse de Mont-Carmel .................................

FONDS D'ENREGISTREMEMT, B.-C.

Département des postes .................................
Distributeur de timbres, Montréal...............

do Québec.......................i
Shérif de Kamouraska................
Maître de poste, Aylmer...................

do Hargrave ...............................

18 8 6 .... Maître de poste, Aylmer ......... ...........................
do Hargrave ..................................

FONDs D'éDUCATION SUPÉRIEURE, BAs-CANADA.

1867-68. Rachat de débentures du comté de Bruce.............
Intérêt sur do do .... ......

1868-69.....

1868-69......*

1873-74...

1,600 00
1,210 0

250 00
116 00
30 00
80 00
80 00
31 46

994 03

1,600 00
1,200 (00

103 88
64 00
80 00
80 00

18,932 64

3,200 00
259 92

5,810 58
517 75
375 28

50 00
67 23
9 03

17 43
8 55

7,200 00
1,254 31

Intérêt sur débentures du comté de Bruce............ 649 89
do do Huron . ......... 90 0

Placement à compte du fonds de dépôt, comté
de Bruce............ ......................... .... 11,200 0

Placement à compte du fonds de dépôt, comté de
Huron............. ..................... 1000 (00

TIMBREs JUDICIAIREs, B.-C.

Maitre de poste Portage-du-Fort........................ 3 97
do Wakefield............................... 6 82

TAxE DU PALAIS DE JUsTICE, QUÉBEC.

Argent reçu de MM. Derry et Pelletier, C.CC.,
taxe du palais de justice, Québec, 12 Vic. 1
chap. 112................................ _1_33

Balance..........................-................

91

4,391 49

22,060 52

3,459 92

6,829 87

25 98

8,454 31

12,939 89

10 79

1 33

61.695 60
' ' ' '...........21,714 51

3,521 501
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CÊDULE

DT. COMPTE SPPOIAL

A qui payé.

1867-68.

W. Ferguson.............

J. 0. Rykert......... ..•.......
R. S.,C apman.............
Y. McAnnany............
F. L. Pan... .........
Banque de Mosttrée .......

J McKirdy...............

1868-69.
Fred. L. Pan...............

Patterson L. eatty.

1869-70.

1867-68.

Thos. Ross.................

Directeur gén. des postes

1868-69,
Thos. Ross....................
Directeur gén. des postes

1869-70.
Thos. Ross.................

Directeur gén. des postesI

1870-71.
Thos. Ross.............
Département des postes... 1
Bureau de la papeterie....

1871-72.
Département des postes. F
Thomas Ross.............

1872-73.
30 juin......-....... ......... M

1873-74.
Diversesdpersonnes......... M

do

SERVICE.

FoNDs DE BATIssEs DU AUT-CANADt

Part de dépense du gouv. pour constr. de la prison
et du pal. de justice, co. de Frontenac 4,000 00do do Io 'Lincoin6,009 0O

do o .P.-Edg 60ard 4358Q 00
Balance do do Hastings 1,2&2 50do do dO Grey. 2,981 00Pour la rembourser des chèques payés

4 compte de l'asile des aliénés,
'oronto; com pte de constructiont.1 $1,980 5

Avançe à compte du compte de cons-tric0ion........................,000 00
10,980 95

Balance de part 4u gouverxiement pour la cous-triction d'une nouvelle prison, cm. de Grey. 3,019 00Services en novembre 1866 et janvier 1867, se rat-tachant à l'asile provincial, Toronto.............42 00
A payer à la banque de Montréal pour lettres de

credit en circulation et données pour tran-
sations avant la Confédération....... ......... 121 00

LicENcEs OE MARIAGE. I
Coût d'impression et dépenses contingentes dut

fonde ues licences de mariage.....
F.ais .e port.................... .......... 686 22

167 91

rmpressions et télégrammes................ ........ 476 44Frais de port ................................. 63 60

Télégrammes et impression de licences de mariage,
jusqu'au 30juin 1870. ............. .........

Frais de port............................... 200 00
85 13

Télégrammes et fraiside voyage................... 193 86Freis de port, exercice terminé le 30 juin 1871.71 67
Papeterie fournie ..... . .........-................. 32 33

ýrais de port, trimestre de septembre 1871.
)epenses contingentes se rattachant gux licencesde mariage..."........................

fontant payé pour télégrammes pendant l'année...

[ontant payé pour télégrammes pendant l'année...
do papeterie do ...

A reporter............. . .....................
92

29804 45

3,061 00

121 00

854 13

540 04

285 13

297 86

16 63
138 80

183 44 155 43

183 44
126 28

51 48
177 76

.........'.... 35,480 24

17 Victoria. Domnents de la Session (No. 56.)

1867-68...
1868-69.......
1869-70.......
1870-71.......
1871-72........
1872-73.......
1873-74.

1867-68...

32,986 40

1868-.69...

LIcENCEs DE MARIAGE.

Licences de mariage.... .................
do ..... ....... ................. ... ..

do . ......... ,. . .

do e............*W...~....... .. . .

do . . . ... ......

foNDs D'EMPUUNTý MUNICIPA LoNe"oLIDfi 1.-C.,

Ville de Belleville.....«.............i.... ...
do Cornwall .......................
do Chatham.......................
do Paris ...................... ..........

Village de Chippawa ..............
do Stratford............ ...........

Comté d'Elgint.. ............
do d'Essex ...... .......
do de Grey............. ..............
do de Hastings.......................
do de Huron............. .......
do de Lambton....... .... ....
do de Lanark et Renfrew ...
do de Lincoln......... ..........
do de Middlesex'.....,.......... .
do de Northumberland et Durham.
do d'Oxford ............ ..........
do de Perth........... ........ ....

Township de B ertie............ .........
do Brantford.......... ........
do Canboro'.......... .........
do Stanleyý.....a..............
do Wainfleet......... .. .........

Comté de Grey............ ..............................
do. de Huron.............................
do de Lambton... ............. 9
do de Lanark ........ 1....... ........ ..
do de Perth ...............................
do de Renfrew .... ............. ................

Township de Bertie.................... ... .............
do Canboro'.................. ..................
do Moulton et Sherbrooke ........... .......

1868-70. ...... Comté d'Oxford..................... .....................

SOCIÉT DES- OMMES DU LOI, HAuT-Ci. oDA.

1867-68. Comté de Brant....................................... ...
do Bruce . .....................

A reporter ...........................

93

'R (4)

D'ONTARIO.

RECETTES.

A. 1884

Av.

$ ets.

1

$ ots. $ cts.

. .......... 36,478 O
30,895 00

.34,555 00
............... 35,466 00
........... 35,361 00

.......... 41,057 DO

... i.. ... 34,000 0DO

1,6309 Do
960 00

4 001 23
3:200 00

635 00
1 000 00
9;600 o

921 17
1,280 O

17,216 O
20,240 00

1,280 00
5nl82 8à
2,900 DO120 00

31,700 DO
1,600 00
3,804 30
3,20 O00
3,650 70

720 0
800 00

el,553 4ý
117,294 64640 00

10,000 0
640 00

2,766 0
3,507 50
15919 50
3,200 DO

24,217 DO800 00
800 00

296 40
9 50

305 90 ...... ..........

247,812 06

142,311 64

390,123 64
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DT. COMPTES SPECIAUX

A qui payé. SERVICE. $ ts. $ ete.

1867-68.

Report .................. .......... ..................

FONDS D'EMPRUNT MUNICIPAL CONSOLIDÉ, H.-C.

................................... Frais d'adm inistration.......... .............. ...... « .......

1867-68. SocIÉTr DES HOMMES DE LOI, ONTARIo.

Lawrence Hayden..........35 préceptes émis par lui comme greffier du banc
de la reine, assises d'automne, 1866, comte de,
York....................... ........

M. B. Jackson............Greffier de la couronne et des plaids communs, ser
jvices comme greffier, assises du printemps, 1867,

pour lacits de Toronto et le comte de York.
Services et frais de port des sous-greffiers suivantsjde la couronne et des plaids, comme greffiers

des assises, savoir:
D. A. Mcmullen.........Comté dEssex, assises du printemps 1867.
Isaac P. Wilson...........do de Welland do
Chai les Ftce............. do de Lanark do
Ja R. Gemmil............do de Lambton do ..
J. W. Marston.............do de Prescott et Russell, assises du prin-

temps, 1867 ........................
Thomas- Fortye........ do de Peterborough, assises du printemps,'167
James Frser ............... do de Carleton, assisesdupriot etdel'aut.67
W. L. P Eager.............do dUalton do do
W. race................do de Victoria do do
J. B. MGuin................do de Lennox et Addington, assises du prin-

temps et de lJauaomne, 1867.
C. C. Rapeije................ do de Norfolk, assises du print. et delaut'67
John Twigg..............do de Prince-Edouard, assises du print. '67.
Arc. Thmson......,... do deRenfrew, assises du print. et de l'aut.'67
Roclerick McDonald. do de Stormoot, Dundas et tilengarry, as-

sises d'automne, 1866, et assises du
printemps de 1867.VH .............

James Houg.............. do de Wellington, six mois, jusqu'au 30 sep-
tembre 1J67o............ ......

William G nn............... do de Bruce, assises d'automne, 1867.
R. W. Griffith................do d'Haldimand, assises du printemps, 1867

Oug' Johuson...... ......... do d'Huron, assises d'automne, 1867.
James A. Austin .,,. ... do de Peel do..
J. V. Ham..l.......... do dOntario do
J. H. Godson.......... .do de Brant do
John Macbeth..............do de Middlesex, assises du printemps, 1867.
T. D. Warren..............do dElgin, assises d'automne,
James Kintrea ............ do d'Oxford dû .
P. O'gleilly..............do de Frontenac do
W. H.ampbell3.... 5rédo deLeedset Grenville, assis d'automne, '67
Jame cFaddeo...........do de Perth, assises d'automne, 1867.mté.d
Jonathan LY ..ne. . ...............do de Simcoe do ...... .....
R. DChatGertonr..........do de Northumberland, assises d'automne,67
P. Ingis.................fdo de Grey do 67
F A.. Clench'.....a...... dos e Lincol d do 67

A reporter..............................
94

1,150 00
-----

35 00

161 00

33 72
12 40

8 00
20 00

8 40
20 40
55 55
28 00
15 00

29 90
28 00
17 00
12 30

37 75

1 80
8 32
8 00

17 00
8 1(0

12 50
30 00
16 00
4 40

28 00
40 00
16 00
24 47
24 00
33 00
24 00
14 00

35,480 24

1 150 (0

831 91

................. 37,462 15
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D'ONTARIO- Suite.

A. 1884

kw.

- RECETTES $cts. $cts. $ot.

1867468....

R eport..................... .............

Soorfiá D S HOMMES DE LOI, HAUT-CANADA-Suite.
Comté de Carleton ....... .............................

do Elgin....... .....................................
do Essex ............................................
do Frontenac.. ..............
do G rey ................. .......... .................
do laldimand.................................
do Halton ............... .......... ..................
do Hastings......... ............................
do Huron.............................
do Kent..................., .........
do Lambton ....................
do Lanark........... .................
do Lennox et Addington............
do Leeds et Grenville ..................... .....
do LincoIn .......................................
do M iddlesex........................ ..............
do Norfolk.......................................
do Northumberland et Durham ..............
do Ontario....................
do Oxford ........................
do Perth,............... ..... ............
do Peel .................. .........
do Peterborough.............
do Prescott et Russell..................
do Prince Edward............................
do Renfrew .......................................
do Simcoe...................................
do Stormont, Dundas et Glengarry.........
do W aterloo ........................... ............
do Welland................
do Wellington. ...........
do Wentworth .................................
do York.................... ...

Montants reçus des greffes des cours du banc de
la reine, etc.:

Comté de Wentworth....................................
do York........................... .........

District de Nipissingue............ .........................

305 90 .................. 390e123 64

344 86
79 80
40 47

424 74
133 95
47 03
61 27

512 55
325 85
142 98
149 15
86 74

151 05
171 57
319 68
660 25
106 40
452 96
169 58
185 25
224 21
100 23
301 15
63 27
86 93
15 68

194 75
297 85

60 14
56 05

232 75
962 83

5,358 00

350 00
62 00
6 60

A reporter ............................. ..................

95

12,825 87

418 60 1
13,244 47

... 403, 368 il
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DË COMPTES SPtCIAUX

Kquip p.'JE SE RVICE. $ tsj $et&

Report...................................... 37,462 15

Report. ......... ... I............!......... 37,462 156

1884

D'ONTARIO-Suite. Av.

RECETTES. $ cts. $ cts. $ cts.

Report ........................... .................. .................. 403,368 Il

SOCIÉTÉ DES HOMMES TE LOI DU HAUT-CANADA.

Trimbres judiciaires.

1868-9......... Comté de Brant............. ..................... 1,953 21
do Bruce .................................... .,916 0
do Carlctore.............................. 2,656 68
do Elgin ............................ ........ 380 00
do Frontenac ............................. 1,658 96
do Grey........ . . . 636-37
do Haldimand,............. .................. 693 50
do Ilalton .................... ... _........... 707 52
do Bastings ........... _..................... 3,027 65
do Huron..................... ......-....... 1,951 30
do Kent .................. ..................... 1,221 19
do Lambton ................................... 981 21
do Lanark.................................... 17195 26
do Lennox et Addington .................... 866 88
do Leeds et .reni .............. ....... 11457 77
do Lincoln.............. .................. 1,615 0
do Middlesex,....................... ......... 21731 25
do Norfolk ....................... ....... .. 14455 45
do, Northumberland et Durham ............. ]e954 15
do Oxfao... .............................. i 1795 75
do Oxtord.................. ... ............. 1,3795 7
do Perth ........ ..................... f 11947 Y)
do Peel........................... ............ 784 99
do Peterboro' ................................ 17188 26
do Prescott et Russel. ... 301 78
do Prince-Edouard.......................... 1,e135 73
do Renfrew .................... ......... ..... 592 0
do Simcoe ................................... 2)838 65

do Stormont, Dundas et Glengarry 1,.... l980 37
do Welland ...............-................... 613 70
do Wellington .............................. Y267 01
do Wentworth............. .................... 3372 50
do York.................................... 26)759 13

77e422 27
Seciété des hommes de loi.

1868-9 ... Wm. Leggo, maitre et sons régistrateur, comté
de Wentworth ........ ........................ 400 0

.Henoraires des' hommes de loi, 12 Vic., chap. 63-64-

1868-9......Sons-greffier, C. et P., district d'Algoma ........ 050
- 77,822 7

..... '77,822 77 403,36811
56-7

9d



.7 Victoria.

A qui payé.

1869-70.

I'hon. E. B. Wood, tré-
sorier......................

do do ...
do, do ...
do do ...
do do ...
do do
do do

1868-69.

Documents de a aSession (No 565 A 139

COMPTES SPÉCIAUX

SERVICE, c ts.

Report . .............................

TIMBRES JUDICIAIRES, ONTARIO.

Honoraires reçus des timbres judiciaires................ 198 55
do erronément déposés au crédit du Canada 104 50
do reçus des timbres judiciaires....199 50
do do do ...... 11875
do de do ...... 9500
do do do ...... 185 25
do do do . . 114 50

REMBOURSEMENT DE PAIEMENT POUR TERRES DE LA
COURONNE.

M. P. Hayes.............. Remboursement de paiement pour terres de la cois-

Tonne, Ontario................................ 200 00

1873-74.

Trésorier de l'Ontario.

Fonds de bâtisse du Haut-Canada (omis).

Payé pour licences de mariage en 1872-73..........41057 00

Balance........... .......... .... ...

$ ots.

37,462 15

1,015 55

200 00

41,057 00

405,002 84

484,737 54

47 Victoria. Documents de la Session (No. 56.) A» 1884

D'ONTARIO-Suite. Av.

RECETTES. $ cts. $ ots. $ ct

R eport ............ , .................. ..................

SOCIÉTÉ DES HOMMES DE LOI, HAUT-CANADA.

Timbres judiciaires.

1869-70....... Comté de Braut .........................
do Caneton ......................
do Frontenac... ..................
do Haldiman. .....................
do Halton ........................
do Huron .............. . ........
do Kent..........................
do Lanark .......................
do Leeds et Grenville ...............
do Lennox et Addington............
do Middlesex ......................
(10 Northumberland ....................
do Peel.. ........................
do Peterboro' ....................
do Perth........................
do Prince Edward.. ...............

do Wetoh...........do Prescott et Russel ..............
do Renfrew........ ..............
do Sime...... ..................
do Waterloo.......................................
do Wellington................................

FroW ntenach.........,... ......... ......... .........

do lYork ..........................................

Scéédshommes de loi.

Tm. Leggo, mnaître et sous régistrateur, comté
de WeHtworth............................

Lnraieejudice renl....12 Vic., chap. 63-64.

Gr lr-dit nouroet e aidson..................

114 00
242 25
130 1557 -00

95 00
118 75
47 50
53 20
57 00

200 00
327 75
104 50
39 90

141 55
47 50
71 25
40 00
19 00

166 25
95 00

123 50
95 00

513 00

2,899 05

400 00

Greffier-adoint, couronne et plaids, district d'Al-
goma...... .................... .................. 2 00

Société des hommes de loi.

1870-1......... Wm. Leggo, maitre et sous-régistrateur, comté du
1 Wentworth.......... ..............

1867-8.

1868-9.

TAXE SUR L'ASILE DES ALIfNÉS.

77,822 77 403,368 il

3,301 05

100 00
1 1 100 00

Arrérages de taxes sur l'asile des aliénés, district
de Nipissingue................................... 93 il

93 Il

Mon

LICENCEs D'HÔTEL.

itant reçu pour licences d'hôtel dans le district
d'Algoma................................ 52 50

52 50

81,223 82

93 il

52 50

484,737 54

98
99



Douuments de la Session (No. 56.)

CÉDULE B (5).

D ÉYPENSE à compte des agences des bois de la couronne.
DT.

A qui payé. SERVICES. $ ets. $ ts.

1867-8.

A. Russell, sous-comm...

do
MoLean Stewart..... ......

U. A. Bourgeois ............

do

do .......-
do
do ............

do ...... .....
do ......

do ...........

do ........

do
do .. s..

A. Russell, sous-comm...
do ... 1

do ...

A. J. Russell.

do .................

do ............

do ..... ........

do . .........

do . ......

do . ......

do . .. .........

.do ..................

do .. ..... ....

< o ............ ...
.do .. ........

Québec.

McLean Stewart, déboursés pour juillet
1867.................................... . .............

do do août 1867.
Bordereau de son bureau pour octobre 1867, et de-

puis février jusqu'ià juin 1868.............
Bordereau du bureau de MeLean Stewart pour

novembre et décembre 1867, et janvier 1868.....
Appointements de C. E. Belle, et autres déboursés

pour décembre 1867....... ...............................
Appointements de C. E. Belle, et autres déboursés

pour janvier 1868 .................. ........................
Appointements, etc., de C. E. Belle, et autres

déboursés pour février 1868....................
Appointements de C. E. Belle........................
Travail supplémentaire pour la préparation de la

statistique pour janv.. fév., mars et avril 1868...
Agents des bois de la couronne et surintendant des

inspecteurs-mesureurs de bois.................
Appointements et déboursés de son bureau pour

m ai 1868. ............ ...... ...............................
Appointements de C. E. Belle pour juin 1868.........

do do do ........

Ontario (Ottawa).

A. J. Russell, droits de glissoires à Otttawa.........
do appointements, etc., du bureau des

bois de la couronne, Ontario.................
A. S. Russell, appointements,.etc., bureau des bois

de la couronne, Québec.............................
Appointements et déboursés du bureau des bois de la

couronne, Ottawa, pour janvier 1868. ......
Appointements et déboursés du bureau des bois

de la couronne, province d'Ontario...............
Appointements et déboursés du bureau des bois

de la couronne pour la province de Québec.......
Appointements et déboursés du bureau des bois

de la couronne, Ottawa, pour février 1868 .......
Appointements et déboursés pour la province d'On-

tario...... ... ,........ ..........................
Appointements et déboursés.pour la province de

Québec ,.............. ............... ............... ..........
Appointements et déboursés du bureau des bois

· de la couronne, Ottawa, pour avril 1868 ........
Appointements et déboursés du bureau des bois de

de la couronne, Ottawa, pour le trimestre ex-
piré le 30 juin 1868 .........................

Appointements et déboursés du bureau des bois
de la couronne, Ottawa, pour mars 1868...........

Appointements et déboursés de la province d'On-
tari ............... ..... ....................

Appointements et déboursés de la province de
Q nébec......... .... ........................... .... ......

Appointements et déboursés du bureau des bois
de la couronne, Ottawa, pour mai 1868. ..........

A reporter............. .......... 0
100

3167
316 67

1,883 34

949 99

546 88

305 01

474 99
158 34

1,042 75

246 99

158 33
158 34
171 00

541 62

694 44

694 44

278 88

329 81

329 81

101 88

152 81

152 81

101 88

257 67

101 88

563 29

563 28

101 88

4,966 38

6,729 30

6, 729 30

47 Victoria. --A 1884



47 Victoria. Documents de la Session (No. 56.)

CEDULE B (5)-Suite.

DÉPENSE à compte des agents des bois de la couronne-Suite.
DT.

A qui payé. SERVICES. $ ets. $ ets.

1667-8.

.. J. Russell. .......

do . ......

do . ........

do

do ............

do . .........
doe .......
do *.......
do .........
do ....
do ........
do ........
do ,........
do
do
do ........

A. J. Russell.................
do ..............

O. A. Bourgeois, sous-
com. des terres de la c.

do
do
do
do

do
do

do

do
do
do
do ......
do ......
do ....

Report................

On' asrio ( Ottaw a)-F in.

Appointements et déboursés pour la province
dOutario ........ ....... ...........

Appointements et:déboursés pour la province de
Québec............. .................

Appointements et déboursés du bureau des bois de
la couronne, Ottawa, pour juin 1868..............

Appointements et déboursés pour la province
d'Ontario.............................

Appointements et déboursés pour la province de
Q uébec........................................................

Mons-Remboursement.......... ......

Ottawa.

A. J. Russell, bord. de son bureau pour juillet 1868
do do août do
do do sept. do
do do oct. do
do do nov. do
do do déc. do
do do jan. 1869
do do fév. do
do do mars do
do do avril do
do do mai do
do do juin do

Dép. cont. de son b. pour les exercices 1868-69.......
Frais d'arpentagre des terres en haut de la Gatineau..

4,966 38

152 81

152 81

101 88

50

152 81

5,679 50
32 00

407 50
407 50
407 50
407 50
407 50
407 50
407 50
357 50
407 50
407 50
407 50
407 50

2,293 63
75 00

6,729 30,

5,647;50

- 7,208 3
Québec.

Payé à C. E. Belle pour déboursés jusqu'au 30
septembre 1868 ................................ : 462 00

do appointements pour juillet 1868 158 33
do do août do 158 33
do do sept. do 158 34
do do oct. do

et déboursés pour u
trimestre filissant le
31 décembre 1868 294 33

do do pour nov. 1868 158 33
do do déc. do et

jan. 1869, et
deboursés... 480 17

do déboursés pour un trimestre, jus-
qu'au 31 mars 1869........ ........ 163 00

do appointements pour février 1869.. 158 33
do do mars do ... 158 34
do do avril do... 158 33
do do mai do... 158 33
do do juin do... 158 34

Impression des formules de rapports pour Ontario.. C9 75

A reporter.................. 2,894 25 19,585 43;
101

A. 1884

.

.

.

.

.



Documents de la Session (No 56.1

CEDULE B (5>-Buite.

DÉPENSE à compte des agences des bois de la couronne-Suite.
Av.

A qui payé. SERVICES. $ ots.

McLean Stewart............
do .........
do ........
do 1..........

Banque de Montréal.
do
do ...........
do ..........
do
do ........

dé ...........
do ......

1869-70.

Banque de Montréal.......

do ...... .....
do ............
do .......
d o ............
d o
do ...... .....
do ...........
do ............
do ............9
do ......... ..
do

A. J. Russell, agent des
bois de la couronne....

G. A. Bourgeois, sous-
commissaire des terres
de la couronne, Québec

do ......

E. C. Taché.........

do ......... ....

do ...............

Banque de Montréal.......

do ........
do . ......
do
do

Rcport .......... ,..................

Québec-Fin.

Bordereau de son bureau pour juillet 1868.............
do août,. do .............
do sept. do ............. 1
do oct do,............
do nov. do.
do déc. do ......
do jan. 1869.............
do fév. do .............
do mars. do .............
do avril do et dép.

c ($300).
do mai do ..............
do juin do ...... ......

Ottawa.

Bordereau du bureau de A. J. Russell, agent des bois
de la coùronne, pour juillet 1869................

do do août do ........... , .......
do do sept. do ............. .....
do do oct. do ...............
do do nov. do ....................
do do déc. do ................
do do jan. 1870..... .............
do do fév. do ...................
do do mars do...........
do do avril do ...............
do do mai do ...................
do do juin do ...............

Dépenses contingentes de son bureau, du 1er juin
1869 au 30 juin 1870.............................

Québec.

Appointements de 0. E. Belle, pour juillet 1869,.....
do et déboursés de C. E. Belle, pour

août 1869 ............. . ...............
do de C. E. Belle, pour septembre et

octobre 1869.............
do et déboursés de C. E. Belle, pour

novembre 1869.......................
do de C. E. Belle, pour décembre

1869...... ........ ..... ...... ........
Bordereau du bureau de McLean Stewart, agent

des bois de la couronne, pour juillet 1869...
do do août do ...
do do sept. do ...
do do oct. do ...
do do nov. do ...

A reporter.........................
102

2,894 25

316 67
316 67
316 67
316 67
316 67
316 66
316 67
316 67
316 66

616 66
316 67,
316 66

407 50
407 50
407 50
457 50
457 50
457 50
457 50
457 50
457 50
457 50
457 50
457 50

2,217 48

19,585 43

6,994 25

7,557 48

158 33(

378 33

316 67

353 33

158 34

316 67
316 67
366 67
316 67
316 67

2,998 35 34,137 16

47 %eoria. A. 1884
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CÉDULE B (5)-Suite.

DÉPENSES à compte des agences des bois de la couronne-Suite

DT.

A qui payé. SERVICES. $cts.

__________ - ~- I -- I

1869-70.

Banque de Montréal. Bordereau

do ......... do
do do
do ......... do
do ...... do
do do
do ......... do

R eport.................. .... .....................

Québec-Fin.

du bureau de McLean Stewart, agent
des bois de la couronne, déc. 1869......

do janv. 1870......
do fév. 1870......
do mars 1870.....
do avril 1870....
do mai 1870....
do juin 1870......

1870-71. Ouawa.

A. J. Russell............ Appoint. comme agent des bois de la couronne et
percep.. des droits de gliss., Ottawa, 30 juin,'71

O. S. McNutt ................ Appointements comme sous-agent de bois de cons-
traction, pour l'année erpirée le 30 juin 1871.

James Ritchie................Appoint. comme commis, annes exp le 30juin '71.1
A. J. Russell, fils...........Appointements comme dessinateur interimaire,

année expirée le 30 juin 1871........... ..... ........
Edward T. Smith.. Appointements comme second commis, année ex-

pirée le 30 juin 1871 ............................. .........
Rudolph Rauscher, ....... Appointem. comme commis surnuméraire et dessi-

nateur, pour Il mois expirés le 31 mai 1871 .....
. Cameron..... ...... Appointements comme compteur de bois de cons-

truction, dep sept. 1870 jusq 30 juin 1871....

A. J. Russell ................ Dépenses contingentes du bureau pour
juillet, août et septembre 1870......... $490 93

Département du revenu
de l'intérieur............Payé à A. J. Russell, pour faire face aux

dépenses contingentes, neuf mois. 958 98

Québec.

McLean Stewart ...... ,..... Appoint. comme agent des bois de la couronne, et
percep. des droits de gliss., Quebec, 30 juin '71

Wm. O'Kane...........Appointements comme aide de l'agent, pour l'an-
née expirée le 30 juin 1871....... .........

John Mackay ................ Appointements comme commis, 30 juin 1871..........

1871-72. Ottawa.

A. J. Russell....... Appoint, comme agent des bois de la couronne, et
percépt des droits de gliss., 30 juin '72.

Charles McNutt...........do comme aide de l'agent, pour l'année
expirée le 30 juin 1872.................

James Ritchie...........do ccmmis, annee expirée le 39 juin 1872....
A. J. Russell, fils....... do dessinateur do do
Edward Smith....... do commis do do ...
John Cameron.............do compteur de bois de c., de juil. à déc. '71

A reporter............ ................
103

2,998 35,

316 66
316 67
316 67
316 66
616 67
316 67
316 66

1,840 00

1,200 00
700 00

600 00

550 00

550 00

512 34

5,952 34

1,449 91

i 800 00

1. 400 00
800 00

$ Ct.

34,137 16

5,515 01

7,402 26

8,800 00

1,840 00

1,200 00
700 00
600 00
550 00
309 96

5,199 96 50,854 42
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CEDULE B (5)-Suite.

DÉPENSES à compte des agences des bois de la couronne-Suite.
DT.

A qui payé. SE RVIC ES.

--- i - ______________

1871-72.

Henry Codd............ .....
John Jackson........
J. Macdonald..........

James Steen.......

James Redmond.

R eport...............,.................... ........ ;

Ottawa-Fin.

Appoint. comme commis, de sept. '71 au 30 juin '72
do messager, du 1er janv. au do'
.do sous2gardien de glissoires, du 15

mars 1872 au 30 juin 1882.........
do compteur de bois, du 19 avril 1872

au 30 juin 1872.............
do compteur de bois, du 1er mai

1872 au 30 juin 1872..................

Russell.................. Dépenses contingentes de bureau...... .......

McLean Stewart.

John OKane...........

John Mackay............

Québec.

Appoint. comme agent des bois de la couronne et
percepteur des droits de glissoires, 30 juin 1872

Appointements comme aide de l'agent, pour l'an-
née expirée le 30 juin 1872...I.......................

Appoint. comme commis, année exp. le 30 juin '82.

McLean Stewart............ Dépenses contingentes de bureau.............

1872-73.

A. J. Russel1............
Charles McNutt.............
James Ritchie...............
A. J. Russell, fils. ........
Edward Smith .......... ..
Henry Codd ......... .....
John Jackson............
J. .Macdonald..
James Steen.........
James Redmond.

McLean Stewart...
Wm. O. Kane. .......
John Mackay ................
Pierre Miller................

Ottawsa.

Appointements comme percepteur................
do aide.................
do commis.........................
do, dessinateur .... ..............
do commis......................
do do .. .......................
do messager...... ...............
do aid" du gardien des gliss.
do compteur de bois...............
do chaloupier ...............

Dépenses contingentes ....................................

Québec.

$ cts.

5,199 96

478 20
150 00

28 32
145 99

121 66

6,124 13
1,202 03

1,800 0

1,200 00
800 00

3,800 00
287 34

2,000 00
1,400 00
1,000 00

700 00
650 00
550 00
300 00

85 00
462 il
425 81

7,572 92
1,323 89

Appointements comme percepteur....................... 2,000 00
do commis .......................... 287 76
'o do ...... . . .. 1,129 98
dp do......................649 97

4,067 71
Dépenses contingentes......_,......... ....... , ,........ 266 04
Balance en mains de McLean Stewart,................ 9 13

A reporter....................................... ..................
104

$ ets.

5Ô,854 42

7,326 16

4,087 34

8,896 81

4,342 88

75,507 61



V7 Victoria. Documents de la Session (No. 56.) A 1884

CEDULE B (5)-Suite.

Dépenses à compte les agences des bois de la couronne-Suite.
DT.

A qui payé. SERVICES. ts. $ ets.

1873-4.

A. J. Russel1.........
C. S. MeNutt .............
James Ritchie ...........
A. J. Russell, fils.
E. T. Smith..........
H. Codd....,...........
John Jackson ..........
J. Macdonald ............
J. Steen ...............
John Redmond............

Report .............. ..................

Ottawa.

Appointements comme percepteur..................
do sous-percepteur.....................
do commis................... .........
do dessinateur.......- ..........
do commis.. ...............
do do .
do messager.........
do sous-gardien des glissoires ...
do compteur de bois.................
do chaloupier................. ,

Dépenses contingentes................................

Québec.

McLean Stewart.......Appointements comme percepteur..................
John Mackay......... do sous-percepteur...........
P. Miller.,................. do commis................

1874-5.

A. J. Russell ..
C. S. MeNutt..... .
James Ritchie....
A. J. Russell, fils.
E. T. Smith........
B. Oodd,............... ...
John Jackson.............
John Macdonald .........
James Steen...... .......
John Redmond............

McLean Stewart .........
John Mackay ......
P. Miller .............

Dépenses contingentes...............................
Papeterie.. .......... ....................

Ottawa.

Appointements comme percepteur.... .........
do sons-percepteur. .
do comptable..............
do dessinateur .............
do commis ................
do commis, 31 mars.........
do messager ...............
do sous-gardien des glissoires
do compteur de bois...........
do chaloupier.... ..........

Dépenses contingentes ............... ........

Qu .ei.

2,600 00
1,800 00
1,400 00
1,200 00
1,000 00

849 96
300 00
85 00

463 81
425 81

1,064 18

2,000 00
1,200 GO
1,000 00

314 48
603 57

2,600 00
1,800 00
1,400 00
1,200 00
1,000 00

637 47
300 00

85 00
496 64
425 81

1,602 40

Appointements comme percepteur...........................2,080 Go
do sous-percepteur.............. 1,200 GO
do commis...................... 00000

Dépenses contingentes.............. ...... .............. 144 74
Papeterie et impressions ...................... ............ 126 62

A reporter .................. . ..................
105

. 75,507 61

11,188 76

5,148 05

11,547 32

4, 471 36

107,863 10



Documents de la Session (No. 56.)

CEDULE B (5)-Suiïi.

Dépenses à compte des agences des bois de la couronne-Suite.

DT.

A qui payé. SERVICES. ets. $ ct.

Report ............................... 107,863 10

1875-6.

A. J. Russell..... .....
C. S. MlcNutt.

-James Ritchie......
A. J. Russell, fils..
E. T. Smith ...............
John Jackson ...... ......
J. Macdonald .............
James Steen .. ............
John Redmond .... ......

A. J. Russell .............
John Darby...... .........
D. Russell..................
S. C. LaRose .............
Bureau de poste...........
Cie de tél de Montréal
Butterw.orth et Cie. ....
Runton et Living.......
G. C. Rainboth..........
A. G. Forrest ............
G. A. Harris..............
S. Barrifield-.............
J. Heney ...............
Chas. Flynn...............
C. S. McNutt ..... .......
A. J. Russell*............
Graves Frères.. ........
N. Germain ...... ........
J. Hope et Cie...........
Hunter, Rose et Cie....
B. Chamberlin............

-C. L. Langlois.. .........
H. V. Noel............
A. S. Woodburn.........
T. H. Kirby...............
Commiss. de l'aqueduc
James Daglish...........
A. M. Burgess...........
A. J. Russell...........
-C. S. McNutt ............
James Ritchie ...........

Ottawa.

Percepteur des droits des glissoires, etc...............
Sous-percepteur des droits des glissoires, etc............
Comptable ............. ....... .............
Dessinateur·................... .............
commis...................... ............
Messager................................ .........
Sous-gardien des glissoires............. .......
Compteur de bois de construction ........................
Chaloupier..........................................................

Loyer de bureau............................
Commis surnuméraire.........................................
Services supplémentaires................... ...... ......
Commis surnuméraire ........ ..................
Frais de port....................... .........
Télégraphie........................ .................
Plomberie, etc.... .............................
Ferronnerie et matériel d'impr. pour le bur. des chal.
Plan et notes d'arpentage....................................

do do ..................................
Bois de chauffage ...................... ...........................

do ... ..... 6.......................................
d6 ... .......... .. ...... ............ . ......
do ...................... ..........................

Frais de voyages................................
do ................ ................................

Poëles et tuyaux............................
Ferblanterie.............. .................................
Papeterie.............. ....................
Ontario Gazette .......... ........................
Canadi Gazette ........ .........................................
t'uebec Gazette...................................
Billets protestés......... ..... 0...................................
Im pressions........................ . ...........................
Taxes de ville........................ ................................
Taxes de l'eau..................................
Chandelles ....................................
Tin es, deux années d'abonnement.................. ........
'fenues dépenses .................................................
Services supplémentaires............................... ........

do ..................... ..........

Québec.
Appoint eents.

MeLean Stewart ......... Percepteur des droits de glissoires........................
John ftackay ...... ....... Sous-percepteur.............. ......... ......
Pierre Miller............... Commis................................................................
Bureau de poste ......... Comptes de poste................................................

A reporter ....................................
106

2,600 00
1,800 00
1,400 00
1,200 00

968 35
300 00
84 96

467 81
425 81

9,246 93
199 99
657 00
447 00
545 00
112 53

85 53
24 85
7 36

25 00
30 00
24 (0
22 00
il 00

111 37
20 95
36 60
14 55

5 10
62 73

4 00
4 00
5 00
6 48
9 75

52 40
9 75
9 (4

12 00
75 91
10 50
19 50

11,89à 85

2,400 00
1,400 00
1,000 00

25 49

4,825 49 119,761 95

47 Victoria. A. 1884
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CÉDULE B (5)-Fin.

DÉpenses à compte des agences des bois de la couronne-Fin.
DT.

A qui payé.

1875-6. i

G. N. Tackaberry..........
Anne Kane. .................
S. Lecompe .......... ........
Cie de télég. de Montréal
M. Miller .... ..............
Imprimeur de la reine....
A. B. Cherrier...............
McLean Stewart ............

do ............

1876-7.

A. J. Russell ............
0. S. McNutt .............
James Ritchie ...............
A. J. Russell, fils . . ......
E. T. Smith ......... .
John Jackson............
James McDonald............
James Steen..................
J. Redmond ......... .........

McLean Stewart .............
John Mackay ...............
Pierre Miller............

SERVICES.

Report......... ........... ........

Québec-Fin.

Atlas ........................................................
Boîte de ferblanc........... ...............
Choisir le bois.................. ......................... ......
Télégraphie ..... ............................
Encre et press à copier....................................
Gazette Officielle......... ..................
Almanach des adresses de Québec................
Menus dépenses ...... ..................................
Dépenses pour papeterie ...... ...........................
Papeterie, impressions, etc..............................

Ottawa.

Percepteur...............................
Sous-percepteur............ ........................ ............
Teneur de livre......... ......................................
Dessinateur......... ......... ........................... ........
commis...... ........ ......................................
Messager ......... ...............................................
Sous-mattre de glissoire ....................................
Compteur de bois...................... . .... ..................
Chaloupier................ . . . . . ........
Dépenses contingentes.....................

Québec.

Percepteur................... ..................................
Sous-percepteur.................................................
Commis......................... ........
Dépenses contingentes ......... .................... ........
Impressions............ ............ ...... ..... ..................
Papeterie..........................................................

$ ets.

4,825 49

12 00
5 09
4 00
1 50

20 55
5 00
2 5f

67 13
20 95

145 13

2,600 00
1,800 00
1,400 00
1,200 00
921 50
300 00
84 96

471 81
441 813,263 30

,--l

$ ete.

119,761 95

5,109 25

12,483 38

2,600 00
1,500 00
1,000 00

83 23
78 64

137 89
5,339 76

142,754 34
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CÉDULE
DT. DEPENSES À COMPTE DES

A qui payé. SERVICES. $ cts. $ ets.

1867-8.
Andrew Russell, sous-

commissaire..........Payé à certaines personnes en juil 1867, d'ap. cert 1,535 78
do do do 1,674 40
do.. George Cotton, reliure, papeterie, etc........ ......... 776 73
do ... Dépenses contingentes pour août 1867 ................ 279 32
do ... Services surnumeraires ......... ... ........ 257 25
do.. Appoint. des commis surnumérais pourjuillet 1867 1,399 25
do .. W F. Coullins, à compte de travsil supplementaire. 51 75
do.. Compte de Whiteside et Walker, charroyage de

meubles du département ......................... 220 62
do.. W. F. Collins) à compte de travail supplémentaire. 20 25
do ... J. Hope et Cie, papeterie.............................I 62 75
do.. A. lro-w ne appoint. dep. le ler jusq 14 août 1867- 19 50
do.. Appointements des agents pour août 1867. ....... 1,535 78
do . J.-E. Witber, remboursement à compte de droit de

mine, lac Sû*perieur ..... ............................ 104 0O
duI.0 Appoint. des commis surnuméraires -pour.août 1867 1, 701 75
dou .. Travail snppément. executé pendant août 1867.. 421 50
do.. Balance d'appointements à D Meaglier, commis

surnumeraire, pour juillet 1867 ............. ......... 9 75
do ... Appoint, de J. Walsh, dep. le 1er jusq. 26 août 1867 36 75
do .. Cie de cbemin de fer Grand-Tronc, fret sur meubles

de bureau d' Ottawa à Toronto.... ......... ...... 789 27
do ... C.ý E. Ferry, avance à compte dappointements pour

août 1867 ............................................ 14 00
do.. D. Meagh:er, appoint, depuis le 1er jusq. 6 sept.... 9 00
do . Appointements jjusqu'eu 10 septembre 18f17, aux

commis surnumeraires congedies ............... .... 120 00
do ... Certaines personnes, d'après certificat............... 1,989 60
do.. Appoint, à H. Wright, jusqu'au 16 septembre 1867. 21 0O
doL :.. P. Potvin, montant de ses comptes..........55 41
dou .Nontant de G. E. Desbarats pour papeterie .......... 1,324 26
do . Fret à la Cie du chemin de fer Grand-Tronc ..... 4 50
do.. Certaines personnes d'après -certificnA........ ......... 203 50
do.. Comptes pour travail suppl. pour stptembre 1867. 474 75
do -..Appoint. des commis surnom. do .. 1,177 75
do.. Compte de G. E. Deibarats pour papeterie. ..... 8 75
do . Travail suppl. fait à Ottawa durant oct. 16 918 00
do.. Compte de George Cotton, pour livres, ..... ......... 260 40
do ... Charroyage de meubles de bureau...... .............. 58 GO
do ... Travail supplem. en novembre et décembre 1867. 441 50

-- 17,976 82
Wm. Ford, comptable. .. Russell, avance à compte de services spéciaux. 200 GO

do , do do de juillet 1867 ..... 750 GO
do do do d' août 1867............... 650 0O
do do do do .14658
do., A. Z. Leveque, dépenses de Québec à Ottawa.... 28 50
do . J. lradshaw, divers pour departement, Toronto,

septembre........................................... 69 28
do .. Appoint. des commis surnuméraires pour oct. 1867 229 32

J. W. Harper ............ Confection de caisses d'emballage'................... 454 57 1436
William Midford ..... Ferrure pour do .,.......6.. 67 89
Dir. général des postes. Frais de ports, 6 mois finissant le 31 déc. 1867 ... 487 38
G. E. Desbarats........Papeterie fuernie en septembre et octobre 1867._. 151 25

- 1161 09
Balance ......................................................... 82,183 58

1H2)795 17

108
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B, (6.)

TERRES DE LA COURONNE. Av.

RECETTES. $ cts $ ets.

1867-8.-Département des terres de la couronne................................ 103,894 16

Mous-Montant de deux mandats crédités en 1866-7, mais
payés en 1867-8........................ .................. ......... 1,098 99

102,795 17

102,795 17

109
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SCHEDULE B, (7.)

REVISION d'après le rapport de M. Langton.

ONTARIO.

Balance dans les comptes publics, 1876......................
Items additionnels débités.........................................

QUiBE O.

Balance dans les comptes publics, 1876...... ........................................
Items additionnels débités..................................................

COMPTES SPÉOIAUX.
Balance dans les comptes publics, 1876.....................................

Items additionnels au débit-
Agences de bois de construction........ ................... 17,883 14
Palais de justice............................................................... 1,775 80

Deux items retranchés du débit...... ......................................................

BOt.

$ ots.

6,672,676 52
161,284 11

6,833,960 '63

4,625,361 59
4,556 65

4,629,918 24

Av.
385,627 70

19,658 94

365,968 76
177 83

366,146 59

COMPTE DE SUBVENTION D'ONTARIo ET QUÉBEC.

Balance dans les comptes publics, 1876 .......... .......... .................... 10,537,000 55
Doit être--6 années de subvention......................................... 12,936,753 60

5½ do intérêt, fonds des écoles communes.................. 452,552 15

13,389,305 75
Intérêt sur dette jusqu'en 1873....................................................... 2,865,559 91

- - 10,523,745 84

A être retranché,............................. .................. ... ......... .............. 13,254 71

110
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CEDULE B (7)-Suite.

Dr. Cr.

COMPTES sPÏCIAUX ANALYBÙs.

Terres de la couronne................................................................
Agences des bois .............................................
Ontario, local . .. ............................ .. ...........................
québec, local......c...... ....-......... .........

Balance.........................................

oUVý AUCOMPTS, ONTÂaRo.

,Balance des comptes publics, 1877..............................
6 années de subvention....................................
54do d'intérêt, fonds des écoles communes ........................... ...

ompte spécial transféré ....... .................. .................. ..................
Balance.....................................

NouvEAU COMPTE DE QUÉBEC.

Balance des comptes publics, 1877........... ........................
6 années de subvention . ............. ......... ......... .........................
5j do dintérêt, fonds des écoles communes .......................
Comptes spéciaux transférés ............................. .......................... I

lance.......................................... .. . ..................

ANCINS COMPTES.

Ontario.............................. ................
Québec ........ I.......................................... 0..............
Comptes spéciaux (items rayés)................................ .
Subvention d'Ontario et Québec (items rayés).. . .. ..........

Balance...... ....... .............. ............

NOUVEAUX COMPTES.

Ontario........................................
Québec........................ ..... . ................
Comptes spéciaux-

Terres de la couronne........................................................
A gences des bois....... ..................... ..................... .................
Comptes d'intérêt d'Ontario et Québec, 1874 .... ......... ............

Balance...... .............................................. . ........

111

$ cts.

20,611 59
142,754 34
79,734 70
39,981 09
366,146 59

649,228 .31

6,833,960 63
. .. .. .............

79,734 70
1,004,229 15

7,917,924 48

A,639,918 24
........................

39,981 09
1,347,915 08

6,017,814 41

6,833,960 63
4,629,918 24

. ................. .... ,.

11,477,133 58

$ ets.

102,795 17

484,737 54
61,695 60

........................

649,228 31

.... ......... .........
7,181,236 80

251,950 14
484, 737 54

........................

7,917,924 48

5,755,516 80
200,602 01
61,695 60

6,017,814 41

...... ...... .......

366,146 59
10,537.000 55

573,986 44

11,477,133 58

1,004,229 15
1,347,915 08

20,11 59 102,795 17
142,754 34.................. d2,865,559 91

__6573,98644

3,028,925 84 3,028,925 84

47 Victoria.



CÉDULE B-(7)-Bite.

Ontario. Quebec.

DIVISIoN APPROXIMATIVE. et

Balance .......... . ........................ ...... ........ ....... AV. 1004,229 15 1347915 08
Balance des terres de la couronne, par population,........................... 45,754,16- 36,419 42

1,049,983 31 ,;384,$44 50
'Un tiers des agences des bois................ .......... .47,584 78 47,584 78

1,002,398 53 1,336,759 72
Intér4t de la dette, par population....................................... Dt. 1,596,391 32 1,270,014 00

Dt.-593,992 79 Av.-66,745 72

Balance de nouveaur comptes, vide page précédente........................ 573,986 44
Intérêt sur la dette depuis 1873 ....... . . .................................. 845 40

... ............. f 574,831 84

ONTÂaIo.
Dt.

D'après division approximative-
Balance comme ci-dessus.......................................................... $ 593,992 79
Tiers de la Confédération dans l'agence des bois................................................ 47,584 77

641,577 56

QUíamo.

Balance comme ci-dessus................... ......................... $ 66,745 72
Balance d'après l'état précédent ......... ................. 574,831 84

641,577 58

112
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CÉDULE B(7.)-Fin.

RovisION DE LA DETTE.

Juillet, 1867................................................ .........
Janvier, 1868 ,.... ........ ......... ......... ......... ......... .......... ...............
Juillet, 1868...................................................
Jan ier, 1869...... ......... ......... ......... . ................................ ......
Juillet, 1869.............................
Janvier, 1870..................................................
Juillet, 1870 ...............
Janvier, 1871 ...................
Juillet, 1871.................... ......... ,..................
Janvier, 1872......................... ..... . ......
Juillet, 1872,.......... .................... .............

Janvier, 1873......................... .................
Juillet,1...............................
Janvier, 1874..........................
Juillet,1874 ................ .............
Janvier, 1875..................................... ........................ .
Juillet, 1875.......... . ......... . ............ ...........
Janvier, 1876..................................................
Juillet 1876...... ..................... .. ... ......... ....

113

A. 1831

Montant,

S9, 734,515 08
10,427,932 21
10,471,641 52
10,178,334 26
10,489,497 36
10,497,469 08
10,504,083 55
1,503,663 01
10,504,466 16
10,504,707 92
10,506,088 84

964 28
964 28

1,964 28
3,330 43
3,736 43
4,486 43
9,185 93
9,185 93

six
mois d'intéret.

$243,362 87
260698 30
261,791 03
261,958 35
262,237 43
262,436 72
262.602 08
262,591 57
262,611 65
262,517 69
262,652 22

$2,865,559 91
24 I
24 10
49 10
83 2e
93 41

112 16
229 64
229 64

$2,866,405 32
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CÉDULE
PRIOYW€E DUDo.

Dette directe dont s'est char. le Canada, le 30 juin 1867, Vide bilan, 1866-67..
Dette indirecte dont s'est char. le Canada, 30 juin 1867 ...........
Ponds spéciaux portant intérêt, fonds des sauvages.............
Fonds des écoles communs.................$ 733,22447

Moris-placements-
Chemin à barrières de Québec ......... $58,000 00
Airérages d'intérêt sur ch. à barrières 29,580 00

87,580 00

Fonds des écoles de grammaire du Haut-Canada ................... $362,769 04
MOiNS-placements (cité d'Hamilton) ............................ 50,000 00

Fonds de bâtisses du Haut-Canada........................ $1,578,808 96
Mous-placements (cité d'amilton). $30,000 00

Arérages d'itérêts...............10,800 O
Dépenses en 1866-67...... .......... 65,617 55

106,417 55

Fonds de l'éducation supérieure du Bas-Canada. ...... ............. $377,251 53
Mon s-placements (Huron et Bruce)........... $19,400 00

do (cité d' Hamilton)........10,000 00
- - 29,400 OS

347,851 53
Fonds de construction de l'école normale.................... 61,761 84
Fonds de retraite des instituteurs........... ......... ,.................... 2,700 88

Compensation aux seigneurs, capital ................ ...
Indemnité seigneuriale aux townships, capital........... . . .
Pensions des veuves et pensions non commuées, Haut-Canada...............

do do do Bas-Canada....... .............
Diverses obligations payables comptant, palais de justice, Bas-Canada... .....
Conseil du district de Montréal.................. .................
Travaux publics spéciaux.......................................
Fonds municipal, Haut-Canada...... ............. ................ ......................
Fonds du revenu des écoles de grammaire, Haut-Canada. ...... $36,167 65

MoINs-arrérages de l'intérêt sur placements............. 18,000 00

Fonds d'améliorations du Haut-Canada ...............................
Compensation aux seigneurs, arrérages................................................ ......
Indemnité seigneuriale aux townships...................................
Comptes de banque, 30 juin 1867, dont s'est chargé le Canada.................
Capitalisation des annuitées ...............................................................
Balances des crédits spéciaux, Ontario .................................................

do do Québec.............................
Arpentages ordonnés avant le 30 juin 1867, Ontario...............................

do do Québec............... ......... .............
Escompte sur £73,000 stg. de débentures pris de la banque de

Montréal (au pair), d'après arrangement, et placés dans
le fonds d'amortissement............................. . 46,184 66
Moss-prime à laquelle £42,501 13s. 4d., dus au fonds

d'amortissement, 30 juin 1867, aurait pu être
placée. ...................................................... 30,807 42

Arrérages des paiements aux sauvages d'après le traité Robinson.............
Capitalisation des annuités...........................................

ots.

62,734797 6%
150,400 "O

1,810,110 61

1,645,644 47

3l2,76,9 j2

1,472,391 41

412,314 25
3,113,100 02

756,710 00
50,143 84
4,126 31
4,061 20
3,912 05

20,000 00
302,553 66

18,167 65
5,119 08

72 25
130,347 39

3,096,415 22
999,835 55
218,473 37
99,482 20
7,074 01
7,651 53

15,377 24
140,800 00
303,280 00

77,835,129 98

114

C. (1.)
CANADA.

Av.

ler juilL Fonds d'amortissement de l'emprunt garanti impérial....................... 681,333 32do do canadien consolidé.... ................ 1,107,222 26Placements pour fonds consolidé................" "'' ......" ' "".. ,997,666 72
Banque du Haut-Canada..............., " .""....... 500,000
Compte spécial du chemin de fer du Nord" "- - .-...........-. ....... 30,976 70
Propriété Cataraqui...........,"........." ..'.".""°"""" -...... 36584 54
Argent et comptes de banques transférés anCaada."...... 41,6846 "6250 61

MoSNs-Glyn et oie, compte indéterminé... $17,498 25Baring frères do 32,788 34J -~-.- 50,286 59f1,410ý964 02Loyers de pouvoirs hydrauliques et autres .......................... 10,784 44
Chemin et sûreté de port...........................................202,377 63
Compte de placement du fonds consolidé- excédantde la valeur au pair des

bons de l'emprunt canadien consolidé pris de la banque du Haut-Canada ................................ . ....... ......... ........ 5,353 33Dépenses de délégation eg 4ngletrre.............. ..................... ,00
Dette autorisée en vert de l'Acte de 1 Amérique Britannique du Nord6.........62,500000 00
Partie de la dette imputable à Ontario d'après la lère section du jugement:.-$18,587,520.57: e?9,88728.02: :$10, 178,867.02.................... 5 7 492Partie de la dette imputable à Québec d'après la lère section du jugement:

$,587,520.57: 8,778,792,5: :$10,178,867.02..................... .. 4,807,427 74

77,835,129 89-
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CÉDULE

DT. PROVINCE DU

Date.

1867.
31 juill. Frais d'administration... . .......... .

Gouvernement civil....... ..................
Adminstration de la justice, Est..................

do do Ouest..............
Police-.... ..................... .............
Pénitenciers............. . . . ..........
Légisa on......... .......................................
E ducation, Est ...... . ........ ..............................
Hospitaux et institutions de charité. ,......... ..........
E ploration géologique .....................................
V lice ...... .... .........
Ar ts, agriculture et statistique ......... ......... ........
Emigration,................. .....................
Travaux publics et édifices ...............................
Loyers et réparations.. .....................................
Chemins et ponts..........................
Service par voie de mer et dans les eaux de l'intér
Phares et service côtier.. . . .. .........
Iaspeetion de bateaux à vapeur..................
Divers ....................... . ......................... ..
[ntérêt sur la dette publique..........................
Tenure seigneuriale.........................................
Douanes ........................
Accise. .........................
Bureaux de poste.......... .. ...........
Revenu des travaux publics.................... ............
Tim bres . .......................................................
Petits revenus............................

1er août Frais d'administration .....................................
Udministration de la justice, Est.....................

do do Ouest .................
Pénitenciers ........ ..................................... .
E ducation ....................... ...................... ..........
Hôpitaux et institutions de charité....
Milice ....... ...............................
Arts, agriculture et statistique...............
Emigration........;...................................
Travaux publics et édifices-.............
Loyers et réparations ..............................
Phares et service cô ier............ .........
Inspection de bateaux à vapeur.........................
Divers............ ..... ...................................
Intéiêt sur la dette publique..... ............
ouanes. .................... ,.............

A ccise..................... . .............. ,
Postes.................. ...................................
Revenu des travaux publics................................t

30 sept .'Gouvernement civil.. .. . . . .........
Administration de la justice, Est ....................... I

do do Ouest...........
Législation ...................................... .............
Education, Est....................... ........................... J
Hôpitaux et institutions de charité........
Milice .............................. ........................
Travaux publics et édifices ...............................

A reporter ,................................

116

$ cts. S cs
7,873 67
9,168 22

26,133 87
16,658 38
2,257 33

26,184 14
25,396 59
9,284 32

22,566 23
1,912 13

90,452 72
23 00

10,190 42
9,063 54
3,274 79
2,914 39

56,450 00
13,693 88

207 05
6,744 39

320 00
159 29

37,365 85
2,638 90

41,ý217 82
27,260 32

107 94
198 33

449, 717 51
993 42

7,931 29
10,115 87
3,556 52

130 85
1,647 92

71,092 63
20 00
78 00

346 90

474 83
284 95
665 33

8,773 98
3,054 97

553 52
38,060 6C

502 09
150,369 50

2,127 41
1,932 76

10,112 18
246 71

15 00
335 20

9,842 31
1,890 70

2G,502 17 600,087 01

Intérêt.

$ cts.

97 'à ictor0ri a. A. 1884

C 2.)

CANADL Av.

$ ets.

I

Il
f

I~i

'I
I

117

i--
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Il Victoria. Documents de la Session (No. 56.) A. 1884

DT. PROVINCE DU

Date. - Intérêt.

1867.
30 sept..

A reporter...... ........

Report.......................,..... .

Loyers et réparations ........... ............................
Phares et service ctier......................
Divers..................................
Douanes.....................................
Accuise-................ ................................
Revenu des travaux publics.. . ...............

Administration de la justice, Ouest .....
do do Est....................

Policé....... ...........................
Pénitenciers......... .................................
Education, Est.......................
Milice.......................... . . .
Arts, agriculture et statistique . ........... ............ I
Em igration.......................................................
L oyers et réparations .............................
Phares et service côtier ....................
Inspection de bateaux à vapeur.....................
Divers.. ...................
Douanes.................... .................... 0
Postes....................... ............
Revenu des travaux publics........................

Administration de la justice, Est.................
do do Ouest ..................

Milice ......... ....... 6........ . . .

Arts, agriculture et statistique................
Tr-avaux et édifices publics ......... ........................
Chemins et ponts....................... ..................
Divers.............................
Douanes,...................... ...............
Accîise.............. ................ . ............... .....
Revenu des travaus publics...................

Administration de la justice, Est. ......... o.....
do do Ouest...............

L égislatiou ...... .............,. ....... ........... .... ..........
Education, Est ......... ............................
Divers.................,j......,.. ... .. ... ..........
Douanes...... .......................

Intérêt--Revenu des travaux publiics......................
Glyn et Cie ......... ..................
Bring Frères. ............................
Partie de $46,871 87.....................

do 4,723.23................

Balance reportée ..... ............ ...
Gouvernement civil..................... ....
A dministration de la justice, Ouest ...................

Police. ..........................
Législation........................ .......
Travaux et édifices publics . ... ..........
Divers................... ......................
Revenu des travaux publics.........

$ dts.
600,087 01

27,121 38

$ ets.
26,502 27

148 00
75 00

167 22
82 73

109 66
36 50

7,019 01.
1,933 67

33 75
597 71
231 00
48 00
43 00

427 00
12 40
75 00

100 00
14 21

1,965 56
2,727 92

297 54

1,857 28
2,053 71
2,634 27

48 00
346 90
27 0

1,097 00
289 79
174 90

1,554 50

25 19
1,787 53

305 45
219 18

1,013 28
24 72
62 80

33,292 86
37,283 58
44,504 87

4,372 38

278 90
385 46
110 83
294 05
780 00

4,269 63
1,594 79

$ ets.

9,968 41

9,968 41

CANADA--uite. Av.

Date.

1867.

31 déc... Revenu des douanes........ .......
Droits d'auteurs..........
Inspection des bateaux à vapeur. .....................
Saisies......................... .................
Droits de tonnage, Québec...... ............
Police riveraine do..................
Droits sur passagers... . ....... ..............
Revenu des travaux publics......................
Honoraires judiciaires, fonds consolidé........ .
Revenu de l'accise ............................. ..
Amendes et confiscations.. ................. ..
Palais de justice, Montréal......... .....................

d o A y l m e r . . . . .. ........... . ... .
Département des postes...........

Balance.........................................

119

A. 1884

15,625 77

10,083 35

3,438 15

119,453 60

775,709 35

398,736 24

7,713 66

406,449 90

31 déc

1868.
1er janv.
31

$ cts.

92,453 32
105 08

2,200 45
425 83

1.196 18
819 75

2,418 00
30,223 83

241 99
95,514 42
1,545 65

373 20
579 60

148,875 81

Documents de la Session (No. 56.)
riv:or

376,973 il
398,736 24

775,709 35



Documents de la Session (No. 56.)

PROVINCE DU

Date. - - Intérêt.

1868.

29 fév ...

31 mars.

Intérêt sur compte courant............ .................

Balance repo.tés................... 0...... ......
Justice criminelle.. .............
Services professionnels......................................
Dépenses d'enquête......... ..............................
Justice crimihelle. .................

A reporter......, .................
120

Report ... ...............................

Administration de la justice, Est.....................
do do Ouest............. ........

Loyers et réparations..........................
Divers ............................ .........
Bureaux de poste ............................................
Revenu des travaux.publics ............................
Saisies .........................................................

Administration de la justice, Est....................
. do do Ouest................

Divers....................... ....................

Administration de la justice, Est .....................
do do Ouest .................

Arts, agriculture et statistique............ ...... .........
Sociétés agricoles...........................................
Bureaux de poste........,......................

A dministration de la justice, Est...... ...... ............
do do Ouest ............... .....

Arts, agriculture et statistique......... ......... .........
Bureaux de poste..........................,....................

Frais d'administration .................................
Prime et escompte .........................................
Gouvernement civil.......... ............ ....................
Administration de la justice, Est..................

do do Ouest .................
Pénitenciers-.. .................. ......... ................
Législation....... ......... ...............
Hôpitaux et institutions de charité........1.............
M ilice ......... ........................... ...........................
Em igration .................... ..............................
Travaux et édifices publics........ ......................
Loyers et réparations,...............................
Chemins et ponts.................... ......
Service par voie de mer et de l'intérieur...............
Phares et service côtier.. ..............
Pêcheries.......... ......... ......... ......... ........
Pensions...............................····...
Inspection et mesurage da bois ....... .................
Divers.........-.....................................
Territoires...............................................
Douanes.......................................... ...-
A ccise...... .. ...................................
Bureau de poste....... ...................
Revenu des travaux publics..............................

Intérêt sur dette public-
Partie de $46,871.87.. ..............

do 4,723.23 ............... ....

.. . .. . . .. . .

e cts. $ ts.
406,449 90 9,968 41

$ cts.

..................

367 50
401 35

7 55
650 00

18 00
10 77
26 21

595 61
376 36
973 68

296 00
229 34
26 00

100 00
45 00

101 2
40 40
56 00

135 00

1,124 Il
5,197 42
9,747 49

645 00
4,942 42

20,580 69
22,994 00
5,293 00

406,228 92
3,983 10

50,235 33
34,367 64
10,819 15
12,973 27
4,106 02

10,531 82
9,278 94

12,000 00
8 98

42,712 68
2,984 96
3,260 79

71,935 54
3,850 76

2,367 00
350 85

106 00
145 0
194 56

456 56 751,818 08

1,481 38

1,945 65

696 34

332 60

749,801 83

2,717 85
9,968 41

1,173,393 96

751,618 08

Documents'de la Session (No. 56.) A. 1884

CANADA-Suite. Av.

Date.

1868.

Douanes..................... ........................
Accise ........................ . ...................................
Bureaux de poste .... ........................... ..................... .........
Vandats d'argent............................................................
Revenu des travaux publics.................................
Territoires.......................................................................
Casuel..................,..... ........ ...... ..................................
Honoraires judiciaires................... . ...............................
Amendes et confiscations ....................................................
Intérêt sur placements................................................
Impôts sur les banques.....................................
Inspection des bateaux à vapeur.............. ............... ,...........
Pénitenciers.. ........................................... .
Honoraires des inspecteurs-mesureurs de bois...................
Droits d'auteurs......................................................................
Compagnie du havre de Montréal............................

Magasins militaires............................................
Mandats non payés annulés.................. ............
Douanes, deux fois incluses..................
Chemins de colonisation, imputable à Québec......... ........
Agriculture, imputable à Ontario.. ................... .......................
Gratifications aux employés du Sénat......................................

$ cts

1,157 57
2,657 24

15,291 16
28,936 25

376 00
15 00

2,559 41
5,855 27

58 20
26,909 38

2,317 48
452 50

14,684 30
1,499 26

0 88
7,000 00

278,651 03
64 05

2,044 80
3,127 00

100 00
22,819 10

Balance.................................................

. $ et.

114.769 90

306,805 98

751,818 08

1,173,393 96

121

DT.

18,795 45

18, 795 45

A, 1834 ° 47 Victoria.
n Victoria.



41 Victoria. Documents de la Session (No.56.) A. 1884

Dr. PRbÔIÈitÏit,

Date. ---- - Interêt.

1868.
4 juil't
7

14
30
1er août
19
17
17
28

4 sept...
16

7 oct,,
10
24
31
31
31
2 nov..

20
26 dée...
31

Report...... ......... ........... .. ........
Administration de la justice...........................
Services professionnels ........ .............
Administration de la justice.................

do do ..............
Inspection des poids et mesures ......................
Dépenses des douanes.....................................
Arrestation de prisonniers ............. ,.. ..... .........
Résidence pour l'administrateur ......................
Perception du revenu de l'intérieur ......................
Administration de la justice .........................
Bateaux à vapeur ptovinciaux..........................
Licences de maria-ges, etc..............................
Administration de la justice.. .. . ..........
Palais de justice, Algoma.................
Arrestation du colonel Brown............ ................
Administration de la justice ...........................

do do ...............................
Dépenses des douants .....................................
Administration de la justice ...........................

do dd ......... ..... ...............
Poursuites de laccise........................
Intérêt sur bons provinciaux.............................

do le compte courant.........................

1869.,
28 janv. Balance............ ......... ............
28 Administration de la justice ...............
2 fév ... Cap Race...............................,

12 Services des arpenteurs .......... ..................
17 mars. S rvices supplémentaires, btëau de l'auditeur.
6 mai- Iodèles de serrures.......,.............................

10 ?alais de justice, Aylmiër ...............................
13 Portrait de feu l'Orateur Smith.....................
15 Elections au collège médical................
28 D épenses d'élections.......... ............... .
17 juin.. Chauffage des édifices publics, Ottawa.............
18 Services professionnels, anilyses ........................
19 do do ...... ......
23 Remb. dg revenu des terres de l'artillerie. .
30 Frais judiciaires, J. Patteron ...... ................

Inspection du revenu de l'intérieut......,.........
Administration de la justice.............................
Intérêt sur bons provinciaux .........................

1er juill.
23 août.
26
31
10 sept.
26 oct...
29
12 nov...
20
10 déc...
10
11

31

Intérêt sur compte courant..............................
Montant payé par Ontario à la Cie des terres et

d'émigration, voir comptes-publics, 1868-69,
partie III, page 4.......................

Balance....................................
Frais judiciaires ..........................
Soins médicaux........... . . .........
Frais judiciaires..........................
Travail supplémentaire, départ. des trav. publics.
Instruction de causes criminelles ....................
Palais de justice, Algoma................ ..................

do do ....... ............
Compensation pour dommages à la propriété.
Licence de poursuites. ......... .............
Lettre de crédit sur chèques en circulation...........
Intérêt sur bons d'emprunt municipal..............

Intérêt sur compte courant.................... ......

122

$ cts.

il 00
106 00
194 56
I1 00

372 51
33 34
91 25
19 05
74 00
24 40

467 50
112 00

5 70
1,000 00

150 00
29 90
28 00

425 00
22 31
68 50
59 13

574 25

..................

5 GO
350 34

28 O
125 75

8 94
600 O0
202 00
185 00

91 05
8,00 GO

100 GO
30 O
15 60

185 012
786 00

25 40
300 00

540 50
300 00

66 67
200 00
332 00

3,050 00
12 49

560 00
73 00

3,547 96
262 00

. .............

. $ ets.
751,818 08

4,024 40
18,795 45

774,637 93

774,637 93

11,038 10
19,365 95

4,904 96

809,946 94

808,709 57

8,944 62
20,217 74

837,871 93

$ ets.
18,795 45

19,365 95

2q,217 74

47 Victoria. Documents de la Session (No.56,ï)

CAN ADA-Suite. Av

Date.~

1868.
31 déc.

1869.

8 janv.

8 avril
31 mai
231
30 juin

31 déc.

Balance .......................... . --..... .......................

Remboursement à compte de l'intérêt.....................
Allocation pour démenagement impayée........... ..........
Compte de Rideau Hall....................................................
Compte de la banque du Haut-Canada............................. .......
Licences de deux prêteurs sur gages ..... .... ..........................
Licence d'un prêteur sur gage ........ ......................... ..............
Balances de l'accise, Brant............................ 

do Durham . ... ................-...........
do Huron.............................
do Middlesex.....................

Hôpital de la marine, Québec.............. .............................

Balance.............................................

Revenu de l'accise...... ............. ......... .................
Terres de la couronne, anciennes .......................... ..........

do nouvelles......... .......... ..........................
Greffier de la couronne en chancellerie......................

- Balance,.....e .......... .................

123

$ cts..
. .. .. . - .....

59 56
307 00

11 25
270 00
120 00

60 00
169 13

21 25
28 73
70 21

120 24

. .............

842 46
1 69

67 50
61 25

$ ets.
774)637 93

774,637 93

1>237 37
808,709 57

809,946 94

972 90
836,899 03

837,87193

A. 1884



47 Vic'toria. Documents de la Session (No. 56.) A. 1884

PROVINCE DU

Date. Intérêt.

1870.

lerjauv.
26

1er fév.
16
16 mars
29
28 mai..
25
25
21 juin

30

1870.
1er juil.
31

Bala e reportée .............................
Rappu t des mariages, etc.i.....................
Terre s d 1-la couronne, mandat impayé. ..............

de loyer...........................
Edifices publics, Ottawa........ ...........
Services professionnels...................... ..............

do.......... ..
Palais de justice, Sorel et l'Industrie...... ............
Frais judiciaires................................................
Buste de feu l'honorable Robert Baldwin,............ .
Frais judiciaires................ . . . . .
Recettes de laccise erronément portées au crédit.

$ cts.

34 00
32 00

1, 733 00
2,184 60

55 00
110 00

1,326 -29
160 00
500 0

35 97
881 69

Intérêt sur le compte courant..................

Balance reportée......,....................................
Prison de Sherbrooke..........................................

do ....................

31 déc...|Intérêt sur compte courant............................

1871.
lerjanv.
30 avril..
31 mai..
30 juin.

3
3
3
3
3

3

1871
1er juil.

31
31 oct..
31

Balance reportée..... ..........................
Services professionnels.......... . . .........

do6...............................
Prison de Québec...........................................
Services professionnels ....................................
Indemnité aux seigneurs... ,........... ....................
Mandats impayés ........... ............. .
Frais judiciaires..............................

do . ............... . ........... .........

Intérêt sur compte courant................................

Balance reportée..,..........................
Frais judiciaires... ........................ ................. ...
Roland McDonald...........................................

do ........................ ... .. ...........

31 déc... Intérêt sur compte courant...................

1872.
lerjanv. Balance reportée......................
31 Remboursement de cautionnement ...................
29 fév... Frais de poursuite du revenu de l'intérieur ..........
31 mars Pénitencier de Kingston ................................
30 avril Terrain pour le phare ....................................

juin Intérêt sur compte courant,..................

124

744.24
60 00

50 66
34 67
193 66
178 70

3,000 00
36 00
82 73

226 73

146 89
23 00
71 87

400 00
43 61

137 31
800 00

$ cts.

836,899 03

7,051 35
20,922 47

864,872 85

864,435 97

804 24
21,610 90

886,851 il

885,626 33

3,803 15
22,140 66

911,570 14

$ ets.

20,922 47

21,610 90

...... ........

22,1L40 66,

908,'98 20 22>707 45

241 76
22,707 45

931,247 41

931,247 41

3,380 921
23,281 18

955,909 51

...............

2,3,281 18

............. .....

47 Victori. Documents de la Session (No. 56.)

CANADA-,Site.

Date. - Intérêt.

1870.

30janvier.. Remboursement d'honoraires au constable.....................
Ai. compte du bureau des mandat d'argent......................

1870.

31 octobre

Balance ... ......................... .....................

$ cts.

24 00
412 88

............. . .

Er. Bernard, sous-ministre de la justice....... ............. ..........

Sdéc..... Balance......... .............. ..............

30 juin ... MandatsBimpayés........................ .............. .....

30 juin ... Baance................. , ........... ... ....

1871..

31 iéc......; Balance.............~..............,........ .. . •••••... .........

1872.

30 juin Balan ce......................,................... .,.................,........

125

A. 1884

DT.

1

1,.

$ cts.

436 88
864,435 97

864,872 85

1,224 78

885,626 33

886,851 il

3,271 94

908,298 20

911,570 14

931,247 41

931,247 41

955,909 01

955,909 51



47 Victoria. Documents de la Session (No. 56.) A. 1s%

DT. PROVINCE DU

Date. -- Interêt.

1872.

1er juillet.
31 do
31 déc.

1873.

1er janv...
30 juin.

1873.

Balance reportée........ ..............
Remboursement, etc., paiement pour terre.
Intérêt sur compte courant........ ........

Balance reportée........................................
Intérêt sur compte courant.....................
Transfert - Ontario....... ..............

do Québec ...........................

$ cts.

.....................

.....................

5,013,618 86
4,487,179 16

28 août.... 1Corppensation pour blessures............. .

1874.

1er janv...
31 do
9 avril ...
5 mai.

Balance reportée.............................
Seigneuries..................... .................. .........

do .. . . . . ,. . .. . . . . .
Terres de l'artillerie..................................

30 juin..... Intérêt sur compte courant.......................

1er juillet. Balance reportée.......................
31 déc...... Remboursement de loyer de pouvoir d'eau.....
31 do. Intérêt sur compte courant..............

1875.

1er janv... Balance reportée.................. ...............
30 juin.... Remboursement de saisie de tabac...........

Edifices publics, Ottawa...............................

,....................
1,275 00
1,174 80

211 86

.....................

............. . . . .

100 00
650 00

Intérêt sur compte courant.. .. . . . ...............

ler juillet. Balance reportée...............
31 déc...... Intérêt sur compte courant ......... . ..... ............

1876.

1er janv...
30juin....

Balance reportée.........................................e
Justice criminelle....................................
Remboursement de droits de coupe de bois.....
Saisie d'un propulseur..............................

Intérêt sur compte courant........ ......

126

.............. . . .
60 00

280 00
4,359 50

... ..............

$ cts.1

955,909 51
964 28

23,897 74

980,771 53

980,771 53
240519 29

9,500,798 02

10,506,088 84

1,000 00

1,000 0

1,000 0

2,661 66
25 00

3,686 66G

3,686 66
406 00
92 17

4,184 83

4,184 83

750 00
104 62

5,039 45

5,039 45
125 99

5,165 44

5,165 44

4,699 50
129 14

9;994 08

$ ets.

23,89 74

24,519 29

25 00

92 17

104 62

125 99

.............

129 14

47 Victoria. Documents de la Session o 56.) A. 1Si4

QANADA-Sidte. Av.

Datp.

1872. $ ets. $ ts.

31 déc.. Balance ........................ .......... ...... ~.................................. ... ............. 980,771 53

980,771 53

1873.

30 juin... Fonds consolidé......................s ......... .................. 10,566,088 84

1873. 10,566,088 84

31 déc. . Balance .............. ... ,....................... ......... . . . . . . . ...... ,0000

1,000 00

1874.

30 juin .1Balance............... .................... .......

31 déc. .IBalance ..................... .......... . . . . . ............

1875.

30 juin.. Balance .................. ...................... ...................... .................

31 de. . Balance ................ . ........ ~.. .-.......... ................... ......... ......

1876.

30 juin.. Avance de Témiscouata................................
Grain de semence-Bas-Canada.. ........................
Seigneuries..................... ........... ............................
Balance ......................... u,..............................

121

20 00
80 09

1,195 51
8,698 57

3,686 66

3,686 66

4,184 83

4,184 83

5,039 45

5,039 45

5,165 44

5,165 44

9,994 08

9,994 08



47 Victoria. Documents de la Session (No. 56) A. 1884

PROVINCE DU

lerjuil.'Balance . i.............................................
31 déc .. Arrestation de fugitifs.........................

Terres de la couronne. ....................................

Intérêt sur compte courant .......... ....................

Balance reportée..............................
A rrestatiou de fugitifs......... . . ,.......................
Transfert au département de§ sauvages ....................

Intérêt sur compte courant ............................... ....

Balance reportée......... ....... ........... ..................
James Tibbits............. . . . . . .......
Terres de la couronne.. .......................

Intérêt sur compte courant .................. ..................

Balance reportée.. .. . . . . ..............
Emerson.......................
Beveridge............. ................................ . . .
Appointements de maîtres d'écluse .......... ............
Fonds des sauvages .............. ...............................

Intérêt sur compte courant ............ ..... ..

Balance reportée......... ..............
Loyer de terrain pour cimetière......................,
Seigneuries.... .......................................... . ..
Compensation pour dommages ...... .........

$ ets.

........ ..........

100 00
31 37

90 50
8,051 45

..... .........

............... ..
6,533 92

4 02

..................

83 33
166 70

33 33
189 14

,.................

501 30
10,908 34

2,734 22

Intérêt sur compte courant..................... . . . .

Balance reportée................
Intérêt sur loyer de pouvoir hydraulique ..... .. .....

do compte courant.....................

Balance reportée............................
L'honorable John Giasier.........
Intérêt sur com pte courant............,.......................... .................. .

128

$ cts.

Intérêt.

$ ets,.

8,698 57 217 46

131 37
217 46

9,047 40

9,047 40

8,141 95
226 19

17,415 54

226 19

14,365 46 359 14

6,537 94
359 14

21,262 54

21,1262 54

472 50
531 56

22,266 60

531 56

22,266 60 556 67

14,143 86
556 67

36,967 13

36,086 56
148 19
902 16

37,136 91

37,136 91
2,441 65

928 42

40,506 98

-02 1

928 42

47 Victoria. Documents de la Session (No 56.) A. 1S3q

CANADA-Suite. Av.

Date

1876.

31 déc ..

1877.

30 juin

31 déc

Balance............. ... ....................... ....... ..........

Dette de R. Stanton ............... . ... 3,050 08
Balance.......... ............ .... 14,365 46

Balance .......................... ...

1878.
30 juin.. Balance · ·........................... ... ..........

31 déc .. Honoraires de chancellerie ...... .... .........................
Recettes, "la Reine v. Coulter................... .......
Salance'...................... ..... .. ~............ ............

1879.

30 juin.. Balance............................ ..... ·............

31 déc.

808 57
72 00

36,086 56

Balance "......~..............

129

9,047 40

9,047 40

17,415 54

17,415 54

21,262 54

21,262 54

22,266 60

22,266 60

36,967 13

36,967 13

37,136 91

37,136 91

40,506 98

40,506 98

DT.

Date.

1877.*

1er janv.
30 juin .

1878.

1er juil.
30 juin .

1er juil.
31 dée. .

1879.

1er janv.
30 juin..

lerjuil.
Sept.....
31 déc.



47 Victoria. Documents de la Session (No. 56) A. 1884

DT. PROVINCE DU

Date. - - Interdt,

a8a0ce $ cts. . $ ts. $ cts.
lerjanv. Balance reportée........................................40,506 98 1,012 67
1er fév.. Droits seigneuriaux .......................................... 117 35
1er juin.. Services professionnels, etc............................... 335 00

452 35
30 juin . Intérêt, compte courant............................................... 1,012 67

41,972 00

1er juill. Balance reportée................................................................. 41,472 00 1,036-80
31 déc... Seigneuries ......... ......... ............................................. ......... 2,558 94

Intérêt, compte courant........... ............... ........................... 1,036 80

45,067 74

1881.
lerjanv. Balance reportée.......... . . . . . . . . . .. 45,033 04 1,125 83
30 juin... Services professionnels ....................................... 720 00

do......................... ....... 47 40
Pensions des veuves........................................... 502 90
Terres des sauvages .......................................... 44 85

1,315 15
Intérêt, compte courant,...................................................... 1,125 83

47,174 02

lerjuill. Balance reportée.................................................................. 47,474 02 1,186 85
31 déc.. Paiements..........,.............................. 4,376 il

Intérêt, compte courant ....................................................... 1,186 85

53,036 98

1882.
1erjanv. Balance reportée........................ ......................................... 53,036 98 1,325 92
30 juin.. Intérêt, compte courant ................... ................................... 1,325 92

54,362 90

RÉCAPITULATION.

Principal, d'après les comptes publics, 30 juin 1882................... $44,937 69
MoiNs-Llalance do do ...... .............. 984 28

Principal, tel que ci-dessus ................................. $43,973 41
Intérêt do. ................................................. .9,866 59

$53,860 00

Divisé tel que ci-dessus
Ontario...................................... ..... .......... $28,422 19
Québec ................................ ........................ ..... ......... 25, 437 81

$53,860 00

130
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CANADA-Suite. Av.

Date.

18 80. $ et. ts.
30 juin.. Radiation d'obligation du greffier de comté. . . . . .$..ts..$.ct..Balace '".°... 500 00Balance.....................41,472 

00

41,972 OO

41,972 00

31 déc.. Seignenries............... ...................... .. 34 70
Balance .......... . .......................... . .. . ........ ......... 45,033 04

45,067 74

45,067 74

1881.
30juin.. Balance.......................... .............. ..... ....... 47,474 02

47,474 02-

31 déc... Balance ....................... ~................. ........ 53,036 98

53,036 98
1882.

30juin.. Recettes ....................................... 502 90
Province de Québec...... ....... ........................ . . . 25,437 81do Ontario........... ................... 28,422 19

54,362 90

54,362 90
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CÉDULE
DT. PROVINCE D'ONTARIO

47 Victoria.

-k
e

Date.

1867.

?30juin..

$ ets.

Excédant de la dette.................... .......... .........

Balance ............................................................ ..................
Payé pour administration de la justice................. 18 00

do education......... ...... 201,000 00
do gouvernement civil................ ............ 3,134 83
do département des terres de la couronne... 1,517 93
do hôpitaux et institutions de charité....... 13,026 88
do pénitencier........................ ................ 500 00
do transport à Toronto .............. 9,641 74

do éducation .......................................... 841 67
do administration de la justice................. 2,321 45
do hôpitaux et institutions de charité........ 12,503 67
do département des terres de la couronne... 14,993 83
do divers............. .................................. 1,301 25
do travaux publics............................ 4,1868 67
do pénitencier................. .. ............... .,6167 55
do transport à Toronto............................ 90 00
do loyers et réparations ........................... 25 00

Payé à compte de subsention .............................. ..................
Payé pour administration de la justice ................ 1,492 69

do dépaitement des terres de la couronne.. 8.361 67
do éducation .......................................... 13,341 67
do hôpitaux et institutions de charité. ...... 10,455 10
do législation......... ................................ 947 42
do divers........................... ................. 1,138 75
do travaux publics.................................. 4,944 57
do pénitencier...... ......... .................. ...... 2,690 70
do loy ers et réparations........................... 25 00

do administration de la justice ................ 7,769 97
d o sociétés d'agriculture ......................... 45,619 17
do gouvernement civil......................... ... 750 00
do département des terres de la couronne.. 5,349 19
do éducation........................... .841 66
do hôpitaux et institutions de charité ....... 9,947 80
do législation.......................................... 7,072 37
do honorairesjudiciaires, stat. ref., c. 12...... 100 00
do divers ................................................ 9!3 33
do trais de transport ............................... 402 00
do pénitencier............... ......................... 2,818 19
do travaux publics............... ....... . 7,564 t6
1
o administration de la justice ............ .8,871 02

di arts, agriculture et statistique...... ...... 2,0)0 00
do gouvernement civil ......... ..... ............. 293 48
do éducation ,.... .... ....... . . . .. 841 67
do hôpitaux et institutions de char-ité. 10,979 02

A reporter........ ........,.... ... 22,985 19
132

Intérêt.

47 Victoria.

$ cts.

5,371,439 28

5,371,439 28

3,107,432 66

228,839 38

40,113 00
40,000 00

43,397 57

89,148 54 744 58

3,548,931 24 85,232 97

C (3.)
-- CONTRA.

Date.

1867.
30 juin. Fonds des écoles de grammaire du Haut-Canada ............

Fonds du revenu des écoles de grammaire du Haut-Canada.....
Balance du crédit s écial........... . ..... ...................
Arpentages ordonnés avant 1867.........................................
Cie de terre et d'émigration du Canada....................
Fonds d'amélioration du Haut-Canada.. .. . . ..........
Propriété personnelle, bibliothèque, etc.. ..............
Fonds de bâtisses, Haut-Canada...... ..................................
Balance......... . .............................................................

1er juil. Six mois de subvention comme suit:.
80 centins surla population de 1861,1,396,091=$1,116,872 80
Allocation pour le gouvernement................... 80,000 00

2 1,196,872 80

31 oct

Av.

$ cts.
312e769 04

181167 65
218,473 37

7,074 01
4,904 96

124,685 18
105,541 00

1,472,391 41
3,107,432 66

5,371,439 28

598,436 40 I

$ cts.

77,685 82

4,796 22

670 38
789 04

546 93

Remboursement par le Cap. Scott........42 70

A reporter .............. 598,479 10 14,878 93

Documents de la Session (No. 56.k A. 1884

14,878 98

31 août.

31 oct...
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PROVINCE D'ONTARIO

Report.........................

Payé pour honoraires judiciaires, stat. ref., Ç. 12
do législation............... ......
do pénitencier...... ...............
do travaux publics..............................
do loyers et réparations..................

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

administration de la justice ................
sociétés agricoles.... . . .........
gouvernement civil.........................
département des terres de la couronne..
éducation .... ..............
hôpitaux et institutions de charité.......
éducation ......... ............................
divers............... ................................
honoraires judiciaires, fonds consolidé...
travaux publies..............................
réformes .................. ........................
loyers et réparations........................
déménagement ...............................

$ cts.
22,985 19

15 00
12,751 09
3,288 75
8,371 70

56 00

13,754 63
4,105 50

30 09
694 44

42,735 67
9,991 73
5,657 71

352 99
10 00

437 56
4,103 84
611 70
264 00

Balance d'intérêt au débit................ ...........

Balance.................. .........................................
Payé pour administration de la justice............

do éducation .................................... ..
do hôpitaux et institutions de charité.
do législation.. ............ ........................
do divers.....................,...
do travaux publics..............................
do loyers et réparations.......................

do administration de la justice................
do législation ......................
do travaux publics.... . . .........
do loyers et réparations ......................
do bois et forêts .....................................

do édifices du gouvernement, Toronto.......
do travaux publics...............................
do législation0....... ...............
do bois et forêts.................................

do compte de subvention ............
do do
do législation ......................
do travaux publics... ...............

do législation . n........................
do travaux publics....................
do éis....... ..
do travaux publics.....................

do société des hommes de loi...............
do province de Québec..................
do bois et toréts.. ............................
do pénitencier...................... ..............
do travaux publics .............................
do maudat impayé, 1868..............

.1

6,239 97
841 66

2,562 98
430 64
900 00

2,865 34
25 00

2 29
93 10

176 00
25 00

329 81

116 00
549 02
665 31
152 81

..................
563 29

9 72
34 50

124 06
151 45

1,144 33
1,170 93

1,500 00
100 00
152 81
208 79
913 80
152 81

_______________ -I

$ ets.
3,548,931 24

47,461 73

82,749 86
70,555 59

8,749,698 42

3,130,050 18

13,865 59

626 20

1,483 14
50,000 00

607 51

2.590 77 i

A reporter.............................1 3,028211 3,199,223 39
134

Intérêt.

$ cts.
85,232 97

201 55

85,434 52

78,251 25

286 os

10 44

1844
799 18

5 06

10 62

79,381 02

--CONTRA-Suite. Av.

Date.- Intérêt.

-67.

g.

1868.
lerjanv.

1jmai..
20 juin.

31 déc..

$ ets.
598,479 10

21,169 14
.............
3,130,05* 18

$ ets.
14,878 93

70,555 59

Report .........................................

Sir mois d'intérêt au fonds des écoles communea-
$1,520,959.21................................................ = $38,023.98
D'après la population.. . . ........... 1,386,91=
Balance nette de l'intérêt........................................0
Balance ......................................................

Six mois de subvention................. ..........................................
Remboursement, fonds de bâtisses du Haut-Canada ....................

do chèque en circulation, éducation...................
do transfert, compte indéterminé d'Ont. et Québec..
do divers .........................................
do pénitenoier................. . .... .....

Recettes, départements des terres de la couronne..................
Licences d'auberge .... . . . .............. ...... ,.................
Recettes, éducation......................0..............

do hôpitaux et charités ...... . ..........................................
do pénitencier..................... ......... ...............
do honoraires judiciaires .............................................

Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes........................
Transfert de comptes spéciaux-

Licences de mariage,............................ .........................
Fonds d'emprunt municipal.........................
Société des hommes de loi et timbres judiciaires.........
Taxe de l'asile des aliénés, Nipissingue..............................
Recettes des terres de la couronne..... ...... ......... $102, 795 17
Dépenses do do................. 20,611 59

82,183 58
Ce qui, divise a après la"population, donne à Ontario......

Balance nette de l'interêt........... .. .............................

A reporter ......... ...........
135

3,749,698 42 85,434 52

598,436 40
6 000 00

165 10
2,045 97

250 00
208 79

93,135 46
2,40 L37

11,066 62
3,652 10

233 13
56,312 57
21,169 14

36,478 00
117,294 84
13,244 47

93 il

45,754 17
....0 ..... . ..

,007,941 04 79,381 02

47 Victoria.

DT.

A 18-

14, 879 16
24 59

64,477 27

1868.

1er janv.
31

29 fév ...

31 mars.

31 mai..

c 1

1



47 TViktcria. Documents de la Session (No 56.)

DT.

A. 1884

PROVINCE D'ONTARIO

Date. - - Intérêt.

30 juin

ler juill.
31 do
18 do
31 août..
28 se pt..
30 do
1er oct..
31 do
13 nov.
21 déc..

1869.
1er janv

8 do
22 fév. .
28 do
30 juin.

Report ........... ,........... .

Chèque impayé, éducation.......................
Dépenses pour les aliénés, asile de Rockwood.......
Frais contre le fonds des honoraires judiciaires....
Instruction agricole créditée à la province du

C anada ......... .......... ......................... ........
Transfert de comptes spéciaux, fonds de bâtisses

du Haut--2anada ......................... .. ..........
Dépenses, licences de mariage ........................
Fonds d'emprunt municipal.........................
Tiers du coût des agences des bois.....................

Balance d'intérêt au débit............................ ......

Balance . ........ . . . . ........

Paiements ........................... .........
Payé à compte de subvention...................... .......
Paiements ............... ................
Payé à compte de subvention...........................
Paiements ............ ............. .......................
Payé à compte de subvention...........................
Paiements .......................................
Payé à compte de subvention ...................

do do ........
Balance d'intérêt au débit...............

Balance...................................-
Payé à compte de subvention...........................

do do ... ........ .....
Fonds d'emprunt municipal.....................

Compte des dépenses des aliénés, Rockwood........
Transfert des comptes spéciaux, fonds de bAtisses

du Haut-Canada..... ..................................
Dépenses des licences de mariage................
Société des hommes de loi...... .................. ........
Remboursement sur les terres de la couronne.......
Tiers des agences des bois.............................

Dépenses d'après compte rendu,........................
Balance d'intérêt au débit..................

$ cts1
3,028 21

165 10
16,266 25

25 00

100 00

29,804 45
854 13

1,150 00
4,125 60

..................

23,227 68

3,061 00
540 04
831 91
200 00

4,734 29
32,594 92

.............. *276 00
76,296 40

3,867,719 34

*Juillet 1868 ...... ...... .................... .................. ................................ ........
*A oût 1868 ..................... ............ ...... ..---... ........ ............... .................
"Septembre 1868 -.................. ........................................ ..................... ...
'O ctobre 1868 ................ .......... ......... ........ ,................................ .............
*Juin 1869................................-..................

Algoma-palais de justice ......... .............................. ............... ................
Algoma-élection ..................... ...... .................. ...... .................. .....
Justice-divers comptes ................................... ....................................
Etat du fonds d'honoraires........................................

$ ets.
3,199,223 39

55,518 74
64,477 27

3,319,219 40

2,311,278 36
*275 00

300,000 00
*15 87

500,000 00
*241 65

303,750 00
*114 75

40,000 00
100,000 0

60,311 88

3,615,987 51

2,996,381 97
473,436 40
150,000 00
138,733 65

91,175 33

275 00
15 87

241 65
114 75
276 00

923 27

711 65
62 75

133 00
15 87

923 27
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-- CONTRA- Suite. Ave

Date. -- Intérêt.

$ Cts,

79,381 02

79,381 02

57,781 98
5 75

6,803 28
0 21

6,420 7E
3 04

3,776 13
0 96

262 29
136 61

75,191 04

74,909 55
11,317 08

2,630 14
2,318 56

$ cts.
Report............................................................ 1,007,941 041868.

1er juill.
31 déc.

1869.
1er jan.
30 jmn.

136

2,311,278 36

3,319,219 40

598,43640
21,169 14

2,996,381 97

$ cts.
79,381 02

79,381 02

14,879 18

60,311 88

A 1884

IBalance...............................

Subvention semestrielle............................................
Six mois d'intérêt fonds des écoles communes...........................
Balance de l'intérêt net.........................................................
Balance ......... ~...................................................

Six mois de subvention..........................................................
Balance due par le fonds d'amélioration des ch. de colonisation..1
Transfert des comptes spéciaux-

Licences de mariage ............................... ..........
Fonds d'emprunt municipal.. . . . . . .........
Société des hommes de loi et honoraires judiciaires........
Licences d'auberge, Algoma..........................,.

Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes.......................
Balance.del'intérêtnet...................... . ..............................
Balance...-...... ....... ......... ........... ...................... ..................

3,615,987 51 75,191 04

598,436 40 14,878 93
1,913 17

30,895 00
24,217 00
77,822 77

52 50
21,169 14

...76,296 40
3,113,213 36

3,867,719 34 91,175 33
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PROVINCE D'ONTARIO

Date.- 
Intérêt.

1869.

ler juill.
10
231 oct.
18 déc.

1870.

1er Jan.

18 fév..
34 juia.

1er juill.
6
80 sept.

17 nov.

1871.

ler jan..
6

1er juill.
7
31 oct.

31 déc.

Balance ........................................................... .......
Payé à compte de subvention.............................................
Fonds de l'emprunt municipal............................
Payé à compte de subvention.............................................
Lettre de crdit...... ... .......................... •
Balance d'intérêt débité.......... ....................

Balance............................................
Payé à compte de subvention.....................................

do do e..... .. ....
do do..............................

Dépenses des aliénés, asile de Rockwood.....................
Transfert des comptes spéciaux:-

Fonds des bâtisses du Haut-Oanada. .. .
Déenses des licencesde. mriag..............................
Timbres judiciaires ...... e.........................

Un tiers pour agences de bois..........................
Balance d'intérêt débité...................................

Balance... ..................................
Payé à compte de subvention. ................. ......
Licences de mariage........................................................
Timbres judiciaires..............................................................
Hou oraires judiciaires.................... ..............................
Pavé à compte de subvention..................................
Balance d'intérêt débité.....................

Balance........ ...................................... •-...
Payé à compte de subvention....................... . .......................
Entretien des aliénés, asile de Rockwood.......................
Transfert des comptes spéciaux:-

Dépenses, licences de mariage....................... ...
Un tiers pour agences de bois............................................
Balance d'intérêt débité.................................

Balance. ......................................... ........
Payé à compte de subvention. ........ . . . ..........
Compagnie américaine de billets de banque, pour timbres

judiciaires fournis en 1868-69........................................
Licences de mariage.................................. ..
Balance d'intérêt débité.............. ........

$ eta.
77,830 33
14,141 13

20 29
178 08

$ cts.
3,113,213 36

598,436 40
2,427 99

100,000 00
349 23

77,290 90

3,891,717 88

3,272,112 34
500,000 00
100,000 00
40,000 00
24,787 72

121 00
285 13

1,015 55
4,357 50

80,854 02

4,023,538 26

3)365,271 67
523,426 46

34,555 00
21899 05

200 00
50,000 00
82,684 22

4,059,036 40

3 439,430 86
500,000 00
53,714 17

297 86
3,734 08

83,264 37

4,080,441 34 98,143 30

3,424,524 59
520,000 00

612 73
35,466 00
83,240 67

4,063,843 99

85,613 11l
12,501 37

5 12

98,119 60
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-CONTRA-Suite.

A 1.34

Av.

Date - Intérêt.

92,169 83

81,802 81
12,089 4
1,808 22

32 88

95,732 95

84,131 79
12,655 45474 54

301 37

97,563 15

85,985 77
12,157 53

$ cts.
598,436 40
21,169 14

.... ....... .........
3,272,112 34

3,891,717 88

598,436 40

34,555 00
801 00

3,301 05
21,169 14

.....................
3,365,271 67

$ ets.
14,878 93

77,290 90

92,169 83

14,878 93

80,854 02

1869.
1er juil.
31 déc.

1870.

1erjanv.1
30 juin.

1er juil.
31 déc...

1871.

1er janv.
30 juin.

1er juil.
31 déc...

Subvention semestrielle.....................................................
Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes ......... ..............
Balance de l'intérêt net........................... ..............................
Balance........... ........................ ...........................................

Six mois de subvention .... ....... ..
Transferts des comptes spéciaux:-

Licences de mariage...............................
Fonds de l'emprunt municipal............. ..................
Société des hommes de loi et timbres judiciaires............
Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes..........

Balance de l'intérêt net............ ............ ........................
Balance.................. .....................................................

Subvention semestrielle .................... ...............................
Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes.................
Balance de l'intérêt net......... ....... .................................
Balance........... ........................ ................................. .

Subvention semestrielle.................. ............
Transferts des comptes àpéciaux:-

Licences de mariage................ . . ..........
Société des hommes de loi........ ....... ,.. ..........................

Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes, d'après le recen-
sement, 1871:-Ont., 1,620,851; Qué. 1,191,516; total,
2,812,367.

Total de l'intérêt semestriel, $38,023.98. ...................
Balance de l'intérêt net ...................... .................................
Balance .................... ..... , ............. ......................................

Subvention semestrielle..............................
Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes.................
Balance de l'intérêt net............................................. ..........
Balance ...............................................................................

139

14,878 93

82,684 22

4,059,036 40 97563 15

598,436 40

35,466 00
100 00

21,914 35
........ ...... .....
3,424,524 59

4,080,441 34

598,436 4'
21,914 35

3,443,493 24

4,063,843 99

14,878 93

83,264 37

98,143 30

14,878 93

83,240 67

98,119 60

DT.

4,023,533 26 95,732 95

598,436 40
21,169 14

3,439,430 86



4'l Vie ora.

DT.

1872.

1er janv.
3
30 juin..

1872.

1er juil.
3
31 déc...

1873.

lerj anv.
4
30 juin.

1873.

Docnments de la Session (No.56.) A. 1884

PROVINCE D'ONTARIO

$ ets.

3,443,493 24
520,000 00
44,434 71

155 43
3,804 50

83,995 06

4,095,882 94

3,440,171 19
520,000 00
35.361 00
83,912 01

4,079,444 20

3,459,093 45
500,000 0
48,593 50

183 44
4,413 23

83,824 43
1,579,061 56

5,675,169 61

1er juil. Payé à compte de subvention.. ........ 666,784 71-
Balance de l'intérêt net....... .................................... . . . . . .
Balance-..........................................................1,570,861 49

Payé à compte de subvention.......................................
Entretien des aliénés, asile de Rockwood ...................... .........
Payé à cempte de licences de mariage ...............................
Transfert du compte spécial

Licences de mariage.......................
Un tiers pour les agences du bois de construction.....................
Balance de l'intérêt net.................. .............. . ............
Balance ......... .............. . ...... .................... .......................

Payé à compte de subvention..................... .........
Balance de l'intérêt net....................................................
Balance............................... . . . . ................

140

2,237,646 20 54,355 47

666,784 71
51,772 60
41,057 00

177 76
5,445 61

1,498,368 81

2,263,606 49

666,784 71
. ..... .. . ... .
1,487,786 06

2,154,570 77

$ cts.

86,087 33
12,786 89

Balance ................................... ............................... .......
Pay e à compte de subvention.......... ..................................
Entretien des aliénés, asile de Rockwood.. .. ........
Transfert du compte spécial :--1

Dépenses pour licences de mariage......... . . .........
Un tiers pour les agences du bois de construction.................
Balance de l'intérêt débié....... .....................

Balance.... .. ............. ........................... .................
Payé à compte de subvention.............................................
Licences de mariage..... ............................
Balance de l'intérêt débité. ...... . .. ...

Balance ................................................................................
Payé à compte de subvention.................,..............................
Entreti'n des aliénés, asile de Rockwood ...............................
Transfert du compte spécial:-

Dépenses pour licences de mariage.........................
Un tiers pour les agences du bois de construction....................
Balance de l'intérêt débité............. .................................
Balance .................... ....................................................

15,716 2a

38,394 26

54,150 47

16,486 94
35,851 21

52,338 15

e7 vieîcnh lDoacumeQnts de la Session (No. 56.) A· 1884

-CONTRA-Suite. Av.

Date. Intérêt.

1872. $ ets. $ ots.

1er janv. Subvention semestrielle .......... ....................................... 598, 436 40 14,879 16
30 juin.. Transfert de compte spécial :-

Licences de mariage ,....................................................... 35, 361 00
Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes....................... 21,914 35
Balance de l'intérêt net ........................ .............................. ........ ............ 83,995 06
Balance...............3,440,171 19

4,095,882 94 98,874 22
1872.

1er juil. Subvention semestrielle ................... ..................................... 598,436 40 14,879 16
Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes ........................ 21,914 35

31 déc... Balance de l'intérêt net................................83,912 01
Balance.............. ......... ,. ..................... ................ ............ 3,459,093 45

4,079,444 20 98,791 17

1873.

1erjanv Subvention semestrielle.........................................................598,436 40 14,878 93
30 juin . Montant chargé deux fois à l'asile de Rockwood.. .................. .143 00

Transfert de compte spécial:-
Licences de mariage............ 4105700

Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes....................... .21914 35
Province du Canada..... ....................................................... 5, 13.618 86
Balance de l'intérêt net............................ .................... 83,824 43

5,675,169 61) 98,703 36

1873.

Berjuil . alance ............ ....... ,.................... ..................................... 1,579,061 56 39,476 54
1er juill. Subvention semestrielle.......................................................: 598,436 40 14,878 93
31 déc. Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes ........................ 21,914 35

Balance de l'intérêt crédité..........................................38,233 89

2,237,646 20 54,355 47
1874....

lerjanv. Balance............................ ........... 1,570,861 49 39,271 54
1er do . Subvention semestrielle.......-.................................. 598,436 40 14,878 93

L30 juin i Transfert de compte spécial.-
Licences de mariage ....................... .............................. 34,000 00

Intérêt, fonds des écoles communes .......................... 21 914 35
Balance de l'intérêt crédité................ ................. , 38,394 25

1874. 2,263,606 49 54,150 47

lerjuill. Balance.............................. ........... . ...... 1,498,368 81 37,459 221er do . Subvention semestrielle.................................598,436 40 14,878 93
.31 dée... Intérêt, fonds des ecoles communes ...................... ......... ......... 21,914 35

Balance de l'intérêt crédité........ ...... .................................... 35,85î 21

2,154,570 77 52,338 15

141

Date.

98,874 22

86,004 28
12,786 89

98,791 17

86,477 33
12,226 03

98,703 36

16,121 58
38,233 89

1874.

10 janv.
30 juin.

1874.

2 juil..
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PROVINCE D'ONTARIO
DT.

3

s

i
-.- Intérêt.

Date.

payé à compte de subvention.................... .........
Entretien des aliénés, Rockwood......... ..............-
Mloitié des frais pour oltes de scrutin aux divisions électo-

rales, élections d' Ontario ..........................
Un tiers des agences des bois ............ ..............
Balance de l'intérêt net....... ................. ~ ...- '".

Balance ..............................- ."" .... .

$ ets.

666,784 71
52,089 10

549 64
5,339 56

.".. ...... .....
1,418960 44

21143,723 45

1875.

2 janv.
30 juin..

2 juili.

1876.

2 juin. .
30 avril.
30 juin..

2 juill..

1877.

2 janv
6 avril.

28 do ...

25 mai..

30 juin..

Payé à compte de subvention..........................
Balance de l'intérêt net...... ............... .......... --
Balance ........... ...................... .................

Payé à compte de subvention..............................
Paiement aux héritiers du ci-devant D. Murray, compensation'

pour réclamation....................
Paiement à %lex. Youille, pour billots de sciage perdus avant

la confédération .................... ... ..........
Paiement à madaue Isabella Anderson Ross, pour toutes de-

mandes contre Ontario . .. . . . ..--..
Entretien des aliénés, Rockwood............................--..........
Prix d'achat, asile de Rockwood ............................ 96,500 00
Coût du mobilier .................... .......................... 13,878 91

Un tiers des agences des bois ....... ...................
Balance de l'intérêt net.................................
Balance. ..................... ...... ................... .. ... ...

14)

666,784 71

44

2)0421841 15

666;78171

I 000 00

500 to0
48,405 20

110,378 91
5,96 k04

1,195,151 97

2,029,181 83

16,486 94

16 71

2 05

32774 64

49,20 34

17 Victoria. Documents de la Session (No. 56.1 A 1884,

-CONTRA-Suite. Av.

Date. - Intérêt.

1875.

ierjanv.

30 juin

1er juil.

31 août..
31 déc.

1876.

lerjanv.

30 juin.

1er juil..

31 déc.

1877.

Balanc................................. . ...........
Subvention semestrielle................. .................................
Six mois d'intérêt, fonds des ecoles communes..................
Balance d'intérêt crédité.,............ ...................

Balance......... ................ ..........
Subvention semestrielle................................
Remises à compte des aliénés, asile de Rockwood...................
Intérêt, fonds des écoles communes.......................................
Balance d'intérêt crédité.,................. ................

Balance....... .......................................
Subvention semestrielle................................
Intérêt, fonds des écoles communes................................
Remises à compte des aliénés, asile de Rockwood .................
Balance d'intérêt crédité......................... ...............................

Balance.................... .........................
Subvention semestrielle................. ................
Intérêt, fonds des écoles communes.......................
Balanee d'itérêt crédité. ....... ,.......... .................

$ ets.

1,487,786 06
598,43640

21,914 35
35,586 64

$ eta.

37,194 65
14,878 93

2,143,723 45 52,07358

1,418,960 44
598,436 40
26,000 00
21,91435
34,300 52

2,099,611 71

1,432,827 f00
598,436 40
21,914 35
26,195 00
34,212 17

35,e474 01
14,878 93

434 52

50,787 46

35,820 67
14,879 16

35,586 64

52,073 58

16,486 94
34,300 52

50,787 46

16,487 44
0 22

34,212 17

50,699 83

16.487 44
33,125 83

49,613 27

16,486 94

1,389,364 57
598,436 40
21,914 35
33,125 83

2,042,841 15

lerjanv. Balance..................,,................................................11,376,056 44
Subvention semestrielle................. .................................... 598,436 40

30 juin. Intérêt, fonds des écoles communes........... . . .. 21,914 35
Balance.d'intérêt crédité......... ........................ 32,774 64

.2,029,181 83

143

Payé à compte de subvention..................................666,784 71
Balance de l'intérêt net........................................
Balance....... ..................... ............... ,432,82700

2,0 L 7L

Payé à compte de subvention .,...................-.·· ........ 2666,784 71
Boîtes de scrutin pour les élections de Lincoln et Niagara .,.... 5 26 00
Entretien des aliénés, Rockwood.... .......................... 51,644 68
Payer pour annonces dans divers journaux

anglais pour un professeur de mathéma-
tiques pour le collége de l'Université,
Toronto.......... ............ £15 9 4

Payer au bureau de Sa Majesté, pour diverses
publications pour l'honorable secrétaire
provincial...............4.- ........... ... 3 6

£19 12 10......... .. 95 59

Un tiers des agences pour le bois de construction.................... 5669 37

Balance de l'intérêt net ....................-.... ...... ..............
Balance...............---...... ............. 1389,64 57

2,113,584 92
34,734 1l
14,879 16

49,613 27

34,401 41
14,878 93

49,280 34

2,113,5S4 92 50,699 83
1, - 16 7 474I
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DT. PROVINCE D'ONTARIO

Date.' Intérêt

1871.

2 juillet

1878.

2 janv.
31 mai

30 juin

1878.

2 juillet

1879.

2 janv.
30 juin.

2 juillet

1880.

2 janv.
30 juin..

2 juill.

$ ets.

666,784 71

1,176,988 80

1,843,773 51

666,784 71

2,000 00

600 00
5,940 21

....................
1,247,933 40

$ ets.

16,486 94
28,270 79

44,757 73

16,486 94

106s

29,418 77

Payé à com
t
edesubven

t
ion. .... ........... ,..

Balanced-,'intérêtnet.......................................
Balance........................... ....... ,.................,»..... .....................

Payé à compte de subvention...............................................
L'hou. J. Simpson, réclamation contre la ci-devant provinse

du Canada, d'après O.C. d'Ontario, 16 mai 1878...............
Rév. Wm. Brethour, services spirituels aux ouvriers protes-

tants engagés dans la construction du canal Beauhar-I
1 . . . . ..........................................................

Un tiers pour les agences du bois de construction. ............
Balance de l'intérêt nette................................
Balance ............................................

Payé à compte de subvention ........................................
Balance de 'intérêt nette.................................
Balance............. .....................

Payé à compte de subvention.............. ............
Un tiers pour les agences de bois de construction...........
B-alance de l'intérêt nette..............................................
Balan ce.................................. ............................................

666,784 71

1,231,089 76

16,486 94
29,590 32

1,897,874 47 46,077 26

666,784 71
6,098 71

............. ..,. .
1,207,726 32

1,880,609 74

Payé à compte de subvention ....... ........................................ 666,784 71
Balance de l'intérêt nette.............. .................. ........ ......... .............
Balance. ................................. ............................................ 1,189,877 51

Payé à compte de subvention...... ............. .....
Un tiers pour les agences de bois de construction...... .............
Balance de l'intérêt nette............ ...........
Balance. ............................................. ...............

16,486 94

29,169 23

45,656 17

16,486 94
28,585 15

1,856,662 22 45,072 09
.- 1-.. ........

666,784 71
5,982 80

1,165,599 41

1,838,366 92

Payé à compte de subvention................................................666,784 71
Balance de l'intérêt nette.........................................,
Balance...................-.e.................... 1,146,697 15

144

16,487 44

28,138 66

44,626:10

16,487 44
27,531 70

1,813,481 86 44,019 14

fil,

Docú nents de la Sessiôn (No 56
A. 184

145

1,923,258 32 45,916 39

Datt

cts. 4V

lInteail.j je
33 d Moisdeïseubrenion 

-... 9....2..981ercjui. Bance... us $CIntérêt sur lfd éles co5943munes.6..........64.... 1Balatnce el'eértcrdté. 214,135
.. 28,270 7>ý

1878. 1,843,773 51 44,757
ler jan Balance

S mois de subvention.............................1,176,988 80 29>424-72... Paye à compte d'achat, agile de Rlockwood............ .. 598,436 40 14,878 93ju.. !nterôt sur le fonds des écoles communes................. 96,50 10 1612 74Baance de trêt crédité..... ......................... 29,418 77

878 /1923,258 32 45,916 39
1er juil. Balance.....~~~

Six mois de subvntion....2,933 40 198 331 de... Intérêt sur le fonds des écoles communes598,436 40 14,878 93
alase d Iutrê u séic......................... .29 59> 32

Ualance de Pitéê cédt• 1914 35

1879. 1,9,8441,97,874 47 46,077 26

1er jan.. Balance......Six mois de subvention...."3........11231,08976 30e7772430 juin.. Intérêt sur le fonds des oes com. ............. 2,914 3Balance de lintét crédité u.. . .... .. 219 3
- .29, 169 23

1,882,609 74 45,656 17
1er juil. ßalance ............ 

Six mois de subventis.on.........··.... . . .1,207,726 32 3093 16dec... Intérêt sur le funds des écoles comunes. 598,46 40 14,878 93Balance de 1Pintérêt crédité -..... ..... 21,91435
1. . .. 28,585 15

1880. 1,856,662 22 45,072 09
ler jan .IBalance.....................

Six-mois de subventin........................... 1189,877 1 2,746 943'0jimn.. Intérêt sur le fonds des écoles communes51..........6....
Balance de l'intérêt crédité...2.1. .9 4

-28, 13s8 66
1,838,366 92 44,626 10

1er juil.. Balance

SMois de subventn............................1165,599 41 29 139 9831 déc... [nterêt sur le fonds des écoles commus.4...... 3 40 14,879 16Balance de lintérêt crédité...2.,94.3.........2,1475
27,531 70

61,813,481 86 44,019 q14
51-0

-7

i
-ýý-COSTR-k-
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PROVINCE D'ONTARIO

Payé à compte de subvention. .......................
Un tiers des agences du bois de construction.... ..........
Balanee de l'intérêt net....... .........-. ..--.. "-".... ."
Balance............-~~...."... ~•......................"

$ cts. $

666,784 71 16,4
6074 02

1,121,614 27
27,0

86 94

59 4L

1,794,473 00 43,546 35

Payé à compte le subvention............................... 666784 71
Balance de l'intérêt net................. ............... ............
Balance...........--................... . ............ -- .78 34

Payé à compte de subvention ........................-
Un tiers des agences du bois de construction.............--...•.
Balance du compte de pension des veuves.................-..-
Province du Canada.....................-...........
Balance de l'intérêt net .............................

Payé à compte de subvention, omis de sa propre place.
Intérêt sur le même jusqu'au 1er janvier 1882..............
Balance...................... ......... ....

1,768,763 05

666,784 71
6,134 18
1,82¾ 9 t

28,422 19

40 0 00
39,157 31

663293

1,748,636 23

16,486 94
26 432 34

42,919 28

16,486 94

25,94t 45

42,428 39

47 Victoria.

-CONTRA-Fin.

Documents de la Session (No. 56. A 1884

Av.

Date.

1881. $ cts. - $ ota.

lerjanv. Balance........................................ ........... ,.....1,146,697 15 28,667 42Subvention semestrielle...................................................- 598,436 40 14,878 93
30 juin . Fonds d'intérêt des écoles communes, d'après recensement 1881-

Population d'Ontario . . . . . ..... 1,923,228
do de Québec........................ 1,359,027

3,282,255
Total d'intérêt semestti-l, $38,023.98.. ....... 22,280 04

Balance de l'intérét crédité.......... .............. 27,059 41

1,794,473 00 43,548 35

1er juil.. Ralance.................. ........................... ........................ ...... 1,121,614 27 28,040 3Y
Subvention semestrielle.................................. 598,436 40 13,878 9$

Si déc... 'onds d'intérêt des écoles communes................. 22,280 04
Balance de l'intérêt crédité ,..................................................... 26,432 34

1,768,763 05 42,919 28

1882.
lerjanv. Balance............ .......................... 1,101,978 34 27,549 46

Subvention semestrielle...................................598,436 40 14,878 93
30 juin . Fonds d'intérêt des écoles communes......................22,280 04

Balance de l'intérêt crédité....... ........................... 25,941 45

1,748,636 23 42,428 39

1er juil.. Balance....................................... . ..... 96,312 93

RÉCAPITULAT[ON.

Principal- Recettes............................
Paiements...... .......................

Intérêt sur paiements .................
do recettes............ ......................

56-101

$ cts.f ets.
26,740,785 27
25,367,t25 18

_- 1,373 560 09

1,444,137 30
1,036,890 14 407.273 16

966,312 93

147146

DT.

2 juillet.

1882.

2janvier
30 juin..
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lxcélant de la dette......................

Balance ... .... ................................
Paieinents, compte des services suivants

A ~

C DLE
PROVINCE~ DE

Date.- - Intérêt.

$ cts. $ cts.4
........ 4,807,427 74

1861.

~Qjuin .

1867.
~er jaili.

20 do
$)1 do,

$1 août.

30 sept..

ý3i o.t

4!907-427 74

4,193,520 76

35,000 00

46,336 40

85,354 93

32,977 32

$ ets.

104,838 02

771 92

971 16

1,426 48

415 60

nubvenon.......................... .. .
Administration de la justice .......................... 11,914 00
Gouverument civil ............................... 2,577 41
Département des terres de la couronne... 162 00
H ôpitaux et institutions de charité................ 1,500 00
Education...... . . . . .. 20,000 00
Péaitencier ................................................. 500 oc
Travaux publics ........ ....................... ......... 1,068 49
Déménagement à Québec.............................. 8,584 50
Certificats, destruction des loups .................. 30 00

Administration de la justice ................ 2U,613 07
Dépertement des terres de la couronne........... 4,427 93
Educa ion............................ 50,773 72
Hôpitaux et institutions de charité......... 2,147 39
1 i vers-........................................ ........ 870 60
'lé,avux publics.................. .. .................. ,635 96
Péliteci. r.......... . ........................ .. 1,179 43P ice x............ ...................... 2, 382 32
noyers et répatations......................... 254 60
Certificats,-destruction des-loups.............. 70 00

Administration de la justice.................9,776 26
Deprtent des terr-es dëela couronne..........5,223 79
Dpenses de démiénagement........................... 390 00
Hôpitaux et institutions de-charité....... 11,241 15
Léisa........ .......................... 300 00

S s .. ........... ......................... ... . 839 58
P.lie .................................... 357 18
T ravaux publics..........................3,036 95
lnit-neier ................................ .766 58
Loyers et répa:ations...... ............... ... 995 83
Certificats, destruction des loups........ ....... 50 00

A'dministration de la justice..... ........... 34,890 23
Sieétés agricoe. ........... .. 46,279 30
Gnouvernement civil........... .250 O
Département des terres de la couronne-.........5,022 03
Educaction............1- ...... ........................... 16,34> 39
Hôpitaux et institutions de charité............... 13,726 72
L egislîstion. .............. ,.................... 6,689 57
Loyerz et réparations............................ . li11 10
Pénitencier..............................4,073 68
Polîice....................................220 16
Trayix publics..... ..................... 3,239 06
C' heneins et ponts .................. ...................... 2.767 0
D nménagenent....... .............................. 1,395 99
Uv ciieas, destruction des loups................9 0

A reporter........ ........... ..................

148

DT.

C (.
QUÉBEC.

Date. .--

1867.
30 jlia..

1867.
1erjuil;L

Fonds d'éducation superieure 18µ Bas-Can., see,.
do de bâtisses de l'écoloe formale do
do de retraite des intituteurs do

Crédit spécial do
Arpentages ordonnés avant 1867. do
Propriéte personnelle, bibliîhèque, etc. sec. 14
Balance ........................ .........

Subvention rimestrielle payable d'avance:-
80 centins, sur une population de 1,111,566.
Allocation pour le gouvernement ... ,......

Semestre.*-........

A renorte ....... .........

149k

Documents de la Session (No. 56.) A 15S4

Av.

136,095 23 1,137 23

4,529,281 64 109,560 41

Intérêt.

$ cts.$ cts.
347,851 53

61,761 84
2,700 8a

99,482 20
7,651 53

94;459 00
4,193,520 76

,897,427 74

479,626 40

889,252 80
7 000 00

.95%,252 sc0 11,924 98

479,626 40 11,924 96

-r Victoria,

6þ..,.,,.s.G...

1...... ...........
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Av. PROVINCE DE QUÉBEC-

Date. .- L - - Intérêt.

1867.

20 nov..

31 déc..

1868.

lerjrmynv.

23¶do
3ldo

29 fév..

21 mars

Report..... ...

Administration de la justice........................
Département des terres de la couronne............
Education ...................................
Hôpitaux et institutions de charité ...........
L égislation ................ ,....................... ......
Police................ ......................................
Pénitencier.. ..........................................
Travaux publics......................
Réparations ......... ........................... ...........
Dépenses de déménagement .................. .............
Certificates, destruction des loups......................
Législation............ .................

Administration de la justice. ...........................
Département des terres de la couronne.............
Education. .............................
Hôpitaux et institutions de charité.... ......
Législation.................. . ........... .................
Timbres judiciaires ........................ .................
Police....... ..................... ........ ............
Travaux publics ................. ..................
D ivers ........ .....................................................
Maisons de réforme. ......... ...................
Loyers et réparations.. ...............
Déménagements................................................
Certificats, destruction des loups...............

Balance de l'intérêt débité ......... ....... ............

Balance reportée..............................0
iaiements pour les services suivants

4ubveiti on......... ................ .... .........
Administration de la justice.. .. . .........
Gouvernement civil .................. . ...........
H ôpitaux et institutions de charité ..................
Législation.......................................................
Poce. .....................................................
Pénitenciers ......... ,........ ..............................
Travaux publics..............................1... ..
Loyers et réparations .................. ......................

Subvention .............. .................-.........
Administration de la justice.............................
Législation...................... ............
Travaux publics . ....................... ......................
Bois et forêts.............................. .....................

Subvention ......... ...... ...............
Administration de la justice .....
Bois et forêts ......... ......... ...............................
Législation.........,..............................................

20 avril. Bois et forêts ...................................................
]Législation..... ............. .................... .............

31 mai.. do....................
27 juin.. Subventien........ .....................

Bois et forêts .......................

A reporter........... ..
150

$ cts.l

27,283 75
10,344 79

681 90
11,509 03
5,808 52

221 16
3,798 00
1,051 78

516 96
56 00

130 00
277 32

12,123 02
5,935 59
58,000 00
2,976 24
2,681 36

40 00
220 18

1,559 56
102 96

2,493 49
232 65
383 40
110 00

2,068 67
250 00
461 83

1,209 15
110 82
768 58
820 57

1,111 10

13 88
204 70

1,026 73
329 81

$ ets.
4ç529,284 64

61,678 21

ocoo oAr,
t8,858 45)
97,897 30

4,775,718 60

4,279,172 72

100,000 00

6,800 72
125,000 00

1,575 12
............ 100,000 00

45 00
152 81
688 48

886 29
563 28
60 10

152 81

42 11
100,000 00

.-. .....

$ cts.
109,560 41

261 92

F109,822 33

106,979 31

2,172 13

140 29
2,083 33

26 25
1,243 17

11 02

5 19
0 18

40 98

Documents de la Session (No. 56.)

A reporter.............................. 5,966 57
151

A. 18q84

-- CONTRA-Suite. Av.

Date. - - Intérêt.

1867.

30 nov..
21 déc..

1868.

1er jan..
31 mai..
30 juin..

Report............................ ..... ,

$ cts.
........ ........

Remboursement, administration de la justice...... .. .................
do do.. . .... ..

Six mois d'intérêt sur le fonde des écoles com-
munes, $1,520,959.21.......... .... 38,023 98

Suivant la population de 1,111,566.... ....................
Balance d'intérêt net..................................... ..................
Balance.......................... . . ............... ... ..............

Subvention semestrielle........................
Remboursement, administration de la justice.......
Province du Canada .....................................

do d'Ontario ..........................................
Législation, remboursement ..........................
Police do ...........................
Comptes indéterminés d'Ontario et Québec, rem-

boursement...... ............ ..............................
Réparations........... ...................... . ...........

$ cts.

479,626 40

16 16
48 48

16,854 84
.. e. . ........
4,279,172 72]

$ ets.
11,924 96

0 07

97,897 S»

38,023 98 4,775,718 60 109,822 3

................
....... .. .. .. .. . .

2,767 00
100 00

8 32
62 00

2,045 96
988 29

479,626 40
210 00

11,925 14
0 87

67 Victori,.

1 479,836 40 11,926 01112, 701 85152 81l 4,714,100 34



Pocumnents de la Session (No. 5 6. A. 1SS

PROVINCE DE QUJÉBEO

Date. - - Intérêt

Report .............................

Pénitenciers ............ ............... ....
Mandats impayés, 1868 .....................
Dépense du bureau des inspect.-mesureurs de bois.
Perçu par la province à compte des insp.-mes. de b.
Contribution à l'hôpital de marine................
Chemins de colonisation, crédité à la province.......

Transféré des comptes spéciaux--
Fondsi dfe bLLisses et ds jûrés...............
Fonds d'emprunt municipal..,.........................
Fonds municipal.. ............................. .
Réparaticus àiïpalais:de justice de Montréal........
Enlevé'lä aéEI - s1 r la toltue. d.... ".........
Int. sur d'beiet., lais de justice de Kamouraska..

do do dAylmer.........

Tiers les agences de bois ...............................
Balanée de l'intérêt débité..................

Balance reportée........... ...... .........
Paienient à compte dé subvention..............
Divers............. ...............
Subveiition.. . ....................... . ..

do . ....... . ...........
Balance de l'intérêt débité..................

Balance.................. ...............-
Paiement à compte de subvention .....................

do do ............. ,. ...
Province du Canada ............... ............
Chemins de colonisation.... ...............
Hospice de la maternité . ......................

Transférés des comptes spéciaux-
Fonds de bâtisses et des jurés..........................
Fonds des municipal'tés ...................
Prêt aux incendiés dQuébec.................
Intérêt, palais de justice d'Aylmer. ................

do do de Kamouraska .............

Tiers des agences de bois............
Balance de l'intérêt qébité........ ...........

152

$ cts.
152 81

50 55
280 3L
474 74

23,873 81
4,000 00
3,127 00

2,481 41

1,392.6Ô
98 0'
100 00
684 41

1,083 05

.......... ....

$ ets.
4,714,100 34

43,048 10
4,125 60

100,775 84

4,86 ,049 8

4,l6,35 32

111 92

20
99,2b~

4,875,756 14

4,379,274 90
379,626 40

5,322 86
55 80

2,565 11
480 00

740 46
2,265 20
750 00

2,066 19
1,053 45

1 9,976 21
4,734 29

106,720 50

4,885,655 16

$cts.

112,70.1 85

113,701 85,

104,408 8&
4,153 01

1 87
2,131 15

519 13

l ,214 04

109,481 87
9,074 63

88 96

118,645 46

47 itoi.

Date.

30 juin..

ler' juill.

1869.

1er janv.
3p juin.

poouments de la Session (No. 564.

Report........ . ................

Remboursement aux pénitenciers................ .........
Recettes du département des terres de la couronne.
Balances impayées, 30 juin 1867.................
Licences d'hôtel -............................................
É ucation..*. ..... ..... ............................
Tmbres judiciaies", Bas-Canada.........................
Hôpitaux ét ins titutibns de charité .................
Pénitenciers...................... ......... ........
Balance, palais de justice de Bonaventure, transfert
Gaspé.... ................ ......

.mer.......... ... ...... ..........
Conseil du district de Montréal.
Transfert eds couptes spéciatr palai e 8t e.
Fonds d'emp'run municip......
Fonds de bâtisses et des juré?....... .........
Fonds denregistreme ..........

Débentures et int ' -
Placement du fonds de d ........
Timbres judiciaires ..............................

Recettes dudépar. des terres de la cour. $102,795 17
Dépense do 20,611 59

$ 82,183 58
Laquelle, divisée suivant la population, donne à

Q uébec.................................1.....................
Fonds des écoles communes.......... ........... .........
Balance dePlintérêtnet.............................. .........
Balance..... ........ ......................

Six mois de subvention....................
Fonds des é ol. communes..... ...
Intérêt net débité...... ...................... ..
Balance............ .. ,....... .....................

Six mois de subvention....................................
Intérêt sur le fonds des écoles compmunes.............
Mandat'imnpa.ýê porté à 1867-8, annlé .........

Transfert des comptes spéciau-
Fonds d'emprunt municipal,.............. .......... ......
Fonds d'enregistremen ..,:......,..............
Débentures et intérêt sur le placemenit du fondi de

dépdt... .............. . ......... .......... . ........

Balance de l'intérêt:net....................
Balance .... . .. .................................

$ ets.

5,966 57

50 55
46,680 60

579 60
18, 743 28
1,000 00

46,880 97
148 30

1,358 70
1,208 20
1,677 31
1,175 69
3,912 QS
2,Š91 69
4,31 49
613 ~

6,829

8 4S4 1

$ cts.
479,836 40

152,573 91

.36,429 41
.......... 16,854 84

. .. .. .. . .. .. .. ... .. .. . . .. . ... .. .. .. .. .

...... .......... 4,176,355 32

4,862,049 88

.. ........ 479,626'40
........... 16,854 84
....... .. .. .... ....

........... 43 9, 274 ,90

4,875,756 14

4179 40A AA. ..... .. ........ , v
... ...... ,........ 16,854 84

75 00

22060 52
25 98

12 939 89
35,101 39

.. ... 4,354,072 53

4,885,655 16

163

DT.

4A 1884t7 Vwzoria.

-CONTI--

ler juil.
1er août
31
14 oct ...
12 déc...

1869.

1er jan..
8

30 juin..

intérêt.

$ ets.
11,926 01

100,775 84

112,701 85

11,925 14

99,288 90

1l ,214 04

11,924 96

106720 50

118,645 46

Av.

..................

..................

..................



Documents -de la Session (No. 56J A. 188g

LT, PROVINCE DE QUtBEO-

Date. - - Intérêt.

Balance reportée...............................................
Paiements à compte de la subvention.......~..
Banque de Montréal, vieilles lettres de crédit.......
Balance de l'intérêt débité..................

Balance reportée...... ......... ..............................
Paiements a compte de-

Banque de Montréal, vieilles lettres de crédit....
Subvention ................... .........

Transfert des comptes spéciaux-
Fonds de bâtisses et des jurés......................
Fonds des municipalités.....................
Intérêt, palais de ustice d'Aylmer................
Palais de justice e Kamouraska......................

Un tiers des agences des bois ......... ................
Balance de l'intérêt débité.................

$ cts.

. .. ... .. . . .. .. 

1,227 19
756 00

1,776 10
933 20

$ ets.

4,354,072 53
479,626 40

109 14
108,260 49

$ ets.
108,851 81
11,333 64

4,942,068 56 120,185 45

4,445,587 32

26 00
380,000 00

4,692 49
4,357 50

108,099 59

111,139 68

0 53
8,875 34

4,942,753 90 120,015 55

lerjuill. Balance reportée.......... ..... 4............. 4442337 996 do Payé à compte de la subvention ........................ 390,000 003 déc... Intérêt net........... ............. .... .... 108,562 94

Balance reportée................ ..................
Payé à compte de la subvention...... ...... .............
Transfert des comptes spéciaux-

Intérêt,. débentures du palais de justice d'Aylmer
do do Kamouraska

Un tiers des agences des bois................
Intérêt net ..............................

154

111058 45
9429 45

4,940,900 93 120,487 90-

4,444,419 69
40000 0 0

111,110 49'
9,726 03

1,890 55
761 76

1------- 2,652 31
3,734 08

108,911 56

4,959,717 64 120,836 52

47 Victoria.

-1-- 1 -- 1

1869.

1er juil. Six mois de subvention .........................
S1 déc. Interêt, fonds des écoles communes...........

Balance de l'intérêt débité...., ...............
Balance..,. ....-........... ....................

1870.
1er janv
30 juin

1er jull.
31 déec.

1871.
ler.janv.
20 juin..

. Six mois de subvention.......... ......................

. -Fonoraires des insp.-mes. de bois, chargées en 1869
Transfert du fonds municipal........................

Fonds des écoles communes ...........................
Balance de l'intérêt débité...-..........................
Balance................................

Six mois de subvention....................
Intérêt, fonds des écoles communes...............
Intérêt net débité...........................
Balance ......-..... -. .......... ... .. ~..... ..................

Six mois de subvention....... ...............
Intérêt, fonds des écoles communes, d'après le

recensement, 1871-
Population d'Ontario........... 1,620,851

do de Qeébec ............. 1,191,516

2,8121367
Total de l'intérê t semestriel, $38,023.98...............
Transfert du compte spécial -

Palais de justice ...................

Intérêt net débité..................................... .
Balance..................... ........ . . .....................

155

$ cts.
.... 5..............
......... ........

.................
474 75

3,459 92

.............
......... .........

$ cts.

479,626 40
16,854 84

. .. .... ...
4,445,587 .32

$ ets.

11,924 96

108,260 49

4,942,068 56 120,185 45

479,626 40

3,934 67
16,854 84

...............
4,442,337 99

11,924 96

108,090 59

4,942,753 90 120,015 55

................ 479,626 40

.............. .... 16,854 84
... ............. ...... . ................... 14, 444,496

11,924 96

108,562 94

4940900 93 12048I7 90

479,626 40 11,924 96

16,109 63

15 87
16,125 50

.......... ..................... 108,911 56
................. 4,463,965 74

4,959,717 64 120,836 52

Documenf de <bla Session (No. 56.)

1870.
lerjanv.
6 do

12 do
30 juin.

1871.
lerjanv.
5 do

30 juin.

A. 1884

CONTRA-Suite. Av.

Date. - - Interêt.

47 v»ctom



16116om. È1ocurments de la Session (NO. 56) A. 1884v

Dr. PNQVINCE 1)E

187L
1er juil..

7
31 (éo.

1872.
lerjanv.1
3

30 juina

Balance reportée......;........... .......... .
Pay é à conmpte dé subvention...............
Intérêt niet........ ... ,...;..................

Balance repor;tée........................ .............
Payé à compté d subvention... .............
Entretien des aliénés deél'gîile de löikwöod du

1er juillet.1867 au 30 juin 1872..................
TransfeÉts des comptes spéciax-

Trois années d'intérêt, du 10 'uin 1869 au 10
juin 1872, eur $1,200 de crédit, pour le pa-
lais de justice, comté de P9rtneuf.

Intérêt, débentures du palais de jugtice d'Aylmerl
do do Kamouraska

Un tiers pour les agences des bois..,.................

Intéi êt net........................................................

lerjuill. Balance reportée.............. .............
4 Payé à copipte de subvention.................t
3 déc. ntéret net............... ....... ......

1873.
lerjanv. Balance reportée.............. ..
14 Payé à compte de subvention................... ...........
3 fév.. do do ............................

30 juin Entretien des aliénés à l'asile de Rcckwood. .......
Transferts des comptes spéciaux

Intérêt, débentures du palais de justice de
Kaiouraska

do do d'Aylmer...
Un tiers pour les agences des bois............

Intérêt net................ ............

$ cis.

..................

3, 617 91

216 00
1,786 15

795 20
3,804 50

..................

1,135 75

1,199 94
1,859 53
4,413 23

$ cts.
4,463,965 74

40Ô;000 00
1l9,129 06

$ cp.
111,599 14.

96 -41

4,973,094 80 121,215 58

4467,691 67
400,000 0

10,219 80
109,603 22

5,987,514 69

4,491,778 66
400,000 00
109'970 15

111,692 29
9,836 37

121,528 36

112,294 46
9î781 42

5,001,748 81 122,075 88

4495,177 14
25,000 00

375,000 0

8,607 55
108,582 89

5,012,367 58

112,379 43
. 577 05
7,551 37

120,507 85

47 Victoria. ioCnments de la Session (N6. 56)

JQUf2d-:-CONTRA-Suite.

Date.

1872.

1er juill.
31 août .

31 déc...

1er janv
30 juin.

ler jui..
31 août.

31 dée...

1873.
1er jan v\
3(t juin..

-- - --- t

Subvention semestrielle................. ...............
Montant des intérêts dus à diverses municipalités à compte des

indémnités seigneuriales aux townships du Bas-Canada, à,
être appliqués par la province à leur dette envers le fonds
d'emprunt municipal, Bas-Canada..............................

Intérêt sur le fonds des écoles communes............................
Intérèt net débité......................................................... --.......
Balance ................. ... .............. ....

Subvention semestrielle............. ........ .........
Intérêt sur le fonds des écoles coimunes...... ......................
LItérêt net débite.......... ..................
Balance. .... - .... ............ .. ,...............

Subvention semi-annuelle..................... .............................
Motant des intérêts dus à diverses1municipalités à compte dec

indemnités seigneuriales aux townships du Bas-Canada, à
être appliqués par la province à leur dette envers le fonds
d'emprunt municipal, Bas-Canada......................-..

Intérêt sur le fonds des écoles communes ,........ . ............
Intérêt net débité ................ ........ ..
Bal.nce .............................. ...... .......

Subvention seni-annuelile.............................
Intérêt sur le fonds des écoles communes.................
Provitce du Canada.................................
[Itérét aet débité........................................
Balance...................--............................

$ cts.
479,626 40-

9'67 10
16,109 63

4,467,691 67

4,973,094 80

479,626 40
16,109 63

4,491,778 66

4,987,514 69

479,626 f0l

'0,835 641
16,109 63

4.495,177 14

A-V.

Intérêt.

$ ets.

11,924 96

161 56

109,129 0 6

121,215 58

11,925 14

109,603 22

121,538 36

11,925 14

180 59

109,970 15

5,001,748 81 122,075 88

479,626 40
16,109 63

4,487,179 16

29,452 39

5;012,367 58o

11,924 96

108,582 89

t20, 7 68



Documents de la Session o 56. la Session (No 56.)

Dr. PROVINCE DB

Date.

1873.

30 juin . Balance à reporter.........................
3juillet Payé à compte de subvention.. ................

31 d éc - Balance nette d'intérêt..................................

1874.
1er janv Balance à reporter........................

Payé à compte de subvention................
18 juin . Deux années d'intérêt, jusqu'au 5 juilllet 1874, sur

$120,000, oblig. des chem. à barr. de Montréal
30 Entretien des aliénés, asile de Rockwood...... ......

Transfert de comptes spéciaux-
Int. sur les déb. du palais de just., Kamouraska

do do Aylmer. -...
Intérêt dû au comté de Portueuf........... 

Un tiers des agences des bois.................

Intérêt net......................... .. ...........

lerjuill. Balance à reporter ........-..........----..-.. ..---..
2 Payé à compte de subvention........ .-.......

lntérd net crédité. .... ..... ..... ........... .31 ed.. Baa.ce. ..................... ...........

1875.
2 janv.
8

30 juin

Payé à compte de subvention................
6 mois d'intérêt sur les déb- -oe

........ .. .......1 3M 3 830,603 85
.................. 507,356 06

14,400 00
1,001 00

840 58
1,547 50

72 00
5,445 60

21,30)6 C8
.......... 1,385 04

562,651 64

............ ..... 51,514 27

.............. 507.351 6

......--- .-....~...-.....--....,......

................. 126.320 15

686,190 48

Intérêt

s. $ cts.
736 31

12,475 40

13,211 71

765 10
12,544 90

13,310 0

1 312 85
12,544 90

1,22- 50

15,082 25

- - - jý. ý0 uUAIUL ý5 u s e ltIlns a , ........ ......... ô 7 50 07,356es 06f nr'12,544 90barrières de Montral.............. .... . ............ .1
Entretien des aliénés, asile de Rockwood..... .......... 3,600 00 73 97Proporion( du coût des boîtes à scrutin................ 1,101 00

1,865 2'fransfert de comptes spéciaux-- 2,866 ?4fut. sur les déb. du palais de just., Kamouraska
do0do Aylmer....... 410 96

Intérêt dû au comté de Portneuf..................... 1,588 40
72 00Un tiers des agen ces des bois ............................ - 2,071 26Intérêt net au crédit ......................... ..... .................... ,539 56

Balance ................. -.. -.................................... .................. ,... . ....... 2,474 50................. 108 , 2 91
629,1376 13 15,093 37

158

A. 18S8447. Victoria.

$ . ts.1873.

1er juill.
31

31 août.

31 déc.

1874.

1er jan..
30 juin.

1874.

1er juill.
10 août.
21

intérêt net débité. ................... ............
Balance ....... ......... ............. . .

Subvention semestrielle ......................
Intérêt dû à diverses municipalités................
Capital dû do ......................
Intérêt dû do ...................... 1

11 nov. Balance de la dette, township de Northam envers
le fonds d'emprunt municipal..................

31 déc. Intérêt, fonds des écoles communes.................
Intérêt net........ ............. .........

1875.
1er jan..

6 avril.

30 juin..

Balance reportée............... .................
Subvention semestrielle................... ........... ......
Montant dû au fonds d'emprunt municipal par la

municipalité de Bagotville-
C apital..................... ,.............................
Intér êt................................................

Six mois d'intérêt, jusqu'au 5 janvier 1875, sur
d ébentures des chemins à barrières de Montréal

Intérêt, fonds des écoles communes...........
Intérêt net......................................

159

.. ..........

10,395 01
178,021 36

397 51

727 35
518 10

Av.

$ ets.

479,626 40

10,839 00

677 82
16 109 63

...... .. 3.. . .. . .
30,603 85

537,856 70

479,626 40

30,510 96

. 52,514 27

562,651 63

479,626 40

$ ets.

11,924 96

227 17

il 33

1,48 25

13,211 71

11,924 96

1,385 04

13,310 0

1,924 66

3,155 52

1 77

15,082 25

3,158 00
11,924 96

10 41

15,093 37

-~1188,813 88

416 07
16,109 63
1,224 50

686,190 48

126,320 15
479,626 40

1,245 45

3,600 00
16,109 63

2,474 50

629,376 13

Date.-- - - Intérêt.

14,400 00

1 33
16.109 63

QUËBEC-CONTRA-Suite.

Subvention semestrielle...................................
Montant des indemnités seigneuriales dues à di-

verses municipalités ...............................
Montant de la dette du township de Chester-Ouest

envers le fonds d'emprunt municipal du Bas-
Canada.....................................................

Intérêt, fonds des écoles communes..................
Intérêt net débité .......... ...............................
Balance ................................

Subvention semestrielle.........................
Dépôt reçu pour intérêt-

Débentures des chemins à barrières de Montréal
Transfert du compte spécial-

Taxe du palais de justice, Québec ................
Intérêt, fonds des écoles communes..............

47 Victor ja. Docume)(ýnts du la Session (No 56.) A.-88
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47 Victoria. iocuments de la Session (No. 56) A. 1884

DT. PROVINSCÉ D

Date --- - - Intér t

1875.
2 juil7. Payé à compte de subvention................
8 Six mois r'intérêt tur débentures des chemins 'à

bariiè-s e Monréal.. ..... .........
30 Intérêt pet crédité........ ........... .... 0............
31 déc. Balan ce,....................;....;;;;..........

1876
_ janv. Payé à compté d ensvention..... .............. .........

six mois dsntérêt s ur débenturea des chemins à
barriéées'e Motréal..................

30 juin Entretien des aliénés, asile de Rockwood............
Transfeyt ie5conptés spéciaux-

Inter't dû u cotuté de Portneuf..............
Débentures du palais de justice b K aWpFaska

do do '1xe.

[Uo tiers pour agences des bois...............
Intérêt 'pet crédité............................
Balance .......... ...... .....................

1876.
2 juill. Pal é à compte de subvention........,...............
7 Six mois d'intérêt sur débentures des nemins à

barrières de Montréal......................
Intérêt net crédité................ . ..........

31 déc. Balane ................................

1877.
2 jaun. Payé à.compte.de subvention................
8 Six mois d intérêt sur débentures des chemins à

barrières de Montréal............ ........
36 juin. Eitretien des aliénés, asile de Rockwood..

Tranàfert des comptes spéiaux-
Iltérêt dû au comté de Portnpuf...............
Débentures du palais de justice de Kamouraska

do do Aylmer ......

Un tiers pour agences des bois...............
Intérêt net crédité..................... ............. ........
Balance ........ ................ .... . ...............

Balanc...............

2 juill. Pay é à compte de subvention....... .........
6 Six mpis d'intérêt sur débentures des chemíns à

barrières'de Montréal................., ..................
20 dëc. Payé 4'P. A, T, Denys de la Rond,'étstt les deux

cinqulnires des prrérages dus p oui" oyer d i
metière protestant, Québec jUsq. 1877, inclus.

Intérêt net crédité..............
31 Balance,......................................

160

$ cts.

72 06
6,9

72 00
355 20

1,348 60

$ cts.
507,356 06

.. 8..............

$ cia.
12,>14 90

1 8
,008

6Q9,487121 145628 53

507,356 06

3,600 00
850 98

2,108 96
5 6d19 37

79650 60

599,635 97

,............ 507,356 06

..... 3,600 00
............. ..... 9.......... . 1. ....... 69,356 45

_8_,312 51

507,356 06

3,600 00
956 65

1,775 80
5,961 06

. .. ......... ......
46,482 91

566,132 48

107,356 06
3

OO 60 0

334 17

38,595 39

549,885 62

12,545 28

'{4 26

1,768 88

14,388 42

12,544 28

75 24
1,325 88

13 148 40

12,545 28

73 97

1,040 00

13,658 87

12,544 90

75 45

466 68

13,087 03

47 Victoria. Documents de la Session (No. 56,)

QUEBEC-CONTRA-Suite. Av.

Date. - Intérêt.

1875.
1er juill.

5 déc...

31

1876.
1er janv

30 juin..

1876.
1er juill.
31 oct..
lerjuill.
31 dée...

1877.
1er janv

30 juin.

1er juill.1

31 déc...

Balance reportée.................. ...................
Libvention semestrielle...............................

6 mois d'intérêt jusqu'au 5 juillet 1875, sur les débentures des
chemins à barrières de Montréal. ......... ..........

intérêt, fonds des écoles communes ....... ..........................
Balance d'intérêt net ....................... ...................

Balance reportée. ....................................
Subvention semestrielle............... ................
6 mois d'intér. sur les débentur. des chem. à barr. de Montréal.
Intérêt, fonds des écoles communes......................................
Balance d'intérêt net........... ............ ......................... .........

Balance reportée . ...................... ......................... ...........
6 mois d'intér. sur les débent. des chemins à barr. de Montréal.
Subvention semestrielle......................................................
Intérêt, fonds des écoles communes.................. ...........
Balance d'intérêt net.............

Balance reportée. .................................... I
Subvention semestrielle.... . ................... .......
Intéret, fonds des écoles commtunes............. .......................
Balance d'intérêt net. ............... . . ..........

Balance reportée ............
Subvention semestrielle................................................ ......... I
Remb. d'intér. sur les débent. des chemins à barr. de Montréal.
[ntérêt, fonds des écoles communes.....................................t
Balance d'intérêt net .......,1..................................,

549,885 62 13,087 03

161

A. 1884

$ cts.
108,142 91
479,626 40

3,600 00
16,109 63
2,008 18

609,487 12

98,531 06
479,626 40

3,600 00
16,109 63
1,768 88

599;635 97

79,650 60
3,600 00

479,626 40
16,109 63

1,325 88

580,312 51

69,356 45

479,626 40
16,109 63

1,040 00

566,132 48

46,482 91
479,626 40

7,200 00
16,109 63

466 68

$ et8.
2,703 57

11,924 96

14,628 63

2,463 28
11,925 14

14,388 42

1,991 26
30 00

11,925 14

13,946 40

1,733 91

11,924 96

14,658 87

1,162 07
11,924 96

56- 1.
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Date.

$ ets.

Payé à compte de subvention.................... .......... ......
6 mois d'intérêt sur les débentures des chemins à

barrières de Montréal...... ................. .
Transfert de comptes spéciaux-

Intérêt d û au comté de Portneuf................ 72 00
Débent. au palais de justice de Kamouraska... 914 73

do do d'Aylmer........... 1,861 00

1878.

2 janv.
8

30 juin .

2 juill.
5

26 sept..

2 oct...
31 déc...j

1879.
1er janvi
2
8

30 juin.

lerjuill.
2
8

9 déc...

1880.
1er janv
2
5

3 avril.

Un tiers des agences des bois ................
Intérêt net crédité........................ ...................
Balance............ .....................

Payé à compte de subvention..................
6 mois d'intérêt sur les débentures des chemins à

barrières de Montréal...................................
Montant payé à l'hon. J. Simpson, en rapport

avec U. en C., de Québee........... .... ,............
Montant payé par la Puissance à la province........
Intérêt net...............................,.......................

Balance à reporter . . ............. .........................
Payé à compte de subvention............................
6 mois d'intérêt sur les débentures des chemins à

barrières de Montréal...........-.....................
Payé a Cyrille Tessier, une année d'intérêt pour

loyer de terrain au cimetière protestant de
Québec ;.... ... ..................... .............

Transfert de comptes spéciaux-
Intérêt dû au comté de Portneuf..........
Débent. du palais de justice de Kamouraska...

do do d'Aylmer ..........

Un tiers des agences des bois......................
Intérêt net._. ..............................

Balance à reporter........ .............. ..........
Payé à compte de subvention..... .....................
6 mois d'intérêt sur les débentures des chemins à

barrières de Montréal.......................
Montant payé par la Puissance à la province.......
Intérêt net............... ......................... ..........

Balance à reporter .............................. .............
A compte de subvention.....................
6 mois d'intérêt sur les débentures des chemins ài

barrières de Montréal.........................
CyrillejTessier, une année de loyer du cimetière

protestant ........................ .... ...............

A reporter....................
16.3

$ cts.

507,356 06

3,600 00

2,847 73
5,940 21

.... .4 .....
14,870 05

$ cts.

12 544 90

73 97

271 16

534,614 '05 12,890 03

507,356 06

3,600 00

1,600 00
500,000 00

6,508 18

1,019,064 24

508,458 16
507,356 06

3,600 00

55 85

1,973 29
6,098 71

13,257 42

12,544 90

75 45

20 16
6,164 38

18,804 89

12,711 45
12,544 90

73 97

1040,799 49 25,330 32

537,863 46
507,356 06

QUEBEC-CONTRA-Suite.

'1

ij

.2

j
j
~1

i
13
I

I

il

I
~1

1~

13,446 58
12,544 90

3,600 00
125,00 00
14,518 68

188,338 20 26,

692,602 17
507,356 06

3,600 00

17,:
12,

55 80

1,203,614 03 29,

75 45
376 71

443 64

315 05
545 28

74 2>

0 47

935 06

1878.
îerjanv. Balance reportée............................................. ... ,.,.....

Subvention semestrielle........................................................
20 fév. Payé par V. Taché, shérif de Kamouraska, à compte du fonds

des jurés, avant la confédération ................................ .
30 juin. Intérêt, fonds des écoles communes....................................

Balance de l'intérêt net......................................................

lerjsil

31 déc...

1879.
1er janv.

30 juin..

1er juil.
31 déC.

lerjanv.
26
30 juin..

Balance reportée............. ..............................................
Subvention semestrielle..............................................
Fonds des écoles communes..........................................
Iniérêt net débité...................................
Balance...................................... ....

Subvention semestrielle................................................
Remise pour intérêt, bons des chemins à barrières de Montréal
Intérêt, fonds des écoles communes ...... ,.........................
Intérêt net débité .......................
Balance.................................... .....................*

Subvention semestrielle........... ....... ....... ....... ......
Intérêt, fonds des écoles communes .............................
Intérêt net débité...... ........ ........ ...................
Balance...........................................

Subvention semestrielle................................,......... .............
Intérêt sur débentures des chemins à barières de Montréal.
Intérêt, fonds des écoles communes...........
Intérêt et débité................
Balance .........................

A reporter....................,............
6-11i

479,626 40

11 47
16,109 63

271 16

Av.

Interest.

$ ets.

964 88

534,614 05 12,890 03

14,870 05
479,626 40

16,109 63
,. .,...............
508,458 16

1,019,164 24

479,626 40
7,200 00'

16,109 63
.... .. -. ........

537,863 46

14040,799 49

479,626 40
16,109 63

692 602 17

1,188,338 20

479,626 40
7 200 00

16,109 63

726.962 52

1,229,898 55

371 75
11,924 96

6,508 18

18,804 89

11,924 96
147 94

13,257 4Z

25,330 32

1l924 96

14,518 68

26,443 64

11,925 14
148 52

17,861 40

29,935 06

163
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72 00
574 69

1,326 60

......... 0.........

........ ......

D)ate.

.... ...... ......

.......... ...
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Al Victoria.

A. 1884
Documents de la Session (No.56.)

DT. PROVINCE DE

Date. - - Intérêt.

___________1

Report............ ...... ...................

Transfert des comptes spéciaux-
Intérêt, comté de Portneuf........................

do débent. du pal. de just., Kamouraska
do do do Aylmer ... ...

Un tiers des agences desbois...............................
Intérêt net........................ ..............................

Balance reportée ...........................
Payé à compte de subvention...........................
Intérêt semestriel sur débentures des chemins à

barrières de Montréal...................
Payé à P. A. T Denys de la Ronde, trois années

de loyer.................... .......
Intérêt net............ ....................

1881.
lerjanv. Balance reportée ...................... ........................

Payé à compte de subvention ........................
Intérêt semestriel sur débentures des chemins à

barrières deà Montréal ......... ..................
Cyrille Tessier, une année de loyer de terrain,

cimetière protestant ......... ...........................
Transferts des comptes spéciaux-
Intérêt payé au comté de Portneuf..................

do débent. du palais de justice, Kamouraska
do do do Aylmer ......

Un tiers des agences des bois .......................
Intérêt net........................

Balance reportée................... .........
Payé à compte de subvention.. ..............
Six mois d'intérêt sur débentures des chemins à

barrières de Montréal.......... .. . .
Payé à P. A. T. de la Ronde, loyer du cimetière

anglais, St-Jean, Québec ............................
Payé à Mme J. A. Rosa, réclamation contre la

province................... .............
Intérêt net......... ..................... -... ......

Balance reportée..........
Payé à compte de subvention............... ......
Six mois d'intérêt sur débentures des chemins à

barrières de Montréal...........................I........

$ cts.

72 00
782 33

1,586 00

... .......... .

72 00
630 16

1,675 40

1880.

30 juin

1er juil.
2

31

31 oct.

31 déc...

$ cts.

1,203,614 03

2,440 33
5,982 79
17,861 40

1,229,898 55

726,962 52
507,356 06

3,600 00

li 39

18,870 37

1,256,900 3

761,164 31

507,356 06

3,600 00

55 80

2,377 56
6,074 03
19,723 49

1,300,351 25

798,780 91
507,356 06

3,600 00

55 69

500 00
20,551 81

QUÉBEC-CONTRA-Suite. Av.

Date.- Intérêt.

$ cts.

29,935 O

29,935 06

18,174 06
12,545 28

75 24

0 93

30,795 51

19,029 il

12,544 90

73 97

0 47

31,648 45

19,944 57
12,544 90

75 45

0 47

2 12

I

I
I
4

i
'1

i

1,329,814 47 32,567 51

827,274 13
507,356 06

3,600 00

1882.
1er jan.3
0jun..20,681 85

12,544 90

73 97

A reporter................. ................... 1,338,23 19 813,300 73
164

Report. ............................ .................
1880.

1er jil
31 déc.

1er jan.
30 juin

1881.
ler jail
2 sept.

31 déc..

$ cts.
1,229,898 55

$ cts.

29,935 06

1,229,898 55 29,935 06

479,626 40
16,109 63

................
761 164 31

1,256,900 34

479,626 40

7,200 00
15,743 94

797,780 81

1,300,351 25

479,626 40

7,200 00
15,743 94

.......... .....
827,274 13

11925 14

18,870 37

30e795 51

11,924 96

19, 723 49

31,648 45

11,924 96

90 74

20,551 81

Subvention semestrielle ............................-................
Intérêt, fonds des écoles communes...... ................
Intérêt net débité...................... ....................... ..........
Balance........................

Subvention semestrielle... ............... .

Recettes pour intérêt, débentures des chemins à barrières de
Montréal..... ...........................................................

Six mois d'intérêt, fonds des écoles communes,..................
Population d'après recensement, 1881-

Ontario...........................................- 1,92 1.228
Québec .................. ............ .... ... ,,....... 1,l359,027

Total, six mois d'intérêt, $38,023.98.
Intérêt net débité..............~.. .......

Balan ce...............................*.•..••••••...

Subvention semestrielle.........................................
Reçu pour intérêt, débentures des chemins à barrières de Nfont-

réal.......... . . . .. . ..- ,-... .... •
Intérêt, fonds des écoles communes..................................
Intérêt net débité................................~.. .0.......
Balance................................... ...

Subvention semestrielle.. .. . ... ......... .........
Intérêt, fonds des écoles communes...................................
Balance, pensions des veuves, Bas-Canada.........................
Intérêt net débité .......................................................
Balan ................. A.p. e...... . ............-.......

A reporter.......

479,626 40
15,743 94
8,644 83

889,551 21

1,393,566 38

11,924 96

21,376 23

33,301 19

47 Victoria.

1,329,844 47 32,567 51

A. 188%

2
31

30 avril.

30 juin.

1881.
1er juil.

2
31

31 oct.

30 nov.

31 déc.

1882.
2 janv.

a1 1



VDocuments de la. Session(No. (No.

PROVINCE DE

Datej - - Intért.

$ et- $ ts. $ ets.
1882. Report.. ........ ........... .................. 1338,230 19 33,300 72

30 avril. Cyrille Tessier, une année de loyer pour terrain,
cimetière protestent.......•.. ••... •••••-.• . .•~..-•..... 55 80 04730 juin . Transfert de comptes spéciaux-

Intérêt dû, comté de Portneuf ... •......... 72 00
do débent. du palais de justice, Kamouraska 659 77
do do o Aylmer ...... 11,600 40

2,332 17
Tiers des agences de bois .••••........ 6,134 18
Province du Canada ••............. .. 25,437 81
Intért 'net... •.... •...-..-.... ....... 21,376 23

j1,393566 38 33,301 19
1882. t _ _ __21

ler jil..J Balance reportée.••••••••-~••••••••---.----. . .. •••......j 889,551 21

4-,Victoria. A. 1884

167

ýk

Documents de la Sesqsioni (No. 56.) A. 1884

QUÉBEC-CONTRA-Suite.

Date. --- -_-

$ ets. $ cts. $ cts

Report........................ ..... 1,393,566 38 33,301 19

1,393,566 38 33,301 19

RÉCAPJTULATION.

$$tsPrincipal-Recettes....................... 19.8766194$ cts. $1,6 32s
Paiements............. 1,376,898 62

5.10,763 32

Intérêt sur paiements.................. ............ 1,776,784 67
do recettes............. ............ ...... 37,470 14

1,400,314 53

889,551 21

47 Victoria.
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CÉDULE

RÈGLEMENT DES COMPTES des provinces d'Ontario et de Québec

1er juillet 1882

1867.

31 déc. 1869...
30 juin 1869 ...

31 déc. 1867...

30 juin 1868
31 déc. 1868...
30juin 1869.
31 déec. 1869...

$ ets.CÉOULE A.

Balance débitée, compte de la prov. d'Ontario
do do de Québec.
do do du Canada

Balance créditée, compte de subvention des
provinces d' lOntario et de Québec............

Balance créditée, compte spécial................
Différence ............................................

Différence des balances tel que ci-dessus......
Arrérages des paiements aux sauvages

en vertu du traité Robinson..... ......
Capitalisation des annuités........
Montant de l'intérêt payé sur

débentures provinciales...$51,595 10
do .. 574 25
do ... 300 00

Moins, déjà entré dans les comptes
publics .................... .. ... . .......

Montants débités dans la cédule " C," et non
dans la cédule " A"'':-

Payé à compte de la subvention de
Québec, 84 ans à $1,014,712.12 depuis
le 1er juillet 1873 jusq. lerjanv. 1882

Payé à compte de la subvention d'On-
tario, 8i ans, à $1,333,569.42, depuis
le 1er juillet 1869 jusq. 1er janv. 1882

Montants crédités dans la cédule " A '" et non
dans la cédule " C " :-

Intérêt sur le fonds des écoles de gram-
maire du H.-Canadajus. 30 juin 1869

Intérêt sur le fonds des bâtisses du
Baut-Canada ....................... .......

Intérêt sur le fonds de dépôt, Québec,
depuis le 1er juillet 1867 jusqu'au 31
déc. 1873 (fonds des ES. du-B.-C.)-

11 semestres à $10,307 86............
1 do 10,307 85............

Intérêt sur fonds de dépôt, Ontario,
depuis le 31 décembre 1868 jusqu'au
jusqu'au 31 décembre 1873, (fonds des
bât. et fonds des E. de G. du HC.)-

10 semestres à $44,629 00............
Montant débité dans la cédule " C " et non

dans la cédule " A"'':-
Balance de l'intérêt débité sur le

compte courant de Québec............
do do
do do
do do
do do

$ ets.

6,740,060 63
4,632,731 27

44,937 69

................ ..

............... . ..

.....................

11,417,729 59

140,880 00
303,280 00

5,597 48

8,625,053 02

...... 11,335,340 07

113,386 46
10,307 85

97,89730
100,775 84
99,288 90

106,720 50
108,260 49

A reporter... ......... 512,943 03
168

15,638 45

73,619 57

123,694 31

446,290 00

21,069,312 90

D.

et d

$ cts.

10,537,000 55
263,485 73
617,243 31

11,417,729 59

617,243 31

617,243 31

lu Canada, tel qu'indiqué dans les cédules A et C.

31 déc. 1874....

30 juin 1875
31 déc. 1875
30 juin 1876....
31 déc. 1876....
30 juin 1877....
31 déc. 1877...
30 juin 1878 ...

CÉDULE C. $ cts.

Crédité dans la cédule "C" et non dans la
cédule "A"-

Fonds de l'éducation supérieure du Bas-
Canada ,..............................................................

Fonds de bâtisses de l'école normale..................
Fonds de retraite des instituteurs..........................
Propriété personnelle, bibliothèque, etc., Québec..... ...
Pensions des veuves, Québec ...................................
Fonds des écoles de grammaire du Haut-Canada........
Fonds d'améliorations do e.......
Propriété personnelle, bibliothèque, etc., Ont.... .. ......
Fonds de bâtisses du Haut-Canada..................

Onze années de subvention, Québec, à
$959,252.80.. ...............................................

Onze années de subvention, Ontario, à
$1,196,872.80...... ........................... <..... ........

Fonds de l'intérêt des écoles communes,
Québec, du 1er juillet 1867 au 1er juillet
1882 :-

7 années et demie à $16,854.84...... 117,983 88
20 do 16,109.63...... 322,192 60
3 do 15,743.94...... 47,231 82

Fonds d'intérêt des écoles communes, On-
tario, du 1er juillet 1867 au 1er juillet
1882:-

7 années et demie à $21,169.14...... 148,183 98
20 do 21,914.35...... 438,287 00

3 do 22,280.04...... 66,840 12

Balance de l'intérêt crédité au compte
courant de Québec................... 1,224 50

do do ... 2,474 50
do do ... 2,008 18
do do ... 1,768 88
do do ... 1,325 88
do do ... 1,040 00
do do ... 466 68
do do ... 271 16

A reporter................................ ......
169

$ cts.

347,851 53
61,761 84
2,700 88

94,459 00
8,644 83

312,769 04
124,685 18
105,541 00

1,472,391 41

10,551,780 80

13,165,600 80

487,408 30

653,311 10

10,579 78

27,399,485 49

47 Victoria. A. 1884

$ cts.

52,46 35

46,871 87

.1-Il-

47 Victoria.
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RÈGLEMENT des comptes des P

47 Victoria. A 1884

'rovinces

Documents de la Session (No 56.)

d'Ontario et Québec, etc.--Suite.

30 juin 1870...

31 déc. 1870...
30 juin 1871...
31 déc. 1871 ...
30 juin 1872....
31 déc. 1872 ...
30 juin 1873 ...
31 déc. 1873 ...
30 juin 1874 ...
31 déc. 1878 ...
30 juin 1879 ...
31 déc. 1879 ...
30 juin 1880...
31 déc. 1880...
30 juin 1881 ...

31 déc. 1881 ...
30 juin 1882 ...

31 déc. 1867...

30 juin 1868 ...
31 déc. 1868 ...
30 juin 1869 ...
31 déc. 1869
30 juin 1870
31 déc. 1870
30 juin 187
31 déc. 187
30 juin 1872 ...
31 déc. 1872 ...
30 juin 1873 ...
30 juin 1882 ...

31 déc. 1867 ...
30 juin 1868 ...
31 déc. 1868 ...
30 juin 1869 ...
31 déc 1869 ...
30 juin 1870 ...
31 déc. 1870,...3

0 juin 1871
31 déc. 1871
30 juin 1872 ...
31 déc. 1872 ...

31 déc. 1873 ...
30 juin 1874 ...
31 déc. 1874 ...
30 juin 1875 ...
31 déc. 1875...
30 juin 1876 ...
31 déc. 1876»..
30 juin 1877 ...
31 déc. 1877 ...
30 juin 1878 ...
31 déc. 1878 ...
30 juin 1879...
31 déc. 1879 ...
30 juin 1880 ...
31 déc. 1880 ...
30 juin 1881 ...
31 déc. 1881 ...

$ cts.

617,243 31

C*DULE A-Suite. cts. $ ets.

Report ..... ................ 512,913 03 21,069,312 90
Montant débité dans la cédule "IC" et non

dans la cédule "A "-Suite-
Balance de l'intérêt débité au compte cou-

rant de Quéþec........ ............. 108,090 59
do do . 08,562 94
do do 108,911 56
do do 109,129 06
do do 109,603 22
do do 109,970 15
do do 108,582 89
do do 1,048 25
do do . 1,385 04
do do 6,508 18
do do ... 13,257 42
do do ... 14,518 68
do do ... 17,861 4b
do d . 18,870 37
do do 19,7ý3 49
do do . 2,55i 81
do do 21,36 5

-1,410,894 31
Balance de l'intérêt crédité au compte

courant d'Ontario.................... 70,555 59
do do 64,477 27
do do 60,311 88
do do 76,296 40
do do 77,290 90
do do 80,854 02
do do . 82,684 22
do do 83,264 37
do do ... 83,240 67
do do 83,995 06
do do 83,912 01
do do ... 83,824 43
do sur $40,000 omises en 1867. 39,157 31

- -- 969,864 13
Intérêt sur compte courant-Canada...... 9,968 41

do do 18,795 45
do do 19,365 95
.do do 20,217 74
do d 20,922 47

do 21,610 90
do d . ,140 É6
do do . 2, M7 43
do do 23,281 18
do do 23,897 74
do do- . 24,519 29

227,427 24
do do 25 00
do do 92 17
do do . 10462
do do , 125 99
do do .. 129 14
do do ... 211 46
do do . 226 19
do do 359 14
do do . 53156
do do 55667
do do ... 90216
do do ... 928 42
do do 1,012 67
do do 1,036 80
do do . 1,125 83
do do ... 1,186 85
do do ... 1,325 92

- 9,888 59

A reporter..... ........ ..... 23,687,385 17 617,243 31

H

I

$ cts.j S cts.j

.................. 27,399,485 49 .

31 déc. 1873...

30 juin 1874...
31 déc. 1874...
30 juin 1875...
31 dée 1875...
30 juin 1876..
31 déc. 1876...
30 juin 1877...
31 déc. 1877...
30 juin 1878...
31 déc. 1878...
30 juin 1879...
31 déc. 1879...
30 juin 1880...
31 déc. 1880...
30 juin 1881...
31 déc. 1881...
30 juin 1882...

30 do 1868...

30 do 1869...
1870...,
1871...
1872...
1873...,
1874...

30 juin 1868...

30 do 1869...

1er juil. 1882...;

ler do 1882...

ler do 1882...

Monis - Différence des balances indiquées
ci-dessous -Balance du crédit dé la
province d'Ontario...................... . ..

Balance débités au compte de la pro-
vince de Québecn.... ............. 889,551 21

Compte de la balance de la province du
Canada, transféré,........ . 53,860 00

A reporter ............................. ..................
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Report .............................

Crédité dans la cédule C " et non dans la
cédule "A"

Balance de l'intérêt crédité au compte
courant d'Ontario ........

do do
do do
do do ...
do do
do do ...
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

Transferts des comptes spéciaux d'On-
tario et Québec-Montants des re-
cettes en sus des paiements appar-
tenant à Ontario.... ..... ,.....

do do
do do
do do
do d o
do do
do do

Moins le montant reçu pour licences
de mariage.........

Montant des recettes en sus des paie-
ments appartenant à Québec.......

do do

Débité dans la cédule A et non dans la cé-
dule C- Compte de subvention d'Onta-
rio et Québec - Intérêt de la dette
de la province depuis le 1er juillet 1867
jusqu'au 31 décembre 1870..........
5 semestres, à $262,443 52............I
1 semestre à 262,619 20.
1 do 262,608 69.........

966,312 93

943,411 21
22,901 72

..j 30,264,612 26

A. 1884

38,233 89
38,394 25
35,851 21,
35,586 65
34,300 52
34,212 17
33,125 83
32,774 64
28,270 79
29,418 77
29,590 32
29,169 23
28,585 15
28,138 66
27,531 70
27,059 41
26,432 34
25,941 45

123,620 03
176,930 21
32,876 87
31,534 06
31,401 07
36,460 33
28,376 63

461,199 20

41,057 00

52,380 28
15,443 55

1,312,217 60
262,619 20
262,608 69

562,616 97

420,142 20

6i7,823 83

1,837,445 49
-- 30,287,513 98
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RÈGLEMENT des comptes des provinces

CDULE A-,Suite. $ et
Report........ ................ ..........

30 juin 1875...

1876...
1877...
1878...
1879...
1880...
1891...
1882...

30 juin 1869...

1870...
1871...
1872...
1873...
1874...
1875...
1876...
1877...
1878...
1879...
1880...
1881...
1882...

2 oct. 1878...
9 déc. 1879...

lerjanv.1868...

ler juil. 1868...
lerjanv.1869...
1er juil. 1869...
Ierjauv.1870...
1er juil. 1870...
lerjanv. 1871...
30 juin 1871..
31 déc. 1871...
30 juin 1872..
31 déc. 1872...
30 avril 1874...

1882...
1882...
1882...

Transferts des comptes spéciaux d'Onta-
rio et Québec-Montant des paie-
ments en sus des recettes apparte-
nant à Ontario (agences des boisetc)

do do
do do
do do
do do ...
do do
do do
do do

Montant des paiements en sus des recettes
appartenant à Québec (agences des
bois, etc)...... ..........................

do do ...
do do
do do
do do
do do ...
do do
do do ...
do do .
do do ...
do do ...
do do
do do
do do ...

Argent avancé par le Canada à Québec.
do do 9..

Montants crédités dans la cédule "A" et
non dans la cédule "C "-Compte de
subvention-

Intérêt semestriel, fonds des écoles com-
munes......................

do do ...
do do
do do ...
do do
do do ...
do do

Subvention trimestrielle...................
do do
do do
do do

Compte de subvent., Ontario et Québec.
do do 0..

Pensions des veuves..... .. ........
Transfert du Canada- Ontario.

do Québec ........

Compte spécial -Ontario et Québec ....

$ ets. $ cts.

.23,687,385 17 617,243 31'0

5,339 56
5,669 37
5,961 04
5,940 21
6,098 71
5,982 80
6,074 02
6,134 18

5,590 07
6,370 52
6,601 85
7,471 80
7,904 35
7,410 92
8,178 33
7,736 86
2,817 73
5,940 21
8,072 00
8,423 12
8,451 59
8,466 35

500,000 00
125,000 0

41,141 11
42,169 64
43,223 88
44,304 47
45,412 08
46,547 68
47,711 06

863,165 17
863,165 17
863,165 17
849 938 21
497,048 20
622,155 71

.......... . . . .

4' Victoria.

À
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d'Ontario et de Québec, etc.-Fin.

47 Victoria.

47,199 89

99,465 70

625,000 00

4,869,147 55
1,824 91

28,422 19
25,437 81

Report............................ ........... ......

_________i

$ ets.
30, 264,612 26

f)264,612 26
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B.- CORRESPONDANCE AVEC QUÉBEC.

QUÉBEC, Il juin 1883.
MONsIEUR,-La province de Québec n'ayant pu toueber les taxes imposées par sa

législature sur certaines institutions commerciales, taxes que j'avais estimées à
$125,000, et les recettes du fonds d'emprunt municipal n'ayant pas, d'un autre côté,
atteint le chiffre des prévisions, je suis dans la nécessité de vous demander d'avancer
au gouvernement de Québec, en attendant le règlement final des comptes, la somme
de 8175,000 sur le compte courant entre le trésor fédéral et la province.

En 1877, ce compte accusait en faveur de la province de Québec une balance de
$1,320,123.08, intérêts non compris. A compte de cette balance la somme de $500,000
a été payée en 1879, et une nouvelle somme de $125,000 en 1880.

A l'appui de ma présente demande, je prends la liberté de vous signaler la lettre
du député du ministre des finances à l'honorable M. Joly, alors premier ministre de
Québec, en date du 30 octobre 1881, et dans laquelle il disait, au sujet du compte cou-
rant, que le montant au crédit do la province représentait des sommes accumulées et
transférées d'autres comptes, et était à la disposition de la province.

En sus de la balance ci dessus mentionnée, il est encore dû à la province la somme
de $94,459 pour sa part de la somme adjugée aux provinces d'Ontario et de Québec
pour la bibliothèque, etc., par la sentence arbitrale du 3 septembre 1870. Le 3O juin
courant cette somme et les intérêts à 5 pour 100, s'élèveront à $170,026.20. C'est à-
dire seulement $4,973.80 de moins que le montant que je vous demande.

Cette avance m'est nécessaire pour faire face aux paiements à faire pour le
compte des dépenses ordinaires avant le 30 juin courant.

J'ai l'honneur, etc.,
J. WURTELE, trésorier, P.Q.

L'honorable sir S. L. TILLEY, ministre des finances.

OTTAWA, 15 juin 18809.
MONsEUR,-Au moment de son départ pour l'Angleterre, sir Leonard Tilley m'a

remis votre lettre du 11juin courant, à laquellej'ai maintenant l'honneur de répondre.
Lorsqu'il y a trois ans, le secrétaire alors en exercice, M. Robertson, Vint ici demander
une avance sur les comptes non réglés, ce n'est qu'après mûr examen et beaucoup
d'hésitation que le conseil avança la somme de $125,000, croyant faire en cela tout ce
qu'il était possible de faire. Je regrette de dire qu'il n'est pas possible d'accorder la
demarde d'une nou velle avance de $175,000. Les comptes entre les rovinces et le
gouvernement fédé. ai as n, jie crois, en état d'être réglés au m d septembre, et
alors tout ce qni pourra être dû sera promptement payé. En at tendant, cependant,
si au 1er juillet prochain l'avance demandée est encore urgent, j'obtiendrai que le
conseil prenne un arrêté autorisant l'avance de la somme de i175,00 sur le compte
du subside, avec intérêt à 4ý pour 100 jusqu'à la date de l'échéance.

Sincèrement à vous,
J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

A lhonorable J. WURTELE, trésorier, Québec,
QUÉBEC, 20 juin 1883.

MoNsEuR.,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre letctf du 15 courant.
Je ne saurais vous concéder qu'il y ait aucun doute quant à la balnce de la somme
de $1,32o,123 due à la province de Québec. Je crois non seulement qu'il y a une
balance de 8l698,123, mais que le gouvernement a de plus droit à cne forte somme
comme intérêts. Je dois vous remercier de votre offre d'avancer e175,000 à la pro.
vince à compte du subside de l'année prochaine à 4, pour 100 d'intérêt. Ce n'est
cependant pas ce que je voulais. Un paiement à compte de la balva'-c due du compte
courant aurait fait partie des recettes du fonds du revenu consolidé pour l'exercice
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courant, et aurait suppléé aux taxes sur les institutions commerciales et à ce qui
nous a fait défaut dans les recettes du fonds d'emprunt municipal, tandis que l'avance
que vous proposez aurait à être traitée comme un emprunt temporaire.

Pour le présent, il n'y a pas besoin de l'avance que vous voulez bien offrir.
Je serais bien aise que vous me feriez savoir quand seront prêts les états que le

trésorier de l'Ontario et moi avons demandés. Aussitôt que j'aurai reçu ces états,
je verrai l'honorable M. Young, le trésorier actuel de l'Ontario, et nous nous enten-
drons pour conférer avec vous sur le règlement des comptes depuis longtemps en souf-
france entre les deux provinces de Québec et d'Ontario et le gouvernement fédéral.

J'ai l'honneur, etc.,
J. WURTE LE, trésorier provincial, Quêbec.-

M. J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

OTTAWA, 23 juin 1883.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 du couran t

en réponse à la mienne du 15. En réponse à la partie de cette lettre dans laquelle
vous me demandez quand les comptes seront prêts pour le règlement, j'ai l'honneur
de vous annoncer qu'on est à envoyer les comptes à l'imprimeur et qu'ils seront
soumis au gouvernement îussitôt qu'ils en seront revenus. Je suppose qu'ils auront
à attendre le retour de sir Leonard Tilley, qui est actuellement en Angleterre, et
je n'ai pas de doute qu'on s'en occupera en septembre prochain.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. COUIRTNEY, député du ministre des finances.

L'honorable J. WUTTELE, trésorier provincial, Québec. .

QUÉBEc, 26 juin 1883.
MoNsIERR,-J'ai reçu votre lettre du 23, dans laquelle vous m'apprenez que les

comptes entre le gouvernement fédéral et les provinces d'Ontario et de Québec sont
à l'impression, et que le règlement pourra s'en faire en septembre prochain. Per-
mettez moi de vous demander de bien vouloir m'envoyer en attendant uno copie
des comptes.

Votre obéissant serviteur,
J. WURTELE, trésorier provincial.

M. J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

OTTAwA, 27 juin 1883,

MoNsEUR,-J'ai reçu votre lettre du 26 courant, dans laquelle vous demandez
une copie des comptes qui sont à l'impression. Je dois vous dire que la préparation
des comptes n'est pas terminée, et qu'il n'y en a qu'une partie chez l'imprimeur , mais
aussitôt que j'aurai obtenu le consentement du gouvernement, je vous en enverrai une.

Sincèrement à vous,
J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

Lhonorable J. WURTELE, trésorier, Québec.
OTTAWA, 3 juillet 1883.

MoNsIEUR,-En attendant le règlement des comptes, je crois qu'il est à propos de
vous faire comme d'lrdnaire la remise du subside et des intérêts. J'ai donc le plaisir
de vous envoyer sco ce ph les chèques suivants :

(Liste des ohé u e montant en tout à $507,356.06.)
J'ai l'honneur, etc.,

J. M. COURTNEY, sous-ministre des finances.
A l'honorable trésorier de Québec,

Québec, P. Q.
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QuÉnse, 6 juillet 1883.

MoNsIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception do votre lettre du 3 du courant
accompagnée de chèques au montant de $507,356.06, pour le subside du semestre
expirant le 31 décembre 1883, et six mois d'intérêt sur les fonds de dépôts jusqu'au
30 juin 1883.

H. T. MACHIN, adjoint du trésorier, P. Q.,

M. J. M. COURTNEY, député du ministre de finances.
QUÉBEc, 1er octobre 1883.

MNSIEUR,-Yu vos deux lettres du 23 et du 27 juin dernier, dont l'une m'informait

que les comptes entre les provinces d'Ontario et de Québec et. le gouvernement
fédéral s'envoyaient alors à l'imprimeur et devaient être mis à l'étude en septembre,
et l'autre me disait qu'aussitôt que vous auriez obtenu le consentement du gouverne-
ment vous m'en enverriez copie, je prends la liberté de vous demander maintenant que
l'honorable ministre des finanese est de retour d'Europe, de bien vouloir prendre le
mesures nécessaires pour une conférence prochaine des trésoriers provinciaux avec sir

Leonard Tilley, et aussi obtenir le consentement du gouvernement pour m'envoyer
une copie des comptes imprimés. J'ai été bien aise d'apprendre que l'honorable
S. C. Wood avait été prié et avait promis de continuer les négociations nécessaires

pour le règlement de ces comptes. Je suggère que copie des comptes lui soit aussi

envoyée. J'ai l'honneur d'être, etc.

J. WURTELE, trésorier, P. Q.,
M. J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

OTTAWA, 3 octobre 1883.

MoNsIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 1er courant, rela-
tive aux comptes entre les provinces d'Ontario et Québec et le gouvernement fédéral,
et en réponse je dois vous dire que les comptes viennent justement d'être terminés, et

qu'aussitôt que sir Leonard Tilley sera de retour à Ottawa ils lui seront soumis, et je
prendrai alors les mesures nécessaires pour qu'il ne soit perdu aucun temps.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

L'honorable J. WURTELE, trésorier provincial, Québec.

QuÉbec, 6 novembre 1883.

MONSIEUR,-Je suis chargé par l'honorable trésorier de vous demander de bien
vouloir envoyer une copie de tous les comptes qui ont été imprimés en vue du règle-
ment entre le gouvernement fédéral et les provinces d'Ontario et de Québec. Il vous
sera aussi bien obligé si vous avez la complaisance de fixer une date aussi rapprochée

que possible pour le règlement des comptes. Je puis ajouter que la retraite de l'hono-
rable M. Young comme trésorier de la province d'Ontario ne nuira en rien aux négo-
ciations, vu que l'honorable M. Wood, le ci-devant trésorier a été, par le gouverne-
meat de l'Ontario, chargé du règlement de ces comptes.

J'ai l'honneur, etc.,
H. T. MACHIN, adjoint du trésorier P. Q.,

M. J. M. CoURTNEY, sous-ministre des finances,
OTTAWA, 12 novembre 1883.

MoNs1UR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 6 du courant,
me demandant d'envoyer au trésorier de votre province une copie des comptes qui ont
été imprimés en vue du règlement entre le gouvernement fédéral et les provinces
d'Ontario et de Québec, et de fixer une époque pour le règlement des comptes, et
mentionnant en même temps que le ci-devant trésorier de la province d'Ontario, M.
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Wood, a été par le gouvernement de cette province chargé du soin de régler ces comptes.
En réponse je dois dire que les comptes qui sont prêts ont été soumis au ministre des
finances, et je suis chargé de vous iniormer que le gouvernement regrette de ne pou-
voir s'occuper maintenant de cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. M. COJRTNEY, député du ministre des finances.

A M. l'assistant-trésorier, Québec.
OrrAWA, 17 décembre 1883,

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli une copie imprimée des
comptes entre le gouvernement fédéral, la ci-devant province du Canada, et les pro-
vinces d'Ontario et de Québec. Ils sont arrêtés au 30 juin 1832, mais pauvent être
complétés en peu de temps. Je suis prêt à m'entendre avec vous ici, on quelque temps
que vous voudrez désigner, pour le règlement des comptes.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

L'honorable trésorier, Québec.
QUÉBEC, 19 décembre 1883.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 17 du courant
et d'un exemplaire des comptes entre le gouvernement, la ci-devant province du
Canada, et les provinces d'Ontario et de Québec.

J'ai l'honneur, etc.,

iH. T. MAC IIN, assistant-trésorier, P.Q,

M. J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

OTTAWA, 2 janvier 1884.
MONSIEUR,-En attendant le règlement des comptes, je crois qu'il est à propos de

vous faire comme d'ordinaire la remise du subside et des intérêts. J'ai donc le plaisir
de vous envoyer sous ce-pli les chèques suivants:

(Liste des chèques, se montant en tout à $507,356.06.)

J'ai l'honneur, etc.,

J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

L'honorable trésorier, Québec.

QUÉBEO, 5janvier 1884.
MoNSIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 du courant,

accompagnée de chèques au montant de $507,356.06, pour le subside du semestre expi-
rant le 30 juin 1883, et six mois d'intérêt sur les fonds de dépots terminés le 31
décembre 1883.

J'ai l'honneur, etc.,
H. T. MACH[N, assistant-trésorier, P.Q.

M. J. M. COURTNEY, deputé du ministre des finances.

C.-CORRESPONDANCE AVEC L'ONTARIO.

OTTAWA, 4 juin 1883.
MON CHER MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli un état par

lequel vous verrez que le gouvernement fédéral a jusqu'à ce jour avancé, sur le compte
des pensions des veuves des ecclésiastiques, un montant de $1,8.20.97; je serai bien aise

56-12
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de recevoir cette somme aussitôt que possible. Vous verrez qu'une des bénéficiaires,
IMme Creen, est décédée deruis que je vous ai écrit, ce qui laisse la liste à quatorze.
En atterdant que les comptes géréaux soient réglés, il serait aussi bon que vous
nous autorisiez à pay er les pensions dues le 1er juillet prochain. Je serai bien aise
de recevoir bientôt une lettre de vous.

Sincèrement à vous,
J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

L'honorable trésorier, Ontario, Toronto.

Pensions des veuves des ecclésiastiques.

ToRoNTo, 22 juin 1883.
MoNsIEUR,-Je suis chargé par l'honorable trésorier de vous envoyer sous ce pli

le chèque n° 205, sur la banque Dominion, pour $1,820.97, en paiement des pensions
dues aux veuves d'ecclésiastiques, selon votre lettre du 4 courant, sauf réserve sous le
rapport de la responsabilité de cette province relativement à cette charge.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
W. R. HARRIS, assist.-trésorier.

M. J. M. COURTNEY, député du ministre des finances,
OTTAWA, 23 juin 1883,

MONSIEauR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 22 du courant,
conterant un chèque de $1,820.97 pour les pensions dues aux veuves des ecclésias-
tiques au mois de janvier dernier.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

A. M. l'assistant-trésorier, Toronto.
OTTAWA, 26 juin 1883.

MON oRER M. YOUNG,-Je suis à terminer les comptes entre la ci-devant pro.,
vince du Canada, les provinces d'Ontario et de Québec, et le gouvernement fédéral, et
je vais les envoyer aux imprimeurs. J'espère que le gouvernement pourra s'en oc-
cuper d'ici au mois de septembre, et si je peux le faire je tâcherai que M. Wurtele
puisse vous rencontrer ici vers la fin de septembre pour effectuer le règlement final.
Je présume que c'est ce que vous désirez. M. McDougall, l'auditeur général, désire
qu'à compter du 1er janvier prechain vous payiez les pensions des veuves. Ne
pouvez-vous pas faire régler cette question ? Il n'y a pas de doute que ce soit là une
charge de l'Ontario, et M. Langton vous expliquera tout ce qui en est.

Bien à vous,
J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

L'honorable J. YoUNG, trésorier, Toronto.
TORONTo, 30 juin 1883.

CER MoNsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre du 26 courant. Je ne me suis
guère encore mis aux affaires ; mais je suis heureux d'apprendre que vous tâchez de
hâter le règlement des comptes de la ci-devant province du Canada. Autant que je
puis voir, je crois que ce que vous proposez sera satisfaisant, mais il peut se faire que
j'aie plus tard quelque suggestion à faire.

Quant au paiement des pensions des veuves des ecclésiastiques, je vais m'occuper
de la question.

Sincèrement à vous,
JAMES YOUNG, trésorier.

J, M. COURTNEY, député du ministre des finances.
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OTTAWA, 3 juillet 1883.
MoNSIEUR,-En attendant le rêglement des comptes, je crois qu'il est à propos

de vous faire comme d'ordinaire la remise du subside et des intérêts. J'ai donc le
plaisir de vous envoyer sous ce pli les chèques suivants :

N° 1352, Banque Canadienne du Commerce..........$200,000 00
0802, Banque Ontario, Ottawa................... .... 25,000 00
1583, Banque de Montréal, Ottawa.............373,436 40
85S9, " " (intérêt)........68,348 31

$666,784 71

Je suis, etc.,
J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

L'honorable trésorier provincial, Toronto.

Subsides et intérêts.
TORONTO, 5 juillet 1883.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3 du courant,
contenant les chèques y mentionnés pour la somme de $666,784.71, représentant le
subside et les intérêts pour le semestre terminé le 30 juin dernier.

J'ai l'honneur, etc.

W. R. HARRIS, assistant-trésorier,
J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

-OTTAWA, 21 juillet 1883,
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 du courant,

et en réponse je dois dire que les comptes qui y sont mentionnés sont en ce moment
chez l'imprimeur et ne sont pas encore prêts, mais vous en aurez des copies aussitôt
qu'ils le seront. M. Courtney est absent de la ville et ne reviendra pr.obablement pas
avant quelques semaines.

FRED. TOLLER,
Faisant fonction de député du ministre des finances,

Mr W. R. HARRIs, assistant-trésorier, Toronto.

Règlement des comptes entre le gouvernement fédéral et les provinces d'Ontario et de Québec.

ToRoNTo, 6 octobre 1883.
MONSIEUR,-Relativement à la lettre que je vous ai adressée le 20 juillet dernier,

dans laquelle je vous demandais d'envoyer à l'honorable trésorier de l'Ontario des
copies des états imprimés en voie de préparation en vue du règlement des comptes
de la ci-devant province du Canada, j'ai l'honneur de vous prier de nouveau de bien
vouloir lui envoyer aussitôt que possible-les imprimés demandés. Il sera aussi bien
aise d'apprendre en même temps ce que vous aurez à proposer relativement au règle-
ment final des comptes.

J'ai l'honneur, etc.,
W. R. HARRIS, assistant-trésorier,

J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.
OTTAWA, 8 octobre 1883.

MONIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 6 du courant
touchant les comptes non réglés entre le gouvernement fédéral et les provinces d'On-
tario et de Québec, et en réponse je dois dire que les comptes viennent justement
d'être terminés, et aussitôt que sir Leonard Tilley sera de retour à Ottawa ils lui
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seront soumis;· il sera alors pris des mesures pour que leur étude ne souffre aucun
délai.

J'ai l'honneur, etc.,
FRED. TOLLER,

Faisant fonction de député du ministre des finanuaes.
W. R. HARRIS, assistant-trésorier, Toronto.

TORONTO, 24 novembre 1883.
MONSIEUR,-En attirant votre attention sur une lettre du 6 octobre dernier, je

suis chargé par l'honorable trésorier de vous demander si les états y mentionnés ont
été approuvés par sir Leonard Tilley, et s'ils l'ont été, de vous prior d'être assez bon
pour faire envoyer aussitôt que possible à ce département les imprimés demandés.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

W. R. HARRIS, assistant-trésorier.
J. M. CoURTNEY, député du ministre des finances.

OTTAWA, 28 novembre 18
MONSIER,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 courant,

concernant le règlement des comptes entre le gouvernement fédéral et les provinces
d'Ontario et de Québec, et en réponse je dois dire que les comptes qui sont prêts ont
été soumis au ministre des finances, et je suis chargé de vous informer que le gouver-
nement regrette de ne pouvoir s'occuper maintenant de cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.
W. R. HARRIs, assistant-trésorier, Toronto.

OTTAWA, 17 décembre 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli une copie imprimée des

comptes entre le gouvernement fédéral, la ci-devant province du Canada, et les pro-
vinces d'Ontario et de Québec. Ils sont arrêtés au 30 juin 1882, mais peuvent être
complétés en peu de temps. Je suis prêt à m'entendre avec vous ici, en quelque
temps que vous voudrez désigner, pour le règlement des comptes.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

L'honorable trésorier, Québec.

ToRONTO, 19 décembre 1883.
MoNSIEUR,-Je suis chargé par l'honorable trésorier de l'Ontario d'accuser

réception des comptes imprimés entre le gouvernement fédéral et les provinces, et de
vous prier d'envoyer à ce département douze exemplaires de ces comptes pour
l'usage des membres du gouvernemen t.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
W. R. HARRIS, assistant-trésorier.

J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

OTTAWA, 20 décembre 1883.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous mettre sous ce pli un état des sommes payées

au mois de juillet dernier pour les pensions des veuves des ecclésiastiques, au mon-
tant de $1,58L60 ; et comme il est à peu près impossible que les comptes soient réglés
d'ici au 1er janvier, je vous serai bien obligé si vous me dites si vous voulez que ce
gouvernement paie les pensions qui écherront le 1er janvier. Si vous voulez que cela
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soit fait. vous m'obligerez en me faisant tenîir la uome déjà payée suivant l'état ci-
inclus.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. M. COURÏNEY, dégate da ministre des finances.

L'honorable trésorier, Toronto.

OTTAWA, jafncir 1884.

MoNsEU,-Rn attendant le règlement des comptes, je crois qu'il est à propos
de vous fn comme d'ordinaire la remise du subside et des intéts. J'ai donc le
plisi de: vous envnyer sous ce pli les chèques suivants:

(List des chòques, se montant en tout a $666),784 71.)

J'ai l'honneur, etc.,

J. M. UOURTNEY, député du ministre des finances.

bL'hon'orable trésorier, Toronto.

Subside et intérêts.
ToRoNTo, 5 janvier 1884.

MONSIERT,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 du courant,
corterant les chèques y mentionnés pour la somme de $6G,784.71, représentant le
subside et les intérêts pour le subside terminé le 30 décembre dernier.

J'ai l'honneur, etc.,

W. R. HARRIS, assistant-trêouier.

J. M. CoURTNEY, député du ministre des finances.

Copies des comptes entre le gouvernement fédéral et les provinces.

TORONTo, 9 janvier 1884.
MONSIEUR,-Relativement à ma lettre du 19 décembre uernier, demaindant douze

exemplaires des comptes, je suis chargé par le trésorier de vous demander encore ce
nombre d'exemplaires, pour que les membres du gouvernement les aient aussitôt que
possible. Veuillez être assez bon pour vous oecuper de cette demando,

J'ai l'honneur, etc,
W. RM. AR RIS, assistant-trésorier.

J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

OTTAWA, 9 janvier 1884.

MoNSIEUR,-Je regrette qu'en conséquence de la préparation des comptes publics,
et d'autres occupations que m'impose la session qui arrive, je n'ai pu avant aujour-
d'hui répondre à votre lettre du 19 du mois dernier. Je vous envoie aujourd'hui, sous
enveloppes séparées, et par la voie des correspondances chargées, cinq exemplaires
des comptes entre le gouvernement fédéral et les provinces, de sorte qu'avec l'exem-
plaire déjà reçu, les ministres pourront en avoir chacun un. Le nombre que nous
avons est limité, et pour le moment nous ne pouvons vous en fournir davantage.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M, COURTN"EY, député du ministre des finances.

W. R. HARRIs, assistant-trésorier, Toronto.

Télégramme à J. M. Courtney, Ottawa.
ToRoNTo, 28 décembre 1883,

Je vous enverrai un chèque aussitôt que nous aurons un quorum.
A. M. ROSS, trésorier.
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OTTAWA, 1. janvier 1884.

MON CHER lMNsIEUR,-Je dois V us faire OserVe que e n'ai pas encore reçu la
remise de tods que vous avez promis de me fI1r pour les pensions des veuves aus-
sitôt qu'il y aurait qurm' de votre conseil, Je vous serais obligê si vous aviez la

complaisance de me faire cette remise aUssitt que la cho-Oe sera pos ible.

Smncèrement à vous,
J. M. COURTNEY, député du ministre des finances.

L'honorable A. M. Ross, trésorier provicial, Toronto.

TORONTo, 15 janvier 1884.

CuER MoNsIEUR, -Je vous envoie sous ce pli un chèque de $1,581.60 pour pen-
sions des veuves des cuciêsiastiques, conformément à votre lettre du 20 décembre
(sauf reserve sous le rapport de la responsabilité de cette province reiativement à
cette charge). Je dois vous demander de vouloir bien m'envoyer deux nouveaux ex-
emplaires des compte s, vu que je ne puis m'en passer; le fait est que je n'ai pu jeter
un coup d'œil sur celui qui a été envoyé au trésorier. Je vous serais très obligé de
cette bienveillance.

Bien à vous,

W. R, HARRIS, assistant-trêsorier.

J. M. COURTwNY, députCdu ministre des finances.

OTTAWA, 16 janvier 1884.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 courant, con-
tenant un chèque de $1,58L10 pour les pensioos des veuves, et je vous mes sous ce
pli le certificat 'e dépôt de ce montant. J e vous envoie aussi, sous enveloppe séparée
et par la voie de la correspoudarce chargée, deux nouveaux exemplaires des comptes
entre le gouvernement fédéral et les provinces d'Ontario et de Québec.

J'ai l'honneur, etc.,
J. M. COURTNE Y, député du ministre des fiances.

W. R. HARis, assistant-trésorier, Toronto.
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RÉPONSE
(57)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 janvier 1884;
-demandant copie dûment certifiée de la plainte ou requête de Charles
Chabot, de Saint-Charles-de-Bellechase, cultivateur, soumise aux arbi-
tres de la Puissance, avec copie de tout le dossier qui s'en est suivi
devant les dits arbitres, comprenant les témoignages, comptes, protêts
et décisions concernant la dite cause et formant partie du dit dossier,

Par ordre,

Secrétariat d'État,
12 février 1884.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(58)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 janvier 1884;
demandant copie dûment certifiée de la plainte ou requête de Louis
Chabot, de Saint-Charles-de-Bellechasse, cultivateur, soumise aux arbi-
tres de la Puissance, avec copie de tout le dossier qui s'en est suivi
devant les dits arbitres, comprenant les témoignages, comptes, protêts
et décisions concernant la dite cause et formant partie du dit dossier.

Par ordre, !
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

12 février 1884.

REPONSE
(59)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 janvier 1884;
pour copie dûment certifiée de la plainte ou requête d'Eugène Gosselin,
de Saint-Charles-de-Bellechasse, cultivateur, soumise aux arbitres de
la Puissance, avec copie de tout le dossier qui s'en est suivi devant les
dits arbitres, comprenant les témoignages, comptes, protêts et décisions
concernant la dite cause et formant partie du dit dossier.

Par ordre,
J. A. CHAPLEATU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
12 février 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les

57 réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(60)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 19 février 1884
pour copie de toute correspondance non encore produite concernant

les fraudes pratiquées en douane dans l'exportation de la farine ou du

blé du Canada, en acquit des obligations données pour l'importation de

la farine ou du blé des Etats-Unis ; de tous rapports, témoignages et

ordres administratifs au sujet de ces fraudes; un relevé faisant con-

naître l'étendue des fraudes pratiquées, les noms des personnes impli-

quées, et un état des mesures administratives prises à ce sujet.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d' Etat.
Secrétariat d'Etat,

7 février 1884.

RÉPONSE
(61)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 26 février 1883 ;-

pour copie de tous mémoires,,pétitions et correspondance concernant

l'abolition des droits sur les grains, la farine et le charbon, pendant

l'année civile 1882, et subséquemment.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'État, Secrétaire d'Etat.
12 février 1884.

REPONSE
(61a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er mars 1883;-
pour copie de tous documents et correspondance se rapportant à l'abo-

lition des droits sur le bois de service importé dans la province du

Manitoba; en même temps qu'un état de la quantité de bois de char-

pente dégauchi importé dans la province du Manitoba, et les droits

payés sur ce bois pendant les années 1880, 81 et 82.

Par ordre,
Secrétariat d'État, J. A. CHAPLEAU,

11 février 1884. Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(6lb)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 janvier 1884 ;-

pour un relevé de la quantité et de la valeur du blé et de la farine de

blé (séparément) importée des Etats-Unis et entrés pour la consomma-

tion, et du droit perçu sur ces importations pendant les six mois expi-

rant le 31 décembre 1883.

Secrétariat d'Etat,
15 février 1884.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire dEtat.

REPONSE
(62)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 février 1884;-
pour copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement

et toute personne ou personnes touchant la vacance causée depuis la

dernière session à Morristown, N.-E., par le décès d'Archibald McGilli-

vray, officier des douanes dans cette localité, et son remplacement;

aussi, copie de tous papiers et documents s'y rapportant.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
Il février 1884.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(63)

A des ORDRES de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 janvier 1884;

-pour un état donnant la quantité de blé et de farine de blé, de
maïs et de farine de maïs, importée dans les diverses provinces de la
Puissance du Canada, et celle exportée des dites provinces pendant les
cinq mois expirés le 30 novembre 1883. Et pour un état donnant la
quantité de blé et de farine de blé, et de maïs et de farine de maïs,
importée dans les diverses provinces de la Puissance du Canada, et celle
exportée des dites provinces pendant le mois de décembre 1883.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
15 février 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(64)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 29janvier 1884;

-pour copie de tous règlements ou ordres du gouvernement des Etats-

Unis permettant que la houille de la Nouvelle-Ecosse importée dans

les ports américains soit employée par les steamers océaniques sans

payer de droits; aussi copie de toutes dépêches ou correspondance

touchant tels règlements ou ordres; et aussi toute autre information

en la possession du gouvernement sur ce sujet.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

11 février 1884.

REPONSE
(64a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 janvier 1884;-

-pour un état complet de toute la houille déclarée en transit ou pour

l'exportation pendant les années expirées le 30 juin 1882 et 1883 ; indi-

quant la quantité ainsi déclarée à chaque port douanier, les noms des

personnes qui ont fait la déclaration, les quantités retirées des entre-

pôts par chaque personne, et dans le cas d'exportation, le nom du

navire ou du chemin de fer par lequel elles ont été transportées et le

lieu d'exportation. Aussi, copie des acquits-à-caution en transit démon-

trant que telle houille a été déchargée dans les ports d'exportation.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire dEtat.
7 mars 1884.

(Conformément à la recommandation d'a comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.)
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REPONSE
(64b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 janvier 1884 ;--

pour un état du nombre de tonnes de charbon transporté par le chemin
de fer Intercolonial des différents points le long de la ligne pendant
l'année finissant le 31 décembre 1883, indiquant le lieu où il a été livré
et le coût du fret du dit charbon par tonne, par mille ; aussi, les tarifs
spéciaux, s'il en a été accordé; à qui ils ont été accordés; à partir de
quel point et pour quelle destination ;. la distance, et le coût par tonne
par mille; et aussi, le nombre de tonnes de charbon expédiées de la
Nouvelle-Ecosse par bateaux à vapeur et voiliers, aux divers ports du
Canada.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
15 avril 1884.

REPONSE
(65)

A un ORDRE de la CJLAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er février 1884 ;-

pour copie de tous rapports, correspondance ou documents relatifs à la
pêche aux marsouins de la Rivière-Ouelle, comté de Kamouraska.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
12 février 1884.

REPONSE
(66)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 janvier 1884 ;--

pour un état indiquant le nom, le tonnage, et le propriétaire ou les
propriétaires de chaque navire ayant reçu une prime d'encouragement
pendant les années 1882 et 1883, en vertu de l'acte affectant $150,000,
"pour le développement des pêches maritimes," le montant payé à
chaque navire; aussi, le nom, le tonnage, le propriétaire ou les proprié-
taires des navires qui ont demandé cette prime, et auxquels elle a été
refusée, et le motif de tel refus.

Par ordre,
Secrétariat d'Etat, J. A. CHAPLEAU,

7 février 1884. Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses ci-
dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(66a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 29 janvier 1884;-

pour un état de tous les règlements maintenant en vigueur, d'après les
dispositions de l'Acte des Pêcheries défendant la pêche dans la province
d'Ontario.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
7 février 1884.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(66b)

A une ADRESSE DU SÉINAT, en date du 28 mars 1884 ;-pour un état indi-
quant le nombre de licences émises par le département de la marine et
des pêcheries pendant les années 1881, 1882, 1883 et 1884, pour la pêche
au saumon entre la Malbaie et la rivière au Canard, sur la côte nord du
fleuve Saint-Laurent, les noms des personnes qui ont obtenu ces licences,
et les droits payés pour chaque licence; aussi copie des rapports de
l'inspecteur local des pêcheries et de toute correspondance sur ce sujet.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
12 avril 1884.

J. A. CHAPLEAU,
Seci;étaire d Etat,

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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EÉPONSE
(67)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 avril 1883 ;-
Pour copie de la correspondance et des documents relatifs aux conven-
tions de réciprocité commerciale intervenues entre le gouvernement
du Brésil, les différentes autorités administratives des Antilles, anglaises
ou étrangères, et du Mexique, d'une part, et le Canada, de l'autre.

Un relevé des droits de douanes imposés par ces pays sur leurs
importations et exportations.

UJn relevé des quantités des différents articles, fabriqués ou non
fabriqés, exportés du Canada dans ces pays pendant les dix dernières
années.

Un relevé des quantités des différents articles, fabriqués ou non
fabriqués, importés de ces pays au Canada.

Une copie des iraités de commerce, s'il en existe, entre ces pays
(les colonies anglaises exceptées) et la Grande-Bretagne.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

12 février 1884.
OTTAWA, 9 février 1884.

MONsIEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre un relevé des importa ions et expor-
tations aux et des Antilles, du Brésil etdu Mexique, demandé par l'adresse de la Chambre
des communes en date du 23 avril 1883, et de vous informer qu'il est un certain
nombre d'autres articles de moindre importance dont notre département n'a pu se
procurer les quantités demandées et qui, par suite, ne se trouvent pas dans le relevé.

Je dois auàsi vous dire que le département n'a pas en sa possession de "corres-
pondance relative aux conventions de réciprocité commerciale intervenues entre le
gouvernement du Brésil, les différentes autorités administratives des Antilles,
anglaises ou étrangères, et du Mexique, d'une part, et le Canada, de l'autre,'" ni d'un
relevé "des droits de douanes imposés par ces pays sur leurs importations et expor-
tations," ni de " traités de commerce avec ces pays."

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J.JOIINS-ý)ON, contss&iîre.

GRANT POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

OrTAWA 26 avril 1-83.
MoNsIEUR,-En rêponse à l'adresse (que je vous renvoie sous ce pli) de la

Chambre des communes, en date du 23 du présent mois, relative à des conventions de
réciprocité commerciale entre le Brézil, les Antilles, le Mexique et le Canada, etc., je
dois vous dire qu'en ce qui concerne notre département, la correspondance et les
renseignements demandés par l'adresse ont été fournies dans la réponse, qui vous a
été transmise le 20 de ce mois, à l'adresse de la Chambre des communes du 23 février,
demandant la correspondance, etc., relative aux négociations commerciales avec la
France et d'autres pays.

J'ai l'honneur d'ètre, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. M. COURTNEY,

Au sous-seci étaire d'Etat, Ottawa, AF, F.
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ETAT indiguant les quantités des différents articles importés des Antilles, du Brésil
et du Mexique, de 1873 à 1883.

Quantités importées.

Articles. -

Antilles Antilles Brésil. Mexi
anglaises. danoises.

1874.

Parfum s ........ .............................................. G alls.
Eau-de-vie ..................... .............. ........ ......... do 45
Genièvre...... .............................................. do
Rh um............do 227559 49,*5
Alcool............. ..................... do 5
Spiritueux, non énumérés................................. do
Cigares................................Lbs 6.629 51,133
Café, vert-imposable.....................do 92,842 8,995
Vins.. ............. . ..... ........... Galls.7
Tabac, manufacturé.................................... Lbs................ 375
Sucre, égal et au-dessus du nO 9, T.H................ do 5,490,308 16,876,606 602,038

do au dessous du n0 
9, T H ....................... do 596,57 423184 6969701

do sue de canne, sirop épuré, etc..........do 24,472
do candi et confiserie................... do 2,933 15

Cartes à jouer........................... Colis 74
Médicaments brevetés ............................ ....... do 10
Parfumerie, N.A.S . ............. . . . do 2
Mélasses...............................Lbs15,171,000 19,316>027
Chandelles et bougies ...... ................... do 20
Huiles, rectifiées ou préparées....................Galls. 82
Epices, non moulues........................,.............. Lbs. 7,839
Fruits de toutes sortes, verts............. .............. Colis. 561 112
Légumes........ ..................... ... do 2,226
Vieux cordages et étoupe .................. Qtx, 1,874
Ancres, etc ......... .......................................... do 7
Cuivre jaune, en barre et en baguettes............do221
Cacao, fève et pulpe .......... .......................... Lbs. 8,414 1,464
Caté, vert-exempt de droits .................... ...... do 213456 132908
Graisse et graillons ........................................ do 1,740
Sel....................... ..... ......... .................. Boiss. 251,129 77,048
Thé, noir.............. ..... .. ................... Lbs.666
Goudron et poix............................Brs. 20
Laine.......................................,.................... Lbs.726
Tabac, en feuille................................ do 14,722 38,707

1875.

Cigares........................ .......................Lbs 1,879 3813531
Café, ver ...... .... ........................ do 36,010 1291),93 1,536
Savon, commun ............... 4....«.............. do il
Spiritueux-E au-de-vie.........................Gails. 216

Genièvre,..... .................... do 120
Rhumù................................ do 120,387 31,093
Whisky .......................... do 9
Cordiaux............................. do 116 20
Non enumérés........................ do ...... ... 2 L7
Eau de Cologne..................... do .... 10

do en flacons ..... Nomb. 312
Sucre, au-dessus du no 13, TII,............... ... Lbs. 1160317 11 3,82l17

do égal au 00 9; T.H .... .o.................. do 7,867,595 14,195,648 51,563
do au-dessous du nO 9, TPE............... .... do 334,888 5,903,563 10,964,141
do suc de canne, sirop épuré, etc ... ... . do 1, 172 1 47, 731
do sucre candi, etc....................... do 652 43

Tabac, manufacturé, et à priser ................ do ...... 499
Macis et muscades.................................. do 12 5
Mélasses, non employées pour le raffinage......do 19)469,519 22,319,180
Chandelles et bougies.............. .. do.... ..... ........do--- 1,800
Médicaments brevetés.................... ......... Colis. 9

2
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ETAT indiquant les quantités des différents articles importés des Antilles, du Brésil
et du Mexique, etc. -Suite.

1875.

Quantités importées.

Antilles Antilles Brésil.
anglaises. étrangères

Fruits, secs.............................94........Colis 216
Huiles, rectifiées ou préparées ............. ........... Galls.. .......
Fruits, verts...................................................Colis. 931,
Légumes,.. ..... ................................ do 1,132
Vieux cordages et étoupe ............................. Qtx. 397
Cacao, fève et pulpe........................................ Lbs. 27,303
Fourrures, peaux, etc , non préparées .............. Colis. 341
Peaux, cornes et sabots.......... ....................... do 3,573
Sel.......... .................. .. ... .......... Boiss. 388,142
Tabac, en feuille, pour l'excise.....................Lbs. ... ,.........

1876.

Café, vert....... . . . . . ....... Lbs. 60263
Huiles ......................................... Galls.
Spiritueux, savoir :-Eau-de-vie.,................do 22

Genièvre . ........ . ...... do 3
Rhum.......do 22,619
Cordiaux........... .......... do
Non énumérés...... ............ do
Parfumés ..... ......... ......... do4

Vins...................... ............... do
Sucre, au-dessus du no 13............... .................. Lbs. 3,787,603

do do 9......... ......... ............... do 5,602.443
do au-dessous do 9.................................. do 559,153

Sue de canne, ec.. .......................................... do 330
Mélasses ................................ do 20,572,455
Sucre candi ............................... ......... do 219
Tabac, manufacturé ......................... do .......

do cigares ............ ............... ........ do 6
Epices, muscades et macle .................. ...... do 41
Savon ............................. .............. do 2
Whisky ........................................... Galle 4
Vernis ................................... ............. do 13
Vieux cordages et étoupe ........................ Qtx 218
Cuivre jaune, au barre et en baguettes ........... do 214
Cuivre rouge, en gueuse et an barres............. do 115
Fer, en gueuse. ................ do 190
Plomb, an feuilltcs et an gueuse................... do 51
Cacao, fève et pulpe ............................ Lbs. 3,138
Houille et coke ..................... ......... ....Toux ............
Terres, argiles et sable .................. ......... Qtx. 12
Craie z-e et graillons.............. .... ....... fLb. 57,977
Se I................................................. B&es. 481,777
Tabac, an feuilles, pour les fins de laccise...... Lix.

1877.

Cigares ............................................. Lhs. 65
Café, vert .............. ....................... do 33, 740
Cordiaux........................................ GaIlsý .............
Rhum ......... ...................... ...... do .........
Spiritueux, non éusmérés ............ 1..... .... do .........
Vins, .............. ............. ... .......... do.. ....... 
Sucre, au-dessus du n

0 
13, T. H................ Lbs. I 1319,608

do agcal dou 9, T. H............... do I2,378,406
do au-dessous do 9 T. H ............... do J 46,293

Sucre candi et confiserie ,......................... doI 209
Muscades et matis................................. do 910

83
280
241

319
1,872

207, 202
2,000

120,537'
305

209
91

57
4,755,305
2,422 , 808
2, 116,774

11,771,089

534
20,608

10

314,676
14,750

23,142 ..................
9966

24
15,837

162
62

7,328,145
2,002,635

2,826
545

Mexique

93
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ETAT indiquant les quantités des différents articles importés des Antilles, du Brésil et
du Mexique, etc.-Suite.

Quantités importées.
Articles, .-- -- ---

Antilles Antilles Brésil. Mexique
anglaises. étrangères.

1877.
Tabac manufacturé et tabac à priser.................. Lbs.631
Mélasses, non employées pour le raffinage. . de 17113,649 1..427.812
Arrowroot...............................do 3509
Chandelles de cire.......... ................. do.................. 1,768
Cacao et chocolat........................................... do .100
Fru ts sees . ......... . ................................. do 170 525
Noix sèches................... . ..... do ............... 8,1
Jus de citron et de limon................................Galls, 3,518
Linge.......................... , . . .. . . . Vgs. 424
Voiles, toutes faites.......................do 150
Citrons et oranges........ . ............... Boites 56 51
Pommes de terre...............'.............................. Boiss. 12
Laine de coton............................ . Lbs. 344
Vieux cordages et étoupe................................ Qtx. 515
Cuivre jaune, en morceaux ............................ do 349
Cacao, fê ve et pulpe...... ................ Lbs. 881 228
S eigle .... ....... ............ ............... ......... ......... B rls 1
Graisse et graillons ........... ............................ Lbs. 18,899 2,397
Sel... . . . . . . . ......... Boiss. 353547 288,269

Café, vert........................................... Lbs 9 6,205 23,559
do moulu ...... ........ .... .... .... ... do 4

Ri z....:.....6.............. ............... .*..... do 60
Eau-de-vie ..................................... Galla 8
Eau de Culog. et spirit. parfumés, non en flacons do .......... 63
Cordiaux .. .. .................. ... e..... .... do 280 2
Genièvre ............. ............ ....................do 5
Rhum............................................... do 2,151
Whisky ................ ...........6 ........44.........do 4
Spiritueux, non énunmérés......................... do 62
T ho noir........... ......... ....... ..... .......... Lbs Ù0
Vinaigre et acide acétique .. ............... ..... Galîs 4

sui)enbouteilles.... . ............ ........ .... douz1
Vin mous-eux ...................................... do1
Cigares et cigarettes.............................. Lbs 1?169 22.013
Sucre, an-deesu, du nO 13, T.FI ........ ........ do 1,185,605 4 917 069

do égal au n1 9, non au-dessus du n0713,
1T.H ........... ........... ......... do 3,157,406 1,71 2,170

Suc de canne, sirops, etc........................... do 820
8ucre candi et coafi-erie ..:........ ............ do 728 7
Tabac manufacturé et tabac à priser ....... ..... do 20
Eau de tiologne, etc., su flacons................. Nomh. 66
Macis et muscades ............................... Lbs, 76
Mélasses, non eaiployées pour le raffinage ... do 25,446,7i28 7,131,757
Arrowroot .................-. ........ ......... do 4,851 55
Balais et brosses ,............................Douz 650
Chandelles et hougies, de suif...................ilbs.26
Cacao et chocolat.................................. do ......... 13
Raisins .....* ..................................... do .... .... 2 561
Fruits secs, tous autres .......................... do 690 1,580
Noix, toutes autres .......... 1...................... do 66
Jus (le citron et de limon .................. ... Galle 5e431
Huile végétale................. ............... do .......... 120

do vç lat lie ou essentielle ....... ... ......... do ......... 3 4
do toutes autres......... ...............do .100

Epires, y coup -giîreembre et piments, non moul lbs 9%579t
Cire d'abeille, paraffine et auztres..,.......do .. 6.,,,, 7

4
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ETAT indiquant les quantités des différents articles importés des Antilles, du Brésil
et du Mexique, ete.--Suite.

Quantités importées.

Articles-

Antilles Antilles .
anglaises. danoises.

1878.

Oranges et citrons.........................Boit. 83 53
Légumes-pommes de terre......... ..................... Boiss. 30
Fer, en morceaux........................Qtx. 30
Ecorces, baies, etc., employés dans la teinture.. Lbs. 2,575 2,000
Vieux cordages et étoupe................................. Qtx. 71 132
Cuivre jaune, en morceaux.............. .............. do 40 85
Fer, en gueuse.......... ................. do 40
Métal jaune ..... .................... ....... ......... do 3
Cacao, fève et pull e........................................ Lbs. 8,230 29)004
Poisson mariné............................Brîs. 164
Gravier.............. .................. Ton'x 180
Graisse et graillons ....................................... Lbs. 5,824
Sel,................................ ................. Boise. 214,318 142e591

1879.

Arrowroot, tapioca, etc. ......... ........................ Lbs. 6,596
Noix de coco........................ ......... Nomb. 4,371 175
Pâte de cacao et chocolat, non sacrés ............... Lbs 74
Café, vert ............ ..................... do 73,678 22923

do grillé ou moulu..................................... do 6
Fruits sec N. A.S......................................... do 567 485
Huiles végétales, N.A.S......................Galls4

do volatiles ou essentielles..........1... ... ,do
Epices, gingembre, etc., non moulus................ Lbs. 28,398

do muscades et macis. .............................. do'298
Spiritueux-Eau-de-vie..................................,Galls.2

Eau de Cologne et parfums, non en ·
flacons......... . ......... .................. do 58 122

Cordiaux......................do .61
Genièvre .................................. do 8 16
Rhum ........ ................................. do 9,268
W hisky ..... ................................. do 2
Non énumérés ...... ....................... do .1

Vins, en bouteilles.................... ................... Douz 5
Em pois.......... ......... ...... .. .. ............ ....... Lbs.6
Sucre, au-dessus des nos 13 et 14, T.H..............do 1,816,173 2,658)019

do égal au n
0 9 et pas au-dessus des nos 13 et

14, T. H....... .................... do 4,126,183 10,496,225
do au-dessous du n°09, T.I.........................do 64,445 748,117

Mélado..................... .............. do..............1,563,902
Sirops, sue de canne ...................................... do 145
Sucre candi et confiserie..... ............... do 16 11070
M lasses, non employées pour le raffinage... do 22,707,979 6,466;135
Thé n i r. ........ .............. ................ ............... do 12
Tabac, cigares et cigarettes ............................. do 343 30,631...............109

do tous autres articles de................do .50
Pommes de tere.........................Boiss. 167
Sel .................................... Lbs. 17,284,186 5,107,351
Guano et autre engrais animal...............Qtx. 1,870
Engrais vég(tal ........ ,. .............. ................... do 2
Tabac en feui.l, non manufacturé............. Lbs. 0 29)063
Ca co, fève, pulpe et fibres......... ..................... do 40,633
Vieux cordages et étoupe .............. ............... Q tx.163
Cuivre jaune, en morceaux ............ ......... do ilCu'ivre rouge, en lingots et en feuilles ..... :........ do 43
T ôle....... ..... ........ .......... ....... ...... ......... do il
Zinc ..... .............. do ..........



Documents de la Session (No. 67.)

.TAT indiquant les quantités des différents articles importés des Antilles, du Brézil
et du Mexique, etc.-Suite.

Articles Importés,

Articles. ---- - ---- - --

A.ntilles Antilles B .
anglaises, danoises.

1880.
Animaux, sav. :-Chevaux .............................. Nomb.
Cuivre jaune, vieux et en moi ceaux............ ....s Qtx.
Arrowroot et tapioca_..................................... Lbs.
Noix de coco..................................................Nomb.
C afé ......................... .................................. Lbs.
Raisins............................ ........ ..... ......... do
Graisse et graillons,...... .................. do
M iel.. ......... ................ ............................... do
Fer, vieux et en morceaux...........................Tonx.
Plomb do. ......... ................. Qtx.
Cuir, bottes et souliers ................... . Paires
Huiles essentielles...........................................Galls
Gingembre, non moulu........... .............. Lbs.

do moulu ................................ , ......... do
Muscades et macis ................................. do
Genièvre..................... ........................ .Galls
Rhum................ ................ . do
Spiritueux, sucrés......................... do
Spiritueux et alcools..... ....... . . ...... do
Eau de Cologne et parfums, en flacons, au-des-

sous de 4 onces..... ..................... do
Eau de Cologne nt parfums, en flacons au-dessus

de 4 onces.. .............. .................................. do
V in... ........ .................................................... do
E mpois...... .................. ............... Lbs.
Sucre, au-dessus du n° 14..... ................... do

do do n° 9 a 14 ................ .......... do
do au-dessous du no 9.......................... ...... do

Sirops de sucrerie.........................do
M élado .......... .................. ....................................
Mélasses pour le raffinage........................ Galls.

do non employées pour le raffinage.......... do
Sucre candi......... . ............. .......................... Lbs.
Thé noir................. ............... do
Cigares....... ................................................. do
Pommes ·de terre...........................,Boiss.
Tomates ......................... .............................. do
Cire paraffine............................ Lbs.
Sel .................................. ..................... do
Tortues ....... ......... ..................... ................. Nomb.
Tabac en feuilles............ ......... ...... ................. Lbs.
Cacao, fève, pulpe et fibre ......... ....................- do
Déchets de coton......... .............................. .... do
Gommes, ambre, copale, etc.. ......................... do
Vieux cordages et étoupe................................. Qtx.

1881.
Café .. ........................................................... Lbs.
Huiles.......... ....... ,.... ............... a... .. Galls.
Spiritueux-Eau-de-vie.................................... do

Genièvre................................ do
Rhum ...................................... do
Cordiaux..... ..... ..... .................. do
Non énumérés............. ................. do
Parfums....................... do

V ine............................... . ................... do
Em pois. ...................... ................................. Lbs.
Sucre, au-dessus du no 14, T.H ....................... do

do do n° 9,T.H............... do
do au-dessous du n° 9, T................ .do

6

2
3,558

28,869
237,001

20
10

18

16
30

83,119
25
30
86

15,109

5

101
22

642
410 895

14,921, 786
6,413,889

68
1,320,525

......... ..... ..
1,849,933

95
60

410
60

355
39

14,573,031
1

112
8,336

32

278,948
44!
28

12,259

1
3

14

194,267
15,220,921
10,234,180

14

18,505
62,346

109
80
5

34

3
3,648

109
2

5,242,680
28,121,181
16,797,716

6,039,350
3,240

447,659
88

27,467
4

1,853,840

19,398
260

2,010

33,783
40

3
2,220

14

179,010 11,618

316,053
5,633,934

2,653

410,134

3,311,067
24,396,684 564,924
9,696,739 23,038,951

357

70,362

& Victoria. AL 1884



V:eÉtoria. bôctmn~enta <te la ~e~sion (N~o. 67.) À. iŠ4

ETAT indiquant les quantités des différents articles importés des Antilles, du Brésil
et du MexiquO.-ÀSuite.

Quantités importés.
A rticles.

Antilles
anglaises.

1881.
Suc de canne ................................................. Lbs. 120
M élasses ......... ,........ ......... ............................. G a1ls. 2,188,751
Sucre candi. - ............... . .............. ......... L bs 52
Tabac- Cigares ..................... ...................... do 79 

do non manufacturé......... ............... ......... do 20, 79
Epices--muscade et macis ..... ......................... do 19 1

do non moulues......................................do 31,631
Chevaux....................................N mb. 6
Anim aux, autres............................................. do
Cuivre jaune, vieux et en morceaux.............. Qtx. 90

do barres et en feuilles...... .............. do 5
Céréales-Arrowroot. ......... ....... ............ ......... Lbs. 864

Riz................................................ do 453
Fèves ............................................ do ........... .....

Noix de coco ............... ........... ... ............... Noumb 20,335
Cuivre rouge, vieux et en morceaux . .... ........... Qtx. 14
Fruits en boîtes hermétiquement fermées.......... Los. 107
Fer, vieux et en morceaux.................Toux...........
Plomb do. .. »...... ............. Qtx 75
Tom ates............ ............ ............................... Boiss. 462
Cire d'abeilles.......................... Lbs. 1,078
Sel.....................................do 18,731,146
Tortues .............................. ........ .................. N om b. 3
Graisses, pour la fabrication du savon .... ....... Lbs. 4,947
Engrais ...... ...... .................... ......... Qtx. 2
Cacao, fève et pulpe................... .................... L bs. 2,734
Laine de coton.....,..,.............. ......................... do 324
Extrait de bois de campêche ... bu .............. ...... do 40,320
Vieux câbles et étupe ..... .......... .................... Q tx. 91
Déchets de coton .................... do 8
Résine,.................................... . is. 9

1882.
Cuivre jaune, vieux et en morceaux.......... QIx. 17
Céreales-Arrowi oot ..... . . . . ........... Lbs. 27,6 -3

Riz.......... ......... ......... ..... do 306
Cidre.................................Galls. 100
Noix de coco............................Nomb. 35,125
Café, vert .................................................... Lbs. 133,603
Cuivre rouge, en barres et en baguettes... ........ Qtx 15

do vieux et en morceaux ................ do 15
Fruits en boîtes hermétiquement fermées. .. ...... Lbs. .................
Fer et acier, vieux et en morceaux ........... Qtx. 116
Plomb do .... .... do 130
Epices, gingembre, etc ......... ............ Lbs 518
Spiritueux- Genièvre................... ........ Galls............ .....

Rhum ...... .................................. do 14,958
A m ers ...... ....................... ......... do 5
Eau de (ologne, 4 onces ...... ........ do 1

do au-dessus de 4 onces do 6
Sucre, au-dessus du nO 11, T.H..... ......... .......... Lbs. 213,934

do os 9 à 14 ... ..... ............................ do 18,510,366
do au-dessus 11° 9, TI...................d 13,198,814

Sirops, mélado, concentré .......................... Lbs
Mélasses, pour le raffinage....-.....................Galls. 19,6 '6

do non pour le rafinage...... ....... ......... do 2,138,206
Sucre candi, confiserie ................. ...... Lbs 8,289
Tabac, cigares, etc...... .,....,......................... do 583
V ernis ........................................................ G alis . 7
Légumes, tomates.... ............ ................ Foiss 495
Cire et articles en cire...... .............................. Lbs. 786
Sel.......................... ............................... do 12,724,016

7

Antilles Bs.
étrangères.

2,610,454
1,018,125

1,881
30,732

7,056

9

. .,............
15,600

27

12
34

7,262,870

10,t95
47,638

110
35

53
14,546

5
173

3,1:43,378
27,251 523
14,879,110
3,578,247

150,122
677,037

57,472

5,131,126

4,300

Mexfiqlue

60
5,543
2,886

27

352,9.9 1li,885

1,245
630,4 .0

35,295,288
289,955

745

.14,825



bocuniets de la Session (ho. 61.) À i$4

ETAT indiquant les quantités des différents articles.importés des Antilles, du Brésil,
et du Mexique, etc-Suite.

Articles.

1882.
Tortues...................... .......... Nomb.
Bois de construction, pin résineux...................M. pds.
Graisse et graillons......................... Lbs.
Tabac, non fabriqué.........................................do
Cacao, fève ................................................... do
Laine de coton................ ...... ........... do
Articles pour teindre et tanner......................... do
Bois de campêche............................ .............. do
G utta-percha. ........ ......... ............... ............... do
Vieux câble et étoupe ............................... Qtx.
Café, vert................................. Lbs.
Thé noir ................... ..................................... do

1883.

Cuivre jaune, en barres et en boulons.......... .... Qtx.
Céréales, arrowroot, etc...................................Lbi.
Noix de coco, directement.. .. . . .o....... omb

do indirectement..............................do
Cafe, grillé ou moulu...................................... Lbs.
Cuivre rouge, vieux et en morceaux .................. Qtx.
M iel............. .................................. ..... ........ L bs.
Fer, vieux et en gueuse ......................... ..... ..... T onx.
Plomb do. ..................... .............. Qtx.

do en barres, en blocs et en feuilles... ............ do
Huile, volatille ou essentielle................Galls.
Epices, non moulues .............. ....................... Lbs.

do mus cade et macis........................ ......... do
Spiritueux-Eau-de-vie....... ......... ......... ........ Galls.

Genièvre ......... ................... ......... do
Rhum ................ ........ . ........ do
W hisky .................... .................. do
Cordiaux, etc ....... ....................... do
Spiritueux, autres................ ........ do
Eau de Cologne ........................... do
V ins.......... .................. ............... do

Sucre, au-des3us du no 14, T. H................Lbs.
do égal au n° 9, et non au-dessus de 14........do
do au-dessous du n 9, T H.......... .............. do
do m élado......... .................................... do

Sucre et Inéla ses-Mélasses.............................Galls.
Sucre candi et cenfise-

rie ................. Lbs.
Tabac, manufacturé, cigares. ..................... ...... do
Légumes-Pommes de terre....... ......... Boiss.

Tom ates ........................... ........ do
Effets exempts de droits-

Sel.......................................................... L bs.
Graisse.................... . ...... do
Laine ... ........... ......... ............... do
Fibre végétale........ . .. ............... Qtx.
Tabac, non manufacturé............................. Lbs.
Cacao, fève, pulpe et fibres........................ do
Annatto, liquide ou solide.,.............-......... do
Extrait de bois de campêche ................. do
Gommes, ambre, arabique, etc ................... do
Gutta-percha, à l'état naturel............ do
Vieux cordages et etoupe..... .......... Qtx.
Cuivre jaune, vieux et en morceaux............ do
Fer do ............... *do
Métal jaune, en barres, boulons, etc .... ...... do
Café, vert .................................... Lbs.

Quantités importées.

A ntilles A ntilles Bs.l
anglaises. étrangères Brasil.

3
4

1,550

7,680

65,912
23,520

58
95,150

.·....... ........

23
4,031

33,275
200

46
514
62
12

......... ........
30

62,785
285

1,120
36

35)920
114
406

66
3

215
158,856

28,) 53,983
22,307,092
1, 162,307
3,184,160

130
1 207

51
428

19,736,857
60)

4,672
....... ........

48,430
200

198,700
2,316

10
27

135
5

376,507

30,138
142

100
61,541

. ......... 
.........

6

8,05)
30,000

. ......... .........
15
10

132
22
10

1,947

2

2,059,535
23,392 443
15,907,702
3, 408,35 t

745,053

36
63,752

12,253,310

. .. . ..........
39,431

......... .........

31
24

35,853

8,135

263.142

811,606
29,724

396

505

5

350
2,080,374

37,393,365
104,507

3,374

145
2,664
1)320

33,252

554, 200 56,134

Mexique

20,321

7,730

6 275

1,646

tl ýictoriýa.



Documents de la session (No 67.)

ETAT indiquant les quantités des différents articles exortés aux Antilleos anglaises et étrangères, au Moxique et au B a il

ANTILLES ANGLAISES.

LEs MiNEs.1i

Houille ...... ........................... ......... Ton'x 9,048 11,596 4,414 2,295 766 1,459 1,186 1,963 801 824 38,430 29,77
Huiles, m inérales ou terreuses .. Galls................ .........-.............. 1,625 980 ............... ............... ..... ....... .............. 120 ...............
Sel......... ...................................... Boiss............... 3,000 ............... ..... ....................... 91 1,092 30 203 84 ...............

LES PÉCHERIEs.

Moiue, y compris égrefin, lingue et
merlan, frais............................Lbs. 150,12.............. 150........ ............ ............................ ..............

Morue, y compris égrefin, lingue et
merlan, salés, secs.. ................... Qtx. 316,840 303,797 21194 271,393 260,757 267,137 290,784 272,265 227,603 184,803 216,771

Morue, y compris égrefin, lingue et
merlan, sales, verts.................. . do 268 2,235 3946 21216 .......... ............... 2y56 1

Morue, y compris égrefin, lingue et
merlan, saumures..............Bris....... il 32 60 41 33 1 1 il

Maquereau, saumuré...............do 6,140 25,341 11079 18,608 18)178 26,027 24,612 26,043 11,520 131554 5>716
Flétan, frais ...... Lb.............. ............... ............................ ........... 60 500........................

do saumuré.................Bris.5.................................................................. . . ........Brs
do fumé....................................L.s... . . .. . .. .. ...................................... ......

Harene, sem . ........ ... Bris. 40,583 44 0911 401118 52,481 46,285 45,243 37,870 30,715 30,461 30,718 18,538
d o fumé........................ Lbs. 111,872 2e,927 355,671 298,051 139,621 75618 140,717 218,423 151,148 184,580 160,249

Poisson de mer, autre, saumure. Bris. 4,419 5,569 1,582 1911 1,170 2.228 3,290 3,751 3,823 5,208 1,365
do do en conserves. Lbs. ...................... 2,00...................{.1,9...}...................

Hitres, fraîches...................Bris.. ......... 10 2........................2 1 27 6
do enboîtes............ ....... Lb ....................... 48I. ................ 96...... ......... L.s..........

Homard, en conserves.................do 14,552 46,474 24,300 11,738 20,532 49,027 29,210 23,592 57,938 15,986 480
Saumon, frais...................do............................. 48 24,187 5t 738 258

do fumé....................do 200............... ... .234 807 575 310 340 20......... ...............
d o en conserves.......... . .. ..... d o 96 5,5o 696 S4 892 648 432 192 60 264
do saumuré................Brls. 11,187 995 1,123 989 1228 ,347 240 206 154 180 102

Poisson, tout autre, saumuré..........do1. 5 5 75 5 862 115 27 19.....................
Huile de poisson, morue..............Galls. 1,203 1120 25 1.06 1202 3,371 100. 611 1,272 226

do loup-marin.......... do.... ....................................................... ............... 396...... ....... .
do03baleine2...... .......... 2.......... 490........ ...... ............... .............. ,......... ...................................
do antre.........6...2o2....6................... ........... ............... 35,...... .......................................... 2.1

LA FOROÊT.

Bois de chauffage ............... ..... .ord. 18 19 61 17 14 14 115 22 87 27........
E chalas a hloub , crr. et potý de tel. N mi,. -...... .............. 1,20 ......... ..... ............... ... .... ............... .......... ... ......... ..... ...............
Courbiýý et allonges ..... pce1 2).........Pie ...... .... 10 25.............. ......10 2 ......... ............... 058..... ..........

Bil....... ........ 11..................32.60.41.33 1 P 1

Bilos :ruh...............P.................................................................. ...... 600. 500.........28
5e..o.s......................Pi.ces 30 1,000................ ...................................................................... 9

. .a.d.riers,.. . .. . 2 0 ............................al 4 52 4.. ...... 1..... .. 1 """'" ".17"° 1.""".".""'"'"
Bouts de madriers .................do...........................48............................................ ............... 96..........5

Lattes.1 perches et piquet5...........5..60 417 424 286 176 261 189 382 290 731400
Pitceeslvs.......... P. 41,ý033 34,l 4 28,731 31,492 25,751 34,346 24,998 28,244 21,793 22,'ý48 14,105 1,1

Volge....................... ............... ........... .8 2 7 65 3 28 79 209 69,318....... ..
Douves, .aln ..................... M. 39.5 61 99 5 143 42 10 3 75 99 9 1

do autres2.........0 . . . . .87............51do0. 157 189 61 103 54 52 . .....
Mats et espars..........4..............8Pi9ce2512 5,49 39 456 434 672 620 639 680 503 102
Rame25.................... .......Paires,.00 60 331 839 486 286 1,800 363 504 650 33
Baeaux.......22......5.............0M. 9371 1464 15,160 6.091 1,210 24,3818 7713 15050 1 14,469 15.642 2727
Traverse et liens de chemins de ferPieces.............................................. .................. .....................................,....
Douves pour hobtesal sucre.............Nomb.151,742 65000 14 ................................ 37.......... .2,69 558.139 25
Mots de. .9o.stru11..............

do touttre . do..............-........... 4 3 15............................................

ANIMAUX Er LEURS PRODUITS.

Chevaux........... ........... , Nomb 31
Bates à cornes ........................... do 42
Cochons...... ................. do 12
Moutons ....................... do 175
Beurre ........... .. ................. Lbs. 53200
O s .......................................... Qtx.. . .....

Froa eLbs 650
ge............ ............... Lbs.. 3,7

RIu fs........................ ... ............ o .
f'-i n-d oux. ............................... Lbs ..
Viandes, sav. :-Lard séché.

. .
........ do 2,200

Boeuf.. ....... do 1,400
Jambons...........do .........
Mouton............. do ..........
Lard..... .......... do 8,100
N.A .................. do 11,500

Barillets.
Langues..................Barillets et do 7
Huile animale ............................. G alls. .. ......
Suif..........................Lbs...........

48
151

5
141

106,817
..........
5,088

340,
2,300
3,600

4,000
9,000

Barillets.
2

51
10
90

418
39,088
... --..... ..

9,338

130
1,900
4,200

38 54 41 88
28 6 23 286

...... 10 .. ..... 9
426 310 80 1,578

62,474 37,677 27,381 15, 101

5,054 5,492 7,193 2,071

rno 2>0 116 1,443
840 1,765 130 8

7,900 12,341 ........ 2,408
15,200 13,087 7,723 10,641
. .... 17,379 2,561 3,854

56,900 50,224 21,728 11,270
2,948 2,747 26,880 3,382

Barillets. Lbs7 Lbs.
7 270 4,345 ...............

134
73

1,127
33;087

... .... ...

5,464

907
1, 9
3,046
1,600
1,200
1039
2,510

910

78
73

338
523590

19,214

20

6,640
100
506

2,900
3,112

47
83

128
36 161
.. ... ...

3,886

79

ANTILLES ETRANGRES.

151,877 225,287 241,799 271,475 337,007

9, 230 3,955 ...............1........... ........

.. .. .. .. .- . -- -• .. .. - ............ ...... .- -. ..............
9,126 10,483 9,082 25,220 23,418

,... .. ... .......... ... ..- - ..- .. .... ...... .. 1......
. ............ ........ . 1. .... . 1.

.............. . ............. ......... ...... 1 0 . . . . . .
17,779 26,572 26,917 27,190 20,203

321,012 207,686 165,132 101,842 200,265
2,202 2,014 287 380 673

....... ..... . .... ... .............. 48 300

4 ..... .. ý...... 2 ... .... . .. ...

544 328 5,064 448
1,440 125.........,0..... .......

............. . ..... 660 690 5
100 .. . ..... .............. 100 50
117 218 146 141 106

23 3
........ 150 ........ ....... 90..........

140............ ............... ..........

8

108

44
11,320

2

312
39

2,442

335,672

10
9,154

109

35

2,572
....

306,360.........

5
9,704

2

132

3,211

10,428
18

188
30

3,755

.. .. . ... ,.

... ......

83 166 112,966 88,677 82,863 88,332 96,059
...... ....... ... e000 .... ...........

2,274 4,741 3,819 9,013 1,074 343

270 ............. .. .......... 753.
t eA a 54.0 6.600 490

... ....

19
10,254

32

155
1,282
1,956
7,348

.. .....

111,436
6 1

1,505

898

. .... . . . ....... ..... .. ,.
18,735 5,609

. ....... ..... ......... ..

...... ......... ...... .........
....... ......... ...... .........

10,999 7,002
72,513 62,420

...... ......... ...... ....... .1,296 1,291

................ ........

...... ......... .... ........

.. ......... .. . . .. . . .31 4
3 4

563
23
32

9,710
13

82
98

2,447

82,140

75
89,386

...... ......................
103

8,679
1

55
29

1,183
...... .........

..... .........

6

83; 146 ,

4)385 1,664

100....

...... ...... e .... 415
... ... ... 0........ 6... .........

10,200 400 60)
. •"""".... ." ..".." " . """ """. .6 6.

47 Victoria. A. 1884.

ivement.

5,729

..............

... ..........
8,154

67,750
635

...... .........
...............

528
..........

50

29
..... ....
.. .. ....

4
... .. ..

7,113
72

... ... ..

95

.........

1,791

.. .........

62,544

40
98,227

..

.

.

.

.

.

.

.

.



H 1i ei , fralche.. . .................. Bris.do en boites ..................... L bs.
Homard, en c nserves...............do 5,5, tO
Saunmon, frais.......................do

do fum é.................. ........ ... do 200
do en conserves............96 ,5(8
do saunuróe........ ........... Blis. 187 995

Poisson, tout autre, saumuré....-....do2
Huile de poisson, morue......... .Galls. 0 120

do loup-marin...........do ...
do baleine . ............... (1o
do antre...............do

LA FORP.-ÊT.

Bois de chauffage ........... ....... Crd. 1 49
Ec halas à houb , cerc. et pot. de tél N: Mi
Courbes et allonges ........ ........... les 20 ..
Billots , ruche".................. P..._.... . . .

Chevrons.......... ................ Pièces 3,000 1,000
Madriers ...... ...................... u.étal 4
Boiits de madriers ....... -................ do
Lattes, perches et piquets............... M. 605 417
Planches et solives ........................ M. P. 41,055 34,131
Volges ...... .................... do 4,165
Douves, ótaluns...................M. 3 61

do autres ......... ................... do l 22
Mâts et espars ................. Pièces 512 5,013
Rames............ ............ Paires 500 60
Bardeaux .................... ............ 3M. 9,781 14,354
Traverses et liens de chemins de fer. Pièces ................ ....
Douves pour boîtes a sucre. Nom ............ 151,742
Bois de costruction...... ...... Tou'x. ............ 2

do tout autre....... do .......... ........

AN1MAUX E' LEURS PRODUITS.

Chevaux. ............................... Nomb 31 48
Bêtes à cornes...... ............ do 42 151
Cochons........................................ do 12 5
Moutons......................, ...... do 175 141
Beurre... ...................... Lbs. 53,200 106,817
O s .............. ............................ Q tx. ............... ...............
Fromage......... .. ................ Lbs. { 3, l 5,088
R ufs.................... ...... ............ . 6 .
Faidoux............. ......... Lbs.,........ 340
Viandes, sav. :-Lard séché.. ........ do 2,200 2,300

Leuf................... do 1,400 3,600
Jambons....... .do ............... ...............
M outon .......... ..... do .............. ...............
Lard............. do 8,100 4,000
N.A S..................do 11,500 9,000

Barillets. Barillets.
Langues..... ................. Barillets et do
Huile animale ............................ Galls
Suif............................Lbs.

PRoDUITS AGRICOLES.
Son......... .................................... Q tx.
Fruits, verts................................ Brls.

do autres..................... Lbs.
Orge.........................Boiss
Feves.......- ....................... . do
M aïs .... ,...................................... do
A voine.,.................................. .... do
Pois.... ......... ............... do
Seigle...... .................. do
Blé...........................do
Autres grains... ................... do
Farine de blé........ ................... Bris.

do de blé-d'inde.......................do
do d'avoine.................. do

Toute autre farine...................,do
Foin .... ........ ........ ..................... Tou'x
RHou >lon...... ............................ Lbs.
Sucre d'érabl e.... ........ ............... do
Pommes de terres...... ............ Boiss.

MANUFACoTURES.

Biscuit.............................Qtx.
Chandelles...... ....................... Lbs.
Carrosses... ........ ................ Nomb.
Cordage, cable et ficelle....... .........
Poëles............................Nomb.
Vieux crb et étoupe ..................... Qtx.
Bottes et souliers ........................... Paires
Aie, bière et cidre........ ......... Galls.
W' hisky.................. ..................... do
Autres spiritueux........... ............... do
V ins. .. ,.... . ....... . ................. ...... do
Or e ....................................... ,Nom b.
Pi,,nos................................. do
Huiie, N.A.8....S ........................ Galls.
M9 ýchines à coudre ......... ........ Nomb.
Navires......... ................ Nombre et t'x.

Mélasse -............................... ...... Galls.
Savon....... ---.............. ........ Lbs.
Amnidon......... ................... do
Cigares et cigarettes. .................... do
Autre tabac........... ............. do
Vin aigre-..............--.....................Galls.
Sucre............................................ Lbs.

DIVERS ARTICLES.

Café.. ...... ,..... ............................ Lbs.
R iz................................................ do
Thé ............... .. .......................... do

1 7 21

............ .

40
Boites.

1,199
490

19,999

......... ......
862

Lbs.
41,116

80

..... ...... .. ...... .. . . . - . . .~ ..

424 286 176
28,732 31,492 25,751

............ I 6
99 5 143

157 189 61
1,319 456 434

331 839 486
15,160 6,091 15,280

65,000 14 ...........
69.........

4 3

51 38
10 28
90.........

418 126
39,088 62,474

9,338 5,054

30 ! 400

130 840
1,900 7,900
4,200 15,200

57,600

Barillets.
4

............
75

56,900
2,948

Barillets.
7

26
596

.........~...
74
6

32,515 41,457 43,337
1 ,* ïý7Q 1

26.3
34,346

65
42

103
672
286

24,880

...... ......, .

15 3

54 41
6 23
10..........
310 80

37,677 27,381

5,492 7,193

4,765 I 130

12,341
13,087 7,
17,379 2,561

.... ...... . ...............
50,224 21,728

2,747 26,880
Lbs. Lbs.

270 1,345

..............

1,217

73
42,072

47
1,345

Lbs.
10,156
1,154

4
400

42,402

. ............ . ............... ,.... ......... 11
189 382 290 734

24,998 28,244 21,793 22,748
31 28 79 209
10 3 75 99
54 52 1 63

620 .639 68 503
1,800 363 504 650
7,713 15,581 14,469 15,642

. ........... ........ ...... ....... . . . 5
............... 37........ ... 2,69
,......... ... ........... ,,ý ............... .... .........

. ..... ........ . ........ . . ......... ..............

88 134 78 47
286 73 73 83
9 ... . ........ ..... ...............

1,578 1,127 338 128
15,101 33,087 52,590 36,161

..... ......... .......... .... ..... .......... ...............

2,071 5,464 19,214 3,886
1,443 907 20 79

SE 1,' 9> 6
2,408 3,046 5,263 2,1710
10,641 1,600 6,640 6,780
3,854 1,200 100 1,475

Ï.. ......1 1,039 506 20
11,270 2,510 2,900 5,250
3,382 910 3,112 1,215

............... .. ........ ............. .............

.. .......... ,..... ........ ............... 24
............. .... . ...... ........ . . . . ...........

12
1,267

293

.. .. .. .u i 248
Lbs.

4,36 1
8

50 ................
77,393 94,561 116.489

.............
81
89
18

936
.. .......... .

123,579

64
4,000

33

......... ......
.......... ....

40
350

1
29

609

55,880

40
36
26

139

37
9

109,230
281

40
378

7
32
3

319

...... ........

61,165

38
89
42

,491
13,721
3,080
2,256

823
1

976
267

.......... ..... «
6,219

239
6,912
256

14,313

1,115
1,792

748

'00
14,105
69,318

9

102
33

2,727

...............

558.139

83,166-
..............

2,274

144
14,545

16

605
60

3,397

259,446

...... .........

112,966
..........

4, 741
270..........

,uou 

2,000 4,100
. . .. ....... .............

59,600 7,900
22,000 24,454

Barillets.
...... ........, 4
.............. ...............
... .........., ....... .......

............... ........
121 1,882

Boîtes.
759.........

.... ........ ...... .......
168........
17........

2,338 2388
92 623j

.............

2,109
605

... 5.........

............

2,254
. . ........

.... ..... .. ...

.......... . .. . . . . . . .. . . . . ..
1,035 548 99
1,220 155 636

.... ........ . ......... ...... . ......

429 679

935
37,080

3

...... .........

..........-...

677

857

2,437

20,939

.............
9,569

56

45,995

987

...... .........
50,31

77 262
12,730 16,500

1 ...............

............
..............

50,320
776

1,388
1,005

...... ......

407

442
16,922

...............
275

8,413
90

2,447

1,384 10,958
63,616
4,921 9,686

...............

40,913
813
692
515

68
381

35 1 6,510

. .. ..... ..
7,748

...............

5,589
140
660

8,264
38,166
4,927

..............

175
263
59

289

140
42,231

206
18,766

2

3
5,657
60,868

220
974
647

...............

345
7 978

13,839
300

6,784
321

7,076

10,124
39,021
8,040

358
173
88
14
161
203
300

64,276

81
15,600

6

...............

26,767
72,172

258
2,706

329
1

..............

631
55

13,276
1,498

165
16,145

200
43,834

3,025
25,964
2,652

1,609
220,
85

..............

1, 316

76,294

47
7,000

2

38
...... .........

47,609
37,750

759
1,552

677
12

943
5 298

14,419
880

..............
221

1,673

809
6

21

295
2,640

93,541,

75
11,657

16
..... ...... .... . .. . . .. .

25 15 2 ...............
..............

21,966
44,832

502
4,376

459

1, 48 1
2 191

20,157
189

4,340
14,754

343
79,382

...............
14,070
37,557

136
1,733

865

8231
4 j 514

18,090..............

1,359
22,6 i1

272
70,204

...... ...... .
4,626

36,802
107

1,773
384

........... ..

516
1 85

8
9,448

165
464

5.526
242

89,082

2,592 2,695 3,817 2,337
12,096 15,024 25,615 19,289
8,743 2,099 2,773 1,436

8 . ..... .. ... ..............
108 ,.......,..............

.... ........ ,........ ...... ..........
........... . .

...... ......... .. ....... ...... ........

44 10 5S
11,320 9,154 9,704

...... ......... . .109 i
2 ... ,.... 2

312 35 132
39 .. . . . . . .. . . . , . .

2,442 2,572 3,211
2 0 . .......... ,..... . ..

335,672 306,360 . ....

.. .... ....

10,428
18

...... .........

188
30

3,755
....... 

.......

-. . .......
.. .. .......

563
23

19 32
10,254 9,710

32 13
... .....

155 82
1,202 98
1.956 2,447
7,348 . .........
....... 82,140

... 528

50

4 29
4..............

...... .........

103
8,679

1
...... .........

55
29

1,183

.... .........

4

7,113
72

95

1,791

62,544

........-........ ...... .. ... ... . . .. . ...ï . ...: ........ ·· ·... ....... . .. ..........
..........----.... .-. ... 2 ...... ...................... . .. . .. . ..... . ..... -....... ...............

40 115 169 165 75 ............. 40
88,677 82,863 88,332 96,059 111,436 89,386 83,146 98,227

... ....... ............... 6................6...... ... .. ............

3,819 9,013 1,074 343 1,505............... 4,385 1,664

753....... .............. ................
oeno 5490 6600 490 898 .............. 100..........

700 3,000 4,500 4,420
......... ............... , 5,973 3,659

. . . . .. ..... ---... .. ..... .... . ..... 1........
...... ........ 800 30,200 j 9,000

............. 55 705 159
Barillets. Barillets. Lbs.

4 5................300

... ... 54 2 ..........

272

.. ....... ..

183

1,404
459

122

53

149

20,933

242 158

17

2, 713
239

110
87

.. .. ......
118

3 8.....

36,358

8

6,305
786

.......... ...
.....--.......

.............

... ..........
.... ........

6

16

43,240

651
Lbs.
1,202

36

715
156

,zo. .......

1,274 ......
........... . .... ..... ...

9,000 10,200
445 ............

,.............. ...... ........

. .. ......... ........

12
397

..............

15
2

1,065
320

..............

...... .......
. ... . .. 80100 . .....

241

40,397

.... - ...
75

.... ..... .

77,978

.. ... . ...
611

...... . . . .
.. .........

6

.. ...... ...
9,446

458

340
186
3

17?
....

60,631

400

.. .. . ....
73

Lbs.
27

3

.. .. ... ...
1,260

149

378
69 1...
.. .. .......

4

3

11,155
1,277

3

50

42)526

. . . - 4 12 1 .......... 1 ........ ... ..... 6 41
1,600 ...... ........... .. --... ... .....

.............. ......... . .... .. . . ... .. . -.. . --...... .. -..... . . 2 8 2 2
.............. . ..... ........ ..... .............. . . ............................ ........... .. .. .. .. 1 .. .. -... - -.. .. -q .0 ............... . ..... ,........ 3 .... . . .... .... .........1. .. ....
...... .........

1,083

1,233
359

.............

31. ...........

14,750

1,039
595

.............

7,227

1,683
507

............

...............

400

10,010

108

1,617
113
254
291

4 600

........ .... ...

........ .. ...»*

4,360

..........

239
323

.. .... ..
........ .. .
.........

153
4 897

.......,......

4,290
40

.. .. . ,. . .... .............. .. . . .. . · . -........

11,200.................224 ..........
979 1,112 240 295

...........

5,367
819

606
300

... ....

172
3 j285 '

.........2,058

. --... ......
437
210

1,120
100

... ........
24

2,430

177
109

.. ... .... Ï

... ....
198

2 109

............. ..

...............
··...--. .. .,

6

.. . .. ....
155
247

46...............
S 228

2,495

.................. ..........

653

198

12
4 832

43,728
520

189
..........

53

50
11 50
Syrop.

2,093
............

.......... .

•50 .. ....
9 2 2 ... .......
150 788 431 429

250
90

.. ......

167

238
.. .. ......

..... .....

30
1)236

S 9 3 10 3 1 ...............

... ........ .... ............... ............... ........... ..... .... ..... ....... .... ... ...............

1

- aL1

il

..........

622





47 Victoria Documents de la Session (No. 67.) A. 1884

L- 1

CII

~llm

oî

ûo

4F-

67-

J o

o ...-

67 Þ
ci



47 Victoria.

c;Q

Q

o

ee
Q

Q
Q
&

H
o

Q

Q

Q

Q
Q

~0

Q

Q
Q

Q

Q
Q
Q
&

'Q
Q
H

H

~00
C7

P40.00 0

62 m m

CD
.QQ 0QQOQ QQ 0

aD

17 Victoria Documents deDocuments de la Session (No. 67) A 1884

vooo oo :~ oe o :I o .oi Y oooo4 z C.ri- -.MM_

Co.

'Z 'Z C

4-Z~5o

cdC

0000 C>

la Session (No. 67.)

Q Q ÔCD Q 00

CoI0

CD c iC

Co-- Q

L--q

QQ.Q 
0

oe 0 C2
C'S 2 Ic

C:D.Q

A. 1884

13

HI

oo

i1

00



47 Victoria. Documents de la Session (No 67.) A. 1884

REPONSE
(67a)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884:
Pour copie des dépêches, correspondances et documents ayant rapport
à l'avis donné au gouvernement des Etats-Unis concernant l'expiration
des articles du traité de Washington relatifs aux pêcheries, ou ayant
trait aux négociations qui peuvent avoir été entamées ou aux mesures
prises par le gouvernement au sujet de l'usage, par des pêcheurs
américains, des pêches maritimes du Canada, vu que les articles du
traité relatifs aux pêcheries doivent bientôt expirer.

Par ordre,

J A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

15 mars 1884.

CÉDULE de la correspondance concernant l'expiration des articles du traité de Washington
relatifs aux pêcheries.

Le ministre anglais à Washington au gouverneur général; 16 janvier 1883.

Le gouverneur général au ministère des colonies, 24 "
Le ministre à Washington au gouverneur général, 19 mars 4"

Le gouverneur général au ministère des colonies, 22
Le ministère des colonies au gouverneur général, 28 "

2 avril "
3 mai

28 décembre "
30 janvier 188?4.
18 février

L'honorable L. S. Vest à l'administrateur.
WASHINGTON, 16 janvier 183.

MONsIE UR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, une copie imprimée
de la résolution collective présentéa au Sénat, à l'edet de mettre fin aux articles 18 et
25 inclusivement, et à l'article 30 du traité intervenu entre les Etats-Unis d'Amérique
et Sa Majesté britannique, le 8 mai 1871.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

Lieutenant général sIa PATRICK L. MAcDoUoALL, C.CM.G.
47e CONGRÈS.

2e SESSION.

S. R1. 123.
Au Sénat des Etats-UJnis, le 10 janvier 1883, M, Frye demande, et de consente-

ment unanime obtient la permission de déposer la résolution collective suivante, qui
est lue deux fois et renvoyée à la commission des relations étrangères.
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RÉSOLUTION COLLECTIVE

A l'effet de mettre fin aux articles numérotés de dix-huit à vingt-cinq inclusivement,
et de l'article numéroté trente du traité entre les Etats- Unis d'Amérique et Sa
Majesté britannique, conclu à Washington, le 8 mai mil huit cent soixante et
onze.
Résolu par le Sénat et la Chambre des représentants des Etats-Unis d'Amérique en

Congrès réunis, qu'avis soit donné de l'expiration des articles numérotés de dix-huit à
vingt-cinq inclusivement, et de l'article numéroté trente du traité entre les Etats-
Unis d'Amérique et Sa Majesté britannique, pour le règlement à l'amiable de toutes
les causes de différends entre les deux pays, conclu à Washington, le 8 mai anno
Domini mil huit cent soixante et onze, et proclamé le 4 juillet iil huit cent soixante
et onze, en vertu de l'article contenu dans le dit traité; et le président des Etats-Unis
est par la présente chargé de communiquer cet avis à Sa Majesté britannique.

L'honorable L. S. West à l'administrateur.
WASHINGToN, 19 janvier 18 3 .

MONSIEUR,-Relativement à ma dépêche du 15 de ce mois, renfermant une réso-
lation collective présentée au Sénat, à l'effet de mettre fin aux articles du traité de
Washington relatif aux pêcheries, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie
d'une autre résolution présentée au Sénat sur le même suj>t, pour être substituée à
celle que je vous ai envoyée dans ma dépèche précélente.

J'ai, etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

Lieutenant général SIR PATiuCIC MACDOUGALL, C.C.M.G.

L'administrateur au comte de Derhy.
HALIFAx, N.-E., 24 janvier 1883.

MiLoRD,-J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli, pour l'information de
Votre Seigneurie, copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à Washington,
transmettant une résolution collective présentée au Sénat des Etats- Unis à l'effet de
mettre fin aux articles du traité de Wa.hington relatifs aux pêcheries.

J'ai, etc.,
P. L. MACDOUGALL.

L3' comte de Derby.

L'honorable L. S. West au maquis de Lorne.

WASHINGTON, 19 mars 1883.
MILoRD,-Relativement à une dépêche du 19 janvier dernier adressée à sir P. L.

MacDougall, j'ai l'honneur de vous transmettre copies de résolutions passées par les
deux Chambres du congrès et approuvées par le président, à l'effet de mettre fin aux
articles 18-25 inclusivement, et à l'article 30 du traité entre les Etats-Unis d'Amérique
et Sa Majesté Britannique, conclu à Washington le 8 mai 1871.

J'ai etc.,
L. S. SACKVILLE WEST.

Le marquis de LORNE, C. T.

(RÉsOLUTIoN PUBLIQUE-N° 20.)

RÉsoLUTIoN COLLECTIVE à l'effet de mettre fin aux articles numérotés de dix-huit à
vingt-cinq inclusivement, et à l'article numéroté trente du traité entre les
Etats-Unis d'Amérique et Sa Majezté britannique, c)nclu à Washington le huit
mai mil huit cent soixante et onze.
Résolu par le Sénat et ta Chambre des représentants des Etats- Unis d'Amérique en

congrès réunis, que dans l'opinion du congrès les d spositions des articles num&otés
2
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dix-huit à vingt-cinq inclusivement, et de l'article trente du traité entre les Etats-Unis
et Sa Majesté, par un règlement à l'amiable de toutes les causes de différends entre
les deux pays, conclu à Washington le trente mai anno Domini mil huit cent
soixante et onze, doivent prendre fia le plus tôt possible et n'être plus longtemps en
vigueur ; et qu'à cet effet le président soit et est par la présente chargé de donner
avis à Sa Majesté britannique que chacun des articles susdits prendra fin et ne sera
plus en vigueur à l'expiration de deux années après que le dit avis aura été donné.

SEC. 2. Que le président soit et est par la présente chargé de donner et commu-
niquer le dit avis au gouvernement de Sa Majesté britannique, le premier jour de
jaillet anno Domini mil huit cent quatre-vingt-trois, ou aussitôt que possible après la
dite date.

SEC. 3. Qu'à et après l'expiration de l'espace de deux années fixées par le dit traité,
chacun des dits articles sera considéré et tenu comme étant expiré et n'ayant plus
d'effet, et que chaque département du gouvernement des Etats-Unis devra exécuter les
lois des Etats-Unis (relatives à ce sujet) de la même manière et au même effet que si les
dits articles n'avaient jamais été en vigueur; et l'acte du Congrès approuvé le premier
mars anno Domini mil huit cent soixante et treize, intituXé: " Acte pour mettre à
effet les dispositions du traité conclu entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne,
signé en la cité de Washington le 'Iuitième jour de mai mil huit cent soixante et onze
relatives aux pêcheries," en ce qu'il vise les articles du dit traité qui devront prendre
fin, sera et restera abrogé et n'aura plus d'effet à et après l'expiration des dites deux
années.

Approuvée le 3 mars 1883.

Le marquis de Lorne au comte de Derby.
OTTAWA, 22 mars 1883.

MILoD,-Relativement à la dépêche de sir P. L. MacDougall datée le 24 janvier
dernier, j'ai l'honneur de transmettre sous ce pli, pour l'information de Votre
Seigneurie, copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté à Washington, contenant
copie d'une résolution passée par les deux Chambres du congrès et approuvée par le
président, à l'effet de mettre fin aux articles 18-25 et à l'article 30 du traité entre
les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté britannique, conclu à Washington le 8 mai
1871.

J'ai, etc.,
LORNE.

Le comte de DERBY.

Le comte de Derby au marquis de Lcrne.
DoWNING STREET, 28 mars 1883.

M1LoRo--J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être communiquée à votre
gouvernement, copie d'une lettre du ministère des affaires étrangères donnant commu-
nicatiori d'une dépêche dans laquelle le ministre de Sa Majesté à Washington annonce
qu'une résolution à l'effet de mettre fin aux articles du traité de Washington relatifs
aux pêcheries a été adopté par le Sénat.

Nul doute que je recevrai, quand le temps en sera venu, l'expression de l'opinion
et des désirs du gouvernement canadien sur cette question.

J'ai, etc.,
DE RBY.

Au gouverneur général,
Le très honorable marquis de LoRNE, C. T., G. C. M. G.

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.
AFFAIRES ÉTRANGÈREs, 16 mars 18S3 .

MoNsIEUR,-Relativement à la lettre envoyée par ce ministère le 3 du courant,
j'ai reçu du comte de Granville instruction de vous transmettre, pour être portée à la
connaissance du ministre des colonies de Sa Majesté, la copie ci-jointe d'une dépêche

3
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dans lequelle le chargé d'affaires de Sa Majesté à Washington annonce que la résolu-
tion collective à l'effet de mettre fin aux articles du traité de Washington relatifs aux

écheries a été adoptée par le Sénat.
M. Saurin fait observer que la résolution est rédigée de manière à ne pas toucher

la partie de l'acte en vertu de laquelle des marchandises sont importées en transit sur
le territoire américain.

Je suis, etc ,
PHILIP W. CURRIE.

Le sous-secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

1. Laurin au comte de Gränville.
WASHINGTON, 26 février 1883.

MILORD,-Relativement à la dépêche de M. West en date du mois dernier, j'ai
l'honneur d'informer Votre Seigneurie que la résolution collective à l'effet de mettre
fin aux articles du traité de Washington relatifs aux pêcheries, a été adoptée par le
Sénat.

Votre Seigneurie verra par l'extrait ci-inclus du Congressional Record, que la
résolution est rédigée de manière à ne pas toucher la partie de l'acte en vertu de
laquelle des marchandises sont importées en transit sur le terrain américain.

J'ai, etc.,
DUDLEY E. SAURIN.

Comte de Granville, C. G.

EXTRAIT DU " CONGRESSIONAL RIECORD " DU 2 FÉVRIER 1683.

Traité au sujet des pêheries britanniques.

"Le président.-La question porte sur la proposition du sénateur du Vermont
(M. Edmonds).

"ILa proposition est adoptée, et la résolution collective (S. R. 123) à l'effet de
mettre fin aux articles numérotés 18 à 25 inclusivement et à l'article 30 du traité
entre les Etats Unis, d'Amérique et Sa Majesté britannique, conclu à Washington le 8
mai 1871, est délibérée en comité général.

"1La résolution collective est rapportés de la commission des relations étran-
gères, avec une modification à l'effet de biffer tout ce qui suitje mot résolu et d'y
insérer :

"Que dans l'opinion du Congrès les dispositions des articles dix-huit à vingt-cinq
inclusivement et de l'article trente du traité entre les Etats-Unis et Sa Majesté, par
un reglement à l'amiable de toutes les causes de différends entre les deux pays, con-
clu à Washington le huit mai anno Domini mil huit cent soixante et onze, doivent
prendre fin le plus tôt possible et n'être plus longtemps en vigueur; et qu'à cet effet
le président soit et est par la présente chargé de donner avis à Sa Majesté britan -
nique que chacun des articles susdits prendra fin et ne sera plus en vigueur à l'expi-
ration de deux années après que ledit avis aura été donné.

SEc. 2.-Que le président soit et est par la présente chargé de donner et commu-
niquer le dit avis au gouvernement de Sa Majesté britannique le premler jour de
juillet anno Domini mil huit cent quatre-vingt-trois, ou aussitôt que possible aplôs la
dite date.

SEc. 3.--Qu'à et après l'expiration de l'espace de deux années fixé par le dit
traité, chacun des dits articles sera considéré et tenu comme étant expiré et n'ayant
plus d'effet, et que chaque département du gouvernement des Etats-Unis devra exé-
cuter les lois dos Etats-Unis (relatives à ce sujet) de la même manière et au même
effet que si les dits articles n'avaient jamais été en vigueur; et l'acte du Congrès
approuvé le premier mars anno Domini mil huit cent soixante et treize, intitulé
" Acte pour mettre à effet les dispositions du traité conclu entre les Etats-Unis et la
Grande-Betagne, signé en la cité de Washington le huitième jour de mai mil huit
cent soixante et ouza, relatives aux pêcheries," en ce qu'il vise les articles du dit

4
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traité qui devront prendre fin, sera et restera abrogé et n'aura plus d'effet à et apr ès
l'expiration des dites deux années.

M. Edmunds :-Dans la section 3, ligne 2, se trouve une erreur de construction.
La phrase se lit comme suit : ' qu'à et après l'expiration de l'espace de deux années
fixé par le dit traité, "que " chacun des dits articles, etc." Le mot "que " avant
"chacun" devrait être retranché, simple question de grammaire.

Le Président :-La correction sera faite,
M. Bayard :-Est-ce là l'avis régulier prescrit par le traité.
M. Edmunds :-Oui.
M. Windom :-Je désire demander au sénateur du Vermont si la section 3, qui

abroge "l'acte pour donner effet aux articles du traité entre les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne, signé en la cité de Washington le 2e jour de mai 1871, relatifs aux
pêcheries," va aussi abroger l'acte en vertu duquel des marchandises sont importées
en transit sur le territoire américain. La section dit "relatifs aux pêcheries," mais
les statuts revisés semblent indiquer qu'elle couvre la question de transport en
entrepôt.

M. McMillan :-C'est la section 2,866 des statuts revisés ?
M. Ednwnds :-Je vais voir au statut.
M. Windom :-Pendant que le sénateur consulte les statuts, je dé-ire dire qu'il

me répugne beaucoup d'abroger les articles du traité et les lois qui concernent le
transport en entrepôt sur notre territoire, parce que ce transport constitue une
exploitation très considérable et qu'un intérêt très important serait lésé s'ils étaient
abrogés. Je consens à ce qu'avis de l'expiration de la partie du traité qui a trait aux
pêcheries soit donné, mais je ne sache pas que l'article 29 du traité couvre la question
du transport. Il s'agit de savoir si la loi qu'on nous propose d'abroger atteint le
transport.

M. Edmunds :-Le 29e article du traité ne concerne ni les pêcheries ni le tra-ns-
port entre les deux pays, d'articles en entrepôt des ports d'un pays à ceux d'un
autre, mais le transit complet à partir de la mer-; ainsi, par exemple, de Portland à
Québec, ou de Port-Huron à Buffalo, et réciproquement. Tel est le 29e article.

M. Windoïn :-Vise t il, par exemple, le transport, par le Manitoba, d'articles
expédiés dans cette province ?

M. Edmunds :-Certainement, il couvre tout cela ; mais non pas l'article 30.
. TVindom :-Mais l'article 29 ?

M. Edmunds :-L'article 29 prescrit à cet effet, je crois, parce qu'il mentionne
non seulement New-York, Boston et Portland, mais "tout autre port des Etats-Unis,"
et réciproquement il en est exactement de même dans l'autre sens ;en sorte que
l'article 29 couvre les marchandises expédiées du Manitoba et qui passent par les
territoires des Etats-Unis à destination des provinces anglaises. L'article 30 est tout
à fait différent : il donne aux Anglais l'avantage du cabotage des Etats-Unis, et aux
Etats-Unis l'avantage du cabotage des lacs. Telle est, en peu (le mots, la signification
et la substance de l'article.

M. Frye :-Aucun avis n'est donné quant à l'article 29.
M. Edmunds :--Oh ! non. La seule question est de savoir si cet article qui

abroge l'acte de 1873 doit abroger aussi les dispositions qui ont été établies pour
mettre l'article '9 en opération ; mais l'article 29 n'a pas besoin d'une législation
spéciale, il s'exé-ute de lui-même. Je vais maintenant consulter l'acte de 1873 et
voir s'il vise à l'opération de l'article 29.

M. PM ltn :-JO crois que le sénateur vorra que oui.
1. EdmunIs :-Cela se peut, mais ce n'est pas nécessaire.
M. Frye :-Même si le Fénateur trouve que l'acte de 1873 vise à l'opération de

l'article 29, nous aurons amplement le temps de le modifier à la prochaine session du
congrès.

M. Windom :-Oui, mais nous ferions mieux de le modifier maintenant.
M. Edmunds :-Cela peut se faire en une minute, si c'est nécessaire. Je ne

pense pas qu'il y ait urgence, car l'acte dit "se rattachantiaux pêcheries" ; mais nous
pouvons en finir d'un mot.
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31. Frye :-J'ai dit aux deux sénateurs du Manitoba qu'il ne nuit en rien
aux droits et privilèges dont le traité nous donne liavantage. Je parle de l'article 29
qui n'était pas abrogé, mais non de la législation que la résolution tend à abroger,
car ma résolution ne parle pas du tout de la législation.

3f. McMillan :-C'est une abrogation expresse de la législation.
X. Edmunds :-Pour prévenir toute fausse interprétation à cet égard, je propose

de modifier l'amendement de la commission, page 3, après la fin du titre de l'acte, après
pêcheries, partie dans la ligne 13 et partie dans la ligne 14, d'insérer : en ce qu'il
regarde les articles du dit traité qui doivent ainsi expirer. En sorte que nous
n'abrogeons l'acte que sur ce point.

M. McMillan :-Je crois que cela suffit.
M. Windom : -J'en suis sûr.
Le Président :-La question porte sur l'amendement du sénateur du Vermont à

celui de la commission.
Le sous-amendement est adopté.
Le Président :-La question porte sur l'amendement de la commission des rela-

tions étrangères tel que modifié.
L'amendement tel que modifié, est adopté. La résolution collective est rapportée

au Sénat telle modifiée, et la modification est adoptée. Ordre est donné de faire
grossoyer la résolution collective, qui est adoptée en troisième délibération et passée.

Le comte de Derby au marquis de Lorne.
DOWNING STREET, 2 avril 1883.

M1LORD,-Relativement à ma dépêche du 28 du mois dernier, j'ai l'honneur de
vous transmettre, pour être communiqué, à votre gouvernement, copie d'une lettre
du ministère des affaires étrangères contenant la copie d'une dépêche ultérieure du
ministre de Sa Majesté à Washington se rattachant à la question de l'abrogation
des articles du traité de Washington relatifs aux pêcheries.

J'ai, etc.,
DERBY.

Gouverneur général, le tiès honorable marquis de Lorne, C. T., G. C. M. G.

Le ministère des affaires étrangères au ministère des colonies.
AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 21 mars 18-3.

MONsIEUR,-Rielativement à mna lettre du 16 du courant, j'ai reçu de lord Gran-
ville instruction de vous transmettre, pour être portée à la connaissance du comte de
Derby, copie d'une dépêche ultérieure du chargé d'affaires de Sa Majesté à Washington
annonçant que la résolution collective du Sénat à l'effet de mettre fin aux articles 18
à 25 et 30 du traité de Washington, a été adoptée en troisième délibération par la
Chambre et passée.

M. Saurin inclut aussi le compte-rendu d'un discours prononcé par M. lice, de la
commission des affaires étrangères, expliquant les raisons qui ont motivé cet acte du
gouvernement des Etats-Unis.

J'ai etc.,
PHILIP W. CURRIE.

Le sous secrétaire d'Etat, ministère des colonies.

211. Saurin au comte de Granville.

WAsHINGToN, 27 février 1893.
M1LoR,-iRelativement à ma dépêche d'hier, j'ai l'honneur de vous faire rapport

que la résolution collective du Sénat à l'effet de mettre fin aux articles 18 à 25 et 30
du traité de Washington a été, hier, adoptée en troisième délibération par la Chambre
et passée.

Je vous inclus en même temps le compte-rendu, extrait du Congressional Record,
d'un discours prononcé par M. Rice, de la commission des affaires étrangères, expli-
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quant les raisons pour lesquelles le gouvernement des Etats-Jnis désire que les
articles du traité relatifs aux pêcheries soient adoptés.

Elles sont en peu de mots que, dans l'opinion du gouvernement, les pêcheries ne
valent pas la somme accordée par la commission d'Halifax, et que, comme l'espace
de temps pour lequel la compensation avait été accordée expire l'année prochaine,
les Etats-Unis, s'ils ne prenaient pas des mesures pour se libérer de cette obligation,
pourraient encore être appelés à payer des sommes considérables pour des privilèges
qu'ils ne considèrent pas valoir la peine d'être conservés.

J'ai, etc.,
DUDLEY E. SAURIN.

Le comte de Granville, C. G.

EXTRAIT DU " CoNGREsSIoNAL REcORD" ru 27 FÊVRIER 1883.

Traité des pêcheries.
La commission des affaires étrangères est appelée.
M. R-ce, du Massachusetts :-Selon l'instruction que m'en a donnée la commis-

sion des affaires étrangères, je propose l'adoption de la résolution collective du Sénat
123, à l'effet de mettre fin aux articles numérotés 18 à 25 inclusivement et à l'article
30 du traité entre les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté britannique, concluaà
Washington le 8 mai 1871.

L'Orateur :-La résolution va être lue.
Le greffier donne lecture de la résolution comme suit
Résolu par le Sénat et la Chambre des représentants, etc. ; Que dans l'opinion du

Congrès les dispositions des articles numérotés dix-huit à vingt-einq inclusivement,
et de l'article trente du traité entre les Etats-Unis et Sa Majesté, par un règlement
à l'amiable de toutes les causes de différends entre les deux pays, conclu à Washing-
ton le trente mai anno Domini mil huit cent soixante et onze, doivent prendre fin
le plus tôt possible et n'être plus longtemps en vigueur ; et qu'à cet effet le président
soit et est par la présente chargé de donner avis à Sa Majesté britannique que chacun
des articles susdits prendra fin et ne sera plus en vigueur à l'expiration de deux années
après que le dit avis aura été donné.

SEC. 2.-Que le président soit et est par la présente chargé de donner et com-
muniquer le dit avis au gouvernement de Sa Majesté britannique le premier jour de
juillet anno Domini mil huit cent quatre-vingt-trois, ou aussitôt que possible après
la dite date.

SEc. 3. - Qu'à et après l'expiration de l'espace de deux années fixé par le dit
traité, chacun des dits articles sera considéré et tenu comme étant expiré et n'ayant
plus d'effet, et que chaque département du gouvernement des Etats-Unis devra exé-
cuter les lois des Etats-Unis (relatives à ce sujet) de la même manière et au même
effet que si les dits articles n'avaient jamais été en vigueur; et l'acte du Congrès
approuvé le premier mars anno Domini mil huit cent soixante et treize, intitulé
" Acte pour mettre à effet les dispositions du traité conclu entre les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne, signé en la cité de Washington le huitième jour de mai mil huit
cent soixante et onze, relatives aux pêcheries," en ce qu'il vise les articles du dit
traité qui devront prendre fin, sera et restera abrogé, et n'aura plus d'effet à et après
l'expiration des dites deux années,

M. Rice, du Massachusetts :-J'ai reçu instruction de la commission des affaires
étrangères de proposer l'adoption de la résolution, et je demanderai à la Chambre de
vouloir bien écouter un instant la brève explication que je vais en donner.

M. Vashburn :-Avant que permission soit donnée de délibérer cette résolution,
je désire poser une question à mon ami.

M. Rice, du Massachusetts :-Je crois que si le député du Minnesota veut bien
prêter l'oreille aux explications que je vais donner en peu de mots, elles pourront le
satisfaire sur tous les points, au sujet de l'opportunité d'adopter cette mesure. Cer-
tains articles du traité de Washington concernent des droits donnés aux pêcheurs
américains dans les eaux britanniques. Le montant de la somme que les Etats-Unis
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devaient payer pour ce privilège devait être déterminé par la commission d'Halifax,
L'espace de temps accordé pour ce droit devait être douze ans, et pas plus. La
somme fixée par la commission d'Halifax était $5,500,000. Maintenant, nous devons,
avant le 1er juillet prochain, donner avis de l'abrogation des articles de ce traité>
lequel contient des dispositions à cet effet. Il le faut, ou autrement nous com-
mençons un autre terme pour lequel l'Angleterre pourra demander aux Etats-Unis
une ample indemnité, d'après l'injuste et onéreuse sentence arbitrale de la commission
d'Halifax, pour des privilèges qui ne valent pas la peine d'être conservés, ainsi que
l'admettront tous ceux qui ont étudié la question. La commission des affaires étran-
gères du Sénat a fait au sujet de cette résolution un rapport unanime. Elle a été
adoptée par le Sénat; et la commission des affaires étrangères de la Chambre des
représentants, après avoir bien considéré l'affaire, m'a unanimement donné instruc-
tion de proposer à la Chambre l'adoption de la résolution, ce que je fais. Après ces
quelques explications, j'espère que la Chambre ne refusera pas de prendre en considé-
ration la résolution qui, je puis l'assurer, doit être adoptée afin de nous éviter l'obliga-
tion de payer encore à la Grande-Bretagne des sommes exorbitantes pour une chose
qui, dans l'opinion des connaisseurs et des intéressés, n'en vaut pas la peine.

M. Washburn:-Je demande au représentant du Massachusetts si l'adoption de
cette résolution collective n'intervient pas d'une manière quelconque avec la section
2866 des statuts revisês, qui établit des dispositions au sujet du transport des mar-
chandises en transit dans ce pays.

A. Rice, du Massachusetts :-Aux termes de la résolution, ces dispositions ne
tombent pas sous son opération. Elle ne s'applique qu'aux pêcheries.

M. Washburn :-Si c'est le cas, je n'ai pas d'objection à ce que la résolution soit
adoptée; j'en aurais dans le cas contraire.

L'Orateur :--Je pose la question : est-ce qu'il y a objection à ce que cette réso-
lution collective soit maintenant prise en considération ?

Pas d'objection.
L'Orateur ;-La résolution collective est devant la Chambre pour considération.

Le représentant du Massachusetts (M. Rice) désire-t-il prendre la parole sur la
question ?

M. Rice, du Massachusetts:-Je ne désire pas prendre le temps de la Chambre.
L'Orateur :-Quelqu'un désire-t-il objecter ?
(Après un moment). Le pré-ident ne voyant personne se lever en opposition,

pose la question de la troisième lecture.
La résolution est alors adoptée on troisième délibération et passée.
M. Rice, du -Massachusetts, propose de reconsidérer le vote par lequel la résolu-

tion collective a été passée, et que cette proposition reste sur le bureau. Adopté.
Le comte de Derby au marquis de Lorne.

DOWNING STREET, 3 mai 1883.
MILoRD,-J'ai 1 honneur de vous transmettre copie d'une lettre du ministère des

affaires étrangères, renfermant une note dans laquelle le ministre des Etats-Unis
auprès de cette cour informe lo gouvernement de Sa Majesté qu'un avis formel sera
donné, de la part du gouvernement des Etats-Unis, le 2 juillet prochain, à l'effet de
mettre fin, dans deux ans de cette date, aux articles 18 à 25 inclusivement, et à l'ar-
ticle 30 du traité de Washington du 8 mai 1871.

Bien que les articles en question doivent rester en vigueur deux ans après que
l'avis aura été donné, votre gouvernement partagera sans aucun doute mon avis qu'il
est bon de ne pas retarder à examiner quelles seraient les meilleures mesures à
prendre au sujet des pêcheries, lorsque les articles du traité qui se rattachent à cette
question auront été abrogés.

Le gouvernemet de Sa Majesté sera bien aise de connaître l'opinion de vos
ministres sur cette question aussitôt qu'ils seront en mesure de la lui communiquer.

J'ai, etc., DERBY.
Au gouverneur général,

Le très honorable marquis nE LoRNE, C.T., G.C.M.G.
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Le ministère des a7aires étrangères au ministère des colonies.
AFFAIRES ETRANGÈRES, 25 avril 1883.

MONsIEUR,-J'ai reçu de lord Granville instruction de vous transmettre copie
d'une note, dans laquelle le ministre des Etats-Unis auprès de cotte cour annonce
qu'il a reçu de son gouvernement instruction de donner avis, le 2 juillet (le 1er étant
un dimanche), de l'abrogation des articles 18 à 25 inclusivement, et de l'article 30 du
traité de Washington du 8 mai 1871.

Je dois vous prier de dire au comte de Derby, lorsque vous remettrez ce docu-
ment, que quoiqu'il doive s'écouler deux ans, après l'avis donné, avant que ces articles
cessent d'avoir effet, il serait opportun à lord Granville d'examiner sans délai la
meilleure ligne de conduite qu'il faudrait adopter afin d'éviter, si possible, le retour
de discussions irritantes au sujet des pêcheries. Je me permettrai de suggérer en
premier lieu qu'il serait bon de communiquer une copie de la note de M. Lowell au
gouvernement canadien, et de connaître l'opinion de ce dernier sur la question.

J'ai, etc.,
PHILIP W. CURRIE.

Les sous-secréaire d'Etat, ministère des colonies.

M. Lowell au comte de Gi anville.

LÉGATION DES ETATs-JNIS, LoNDRES, 18 avril 1883.
M1tLoRD,-J'ai reçu aujourd'hui de M. Frelinghuysen une dépêche contenant copie

d'une résolution collective des deux Chambres du congrès des Etats-Unis à l'effet de
mettre fin à certains articles du traité entre les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté
britannique conclu à Washington le 8 mail871, lesquels articles, en vertu du protocole
signé le 7 juin 1873, ont pris effet le 1er jour de juillet 1873, et d'après les termes
du premier traité, sont sujets à être abrogés par l'une ou l'autre des parties sur un
avis de deux ans donné à l'expiration de dix années à partir du 1er juillet 1873. Cette
résolution, approuvée le 3 mars 1883, charge le président de donner au gouvernement
de Sa Majesté britannique, un avis à l'effet que les dispositions de chacun des articles
numérotés de 18 à 25 inclusivement, et de l'article 30 du traité du 8 mai 1871, cesseront
d'être en vigueur à l'expiration des deux années prochaines après le dit avis que le
président est chargé de donner le 1er jour de juillet 1883, ou aussitôt que possible
apres.

J'ai donc reçu instruction de suivre sur ce point les directions du congrès telles
que contenues dans la résolution, en donnant l'avis requis, et comme le 1er juillet
tombe un dimanche, j'ai reçu instruction de donner cet avis le jour suivant.

Suivant d'autres ordres, j'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie du but de ces
instructions et de ce j'ai à faire pour m'y conformer.

J'ai, etc.,
J. R LOWELL.

Le très honorable comte de GRANVILLE, C, G.

Le ministère des colonies au gouverneur général.
DoWNING STREET, 28 décembre 1883.

MILoRD,--Dans ma dépêc1he du 3 mai dernier, je vous communiquais une note
dans laquelle le ministre des Etats-Unis auprès de cette cour informait le gouverne-
ment de Sa Majesté qu'un avis formel serait donné de la part du gouvernement des
Etats-Unis, le 2 juillet 1883, à l'effet de mettre fin, après deux ans de cette date, aux
articles 18 à 25 inclusivement, et à l'article 30 du traité de Washington du 8 mai
1873.

Je vous transmets aujourd'hui, pour être communiquée à votre gouvernement,
copie de la note de M. Lowell au comte de Granville, datée le 2 juillet dernier,
donnant l'avis officiel en question, de la part du président des Etats-Unis. Cette
note ne vous a pas été communiquée dans le temps par le gouvernement des Etats-
Unis; sa transmission a été retardée en attendant la solution d'une question se
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rattachant à l'époque à laquelle l'avis doit prendre effet quant à ce qui regarde la
colonie de Terreneuve.

Sur ce point, je vous transmets copie de la correspondance notée en marge.
J'ai, etc.,

DERBY.
Gouverneur général le très honorable le marquis de Lansdowne.

.1. Lowell au comte de Granville.

LÉGATION DEs ETATS-UNIS, LONDRES, 2 juillet 1S83.
MILoRD,-Relativement à la note que j'ai adressée à Votre Seigneurie le 8 avril

dernier et à la réponse de Votre Seigneurie du 27 du même mois, j'ai l'honneur de
récapituler comme ce que j'établissais dans cette note:

Que j'ai reçu le 18 avril de M. Frelinghuysen une dépêche contenant copie d'une
résolution collective des deux Chambres du congrès des Etats-Unis à l'effet do mettre fin
à certains articles du traité entre les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté britannique,
conclu à Washington le 8 mai 1871, lesquels articles, en vertu du protocole signé le
7 juin 1873, ont pris effet le 1er jour de juillet 1873, et d'après les termes du premier
traité, sont sujets à être abrogés par l'une ou l'autre des parties sur un avis de deux
ans donné à l'expiration de dix années à partir du 1er juillet 1873. Cette résolution,
approuvée le 3 mars 1883, charge le président de donner au gouvernement de Sa
Majesté britannique un avis à l'effet que les dispositions de chacun des articles numé-
rotés de 18 à 25 inclusivement, et de l'article 30 du traité du 8 mai 1871, cesseront
d'être en vigueur à l'expiration des deux années prochaines après le dit avis que le
président est chargé de donner le ier jour de juillet 1883, ou aupsitôt que possibleaprès.

J'ai donc reçu instruction de suivre sur ce point les directions du congrès, telles
que contenues dans la résolution, en donnant l'avis requis, et comme le 1er juillet
tombe un dimanche, j'ai recu instruction de donner cet avis le jour suivant.

En conséquence, je donne par la présente, ce 2e jour de juillet 1883, au nom du
président des Etats-Unis, au gouvernement de Sa Maj.esté britannique, avis que les
dispositions de chacun des articles numérotés 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25 et 30 du
traité du 8 mai 1871, entre les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté britannique,
prendront fin et ne seront plus en vigueur à l'expiration des deux années suivant la
date du dit avis.

J'ai, etc.,
J. R., LOWELL.

Le comte de Granvit'le à .7U. Lowell.

FFAIRES ÉTRANGÈRES, 22 aoùt 1883.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 2 du mois der-

nier, dans laquelle vous donnez avis que les dispositions des articles 18, 19, 20, 21, 22,
23, 24, 25 et 30 du traité du 8 mai 1871 entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis
prendront fin et ne seront plus en vigueur à l'expiration des deux années suivant la
date du dit avis.

En acceptant cet avis au nom de Sa Majesté, j'ai l'honneur de demander si le
gouvernement de Sa Majesté fait erreur en comprenant que l'intention du gouverne-
ment des Etats-Unis est que les dispositions de l'article 32, qui s'appliquent à Terre-
neuve, devront cesser d'être en vigueur et en opération en même temps que les
articles cités dans l'avis et qui s'appliquent au Canada.

J'ai, etc.,
G RAN VILLE.

M. Lowell au comte de Granville.

LÉGATIoN DEs ETATS-UNIS, LoNDRES, 16 fév. 1883.
MILoRD,-Relativement à la note de Votre Seigneurie du 22 aoùt dernier, dans

laquelle Votre Seigneurie demande si en acceptant l'avis que j'ai donné le 2 juillet
10
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dernier au gouvernement de Sa Majesté à l'effet que les dispositions des articles 18,
19, 20, 21, 22, 23, 24, 25 et 30 du traité du 8 mai 1871 entre les Etats-Unis et la
Grande-Bretagne, prendront fin et ne seront plus en vigueur à l'expiration des deux
années suivant la date du dit avis, le gouvernement de Sa Majesté fait erreur en com-
prenant que l'intention du gouvernement des Etats-Unis est que les dispositions
de l'article 32 qui s'appliquent à Terreneuve devront cesser d'être en vigueur et en
opération en même temps que les articles cités dans l'avis et qui s'appliquent au
Canada,-j'ai l'honneur de vous informer que je n'ai pas retardé à transmettre au
département d'Etat une copie de la note de Votre Seigneurie.

J'ai reçu de M. Frelinghuysen une réponse dans laquelle il me donne instruction
d'informer Votre Seigneurie que le gouvernement de Sa Majesté n'a pas fait erreur
en comprenant que l'intention du gouvernement des Etats-Unis est que les disposi-
teurs de l'article 32 du traité de Washington qui s'appliquent à Terreneuve devront
cesser d'être en vigueur et en opération en nême temps que les articles cités dans
l'avis donné par moi le 2 juillet dernier et qui s'appliquent au Canada.

M. Frelinghuysen dit que la demande do Votre Seigneurie ne paraît pas néces-
siter la discussion des points en cause ni exiger plus qu'une Fimple déclaration de
l'intention du gouvernement des Etats-Unis quant à la portée de l'avis ainsi donné.
Toutefois, il donne, pour mon information, les raisons pour lesquelles l'article 32 ne
doit être considéré en vigueur que tant que les autres articles qui sont spécifiquement
sujets à prendre fin, le seront aussi. Comme son opinion sur cette question peut
offrir de l'intérêt à Votre Seigneurie, je prends la liberté de vous envoyer une copie
de sa dépêche, bien que je n'aie pas reçu d'instruction à cet effet.

J'ai, etc.,
J. R. LOWELL.

Le comte de Granville.
M. Frelinghuysen à X. Lowell.

DÉPARTEMENT D'ETAT, WASHINGToN, 16 octobre 1883.

MoNsIEuR,-En réponse à votre dépêche du 28 août dernier, j'ai a vous donner
instruction d'informer le comte de Granville que le gouvernement de Sa Majesté n'a
pas fait erreur en comprenant que l'intention du gouvernement des Etats-Unis est
que les dispositions de l'article 32 du traité de Washington qui s'appliquent a Terre.
neuve devront cesser d'être en vigueur et en opération en même temps que les
articles cités dans l'avis douré par vous le 2 juillet dernier et qui s'appliquent au
Canada.

La demande de Sa Seigneurie, du 22 août, ne paraît pas récessiter la discussion
des points en cause ni exiger plus qu'une simple déclaration de l'intention de ce
gouvernement quant à la portée de l'avis ainsi donné. Cependant, je dois, pour
votre information, faire observer que bien que le traité lui-même ne contienne aucune
disposition à l'effet de mettre fin à l'article 32, cet article, en ce qu'il concerne
l'extension des stipulations des pêcheries à Terreneuve, dépend entièrement des
articles spécifiés comme sujets à prendre fin, et que cette extension ne peut durer que
jusqu'à ce que les privilèges ainsi étendus continueront d'exister, ainsi qu'ils existent
en vertu du traité et du fait de la législation, étant en vigueur pour l'exécution du
traité et aux Etats-Unis et à Terreneuve. Le statut des Etats-Unis à cette fin, du
1er mars 1873, reste effectif tant que les articles du traité spécifiquement sujets à
prendre fin continueront d'exister, et pas plus longtemps. Par conséquent, l'article
32 n'est plus en vigueur du moment que la double base du traité et de la législation
lui fait défaut.

J'ai, etc.,
FREDK. T. FRELINGHUYSEN.

Le comte de Derby au marquis de Lansdowne.
DOWNING STREET, 30 janvier 1885.

MILoRD,- Relativement à mes dépêches du 3 mai et du 28 décembre derniers,
j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien engager votre gouvernement à bientôt de
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faire connaître ses vues sur la ligne de conduite à tenir en conséquence de la pro-
chaine expiration des articles du traité de Washington relatifs aux pêcheries.

A ce propos, vous aurez sans doute remarqué la recommandation contenue dans
la première partie du message du président des Etats-Unis communiqué aux deux
Chambres du congrès le 4 décembre dernier.

J'ai, etc.,
DERBY.

Gouverneur général, le très honorable le marquis de Lansdowne.

Le ministère des colonies au gouverneur général.
DoWNING STREET, 18 février 1884.

MILoRD,-J'ai reçu du ministre des colonies instruction de vous informer que les
documents suivants du parlement vous ont été expédiés par la poste aux livres.

Tteudc etNombre deTitr'e du document. copies.

C, 3848.........Expiration des articles du traité de Washington,
du 8 mai 1871, relatifs aux, pêcheries ; corres-
pondance se rattachant à 1'.......................... 6.

J'ai, etc.,
Le gouverneur général du Canada. ROBERT G. W. iHERBERT.

CORRESPONDANCE se rattachant à l'expiration des articles du traité de Washington,
du 8 mai 1e71, relatifs aux pêcheries.

N° 1.

-H. WVest au comte de Granville-(Reçu le 3 avril.)
WASHINGTON, 18 mars 1883.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre des copies de la résolution, telle
que passée par les deux Chambres du congrès et approuvée par le président, à l'effet
de mettre fin aux articles 18 à 25 inclusivement, et a l'article 30 du traité entre les
Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté britannique, conclu À Washington le 8 mai
1871.

J'ai, etc,
L. S. SACKVILLE WEST.

Incluse dans le n° 1.
(RÉSOLUTION PUBLIQUE-N° 20.)

]RÉSOLUTION COLLECTIVE à l'effetde mettre fin aux articles numérotés de dix-huit à
vingt-cinq inclusivement et à l'article numéroté trente du traité entre les Etats-
Unis d'Amérique et Sa Majesté britannique, conclu à Washington le huit mai mil
huit cent soixante et onze.

Iésolu par le Sénit et la Chambre des représentants des Etats- Unis d'Amérique en
congrès réunis,-Que dans l'opinion du congrès les dispositions des articles numérotés
dix-huit à vingt-cinq inclusivement et de l'article trente du traité entre les Etats-Unis
et Sa Majesté, par un règlement à l'amiable de toutes les causes de différends entre les
deux pays, conclu à Washington le trente mai anno Domini mil huit cent soixante et
onze, doivent prendre fin le plus tôt possible et n'être plus longtemps en vigueur; et
qu'à cet effet le président soit et est par la présente chargé de donner avis à Sa Ma-
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jesté britannique que chacun des articles susdits prendra fin et ne sera plus en vigueur
à l'expiration de deux années après que le dit avis aura éêé donné.

Sec. 2. Que le président soit et est par la présente chargé de donner et commu-
niquer le dit avis au gouvernement de Sa Majesté britannique le premier jour de
juillet, anno Domini mil huit cent quatre-vingt-trois, ou aussitôt que possible après la
dite date.

Sec. 3. Qu'à et après l'expiration de deux années fixées par le dit traité, chacun
des dits articles sera eonsidéré et tenu comme étant expiré et n'ayant plus d'effet, et
que chaque département du gouvernement des Etats-Unis devra exécuter les lois des
Etats-Unis (relatives à ce sujet) de la même manière et au même effet que si les
dits articles n'avaient jamais été en vigueur; et l'acte du congrès approuvé le premier
mars, anno Domini mil huit cent soixante et treize, intitulé : "Acte pour mettre à
effet les dispositions du traité conclu entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne
signé en la cité de Washington, le huitième jour de mai mil huit cent soixante et onze
relative, aux pêcheries," en ce qu'il vise les articles du dit traité qui devront prendre
fin, sera et restera abrogé et n'aura plus d'effet a et après l'expiration des dites deux,
annees.

Approuvée le 3 mars 1883.
N° 2.

X. Lowell au comte de Granville.
LÉGATION DES ETATs-UNIS, LoNDRES, 18 avril 1883.

MILORD,-J'ai reçu aujourd'hui de M. Frelinghuysen une dépêche contenant copie
d'une résolution collective des deux Chambres du congrès des Etats-Unis à l'effet de met-
tre fin à certains articles du traité entre les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté britan-
nique, conclu à Washington le 8 mai 1871, lesquels articles, en vertu du protocole
signé le 8 juin 1873, ont pris effet le 1er jour de juillet 1873, et d'après les termes du
premier traité, sont sujets à être abrogés par l'une ou l'autre des parties sur un avis
de deux ans donné à l'expiration de dix années, à partir du 1er juillet 1873. Cette
résolution, approuvée le 3 mars 1883, charge le président de donner au gouvernement
de Sa Majesté britannique un avis à l'effet que les dispositions de chacun des articles
numérotés de 18 a 25 inclusivement, et de l'article 30 du traité du 8 mai 1871, cesse-
ront d'être en vigueur à l'expiration des deux années prochaines après le dit avis que
le président est chargé de donner le 1er jour de juillet 1883, ou aussitôt que possible
après.

J'ai donc reçu instruction do suivre sur ce point les directions du congrès, telles
que contenues dans la résolution, en donnant l'avis requis, et comme le 1er juillet
tombe un dimanche, j'ai reçu instruction de donner cet avis le jour suivant.

Suivant d'autres ordres, j'ai l'honneur d'informer Votre Seigneurie du but de ces
instructions et de ce que j'ai à faire pour m'y conformer.

J'ai, etc.,
J.. R. .OWELL.

Le très honorable comte de GRANVILLE, C.G.
N° 3

Le comte de Granvûle à M. Lowell.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 27 avril 1883.

MoNSIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 18 de ce mois,»
dans laquelle vous me dites que, suivant les instructions que vous avez reçues de
votre gouvernemont, vous vous proposez de donner avis, lundi, le 2 juillet (le 1er
tombant un dimanche), de l'intention des Etats-Unis de mettre fin aux articles 18 à
25 inclusivement, et à l'article 30 du traité du 8 mai 1871 entre la Grande- Bretagne et
les Etats-Unis, lesquels cesseront d'être en vigueur à l'expiration des deux années
suivant la date du dit avis.

J'ai, etc.,
GRANViLLE.
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N0 4.

M. Lowell au comte de Granville.-( Reç u 2 juidlet).
LÉGATION DEs ETAT3--UNIS, LONDRES, 2 juillet 1883.

MILORD.--Relativement à la note que j'ai adressée à Votre Seigneurie le 18
avril dernier et à la réponse de Votre Seigneurie du 27 du même mois, j'ai l'honneur
de récapituler comme suit ce que j'établissais dans cette note:

Que j'ai reçu le 18 avril, de M. Felinghuysen, une dépêche contenant copie d'une
résolution collective des deux Chambres du congrès des Etats-IJuis à l'effet de mettre fin
à certains articles du traité entre les Etats-Jnis d'Amérique et Sa Majesté britannique,
conclu à Washington le 8 mai 1871, lesquels articles, en vertu du protocole signé le 7

juin 1873, ont pris effet le 1er jour de juillet 1873, et d'après les termes du premier
traité, sont sujts à être abrogés par l'une ou par l'autre des parties sur un avis de
deux ans donné à l'expiration de dix années à partir du premier juillet 1873.
Cette résolution, affirmée le 3 mars 1883, charge le président de donner au gouver-
nement de Sa Majesté britannique un avis à l'effet que les dispositions de chacun des
articles numérotés de 18 à 25 inclusivement, et de l'article 30 du traité du 8 mai 1871,
cesseront d'être en vigueur à l'expiration des deux années prochaines après le dif avis
que le président est chargé de donner le 1er jour de juillet 1883, ou aussitôt que pos-
sible ou après.

J'ai donc reçu instruction de suivre sur ce point les directions du congrès, telles
que contenues dans la résolution, en donnant l'avis requi s, et comme le 1er juillet
tombe un dimanche, j'ai reçu instruction dedonner cet avis le jour suivant.

En conséquence, je donne par la présente, ce 2e jour de juillet 1883, au nom du
président des Etats-Unis, au gouvernement de Sa Majesté britannique, avis que les
dispositions de.chacun des articles numérotés 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25 et 30 du
traité du 8 mai 1871 entre les Etats-Unis d'Amérique et Sa Majesté britannique,
prendront fin et ne seront plus en-vigueur à l'expiration dis deux années suivant la
date du dit avis.

J'ai, etc.,
J. R. LOWELL.

0
Le comte de Granvile à M Lowell.

AFFAIREs ÉTRANGÈRES, 22 août 1883.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser . réception de votre notre du 2 du mois
dernier, dans laquelle vous donnez avis que les dispositions dles articles 18, 19, 20, 21,
22, 23, 24, 25 et 30 du traité du S mai 187 L entre la Grande-Bretagne et les Etats-
Anis prendront fin et ne seront plus en vigueur à l'expiration des deux années
suivant la date du dit avis.

En acceptant cet avis au nom du gouvernement de Sa Majesté, j'ai l'honneur de
demander si le gouvernement de Sa Majesté fait erreur en comprenant que l'intention
du gouvernement des Etats-Unis est que les dispositions de l'article 32 qui s'appliquent
à Terreneuve devront cesser d'être en vigueur et en opération en même temps que
les articles cités dans l'avis et qui s'appliquent au Canada,

J'ai, etc.,
GRANVILL E.

No°6.
M Lowell au comte de Granville.-(Reça 19 novembre,)

LÉGATION DES ETATs-JNis, LONDRES, 16 nov. 1883.

MILoRD,-Relativement à la note de Votre Seigneurie du 22 août dernier, dans
laquelle Votre Seigneurie demande si, en acceptant l'avis que j'ai donné le 2 juillet
dernier au gouvernement de Sa Majesté à l'effet que les dispositions des articles 18,
19, 20, 21,22, 23, 24, 25 et 30 du traité du8 mai 1871 entre les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne prendront fin et ne seront plus en vigueur à l'expiration des deux années
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suivant la date du dit avis, le gouvernement de Sa AMajesté fait erreur en comprenant
que l'intention du gouvernement des Etats-Unis est que les dispositions de l'article 33
qui s'appliquent à Terreneuve devront cesser d'être en vigueur et en opération en
même temps que les articles cités dans l'avis et qui s'appliquent au Canada,-j'ai
l'honneur de vous informer que je n'ai pas retardé à transmettre au département
d'Etat une copie de la note de Votre Seigneurie.

J'ai reçu de M. Frelinghuysen une réponse dans laquelle il me donne instruction
d'informer Votre Seigneurie que le gouvernement de Sa Majesté n'a pas fait erreur
en comprenant que l'intention du gouvernement des Etats-Unis est que les disposi-
tions de l'article 32 du traité de Washington qui s'appliquent à Terreneuve devront
cesser d'être en vigueur et en opération en même temps que les articles cités dans
l'avis donné par moi le 2 juillet dernier et qui s'appliquent au Canada.

M. Frelinghuysen dit que la demande de Votre Seigneurie ne parait pas nécessiter
la discussion des points en cause ni exiger plus qu'une simple déclaration de l'intention
du gouvernement des Etats-Unis quant à la portée de l'avis ainsi donné. Toutefois,
il donne, pour mon information, les raisons pour lesquelles l'article 33 ne doit être
considéré en vigueur que tant que les autres articles, qui sont spécifiquement sujets
à prendre fin, le seront aussi. Comme son opinion sur cette question peut offrir de
l'intérêt à Votre Seigneurie, je prends la liberté de vous envoyer une copie de sa
dépêche, bien que je n'aie pas reçu d'instruction à cet effet.

J'ai, etc.
J. E. LOWELL.

Incluse dans le N° 6.

M. FreUnghuysen à M L owell.
DÉPARTEMENT D'ETAT, WASHINGTON, 16 octobre 1883.

MONSIEUR,--En réponse à votre dépêche du 28 août dernier, j'ai à vous donner
instruction d'informer le comte de Granville que le gouvernement de Sa Majesté n'a
pas f'ait erreur en comprenant que l'intention du gouvernement des Etats-Unis est
que les dispositions de l'article 32 du traité de Washington qui s'appliquent à Terre-
neuve devront cesser d'être en vigueur et en opération en même temps que les airticles
cités dans l'avis donné par vous le 2 juillet dernier et qui s'appliquent au Canada.

La, demande de Sa Seigneurie, du 22 août, ne paraît pas nécessiter la discussion
des points en cause ni exiger plus qu'une simple déclaration de l'intention de ce
gouvernement quant à la portée de. l'avis ainsi donné. Cependant, je dois, pour
votre information, faire observer que, bien que le traité lui-même ne contienne au-
cune disposition à l'effet de mettre fin à l'article 32, cet article, en ce qu'il concerne
l'extension des stipulations des pêcheries à Terreneuve, dépend entièrement des
articles spécifiés comme sujet à prendre fin, et que cette extension ne peut durer que
jusqu'à ce que les privilèges ainsi étendus continueront d'exister, ainsi qu'ils exis-
tent en vertu da-traité et du fait de la législation, étant on vigueur pour l'exécution
lu traité et aux Etats-Unis et à Terreneuve. Le statut des Etats-Unis à cette fin,
du 1er mars 1S73, reste effectif tant que les articles du traité spécifiquement sujets à
prendre fin continueront d'exister, et pas plus longtemps. Par conséquent, l'article
32 n'est plus en vigueur du moment que la double base du traité et de la législation
lui fait défaut.

J'ai, etc.,
FREDK. T. FRELINGHUYSEN.

N° 7.

Le comte de Granville à M Loce'l.
AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 16 janvier 1884.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 16 novembre
dernier', dans laquelle vous dites qu'il est de l'intention du gouvernement des Etats-
Unis que les dispositions de l'article 3 du traité de Washington qui s'appliquent à
Terreneuve cessent d'être en vigueur et en opération en même temps que les articles
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cités dans l'avis d'expiration donné par vous le 2 juillet dernier et qui s'appliquent au
Canada.

Je dois vous dire, en réponse, que le gouvernement de Sa Majesté accepte cet
avis comme s'appliquant à Terreneuve aussi bien qu'au Canada.

J'ai, etc.,
GRANVILLE.

REPONSE
(68)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES cOMMUNES, en date du 81 janvier
1884 ;-Pour copies des arrêtés du conseil, règlements de départe-
ments, circulaires et correspondance se rattachant à la question des
droits sur les produits de transport des marchandises.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
14 février 1884.

REPONSE
(69)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 9 avril 1883 ;-
Pour copies des correspondance, documents ou télégrammes échangés
entre le gouvernement du Canada ou l'un de ses membres et le gou-
vernement des Etats-Unis ou l'un de ses membres ou officiers, et l'un
des membres ou officiers de l'Association Nationale des distillateurs des
Etats-Unis, au sujet de la modification apportée dans les lois et règle-
ments des douanes du Canada, et de tous les arrêtés du conseil s'y
rattachant ; et aussi, des toutes requêtes, correspondance et télé-
grammes de particuliers ou associations du Canada se rapportant à cette
question.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
12 février 1884.

[Confortéminent à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées]
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REPONSE
(69a)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février 1884;

pour copie de toutes dépêches ou correspondance entre le gouvernement
du Canada et celui des Etats-Unis, ou entre le gouvernement du Canada
et le ministre de l'Angleterre à Washington, et copie de tout autre
document en la possession du gouvernement, concernant les droits de
douane excessifs percus sur le foin récolté en Canada et exporté de ce
pays aux Etats-Unis, et la remise de ces droits.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat, J. A. CHAPLEAU,
7 avril 1884. Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse qni précède est imprimée pour distribution seulement.]
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REPONSE
(70)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 30 janvier 1884;-
Pour copie de la correspondance échangée entre le gouvernement fédé-
ral et le gouvernement de Québec au sujet des réclamations de cette
province contre le Canada.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

11 février 1884.

ETAT indiquant la dépense estimative de l'administration de la justice criminelle
pour l'exercice 1883-84, et la dépense du môme chef pendant l'exercice 1881-82:-

Salaires des magistrats de police à Mont-
réal et Quêbec......................... .,...

Réformes ...................

Ecoles de réforme..................
Poursuites au nom de la couronne.
Coroners........................... .....
Dépenses casuelles des shérifs:-
Entretien des prisonniers......$31,434 20
Arrestation et transport des

prisonniers.............. 18,354 60
Convocation des jurés.......3,751 53
Nourriture des jurés 1,616 95
Constables durant le terme cri-

minel.............. 669 50
Interprètes, près le grand

jury et près la cour du banc
de la Reine........1,458 24

Indemnités des témoins ........ 10,305 00

Magistrats de districts. .........

Estimation
pour 1883-84.

$ 7,200 00
47,500 00
6,500 00

10,000 00
9,100 00

67,590 02
12,600 00

$160,490 02

Dépense
en 1881-82.

$ 7,200 00
44,047 03

5,611 51
7,925 50
7,222 83

67,590 02
9,821 11

$149,418 00

Certifié correct,
N. ARTHUR GIARD,"Assistant-auditeur, province de Québec.

QUÉBEC, 14 novembre 1883.
MON CIHER CHAPLEAU,-Depuis 1873, les gouvernements des provinces de Québeo

et d'Ontario essaient d'en venir à 'un règlement de leurs comptes courants avec le
gouvernement fédéral.

70-1
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Dans l'automne de l'année dernière, j'ai rencontré à Ottawa lhonorable M. Wood,
alors trésorier provincial d'Ontario; notre but était de voir ensemble le ministre des
finances au sujet de ces comptes indéterminés, et de préparer les voies pour un règle-
ment. Nous nous sommes alors accordés quant à la forme de l'état de compte qui
devait être préparé par le gouvernement fédéral. Depuis ce temps, j'ai écrit très
souvent au département des finances concernant cet état de compte, et demandant
qu'un jour fût fixé par le ministre des finances pour recevoir les deux trésoriers afin
de discuter les comptes, et en arriver, s'il était possible, à un règlement final.

On m'a répondu que les comptes étaient en voie dé préparation, et, plus tard,
qu'on les imprimait. J'en ai demandé une copie, et on m'a dit qu'il fallait attendre
le retour d'Europe du ministre des finances. On m'informe maintenant que les
comptes sont par devers lui, mais que le gouvernement fédéali ne peut pas s'en occu-
per ni fixer uni temps pour les discuter.

Ce délai est extrêmement injuste envers les deux provinces. Quant à la pro-
vince de Québec, ce délai est une cause de grands embarras pour le gouvernement
dans la position actuelle des finances. Si on nous doit, et je prétends, ainsi que le
faisait M. Robertson, qu'il nous revient une forte somme, on devrait nous payer ; si
on ne doit pas, il importe qu'on le sache et que l'on re compte plus sur cette réclama-
tion dans nos estimations budgétaires.

La manière dont nous sommes traités par le département des finances dans cette
matière produira certainement des mécontentements qu'il est dans l'intérêt du bon
fonctionnement du système inauguré par la confédération de ne pas voir surgir.

Comme ancien premier ministre, vous connaissez mieux qu'aucun combien il est
désirable que ces comptes soient réglés au plus tôt possible.

Comme un des représentants de notre province dans le gouvernement fédéral,
j'ai confiance que vous userez de toute votre influence et (que vous ferez tous vos
efforts auprès de vos collègues, et surtout auprès du ministre des finances, pour
engager le gouvernement à fixer un jour pour discuter tous les comptes indéterminés
et en venir, s'il est possible, à un règlement final.

Agréez, mon cher secrétaire d'Etat, l'assurance de mes sentiments amicaux.

J. WURTELE, T.P.Q.
A l'honorable J. A. CHAPLEAU, secrétaire d'Etat, Ottawa.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT DU CANADA, OTTAWa, 13 décembre 1883.
MONSIEUR-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 du mois der-

nier, demandant qu'un joui soit fixé pour discuter la question des compt es indéterminés
entre le gouverrement de la Puissance et les gouvernements de Québec et d'Ontario,
et de vous informer que votre demande rcevra toute l'attention qu'elle mérite.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

G. POWE LL, sous-sréaire d'Etat.

A l'honorable J. S. C. WUIRTELE, C.R., trésorier roVincial, Qu Me.

DÉPARTEMENT DES FINANCEs, OTTAw, 24 décembre 1883.

MoNSIEU,-J'ai l'honneur d'accser réception de la etire d .'bonor chie tréso-
rier de la province de Québec, demandant que le gouvr erenté f 'éai Lasse connaître
les comptes indéterminés entre le C nada et l'ancienne provincc du Canada et les pro-
vinces d'Ontario et de Québec, et fixe un jour pour le règlement de ces comptes. En
réponse, j'ai l'honneur de vous dire que les compes ont été rendus à l'honorable
trésorier de Québec, le 17 de ce mois, et qu'il a alors éé informé que nous étions prêts
à le rencontrer n'importe quand pour en arriver à un règlement final.

J'ai, etc,
J. M. COURTNRY.

.Député du inistre dAs finances.
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DÉPARTEMENT DES FINANCES, OTTAWA, 2 février 1884.
CHERl M. POWELL,-Je vous envoie sur ce pli copie d'une lettre, datée le 5

décembre dernier, du trésorier de Québec, à sir Leonard Tilley, au sujet des réclama-
tions de cette province,-ainsi que copie de ma réponse à cette lettre.

Bien sincèrement à vous,
J. M. COURTNEY,

GRANT POWELL, sous-secrétaire d'Etat. Député du ministre desfinances.

QUÉBEC, 5 décembre 1883.

MoNsIEUR,-Le 29 mars dernier l'Assemblée législative de la province de Québec
adopta une adresse à Son Excellence le gouverneur général du Canada demandant au
Conseil privé de Sa Majesté de recommander que la subvention annuelle payable à la
province fût calculée pour chaque décade sur le nouveau recensement, et cette adresse
fut de suite transmise à Son Excellence par l'honorable Orateur de l'Assemblée.

Le 24 avril dernier, le gouvernement de Québec soumit à l'honorable Conseil
privé un mémoire concernant la réclamation ainsi faite au nom de la province par
l'Assemblée législative; quelques jours plus tard, les membres du gouvernement pro-
vincial eurent une entrevue avec le Conseil privé et eurent l'honneur de lui exposer
verbalement la cause de la province.

Subséquemment, vous me fîtes l'honneur, en deux occasious, de discuter la ques-
tion avec moi.

L'affaire fut alors laissée au gouvernement fédéral. Quoique plusieurs mois se
soient écoulés depuis, aucune réponse, officielle ou autre, n'a été faite à la péLition de
l'Assemblée législative et aux représentations du gouvernement de Québec.

Comme le gouvernement devra, lors de la prochaine session de la législature,
faire connaître à l'Assemblée législative le résultat de sa pétition, j'ai été chargé p r
mes collègues de vous demander de vouloir bien me dire, aussitôt que la chose vous
sera possible, quelle est l'intention du gouvernement féléral au sujet de la demande
du gouvernement de Québec.

J'ai, etc.,
J. .WURTELE, trésorier provincial.

Sir LEoNARD TILLEY, ministre des finances.

OTTAWA, 18 décembre 1883.
MONSIEU,-L'hororable ministre des finances m'a chargé d'acc-user réception de

votre lettre du 5 de ce mois, et de diro qu'il portera à l'attention de ses collègues
l'adresse e l'Assemblée législative du 29 mars et le mémoire soumis au conseil le 24
avril derniers.

J'ai, etc.,

J. M. COURTNEY, député du ministre des financcs,
L'honorable Y. WvRTELE, trésorier provincial, Québec.

DOCUMENTS RELATIFS A LA DE ANDE PRÉSENTÉEi PAUR LI PROVINCE
DE QUE3EC POUR LA REVISION DE LA SUBVENTION

PROVINCIALE.

EXTRAITs Du DIsCoURS SUR LE BUDGET PRONONCÉ LE 16 FVRIER 1881, PAR LE
TRÉSORIER PROVINCIAL DE QUÉBEC.

Situation finanCière actuelle.

La recette de la province, depuis le 1er juillet 1867 jusqu'en 30 juin 1882, a été de
$33,594,297.49, et la dépense pendant le imême laps de temps de 833,968,413.06, ce
qui accuse un excédant de la dépense sur la recette, de $374,115.66.

3

47 Victoria. «A. 1884



Documents de la Session (No. 70.)

Mais pendant ces quinze années, il a été payé des sommes très considérables su
la recette ordinaire, pour des services qui ne se rapportent pas strictement à la
dépense ordiraire.

Par exemple, il a été payé, entre autres, les sommes suivantes:

1. Colonisation..................................... 81,408,782 32
2. Immigration............................387,806 12
3. Cadastres........................... 619,229 11
4. Construction d'édifices publiques....... ...... 823,071 69
5. Construction de palais de justice et de prisons..... 440,174 41

Total.............. . . .... 83,679,063 65

La somme payée pour ces services, excède le déficit de $3,304,947.99.
Durant les huit derniers exercices, c'est-à-dire depuis le premier juillet 1874, la

province a aussi payé, sur la recette ordinaire, la somme de $4,328,995.73, pour intê
rêt et fonds d'amortissement.

Il a été payé, à venir au 30 juin dernier, pour subsides aux compagnies de che-
mins de fer, $.,410,441.54, et pour la construction du chemin de fer du gouvernement,
$12,534,830.44, formant en tout $14,915,271.92. Les quatre emprunts effectués jus-
qu'à cette dernière date, avec $43,221.94 provenant d'assurances et de la vente de
matériaux, ont donné un produit net de $14,572,892.07. Ainsi, le compte du fonds
consolidé des chernins de fer accuse un excédant de dépenses de $372,379.85.

En ajoutant à cette dépense pour les chemins de fer les intérêts et l'amortisse-
ment que nous avons payés pendant le même temps, soit $4,328,995.73, on arrive à
une dépense totale pour cet objet de $19,274,267.65. C'est une somme très forte;
mais si elle est considérable, le développement du pays, qui est dû à la construction de
nos voies ferrées, a tant procuré d'avantages aux habitants de la province, que per-
sonne ne doit regretter ces déboursés.

Le déficit du fonds consolidé des chemins de fer était, au 30 juin dernier, qiasi
que je viens de le dire, de 8372,79.85. Pour arriver au déficit actuel, il faut ajouter
à cette somme les déboursés faits depuis cette dernière date pour le compte de cons-
struction du chemin de fer du gouvernement et pour subsides de chemins de fer, la
somme due à M. McGreevy en vertu de la sentence arbitrale rendue il y a quelques
mois, le prix non payé de terrains achetés pour le chemin de fer, certaines réclama.
tions pour frais de construction non encore réglées, et enfin la balance des subven-

tions de chemins de fer qui ont été votées. ,
Voici maintenant un tableau des détails constituant ce déficit:

1. Déficit au 30 juin 1882...................3723..9 85
2. Déboursés pour compte de construction du chemin

de fer, du 1er juillet au 31 décembre 1882, déduc-
tion faite de $56,146.20, payés par la compagnie
du chemin de fer canadien du Pacifique, etc..... 49288 9

3. Subventions de chemins de fer payées pendant la
même période .......................... 3.1,84.0 0.

4. Sentence arbitrale en faveur de M. McGreevy,
déduction faite de la moitié des frais d'arbitrage. 139,952 4

5. Balance du prix de terrains achetés pour le che-
min de fer............................ 1992559

6. Réclamations pour travaux de construction, esti-
mées à ...................................... 45000 00

7. Balance des subventions de chemins de fer..... 1,725,757 45

3,007,431 207. *aac de *uvninsd hmn *de fr ..... 1,2,5 45
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La dette flottante de la province est composée du déficit qui existait au 30 juin
dernier dans le fonds du revenu consolidé, du déficit que je viens de constater dans le
fonds consolidé des chemins de fer, et de l'estimation du coût de la construction de
l'édifice du parlement, comme suit:

1. Déficit, au 30 juin 1882, du fonds consolidé du
revenu........................................... ....... $ 374,115 66

2. Déficit du fonds consolidé des chemins de fer....... 3,007,434 27
3. Coût estimé de l'édifice du parlement.............300,000 00

$3,681,549 93

Ce montant représente les engagements du gouvernement en dehors des quatre
premiers emprunts de la dette consolidée, à l'acquittement desquels l'emprunt autorisé
l'an dernier fut destiné.

DETTE CONSOLIDÉE.

La dette consolidée de la province se monftait, au 31 décembre 1882, à la somme
de $15,964,876.67, qui se décompose comme suit:

1. Emprunt de 1874, balance.. ..... 83,625,666 67
2. do 1876, balance .............................. 4,059,773 33
3. do 1878, totalité............................... 3,000,000 00
4. do 1880, balance ............................. 4,168,7F6 67

Balance des quatre premiers emprunts......$14,854,226 67
5. do 1882, partie verhée......... ...... 1,11O,650 00

Total............... .5,964,76 67

Contre cette dette, nous avons le prix Pet de la vente du chemin de fer, soit
$7,600,000; ce qui laisse une balance de $8,3U4,876.67.

Quand nous aurons ajouté à cette balance la somme de $3,425.00 payée depuis le
31 décembre 1882 sur l'emprunt 1882, la partie non versée et la moitié non émise du
même emprunt, soit $1,889,350.00, et aussi l'addifion proposée de $500,000.00, la
balance de la dette consolidée se montera à g10,754,226.67.

PASSIF DE LA PRoVINCE.

Le passif de la province se composait, au 31 décembre 1883, des items suivants:

1. Balance de la dette consolidée.. .... $8,364,876 67
2. Emprunt temporaire..... ................................ 600,000 00
3. Balance du dépôt du Québec Central................. 429,515 14
4. Prix de terrains achetés pour le chemin de fer.... 199,625 59
5. Balance du montant de la sentence arbitrale en

faveur de M. McGreevy.. ....... 139,952 49
6. Réclamations pour travaux sur le chemin de fer... 45,000 00
7. Balance des subventions de chemins de fer.......... 1,725,7 WV 45
8. Balance du coût estimé de l'édifice du parlement... 296,517 77

$11,801,245 04
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A déduire:
1. Enr-aisse de l'emprunt au 31

déembre 1882.................$459069 44
2. Partie de l'emprunt employée tem-

porairnent......... .... . 67,858 59
3. Balance en banque au 1er juillet

188.1, $379,172.78; moinsmandats
non payés, $40,632.37............ 338,540 41

--- 865,468 44

Passif.. .......... $l... ,935,77660

En prenant la balance des quatre premiers emprunts, après déduction du prix
net de la vente du chemin de fer, et en y ajoutant le montant de la dette flottante tel
que constaté, on arrive au même résultat:

1. Balance des quatre premiers emprunts.........$14,854,226 67
2. Prix net du chemin de fer, à déduire............7,600,000 00

Balance...................$7,254,226 67
3. Montant de la dette flottante....... . . 3,681,549 93

Somme égale.......... ...... 10,935,776 60

EXEROICE DE 1883-84.

Nous avons maintenant à examiner les dépenses projetées de l'exercice prochain.
Je les évalue aux chiffres suivants:

I.-DfPENSES ORDINAIRES.

DETTE PUBLIQUE.

Intérêt...... ................. $ 840,365 52
Amortissement ... ...... 8,090 83
Administration ................... 6,426 96

$ 927,883 31
LÉGISLATION.

Conseil Législatif :
Indemnité et fi-ais de voyage...........$ 12,665 0
Salaires et dépenses contingentes...... 16073

.Assemblée Législative.:
Indemnité et frais de voyage............34,500 O0
Salaires et dépenses contingentes ..... 65017
Bibliothèque............................3,000O
Elections................................. 3,000 O0
Publication des débats de la Législa.

ture........ ............................. 2500 ou
Chancellerie....... ............ 800O
Publication des lois ........................ 4500
Greffiereno..... .3,00 00

$ 1456755 00
OOUVERNEMENT CIVIL.

Tefaitementso......................... $ 169,305 00
--- -e 15,75500

Dépenses contingentes..............47,600 0
----- $ 216,905 0O
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ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Salaires et dépenses contingentes 387,052 00
Bureaux de police...........................16,200 0
Prisons de réforme......... ................ 47,5@0 00
Inspection des bureaux publics ......... 11,000 00

-- $ 461,752 00
INSTRUCTION PUBLIQUE.

Education supérieure......................$ 8,41 000
Ecoles élémentaires ....................... 160,000 00
Ecoles dans les municipalités pauvres. 6,000 00
Ecoles normales............................ 42,000 00
Inspection ........................... 29,670 00
Instituteurs pensionnaires ...... 8,000 00
Livres pour prix........................... 4500 00
Ecoles des sourds-muets...13200 00
Conseil de l'Instruction Publique....... 0000
Collége Commercial de Varennes 500 00
Académio Commerciale de Sainte-

Geneviève........ 25000
Journaux de l'Instruction Publique.... 1250 00
Aide pour la reconstruction du collège

de Rimouski ...................... 0 00
Aide pour la reconstruction du collège

dc Sainte-Tbérèse.................. 2,000 00
Aide pour la reconstruction du collège

de Saint-François..... ...... 1,000 00
4, 0 350,28000

INSTITUTIONS- LITTÉaAIRES ET SCIENTIFIQUES.
Quatre facultés do médecine à Mont-

réal .......... $..13,000 00

Sociétés à Montréal .2.350 00
Sociétés à Quêbec...................... 3,350 00
Publication des décisions judiciaires. 3,000 00
Le Naturaliste Canadien "...... 2400 00

dTranscription d'Archives....... 1.-0 ,000 00
Conservation d'actes notariés et de

documents publics à Sorel............ .500 00
Institution pour la production du vac-

cin animal à Montréal............... .300 00
P a d i j a $ 17,000 00

ARTS ET MANUFACTURES.

Bureau des arts et manufactues....... $ 10000 00
AGRICULTURE.

Sociétésio drichies............... 50,000 00
Conseil dacriculture...i...é4000é00
Journaux d'agriculàure.S........ 6000 00
Aide à la I Gazttel ods Campagnes 500 00
Ecoles d'agriculture.............. 2,400 00
Ecolea d'agriculture m arennes20........10000 00
Ecoles vétérinaires....................... 2;800 00
i lorticulture et Pomologie . ..... 1,250 00
Bourreries et Fromageries............... 42000
Manufactures de sucre de betterave . 10500 00
Divers...é ........................ 2,500 00

-- -s 86,550 00
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IMMIGRATION ET RAPATRIEMENT.

Salaires et depenses...................$ 12,000 00

COLONISATION.

Chemins de colonisation............
Sociétés de colonisation..........
Pont à Lacolle ...............................
Pont à Saint-Nicolas.............
Pont à Bryson ...............
Pont à Sainte-Anne.........................

$ 70,000 00
5,000 00
2,000 00
2,000 09
2,000 00
1,200 00

$ 82,200 00

TRAVAUX ET ÉDIFICES PUBLICS.

Loyers, réparations, etc...............
Inspection .......-.......................
Spencer Wood; écuries, etc............
Voûtes de palais de justice ............
Réparations à l'école normale Jacques-

Cartier...............................
Réparations de palais de justice et de

prisons ...................................
Loyers de palais de justice............
Assurance de palais de justice...........

58,315 00
3,000 00
5,000 00
5,000 00

2,000 00

23,175 00
1,407 00

400 00
$ 98,297 00

INSTITUTIONS DE CHARITÉ.

Asiles d'aliénés .............................. $ 232,625 00
Diverses institutions....................... 52,280 00
Ecoles de réforme........................... 6,500 00
Ecoles d'industrie.....................11,500 00

$ 302,905 00

DÉPENSES DIVERSES.

Dépenses en général.......... $
Ingénieur des mines........................
Agent en France.......
Commissaire du fonds d'emprunt muni-

cipal....... ...........
Pensions...................................
Protection des forêts contre le feu......
Exploration et inspection des mines...
Conservation et reboisement des forêts.
Contribution à la Société pour la pro-

tection du gibier pour la semence
de riz sauvage .............

20,000 00
2,500 00
2,500 00

3,500 00
14,000 00
5,000 00
3,000 00

600 00

250 00
-- $6 51,350 00

FRAIS DE RÉGIE ET DE PERCEPTION.

Service des cadastres.................$ 36,000 00
Service des arpentages.................... 40,000 00
Dépenses générales du domaine de la

Couronne.. ...... . 77,450 00
Gazette officielle............................. 12,900 00
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Police du revenu........ ............ 3,000 00
Service des timbres, licences, etc.-... . 15,000 00
Fonds de municipalités ................... 3,000 00

- $ 187,350 00

Total des dépenses ordinaires.......... ........... $8 2,951,127 31

II.-DÉPENSES EXTRAORDINAIRES.

CONSTRUCTIONS.

Edifices du parlement.....................$ 150,000 00
Palais de justice à Québec............150,000 00

$300,000 00

CHEMINS DE FER.

Garantie d'intérêt pour
je Québec Central... $ 115,240 32

Réclamations pour con-
struction du chemin
de fer,................. 45,000 00

Achat de terrains......... 199,625 59
Travaux à Québec...... 220,000 00
Subventions................ 250,000 00

$ 829,865 91

Total des dépenses extraordinaires...........$1,129,865 91

Grand total................................... $4,080,993 22

Il sera pourvu à la construction du palais de justice à Québec par l'emprunt
spécial qui a été autorisé l'an dernier; et les travaux en rapport avec le chemin de
fer du Nord à Québec seront payés avec les débentures que la corporation de la cité
de Québec s'est engagée de livrer au gouvernement en règlement de sa souscription.
Les autres items seront payés avec une partie des deniers de l'empiunt autorisé l'an
passé.

La dépense ordinaire projetée, d'après l'estimation que je viens de vous sou-
mettre, se monte à la somme de $2,951,127.31.

J'exposerai maintenant à la Chambre, quelles sont les recettes prévues au moyen
desquelles je compte y faire face.

J'évalue les recettes de la prochaine année fiscale comme suit:

I.-RECETTES ORDINAIRES.

SUBVENTIONS ET FIDUCIES.

Subvention de la Puissance..... $ 889,252 80
Octroi spécifique........................70,000 00
Intérêt du fonds des écoles élémentaires 34,843 61
Intérêt du fonds de l'éducation supé-

ieure.......................... .......... 20,615 71
$1,014,712 12

TERRES DES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES.

Intérêt payable par Ontario........................... $ 25,000 00
9
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DOMAINE DE LA COURONNE.

Vente de terres, coupes de bois, etc................ 750,000 00

LICENCES.

Auberges, boutiques, etc........ ................ 260,000 .00

JUSTICE.

Timbres judiciaires.........................8 170,000 00
Timbres d'enregistrement................ 18,000 00
H onoraires .................................. 10,000 00
Fonds de bâtisses et de jurés......., 16,000 00
Contributions pour entretien de pri-

sonniers....... ........... 8,000 00
Ecole de réforme à Montréal ............ 5,000 00
,Gardes de prison............................ 2,400 00
Amendes ... ............................ .... 1,000 00
Palais de justice à Montréal.............. 9,000 00

239,400 00

oFFICIERs PUBLICS.

Percentage sur leurs honoraires.........$ 5,000 00
Percentage sur les renouvellements.... 1,000 00

ae6000 00

LÉGISLATION.

ilonoraires sur bills privés.........$ 5,000 00

GAZETTE OFFICIELLE.

-Annonces, avis, etc .............. $ 20,000 00

ASILES D'ALIÉNÉS.

Contributions des municipalités...... $ 15,000 00
Paiements par les patients4................1,000 00

$ 16,000 00

BATISSES PUBLIQUES.

Loyers, etc.... ..... ..................... $ 1,000 00

REVENU CASUEL.

Commissions, copies, ctc..................................... $ 2,000 00

CONTRIBUTIONS POUR PENSIONS.

Contributions des employés du service civil.........$ 5,500 00

INTÉRÊTS.

Dépôts judiciaires et autres .... ...... $ 15,000 00

TAXES DIRECTES.

Corporations commerciales....... .................. $ 125,000 00
10
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CHEMINS DE FER QUÉBEC, MONTRÉAL, OTTAWA ET OCCIDENTAL.

Compagnie du chemin du Nord......... $ 175,000 00
Compagnie du chemin de fer Canadien

du Pacißque.....................180,000 00
Intérêt sur le Iplacement des $500,000

payées par la compagnie du che-
min de fer du Nord...............25,000 00

$ 380,000 00

Total des recettes ordinaires .. $ ,864,612 12

II.-RECETTES EXTRAORDINAIRES.

PRET AUX INCENDIÉS DE QUÉBEC.

Perceptions................. ,......$ 8 1,000 00

REMBOURSEMENTS.

Asile de Beauport................ $ 8,000 00
Asile de Saint-Jean de Dieu........ 6,000 00

$ 14,000 00

FONDS MUNICIPAL.

Perceptions................................................... $ 75,000 00
Total des recettes extraordinaires. 90,000 00

Grand total des recettes prévues... $2,954,612 12

Les renseignements que j'ai recueillis ont confirmé l'estimation que j'avais faite
du produit des taxes directes imposées sur les corporations commerciales. Je porte
la recette de cette source, dans la revision que j'ai faite de l'estimation, de $8123,800 à
$125,000.00.

La perception de ces taxes a été vivement contestée, et les compagnies imposées
se sont combinées pour y résister. Les banques et les compagnies d'assurance
m'ont demandé de consentir à soumettre la légalité de l'imposition à Fépreuve d'une
seule action, offrant en même temps de déposer le montant de la taxe dans une
banque à être choisie par elles. J'ai pensé qu'il ne convenait pas au trésorier de la
province, qui est. responsable à cette Chambre de ses actes, de faire aucune conven-
tion par laquelle il semblerait exprimer un doute sur les pouvoirs de la législature.
J'ai donc proposé que ces corporations payassent les taxes sous protêt, moi ns une
dans chaque catégorie. Contre celles-ci il pouvait être porté, dans le cours ordinaire
des affaires et sans convention écrite, des actions, dont la décision aurait' nécessaire-
ment iéglé les prétentions des corporations qui avaient payé sous protêt. Les corpo-
rations en question ont refusé de payer, même sous protêt, entre les mains du gou-
vernement, donnant pour raison qu'elles craignaient de ne pas être rembour,-ées, et
qu'elles n'avaient aucune confiance dans nos institutions gouvernementales. J'ai
ressenti cette injure adressée à la bonne foi et à l'honneur de la législature, et je n'ai
pas voulu continuer les pourparlers, auxquels j'avais d'abord'consenti dans mon désir
de leur épargner le désagrément de procédures judiciaires. Les besoins de l'exercice
actuel nécessitaient la rentrée de ces taxes et l'adoption de mesures à cet effet et il
aurait éé inconvenant de faire un.choix dans l'institution des poursuites. En cou-ê-
quence, j'ai donné instruction de poursuivre, sans distinction, toutes celles qui persis-
teraient, apiès avis donné, dans leur refus de payer. La première cause a êté plaidée
au commencement du présent mois, et le jugement sera rendu probablement dans le

scouis du mois de mars.
11
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il a été perçu sur ces taxes, avant le premier janvier dernier, la somme de
$1l,845.78, et depuis cette date, celle de $4,185.00, formant ensemble $16,030.73.

Je n'ai aucun doute de la légalité de l'acte qui impose ces taxes, et j'ai la convie.
tion que la perception s'en fera. L'opposition que j'ai rencontrée dans cette percep-
tion retardera néanmoins la rentrée de ces taxes. Pour faire face dans l'intervalle
aux besoins de l'exercice en cours et du suivant, résnltant du manque de ce revenu
sur lequel j'avais droit de compter, il faudra, peut-être, conformément à la section
27 de l'acte du département du trésor, avoir recours à des emprunts temporaires
pour le montant non perçu de ces taxes. Comme elles portent intérêt à six pour
cent, à dater du premier juillet dernier, le recours à ces empi unts temporaires n'occa-
Bionnera aucune charge additionnelle.

AUGMENTATION DU REVENU.

La recette prévue de l'exercice prochain donne un total de $2,954,612.12, et la
dépense ordinaire projetée se monte à $2,951,127.31, ce qui laisse un petit surplus de
$3,484.81.

La situation est tendue. Dans cet état de choses, la moindre diminution du
revenu résultant de causes imprévues, ou la moindre augmentation dans la dépense,
entraînerait un déficit. Le bill que la Chambre a adopté l'autre jour, établissant la
position et augmentant les pouvoirs de l'auditeur de la province, nous assure contre
toute augmentation autre que celle qui pourrait résulter d'une dépense urgente et.
non prévue par la législature; mais une dépense de cette nature, même petite, pour-
rait détruire l'équilibre.

Le paiement des subventions aux chemins de fer, qui y auront droit, augmentera
aussi, peu à peu, et dans un avenir prochain, le service annuel des intérêts de la dette-
publique. L'augmentation graduelle de la dépense pour l'administration de la justice-
et pour l'entretien des asiles d'aliénés grèvera aussi de plus en plus le budget annuel.

Dans ces circonstances, il devient donc absolument nécessaire de songer à aug-
menter le revenu de la province et de prendre au plus tôt les moyens d'y parvenir.

Je crois que les provinces peuvent, en toute justice, d'après l'esprit des conven-
tions sur lesquelles la Confédération a été basée, demander que leur subvention
annuelle soit augmentée.

Avant la confédération, les provinces avaient le droit de prélever les deniers
nécessaires pour subvenir aux services publics, par l'imposition de droits de douane
et d'accise, et par tous autres modes ou systèmes de taxation.

Par les résolutions adoptées par les délégués chargés d'étudier le projet d'unir
les provinces sous un même gouvern rnnt, et sur lesquelles "l'Acte d'Union " a été
basé, le pouvoir de prélever des droits de douane et d'accise a été enlevé aux gouver-
nements locaux et a été transmis au gouvernement général.

Ce mode de prélèvement était celui employé presque exclusivement pour pour-
voir aux besoins administratifs; et la 64e résolution, qui accordait aux provinces
d'Ontario et de Québec une subvention annuelle de 80 centios par tête de la popula-
tion d'api ès le recensement de 1861, déclarait que cette subvention était accordée en
considération de la transmission faite au parlement fédéral de ce pouvoir.

Sir Alexander Galt, alors ministre des finances, a déclaié que ces 80 centins par
tête étaient destinés, avec certains revenus locaux, à faire face aux dépenses des gou-
vernements locaux, et spécialement aux frais de l'administration de la justice et de
Pentretien des hôpitaux et des institutions de charité. Il ajouta qu'en translérant au.
gouvernement généi al toutes les grandes sources de revenu, il devenait évident qu'une
partie des ressources ainsi mises à sa disposition, devait être appliquée, sous une
forme ou sous une autre, à combler le vide qui se ferait inévitablement, entre les
sources du revenu local et les dépenses locales.

Il est vrai que par la résolution 64 et aussi par la section 118 de l'Acte dUnion,
il est déclaré que les provinces ne pourraient rien réclamer de plus à l'avenir du gou-
vernement général; mais cette déclaration a été faite, d'abord parce que l'on croyait
que la subvention était suffisante pour faire face aux dépenses, et ensuite parce que,
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l'on espérait que cette disposition forcerait les gouvernements locaux à contrôler
leurs dépenses. Voici comment s'est exprimé à ce sujet sir Alexander Galt:--" Cette
subvention étant établie en permanence, il est à espérer que les gouvernements
locaux verront l'importance, ou plutôt la nécessité d'exercer un contrôle vigilant et
sévère sur les dépenses."

Maintenant, comme fait, parmi les dépenses mises spécialement à la charge des
gouvernements locaux, il y en a qui, ainsi que je l'ai déjà fait remarquer, ne sont pas
contrôlables et qui suivent nécessairement le mouvement de la population, telles que
les frais de l'administration de la justice et le coût de l'entretien des asiles d'aliénés.

La justice et les asiles d'aliénés ont coûté dans la province de Québec, pour les
exercices de 1868, 1871 et 1881, les sommes suivantes:

Annees. Justice. Asiles. Totaux.
1868 - - - - $322,236 24 $ 97,946 53 $420,182 77
1871 - - - - 349,024 89 132,223 09 481,247 98
1881 - - - - 437,490 56 213,828 20 651,318 76

Ceci nous donne une augmentation en 1871 de $61,065.21, et en 1881 de
$231,135.99.

Si la subvention était calculée sur le chiffre de chaque recensement, la ïsubven-
tion de la province de Québec pour les trois décades de 1861, 1871 et 1881, serait
comme suit:

Années. Population. Subvention.

1861- - -- - 1,111,566 $ 888,252 80
1871 - - - - - - 1,191,516 953,212 80
1881 - - - - - 1,359,027 1,087,221 60

Cela nous aurait donné une augmentation pour la décade de 1871 de $63,960.00,
et pour celle de 1881 de $197,96S.80.

En comparant cette augmentation décennale de la subvention avec l'augmenta-
tion de la dépense pour la justice et les asiles, on voit comment cette dépense a suivi
le mouvement de la population. Voici les chiffres:

Années. Augmentation de Augmentation de
la subvention. la dépense.

1871 $ 63,9c0 00 $ 61,065 21
1881-..- - -- 197,968 90 231,135 99

La subvention a été spécialement accordée poar faire face, entre autres dépenses
à celles de la justice et des asiles d'aliénés, mais les (hitres que je viens de donner
constatent, q n'en fixant cette subvention d'après le chiffre du recensement de 1861, on
a manqué le but que l'on avait en vue. En effet, les dépenses en question augmen-
tent à peu près proportionnellement à la population; et pour y faire face il faudrait
que la subvention augmentât dans la même proportion. Tandis que le gouvernement
local ne peut par aucune surveillance contrôler cette dépense, le gouvernement fédéral,
par sa législation criminelle et par les grands travaux publics qu'il entreprend, con-
tribue à l'augmenter.

Pour donner suite aux intentions des fondateurs de la Confédération, il faudrait,
par conséquent, que la subvention annuelle, au lieu d'être limitée par le recensement
de 1861, fût calculée à chaque décade sur le chiffre du dernier recensement.

Si la subvention était calculée de cette manière, il n'y aurait pas d'augmentation,
il y aurait même une diminution de la part accordée aux provinces des revenus
transférés au gouvernement fédéral.

En 1868, le revenu provenant des droits de douane et d'accise s'est monté à
$11580,968.25, donnant $3.75 par tête do la population de la Puissancee; n 1871, ces
revenus se sont montés à $16,137,049.28, donnant $4.63 par tête; et en 1881, ils ont
atteint $23,749,114.22, donnant $5 49 par tête. Si donc le gouvernement lédéral ver-
sait aux gouvernements locaux 80 centins par tête, d'après le reconsemont de 1881, i
ne donnerait que 14 pour 100 des recettes provenant de ces sources de revenu, tan-
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dis qu'en 1868 il payait 21- pour 100. Je vous soumets un tableau constatant ces
chiffres:

Années Montant
1868. Revenu. Population. par tête. Percentage.

Douane .. $ 8,578,380 09
Accise................ 3,002,588 16

$11,580,968 25 3,090,561 8 75 21i
1871.

Douane.. .... 11,841,104 56
Accise........ 4,295,944 72

$16,137,049 28 3,485,761 $4 63 17±

Douane..........818,406,092 3L
Accise........... ,33,022 09

$23,749,114 22 4,324,810 $5 49 14
Pour toutes rces raisons le gouvernement est d'avis que la législature de Québec

devrait demander que la subvention annuelle soit calculée à chaque décade d'après
le nouveau recensement, et qu'elle devrait insister à cet effet auprès du gouverne-
ment fédéral.

Le gouvernement demandera donc à cette Chambre d'adopter une humble
adresse à Son Excellence le gouverneur général, lui soumettant notre réclamation et
le priant de la communiquer à l'honorable Conseil privé de Sa Majesté pour le Canada.

Les raisons qui militent en faveur de nos prétentions sont telles que nous devrons
réussir dans notre demande; et cela d'autant plus que les grands surplus du gouver-
nement de la Puissance lui enlèvent toute raison de ne pas l'accorder.

Je ne viens pas ici réclamer des conditions meilleures pour Québec que pour les
autres provinces; les mêmes raisons existent pour celles-ci; et ce que je demande
devrait être accordé à toutes, et non à la nôtre seulement.

Cette augmentation de subvention verserait annuellement dans la caisse de la
province une somme additionnelle d'environ e200,000.00, et assurerait l'équilibre
dans nos finances.

ADREssE de l'Aosenblée législative de !a province de Québec à-Son Excellence le
gouverneur général du Canada, réclamant une modification à l'effet de faire cal-
culer la subvention de cette province d'après chaque dernier recensement,

A Son Excellence le très honorable sir John Douglas Sutherland Campbell (commu-
rément appelé le marquis de Lorne), chevalier du très ancien et très noble ordre
du Chardon, chevalier Grand-Croix de l'ordre très distingué de Saint-M1ichel et
Saint-George, gouverneur général du Canada, et vice-amiral dicelui.

PLAIsE A VOTRE E XCELLENCE,

Les loyaux sujets de S-a Majesté, siégeant en Assemblée législative, pour la pro-
vince de Québec, croient qu'il est de leur devoir d'exposer humblement:

Qu'avant la confédération, les provinces avaient le droit de prélever les deniers
nécessaires pour subvenir au service publie, par l'imposition de droits de douane
et d'accise, et par tous autres modes ou systèmes de taxation ;

Que dans les résolutions adoptées par les délégués chargés d'étudier le projet
d'unir les provinces sous un même gouvernement, et sur lesquelles l'acte d'Union a
été basé, le pouvoir de prélever des droits de douane et d'accise a été enlevé aux gou-
vernements locaux et a été transmis au gouvernement général;

Que la 64e résolution, qui accordait aux provinces une subvention annuello de 80
contins par tête de la population, d'après le recensement de 1831, déclarait que cette,
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subvention était accordée en considération de la transmission faite de ce pouvoir au
parlement fédéral;

Que sir Alexander Galt, alors ministre des finances, expliquant au nom du gou-
vernement la partie financière de l'acte d'Union, a déclaré que ces 80 centins par tête
étaient destinés, avec certains revenus locaux, à faire face aux dépenses des gouverne-
ments locaux, et spécialement aux frais de l'administration de la justice, et de l'entre-
tien des hôpitaux et des institutions de charité, et qu'en transfé ant au gouvernement
général toutes les grandes sources de revenu, il devenait évident qu'une partie des
ressources ainsi mises à sa disposition devait être appliquée, sous une forme ou sous
une autre, à combler le vide qui se ferait inévitablement entre les sources de revenu
local et les dépenses locales;

Qu'il est vrai que par la résolution 64 et aussi par la section 118 de l'acLe
d'Union, il est déclaré que les provinces ne pourraient rien réclamer de plus à l'avenir
du gouvernement général ; mais que cette déclaration a été faite, d'abord, parce que
l'on croyait que la subvention était suffisante pour faire face aux dépenses, et ensuite
parce que l'on espérait que cette disposition forcerait les gouvernements locaux à
contrôler leurs dépenses, comme l'indiquent les observations suivantes du ministre
des finances d'alors, qui disait: "Cette subvention étant établie en permanence, il est
à espérer que les gouvernements locaux verront l'importance, ou plutôt la nécessité,
d'exercer un contrôle vigilant et sévère sur les dépenses; ''

Que, comme fait, parmi les dépenses mises spécialement à la charge des gouver-
nements locaux, il y en a qui ne sont pas contrôlables et qui suivent nécessairement
le mouvement de la population, telles que les frais de l'administration de la justice et
le coût de l'entretien des asiles d'aliénés;

Que la justice et les asiles d'aliénés ont coûté dans la province de Québec, pour
les exercices de 1h68, 1871 et 1881, les sommes suivantes:-

Années. Justice. Asiles. Totaux.

1868......$322,236 24 97,746 53 $120,182 77
1871.6...........6349,024 89 132,223 09 481,247 98
1881................ 437,490 56 213,828 20 621,318 76

Constatant une augmentation de dépenses en 1871, de $61,065.21, et en 1881, de
$231,135.99;

Que si la subvention était calculée sur le chiffre de chaque recensement, la sub-
vention de la province de Québec, pour les trois décades de 1861, 1871 et 1881, serait
comme suit:

Années. Population. Subvention.

1861. ....... ...... 1,111,566 $ 889,252 80
1871........................,.... . . 1,191,516 95,12 8
1881 ,.... ...... 1,359,027 1,087,221 60

Ce qui aurait donné une augmentation, pour la décade de 1871, de $63,960,11, et
pour celle de 1881, de $197,968.80;

Qu'en comparant cette augmentation décennale de la subvention avec l'augmen-
tation de la dépense pour la justice et les asiles, on voit que cette dépense a suivi le
mouvement de la population, de la manière suivante:

Années. Augmentation de la subvention. Augmentation de la dépense.

1871 .............. . $ 63,960 00 $ 61,065 21
1881................... 197,968 80 231,132 99

Que la subventionl a été spécialement accordée pour faire face, entre autres
dépenses, à celles do la justice et des asiles d'aliénés, mais que ces chiffres constatent
qu'en fixant cette subvention d'après le chiffre du recensement de 1861 on a manqué
le but que l'on avait en vue, puisque ces dépenses augmentent à peu près proportion-
nellement à la population; et que pour y faire face, il faudrait que la subvention
augmentât dans la même proportion, et que tandis que le gouvernement local ne peut,
par aucune surveillance, contrôler cette dépense, le gouvernement fêdéral, par sa
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-égislation criminelle et par les grands travaux publics qu'il entreprend, contribue à
'augmenter;

Que pour donner suite aux intentions des fondateurs de la Confédération, il fau-
drait, par conséquent, que la subvention annuelle, au lieu d'être limitée par le recen-
sement de 1861, fût calculée à chaque décade sur le chiffre du dernier recensement;

Que si la subvention était calculée de cette manière il n'y aurait pas d'augmenta-
tion, il y aurait même une diminution de la part accordée aux provinces des revenus
transférés au gouvernement fédéral;

Qu'en 1861, le revenu provenant des droits de douane et d'accise s'est monté à
$11,580,968.25, donnant $3.75 par tête de la population de la Puissance; en 1871, à
$16,137,049.28, donnant $4.63 par tête; et en 1881, à $23,749,114.22, donnant $5.49
par tête, Si donc le gouvernement fédéral versait aux gouvernements locaux, 80
centins par tête d'après le recensement de 1881, il ne donnerait que 14ý pour 100 des
recettes provenant de ces sources de revenu, tandis qu'en 1868 il payait 21½ pour
,100 comme l'indique le tableau suivant:

Années. Montant
1868. Revenu. Population. par tête. Percentage.

Douane..........$ 8,578,380 09
Accise............3,002,588 16

$11,580,968 25 3,090,561 $3.75 21j

Douane.............,.811,841,104 56
Accise............4,295,944 72

$16,137,049 28 3,485,761 $4-63 17

Douane...............$18,406,092 13
Accise................ 5,343,022 09

$23,749,114 22 4,324,810 $5.49 14ý
Qu'en conséquence l'Assemblée législative de Québec ose s'approcher de Votre

Excellence, pour la prier de vouloir bien soumettre au Conseil privé de Sa Majesté,
pour le Canada, l'humble demande suivante, savoir :

Que cet honorable Conseil privé veuille bien recommander que les dispositions
de " l'Acte de 1'Aýnérique Britannique du Nord, 1867," soient amendées de manière
à ce que la subvention annuelle payée à cette province par le gouvernement de la
Puissance, soit calculée à toute décade, sur le nouveau recensement.

L. O. TAILLON, Orateur.
Québec; 29 mais 1883.

MÉMORANDUM SUR LA RÉOLAMATION DE QULBEC.

L'estimation des recettes ordinaires de la province de Québec s'élève à $2,864,612.
Les recettes à provenir du prêt aux incendiés de Québec, du remboursement des prêts
aux Asiles de Beauport et de la Longue-Pointe, et du fonds d'emprunt municipal, qui
sont des recettes extraordinaires, sont estimées pour l'année prochaine à $90,000, ce
qui porte la recette totale à $2,954,612.

La dépense ordinaire, y compris les frais d'administration de la justice en matières
criminelles, s'élève à $2,951,127.

Nous avons donc un petit exédant de $3,485 sur le prochain exercice; mais
si les recettes extraordinaires, portées à $90,000, comme il est dit plus.haut, n'étaient
pas mises en ligne de compte, nous aurions un déficit de $86,515.

Aucune économie ne peut être effectuée dans la dépense qu'entraîne le service de
la dette publique. Il serait impolitique de retrancher sur les crédits affectés à l'ins-
4action publique, aux arts et manufactures, à l'agriculture et à la colonisation. On
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peut apporter quelque réduction dans les dépenses qui se rattachent à la législation,
au gouvernement civil, aux institutions littéraires, scientifiques et de bienveillance,
et aux charges du revenu; mais, d'un autre côté, les frais d'administration de la justice,
des institutions de réforme et des asiles d'aliénés, iront en augmentant graduellement
d'année en année.

A mesure que les compagnies ayant des voies ferrées en cours de construction
auront droit à leurs subventions, il faudra faire de nouvelles émissions de débentureu,
qui ajouteront à la charge des intérêts. D'ici à cinq ou six ans, la charge des intérêts
s'accroîtra par là de $75,000 au moins par année.

Il est vrai que la recette à provenir des contributions municipales pour l'entretien
des asiles d'aliénés et des prisons, augmentera graduellement ; mais cette augmenta-
tion de revenu restera inférieure à l'augmentation de la dépense sous ce chef.

Le trésorier compte que les recettes, ordinaires et extraordinaires, du prochain
exercice, balanceront la dépense, et au delà; mais le revenu ordinaire est actuellement
insuffisant pour faire face aux besoins du gouvernement provincial.

Il est donc devenu nécessaire d'accroître le revenu de la province.
Lorsque la Confédération des provinces a été fondée, le pouvoir de prêlever les

droits de douane et d'accise a été transféré au gouvernement fédéral; mais en même
temps une certaine portion de ces droits a été allouée aux provinces pour les mettre
en état de pourvoir aux dépenses du gouvernement local, particulièrement aux frais
d'administration de la justice et d'entretien des asiles et hôpitaux. Cette portion fut
fixée d'après la population à 80 cents par tête, ce qui représentait, en 1868, 21 pour
100 du revenu provenant de ces sources.

Dans la province de Québec, la justice et les asiles ont coûté en 1868, $420,182;
en 1871, $481,247; en 1881, $651,318, l'augmentation en 1871 ayant été de $61,065,
et en 1881 de $231,136.

Dans la province d'Ontario, la dépense de l'administration de la justice a été de
$182,621 en 1871, et s'est élevée à $251,119 en 1881; les frais d'entretien des institu-
tions publiques, y compris les asiles d'aliénés et de sourds-muets et les maisons de
réforme, ont été de $171,423 en 1871, et se sont élevés à $551,663 en 1881.

Le fait est que la dépense sous ces deux chefs est incentrôlable, et suit de près
l'augmentation de la population.

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord porte que la subvention de 80 cents
par tête, payble aux gouvernements d'Ontario et de Québec, devra se calculer sur le
recensement de 1861; mais il stipule que la subvention de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-P>runswick se calculera sur chaque recensement décennal subséquent, jus-
qu'à ce que la population de chacune de ces deux provinces ait atteint le chiffre de
400,000 âmes. La subvention payable au Manitoba, à l'ile du Prince-Edouard et à la
Colombie-Britannique, doit aussi se calculer sur chaque recensement décennal subsé-
queut , jsqu'à ce que la popu'ation respective ait atteint le chiffre de 400,000 âmes.

La dépense qu'ont à supporter les provinces de Québec et d'Ontario pour la
justice et les asiles s'accroissant avec la population, leur subvention de 80 cents par
tête devra.it ,se baser, comme cello des autres provinces, sur chaque recensement déceu-
nal subséquent.

Si cela avait lieu, l'augmentation de la subvention dans le cas de la province de
Québec, serait de $63,960 pour la décade commencée en 1871, et de $197,968 pour
celle commencée en 1881. Cette augmentation correspond approxinativenent, pour
les deux décades, à l'augmentation de dépense dans l'administration de la justice et
l'entretien des asiles.

Le percentage de la subvention pour toutes les provinces, calculé sur la base du
dernier recensement, représenterait 147 pour 100 du revenu des douanes et de l'accise,
ce qui donne 7 pour '00 de moirs que le percentage de 1868.

La province de Québec a dépensé, depuis la confédération, la somme de
$14,945,271.92 pour les chemins de fer. Sa dette consolidée n'a été créée que pour
subvenir à cette dépense. Sur le prêt récemment autorisé, la somme de $1,725,751.45
est destinée au paiement de subventions à des chemins de fer en cours de construc-
tion.

70-2

17



Documents de la Session (No.70 A.

L'intérêt à payer pour le prochain exercice sur la dette consolidée sera
de $820,312.50; il y aura néanmoins à déduire de cette somme, celle de $80,000,
représentant lintérêt du prix de vente du chemin de fer de la province, ce qui laissera
une balance de $440,312.50.

Lorsque, à courte échéance, toutes les subventions seront devennes exigibles, la
charge annuelle sur le budget provincial pour l'intérêt de la dette consolikdée, dépas-
sera $500,000.

L'exposé qui précède fait voir que les difficultés financières de la province de
Québec résultent en grande partie de la détermination prise par cetteprovince d'aider
au développement non seulement d'entreprises de nature locale, mais encore d'entre-
prises da nature à accroître l'importance et l'utilité de quelques-uns de nos travaux
nationaux.

L'administration de la justice criminelle impose aussi une forte dépense annuelle.
La législation en cette matière est réglée par le parlement du Canada, et il semble
juste et raisonnable que la province soit déchargée, dans une certaine mesure, de la
dépense de ce chef.

Les sommes ci-dessous sont inscrites au budget de l'exercice qui commencera le
1er juillet prochain, pour les services se rattachant à l'administration de la justice
criminelle, savoir:

1° Salaires et bureaux des juges des sessions de paix et
des magistrats de police à Québec et à Montréal. $ 16,200

20 Prisons de réforme à Montréal et à Sherbrooke . 47,500
3° EJcoles de réforme et d'industrie............................. 18,000
4° Procureurs de la couronne ................................... 10,000
50 Paiements par les shérifs de frais se rattachant à la

justice criminelle.......... . .................. 175,000
60 Coroners .................. 9,100

° Magistrats de districts............... ...... 12,600

$288,400
Tout en admettant que la grande dépense faite par le gouvernement fédéral pour

la construction de chemins de fer a largement contribué au progrès et à la prospérité
du pays entier, je me crois néanmoins tenu de dire que la province de Québec n'a pas
retiré de cette dépense autant d'av.ntages matériels que chacune des autres provinces.

J'éprouve moins d'hésitation, j'ai plus d'assurance en sollicitant votre attention
sur la demande de la province de Québec, par le fait que notre province, dès le début
de la Confédération, et toutes les fois que l'occasion s'en est présentée, a soutenu les
autorités fédérales dans toutes les concessions qu'elles ont trouvé opportun de faire
pour donner satisfaction aux autres provinces de la Confédération, et pour assurer
ainsi à toujours, sur une base ferme et sûre, la conservation du principe fédéral par
la consolidation des institutions lecâles de chaque province.

Le peuple de Québec, par ses représentants en parlement, a généreusement et
cordialement appuyé à l'unanimité les propositions qui avaient pour but de mettre
plusieurs des provinces en état de maintenir leurs gouvernements locaux respectifs ;
et la presse de Québec, exprimant l'opinion publique de la province, a donné son
adhésion aux mesures prises à cette fin.

La province de Québec, dans son évolution historique, en est maintenant arrivée
au moment où une demande d'aide, sous telle forme que, dans sa sagesse, l'exécutif
fédéral pourra déterminer, est devenue nécessaire, et je ne doute point que les repré-
sentants des autres provinces au conseil fédéral n'accueillent de bon gré l'appel fait
au nom de la province de Québec pour le soutien de ses institutions locales.

J. A. MOUSSEAU.
QUiBEO, 24 avril 1883.
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REPONSE
(71)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 29 janvier 1884:
-Pour un état faisant connaître le nombre de saisies opérées à chacun
des ports douaniers du Canada pendant le dernier exercice, et
aussi pendant les six mois expirés le 31 décembre dernier; le chiffre
des amendes perçues dans chaque port pendant chacune des périodes
précitées, et la manière dont on en a disposé, donnant les noms des
fonctionnaires qui en ont reçu une partie, et le montant reçu par chacun
de ces fonctionnaires à même ce fonds.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Seerétaire d'Etat.

Secrétariat d'Etat,
12 février 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus est imprimee pour distribution seulement.]

RÉPONSE
(71a)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 14 février 1884:

-Pour copie des rapports et de la correspondance concernant la saisie
de barils à huile de charbon à Sandwich, Windsor et Walkerville.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
20 février 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]
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REPONSE
(71b)

A un ORDRE DE LA CUAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 avril 1883 :-Pour
copie de tous les documents et correspondance qui ont rapport à la

saisie du tabac du brick Adeline, et de l'enquête qui a été faite du 17 au

28 mai 1881, à la demande de MM. Lemesurier et fils, au sujet de la

dite saisie.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

2ecrétariat d'Etat,
23 mai 1883.

R1 PONSE
(72)

À Un ORDRE DE Li CIH MBRE DES COMMUNES, en date du 1er février 1884

Pour un état donnant le nom et la situation des îles louées dans le lac

Ontario et le fleuve Saint-Laurent.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

13 février 1884.

REPONSE
(73)

a une ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 février 1883:
-Pour copie de tous ordres en conseil et ordres administratifs, non

encore produits, concernant la mouture en entrepôt, ou des règlements

pour la mouture en entrepôt, ou pour l'importation du blé ou de la

farine de provenance ou de manufacture des Etats-Unis; aussi, copie

de toute correspondance avec les autorités des Etats-Unis au sujet du
transport du blé du Canada aux Etats-Unis ou à travers leur territoire,
et de tous règlements des autorités douanières des Etats-Unis touchant
tel transport.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

iee étaiat d'Etat, 8e rétaire d'Eftat.
7 fénrier 1884.

Gonformémcnt à la recommandation du -comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimée.s]
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R EPONSE
(74)

A un ORDRE DE LTA CHAMBRE DES COMMUNES. en date du 5 mars 1883:-
Pour copie de tous papiers, rapports d'ingénieurs, pétitions et corres-
pondance concernant la construction d'un brise-lames à Indian-Harbor,
comté de Guysborough, N.-E.

Pr ordre,
J. A.,CIIAPLEAIU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

4-févrii 384.

RE POINSE
(75)

A une ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 29jauvier 1884:
-Pour copie de tous ordres en conseil, correspondance, mémoires et
représentations touchant la prime d'encouragement pour la fabrication
du fer.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secirétariat d'Ettt,

18 février 1854

{Conformément à la recommanda/ion du comité collectif des imllpressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées I

RE PONSE
(76)

A une ADRESSE DE LA CH AMBRE DES COMMUNES, en dàte du 25 janvier 1881I:
-Pour copie de tous ordres en conseil, correspondance, commissions et
instructions touchant la nomination du présent haut commissaire du

Canada à Londres, l'accomplissement des fonctions du ministre des

chemins de fer pendant son séjour en Angleterre comme haut com-

missaire, et l'accomplissement des devoirs du haut commissaire pen-

dant son séjour en Canada comme ministre des chemins de fer.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

Secrétaiat d'Etat,
19 févriri 1884

{[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus est imprimée vour distribution seulement]
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RIPONSE
(76a)

A Un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2â janvier 1881:
-Pour copie de toute correspondance, non encore produite, relative à
tous paiements, réclamations ou allocations, pour quelques comptes
que ce soit se rattachant à la charge de haut commissaire; aussi, des

relevés séparés et détaillés donnant les dates et montants de tous soldes

de tels comptes se rapportant à la dite charge pendant qu'elle était

exercée par sir A. T. Galt et le titulaire actuel, respectivement, et une
évaluation détaillée de toutes sommes payables pour tous tels comptes
jusqu'à date et non encore soldés. Aussi, copie de toute correspondance

concernant la location d'une résidence pour le haut commissaire, et

un état des conditions du bail et des sommes payables pour loyer,

taxes et autres frais relatifs à telle résidence, et la date du bail.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAJ,
8ecrétaire d'Etat.

Secrétariat d'Etat,
18 février 18-4.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus est imprimée pour distribution seulementj

REPONSE
(76b) [EN PARTIE.]

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 janvier 1884:
-Pour copie de toute correspondance, non encore produite, relative à
tous paiements, réclamations ou allocations, pour quelque compte que
ce soit se rattachant à la charge de haut commissaire ; aussi, des rele-
vés séparés et détaillés donnant les dates et montants de tous soldes de
tels comptes se rapportant à la dite charge pendant qu'elle était excercée
par sir A. T. Galt et le titulaire actuel, respectivement, et une évalua-
tion détaillée de toutes sommes payables pour tous tels comptes jusqu'à
date et non encore soldés. Aussi, copie de toute correspondance con-
cernant la location d'une résidence pour le haut commissaire, et un
état des conditions du bail et des sommes payables pour loyer, taxes et
autres frais relatifs à telle résidence, et la date du bail.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

26 février 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]
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REPONSE
(76c)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2-î janvier 1881:-
Pour copie de tous rapports du haut commissaire non encore produits,
concernant l'immigration au Canada.,

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secré ariat d'Etat,

23 février 1834.

[{Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse ci-
dessus est imprimée pour distribution seulement,]

REPONSE SUPPLEMENTMAIRE
(76d)

A un ORDRE DE Li CHAMBRE DES COMMUNEs, en date du 25 janvier 1884:

-Pour copie de toute correspondance non encore produite, relative à
tous paiements, réclamations ou allocations, pour quelque compte
que ce soit, se rattachant à la charge de haut commissaire; aussi des
relevés séparés et détaillés donnant les dates et montants de tous soldes
de tels comptes se rapportant à la dite charge pendant qu'elle était

exercée par sir A. T. Gaît et le titulaire actuel, respectivement, et une

évaluation détaillée de toutes sommes payables pour tous tels comptes

jusqu'à date et non encore soldés. Aussi, copie de toute correspon-
dance concernant la location d'une résidence pour le haut commissaire,

et un état des conditions du bail et des sommes payables pour loyer,

taxes et autres frais relatifs à telle résidence, et la date du bail.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat,
Secrétariat d'Etat,

21 mars 1881.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse ci-
dessus n'est pas inprimée.]
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REPONSE
(76e)

A un ORDRE DE LA CHAMURE DES COMMUNES, en date da 12 mars 188 t:-

Pour copie de la lettre du ministre de l'agriculture, en date du 5 juillet,

et de tout câblegramme adressé au haut commissaire, attirant .or

attention sur la grande demande d'immigrants de la classe ouvrière en

Canada, et l'informant que les demandes n'ont pu être satisfaites en

dépit de l'immigration considérable qui a eu lieu. Aussi, copie de

toutes circulaires spéciales publiées par les compagnies de steamers,

citant les câblegrammes du ministre, sur la demande du haut commis-

saire. Aussi, copie des extraits des journaux de Londres à ce sujet,

transmis par le haut commissaire. Aussi, copie de tous câblegrammes

et extraits de journaux canadiens transmis du Canada en Angleterre,

et de toute correspondance qu'il est possible d'obtenir au sujet de la

demande de main-d'œuvre en ce pays.
Pnr ordre,

J A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

Sociétariat d'Etat,
2 avril 1881.

[Conformément à la recommandation du comité collectij des imp ressions, la réponse ci-
dessus n'est pas imprimée.]

RE PONSE
(77)

A une ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 80 jaivier 1884:

pour copie :
1. Du serment ou des serments requis des gouverneurs généraux du

Canada et que prêtent ceux-ci avant d'entrer dans l'exercice de leur
charge gubernatoriale; et -

2. Da serment ou des serments requis des lieutenants-gouverneurs de la
province de Québec et que prêtent ceux-ci avant d'entrer dans l'exer-
cice de leur charge gubernatoriale.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
secrétariat d'Etat,

19 février 1884

1
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CONSE[L PRIVÉ, CANADA, Or AWA, 19 février 1884.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur. de vous transmettre ci-joint copie des serments

exigés des gouverneurs généraux du Canada, qu'ils prêtent avant d'entrer dans
l'exercice de leur office de gouverneur, lesquels scrments sont signés conformémeut
aux statuts impériaux (21 et 22 Vic., ch. 48).

Je vous transmets aussi copie des serments exigés des lieutenants-gouverneurs,
de la province de Québec et qu'ils prêtent avant d'entrer dans l'exercice de leurs»
fonctions comme tels. Les se ments sont signés conformément à l'article 61 de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN J. McGEE,

GRANT POWELL, sous-sec? étaire d'Etat. Greóîr du Conseil prvé

GOUVERNEUR GÉNÉRAI.

Serncnt d'alléjeance.
Je, -- jure et promets sincèrement que je serai fidèle et porterai vraie allée

geance à Sa Majesté la reine Victoria, et que je la défendrai de tout mou pouvoir
contre toutes conspirations de trahison et attentats quelconques qui pourraient être-
faits contre sa personne, sa couronne et sa dignité, et que je ferai mes plus grands
efforts pour découvrir et faire connaître à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs,
toutes trahisons, conspiration de trahison et attentats que je saurai exister contre,
Elle ou aucun d'eux; et je promets fidèlement de maintenir, appuyer et défendre der
tout mon pouvoir la succession à la Couronne, laquelle succession en vertu d'un acte
intitulé "An Act for the further limitation of the Crown and better securing the rights
and liberties of the Subject," est et reste limité à la princesse Sophie, électeur de
ilanovre, et les hé itiers de son corps étant protestants, renonçant à et abjurant com-
plètement par les présentes toute obéissance ou allégeance à toute autre personne
réclamant ou prétendant avoir un droit à la couronne de ce royaume ; et je déclare-
qu'aucun prince, personne, prélat, Etat ou potentat étrangers, n'a ou n'ont droit
d'avoir aucune jurid-iction, pouv>ir, supériorité, prééminence ou autorité, ecclésias-
tique ou spirituelle dans les limites de ce royaume; et je fais cette déclaration sur la
vraie foi d'un chiétien. Que Dieu me soit en aide.

Serment d'office.
1. Vous remplirai bien et fidèlement l'office et la mission de gouverneur généraI

de Sa Majesté au Canada et dans les territoires qui en dép ndent, et vous y adminis-
terez dûment et impartialement la justice : Ainsi, Dieu vous soit en aide.

2. Vous ferez tout en votre pouvoir afin que toutes clauses, matières et choses,
contenues dans les différents actes du parlement passés jusqu'à ce jour et actuelle-
ment en vigueur, au sujet du commerce et des colonies et des plantations de Sa Ma-
jesté soient observées ponctuellement et de bonne foi, suivant leur véritable sens et,
interprétation: Ainsi, Dieu vous soit en aide.

3. Vous remplirez bien et fidèlement l'office de gardien du grand sceau du
Canada de Sa Majesté, au meilleur de votre connaissance et capacité. Ainsi, Dieu
vous soit en aide.
Les serments ci-dessus ont é é prê'és et souscrits j

par S>n E Tcellence---, comme gouverneur
général du Canada dev nt--, étant dûment þ
autorisé à administrer les dits serments.

HôTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA. J
LIEUTENANT-GOUVERNEUR, PROVINCE DE QUÉBEC.

Serment d'alléjeance.
Je, -, jare et promets sincèrement que je serai fidèle et porterai vraie allé-

geance à Si Majesté la reine Victoria, et que je la défendrai de tout mon pouvoir
contre toutes conspirations de trahison et attentats quelc)nques qui pourraient être-
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faits contre sa personne, sa couronne et Fa dignité, et que je ferai mes plus grands
efforts pour découvrir et faire connaître à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs,
toutes trahisons, conspirations de trahison et attentats que je saurai exister contre
Elle ou aucun d'eux, et je promets fidèlement de maintenir, appuyer et défendre de
tout mon pouvoir, la succession à la couronne, laquelle succession en vertu d'un acte
intitulé : "An Act for the further limitation of the Crown and better securing the rights
and liberties of the Subject," est et reste limité à la princesse Sophie, électeur de
Hanovre, et les héritiers de son corps étant protestants, renonçant à et abjurant com-
plètement par les présentes toute obéissance ou allégeance à toute autre personne
réclamant ou prétendant avoir un droit à la couronne de ce royaume; et je déclare
qu'aucun prince, personne, prélat, Etat ou potentat étrangers n'a ou n'ont droit d'avoir
aucune juridiction, pouvoir, supériorité, prééminence ou autorité, ecclésiastique ou
spirituelle, dans les limites de ce royaume, et je fais cette déclaration sur la vraie foi
d'un chrétien. Que Dieu me soit en aide.

Serment d'office.

1. Vous remplirai bien et fidèlement l'office et la mission de lieutenant-gouverneur
de Sa Majesté au Canada et dans les territoires qui en dépendent, et vous y adminis-
trerez dûment et impartiellement la justice: Ainsi, Dieu vous soit en aide.

2. Vous ferez tout en votre pouvoir afin que toutes les clauses, matières et
choses contenues dans les différents actes du parlement passés jusqu'à ce jour et
actuellement en vigueur, au sujet du commerce et des colonies et des plantations de
Sa Majesté soient observées ponctuellement et de bonne foi, suivant leur véritable
sens et interprétation: Ainsi, Dieu vous soit en aide.

3. Vous remplirez bien et fidèlement l'office de gardien du grand sceau du
Canada de Sa Majesté, au meilleur de votre connaissance et capacité. Ainsi, Dieu
vous soit en aide.
ASSERMENTÉ devant Son Excellence le gouverneur géréral

en conseil, à le jour de

R-"EPONS-E
(77a.)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février 1884:

-Demandant copies, 1. De la commission nommant Son Excellence le

gouverneur général du Canada.
2. Du serment ou des serments requis par la loi, et laquelle, et prêtés avant

d'entrer dans l'exercice de sa charge.-(Voir réponse n0 77.)
8. De telles instructions accompagnant la commission de Son Excellence qui

peuvent, aux termes des règles et règlements du bureau colonial, être
communiquées à cette Chambre.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secréta re d'Etat.
4 mars 188 1
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C ANADA.

Comnss1oN sous le seing manuel et le CaCet de la reine nomnt le TrèS hOnOrable
marquis de Lansdowne gouverneur génral de la Puissance du Con rda, en date du 18
aodt 1883.

VICTORIA R.

VIcTORIA, par la giâce de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi, impératrice de l'Inde, à notre très fidèle et bien-
aimé cousin, fHenry Charles Keith, marquis de Lansdowne.

SALUT:

Nomination 1. Nous vous nommons, par notre présente commission, sous nos
du marquis de seing manuel et cachet, vous, lo dit Henry Charles Keith, marquis de
cLamme ou- Lansdowne, durant notre bon plaisir, notre gouverneur général de notre
verneur géué- Puissance du Canada, avec tous et chacun des pouvoirs, droits, privilèges,
ral- et avantages appartenant ou Ee rattachant au dit office.

Mention des 2. Et nous vous autorisons, vous donnons le pouvoir et vous com-
lettres paten- mandons d'exercer et de remplir tous et chacun des pouvoirs et attribu-

o octoe du tions contenus dans vos lettres patentes, sous le grand sceau de notre
1878, établis- Royaume--Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, établissant la fonction
sant la fonc- de gouverneur et datées de Westminster, le cinquième jour d'octobre

teorneu au- 1878, l'arn quarante-deuxième de notre règne, conformément à tels ordres
et à telles instructions qui vous sont déjà ou qui pourront vous être
ci-apiè i données.

Commission 3. Et de plus, nous ordonnons par la présente qu'aussitôt que vous
nommant le aurez prêté les serments prescrits, et que vous serez entré dans l'exercice
marquis de de vos fonctions, cette présente commission remplace notre commission
Lorne, C.C. donnée sous notre seing manuel et notre cachet, portant la date du 7ème
gouverneur jour d'octobre 1878, dans la quarante-deuxième année de notre règne,

éaSéral, en nommant notre très fidè'e et bien-aimé conseiller, sir John Douglas Su-
ate du 7 8z- therland Campbell (ordirairement appelé le marquis de Lorne),chevalier

tobre 1878,
remplacée. de notre très ancien et très noble ordre du Chardon, chevalier grand-croix

de notre ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-George, gouverneur
général de notre Puissance du Canada.

Les officiers, 4. Et nous commandons à tous et chacun de nos officiers, ministres
etc, devront et loyaux sujets, en notre dite Puissance, et à tous autres qu'il appar-

obér an u- tiendra, de prendre connaissance des présentes, et d'y apporter prompte
nérag. obéissance. Donné en notre cour, à l'Hôtel Osborne, Ile de Wight,

ce dix-huitième jourd'août 1883, l'an quarante-septième de Lotre règne.
Par ordre de Sa Majesté, DERBY.

CANADA.

INsTaEUCTIONs SCUS le seing manuel et le cachet de la reine pour le gouverneur-général de
la Puissance du Canada, en date du 5 octobre 1878.

VIcToRIA R.

Instructions à notre gouverneur général de notre Puissance du Canada, ou, en son
absence, à notre heutenan t-gouverneur, ou à l'officier administrant le gouverne-
ment de notre dite Puissance.
.Donné à notre cour, à Balmoral, ce cinquième jour d'octobre 1878, l'an quarante-

deuxième de notre règne.
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P.réambale. Attendu que par lettres patentes portant la date de ces présentes,
nous avons établi, ordonne et déélaré qu'il y aurait un g>uverneur gOérdl
(ci-après appelé notre dit gouverneur gén é -al) de notre Pussance du Can a la

Lettres pa (ci après appelée notre dite Paissance) ; et que par les dites lettres
tntes du5 patentes nous avons donré aubrité et ordonné à notre dit gouverneur
octobre 18 8, géaéral de faire et exécuter dûmnt tout ce qui appartiendra à son
érablissant mandat et à la charge que nous lui avons confiéo, en se conformant aux
loffiede pouvoirs et attributions qui lui sont ou seront donnés ou conférés par
général. les dites lettres patentes et par telle commission qui pourra lui être

décornée sous notre seing manuel et notre cachet, ainsi qu'aux instruc-
tions qu'il pourra recevoir de temps en temps sous nos seing manuel et cachet, et par
notre ordre rendu en notre conseil privé, on de nous par l'intermédiaire de l'un de nos
principaux secrétaires d'Etat, comme aussi aux lois qui sont actuellement ou qui
seront par la suite en vigueur dans notre dite Puissance: à ces causes, par nos pré-
sentes instructions soui nos seing minuel et cachet, nous déclarons que nous voulons et
qu'il nous plaît que le dit gouverneur général nommé par nous fa-se lire et publier, avec

toute la solennité convenable, notre dite commission sous nos seing ma-
Pu 'lication nuel et cachetnommant notre dit gouverneur général, en présence dude la commis- cceguenu éé i
sion du gouver- juge en chef ou de tout autre juge de la cour suprême de notre dite Puis-
neur. sance, et des membres du conseil privé de notre dite Puissance; et de

plus nous déclarons que nous voulons et nous plaît que notre dit gouver-
neur général et tout autre officier chargé d'administrer le gouvernement
de notre dite Puissance, prêtent le serment d'aliégyeance, selon la formule

PretSa de prévue par un acte passé en la session tenue dans les trente unième et trente-
le gouverneur deuxième années de notre règne, sous le titre: "An Act to amendthe law
général, etc - relating to Promissory Oaths," (Acte pour amender la loi concernant les

PAte imperial serments promissoires,) comme aussi te serment accoutumé de bien et fidè.
cie 2V lement remplir les devoirs de la charge de notre gouverneur générál de

notre dite Puissance du Canada, et de bien et impartialement administrer
la justice :-lesquels serments le dit juge en chef de notre dite Puissance, ou, en son
absence, ou dans le cas où il en serait autrement empêché, tout autre juge de la cour
suprême de notre dite Puissance, aura le devoir et est par les présentes requis de rece-
voir.
Serments que II. Et nous donnons pouvoir à notre dit gouverneur général, et le
legor eneur requérons de faire prêter, à toute époque, soit par lui-même, soit par
prêter. toute autre personne qu'il aura autorisée pour cet effet, à tout et chaque

titulaire d'une charge ou fonction de confiance ou d'émoluments en notre
dite Puissance, quand il le croira à propos, le dit seirment d'allégeance, ainsi que tout
autre serment ou tous autres serments qui pourraieat être prescrits par des lois ou
statuts spéciaux.
Le gouver- III. Et nous requérons notre dit gouverneur général de communi-neur général
comminiquera quer sans délai au conseil privé de notre dite Puissance, nos pi ésentes
ses instrue- instructions, et pareillement toutes autres instructions ultérieures
sieons au con- dont il jugera opprtun, pour le bien de notre ser vice, de lui faire
seil privé. part.
Les lois rans- IV. Notre dit gouverneur gé éral aura soin que toutes les lois sanc-mises à la tionnées par lui en notre nom, ou i é,ervées pour la signification de notrereine auront d or
des sommaires bon plaisir, portent, lorsqu'il nons les transmettra, de bons sommaires
marginaux. marginaux, et soient accompagnés, s'il y a lieu, d'observati ns explica-Procès-ver- tives sur les motifs et l'opportunité des dites lois; et il devra aussi trans-

mettre des copies conformes des journaux et procès-verbaux du Parle-
ment de notre dite Puissance du Canada, copies qu'il se fera donner par les greffiers
ou autres officiers qu'il appartiendra du dit Parlement.
Droit de Et nous donnons, de plus, autorité et pouvoir à notre dit gouverntur
gra:e. génêéal d'accorJer. comme il le jugera à propos, en notre nom et de

A 188417 Victoria.
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notre part, lorsqu'il aura été commis un crime pour lequel le coupable pourra être
jugé dans notre dite Puissance, le pardon à toutcomplice qui n'aura pas pris part à
la perpétration de ce crime, s'il fait des révélations telles qu'elles conduisent à la
conviction du coupable principal ; comme aussi d'accorder à tout individu reconnu
d'un crime dans une cour de justice, ou devant un juge, juge de paix ou magistrat, en
notre dite Puissance, un pardon soit entier, soit soumis à des conditions lioites, ou un
sursis à l'exécution de son jugement pour le temps que notre dit gouverneur général
RIémission des jugera convenable; et de remettre toute amende ou confiscation qui
peines pecu- pourrait avoir été prononcé à notre profit; pourvu toutefois que notre
nmares. dit gouverneur général ne mette pas à ce pardon ou à cetto rémission
Proviso: le de sentence, excepté dans le cas où l'offense serait de nature politique,
bannissement la condition que le coupable sera banni ou sortira de notre dite Puissance.
s îd asu, Et par les présentes nous mandons et enjoignons à notre dit gouverneur
délits politi- général de ne faire grâce ou de n'accorder de sursis à aucun criminel
ques. qu'après avoir reçu, dans les cas de sentence capitale, l'avis du conseil

privé de notre dite Puissance, et, dans les autres cas, l'avis d'un de ses
Règle pour ministres, au moins; et si le pardon ou le sursis devait affecter directe-
lexeroce au ment les intérêts de notre empire ou ceu'x de tout autre pays ou lieu
g ade. bors de la juridiction du gouvernement de notre dite Puissance, notre dit

gouverneur général, avant de prendre une dêcision, consultera sur ces
intéiêts son propre jugement, tout en considérant l'avis reçu comme il est dit
ci haut.
Absence du VI. Et attendu que notre ssrvice et la sécurité de notre dite Puissance
gouverneur pourrait en souffrir grandement de l'absence de notre dit gouverncurgéaéral. général, il ne quittera, sous aucun prétexte, notre dite Puissance, qu'au
préalable il n'eu ait obtenu de nis la permission, soit sous notre seing manuel et
notre cachot, s)it par l'inter nétiaire d'un de nos principaux scrétaires d'fka(t.

REPONSE
(78b)

A une ADRESSE de la CAIIMBRE DES COMMUNES, on date du 2,5 février 1881;

-demandant copie

1. Des commissions nommant les divers lieutenants-gouverneurs de la pro-
vince de Québec, savoir: Sir Narcisse Fortunat Belleau, Réné Edouard
Caron, Lue Letellier de Saint-Just et Son Honneur Théodore Robitaille.

2. Du serment ou des serments requis par la loi, et laquelle, et prêtés par
eux avant de prendre possession de leur charge, respectivement;

3. De telles instructions accompagnant les commissions respectives et de
telles autres instructions qui ont pu leur être communiquées respecti-
vement de temps à autre.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secsétariat d'Etat, Secréare d'Etat.

11 mars 1881.
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Co-mm1ss1oN nommant l'honcrable sir Narcisse F. Belleau, lieutenant-gouverieur de la pro-
vince de Québec.-Enregistrée le 2juillet 1867. -Hector L. Lanievin, secrétaire d'Etat.

MONCK-PUISsANCE DU CANADA.

VICTORIA, par la, grâce de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagre et
d'irlan le, défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A l'honorable sir Narcisse Fortunat Bedleau, chevalier.
SALUT:

Sachez qu'ayant une confiance particulière dans votre prudence, courage et
loyauté, nous avons de notre grâce spéciale, scienco certaine et propre mouvement,
jugé bon de vous nommer, vous, le dit Narcisse Fortunat Belleau, durant le bon
plaisir de notre gouverneur général de notre Puissance du Canada, 1 eutenant-gou-
verneur de notre province de Québec, une des provinces de n )tre dite Puissance du
Canada.

Et par les présentes nous vous autorisons et commandons de faire et exécuter
dûment tout ce qui appartiendra à notre charge et à la mission que nous vous avons
confiée, vous conformant aux pouvoirs et aux ordres qui vous sont donnés par votre
préseate commission et par un'certain acte passé par notre parlement impérial dans
la trentième année de notre règne intitulé: " Acte concernant l'union et le gouverne.
ment du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, et du Nouveau-Brunswick, ainsi que les
objets s'y rattachant," ainsi qu aux instructions qui accompagnent les présentes ou à
telles autres instructions qui pourront vous être ultérieurement données au sujet de
la dite province de Québec, sous le seing manuel et cachet de notre gouverneur
général de notre Puissance du Canada, ou par notre ordre rendu en notre conseil
privé ou par nous par l'intermédiaire de l'un des membres de notre Conseil privé du
Canada, et en vous conformant aux lois qui sont actuellement ou qui seront ultérieu-
rement en vigueur dans notre dite province de Québec.

En foi de quoi, nous avons fait émettre les présentes lettres patentes et y avons
fait apposer le grand sceau du Canada: Témoin, Notre très fidèle et bien-aimé
cousin le très honorable Charles Stanley, vicomte Monck, baron Monck, de Bally-
trammon, dans le comté de Wexford, dans la pairie d'Irlande, et baron Monck, de
Ballytrammon, dans le comté de Wexford, dans la pairie du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, gouverneur général du Canada, etc., etc. A Ottawa, ce premier
jour de juillIt, en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante et sept, et de notre
règne la trente et unème.

Par ordre,
HECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat.

ComnssioN renommant l'honorable sir Narcisse Fortunat Belleau, lieutenant gouverneur
de la province de Québec. Enregistrée le 17 février 1868. Hector L. Lan-
gevin, secrétaire dEtat et régistraire du Canada.

MONOK-CANADA.

VICTOnIA, par la grâce de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A l'honorable sir Narcisse Fortunat Belleau, chevalier,
SALUT:

Attendu que vous, le dit sir Narcisse Fortunat Belleau, avez été, avant le com-
mencement de la première session de notre parlement de notre Puissance du
Canada, et conformément à la cinquante-huitième section d'un certain acte de notre
parlement impérial, fait et passé dans la trentième année de notre règne, et intitulé :
" Acte concernant l'Union et le gouvernement du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick, ainsi que les objets qui s'y rattachent," nommé par nos
lettres patentes sous le grand sceau de nore Puissance, portant la date du premier
jour de juillet maintenant dei-nier, lieutenant-gouverneur de notre province de
Québec, une des provinces de notre dite Puissance, durant le bon plaisir de notre
gouverneur général de notre dite Puissance
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Et attendu que cette première session du parlement de notre dite Puissance a
commencé le sixième jour de novembre maintenant dernier;

Et attendu que nous désirons vous renommer, vous, le dit sir Narcisse Fortunat
Belleau, en vertu de la cinquante-neuvième section du dit acte ci-dessus mentionné,
lieutenant-gouverneur de notre dite province de Québec:

Sachez maintenant qu'ayant une confiance particulière dans votre prudence,
courage et loyauté, nous avons, de notre grâce spéciale, science certaine et propre
mouvement, jugé bon de vous nommer, vous, le dit sir Narcisse Belleau, et conformé-
ment aux dispositions de la cinquante-neuvième section du dit acte, nous vous nom-
mons par les présentes, durant bon plaisir, notre lieutenant-gouverneur de notre
province de Québec.

Et par les présentes nous vous autorisons et commandons de faire et exécuter
dûment tout ce qui appartiendra à votre charge ou à la mission que nous vous avons
confiée, vous conformant aux pouvoirs et aux ordres qui vous sont donnés par notre
présente commission et par le dit acte ci-dessus mentionné, ainsi qu'aux instructions
qui accompagnent les présentes ou à telles autres instructions qui pourront vous être
ultérieurement données au sujet de la dite province de Québec, sous le seing manuel
et cachet de notre gouverneur général de notre Puissance du Canada, ou par
nous par l'intermédiaire de l'un des membres de notre Conseil privé du Canada,
et en vous conformant aux lois qui sont actuellement ou qui seront ultérieurement en
vigueur dans notre dite province de Québec.

EN FoI DE QUoI, nous avons fait émettre les présentes lettres patentes et y avons
fait apposer le grand sceau du Canada : Témoin, Notre très fidèle et bien-aimé cousin
le très honorable Charles Stanley, vicomte Monck, baron Monck, de Ballytrammon,
dans le comté de Wexford, dans la pairie d'Irlande, et baron Monk, de Ballytrammon,
dans le comté de Wexford, dans la pairie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, gouverneur général du Canada, etc., etc., etc.

A notre hôtel du gouvernement, à Ottawa, ce trente-unième jour de janvier, en
l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et huit, et de notre règne la
trente et unième.

Par ordre,
RIECTOR L. LANGEVIN, secrétaire d'Etat.

JOHN A. MACDONALD, procureur général, Canada.

CoMmissioN nommant l'honorable René Edouard Caron, lieutenant-gouverneur de la pro-
vince de Québec, en date du Il février 1873, J. G, Aikins, secrétaire d'Etat et régis-
traire général du Canada.

DUFFERIN-CANADA.
VICroRIA, par la grâce de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretrgne et

d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.
A l'honorable Rend Edouard Caron, de la cité de Québec, dans la province de Québec, dans

notre Puissance du Canada,
SALUT:

Attendu que par certaines lettres patentes sous le grand sceau de notre Puis-
sance du Canada, portant la date en la cité d'Ottawa, le trente et unième jour de
janvier, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et huit, dans la trente
et unième année de notre règne, nous avons nommé l'honorable Narcisse Fortunat
Belleau, chevalier, lieutenant-gouverneur de la province de Québec, durant notre
volonté et bon plaisir, ainsi qu'il appert plus amplement et pleinement aux dites
lettres patentes,

Sachez maintenant que nous avons révoqué et annulé, et par les présentes révo-
quons et annulons les dites lettres patentes ci-dessus mentionnées, ainsi que chaque
clause, article et disposition portées en icelles.

Et sachez de plus qu'ayant une confiance particulière dans votre prudence, cou-
rage et loyauté, nous avons, de notre gr£ce spéciale, science certaine et propre mou-
vement, jugé bon de vous constituer et nommer, vous le dit Réné-Edouard Caron, et

8
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,conformément aux dispositions de l'acte du parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande passé dans la trentième aunée de notre règne, intitulé "Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 ", nous vous constituons et nommons
lieutenant-gouverneur de la province de Québec, duraint la volonté et le bon îlaisir
de notre gouverneur géréral du Canada.

Et par les préîentes nous vous autorisons et commandons de faire et exécuter
dûment tout ce qui appartiendra à votre charge et à la mission que nous vous avons
confiée, vous conformant aux pouvoirs et aux ordres qui vous sont donnés par notre
présente commission et par l'acte ci-dessus mentionné, ainsi qu'aux instructions qui
aclcompagnent les présentes ou à telles autres inrstructions qui pourront vous être
ultérieurement données au sujet de la dite province de Québec, sous le seing manuel
et cachet de notre gouverneur général de notre Puissance du Canada, ou par notre
ordre rendu en notre Conseil privé du Canada, et en vous conformant aux lois qui
sont actuellement ou qui seront ultérieurement en vigueur dans notre dite province
de Québec.

E NFoi DE QEoI nous avons fait émettre les présentes lettres patentes et y avons
fait apposer le grand sceau du Canada: Témoin, notre très fidèle et bien-aimé cousin
et conseiller le très honorable sir Frédéric Temple, comte de Dafferin, vicomte et
baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le comté Down, dans la pairie du Royaume-
Uni, baron Dufferin et Clandeboye, de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté Down,
dans la pairie d'Irlande, et baronnet, chevalier de notre très illustre ordre de Saint-
Patrice, et chevalier commandeur de notre très honorable ordre du Bain, gouverneur
général du Canada et gouverneur et commandeur en chef dans et sur 111e du Prince-
Edouard, vice-amiral du Canada et de l'Ile du Prince-Edouard.

A notre hôtel du gouverr ement, en notre ci,é d'Ottawa, ce onzième jour de
février, dans l'année de Notr a seigneur mil huit cent soixante-treize, et de notre règne
la trente-sixième.

Par ord re,
J. C. AIKINS, secrétaire d'Etat.

JoaN A. M-.CDONALD, procureur géréral, Canada.

Comurss1oN nommant l'honorable Luc Letli ier de Saint-Just, iieutenant-aouverneur de la

province de Québec. En date du 15 décembre 1876. Enregistrée le 15 décembre 176.

DUFFERIN-CANADA.

VICTorIA, par la grâce de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A l'n ocrable lu, Letellier de Saint-Just, de la cité d' Ottau-a, dans notre Puissance du
Canada, un des membres de notre Conseil privé du Canada,

SALUT:
Attendu que par certaines lettres patentes sous le grand sceau de notre Puissance

du Canada, portant la date en la cité d'Ottawa, le onzième jour de février, en l'année
de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et treize, dans la trente-sixième année de
notre règne, nous avons nommé l'honorable Réné Edouard Caron, lieutenant-gouver-
neur de la province de Qeébec, durant notre volonté et bon plaisir, ainsi qu'il appert
-plus amplement et pleinement aux dites lettres patentes;

Et attendu que le dit honorable Réré Edouard Caron est décédé depuis, et que
nous avons jugé à propos de vous nommer lieutenant-gouverneur à sa place :

Sachez donc qu'ayant une confiance particulière dans votre prudence, cou-
rage et loyauié, nous avons, de notre grâce spéciale, science certaine et propre mou-
vement, jugé bon de vous constituer et nommer, vous, le dit honorable Lue Letellier
de Saint Just, et conformément aux dispositions de l'acte du Parlement du Royaume.
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la trentième anrée de notre règne
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intitulé : "Acte de I'Amérique-Briannique du Nord, 1867," nous vous constituons
et nommons lieutenant-gouverneur de la provirce de Québec, darant la volon:é et le
bon plaisir de notre gouverneur gé éral du canada.

Et par les présentes nous vous autorisons et commandons de faire et exécuter
dûment tout ce qui appartiendra à votre charge et à la misssion que nous vous avons
confiée, vous conformant aux pouvoirs et aux ordres qui vous sont donnés par notre
présente commission et par le susdit acte, ainsi qu'aux instructions qui accompagnent
les présentes, ou à telles autres istructions qui pourront vous être ultérieurement
données au sujet de la dite province de Québec, sous le seing manuel et cachet de notre
gouverneur général de notre Puissance du Canada, ou par notre ordre rendu en notre
Conseil privé, et en vous conformant aux lois qui sont actuellement ou qui seront
ultérieurement en vigueur dans notre dito province de Québec.

EN Foi DE QUoi nous avons fait émettre les présentes lettres patentes et y avons
fait apposer le grand sceau du Canada : Témoin, notre très fidèle et bien-aimé cousin
et conseiller le très honorable sir Frédéric Temple, comte de Dufferin, vicomte et
baron Clandebove, de Clandeboye, dans le comté de _Down, dans la pairie du Royaume-
Uni, baron Dufferin et Clandeboye, de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté de
Down, dans la pairie d'Irlande, et baronnet, chavalier de notre très illustre ordre de
Saint-Patrice, chevalier grand-croix de notre très distingué ordre de Saint-Michel et
Saint-George, et chevalier commandeur de notre très bonorable ordre du Bain, gou-
verneur général du Canada et vice-amiral d'iceai.

A notre hôtel du gouvernement, en notre cié d'Ottava, ce quinzième jour de
décembre, on l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante seize, et en la quaran-
tième anrés de notre règne.

Par ordr e,
R. W. SCOTT, secrétaire d'Etat.

EDwARD BLAKE, procureur général, Canada.

CoMuTsioN nRemrnan t l'honora ble Théodore Iobdtail'e, lieutenant gouverneur de la
province de Québec en date du 26 ju1llt 187.t E registrée le 22 septembre 1879.

LoRNE -CANADA.

VICTORIA, par la gýâcc de Dieu, reine du Ry-aume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenscur de la foi, etc., etc.

A l'honorable TiJé drre RobitaiU, de la cilé de Québec, un des membres de nore Conseil
privé du Canada,

SALT:

Attendu que par certaines lettres patentes sous le grand sceau de notre Puis-
sance du Canada, portant la date en la cité d'Ottawa, le quinz ène jour de décembre
mil huit cent soixante et seize, dans la quarantième année de notre iègne, nous avons

nommé l'honorable Lue Letellier de Saint-Just, lieutenant-gouverneur de la province

de Québec, durant notre volonté et bon plaisir, ainsi qu'l appert plus amplement et

pleinement aux dites lettres patentes;
Et attendu que le dit honorable Luc Leteliier de Saint Just a été drstitué de sa

charge, et que nous avons jugé à propo de vous nommer lieutenant goavcrneur à sa

place:
Sachez donc qu'ayant une confiance larticulière dans votre prudence, cou-

rage et loyauté, nous avons, de notre grâàcc spéciale, icience certaine et propre mou-

vement, jogé bon de vous constituer et rommer, vous, le dit Théodore Robitaille, et
conformément aux dispositions de l'acte du parlement du Royaume-Uni de la Grande-

Bretargne et d'Irlande passé dans la trentièmne année de notre règne, intitulé "Acte

de l'Airé ique Britannique du Nord, 1867," nous vous constituons et nommons lieu-

tenant-gouverneur de la province de Q'ébc, durant la elné et le bon plaiir le

notre gouverneur général du Canada.
1)
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Et par les présentes nous vous autorisons et commandons de faire et exécuter
dûment tout ce qui appartiendra à votre charge et à la mission que nous vous avons
confiée, vous conformant aux pouvoirs et aux ordres qui vous sont donnés par notre
présente commission et par le susdit acte, ainsi qu'aux instructions qui accompagnent
les présentes, ou à telles autres instructions qui pourront vous être ultérieurement
données au sujet de la dite province de Québec, sous le seing manuel et le cachet de
notre gouverneur général de notre Puissance du Canada, ou par notre ordre rendu en
notre Conseil privé, et en vous conformant aux lois qui sont actuellement ou qui seront
ultérieurement en vigueur dans notre dite province de Québec.

EN Foi DE QUoI nous avons fait émettre les piésentes lettres patentes et y avons
fait apposer le grand sceau du Canada : Témoin, notre très fidèle et bien-aimé con-
seiller, sir John Douglas Sutherland Campbell (gér éralement appelé le marquis de
Lorne), l'un des membres du très honorable Conseil privé de Sa Majesté, chevalier
du très ancien et très noble ordre du Chardon, et chevalier de l'ordre très
distingué de Saint-Michel et Saint-George, gouverneur général du Canada et vice-
amiral d'icelui.

A notre hôtel du gouvernement, en notre cité d'Ottawa, ce vingt-sixième jour
de juillet, en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et dix-neuf, et de
notre règne la quaraute-troisième.

Par ordre,
HECTOR L. L ANGEVlIN, pour le secrétaire d'Etat.

G. BABY, pour le procureur général, Canada.

REPONSE
(78)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er février 1884,

pour copie de tous documents, ordres en coxseil et correspondance con-

cernant l'arrestation, sur le territoire canadien, par un détachement de
soldats dés Etats-Unis, de Henry Watson, que l'on prétend avoir été ci-
devant domicilié dans la province de la Nouvelle-Ecosse, et de Franklin
Switzer, que l'on prétend avoir été ci-devant domicilié à Kingston,
Ontario, et d'une personne surnommée Ellsworth, que l'on avait repré-
sentés comme déserteurs de l'armée des Etats-Unis.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat. Secrétaire d'Etat.
18 février 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.j
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R EPONSE
(79)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 14 février
1884 ;-pour copie de tous ordres en conseil, ordres administratifs et
correspondance concernant la fermeture du bureau de l'agent des sau-
vages à Toronto et son transfert à Ottawa ; aussi, un état faisant
connaître les noms de toutes personnes nommées depuis pour remplir
les fonctions antérieurement remplies par l'agence de Toronto, le nom
et le salaire de chaque personne nommée, le nom de la localité où elle
est stationnée, les sommes d'argent payées aux sauvages par chacune
d'elles, le nombre de familles dans chaque agence, la date de chaque
nomination, et le genre d'affaires (s'il en est) transigées actuellement
par tous tels agents.

Par ordre,

J. A. CE[APLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

21 février 1884.

REPONSE
(79a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 81 janvier 1884:
pour copie de toute correspondance échangée entre le surintendant des
affaires des sauvages dans la Coloimbie Anglaise ou aucune autre per-

sonne et le gouvernement fédéral, au sujet des troubles récents avec les
sauvages à Metlakatla, et Fort-Simpson.

Par ordre,

Secrétariat d'État, J. A. CHAPLEAU,
7 mars 1884. Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imaprimées.]
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REPONSE
(80)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 avril 1883 ;-

pour un état indiquant les bornes et limites de chacune des divisions
électorales du Manitoba telles que représentées dans cette Chambre
aussi, les candidats heureux, et dans les cas de contestation, le nombre
de votes donnés à chacun.

Par ordre,

Secrétariat d'État,
14 février 1884,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée]

REPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1883 ;-

pour copie de toute correspondance non encore soumise à la Chambre,
échangée entre le gouvernement du Canada et celui de la Colombie
Anglaise, au sujet de la construction du chemin de fer d'Esquimalt à
N anaïmo.

Secrétariat d'Etat,
25 février 1884.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'État.

[Conformément à. la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse qui précède est imprimée pour distribution seulement.]
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REPONSE
(82)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 janvier 1884
pour copie de tous ordres en conseil ou ordres administratifs concer-
nant la vente de la ferne No 20 sur le creek au Poisson, près de Calgary,
ou autorisant sa vente. Aussi, un état donnant,

1. Le nombre d'acres en culture sur la dite ferme à l'époque de la vente;
2. Les bâtiments d'exploitation et leur coût ;
3. Toutes demandes faites pour l'achat de la dite ferme;
4. Copie de l'acte de transfert ou du contrat passé entre le gouvernement et

l'acquéreur ;
5. Le prix dont on est convenu pour l'achat de la dite ferme et le mode de

paiement ;
6. Et copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement ou le

département de l'intérieur et aucune personne quelconque touchant la
dite ferme ou sa vente.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAIJ,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
14 février 1884.

REPONSE
(83)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er février 1884,
pour copie de la réclamation de Eustache Dorion, du village de Lauzon,
pilote, soumise aux arbitres de la Puissance, en décembre dernier, avec
copie de toutes pièces, documents, témoignages, faisant partie du dossier

dans la dite cause, et copie du jugement rendu par les dits arbitres.
Copie de la réclamation de Moïse Leclerc, du village de Lauzon, huissier,
soumise aux arbitres de la Puissance, en décembre dernier, avec copie
de toutes pièces, documents, témoignages, faisant partie du dossier dans
la dite cause, et copie du jugement rendu par les dits arbitres.

Par ordre,
Secrétariat d'Etat, J. A. CHAPLEAU,

26 février 1884. Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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[REPONSE
(84)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 29 janvier 1884 ;
pour copie de toute correspondance, non encore produite, entre le gou-
vernement du Canada et les autorités impériales, ou avec le gouverne-
ment du Manitoba ou toute autre personne au sujet de la navigation de
la Baie dHudson.

Par ordre,
Secrétariat d'Etat, J. A. CHAPLEATJ,

14 février 1884. Seerétaire d'Etat.

REPONSE
(85)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 avril 1883 ;-

pour copie de toute correspondance, papiers et décisions administratives
an sujet de la réclamation de Roderick McLennan concernant la section
31, township 21, rang 21 ouest, Territoires du Nord-Ouest.

Par ordre,
J. A. OHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
26 février 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des zmpressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

REPONSE
(86)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 janvier 1884;-
pour copie de toutes représentations faites par l'association des fabri-
cants ou le conseil des métiers, ou par aucune autre personne en leur
nom, ou par tous autres particuliers ou associations, et de toute corres-
pondance échangée avec eux au sujet des dispositions du projet de loi
concernant les fabriques.

Par ordre,
Secrétariat d'Etat, J. A. CHAPLEAU,

25 février 1884. Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du 'comité collectif des impressions, la
réponse qui précède est imprimée pour distribution seulement.]
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ETATS GENERAUX
(87)

Des baptêmes, mariages et sépultures, dans divers districts de la province
de Québec, pour l'exercice 1883.

REPONSE
(88)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 7 mars 1884;-

pour copie de l'annonce demandant des soumissions pour la démolition

et la reconstruction de la salle d'exercices dans la cité de Saint-Thomas,
Ont.; aussi, copie des soumissions reçues, spécifiant celle qui a été
acceptée, et un relevé du coût total des travaux exécutés.

Par ordre,
Secrétariat d'Etat, J. A. CHAPLEAU,

28 février 1884. Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(88a)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884 ;-

pour copie du contrat accordé par le gouvernement pour la reconstruc-

tion de la salle d'exercices militaires à Montréal, ainsi que copie de tous

rapports faits par l'architecte du gouvernement sur l'état de l'ancienne

salle d'exercices et les travaux à faire; aussi, copie de tous ordres en

conseil ou ordres du département modifiant les termes du contrat, et de

toute correspondance entre le gouvernement et les entrepreneurs des

dits ouvrages, soit relativement aux travaux primitivement ordonnés,

ou relativement à une augmentation des travaux à faire à la dite salle

d'exercices.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

16 avril 1884.

[Coniforiménent à la recomandatin du comté collectif de imtpressons, les états généraux
et les réponses ci-dessus ne sont pas imprimés.j
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RÉPONSE
(89)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 11 février 1884 ;-

pour copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement

d'Ottawa et celui de la province de Québec, et toute autre correspon-

dance au sujet de l'école de marine de Québec, et demandant que le

gouvernement du Canada subventionne cette école.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'État, Secrétaire d'Etat.
29 février 1884.

COPIE
(90)

D'une dépêche, en date du 1er septembre 1883, de Son Honneur le lieute-
nant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, avec copies des ordon-

nances passées à une session législative du conseil des Territoires du

Nord-Ouest, et transmises en conformité de la clause Il de l' "Acte des

Territoires du Nord-Ouest, 1880."

[Conformément à la recommendation du comité collectif des impressions, la
répcnse et la copie ci-dessus ne sont pas imprimées.]

R EPONSE
(91)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 7 mai 1883 ;-pour

copie des pétitions, lettres et autre correspondance échangée entre le

gouvernement et aucuns particuliers touchant l'établissement de

stations de signaux aux phares du Cap Nord et de la Pointe Est, dans

la province de l'Ile du Prince-Edouard, et la construction de deux

courtes lignes de télégraphe, pour relier ces points aux réseaux télégra-

phiques de l'Ile du Prince-Edouard et du Canada, en vue de diminuer

les dangers de la navigation dans le golfe Saint-Laurent.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
5 mars 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse qni précède est imprimée pour distribution seulement.]
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REPONSE
(92)

A un oRDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 janvier 1884 ;-
pour un relevé, pour chaque année écoulée depuis le changement de
système, des dépenses de chauffage des édifices publics (y compris les
gages ainsi que le combustible) payées actuellement à même la somme
ronde votée à cette fin; tel relevé devant indiquer le chiffre des
dépenses sous les mêmes sous-titres que ceux sous lesquels elles étaient
inscrites ci-devant dans les comptes publics avant le changement du
système.

Secrétariat d'Etat,
5 mars 1884.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comilé collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]

RÉPONSE
(93)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 janvier 1884;-

pour un état donnant le nom de chaque cité, ville et village, avec le
chiffre de leur population, du Canada, dans lesquels ont été construits,

depuis le 1er janvier 1814, des édifices publics tels que bureaux de
poste ou de douane ou les deux; aussi, le nom de chaque cité et ville
de la Puissance du Canada dans lesquelles tels édifices sont en voie de

construction, ainsi que le coût et l'évaluation du coût de chacun, avec

un état donnant le chiffre de la population dans toute telle cité, ville ou

village; aussi, un . état. donnant le revenu provenant des bureaux

publics dans toute telle cité, ville ou village.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
5 mars 1884.

[Conformément à la recommandaton du comité collectif 4es impressions, la réponse qui
précède est imprimée pour distribution seulement.)
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REPCONSE
(93a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 14 février 1884 ;-
pour copie des rapports des architectes se rattachant au choix d'un
emplacement pour les bureaux de poste et de douane d'Amherstburg.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, ecrétaire d'Etat.
5 mars 1884.

REPONSE
(93b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 janvier 1884 ;-

pour un état donnant le nom de la personne ou des personnes qui ont
offert de vendre au gouvernement des terrains à Amherstburg pour des
bureaux de douane ou de poste, l'étendue de terrain offerte et le prix
demandé par chacune; le nom ou les noms de la personne ou des per-
sonnes de qui le gouvernement a obtenu létendue de terrain acheté, et
le prix payé.

Par ordre,

Secrétariat d'État,
5 mars 1884.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(93c)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 février 1884 ;-

pour copie de toutes soumissions, rapports et correspondance concernant
la construction des bureaux de poste et de douane à Saint-Thomas
donnant le montant dépensé jusqu'à date ; aussi, les noms de toutes
les personnes auxquelles une partie de ces deniers a été payée, le mon-
tant payé à chacun, et à quel titre.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat dEtat, Secrétaire d'Etat.
5 mars 1884.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.)
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Documents de la session (Nos. 91 et 95.)

REPONSE
(91)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 14 février 1884

pour copie de tous relevés relatifs à la perception et à la dépense des
recettes du havre de Port-Stanley, indiquant en détail les péages perçus

sur tous les articles et dans quelles localités, et pour quels travaux des
dépenses ont été faites par la Cie du chemin de fer Grand Occidental,

aux termes de l'affermage de ce havre, et copie de tous rapports des

ingénieurs du gouvernement concernant la condition de ce havre et la

manière dont la compagnie a rempli ses obligations aux termes de son

bail, depuis la date du dernier rapport.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
5 mars 1884.

R EPONSE
(95)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 janvier 1884 ;-

pour un relevé du montant d'argent dépensé pour l'édifice public à Anti-

gonish depuis le 1er novembre 1881, jusqu'au 15 janvier courant, don-
nant les noms de toutes personnes auxquelles a été payée aucune partie

quelconque des deniers dépensés et le montant payé à chacune, et à
quel titre; aussi, copie de toute correspondance échangée entre les dites

dates au sujet du dit édifice.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

5 mars 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses ci-
dessus ne sont pas imprimées.]
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Documents de la Session (No. 96.)

REPONSE
(96)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 février 1884 ;-
pour copie de toute correspondance et de tous rapports d'ingénieurs,
pendant les deux dernières années, concernant le brise-lames d'Ingonish.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Seci étariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

5 mars 1884.

RBEPONSE
(96a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février 1884 ;-
pour copie de tous papiers, communications et correspondance avec le
gouvernement ou aucun des départements au sujet de la construction
d'un brise-lames à la Pointe Escuminac, dans la baie de Miramichi,
N.B. ; aussi, copie de tous rapports, explorations et plans faits par aucun
officier du gouvernement.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAIT,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'État,

6 mars 1884.

RÉPONSE
(96b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884
pour copie du traité passé entre le gouvernement et John Sinnot pour
la construction d'un brise-lames à l'entrée du havre de Saint-Pierre, comté
de King, I.P.E. ; aussi, état donnant tous les montants payés pour la
construction partielle de ces travaux, les noms des cautions et de
l'inspecteur.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,Secrétariat d'État, Secrétaire d'Etat.

16 avril 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des inpressicns, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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47 Victoria. Documents de la Session (Nos. 97 et 98.) A. 1884

REPONSE
(97)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février 1884 ;-

pour copie de toute correspondance entre les gouvernements du Canada

et Impérial touchant le maintien de la station navale à Esquimalt à

frais communs, et la présence continuelle d'un vaisseau de Sa Majesté

au moins, dans les eaux de la Colombie-Anglaise.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

Secrétariat d'État,
5 mars 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]

R.EPONE
(98)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février 1884 ;-

pour copie d'un ordre en conseil passé en septembre dernier, pour le

paiement de $130,000 au gouvernement de la Colombie-Anglaise afin

de la rembourser des frais du bassin de radoub d'Esquimalt.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

6 mars 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectij des impressions, la
réponse qui précède est imprimée pour distribution seulement.]



47 Victoria. Documents de la Session (Nos. 99, 100 et 101.)

REPONSE
(99)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 14 février 1884 ;-

pour copie des rapports d'explorations faites en vue d'exécuter des
travaux de dragage à Jemseg, comté de Queen, N.-B., et de toute corres-
pondance s'y rapportant; aussi, les noms des personnes qui ont fait ces
explorations et le montant payé à chacune.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
6 mars 1884.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

R EPONSE
(100)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 188 I ;-pour
copie de tous rapports des levées faites dans le but d'améliorer la naviga-

tion de Swan Creek et du lac de Swan Creek, comté de Sunbury, N.-B.,
pour dragage ou autrement, ainsi que de la correspondance y ayant trait.

Par ordre,
Secrétariat.d'État, J. A. CHAPLEAU,

11 mars 1884. Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(101)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février 1884 ;-

pour copie de toute correspondance au sujet de Daniel McCourt, destitué
dernièrement de son emploi comme éclusier sur le canal de Cornwall,
et de tous papiers se rapportant en quelque manière à sa destitution,

y compris copie de toutes lettres ou rapports du surintendant du canal,
avec un état donnant la date de la nomination de M. McCourt, et son
âge à la date de sa destitution.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat,
5 mars 1884.

Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comifé collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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47 Victoria. Documents de la session (Nos. 102 et 103.)

REPONSE
(102)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 30 janvier 1884;-

pour copies de toutes minutes ou ordres en conseil, de toutes résolutions

ou représentations du Conseil du Nord-Ouest adressés au gouvernement
du Canada ou au ministre de l'intérieur, concernant l'administration
des affaires des Territoires du Nord-Ouest, les plaintes portées par les
habitants de ce territoire, et leurs griefs, et de toute correspondance
entre le gouvernement du Canada et le Conseil du Nord-Ouest ou le
lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, ou toute autre
personne sur les mêmes sujets.

Par ordre,
Secrétariat d'Etat,

10 mars 1884.
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Elat.

REPONSE
(103)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 7 février 1884

pour,-

1. Copie de tous ordres en conseil ou ordres administratifs et de toutes
communications et correspondance concernant la nomination de Samuel

E. St. Onge Chapleau comme shérif dans les Territoires du Nord-Ouest.
2. Copie de toutes plaintes ou accusations portées contre le dit Chapleau

pendant qu'il était employé dans le département des chemins de fer et

canaux.

3. Copie de tous ordres, décisions ou résolutions du dit département destituant

le dit Chapleau ou le remerciant de ses services

4. Copie du procès-verbal de la preuve faite devant la commission des

chemins de fer se rapportant à la conduite du dit Chapleau lorsqu'il

était employé.

5. Copie de toute correspondance échangée entre le dit Chapleau et le gou-

vernement ou aucun de ses membres touchant les dites plaintes ou

accusations, pu concernant sa conduite lorsqu'il était employé; concer-

nant sa retraite du service et sa nomination comme tel shérif.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

8 mars 1884.

[ Conforméinment à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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47 Victoria. Documents de la Session (Nos 104, 105 et 106.)

REPONSE
(104)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 31janvier 1884 ;-pour copie du bail
en vertu duquel la Cie de navigation de Richelieu et Ontario se trouve
en possession du terrain sur lequel sont situées les casernes de la ville
de Sorel, dans la province de Québec.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
22 février 1884.

REPONSE
(105)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 avril 1883 ;-

pour copie de toutes les pétitions et de la correspondance concernant
les droits des colons ou squatters sur la réserve du chemin de fer dans
l'Ile de Vancouver.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'État,

7 mars 1884.

REPONSE
(106)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 janvier 1884 ;-

pour un état indiquant d'une manière approximative le nombre d'immi-
grants qui sont supposés s'être établis dans la province d'Ontario durant

les années 1879, 1880, 1881, 1882 et 1883, respectivement.

Par ordre,

Secrétariat d'État,
10 mars 1884.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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Documents de la Session (No. 106.)

REPONSE
(106a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 14 février 1881;-

pour un état donnant le nombre et les noms des agents d'immigration

employés pendant l'année 1883 ; la date de leur nomination; la durée

de leur service pendant l'année; leurs appointements et allocations.

Aussi, le nombre de ceux qui sont encore employés, leurs appointements

et allocations.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

Secrétariat d'Etat,
14 mars 1884.

RÉPONSE
(106b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, en date du 25 janvier 1884 ;-

pour un état donnant le nombre de personnes qui sont entrées dans le

Manitoba, et de celles qui en sont sorties par voie ferrée durant le

cours de chaque mois de la dernière année civile; aussi, copie de toute

correspondance, rapports, donnés et états sur lesquels le gouvernement

a basé son évaluation du nombre des immigrants venant de pays parti-

culiers qui se sont fixés durant l'année dans chaque province du Canada

et dans les territoires du Nord-Ouest, et du nombre de Canadiens qui

ont quitté pendant l'année chaque province ou territoire ou le Canada.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat,
2 avril 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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47 Victoria. Documents de la session (Nos. 107 et 108.)

REPONSE
(107)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 11 février 1883 ;-

pour copie de toutes demandes faites concernant la pose des lumières
dans le fleuve Saint-Laurent, au nord de l'Ile d'Orléans, dans le comté
de Montmorency, afin de protéger la navigation.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'État, Secrétaire d'Etat.
7 mars 1884.

REPONSE
(107a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du Il février 1884 ;-
pour copie de toute correspondance au sujet des bouées éclairées au gaz
qui doivent être posées dans le fleuve Saint-Laurent en aval de Québec,
afin de mieux guider les vapeurs et les navires à voile qui font la navi-
gation sur le Saint-Laurent.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

28 février 1884.

REPONSE
(108)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1884 ;--

pour copie de toute correspondance concernant l'achat de tentes, pendant
l'année 1883, par le département de la milice et de la défense.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
12 mars 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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Documents de la Session (No 108.)

REPONSE
(108a)

A un OIDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1884 ;-

pour copie de toute correspondance, soumissions et comptes concernant

l'achat de mocassins par le département de la milice et de la défense,
pendant l'année 1883,

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

-Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
29 mars 1884.

R1' PONSE
(I08b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 12 mars 1884 ;-

pour un état indiquant le nombre d'officiers, sous-officiers et soldats
composant les batteries ",A," " B " et " C," l'école de cavalerie et les
écoles d'infanterie. Aussi, un état donnant les noms des sous-officiers
des batteries " A," "B " et "C," de l'école de cavalerie et des trois écoles
d'infanterie, indiquant ceux qui sont gradués du collège militaire
royal; aussi, la date de la nomination de ;chacun d'eux et la date de
leur commission dans la milice, indiquant'aussi leur service antérieur
et leur qualification, et la province d'oùils viennent.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat
12 mars 1884.

[Conformément à, la recom-nandation du comité collectif des impressions, les répone#
ci-dessus ne sont pas imprimées.

108a-1 *

471 Victoria A. 1884



iocuments de la session (No 108.)

REPONSE
(108c)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en dateî du 26 février 1 884;--

pour copie de tous comptes et pièces justi.flcatives, y compris les récui-

sitions pour transport, présentés par lia Cie des Messageries Canadiennes

au département de la milice et de la défense, pour transport, pendant

les mois de mai, juin, juillet, août et septembre 1883.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Em, Secrétaire dEtat.

1cr avi il 1884.

RPPONSE
[PARTIELIhE.1,

(lO8d)
A un ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1884;-

pour copie de toutes lettres se plaignant de la conduite du major

général Luard, à Cobourg, ou ailleurs, adressées au gouvernement ou

à quelqu'un de ses membres par le lieutenant-colonel A. T. Williams,

M. P;, ou par aucune autre personne ou personnes; aussi, copie de
toutes réponses faites à ses lettres et de tous documents et autre corres-

pondance à ce sujet en possession du gouvernement, et de tous autres

papiers et correspondance formulant des plaintes contre le major général

Luard.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Becrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

7 avril 1884.

onformément à la recommandation du comité collètif des impressions, les réponses
ci dessus ne sont pas imprimées.]
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Documents de la session (Nos 108 et 109.)

REPONSE SUPPLÉMENTAIRE.
(108e)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date dn 10 mars 1884 ;-
pour copies de toutes lettres se plaignant de la conduite du major
général Luard, à Cobourg ou ailleurs, adressées au gouvernement, ou à
quelqu'un de ses membres, par le lieutenant-colonel A. T Williams,
M. P., ou par aucune autre personne ou personnes; aussi, copie de toutes
réponses faites à ses lettres, et de tous documents et autre correspon-
dance à ce sujet en possession du gouvernement, et de tous autres
papiers et correspondance formulant des plaintes contre le major

général Luard,
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, secrétaire d'Etat.

10 avril 1884.

RUBPONSE
(109)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février
1884;-pour,---

1. Copies de tous ordres en conseil concernant la nomination d'un adminis-
trateur du gouvernement des territoires da Nord-Ouest, en l'absence du
lieutenant-gouverneur Dewdney.

2. De toute correspondance à ce sujet entre le dit lieutenant-gc uverneur et
le gouvernement, ou aucun de ses membres.

3, De toute correspondance concernant toute mission confiée au dit lieute-
nant-gouverneur, la nature de telle mission, et les instructions données

au dit lieutenant-gouverneur touchant telle mission.
4. Le nom de. l'administrateur.
5. De toute correspondance, y compris télégrammes, entre le dit gouverneur

et le gouvernement, pendant le dernier mois, concernant sa visite
proposée à Ottawa.

Par ordre,
J.A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat,
Il mars 1884.

[Conformément à la recommandaton- du- comité, eoilectdf des impressions, la réponse
supplémentaire et réponse ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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Documents de la Session (Nos 1IO et 111.)

REPONSE
(110)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 11 février 1884 ;-

pour copie de toutes pétitions concernant les travaux du havre de
Kingsville, et de toutes communications et correspondancas entre le
gouvernement et aucune personne ou personnes à ce sujet.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'État, Secrétaire d'Etat.
17 mars 1884.

REPONSE
(111)

A une ADRESSE de la CIIMBRE DES COMMUNES, en date du 11 février 1884;-
pour copies de tous rapports, correspondance, mémoires, ordres en

conseil et autras documents relatifs à l'amélioration de la rivière
Fairford, servant de décharge au lac Manitoba, à l'enlèvement de la
barre de sable à l'embouchure de la rivière Rouge, et des obstructions

dans la rivière Nelson, par laquelle se décharge le lac Winnipeg, en vue
de drainer les terres submergées de la province du Manitoba.

Par ordre,
J. A. CIIAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
17 mars 1884.

Conformément à la recommandation du comité collectif des imnpressions, les réponses
c-dessus ne sont pas imprimées.
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41 Victoria. Documents de la Session No 12, 113 et 114.)

RIPONSE
(112)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1884 ;-

pour copie des dépêches concernant l'arrestation, la détention et la mise

en accusation de Roger Amero, un Acadien français de Digby, Nou-
velle-Ecosse, qui a récemment été mis en liberté sur une accusation

de meurtre dans l'Etat du Massachusets, Etats-Unis.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'iEtat, Secrétaire d'Etat.
17 mars 1884.

REPNONSE
(113)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er février 1884 ;e-

pour un état donnant le nom des officiers de santé nommés dans les

diverses cités du Canada; le salaire payé à chacun; copie des instruc-

tions adressées à ces officiers par le gouvernement, et de tous rapports

adressés par tels officiers au département.

Par ordre,
J. A. CEfAPLEAUJ,

Secrtaria t d' tat, ~Seciétaire d'Etat.
14 mars 1884.

REPONSE
(114)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 9 avril 1883 ;-

pour un état de la correspondance échangée entre le gouvernement du

Canada et celui d'Ontario touchant la disposition, par ce dernier, en

faveur de particuliers, de lots de terrain couverts par les eaux dans

les havres des lacs Huron et Supérieur.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

eerétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
18 mrs 1884.

['ofoméent à la recomnmandation du coiité collectif des impressions, les réponses
ei-dessus ne sont pas impriées ]
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Documents de la Session (Nos 115 et 1,16.)

REPONSE
(115)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMtTNES, en date du 8 mars 1884 ;-

pour copie de toute correspondance relative à la nécessité de procurer
plus de facilités aux piétons sur le pont Wellington, au canal de
Lachine.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
21 mars 1884.

REPONSE
(116)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1884;-

pour copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement
du Canada, ou aucun de ses membres, et sir John Rose, ou entre aucun
d'eux, et MM. Barings et Glynn, agents financiers de la Puissance, ou
aucun de ces derniers, dans l'année 1875, concernant la conduite de
M. Potter, président de la Cie du chemin de fer du Grand-Tronc, en
dépréciant le crédit du Canada, et aussi le crédit de la province de
Québec, lorsque cette dernière s'efforçait d'effectuer sur son propre
crédit un emprunt à Londres, pour la construction de chemins de fer
daus ses limites. Aussi, copie de toutes lettres, correspondance ou
communications écrites par M. Potter, privéMent ou en sa qualité de
président de la Cie du chemin de fer du Grand-Tronc, dépréciant om
ruinant le crédit du Canada, ou de la province de Québec, ou écrites
par aucun employé de la dite compagnie dans la dite année, et qui ont
causé l'envoi de la lettre ou des lettres ci-dessus mentionnées à sir John
Rose, par aucun des membres du gouvernement.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAIU,

Secrétariat d'Etat, secrétaire d'Etat.
24nmars 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les reponses
ci-dessus ne sont pas imprim4es.
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Documents de la Session (No 116.)

CORRESPONDANCE.
(116a.)

«Concernant un arrangement pour la vente de la section de Ouest da
chemin de fer de la Rive Nord à la Comupagnie daU chemin- de fer Cana-

dien du Pacifique.

GRANb TrRONC DE HEMIN DE tER 'DU cANADA,
BuEAD DU GÉRAN'T' GÉÉRL, MONtReAL, 29 mar's 1884

CHER MoNsIEUA,-VeuleZ m permettre de mentionner encore l'affaire du
chemin de fer de la Rive Nord, dont il a été question éntre nous lorsIque j'ai eu le
plaisir de vous voiril y a uelque temps à Ottawa.

Vous n'ignorez pas sans doute que l'arrangement relatif à la vente de la sectioÈ£
ouest des lignes de Québec a la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifq"ue,
stipulait que le trafre appartenant au chemin de fer canadien du Pacifique passerait
par la ligne de la iive Nord, auk conditions nen0tionnées dans l'acte. ,Je désir'e
répéter que la compagnie du chemin de laRive Nord est et a toujours été prête à e
confor-mer à ces conditions, et.je ne voiî pas qu'il puisse yvoir de dificulté réelle 
prendre les rureéssaies pour que le trafic de la compagnie du chemin de for
canadien du Patciique puse passer par le chemin de for de la Rive Nord en exécution
de ce contrat, cette COmpagnie pouvant si êlle le désire faire elle-même son propre
service de têt e de ligne à Montreal et à Québec.

Je désire aussi -jouter qa'en ce qui concerne la eompagnie du Grand-Tronc dans
cette atire,cette compagnie consent volontiers à ce que la compagnie du chemin de
fer catridien da Pacifique àit droit de circulation sur le ehemin de la Rive Nord pour
son trafic d'entiers parcour8, à des conditions qui pourrotnt être réglées entre elles, ou*
à défaut, par l'arbitráge. La compagnie d urand-Trone n'a' pas cherché à mettre
des obseucles au trafic de la compagnie du chenrin du Paeifique à destination -dè
Québec ; elle a simplement acquis un intérêt dhns le chemin de la Rive Nord afin de
se protéger contre une concurrence ruineuse; et je puis ajouter cn terminant qµe si
le gouvernement avait l'intention de s'assurer le contrôle d.u chemin de la Rive Nord,
je n'ai pas de doute qu'on pourrait s'entendre pour- le transfert de cette ligne, bien que
la comciagnie que je représente n'ait aucun désir de se dessaisir de son intérêt dans
ce chemin.

Je suis, cher sir Hector, votre obéissant serviteur,
J. ICKSON, gérant général.

L'honorable sir Hector Langevin, ministre des traiva publics.

CosradNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
)LREAU nU aPRSInENT, MONTRÊAL, 2 avril 1881.

CIÎER sIa H rC'oT LANGVIN J'accus: é -eption d'une copie dé làa lepttre ehdaÙte
du 29 mars que M. Hieoî vous a dadressée, et je n'ai pas besoini de dir que 1etié
eoinpagnie est heureuse d'appràndie que la compagnië du Qï-ahd-T one est þïête à
eonformer, en ce qui concrne le chemin de la Rive Nord, à l'arrangerment relmtif à là
Vente de la section Oucst des chemins de Québec à cëtté conpagnie, bien que àona
n'en ayons jamais cu de pircies jasqu'à présent.

Ce qu'il y avait en vue dans- cet arîatigment éq 1 ivalait à l'établissient d'un6
ligne continúe allant vers l'uest à partir de Québec, par laiquelle l'arraugetùht dé-
clarait que tout trafic devait þa s. Cependant le Grand-Tronc a en pour habitude
de faire passer ses voyageurS p'a- le t hemin de fer Canada Atlantique, et a construit uâ
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ehemin de fer appelé Union Jacques Cartier, expressément afin de pouvoir transpcrr-
ter des marchandises et des voyageurs par cette ligne au lieu de les envoyer par le
chemin de fer canadien du Pacifique. En ce moment même le Grand-Tronc est en-
gagé dans une poursuite judiciaire pour forcer cette compagnie à permettre qu'une
portion de sa ligne fasse partie d'une ligne continue de Québec vers l'ouest pour le
transport entre autre du trafic destiné à Ottawa et au district d'Ottawa.

Les officiers du Grand-Tronc nous ont informés que suivant eux, l'arrangement
me crée aucune obligation d'échanger le trafic d'entier parcours, mais établit simple-
ment que le trafic d'entier parcours passant sur les deux chemins sera soumis aux
conditions mentionnées dans l'arrangement.

L'arrangement établit que pour le transport des marchandises venant ou en
destination d'endroits à l'ouest d'Ottawa, la compagnie du Pacifique déterminera les
prix, et pour le transport des marchandises entre Ottawa et Québec, les deux compa-
gnies s'entendront sur les prix. Cependant la compagnie du Grand-Tronc a très ré-
comment établi des prix sans le consentement de notre compagnie et sans arrange-
ment préalable, pour le transport de wagons en destination de l'est à partir du rac-
cordement de Saint-Martin.

En face de ces faits on ne peut dire que la compagnie du Grand-Tronc ait été-
d sposée a exécuter l'arrangement ; mais je répète que je serai bien aise si à l'avenir
les conditions de l'arrangement peuvent être respectées. Dans ce cas, tout le trafie
d'entier parcours (suivant que le prescrit l'arrangement) doit passer par les deux
chemins à des prix qui seront déterminés selon qu'il est établi par la convention ; et
des arrangements devront être faits pour la vente des billets et pour que les mar-
chandises expédiées de Québec à Ottawa ou à l'ouest d'Ottawa le soient exclusivement
par la voie du chemin de fer canadien du PacHique. J'admets volontiers avec M
Hickson que si de tels arrangements sont pris et exécutés de bonne foi, conformé-

ment à l'entente exprinoe dans l'acte d'arrangement avec le gouvernement de Qué-
bec, le trafic de cette compagnie peut passer par le chemin de fer de la Rive Nord
jusqu'à Québec comme port d'été du Pacifique. Quant à ce que suggère M. Hickson
relativement au droit de circulation jusqu'à Québec, je dois dire que tant que notre
trafic ne sera pas plus développé et que nous n'aurons pas de raccordement à Québec
avec le chemin de fer Intercolonial, de façon a augmenter la valeur du trafic d'entier
parcours, ce droit de circulation sera -d'une valeur douteuse; à la vérité je doute
'même si, sans participation au trafic local, vu la concurrence, le trafic d'entier par-
cours rendrait le droit de circulation désirable.

Si les dispositions de l'arrangement conclu entre le gouvernement de Québec et
cette compagnie, relatives à l'échange du trafic, sont mises à exécution, les intérêts
de la ville de Québec et de cette compagnie seront aus>i bien protégés que par la con-
eession du droit de circulation.

Je demeure, cher sir Hector Langevin, très sincèrement à vous,

L'honorable sir HECTOR LANGEVIN, Ottawa. GEO. STEPHEN, président.

OTTAWA, 4 avril 1884.
MON CHER M. STEPHEN,-Relativemret à ce que vous nous avez dit lors do la,

discussion du bil du chemin de fer du Pacifique, mes colègues et moi désrons savoir
avec certitude si votre compagnie est prête à mettre a exéution l'idée exprimée
alors, savoir, que si votre compagnie était dans l'impossibilité d'acquérir d'uno façon
ou d'une autre, le chemin de fer de la Rive Nord, de Moitréal à Québec, dans le cours
de trois mois après ta session actuelle, vous feriez construire une ligne qui relierait
votre chemin à la ville de Québec, du côté nord au Saint-Laurent, sile gouvernement
accordait une subvention en aide de cette entreprise.

Je serai bien aise de recevoir une réponse aussi explicite que possible.
Sincèrement à vous,

GEo. STEPHEN, Montréal. HECTOR L. LANGEVIN,
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DU PaÉSIDENT, MONTRÉAL, 5 avril 1884.

CHER SIR HECTOR LANGEVIN,-En réponse à votre lettre d'hier, j'ai à dire que
votre compagnie ayant résolu de relier sa voie au port de Québec pour en faire sa tête
de ligne d'été, nous sommes en ce moment en négociations pour arriver à cette fin,
et nous espérons réussir.

Je suis heureux d'apprendre que le gouvernement est favorable à l'idée de
donner $6,000 par mille en aide à la construction d'une nouvelle ligne allant à Québec,
dans le cas où nous ne réussirions pas autrement à nous rendre à ce port; et, dans ce
cas, bien que l'acte de prêt de la présente session nous ait imposé ctes restrictions qui
nous empêchent d'entreprendre nous-mêmes la construction de cette ligne, nous serons
prêts à faire des arrangements raisonnables avec la compagnie qui la bâtira, dans le
but d'établir une base sur laquelle pourrait reposer l'émission des obligations néces-
saires pour supplémenter la subvention.

Quoi qu'il en soit, tout en étant heureux de me rendre à votre désir de savoir avec
certitude ce que cette compagnie entend faire au sujet de la tête de ligne d'eté, je dois
dire qu'il est naturellement impossible de définir avec précision la nature des arran-
gements qui seront finalement conclus.

Je demeure, etc.,
GEO. STEPHEN, président.

OTTAWA, 5 avril 1884.

CHER M. HIcKsON,-J'ai reçu de M. Stephen, président du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, une lettre portant la date du 2 avril, en réponse à votre lettre du
29 mars, dont je lui avais envoyé copie, comme je vous l'avais dit dans le temps.

Je vous adresse une copie de la lettre de M. Ste -hen ci-dessus mentionnée. Les
deux compagnies ayant maintenant écrit à ce sujet, serais bien aise que la corres-
pondance se continuât directement entre vous et M. )tephen, sans passer par mes
mains, ce qui éviterait des délais inutiles, et m'êpargnurait le soin de poursuivre une
correspondance qui peut être évitée sans nuire aux intérêts des deux compagnies.

Je demeure, etc.,
HECTOR L LANGEVIN.

J. HICKsoN, chemin de fer du Grand-Tronc, Montréal.
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REPONSE
(117) (EN PARTIE)

A ne ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 30 janv-ie 1884;
-Pour copie des notes sténographiques des procédés devant le comité

judiciaire du Conseil privé dans la cause de la Reine et Mercer et dia

jugement de la cour dans cette cause. Aussi, copie de toute correspon-
dance s'y rapportant, et un relevé des frais encourus par le gouverié-s
ment en Canada et en Angleterre à ce sujet. Aussi, un état faisant
connaître tous les procédés pris par le gouvernenent depuis la coiffé-
dération, sous forme d'enquête ou autrement, dans des questions de
déshérence dans aucune des provinces, donnant les dates auxquelles le
gouvernement est intervenu en premier lieu dans chacune de ces
questions; la nature de l'intervention, et un état de la décision prise
par le gouveruement, avec les dates. Aussi, opie de toutes pétitions,
correspondance, ordres en conseil, et papiers se rapportant à toutes
demandes faites au gouvernement au sujet de terres eâ déshérence de-
puis la confédération, qui n'ont pas encore été prodaits.

Par ordne,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

21 mars 1884.

Exra1Ar d'une lettre du député du ministre de la justice, adressée au sous-secrétaire d'Etat,
en date du 10 mars 1884..
J'ai fait préparer et je vous envoie avec la présente des copies de tous les docu-

ments que nous avons dans le département concernant la cause de Mercer et qua
demande la Chambre des communes, et je vous envoie en même temps un état cs
frais encourus dans la cause, Le département ne s'est pas procuré et je ne puis cn
séquemment vous fournir une copie des notes sténographiques des procédures devant
le comté judiciaire du Conseil privé."

J GEMENT des lords du comité juliciaire du Conseil privé, renduz le 18 juillet 188 ý, su
l'appel de la décision rendue par la cour suprêrne du Canada dans la caase du procu-
reur général d'Ontariovs. Mercer.

PRÉSENTS:
Le lord chancelier, Sir Robert P. Collier,
Sir Barnes Peacock, Sir Richard Couch,
Sir Montague E. Smith, Sir Arthur Hiobhouse.

La question à décider dans cette cause est celle de savoir si des terres dans la
province d'Ontari, échues à la couronne à défaut d'héritiers " appartiennent " (dans
le sens dans lequel ce verbe est pris dans "l'Acte de l'Amériqun Britannique du Nord")
à la province d'Ontario ou au Canada.

A. -1884471 Victoria.
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Le statut irnpérial 31 George III, ch. 31, art. 43, établissait que toutes terres qui
seraient par la suite concédées dans les limites de la province du Haut-Canada
(anjourd'hui l'Ontario), seraient cncédées en franc et commun soccage, selon la
tenure en franc et commun soccage en Angleterre. Des deux côtés la plaidoirie a
admis comme point de départ que les terres en question dans la cause étaient sujettes
a ce mode de possession.

En Angleterre toute terre possédée par un sujet, était tenue de quelque seigneur
en ýconsidération de certains serviceS à rendre à ce seigneur, et était regardée en
droit comme dérivant primitivement de la couronne, de sorte que le roi était le
seigneur souverain, ou seigneur suprême, soit méliatement, soit immédiatement, de
toute terre dans le royaume " (Co. Litt.,'65 A.) Le roi avait dominium directum, le
sujet dominium utile (id. 1 A). Le mot "tenure " signifiit ,la relation du tenant en
'seigneur. Le franc et commun soccage était un des anciens modesde tenure <'n
proprietaire peut relever de son seigneur par féacté seulement, et cette relation est
celle du soccage, Litt, art. 118 "), qui par le statut 12, Chs. 11, ch. 34, a été sVbsitTtié
en Angleterre aux teniures précédentes telles que la tettre de chevalier et la tenure
en soccage in capite du roi,.et relevée do différentes conditions féodales. (ependart
quelques unes des conditions prirniives ou 'consé îuences de 'tenure ont été epressé-
ment conservées par ce statut, tandis que d'autres (parmi lesquelles celle du droit
d'échette (escheat), bien que non mentionnées expressément n'ont pas été abandoànèes.

"L'échette (escheat) est un Vieux terme proprement employé lorsque des terres
retournent accidentellement au seigneur de qui elles étaient tenues (Co. Litt. 13 A).
Ailleurs (id 92 B)léchette'est appelée" profit casel, " comme arrivant au seigneur
"par chance et d'une manière inattendte." 'Le writ d'échette, lorsque le tenant
mourait sans héritiers, était en la forme suivante: "Le roi au shérif, etc. Nous
commandons-à A, etc., de rendre à B dis acres de terre avec les dépendances, dans N,
que C tenait de lui et qui doivent lui retourner (recert) comme échette, le dit C étant
mort sans héritiers " (F. N. B. 144 F). S'il y avait un seigneur mesne ou intermé-
diaire, l'échette lui appartenait ; si non ele appartenait au roi.

C'est sans doute l'emploi de ce mot revert dans le writ d'échette qui fait que
certains auteurs ont parié de l'échette cominme d'une ",sorte de réversion." Dans
le sens ordinaire et propre du terme, il ne peut y avoir de réversion en expectative
pour un fief simple. Ce qu'on 'veut dire, c'est que lorsqu'il n'y a plus de tenant le fief
retourne, comme condition de la tenure, au seigneur par qui, ou par les prédécesseu'r
de qui, la tenure a été créée. D'autres écrivains parlent du seigneur comme entraùt
en possession par voie de succession ou d'héritage, ce qui n'est certainement pas
exact. Le droit du tenant (sujet à toutes les charges qu'il peut y avoir ettachées) a
pris fin, et le seigneur entre en possession de son propre droit.

Les profits et produits des ventes de terres échues à la couronne étaient en Angle-
terre partie des revenus casuels héréditaires de la couronne, et (sauf les p 'uvoirs de
dispositions réservées au souverain par les actes de restriction et de la liste civile)
otaient au nombre des revenus héréditaires mis à la disposition du parlement par les
actes de la liste civile passés au commencement du présent règne et de celui qui la
précédé. Ces actes s'étendaient expres'émcnt à tous les revenus casuols venant des
colonies ou des possessions étrangères de la couronne. Mais le droit des différentes
législatures coloniales d'en prendre possession et d'en disposer dans les limites de
leurs territoires respectifs, a été reconnu par le statut impérial 15 et 16 Vic., ch. 39,
et par nu statut impérial antérieur, le 10 et 11 Vict., ch. 1l, confirmant l'acte de la
liste civile du Canada, passé en 18413, après l'union (u iliant et du Bas Canada, leqA
acte acceptait les mesures prises par la législature coloniale pour faire face aux früis
du gouvernement royal au Canada aux lieu et place de "tous ievenus territoriaux et
autres " alors à la disposition de la couronne, ayant naissance en cette provin o; et
de ces revenus (des trois cinquiè nes permanemment, et des deux cinquièmes pendant
la vi de la reine et cinq ans après sa mort) la législature devait avoir plein pouvoir
de dispoer. il est à re narquer que les actes de la liste civile de la province da
Canada ne réservaient pas les échettes comme l'article 12 dc chacun des actes iUpé-
riaux de la liste civile ci-dessus mentionnéo. Cette omission doit avoir été inteutioa--
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nelle, afin que les échettes pussent être à la disposition du gouvei'nement ou de la
législature du Canada et non de la couronne, à la disposition de laquelle elles auraient
été autrement.

Conséquemment, lorsque " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867"
a été passé, le revenu provenant de toutes les échettes à la couronne dans la province
du Canada, appartenait à la législature canadienne.

Cet acte a réuni dans une confédération sous le nom de Canada, la ci-devant pro-
vince du Canada (qu'il divisait en deux nouvelles provinces, Ontario et Québec, cor-
ïespondant avec ce qui avant 1810 avait été le Haut et le Bas-Canada), et les provinces
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.. L'acte a éta.di un gouvernement
et un parlement fédéraux, et des gouvernements et parlements provinciaux, et réparti
entreeux lus pouvoirs, les responsabilités et les droits jugés à propos. En particu-
Jier, il a impo é à la Confédération la charge des dettes publiques générales des diffé-
rentes province- à l'époque de l'union, et lui a attribué (saufquelques exceptions sur
lesquelles tourne principalement la présente question) les revenus publies généraux
des différentes provinces tels qu'ils existaient alors. Cela, par l'article 102 de 'acte ,
qui se lit ainsi: "Tous les droits et revenus que les législatures respectives du Canada,
ce la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, avant et à l'époque de l'union,
1rvaient le pouvoir d'approprier,-sauf ceux réservés par le présent acte aux légis a-
tures respectives des provinces, ou qui seront perçus par elles confortcément aux
pouvoirs spéciaux qui lui sont conférés par le présent acte,-formeront un fonds con-
solidé du revenu pour être approprié au service publie du Canada de la manière et
soumis aux charges prévues par le présent acte."

S'il n'y avait rien eu dans.l'acte qui entrainât une conclusion contraire, Leurs
Seigneuries auraient pu trouver difficile de maintenir que le mot r .enus dans cet
article, ne comprend pas les revenus territoriaux de même que les a a-es, ou que le
droit de la Confédération aux revenus des terres publiques n'entraîne pas le droiu de
disposer des terres elles-mêmes. A moins donc que le revenu casuel provenant des
terres échues à la couronne après l'union soit excepté et réser-vé aux législatures
provinciales dans l'esprit de cet article, il semblerait s'en suivre que ce revenu appar-
tient au fonds consolidé de revenu du Canada. S'il est ainsi excepté et réserié, 11

tombe sous le coup de l'article 126 de l'acte, qui déarète que "les droits et revenus
que les législatures respectives du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du. Nouveau-
Brunswick avaient avant l'union le pouvoir d'approprier, et qui sont par le présent
acte réservés aux gouvernements ou législatures des provinces, et tous les droits et
revenus perçus par elles conformément aux pouvoirs spéciaux qui leur sont con fêrés
par le présent acte, formeront dans chaque province un fonds consolidé de revenu qui
sera approprié au service public de la province "

Pour les raisons mentionnées ci dessus, Leurs Seigneuries considèrent qu'il appar-
ient aux provinces de prouver que les échettes postérieure- à l'unin font part e des

sources de revenu exceptées et réservées aux provinces. Mi si tous leisrevenus
territoriaux ordinaires prenant naissance dans les provinces s-ont :insi excep1é- et
réservés, il n'est pas probable à priori que cette espèce particulière de revenu territo-
:ul casuel (non mentionné expressément) aurait é:é autrement que par accident et
inintentionnellement, transférée au Canada. Les mots du statut doivent être iee
prétés dans leur sens propre quel qu'il soit ; mais si.ce sens est douteux, le icas le
plus logique et probable doit selon Leurs Seigneuries être préférê ! Et ce n'es as
une cire ustance sans poids à l'appui de cette théorie, que "les droits et revenu "
seuls sont attribués au Canada, tandis que les propriétés publiques elles-mêmes d'èir
Paissent les revenus territoriaux se trouvent être attribuées aux provincos.

Les mots qui constituent l'exception dans l'article 102 mentionnent deux sortes
de revenus: (1) "Ceux réservés par le présent ecte aux lérislatures respectives des
provinces; " et (2) "Ceux qui seront perçus par elles conformément aux pouvoirs
spéciaux qui leur sont conférés par le présent acte." Ce n'est que de la première
sorte de ces revenus que Leurs Seigneuries ont à s'occuper, la dernière étant le pro-
duit du pouvoir de "taxation directe dans les limites de la province, dans le but de
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prélever un revenu pour des objets provinciaux," conféré aux législatures provia
ciles p ar l'article 92 de l'acte.

Il n'y a qu'un article de l'acte dans lequel des sources de revenus paraissent être
distinctement réservées aux provinces, c'est-à-dire l'article 109: "Toutes les terres,
mines, minéraux et réserves royales appartenant aux diffêrentes provinces du Cana-
da, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, lors de l'union, et toutes les
sommes d'argent alors dues ou payables pour ces terres, mines, minéraux et réserves
royales, appartiendront aux différentes provinces d'Ontario, de Québec, la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-&runswick, dans lesquels ils sont sis et situés, ou exigibles, res-
tant toujours soumis aux charges dont ils sont grevés, ainsi qu'à tous intérêts autres
que ceux que peut y avoir la proIvince." Les législatures provinciales ne sont pas ici
mentionnées expressément, mais les mots,." appartiendront aux différentes provinces;"
sont évidemment les équivalents des termes employés dans l'article 126; "sont par
le présent acte réserves aux gouvernements ou législatures des provinces respee.
tives." Que cela ne s'cpplique pas à toutes les terres possédées comme propriétés
privées à l'epoque de l'union, cela semble clair par les termes correspondants de l'ar-
tiele 125 : " Nulle terre on propriété appartenant au Canada ou à aucune province en
particulier ne sera sujette à la taxation," qui doivent ne se rapporter qu'aux proprié-
tés publiques. 1 s'agit évidemment des terres, etc., qui à l'époque de 'union étaient
de que!que façon ou dans quelque mesure, publicijuris; et sous ce rapport, l'article
117 (que Leurs Seigneuries ne regardent pas autrement que comme très important)
fait naître un nouvel exemple: "Les diverses provinces conserveron t respectivement
toutes res propriétés publiques dont il n'est pas autrement disposé dans io présent
acte, sujettes au droit du Canada de prendre les terres ou les propriétés publiques
dont il aura besoin pour la fortification ou la dépense du pays."

jeurs Seigneuries, ne sont pas convaincus que l'article 102, lorsqu'il parle de
certaines parties des droits et revenus existant alors comme "réservés aux législa-
tures respectives des provinces," doive être interprété comme se rapportant aux
pouvoirs do législation provinciale conférés par l'article 92. Si même il en était
ainsi, le fait que des pouvoirs exclusifs de législation ont été donnés aux provinces
relativement à" l'administration et à la vente des terres publiques appartenant à la
province," rendrait encore nécessaire d'avoir recours à l'article 109 pour déterminer
quelles sont ces terres publiques. L'étendue du pouvoir provincial de législation
relatif à "la propriété et aux droits civils dans la province," ne saurait être déter-
minée sans que l'on détermine en même temps les pouvoirs et droits du Canada en
vertu des articles .t1 et 102, et on ne saurait trouver en cela beaucoup d'éclAircisse-
ment sur l'étendue des exceptions et des réserves en question.

La plaidoirie en faveur du Canada n'a pas prétendu que tous les revenus terri-
toriaux provenant de1" terres " (et par ce terme doivent être compris tous les biens
fonciers) dans chaque province, appartenant à la couronne à l'époque de l'union, ont
-été réservés aux provinces respectives par l'article 109 et il a été admis qu'il ne
saurait sous ce rappor t être fait de distinction entre les terres de la couronne non
encore concédées et les terres retournées à la couronne par droit d'échette. Mais on
a soutenu qu'à la date de l'union une ligne de démarcation a été établie ev que les
mots ne sont pas suffisants pour comprendre et réserver les terres sur lesquelles
s'exercerait plus tard le droit d'échette et qui à l'époque de l'union étaient des pro-
priélés privées et n'appartenant pas alors à la couronne.

Si le terme "terres" était seul, il serait peut-être difficile de résister à la force de
cet argument. Il serait difficile de dire que le droit du seigneur suprême aux échettes
futures équivalait à "terre lui appartenant," à une époque où la propriété simple était
encore en la possession du tenant réel. Quoique pouvant être regardé comme un
intérêt éventuel dans la propriété, il n'y avait certainement pas dans ce droit un droit

de propriété actuel dans la terre elle-même. Mais le mot "terre " n'est pas seul.
La question repose sur la portée des mots "terres, mines, minéraux et réeerves
royales " dans leur ensemble. Il a été décidé par la cour d'appel do la province de
Quéece que ces mots sont suffisants pour couvrir les échettes ultérieures; et ea
démontrant cette proposition quelques-uns au moins des savants juges de la cour (le
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autres n'exprimant pas d'opinion contraire) ont particulièrement appuyé sur le mot
"royalties " (réserves royales) employé dans cet article. S'il n'y avait que les mots

terres et réserves royales" sans les motsI" mines " et'4 minéraux." il serait clair que
le droit d'êchette incident à la date de l'union, à la tenure en soccage de toutes terres
tenues de la couronne (à quelque époque que ce droit soit exercé), était une
" royalty " appartenant alors à la couronne dans la province, de façon à être réservé
à la province par cet article, et à faire exception à l'article 102. Après mûr examei,
Leurs Seigneuries s'accordent avec le tribunal de Québec à croire que la mention d s
" mines " et " minéraux" dans lo contexte, ne suffit pas à enlever au mot "royalties"
la force qu'il aurait autrement. Il est vrai (comme il a été observé dans quelques-
unes des expressions d'opinion de la majorité des juges de la cour suprême du Canada)
que ce mot " royalties" dans les concessions ou les loyers de mines (de la part de la
couronne ou de celle d'un sujet), a souvent un sens spécial signifiant la partie du
reddendum qui est variable et dépend de la quantité de minéraux obtenus. il elt
encore vrai que dans les concessions de terres dans les possessions britanniques de
l'Amérique du Nord, il a généralement été de pratique de réserver à la couronne,
non seulement les mines royales proprement dites, mais les minéraux en géréral; et
que des concessions ou loyers de mines avaient été faites par la couronne avant
l'union dans la Nouvelle-lEcosse et le Nouveau-Brunswick; et que dans deux actes de
la province de la Nouvelle-Ecosse (l'un relatif aux mines de houille, et l'autre aux
mines et minéraux en général), le mot "royalties" aété employé dans un sens spêeial
et comme s'appliquant aux reddenda variables dans les concessions ou loyers de mines.
Un autre acte de la Nouvelle-Ecosse, de 1849, abandonnant à la législature provin-
ciale les revenus territoriaux et casuels de, la couronne dans la province, a aussi été
mentionné par M. le juge Gwynne. Maisles toi mes de cet acte ressemblent beaucoup
à ceux qui nous occupent; et si le mot "royalties " dans le texte que nous avons à
étudier, ne signifie pas nécessairement et uniquement les reddenda des concessions ou
loyers de mines, il n'a pas non plus nécessairement et uniquement ce sens dans le
statut mentionné.

Il paraît cependant à Leurs Seigneuries qu'il serait faux de dire, parce que le mot
"royalties " dans ce contexte ne serait pas inutile ou vide de sens si on le regardait
comme se rapportant aux mines et minéraux, qu'il doive pour cela être limité à ces
snjets. Elles ne voient pas pourquoi le mot n'aurait pas son sens premier et propre,
relativement (au moins) à tous les sujets avec lesquels on le trouvne associé ici, par
rapport aux terres de même qu'aux mines et minéraux. Même relativmuent aux
mines et minéraux, il signifie ici nécessairement les droits appartenait à la couronne,
jure corono. Le coût général de tout l'article est d'une haute nature politique; c'est
l'attribution des droits 'erritoriaux royaux, pour des fins fiscales et gvernementales,
aux pro vinces dans lesquelles ces droite prennent naissance. C'est .ue saine maxime
de droit, que tout mot doit primáî facie être interpéé dans son sens premier et naturel,
à moins que le sujet ou le contexte n'exigent un sens secondaire ou plus restreint.
Dans son sens premier et naturel, le mot "royalties " n'est que la traIuction anglaise
ou l'équivalent de regalités, jura regalia, jura regia (voir, au mot "royalis" l'Interpre
ter de Cowe le Law Lexicon de Wharton, et les dictionnaires de Droi Ld, Loralin et
de Jacobs). Regalia et regali(ates, selon Ducange sont des jura rega; et Speiman
(loss. Arch.) dit " Regalia dicunturjura omnia ad fisumn spectantia." Le sujet a été
discuté avec beaucoup de profondeur et de savoir, dans Dyke vs. Watford (5 Moore,
P.C 634), dans laquelle une concession de la couronne de jura regalia, appartenant au
comté paatin. de Lancaster, a été considérée comme concédant un droit à bond
vacantia.

"Que c'est un jus (dit M. Ellis dans sa savante plaidoirie, id., p. 480), la chose
est indiscutable; le droit est également regale; car la couronne le possède générale-
ment en Angleterre par prérogative royale, et il passe à l'héritier de la couronne et
non pas à l'héritier ou représentant personnel du souverain. Il en est do même de ce
droit que du droit d'échette, que des droits aux terres entre les lignes des hautes et des
basses eaux, aux biens des félons, aux trésors, trouvés, et que des autres droits ana-
logues." Leurs Seigaeuries sont de cet avis, eteconsidèrent que tel a été l'opinion
affirmée par le jugement de Sa Majesté en conseil dans cette cause.
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Leurs Seigneuries n'ont pas aujourd'hui à décider si le mot "royalties" dans
l'article 109 de l'I"Acte de l'Amérique Britannique du Nerd de 1867," s'étend à
d'autres droits royaux que ceux qui se rapportent aux "terres," aux "mines " et aux
"minéraux," Ce qu'il y a à décider c'est s'il doit être restreint aux droits se rappor-
tant aux mines et minéraux, à l'exclusion de ceux (comme le droit d'échette), qui se
rapportent aux terres. Leurs Seigneuries ne trouvent, ni dans le sujet, ni dans le
contexte, ni dans aucune partie de l'acte, rien qui justifie pareille restriction du sens
de ce mot. L'interprétation plus étendue (qu'elles regardent comme en elle-même la
plus propre et la plus naturelle) paraît aussi convenir le plus à la nature et aux fins
générales de cette disposition particulière de la loi, qui comprend assurément tous les
autres revenus territoriaux ordinaires de la couronne prenant naissance dans les pro-
vinces respectives.

Leurs Seigneuries sont arrivées à la conclusion que l'échette en question appar-
tient à la province d'Ontario, et elles expriment humblement à Sa Majesté l'opinion
que le jugement dont est appel devrait être renveisé, et que celui du vice-chancelier
et celui de la cour d'appel de l'Ontario devraient être confirmés. Ce n'est pas sans
plaisir que Leurs Seigneuries observent que là-dessus les cours d'appel de Québec et
de l'Ontario sont d'accord, et que tout en différant d'opinion en cela avec quatre juges
constituant la majorité de la cour Supiême du Canada, leur avis est partagé par deux
des juges de ce tribunal, y compris le juge en chef, qui n'ont pas approuvé la décision
rendue.

Cette question étant d'une nature publique, Leurs Seigneuries ne voient pas qu'il
y ait lieu de prononcer sur les frais.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 10 août 1880.

J'ai l'honneur de soumettre au conseil une lettre de l'honorable William
McDougall, relative à la cause du procureur général vs. O'Reilly, dans laquelle juge-
ment a dernièrement été rendu par la cour d'appel de l'Ontario.

Comme on voit par cette lettre, la cause entraîne la question de savoir si le gou.
vernement du Canada ou celui d'une province a droit aux biens d'une succession
retournant à la couronne à défaut d'héritiers.

La question est très importante, et je recommande que l'autorisation soit donnée
de prendre les mesures nécessaires aux frais du gouvernement pour que la cause soit
portée à la cour suprême du Canada, pour qu'il soit rendu à ce sujet un jugement
fédéral, l'appel devant être limité à la question générale mentionnée ci-dessus, et les
frais s'y rattachant devant être payés à même le crédit pour l'adminisration de la
justice.

JAS. McDONALD, ministre de la justice.

OTTAWA, 4 août 1880.
MoNsIEUR,-J'ai l'bonneur de vous soumettre, comme procureur général du

Canada et comme gardien des prérogatives de la couronne au Canada, une question
qui s'est présentés dans la cause en déshérence du procurcur générai (de l'Ontario),
O'IReiley et al, dans laquelle jugement vient d'être rendu par la cour d'appel
de l'Ontario.

Un nommé Andrew Mercer, sujet britannique, possédant d'importants biens réels
et personnels dans la province d'Ontario, achetés de la façon ordinaire do propriétaires
particuliers, est mort sans testament en 1871, laissant son fils Andrew Mercer et sa
mère, la femme réputée du dit Andrew Mercer en premier lieu nommé, en possession
de sa maison, de sa propriété personnelle et des titres à ses biens-fonds.

Le procureur général de la province, partant de l'idée que le fils n'était pas issu
d'un mariage légal et que les biens réels et personnels du père retournaient à la
couronne, représentée par lui, prit alors possession de l'argent et des biens personnels
du défunt sans avoir recours à des procédures judiciaires, gràce à l'acquiescement de
l'avocat auquel le fils avait confié la garde des papiers de son père.

9
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Après que certaines poursuites en chancellerie, dans lesquelles se présentèrent la
question de la validité d'un tostament trouvé parmi les papiers du dêunt, et la ques-
tion du mariage réputé de la mère et du père de Andrew F. Mercer, eussent été déci-
dées contre A. F. Mercer, le procureur général commença des procedures dans la
Même cour pour le priver dos biens réels de son père dont il était encore en posses-
sion. A cela, A. F. Mercer oppose plusieurs chefs de défense qui sont exposés dans
le cahier d'appel ci-joint. Le vice-chancelier renvoya la défense, et son jugement vient
d'être confirmé par la cour d'appel.

Ayant donné à M. A. F. Mercer l'opinion que depuis 1867, les biens retournant à
la couronne par droit de délérence, ne reviennent pas à la législature provinciale, et
que le procureur'général provincial n'est pas l'officier auquel il appartient de repré-
senter Sa Majesté en pareils cas, et croyant que le jugement de la cour d'appel de
l'Ontario ne saurait être confirm par-la cour suprême ou par le comité judiciaire du
Conseil privé, je prends la liberté de vous demander si vous ne croyez pas que dans un
pareil cas il vous appartient de vous charger, pour Sa Majesté, du soin d'un appel à
un tribunal plus élevé, et de la conduite de la cause, en ce qui concerne les préroga-
tives de la couronne au Canada.

Le procureur général a sommé le défendant Mercer d'appeler immédiatement ou
de se soumettre vu jugement comme final et d'abandonner possession.

A ma demande, il a obtenu un léger délai, pour qu'il pût fournir le cautionne-
ment nécessaire à un appel. Il manque des moyens nécessaires, et à moins que vous
M'interveniez de la part de la couronne, que vous représentez, l'importante question du
droit constitutionnel de Sa Majestê d'être représentée dans l'Ontario, et, je présume,
dans toutes les autres provinces de la Confédération, on matiore d'échette, sera consi-
dé éa comme ayant été réglée par ce jugement en faveur du procureur général de la
province. Le raisonnement de savants juges de la cour suprême dans la cause du
Grand Sceau, de même que dans d'autres causes reposant sur la distribution des
attributions entre les gouvernements provinciaux et général, paraît être à l'appui de
la doctrine que j'ai défendue dans la cour d'appel en cette cause, et je serai bien aise
d'apprendre, sans délai, ce que vous croyez de votre devoir de faire en cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, mionsisur, votre obéissant serviteur,
WM. McDOUGALL.

L'honorable ministre de la milice.

P.S.-J'ajoute qu'à l'époque où le procureur général a entrepris l'administration
de la succession, celle ci étai estimée à $150,000.

I.Prour d'un comnité de l'honorable Conseil privé, approuvépa- Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 2: avril 1880.

Sur un rapport dc l'honorable ministre de la justice en date du 10 avril 1880,
soumettant une lettre de l'honorable William MeDougali, relaivement à la cause du
procureur général O'Reilley, dans laquelle jugement a récemment été rendu par la
cour d'appel de l'Ontario,

Comme on voit par cette lettre, la cause entraine la question de savoir si le gou-
vernement du Canada ou celui d'une province a droit aux biens d'une succession
retournant à la couronne à défaut d'héritiers.

Que la question est très importante, et je recommande que l'autorisation soit donnée
de prendre les mesures nécessaires aux frais du gouvernement pour que la cause soit
portée à la cour suprême du Canada, pour qu'il soit rendu à ce sujet un jugement
final, l'appel devant être limité à la question générale men tionnée ci-dessus, et les
frais s'y rattachant devant être payés à même le crédit pour l'administration de la
justice.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre
Excellence.

JOHN J. McGEE, greffier, Conseil privé.
10
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Re Déshérence Mercer-Le procureur général vs. O'Reilley.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 24 avril 1880.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de vous informer que le gouvernement fédéral a l'in-
tention de se charger de la conduite et des frais d'un appel à la cour suprême, du
récent jugement de la cour d'appel de l'Ontario confirinant le jugement de la cour de
chancellerie, par lequel la défense du défendeur a été rejetée.

Comme vous le savez sans doute, la cause implique la question du droit du gou-
vernement fédéral ou des gouvernements provinciaux aux biens retournant à la cou-
ronne à défaut d'héritiers.

La décision de la cour d'appel admet le droit des provinces, et l'appel sera
restreint à cette question.

Je dois vous demander de voir M. Joseph McDougall, qui représente le 'défen-
deur, pour parfa're l'appel et lui dire que j'ai écrit au député du procureur général au
sujet de la garantie des frais d'appel.

Votre obéissant serviteur,
Z. A. LASH, député du ministre de la justice.

J. A. MACDONELL, avocat,,Toronto.

P. S.-Veuillez m'envoyer une copie de l'exposé de la cause en appel avant qu'il
soit arrêté par le juge.-Z. A. L.

Ré Déshérence Mercer.-Le procureur général vs. O'Reilly.
ToRONTO, 27 avril 1880.

MoNSIEUR,-Sur réception de votre lettre d'hier, je suis immédiatement allé voir
M. Joseph MeDongall, l'avocat du défendeur, au sujet de l'affaire ci-dessus, pour
m'assurer si l'appel avait été parfait.. Il m'informe que dans une entrevue qu'il a
eue vendredi dernier avec le procureur général de lOntario, celui-ci a exprimé le
désir de voir la question relative au droit d'échette soumise comme cas spécial à la
cour suprême, sans égard aux faits de la cause. M. McDougali dit qu'il n'était pas
libre de donner son consentement à la chose avant d'avoir consulté l'honorable
William McDougall, qui est le premier conseil dans la cause, et qui l'a plaidée en
cour d'appel. M. William McDougall est en ce moment à Ottawa, et M. J.
McDougall a dit qu'il lui écrirait et lui demanderait de s'entendre avec vous à ce
sujet afin que vous puissiez décider ensemble de quelle façon la cause sera soumise à
la cour suprême. M. J. McDougall m'a paru désirer que la question soit portée à la
cour suprême, dans cette cause, vu qu'il a été attaché à celle-ci depuis son origine et
qu'il veut la voir soumise à un tribunal de dernier ressort. Il dit que la le raison
d'appel mentionnée dans le cahier d'appel que je vous envoie, soulèvera la question
relative au droit du procureur général d'une province de représenter la couronne au
lieu du procureur général du Canada, ettil croit que la 12e et la 13e raison devraient
être aussi données, bien qu'il me semble que la 1le raison suffise pour ce point, et
que ces deux raisons sont plutôt des questions d'argumentation à l'appui du droit du
procureur général du Canada de représenter la couronne et de procéder pour elle dans
pareilles affaires, pour la raison que le revenu dérivé de ces sources fait partie du
fonds consolidé du Canada.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. A. MACDONELL,

T. A. LAsH, député du ministre de la justice.

Re succession Mcrcer-JLie procureur général vs. OReily.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, 6 septembre 1880.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander un rapport sur l'état actuel de
cette cause.

Votre ol,éssant serviteur,
Z. A. LASH, député du ministr. de la j istice.

M. J. A. MACDCNELL, avocat, Toronto.
108 a-2 il

47 Victoria. A. 1884



4 Documents de la Session (No: 117)

Re succession Mercer--Le procureur général vs. O'Reilly.
10 EoUmrT C 'ran3ERs, COIN DES RUEs ADELAIDE ET VICTORIA,

TORONTO, 9 septembre 1880.
MoNsIEU'R,-Il m'a été impossible de voir M. J. McDougall hier, mais je viens de

réussir à avoir une entrevue avec lui. Il a écrit par le courrier d'hier soir à son père,
l'honorable William McDougall, au sujet de cette cause, et de la façon de la porter à
la cour suprême. Il n'a pas encore reçu une réponse, mais en attend une demain, et
il s'entendra immédiatement avec moi pour que nous puissions préparer l'exposé
spécial, s'il est décidé que la cause sera présenté, de cette façon-et le factum.
J'espère que la rédaction sera faite lundi ou mardi prochain. Elle sera alors envoyée
à M. William McDougall, pour qu'il vous rencontre et l'examine avec vous. Quand
notre décision sera prise, je verrai le procureur général de l'Ontario et tâcherai
d'obtenir son assentiment afin que l'audition de la couse puisse être fixée à la pro-
chaine session de la cour suprême.

Votre obéissant serviteur,
J. A. MACDONALD.

Député du ministre de la justice.

Dépêche télégraphique à Z. A. Lash, Saiint.Vincent-de Paul.
LANCASTER, 16 septembre 1880.

Quand puis-je vous rencontrer et où ?
Ils'est élevé une difficulté dans l'affaire de la succession Mercer. Mowat s'oppose

à un appel à la cour suprê me de la cause d u procureur général vs O'Reilly, et ne con-
sentira qu'à la soumission d'un exposé spécial. William MeDougalt mande à Joseph
d'insister sur un appel dans procureur général pS O'Réilly. La chose-doit être réglée
de suite ou nous manquerons la session de la cour et peut-être perdrons le droit d'appel.
M. Mowat viendra à Ottawa s'il est récessaire, mais ce serait malcommode pour lui.
Je crois que nous ferons bien de rencontrer William McDougall immédiatement.
Mowat croit qu'il peut réussir en s'opposant à l'appel dans la cause O'Reilly.
Répondez vite ici.

J. A. MACDONELL.
Re cause de déshérence.

DÉPARTEMENT DE L A JUSTICE, OTTAwVA, 20 septembre 1880.
MoNsIEuR,-Dans le cas où il serait nécessaire de donner un cautionnement pour

parfaire l'appel à la cour suprême dans la cause du procureur général vs O'Reilly,
veuillez fournir les fonds ou les cautions nécessaires. Le gouvernement promet
naturellement que les cautions ne seront pas inquiétées pour aucuns frais, et que
l'argent que vous pourrez disposer comme garantie ne soit pas employé pour. payer
les frais.

Bien à vous,

.A. MACDONELL, Toronto, Z A. LASH, député du ministre de la justice.

Dépêche télégraphique à l'honorable O. Nowat, Toronto, re déshérence.
MoNsIEUR,-Le ministre de la justice consentira à un exposé spécial, mais ne peut

s'engager à s'occuper de porter la question devant le comité judiciaire, quelle que soit
la décision rendue ici. Votre gouvernement devra prendre seul le soin d'un pareil
appel. Répondez.

Z. A. LASH.
Téégramme à Z A. Lash, député du ministre de la justice.

TORoNTo, 21 septembre 1880.
-En avril dernier vous avez mentionné que le secrétaire d'Etat écrirait une lettre

déclarant que le Canada se rendrait responsable pour les frais, d'appel à la cur
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suprême dans la cause de la succession Mercer. Veuillez me télégraphier que votre
gouvernement se rend responsable de ces frais, et la lettre formelle pourra attendre.

J. Ci. SCOTT.

Dépêche té'égraphique, du député du ministre de la justice à J. G. Scott, député du
procureur général, Toronto.

OTTAWA, 21 septembre 1880.
Ce gouvernement se rend responsable à votre gouvernement des frais d'appel à

la cour suprême dans la cause du procureur général vs O'Reilly, si ces frais sont
adjugés au:répondant.

Z.A. LASH.

Dépêche télégraphique à Z. A. Lash, député du ministre de la justice.
ToRONTO, 23 septembre 188).

McDougall refuse de limiter l'appel Mercer, selon votre lettre du 22 avril,
Veuillez lui écrire. Répondez.

J. G. SCOTT.

Dép êhe té'éyraphique à Z. A. Lash, député du ministre de la justice.
TonoNTo, 23 septembre 1880.

Depuis ma dépêche d'aujourd'hui, McDougall a consenti à limiter l'appel selon
votre lettre.

J. G. SCOTIP.

Rne Mercer, le procureur général vs OReilly.

ToRoNTo, 24 septembre 1830.

MONsIEuR,-M. McDougall et moi nous sommes entendus avec le procureur
gérral et M. Edgar, son solliciteur, et la cause sera inscrite demain pourla prochaine
session de la cour suprême; la seule question soulevée est celle du droit du gouverne-
ment provincial aux terres tombées en êchette. L'imprýession des jugements des
cours inférieures et du factum sera terminée cette après-midi, et je vous en enverrai
un exemplaire demain. Les imprimeurs paraissent vouloir être payés aussitôt que
possible, et je serai bien aise de recevoir de vous un chèque de $100 en à compte de
frais et déboursés. M. McDougall et moi nous sommes entendus relativement aux
frais des solliciteurs.

Votre otéissant serviteur,
J. A. MAGJDONELL.

Député du ministre de la justice.

Be Mehr er.

ToRoNTo, 27 septembre 1880.
MONSIEUJR,-Je vous envoie sous ce pli lexpo-é d'appel et le factum de l'appelant.

J. A. MACDONELL.
Député du ministre de la jusice.

ToRoNTo, 23 novembre 1881.

MONSIEUR,-En conséquence de la décision de la cour suprême dans la cause de
la successionMercer, je crois qu'ilvaut mieux que j'obtienne l'assentiment de votre
gouvernement à ce que je continue à agir coinme administrateur jusqu'à ce que la
décision soit renversée, et avec la liberté de discrétion que j'ai déjà exercée, pour
retirer ou faire garantir les revenus, régler avec les débiteurs et autrement admi-
nistrés la succession, et je n'entends en aucune éventualité possible, être tenu d'au-
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cunes pertes résultant d'actes ou d'omissions dont le gouvernement d'Ontario se
tiendrait responsable.

Cet arrangement devant continuer jusqu'à la décision du Conseil privé.
J'ai l'honneur, etc.,

O. MOWAT, procureur général,
L'honorable sir ALEX. CAMPBELL, ministre de la justice.

Re Deshérence Mercer.
DÉPARTEMENT DU PROCUREUR GÉNÉRAL, ONTARIO, ToRONTO 13 mars 1882.

MON CHER MONSIEUR,-Dans le but de faciliter au Conseil privé l'étude de l'appel
en cette cause, le procureur général se propose de faire imprimer les statuts provin-
ciaux mentionnés dans les jugemeits, de même que certains papiers d'Etat, sous
forme d'annexe au dossier.

Je vous envoie une liste de ce qu'il se propose de faire imprimer. Il sera bien
aise d'apprendre que cette idée est approuvée par le ministre de la justice, et alors
l'annexe pourra être soumise par l'appelant et l'intimé. Je serai bien aise d'ajouter
ce que vous pourriez désirer faire insérer.

Bien à vous,
J. G. SCOTT,

Député du procureur général.
Z. A. LAsH, député du ministre de la justice.

TABLE.

1. Acte de l'A. B. duN.-Art. 9,12, 63, 64, 65, 82, 88, 91, sous-art. 8 ; art. 92,
sous-art. 1, 4, 5, 13, 16; art. 102-107, 117-126, 134, 135, 136, 139, 140, ainsi que la
troisième annexe.

2. L'acte désavoué de l'Oatario, 37 Vic., ch. 8, relatif aux échettes et confis-
cations.

3. Les decaments présentés à la législature de l'Ontario n° 34 de 1875-76 et
n° 22 de 1877, contenant la correspondance, etc., entre les gouvernements du Canada
et de l'Ontario.

4. Acte de l'Ontario 10 Vic., ch. 3, relatif aux échettes et confiscations, aujour-
d'hui S. R. O., ch. 94.

5. Les articles du 41 Vic., ch. 2 (Ontario) donnant à Mercer l'usufruit d'une
partie de la fortune de son père.

6. Rapport du procureur général de l'Ontario, en date du 20 février 1878 ; docu-
ments présentés à la législature de l'Ontario, n° 33 de la même année.

7. 9 Vic., ch. 114 (Canada).
DJépêche au député du ministre de la justice, re Mercer.

ToRoNTo, 17 mars 1882.
Avis de demande d'appel au Conseil privé vient de m'être signifié.

J. A. MACDONELL.
Re Mercer-le procureur général vs O'Reilly,

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer ci-inclus, copie d'un arrêté du
Conseil privé de Sa Majesté, accordant au demandeur en cette cause permission d'ap-
peler de la décision de la cour suprême, cette copie m'ayant été signifiée ce matin.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. A. MACDONELL.

Mercer vs le procureur général de l'Ontario.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 8 mai 1882.

MoNSIEUR,-Je suis chargé par le ministre de la justice de dire qu'il préfère que
cette cause prenne son cours ordinaire, et que le cahier d'appel ne contienne que les
documents requis par la pratique du Conseil privé.
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Je dois aussi vous demander de me laisser savoir qui le procureur gééral de
l'Ontario a retenu comme conseil en Angleterre, vu que le ministre ne désire pas
demander les services de la même personne.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

J. G. SCOTT, député du procureur général, Toronto.

Mercer vs. le procureur général.

DÉPARTEMENT DU PROCUREUR GÉNÉRAL, ONTARIO, ToRoNTo, 12 mai 1832.

MoNSIEUR,-En réponse à la vôtre du 8 courant, relative à la cause ci-dessus, je
dois vous dire que M. Benjamin a été retenu pour l'Ontario. Je ne puis vous donner
le nom des autres conseils, car leur choix a été jusqu'à un certain point laissé entre
les mains de MM. Freshfields et Williams, nos solliciteurs.

Votre obéissant serviteur,
J. G. SCOTT, député du procureur général.

GEo. W. BURBIDGE, député du ministre de-la justice.

Re procureur général de l'Ontario vs. Mercer.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 30 mai 1882.

MESSIEURS,-Je suis chargé par le ministre de la justice de vous prier d'agir pour
le gouvernement du Canada dans l'appel que va prendre le gouvernement de l'Onta-
rio dans cette cause. Voulez-vous avoir l'obligeance de veiller les procédures et d'in-
former ce département si elles ne sont pas conduites suivant la pratique ordinaire du
Conseil privé; et aussi de tenir le département au courant des progrès de la cause, et
lui donner à temps avis de la date de l'audition de la cause, pour qu'un conseil soit
engagé pour représenter le gouvernement fédéral.

J'ai l'honneur d'être, votre très obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

MM. BOMPAS, BISCoFF et DoDGSoN, 4, rue Great Winchester, Londres, Ang.

Re procureur général vs. Mercer.
4, RUE GREAT WINCHESTER, LoNDRES, E.C., 14 juin 1882.

CHER MoNSIEUR, IL-Nous avons le plaisir d'accuser réception de votre lettre du 30
dernier, nous demandant d'agir pour le gouvernement du Canada dans cet appel, et
nous vous en remercions. Nous donnerons toute attention à l'affaire et vous tiendrons
au courant,

Nous avons l'honneur d'être, cher monsieur, sincèrement à vous,
BOMPAS, BISCHOFF ET DODGSON.

GEO. W. BURBIDGE, département de la justice, Ottawa.

DÉPARTEMENT DU PROCUREUR GÉNÉRAL, ONTARIO, ToRoNTo, 12 juillet 1882

MON CHiR MONsIEUR,-Je vous envoie par la poste aux livres un exemplaire du
dossier et de l'annexe de l'appelant dans la _cause du procureur général vs. Mercer.
Naturellement vos agents à Londres recevront du bureau du Conseil privé le nombre
d'exemplaires auxquels ils ont droit.

Bien à vous,
J. G. SCOTT.

GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice,

Le procureur généril de l'Ontorio vs. Mercer.
4, R TE GREAT WINCHTESTER, LONDRES, E.C., 14 juillet 1882.

CHER MoNSIEUR,--Nous avons l'honneur de faire rapport que depuis que nous
avons comparu pour l'intimé, nous avons reç: la requète d'appel et des exemplaires
du dossier préparé au Canada.
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Nous avons écrit aux solliciteurs de l'appelant pour qu'ils nous fournissent des
exemplaires du jugement du juge en chef de la cour d'appel. Ce document s'étant
trouvé égaré n'avait pu être joint au dossier. On nous informe qu'il a été retrouvé
depuis.

Nous avons retenu les services du solliciteur général (sir Farrer Herschell, C.R)
et de M. John Rigley, C.R., l'un des membres les plus importants du barreau en équité.
Nous aurons aussi les services de notre junior ordinaire, M. Jeune.

Les solliciteurs de l'appelant ont retenu les services de M.·Benjamin, C. R., et de
M. Horace Lavey, C.R.

Nous joignons à la présente un exemplaire de la requête do l'appelant, sur laquelle
l'appel au Conseil privé a été accordé. Cette requête mentionne des matières qui ne
paraissent pas au dossier, et nous serions bien aise que vous fissiez contrôler les asser-
tions et que vous nous informiez si les faits mentionnés sont corrects.

L'appel à la cour suprême du Canada, a été d'après convention, restreint à une
seule question, celle de savoir si le Canada ou bien la province a droit aux terres
tombées en échette. Nous ne sommes pas tout à fait sûrs si cette convention s'éten-
drait au présent appel si votre gouvernement désirait faire plaider les autres ques-
tions.

Nous supposons cependant que vous ne désirez pas cela, et que vous ne tenez
qu'à faire décider la question principale. Veuillez nous laisser savoir s'il n'en est pas
ainsi.

Si vous pouviez sans inconvénient nous envoyer des exemplaires du premier et du
second volume des rapports judiciaires de Québec, contenant deux causes mentionnées
dans les jugements, nousvous serions bien obligés.

Nous sommes, cher monsieur, sincèrement à vous,
BOMPAS, BISCHOFF, ET DODLISON.

GEO. W. EURBIDGE, député du ministre de la justice.

Re procureur général de ' Oitario vs. Mercer.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 13 juillet 1882.

MESSIEURs,-Je suis chargé par le ministre de la justice de vous demander de ne
pas pousser les procédures dans cette affaire d'ici à ce que vous receviez de nouvelles
instructions sous ce rapport.

J'ai l'honneur d'être, messieurs, votre oléissant serviteur,
GEO. W. :BURBIDGE.

MM.;BoMPA s,*BiscuoFF et DoDGSoN, 4 rue Great Winchester, Londres, Angl.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAwA, 13 juillet 1882.

MoN CHER MONsIEUR,-J'ai votre lettre du 12 courant, et j'ai aussi reçu la bLte
contenant le cahier dans la cause du procureur général vs. Mercer.

Bien à vous,
GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

J. G. SCOTT, député du procureur général, Toronto.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 17 jaillet 1882.

MONsIEUR,-Je suis chargé par le ministre de la justice de vous demander si vous
croyez qu'il serait bon d'envoyer un conseil en Angleterre pour les causes Doutre et
Mercer, lorsqu'elles se présenteront; je dois aussi vous demander si dans le cas où
vous croiriez qu'il serait bon d'envoyer un conseil canadien, vous seriez disposé à
représenter le gouvernement.

Veuillez être assez bon aussi pour me dire si vous pensez qu'un arrangement
pourrait être fait pour présenter les deux causes en même temps au Conseil privé.
Naturellement la cause Doutre n'est pas aussi avancée que la cause Mercer, mais l'une
pourrait être avancée et l'autre retardée.

Je suis, monsieur, votre obéiss:int serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

Z. A. LAsH, C.R., Toronto.
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ToPONTO, 20 juillet 1882.

MoNSIETJR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 17 courant,
dans laquelle vous me demandez si je crois qu'il serait bon d'envoyer un cnseil en
Angleterre peur les eau-es Doutre et Mercer, et si, dans le cas où je croirais qu'il
serait bon d'envoyer un conseil canadien, je serais disposé à représenter le gouverne-
ment.

Dans les deux causes, les questions sont des questions de droit, et peuvent
abstraitement sans doute être aussi bien plaidées par des conseils anglais que des
conseils canadiens.

Dans la cause Mercer en particulier, les questions ne sont pas affectées par des
considérations d'une matière locale avec lesquelles les avocats anglais pourraient
n'être pas familiers.

Les questions dépendent et relèvent entièrement de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, dont le Conseil privé s'est déjà beaucoup occupé.

Dans la cause Doutre, cependant, bien que des questions de droit, les questions en
jeu sont grandement influencées par des considérations locales, et je crois qu'il serait
mieux que quelqu'un de familier avec les conditions du barreau dans les différentes
provinces de la Confédération, et avec la manière dont sont conduites les affaires
judiciaires du gouvernement, devrait être pré-ent soit à l'audition de la cause ou à la
demande de la permission d'appeler.

Tout en croyant que la cause Mercer peut être bien plaidée par un conseil anglais
seulement, je pense cependa' t, vu la grande importance des principes en jeu, qu'il
serait bon qu'un conseil canadien représentât le gouvernement à l'audition, d'autant
plus que je crois que le gouvernement de l'Ontario a l'intention de se faire représenter
par un conseil canadien de même que par un conseil anglais.

Quant à aller moi-même en Angleterre, je crains que pour cet automne et l'hiver
prochain mes affaires ne me permettront pas d'accepter la charge si les causes doivent
être plaidées à la session de l'automne ou à celle de l'hiver. Si, cependant, les causes
ne se-prêsentent pas avant la session d'éé du comité judiciaire, je serai heureux
d'accepter votre offre.

Vous ne m'avez pas dit dans votre lettre où en est la cause Mercer; quant à la
cause Doutre, il semble prématuré de suggérér des arrangements pour faire entendre
les deux causes en même temps, d'autant plus que dans cette caus3 la permission
d'appeler n'a pas encore même été obtenue.

Voulez vous avoir l'obligeance d'exprimer au ministre de la justice mes remer-
ciements pour son offre de ces causes.

J'ai l'honneur d'être votre obéissant serviteur,
Z. A. LASH.

GEo. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

Le procureur général de l'Ontario vs. Mercer.

4, RUE GREAT WINCHESTER, LONDREs, EC., 25 juillet 1882.

CHER MONSIEUR,-Nous avons le plaisir d'accuser réception de votre lettre du
13 courant, nous informant que le ministre de la justice déire que nous ne poussions
pas les procédures dans cette affaire d'ici à ce que nous recevions de nouvelles
instructions.

Nous avons remis les papiers au conseil pour qu'il arrête la cause de l'intimé,
mais nous ne ferons rien de plus d'ici à nouvel ordre. A proprement parler rien ne
peut être fait avant novembre, car nous sommes à la veille des grandes vacances.

Nous pouvons mentionner que la lecture du dossier nous a laissés sous une
impression favorable au gouvernement fédéral.

-Nous avons l'honneur d'être, cher monsieur, à vous sincè'rement,
BOMPAS, BISCHOFF ET DODGSON.

GEo. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.
17
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Le procureur générai de l'Ontario vs. Mercer.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, 7 août 1882.
MONSIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 dernier.

Votre choix de la personne que vous nommez comme conseil est approuvé. Le
dernier paragraphe de ma lettre du 30 mai impliquait que le nombre des conseils ne
devrait pas être arrêté sans l'autorisation de ce département, vu que l'honorable
ministre de la justice était, comme il est encore, indécis sur la question de se faire
représenter par un avocat canadien de même que par un avocat anglais.

Comme le ministre aura à répondre au parlement de la façon dont il aura veillé
aux frais de cette cause, vous comprendrez qu'il n'est que raisonnable qu'il ait ru
moins l'occasion de décider sur le nombre d'avocats à employer.

GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.
MM. BoMPAs, BISCHOFF ET DoDGsoN,

4, rue Great Winchester, Londres, E.C., Ang.

Rie procureur général Vs. Mercer.
4, RUE GREAT WINCHESTER LONDRES, 14 septembre 1882.

MoNsiEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 août, à laquelle
nous aurions répondu plus tôt n'eût été l'absence de celui de nous qui s'occupe parti-
culièrement de la cause.

Nous sommes heureux d'apprendre que le choix du conseil que nous avons fait
est approuvé, mais en même temps nous regrettons d'avoir mal compris le dernier
paragraphe de votre lettre du 30 mai dernier que vous mentionnez. Autrement, nous
aurions assurément suivi vos instructions relativement aux conseils. Notre pratique
est de n'en agir ainsi que lorsque le désir en est particulièrement exprimé. Dans
une cause aussi compliquée et d'une pareille importance, il n'est pas considéré de trop
ici d'avoir trois avocats anglais et un avocat colonial, bien que le Conseil privé, comme
vous savez, n'entend que deux avocats, et que les honorares de deux avocats seule-
ment ne soient taxés contre la partie perdante.

Nous sommes, cher monsieur, à vous sincèrement,
BOMPAS, BISCHOFF ET DODGSON.

GEO. W. BlURBIDGE, député du ministre de la justice.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 15 septembre 1882.

MONsIEUR,-Au sujet de votre lettre du 14 juillet dernier et de ma réponse du 7
dernier, j'ai l'honneur de vous dire que la correspondance a été soumise au ministre
de la justice depuis son retour, comme il était absent lorsque je vous ai écrit.

Il désire que les services du solliciteur général sir Farrer Hershell, C.R., soient
retenus dans la cause. Quant à M. Rigby, C.R., et à votre junior ordinaire, M. Jeune,
le ministre désire que leurs honoraires leurs soient payés et que vous leur expliquiez
que c'est par erreur et sans l'auto. isation du département qu'ils ont été retenus, et
que dorénavant lers services ne seront pas requis dans la cause,

Le ministre me charge aussi de dire que tout en étant toujurs bien aise de rece-
voir vos suggestions au sujet du choix des avocats, il aime mieux qu'à l'avenir, excepté
peut-être dans des circonstances particulières, vous nengagiez pas d'avocats sans
instructions de ce département.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. BURsiBIDGE, député du ministre de la justice.

MM. EOMPAS, BISCHOFF ET DoDOSoN, 4, rue Great Winchester, Londres, Ang.

Le procuri ur général vs. Mercer.
4, RUE GREAT WINCHESTER, LONDRES, 6 octobre 182.

CHER MoNSIEUR,--Nous avons eu le plaisir de recevoir votre lettre du 15 dernier,
et, prendre note des instructions du ministre de la justice relatives à l'engagement
des avocats dans cette cause et à l'avenir.
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Il y a deux bns environ, sir John Macdonald nous avait donné instruction de
retenir d'une façan générale les services de sir Farrer Herschel], C. R., S. G., pour le
gouvernement canadien. En conséquence, suivant la pratique ici, il nous faut retenir
spécialement les services de sir Farrer pour chaque cause dans laquelle nous avons
l'honneur de représenter le gouvernement canadien. Veuillez nous dire si nous con-
tinuerons d'en agir ainsi.

Nous sommes, cher monsieur, bien à vous,
BOYPAS, BISCHOFF ET DODG3ON.

GEo. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice,

DÉPARTEMENT DU PRocURU GÉNÉRAL, ToRoNTo, 11 octobre 1882.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la vôtre du 9 octobre, accom-

pagnée d'exemplaires de documents appartenant à la cause du procureur général vs.
O'Reilly.

Vo're o éissaut serviteur,
J. G. St 'OTT, député du procureur général.

GEo. W. BURBIDGE, député du ministre de la Jurstice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, 9 octobre 1882.

MoNsEuR,-WJe suis chargé par le ministre de la justice de vous envoyer des
exemplaires de documents appartenant à la cause du procureur général vs. O'Reilly.

Le ministre a signé le consentement arrêêé entre M. Lash et le procureur
général.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

J. G. ScoTT, député du procureur général, Toronto.

OTTAWA, 13 octobre 1882.

MONsIEUR,-Je désire attirer votre attention sur la situation embarrassante de
mon client, Andrew F. Mercer, l'appelant dans la cause en déshérence qui a été
décidée en sa faveur par la cour suprême du Canada, le 14 novembre 1881. Comme
vous le savez, le procureur général est intervenu dans la cause, et tandis que le juge-
ment de la cour suprème était limité a la cassation de l'ordonnance de la cour de
chancellerie, ce jugement a établi que le droit de représenter la couronne dans les
affaires d'éChette dans Ontario appartient au procureur général de la Confédéi-ation et
non au procureur général de la province.

La cause est maintenant en appel au Conseil privé, en Angleterre, et ne sera
probablement pas décidée d'ici à quelque temps. La propriété dont il s'agit dans la
cause consiste en biens-fonds situés dans la ville de Toronto, et est d'une valeur con
sidérable (environ $50,000), mais elle ne produit aucun revenu pour l'appelant. Lt
cour suprême a déclaré qu'il a droit de rester (et est restê) en possession de cette
fortune quant à ce qui est de la prétention du gouvernement d'O atario, mais il est
dans l'impossibilité d'en jouir soit en la louant ou autrement, tandis que son droit
réel de possession peut être disputé à l'instance du gouvernement de lOntario ou du
gouvernement fédé al. Le gouvernement de l'Ontario agissant comme fondé de
droit a admis le droit de mon client en équité à une certaine partie des revenus de la
fortune de son père, et fit passer à cette fin en 1878 l'acte de la législature 41 Vie.,
ch. 1, sous l'empire duquel il lui a payé l'iutérêt d'un placement de $25,000 mis entre
les mains de fidéicommissaires pour son bénéfice. Mais lorsque, sur l'avis de son
homme de loi, il opposa une défense aux procélures prises par le procureur général
pour le déposséder de la maison et du lot qu'il occupait, oà lui retira ce moyen de
subsistance pour lui-même et sa famille, afin de lui arracher un consentement par la
famine, et de le mettre dans l'impossibilité de faire valoir devant les tribunaux du
pays son droit à la posseIssion d'aucune parcelle de la propriété de son père à laquelle
il pourrait prétendre en droit ou en équité ou à la faveur de l'indulgence uniformé-
ment pratiquée par la couronne dans les affeires d'échette. Ce traitement rigoureux
a presque accompli son objet.
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Si je n'avais, en 1878 (à mes propres risques et dépens), entrepris cette cause,
dans l'espoir que les tribunaux supérieurs confirmeraient mon interprétation de la
loi, il aurait succombé. En appelant il a non-seulement maintenu son état, mais
encore établi le droit du gouvernement fédéral d'administrer les propriétés tombées
en échette au Canada. Vu ces circonstances je prends la liberté de représenter que
M. Mlercer ne devrait pas être plus longtemps puni d'avoir résisté à des demandes
que le plus haut tribunal du Canada a déclarées illégales, A l'heure qu'il est, il est
sans moyens et a une femme et quatre enfants qui dépendent de lui. On m'informe
que le procureur général de l'Ontario, auquel le gouvernement fédéral a permis d'ad-
ministrer la fortune du père de Mercer en attendant le résultat de l'appel en Angle-
terre, ne refusera pas de payer à mon client les arrérages d'intérêts sur le placement
fait à son bénéfice, accumulés depuis que leur paiement en a été suspendu en 1878,
si les autorités fédérales l'autorisent à le faire. Une lettre du ministre de la justice
à cet effet suffirait probablement pour 'cela. Puis-je vous de·nander de répondre
bientôt et favorablement à cette requête.

J'ai l'honneur d'être, votre tiès oléissant serçiteur,
WM. McDOUGALL.

Sir ALEXANDER CAMPBELL, C.C.M.G., ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTrAWA, 14 octobre 1882.
MoNsIEU,-J'ai i'honneur d'accuser réception de votre lettre adressée au mi-

nistre de la justice en date du 13 courant, relativement à l'affaire Andrew Mercer,
demandant au ministre de consentir à ce que le gouvernement de l'OnJtario fasse un
paiement à Andrew Mercer en attendant la dé-ision finale de la cause Mercer.

En iéponse, j'ai'l'honneur de vous dire que la chose sera portée à l'attention du
ministre aussitôt qu'il sera de retour.

Je suis, monsieur, votre otéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDTE, député ministre de la justice.

'Ehonorable W3i. McDoUGALL, C.B, Ottawa.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 20 octobre 1882.

MoNSIEUR,-Je suis chargé par le ministre de la justice d'accuser réception de
votre lettre du 13 du courant, faisant connaître la situation embarrassée de votre
client, Andrew F. Mercer, l'appelant dans la cause en échette, qui a été décidée en sa
faveur par la cour suprême du Canada.

Vous dites que vous êtes informé que le procureur général de l'Ontario, qui
administre la fortune du père de Mercer en attendant le ré-ultat de l'appel en An-
gleterre, ne refusera pas de payer à votre client les arrérages d'intérêts sur le place-
ment fait à son bénéfice, accumulés depuis 1878, si les autorités fédérales l'autorisent
à le faire.

En réponse, je dois dire que, si le gouvernement de l'Ontario juge à propos de
payer à votre client les arrérages d'intérêts de $25,000, montant mentionné dans
votre lettre, comme ayant été placé à son bénéfice en exécution du 41 Vie., ch. 1
(Ont ), le-gouvernement fêdéral, dans le cas où il serait décidé que la fortune Mercer
est la propriété de la couronne représentée par lui, ne considérera pas ce paiement
à votre client comme un acte irrégulier d'administration de cette fortune.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

L'honorable Vi1 McDouo TLL, C.B., Ottawa.

DÉPARTEMENT DU PRocUREUR GÉNÉRAL, ONTARIO,
ToRo.NTO, 7 novembre 1s82.

MON CHER MONSIEUR,-L'honorable William McDougall, qui agit pour M. Andrew
F. Mercer dans l'affaire de l'échette Mercer, a communiqué au procureur général une
lettre de vous en date du 20 octobre dernier, adressée à M. McDougall, et dans laquelle
vous dites que si le gouvernement de l'Ontario juge à propos de payer au client de
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M. McDougall les arrérages d'intérêts de $25,000, montant mentionné dans la lettre
de M. McDougall comme ayant été p!acé à son lénéfice en exécution du 41 Vie., ch.
1 (Ont.), votre gouvernement, dans le cas où il serait décidé que la fortune Mercer
est la propriété de la couronne représentée par vous, ne considérerait pas ce paie-
ment à ce client comme un acte irrégulier d'administration de cette fortune. Le pro-
cureur général désire que je vous dise qu'il ne se croirait pas autoribé à agir ainsi sur
une simple lettre adressée à un tiers, mais que si le ministre de la justice lui écrit à
lui-même en pareils termes, il verra à ce qu'il est possible de faire pour Mercer sous
le rapport de ce que le statut autorise de lui payer.

Bien à vous,
J. G. SCOTT, député du procureur général.

GEo. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 14 novembre 1883.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 du courant,
dans laquelle vous dites que l'honorable William iMeiDougall, qui représente M. Andre w
F. Mercer dans l'affaire de l'échette Mercer, a communiqué au procureur général une
lettre de moi en date du 20 octobre dernier, adressée à M. McDougall, et de plus que
le procureur général ne se croirait pas autorisé à agir ainsi sur une simple lettre
adressée à un tiers.

En réponse, je suis chargé par le ministre de dire que la lettre en question a été
adressée à M. McDougaîlà sa demande, et pour servir à l'usage qu'il jugerait à propos
d'en faire.* Je suis de plus chargé par le ministre de donner en son nom, au procu-
cureur général, l'information que sous son autorité j'ai donnée à M. MeDougall.

Je suis, monsieur, votre oléissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

J. G. SCoTT, député du procureur général, Toronto.

Re cause Mercer.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE.
OTTAWA, 3 décembre 1883.

MoNsIEuR,-J'ai reçu votre lettre du 28 dernier, relativement à votre continua-
tion comme administrateur de la fortune Mercer, et en réponse, j'ai l'honneur de dire
que le gouvernement consent à ce que vous continuiez à agir aux conditions mention-
nées dans votre lettre, jusqu'à ce que (a) permission d'appel de la décision de la cour
suprême ait été refusée, (b) ou que le jugement ait êt confirmé ou renversé
sauf l'entente que la demande de permissiou d'appel, et l'appel lui-même, si la per-
mission est accordée, seront poussés avec autant de célérité que possible.

J'ai% l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
A. CAMPBELL, ministre de la justice.

L'honorable OLIVER MOWAT, procureur général, Toronto.

DÉPARTEMENT D[U PROCUREUR GÉNÉRAL, ONTARI,
TORONTO, 18 dé'-cembre '882.

MON CHER MoNSIEUR,-Je vous envoie par la po-te aux livres cinq exem-
plaires des documents qu'il a été convenu entre vous et le procureur général de faire
imprimer, et vous envoie aussi l'exemplaire original arrêté entre vous et lui.
Veuillez être assez bon de signer la convention qui se trouve rédigée et insérée im-
médiatement après la page du titre dans chacun des cinq exemplaires, et m'en ren-
voyer trois, les deux autres vous restant. Je me propose d'envoyer deux de ces
originaux à MM, Freshfield et Williams, nos solliciteurs, et le procureur général
serait bien aise que vons en adressiez un à nos solliciteurs, à Londres, MM. Bompas,
Bischoff et Dodgson, pour qu'ils sachent de vous que ce qui est envoyé a votre sanc-
tion. Le procureur géréral sera content si vous lui envoyez les trois exemplaires
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ci-haut mentionné , aussitôt que vous pourrez le faire commodément, vu que l'impri-
meur a déjà causé beaucoup de délai. Vous voudrez bien renvoyer l'original.

Bien à vous,
J. G. SCOTT, dépu4é du procureur général.

L'honorab'e sir ALEXANDER CAMPBELL, ministre de la justice.

Le procureur général vs O'Reilly.
DÉPARTEMENT DE L1 JUSTICE, OTTAWA, 22 décembre 1882.

MONSIEUR, -A propos de votre lettre du 8 courant, adressée au ministre de la
justice, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai envoyé un exemplaire des docu-
ments imprimés, ainsi que vous avez suggéré, aux solliciteurs du ministre à Londres,
et je vous renvoie avec la présente trois exemplaires accompagnés de l'original.
Je garde le cinquième exemplaire.

Votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBiDGE, député du ministre de la justice.

J. G. SCOTT, député du procureur général, Toronto.

Le procureur général vs O'Reilly.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 22 décembre 1882.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer avec la présente un cahier contenant
des exemplaires imprimés d'un certain nombre de documents se rapportant plus
ou moins aux questions en cette cause. Comme vous verrez par la note in-
sérée immédiatement après la page du titre et signée par eux, le ministre de la
justice et le procureur général de l'Ontario conviennent que les documents en ques-
tion sont des copies conformes des originaux, et peuvent être traités comme s'ils
étaient dûment authentiques, sauf toutes oppositions légales qui pourraient être faites
à leur emploi ou leur admission dans la cause.

Votre obéissant serviteur,
GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

MM. BOMPAs, BisCoFF ET DoDGSoN, solliciteurs,
4, rue Great Winchester, Londres, E. C.

Le procureur général de l'Ontario vs O'Beilly et Mercer.
4, RUE GREAT WINCIHEsTER, LoNDRES, 11 janvier 1883.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 22 dernier,
accompagnée d'un cahier do documents imprimés qui seront employés dans la plai-
doirie, dans les conditions de l'arrangement du 9 octobre 1882, entre le ministre de la
justice et le procureur général do l'Ontario. Nous aurons besoin de quelques autres
exemplaires pour les avocats, etc., et vous aurez sans doute l'obligeance de nous
les envoyer par la poste aux livres. Nous supposons que l'appelant on fournira aux
juges un nombre d'exemplaires suffisant. Les solliciteurs de l'appelant n'ont rien
fait dans l'appel depuis l'arrivée du dossier au commencement de l'année dernière.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
BOMPAS, BISCHOFF ET DODGSON,

GEO. W. BUaBi1GE, député du ministre de la justice.

Lejprocureur général vs O'Beilly.
DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 29 janvier 1883.

MONsIEUR, -Les solliciteurs du ministre de la justice à Londres ont demandé de
leur envoyer quelques exemplaires de plus du cahier des documents relatifs à cette
cause, pour l'usage des avocats, etc. Si vous en avez quelques exemplaires dont vous
n'avez pas besoin, voulez-vous être assez bon de m'en envoyer,

Votre obéissant serviteur,
A. POWER, pour le député du ministre de la justice.

J, T. G. SCOTT, C.R., dépulé du procureur général, Toronto.
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DÉPARTEMENT DU PROCUREUR GÉNÉRAL, ONTARIO, ToRONTO, 3 lévrier 1883.
MON CHER MONSIEUR, -En réponse à la demande exprimée dans votre lettre du

29 dernier, je vous ai envoyé le 1er février, six exemplaires du cahier des documents
imprimés dans la cause du procureur géréral vs O'Reilly. Il en a été envoyé en
Angleterre un nombre que j'ai cru suffisant pour les besoins de tous les intéressés.

Bien à vous,
J. G. SCOTT, député du procureur général.

A. POWER, département de la justice.

Le procureur général vs O'Reilly et Mercer.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 6 février 1883.

MONSIEUR,-En réponse à la demande exprimée dans votre lettre du Il dernier,
je vous envoie aujourd'hui cinq nouveaux exemplaires du cahier de documents
impriés dans la cause.

Votre obéissant serviteur,
CEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

MM. BOMPAS, BIscoFF ET DoDGsoN, 4, rue Great Winchester, Londres, E.C., Ang.

Le procureur général de l Ontario vs Mercer.

4, RUE GREAT WINCHESTER, LONDRES, 21 février 1883.

MONSIEUR,-J'ai le plaisir d'accuser réception de votre lettre du 6 courant,
accompagnée de cinq nouveaux exemplaires du cahier de documents imprimés dans
la cause.

Vos obéissants serviteurs,
BOMPAS, BISCHOFF ET DODGSON.

G. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

Re Désliérence Mercer,-Le procureur général vs O'Reilly.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 18 avril 1883.

MONSIEUR-Je mets sous ce pli une lettre que j'ai reçue de M. Lash, C.R., et
vous prie de bien vouloir, selon qu'il le suggère, donner instruction à MM. Bompas,
Bischoff et -Dodgson, de voir à ce que l'audition de la cause soit fixée à la fin de juin
ou au commencement de juillet. Votre obéissanterviteur,

G. W. BURBIDGE, D.MIJ.
D. O'CONNOR, avocat, Ottawa.

TORONTO, 19 mai 1883.

MONSIEUR,-Le procureur général de l'Ontario a obtenu le consentement du

comité judiciaire du Conseil privé d'appeler du jugement rendu par la cour suprême
du Canada en ma faveur.

La cause est celle du procureur général de la province d'Ontario, demandeur, et
Bridget O'Reilly, Catherine Smith and Andrew F. Mercer, défendeurs.

Mon appel en cette cause a été permis par la cour suprême, le jugement de la

cour d'appel de l'Ontario, et le décret de le cour de chancellerie de l'Ontario, ont
été respectivement renversés. Ma défense a été soutenue, la demande déboutée, et le

procureur général condamné à me payer les frais que j'ai encourus dans toutes les

cours.
La question technique de juridiction entre le gouvernement fédéral et celui de la

province était impliquée dans la cause, et le procureur général intervînt devant la

cour suprême, mais la cause continua et jugement fut rendu en ma faveur comme

principal défendeur dans la cause originelle.
Mes intérêts et mes prétentions sont en danger devant le Conseil privé en Angle-

terre, non seulement en ce qui concerne les biens-fonds, dont je suis encore en posses-
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sion, mais sous le rapport des énormes fiais encourus dans les trois tribunaux qui se
sont prononcés dans la cause.

Je n'ai pas les moyens d'envoyer un avocat veiller à mes intérêts en Angleterre,
et bien que le gouvernement fédéral ait retenu des avocats pour plaider la cause de
sa juridiction, je désire être représenté dans l'appel au Conseil privé de la même ma-
nDère que je l'ai été dans la cour suprême du Canada.

Je vous demande respectueusement comme ministre de la justice qu'une somme
suffisante, qui sera portée au compte de la fortune de mon père si le jugement de la
cour suprême est confirmé, soit garantie à mon conseil par le gouvernement féléral
si le jugement était malheureusewent renversé.

On m'apprend que le procureur général Mowat se propose de se rendre en
Angleterre pour plaider la cause lui-même, et a déjà fait imprimer pour les membres
du Conseil privé une masse de choses non pertinentes qu'il mêle à la cause.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
ANDREW F. MERCER.

L'honorable ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 25 mai 1883.
MoNsîIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir émettre un mandat

dont il y aura à rendre compte en faveur de M. Z. A. Lash, C. R., pour la somme de
$l,500, pour services professionnels et dépenses, se rattachant à son voyage en
Angleterre pour représenter ce gouvernement devant le comité judiciaire du Conseil
privé, dans les causes de Mercer et Doutre, la dite somme devant être portée au
compte des dépenses diverses du département de la justice.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
GEO. W. BUR BIDGE, député du ministre de la justice.

J. L. MoDoUGOILL, auditeur général.

lie procureur général de l'Ontario Vs. Mercer.

4, RUE GLREAT WINCIESTER, LoNDREs, E. C., 24 mai 1883.
MoNSIEUPR,-Il y a déjà quelques mois que nous n'avons rien eu à rapporter dans

cette cause, les appelants n'ayant dans l'intervalle pris aucune mesure pour amener
l'audition de la cause. Maintenant, cependant, les solliciteurs des appelants ont
produit leur exposé imprimé, et nous en avons en conséquence fait autant.

Nous nous attendons à ce que la cause prenne son tour vers la fin de juin ou le
commencement de juillet, mais vous savez sans doute qu'il y a toujours de l'incer-
titude sur l'époque où une cause doit se présenter. Si nous apprenons quelque chose
de sûr nous vous le laisserons savoir. Nous jugeons par des lettres précédentes qu'il
arrivera un conseil canadien à temps pour l'audition. Nous ne l'attendons cependant
pas pour produire le bref du solliciteur général.

Vos obéissants serviteurs,
BOMPAS, BISCHOFFET DODGSON.

GEO. W. BURBI GE, député du ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 25 mai 1883.
MONsIEUR,-En réponse à la vôtre du 19 courant, je suis chargé par le ministre

de la justice de dire qu il a pris des mesures pour la conduite de la ,cause dont vous
parlez devant le Conseil privé. Je dois aussi ajouter, vu que le gouvernement fédéral
n'a encore la possession d'aucune partie de la succession Mercer, qu'il n'y a aucun
fonds sur lequel le ministre puisse tirer pour vous permettre de vous faire représenter,
et qu'il ne juge pas prudent de donner aucune garantie dans.l'affaire.

Je suis votre oLéissant serviteur,
GEO. W.BURBIDGE, député,du ministre delajustice.

A E. -1ERCER, 'TootQ.
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DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 25 mai 1883.

MONSIEUR, -Je mets sous ce pli le chèque n 8280 du département des finances
sur la banque de Montréal à Ottawa, comme avance sur vos honoraires pour services
professionnels et les dépenses que vous aurez à faire dans votre prochain voyage en
Angleterre à propos des appels devant le Conseil privé dans les causes de la déshé-
rence Mercer:et de Doutre, compte de cette somme devant être rendu de la façon
ordinaire à votre retour.

Veuillez accuser réception.
Votre obéissant serviteur,

A. POWER, pour le député du ministre de la jastice.
2. A. LAsH, Ç. R., Toronto.

Dépêche té éjraphique adressée à O'Connor et fHoqg, Ottawa.
LoNDRES., 10juin 1883.

Mercer, audition 5 juillet.
BOMPAS.

Le procureur général de l' Ontar to vs. Mercer .
OTTAWA, 21 juillet 1883.

CaER MoNSIEUR,-J'ai reçu une dépêche de MM. Bompas, Bischoff et Dodgson,
Londres, me donnant avis que l'appel en cette cause a êlé permis sans fiais.

Votre oLéissant serviteur,
D. O'CONNOR.

Au député du ministre de la justice.

Leprocureur général vs. Mercer.
OTTAWA, 14 août 1883.

MoNSIEUR,-Je vous envoie quelques exemplaires du jugement du comité judi-
ciaire du Conseil privé en cette cause.

Votre obéissant serviteur,
D. O'CONNOR.

GEo. W. BURBIDG E, député du ministre de la justice.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 28 septembre 1883.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de mettre sous ce pli les notes de M. Z. A. Lash, C. R.,
pour services dans les appels au Conseil privé des causes de la Reine vs. Doutre, et du
procureur général vs. O'Reilly (affaire Mercer).

En mai dernier il a été fait une avance de $1,500 à M. Lash à compte de ses
services et débaursés en ces causes,et vous observerez que sur cette somme il a crédité
$500 à la cause Doutre et $81,000 à la cause Mercer, et qu'il porte $500 au débit de la
cause Doutre et $1,900 au débit de l'affaire Mercer, ce qui lui laisse dû une balance
de $900. Je joins à ma lettre un certificat attestant qu'il a droit à cette somme, et je
vous prie de m'envoyer aussitôt que possible un chèque en sa faveur, aussitôt que
possible aujourd'hui.

Votre obéissant serviteur,
GEO. A. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

J. L. MACDOUGALL, auditeur genéral, Otawa.

BUREAU DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL, OTTAWA, 28 septembre 183.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre contenant un certi-
ficat attestant que Z A. Lash a droit à une balance de $900 pour services profession.,
nels. Je remarque qu'il y a un item de $100 pour dépenses, et avant de faire ce
paiement je voudiais avoir dc M. Lash uu compte de ces dépenses.

Votre obéissant serviteur,
J. L. MACDOUG-ALL, auditeur général.

GEO. W. BuRBIDGE, député du ministre! de la justice.
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DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 29 septembre 1883.

MONSIEUR,-A propos de votre lettre d'hier relative aux notes de M. Lash pour
services professionnels dans les appels devant le Conseil privé, j'ai l'honneur de vous
informer qu'en présentant sa note M. Lash a réclamé $500 pour dépenses, et depuis
que votre lettre a été reçu il a préparé pour moi le mémoire ci-inclus, faisant voir de
quoi se compose cette somme. C'est à ma demande qu'il a réduit ce chiffre à $400,
et j'ai été peut-être rigoureux en cela, mais je crois qu'il est mieux d'en passer par
mon certificat.

Veuillez être assez bon de m'envoyer un chèque de 8900 aussitôt que possible.
Votre obéissant serviteur,

GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

J, L, MAODoUGALL, auditeur général, Ottawa.

Re Déshérance Mercer.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAwA, 30 octobre 1883.

MoNssEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser le chèque du département des
finances n° 9463 pour la somme de $900, qui est le montant demandé pour vos
services et dépenses dans l'appel de cette cause devant le Conseil privé, en sus de
l'avance de $1,000 qui vous a été faite.

Vous remarquerez que $400 ont été allouées pour dépenses. Veuillez accuser
réception du chèque. Votre obéissant serviteur,

GEO. W. BUR>BIDGE, député du ministre de la justice.

Z. A. LASH, C. R, Toronto.

Le procureur général de l Ontario vs Mercer.

4, RUE GREAT WINCHESTER, LoNDREs, E. C., 29 novembre 1883.

CHER MONSIEUR,-Nous avons fait cônnaître à MM. O'Connor et Hogg le montant
de notre réclamation en cette affaire ; mais nous ne sommes pas sûr si ce n'est pas à
vous que nous aurions dû nous adresser ; dans ce cas veuillez accepter nos excuses.
Nous avons prié MM. O'Connor et Hogg de vous remettre notre note, si c'est à vous
qu'elle devait aller.

Nous sommes, cher monsieur, sincèrement à vous,
BOMPAS, BISCHOFF ET DODGSON.

GEo. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

Le pr-oureur général de l'Ontario vs Mercer.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 12 décembre 1883.

MESSIEURS,-J'Di l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 dernier, et de
vous informer que MM. O'Connor et Hogg ont communiqué votre mémoire de frais
dans cette cause, et qu'il y sera fait droit immédiatement.

Votre obéissant serviteur,

A. POWER, pour le dépuié du ministre de la justice.
MM. BoMPAs, FISCHoFF ET DoDGSoN, solliciteurs,

4, rue Great Winchester, Londres, E C., Anglaterre.
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DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, OTTAWA, 28 dècembro 1i83.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur de vous adresser la lettre de change du déparU ment
des finances n° 1288, pour £359 3s. 1id. sterling, pour sorvices professionnels dans
l'affaire Mercer.

Veuillez accuser réception,
Votre obéissant serviteur,

A. POW ER, pour le député du ministre de la justico.
MM. BoMPAs, BIsCHoFF ET DoDGSON,

Solliciteurs, 4, rue Great Winchester, Londres, E. C., Angl.

Le procureur général vs. Mercer.

4, RUE GREAT WINCHESTER, LoNDREs, EC., 14 janvier 1884.

MONsIEUR,-Nous avons le plaisir d'accuser réception de votre lettre du 28 der-
nier, contenant la lettre de change du département des finances n° 1288, pour £359
3s 11d. sterling, montant de notre mémoire de frais dans cet appel.

Vos obéissants serviteurs,
BOMPAS, BISCHOFF ET DODGSON.

GEO. W. BURBIDGE, député du ministre de la justice.

Etat des frais encourus par le gouvernement du Canada dans l'affaire Mercer, le
procureur général vs. O'Reilly:

1881.
21 mai.-Payé à la compagnie d'imprimerie du Citizen... $ 81 00
1er oct.-Payé à J. A. Macdonell, solliciteur du gouverne-

ment fédéral,..... .... ...... 100 00

1882,
14 mars.-Payé à J. A. Macdonell .................. 342 17
20 déc.-Payé à Z. A. Lash, C.R., conseil du gouverne-

ment fédéral........................... 240 00

1883.
29 sept.-Payé à Z A. Lash, C. ............................ 1,900 00
21 déc.-Payé à Bompas, Bischoff et Dodgson, sollici-

teurs du gouvernement en Angleterre..... ....... ,£359 3 11
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REPONSE SUPPLÉMENTAIRE
(117a)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date- du 80 janvier

1884;-Pour copie des notes sténographiques des procédés, devant le

comité judiciaire du Conseil Privé dans -la cause de la Reine et Mercer

et du jugement de la cour dans cette cause. Aussi,-copie de ,toute cor-

respondance s'y rapportant, et un relevé des frais encourus par le gou-

vernement en Canada et en Angleterre à ce sujet Aussi, un état fai-

sant connaître tous les procédés pris par le gouvernement depuis la

confédération, sous forme d'enquête ou autrement,, dans des questions

de déshérence dans aucune des provinces, donnant les dates auxquelles

le gouvernement est intervenu en. premier lieu dans chacune de ces

questions; la nature de l'intervention, et un état de la- décision prise

par le gouvernement, avec les dates. Aussi, copie de toutes pétitions,

correspondance, ordres en conseil et papiers-se rapportant à toutes de-

mandes faites au gouvernement au'sujet de terres en déshérence depuis

la confédération, qui n'ont pas encore été produits.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAT,

Secrtariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
3 avril 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des intpressions, le
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REÉPONSE
(118)

A un ORDRE de la CHAMBRE DE$ COMMUNES, en date du 28 février 1881 ;-

pour copie de toute correspondance au sujet de l'augmentation ou du
rajustement des traitements des juges depuis le 1er janvier 1882.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétarit d'Etat, Becrétaire d'Etat.
24 mars 1884.

REPONSE
(119)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1884;-

pour copie de toute correspondance, rapports, ordres administratifs,
ordres du bureau des terres ou autres papiers concernant la conces-
sion de la- moitié ouest de la section 6, township 2, rang 14, à
l'ouest du méridien principal au Manitoba, et particulièrement de tous
papiers concernant les réclamations de John Robertson et d'un nommé
Wallace sur le dit lot.

Par ordre,
Secrétariat d'Etat,

26 mars 1884.
J. A. CHAPLEAJ,

Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(120)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1884;

pour copies:

1. De tous ordres en conseil ou ordres administratifs touchant la réserve pour
un emplacement de ville à Fort-McLeod

2. De tous ordres ou règlements concernant le dit emplacement de ville, les
termes ou conditions auxquels on se propose d'en disposer;

3. De toutes réclamations faites sur aucune partie d'icelui par des squatters
ou autres personnes, et de toutes décisions du département à leur égard;

4. De toute correspondance concernant aucun des sujets ci-dessus mentionnés.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
26 mars 1884.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire a'Etat.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses ci-dessus

118 ne sont pas imprimtes.)
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RÉPONSE
(121)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 12 mars 1884;-
pour copie du rapport du rapport de M. Guerin, ingénieur civil, sur
des explorations qu'il a faites dans la rivière Yamaska et les environs
de la baie Lavallière.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, ecrétaire d'Etat.
27 mars 1884.

REPONSE
(122)

A une ADRESSE DU SÉNAT, en date du 13 mars 1884 ;--pour copie de toute
correspondance, pétitions et autres documents, adressés à l'honorable
secrétaire d'Etat pour les colonies en Angleterre, par l'entremise du
secrétaire d'Etat du Canada, au sujet de la question de l'Université
Laval de Québec, depuis mars 1880 jusqu'à cette date.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAT,

Secrétaire d' Etat.
Secrétariat d'Etat,

26 mars 1884.

[ Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(123)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février 1884 ;-
pour copie de la correspondance touchant une accusation portée contre

le capitaine du bateau de sauvetage de Port-Rowau, dans le comté de
Norfolk, dans la province d'Ontario, pour n'avoir pas sauvé les vies de
l'équipage de la barque " Fitzgerald," en novembre 1883.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Ètat, Secrétaire d'Etat.
17 mars 1884.

REPONSE
(124)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février 1884 ;-

pour:

1. Copie des soumissions demandées et offertes l'année dernière pour la

rallonge du quai à Saint-Jean-Port-Joly.

2. Du contrat donné au soumissionnaire, si tel contrat a été donné.

3. Etat du montant dépensé l'année dernière pour ces travaux.

4. Du nom des personnes, s'il y en a, qui ont eu la conduite de cet ouvrage,

et du salaire alloué à chacune, et payé.

5. Un état des travaux faits, indiquant les dimensions, quantité et qualité.

Par ordre,
J. A. CIAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
28 mars 1884.

[Conformiément à la recommandation du comité collectif de, urnpressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(124a)

A une ORDRE de la CIHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884 ;-

pour copie du rapport et des plans de l'ingénieur en chef, sur les explo

rations qu'il a faites l'été dernier dans Sainte-Anne, Kamouraska, et Saint-

André, dans le comté de Kamouraska.

Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

Secrétariat d'Etat,
15 avril 1884.

R EPONSE
(124b)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884 ;-

pour copie de toutes pétitions et correspondance, et de tous rapports

faits par aucun officier du département des travaux publics au sujet de

la construction d'un quai et d'un pont pour l'usage du public au havre

de Upper-Woods, dans le comté de Shelburne, N.-E.
Par ordre,

Secrétariat d'Etat, J. A. CHAPLEAU,
15 avril 1884. Secrétaire d'Etat.

[ Conformément à la recommandation du coit é collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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A Son Excellence le Très honor«able marquis de Lansdowne,

Canada, etc., etc.

gouverneur génral du

PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Le soussigné a l'honneur de soumettre à Votre Excellence le rapport annuel du

commissaire du corps de police à cheval du Nord-Ouest.

Riespectueusement soumis,

JOHN A. MACDONALD,
Surintendant général des affaires des sauva ges.

OTTAWA, 1er février 1884.
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BUREAU DU COMMISSAIRE,
POLICE CHEVAL DU NORD-OUEST,

R ÉGINA, T. N.-O., 1er janvier 1884.

MoNsEU,-J'ai l'honneur de soumettre ci-joint mon rapport annuel pour l'année
expirée le 31 décembre 1883.

En janvier dernier, j'accusai réception de votre lettre du 28 décembre 1882, dans
laquelle vous m'aviez transmis, pour mon information et ma gouverne, copie de la
correspondanco de Washington, E-U., relative à l'avis donné par le gouvernement
américain d'une rencontre possible entre ses troupes et des bandes de sauvages dans
la région de la rivière au Lait. La crainte de cette rencontre venait de ce que l'on
Uvaît représenté au gouvernement des Etats-Unis que la région en question était
envahie par des métis, des Cris, des Sioux hostiles, et des Yanktons en armes, au
milieu desquels se trouvaient des chasseurs blancs. Dans le cas où l'intervention des
troupes américaines eût été nécessaire, on supposait que la rencontre pourrait avoir
lieu dans Io voisinage de la frontiòre canadienne. Vous m'enjoignîtes en conséquence
d'avertir le commandant de notre poste à la montagne des Bois, afin de le mettre sur
ses gardes en cas d'événement.

Je donnai donc sans retard des instructions aux commandants de nos postes à la
Montagne-des- Bois et à Fort-WYalsh, leur transmettant en même temps copie de la
correspondance de Washington, et des instructions portant que si les rumeurs parve-
nues jusqu'au gouvernement des Etats-Tnis avaient quelque fondement, je devais en
être informé.

Heureusement, les craintes de ce gouvernement ne se réalisèrent pas. Le 27
janvier dernier, je vous transmis,1sur le sujet, un rapport de l'inspecteur Macdonell,
commandant de notre poste à la Montagne-des-Bois. 11 est inutile que je résume ici
ce rapport; j'ajouterai seulement que M. Macdonell ne croyait pas qu'aucuns de nos
métis et de nos sauvages se trouvassent, à cette époque, au sud de la frontière inter-
nationale, et que, selon lui, il n'était pas probable non plus qu'une rencontre eût lieu,
bien qu'il fût au fait des funestes influences créées parmi les sauvages des Etats-Unis
par la présence, dans la réserve américaine, d'un grand nombre de chasseurs blancs
représentés comme étant une bande sans frein principalement composée de voleurs
de chevaux et de bandits de profession. On peut voir plus tard que les conjectures
énoncées dans le rapport de l'inspecteur Macdonell étaient bien fondées.

Durant l'hiver dernier tout a été tranquille dans la région du quartier général et
ses alentours. Les sauvages des différentes réserves situées à l'est de Régina n'ont
pas créé d'embarras. Pendant ces mois d'hiver, le principal service de cette partie
de la division postée au quartier général, a été la suppression du trafic des liqueurs;
pour atteindre ce but, des hommes ont été postés à des endroits convenables le long
du chemin de fer, à l'est et à l'ouest de Régina. Ce service, en lui-même, a sufisam-
ment mis nos forces à contribution, vu que l'effectif de la division au quartier général
n'était pas nombreux; à cause de l'insuffisance de logement pour les hommes et les
chevaux, une grande partie de la division a hiverné dans notre vieux poste à Fort-
QU'Appelle. Ce détachement fut ramncé au quartier général lorsqu'on eut construit
d'autres Uâtiments où il trouva le logeinent nécessaire.

Un grand nombro de sauvages ont passé le dernier hiver dans le voisinage des
3uttes-de-Cyn (I. En som me. leur conduite a été assez bonne, hen que la division

alors postée n -Vrt-Walsh dh ùtles surveiller constamment.
La po- do la voie sur le chemin de fer canadien du Pacifique fut discontinuée

dans le mois de janvier, à 12 ou 13 milles à l'est de la station actuellement connue sous
le nom de Maple-Creek. Plusieurs détachements de travailleurs employés par la
compagnie du chemin de fer hivernèrent aux Buttes deCyprès, abattant du bois de
construction et le sortant de la foiêét. Ces hommes, ignorant les habitudes des abori-



gènes, s'alarmèrent[sans nécessi'té de prétendues intentions hostiles de la part de ceux
de ces derniers qui les entouraient. Un jour, quelques sauvages tentèrent timide-
ment de s'opposer à leurs travaux, dans l'espérance de se faire donner des vivres par
les entrepreneurs. L'officier commandant à Fort-Walsh en ayant été informé, des
mesures promptes et efficaces furent prises pour assurer la tranquillité et empêcher
qu'une pareille chose ne se renouvelât. Le surintendant Shurtliffe me fit à ce sujet
le rapport suivant:-

"Le 7 courant, un entrepreneur de chemin de fer-M. Lafrance-qui abattait
du bois dans le voisinage de Maple-Creek, vint me trouver et se plaignit qu'une
troupe de sauvages ayant "Front-Man " à sa tête, s'était présentée à son camp et lui
avait défendu de continuer à abattre du bois-disant que ce bois appartenait aux
aborigènes-et que de plus cette bande lui avait demandé des provisions.

"Effrayés, M. Lafrance et ses hommes quittèrent immédiatement le bois et se
rendirent au poste de police de Maple-Creek, où ils demandèrent protection.

"Après avoir écouté la plainte de M. Lafrance, j'envoyai chercher Front-Man et
lui expliquai que c'était une chose très grave que de nuire à ceux qui travaillaient
pour le chemin de fer, et je le convainquis qu'il serait mal à lui et à tout autre sau-
vage de faire aucune chose de nature à retarder les progrès du chemin.

"IAyant reçu l'assurance qu'il n'éprouverait plus d'embarras, M. Lafrance reprit
ses travaux."

En janvier dernier, il se passa dans la région de Fort-McLeod un fait grave dont
la première nouvelle fut reçue par le sergent Ashe, qui commandait le détachement à
la traverse de Sainte-Marie. Cette nouvelle'fut opportée par un sauvage de la tribu des
Gens-du-Sang, et annonçait qu'une bande d'Assiniboines tuait des bestiaux dans les
fourches desséchées de la rivière Kootenay.

'Accompagné du caporal Derenzie, le sergent Aslho suivit les Assiniboines a la.
piste. En Arrivant à leur camp-qui était considéraWe-le sergent Ashe vit que les
renseignements reçus étaient exacts ; il se rendit en conséquence, avec le caporal
Derenzie, à Pincher-Creek, pour y demander de l'aide qu'il obtint; puis il revint sur
ses pas et arrêta dix sauvages. Ces .derniers furent traduits devant le surintendant
Crozier. Deux d'entre eux, impliqués dans l'affaire, furent envoyés en prison pour
y attendre leur procès; mais on relâcha les autres faute de preuve. La manière dont
fut opérée cette arrestation par les sous-officiers ci-dessus leur a valu des éloges très
favorables de la part du commandant de leur division.

Pendant le mois d'avril, les travaux furent repris sur le chemin de fer canadien
du Pacifique, et la compagnie fit avancer, jusqu'au bout de la voie, un grand nom bre
d'hommes et de chevaux. Avec ce mouvement s'ouvrit ce que l'on peut appeler 1'
début de notre service de la saison. Il fallait maintenir l'ordre parmi les travailleurs
du chemin de fer, et faire tout notre possible pour empêoher l'introduction clandes-
tine du whisky. Vu que la voie se posait dans une direction ouest, vers Medicine-Hat,
ja jugeai nécessaire de poster à cet endroit un fort détachement qui rendit d'excellents
services. A cause des grands traux du génie qu'il fallait exécuter à travers la Coulée
des Sept-Personnes jusqu'à Medicine-Hat, on considéra pendant assez longtemps ce
dernier endroit comme un terminus où s'assembla beaucoup de monde et surgit immé-
diatement un établissement. Dans un pareil état de choses, on avait constamme'
besoin des services de notre détachement pour supprimer le trafic des liqueurs, ea
pêcher les vols de chevaux, apaiser les grèves, et maintenir l'ordre en général.

Pendant l'été, je jugeai opportun d'augmenter considérablement l'effectif de la,
division, à Maple-Creek. Ainsi que je vous en ai informé dans ma lettre du 21 juin
dernier, j'ai transféré du quartier général à cette division, vingt-sept hommes. J'ai
fait cela pendant que j'étais à Maple-Creek, sur la demande pressante du sous-commis-
saire des affaires des sauvages, qui désirait qu'un plus grand nombre d'hommes fussent
postés à cet endroit. A l'époque mentionnée, il y avait là un grand camp de sauvages
que le sous-commissaire disait être inquiétant, et, de plus, environ 130 grévistes
précédemment employés par la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.

Ces grévistes créèrent une agitation qui, à un moment, menaça de devenir grave.
Leur meneur frappa le chef d'équipe, et, pour cette voie de fait, fut arrêté et con-
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damné à sept jours de prison. Cette arrestation et d'autres mesures fermes que nous
prîmes eurent pour effet de rétablir la tranquillité. Ainsi qu'il est à votre connais-
sance, l'effectif de la division de Maple-Creek, fut plus tard réduit lorsque les circons-
tances le permirent ; et je pus ainsi remplir des vacances dans les divisions de Fort-
MacLeod, de Calgary, et de Battleford.

A mesure que se fit le dressement de la plate-forme et la pose de la voie du
chemin de fer canadien du Pacifique entre Medicine-Hat et Calgary, on eut le soin,.
d'établir, à partir de ce dernier endroit, le long du tracé, des détachements de police
(lui suivirent les ouvriers à mesure qu'ils s'avancèrent vers l'ouest.

A l'ouest de Calgary, il devint plus tard nécessaire d'établir un détachement.
près de la réserve des Assiniboines, qui se trouve de l'autre côté de la rivière de l'Arc,à partir de Morleyville. Lorsqu'on en fut au dressement de la plate-forme, dans les
montagnes, il fallut encore un autre détachement qui se plaça à un endroit connu
sous le nom de Padmore,18 milles à l'ouest de Morleyville. Dans l'intervalle on put
se dispenser de garder un détachement à la réserve des Assiniboines; les sous-officiers
et les hommes qui le composaient furentenvoyés à l'ouest de Padmore, à Grand-Parc,
dans les montagnes Rocheuses, et, plus tard, ils se portèrent encore plus à l'ouest, à
Hillsdale, qui n'est qu'à 28 milles du sommet de ces montagnes.

Nos hommes construisirent des logements et des écuries à Padmore et a Hills-
dale où il se trouve encore des détachements qu'il sera nécessaire d'y garder,.je crois,
pendant l'hiver prochain.

Des patrouilles parcoururent constamment la ligne du chemin de for dans le but
de prévenir les feux de prairie et de forêt. Ou ne saurait priser trop haut l'utilité du
service de es patrouilles, et il est à regretter que les entrepreneurs n'aient pas pris
lus de soin pour empêcher les incendies de se propager. Il est hors de doute que-
heauceup de bois précieux a été détruit dans les montagnes. D'innombrables ineen-
dies ont été éteints par nos hommes, et l'on a arrêté un grand nombre do personnes ;
toutefois, dans la plupart des cas, il a été impossible d'établir la culpabilité de ces per -
sonnes, faute de preuve.

La présence d'une bonne troupe de police établie à Calgary, a servi à apaiser des.
agitations graves causées par des grèves do journaliers mécontents employé; à la
construction du chemin de fer. A mesure que les travaux do nivellement appro-
chrent de Calgary, un grand nombre des hommes qui travaillaient sur la ligne
vinrent se plaindre au commandant du poste qu'on ne leur payait pas leur salaire.
Voici le rapport que tae fait, à ce sujet, le surintendant Me111re:

"Presque toujours, ees hommes travaillaient pour des sous-entrepreneurs. Pen-
dant quelques semaines, nous avons été littéralement assiégés de plaintes, dont un boa
nombre ont été jugées par la cour sous l'empire de l'acte concernant les maîtres et
les serviteurs, mais pour la plupart desquelles il a fallu envoyer au eampement dl
l'entrepreneur un homme qui se munissait d'un état de compte et réclamait la balno-
due, qu'on payait généralement sur le-champ afin d'é7iter des frais de justice. Ceci
nous causa beaucoup de besogne, vu qu'il falIut lancer des assignations loisque l'en-
trepreneur refusait de payer ce qui é:ait dû. J1' dus souvent envoyer quelqu'un à de
longues distances, et quelquetois dépêcher puseurs hommes à la fois.. Le détache-
ment posté le long de la ligne a rendu de grads services sous ce rapport aussi, vu
qu'il pouvait régler des questions de salaires dt u d'importance, et autres choSes,
sans que les parties eussent à se rendre au poa "

Le 26 juin dernier, nous reç ûmes ici un te égramm annonçant qu'un meurtre
av:it éé commis à Qu'Appelle. Un détachemont( de police sous les ordres du surin-
tendant llerchmer se rendit aussitôt sur les lieux pour s'enquérir de laffaire. On
constata que le cadavre d'un respectable colon du nom de John McCarthy, avait été
trouvé dans le voisinage de la cabane habitée par ce dernier.

On recueillit d'abondantes preuves établissant qu'un crime avait été commis,
McCarthy passait pour avoir eu une somme d'argent considérable en sa possession, et
le but des meurtriers avait sans doute été de s'emparer de cet argent. Je me rendis,
moi-même plus tard sur les lieux et commençai une enquête. Les preuves que

j'amassai, avec d'autres faits qui furent par la suite mis au jour, amenèrent l'arresta,
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lion de deux, métis nommés John et George Stephenson. Je fis moi-même l'enquête
préliminaire sur les accusations portées contre ces deux hommes, et les envoyai en
prison pour y attendre leur procès, qui eut lieu devant le magistrat stipendiairo
Richardpon, à JRégina, le 3 octobre dernier. Les deux métis en question ont été
déc:aîés coupables de meurtre et cordamnés à mort, mais cette sentence n'a pas
encore été mise à exécution. Les prisonniers sont actuellement incarcéiés dans le
corps-de-garde, ici.

A l'égard du service fait par la police dans la iéion de Fort-X[cLeod, 'extrais
ce qui suit d'un rapport que m'a adressé le surintendant Crozier: -

"Pendant l'année dernière, j'ai ou des postes avancés aux endroits suivants,
savoir: à la Passe du Nid-de-Corneille, montagnes R>eheuses; à Pincher-Cceek; aux
Fourches-Desséchées de la rivière Kootenay; à la Passe Kootenay; à Stand-Off ; à la
jonction des rivières Kootenay et du Ventre; à Leavings de Sainte-Marie; au chemin
de Fort-Shaw, Whoop-Up; à Coal-Banks; à la jonction des rivières Sainte-Marie
et du Ventre, et à la réserve des Piéginos. J'ai retir é, pour l'hiver, les détachements
de Whoop.Up, de Coal-Bank, de la Passe du Nid-de-Corneille et de la Passe Ko>tenay.

Toutefois, il faudra iétablir ces postes au printemps.
Voici quel est, à cette date, l'effectif de chaque poste avant é:--
Sand-Off, un sous-officier et trois hommes ;
Sainte-Marie, un sous-officier et deux hommes;
KoDtenay, un sous-officier et trois hommes;
Pincher-Creek, un sous-offiier et quatre hommes;
IéTierve des Piégânes, deux hommes.
" Ces postes avancés ont rempli les fins pour lesquelles ils avaient été établis

notamment, ils ont protégé le létail et empêcbé les vols de chevaux aînsi que la
contrebande. Je crois que je n'avance rien de trop en disant que chaque fois que du
tétail a été tué, les coupables ont été traduits en justice. La présence de ces détache-
ments disséminés dans le pays, ainsi que des patrouilles constantes ont indubitablement
eu un effet salutaire en prévenant les délits ci-dessus, et aussi le crime en général; en
même temps, les colons et les éleveurs ont éproqvé, pour leur vie et leurs biens, un
sentiment de sécurité qu'ils n'auraient pas eu sans cela.

"cL'été et l'automne derniers, le pays était infesté de voleurs de chevaux ; mais je
suis heureux de pouvoir dire qu'ils ont rarement réussi à commettre des déprédations.

"IIl est arrivé plusieurs fois que des gens soupçonnés de vol de chevaux ont éé
suivis etçsurveillés par la police pendant des semaines, et finalement escortés jusqu'à
la frontière après n'avoir réussi qu'à causer une inquiétude et des embarras consi-
dérables tant aux colons qu'à la police.

"«Le tableau ci-annesé fait voir le nombre de causes criminelles port éês (levant le
magistrat stipendiaire et moi-même, bien qu'il ne donne aucune idée du service
accompli par la police, vu que la vigilance et la présence.constantes des hommes dans
toutes les sections, ont dans une grande mesure prévenu le crime."

Dans le cours du mois der-nier, une grève très sérieuse eut lieu sur la ligne du
chemin de fer canadien du Pacifique; les mécaniciens et les chauffeurs refusaient
do signer les articles de conventions qui leur étaient proposés et soumis par les auto-
r:ités du chemin. Ces hommes demandaient une augmentation de salaire, et la com-
pagnie la leur ayant refusée, les mécaniciens et les chauffeurs se mirent en giève sur

>ut le parcours de la ligne. Il devint aussitôt évident qu'un sentiment d'nostilité
existait entre la compagnie et ses employés. Au point oè en étaient les choses, et la
compagnie s'apercevant qu'en outr de la priver de ses mécaniciens on essayait
secrètement et criminellement do détruire des propriétés très précieuses, nous lui
fù mes appelés en aide.

Ci-cuit un télégramme que jo reçus de M. J. Murray, surintendant d6 division:-

"SMACrroIRE-D'Oaraxa-L, 15 déeu<mbre 18S3 .
SCor. 1av[",---

Veuillez m'envoyer à la Mâchoire-d'Orignal un détachement de police, pour pro.
léger la pi opi iété, ici, et veiller à ce qu'on -ne porte pas obstacle aux convois transpor-
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tant les malles, les voyageurs, ete. J'espère être à Régina vers 3 ou 4 p.m., avec une
locomotive et un wagon pour transporter ce détadhement.

" J. MunnAv."

Au reçu de cette dépêche télégraphique, je donnai ordre qu'un détachement de police
composé de 2 officiers et 35 hommes se tînt prêt à partir pour la Mâchoire d'Orignal.

Le soir du 15 déceml re, M. Murray atteignit Bégira avec une loeomotive et un
wagon, et le détachement se rendit immédiatement à la M eho ic d'Orignal qui est à
l'extrémité de la division et se trouve à 40 milles dici.

En arrivant à la Mâ hoire d'O ignal, le surintendant ler, hmer, commandant du
détachement, plaça une gàti'î ta flmie aux locomotives. Grâce à l'aide rendue par
nos hommes, la compagnie put tmrrer un convoi qui partit pour l'est, le lendemain
matin, avec des voyageurs et la malle. Le surintendant lerehmer ýe rendit avec 19
hommes, par ce convoi, jusqu'à Broadview, qui est l'extiémité orientale de la même
division de chemin de fer.

L'inspecteur Deane demeura à la _Mehoirc-d'Orignal avec 16 hommes.
Pour ce qui est dela protection et de l'aide piêtiées à Broadview, le sui intendant

Herchmer m'écrit ce qui suit:-" En arrivant à Broadview, je pris charge de toutes
les propriétés du chemin de fer. Il y avait beaucoup d'excitation parmi les grévisto,
et je n'hésite pas à dire que si ce n'eût été de nos hommes il se soerait passé de graves
désordres. Je demeurai à Broadview jusqu'au 20, date à laquelle je revins ici avec neuf
constables, en en laissant autant avec le sergent Martiu pour' garder Broadview. Nous
avons gardé la remise aux locomotives, et chacune de ces dern rés qui ont quitté la
cour était aussi gardée."

Ci-suit un extrait d'un rappoi t que j'ai reçu de l'inspecteur Deane au sujet du
seivice que lui et son détachement eurent à faire à la Mâchoire-d'Orignal:-

" J'ai l'honneur de faire le rapport suivant:-
En arrivant ici, le 15 courant une garde composée d'un sous officier et de trois

constables fut placée dans la remise aux locomotives pour protéger ces derniòres
contre toute entreprise.

"4A 8 a.m., le lendemain, comme on sortait une locomotive qui devait être attelée
au convoi en destination de l'est, on s'aperçut que la barre de soùpape du cô'é du
montoir manquait, et l'on disait qu'elle avait été enlevée pendant la nuit.

"Je remarquai qu'un grand nombre d'employés irresponsables, et en apparence
inutiles, se trouvaient dans la remise et les alentours. Après en avoir obtenu la permis-
sion de M Murray, et avec l'assentiment de son aide, M. Fenton, j'ordonnai par écrit
au fonctionnaire sous-officier commandant la garde, de fermer du dedans toutes les
portes d'entrée et de sortie, et de ne laisser entrer personne que le chef de remise
avec deux gardiens de jour et deux gardiens de nuit. J'avertis alors le chef de remise
qu'il eût à examiner à fond les locomotives, à faire rapport de ce qui pouvait manquer,
et à se regarder comme responsable dorénavant de l'état des machines.

"IEn outre de la garde, je postai un piquet qui devait faire la patrouille dans la
bâtisse, et se mettre en communication avec la garde au moins une fois par heure.

" Il en résulta que les locomotives restèrent intactes et que les propriétés de la
compagnie en général furent a l'abri.

Le 17 courant, à la prière de M. Fenton, j'envoyai deux constables escorter
une locomotive attelée à un convoi de voyagceurs, jusqu'à Swift-Currcn t. Ces hommes
sont revenus le soir, escoi tant le mécanicien que l'on avait menacé à Swift-Current.

"Je ne dois pas oublier de dire que pas une des locomotives ne peut quitter la
remise sans tua permission par écrit ou vei balc, et que chacune d'elles est escortée
jusqu'à ce qu'elle soit hors de la station ou rem ie n sûreté.

"fIlic, le chef de remise ci-haut mentiontré ayant refusé d'oléit' à ua ordre par
écrit du surintendant-adjoint, lui enjoiiact de conduire une loeomotive au secours
d'un convoi déraillé à Morse, et s'étant ensuite cachlé de pcur d'tir airrto, fAt rom-
placé par M. G. Reed, frère du maître-mécanicien à Winnipeg.

" On semble avoir ici une notion erronée de l'autorité adminietrativo possédée
par l'officier en dernier lieu mentionné et le surintendant-adjoint, respectivement; et
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une conduite peu judicieuse de la part de M. Reed a failli coùter cher à la com,
pagnie.

Voici les faits.
"Le maître mécanicien télégraphia'au chef de remise de réadnettro dans les

ateliers les hommes qui en avaient été exclus, sans consulter le fonctionnaire du lieu
sur l'opportunité d'une )areille démarche. Dix-neuf hommes furenten conséquence
admis avec les ouvriers de nuit additionnels. Autant que la chose pouvait concerner
la police, je stipulai que les employés fussent contraints d'entrer et sortir par une
seule porte, que toutes les portes restassent fe-mé,s comme auparavant, et que
personne ne fût admis sans une contre-marque.

"ICe matin, pourtant, on s'aperçut que le robinet modérateur d'une locomotive
avait été ouvert, et le levier poussé en avant ; en sorte que s'il y eut eu assez de
vapeur le resultat eût été désastreux. On constata, en oute. que le tuyau d'alimen-
tation d'une autre locomotive avait été engo-gé à l'aide de déahets. Comme je m'en-
quérais du premier de ces deux cas, un des employés s'avança et offrit la remarque
' qu un robinet modérateur pouvait aisénment s'ouvrir tout seul, et qu'il ne pensait pas
que ce fût le fait de i'un des camarades.' Je reconnus alors cet homme pour être un
mécontent connu de tout le monde, tourneur de son métier ; et voyant que lui et
d'autres hommes de son calibre devaient avoir accès à l'atelier, je sentis que je ne
pouvais pas plus longtemps garantir la sécuri'é des locomotives confées à ma garder
et j'adressai une lettre à cet effet au surintendant-adjoint. Le repiésentant de
cet oflicier vit tout de suite la force de mon observation, et, en attendant d'autres
développements, renvoya de l'atelier tout le monde, à l'exception de six ou sept
hommes sûrs. Grâce aux nouveaux hommes qui sont actuellement en route pour se
rendre ici, je pourrai prendre d'autres précautions pour protéger la propriété, ainsi
que surveiller efficacement les différentes aiguilles, gai-der les Mé -aniciens et les
chauffeurs fidèles, et fournir une escorte aux convois sortants.

"Il y a lieu de croire que les mécontents, voyant leurs projets déjoués à tout
instant, causeront plus d'embarras lorsque le service des trains sera tout à fait repris
par des conducteurs étrangers ; mais jusqu'ici ils ont manoeuvré avec assez da liesse
pour échapper à la justice.

"Il y a quelques jours, ils apportaient des alcalis et des acides pour erm poisoner
l'eau, mais on les empêcha d'arriver jusqu'au réservoir ; un citoyen m'appreid main-
tenant qu'ils apportent du poivre rouge, ce soir.

"(En dernière analyse, je crois qu'il n'est que juste de dire que les hommes dont
se composaient le détachement ont allègrement et bien fait leur devoir."

Nous avons été appelés à faire un service à peu p·ès pareil tout le long de la
ligne. En définitive, les mécontents retournèrent à l'ouvrage aux prix offerts en
premier lieu par la compagnie. Les conséquences graves et désastreuses qui accom-
pagneraient nécessairement la fermeture forcé d'une ligne comme celle du chemin
de fer canadien du Pacifique, sont si évidentes par elles-mêmes, qu'il est inutile d'en
parler davantage. J'ajouterai seulement que l'appaisemcnt prompt et efflicace, je
l'espère, de ce qui, à un moment, parat être une grève universelle, est, à mou avis,
une chose dont on a toute raison de se féliciter.

Ce qui précède n'est qu'un bref résuné du service de police que nous avons été
appelés à faire pendant l'hiver dernier. S'occu p er des détails forcerait ce rapport à
prendre des proportions par trop volumineuses.

On pourra se faire une meilleure idée dc la besog.e do l'année on consultant le
tableau des causes criminelles jugées dont suit la récapitulation. Et même, ccci ne
forme pas un tableau complet, vu que-je regrette de le dire-la list dos cuses
jugées à Battleford ne nous est pas encore parvenue.

Récapitulation des procès faits dans les territoires d!t Nord-Oust deptis le 1er
décembre 1883.

Pour meurtre................ ....................
" avoir déchargé une arme à feu avec l'intention de

commettre un crime...................4
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Ponr vol de chevaux.
crime de faux ..
larcin .... .......... ....................... ...................
détournement de fonds......,................................
parjure.........................
dommages malicieux à la propriété............
complicité dans un vol.......................................
avoir introduit au Canada des effets volés.......
avoir comploté un vol ..............................
recel d'effets volés ........................
non-paiement de salaire..............
obtention d'argent sous de faux prétextes.. ......

" sêtre opposéà un constable exétitant stn-devoir..
vente de liqueurs enivrantes.................
avoir eu et introduit des liqueurs dans les Territoires

du Nord Ouest.i...l.... .. s.................
avoir joué dans les territoires du Nord-Odest ......... t

" menace accompagnée de voies de tait.................
" tentative de voies de fait........ .........

ivresse ............................. ..
" ivresse et conduite désoidoniéa...........
" avoir tué du bétail.,.................
" folie ............................ ......

Divers .... ..... .........

12
2

18

4

17
2

8
97

1
13

66
2a
4

25
10
12

13

87

Total. ...................... 386

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
Il cst facile dé comprendre quel surcroît de besogne nous a apporté la construc-

tion du chemin de fer canadien du Pacifique. A mesure que les travaux appro-
chaient de la frontière orientale des territoires, ce que l'on redoutait d'embarras peut
se classifier ainsi:

1. Molestation et attaque possible des détachements de travailleurs par les
saiuvages.

2. Difficulié de maintenir la loi et l'ordre parmi les milliers de travailleurs
employés; empêchement du tiafie des tiqueurs au milieu d'eux, ainsi que sur tous
les points d'importance le long de la ligne.

Heureusement, les sauvages furent tellement tenus dans l'assujétisement qu'on
n'eut à vaincre aucone réistance de leur pait.

Ainsi qu'on s'y attendait dès le début, les eft>rts fatits p ur introduire clandes-
tinement de la boisson furent nombreux et incessants presque sur tous les points de
la ligne de construction, ce qui nous força de deployer toutes nos ressources et une
extiême vigilance. Nous avons néanm-oins la satisfaction de savoir que nous n'avons
pas perdu nos peines.

Je ne sache pas qu'aucune telle entreprise ait été exécutée d'un bout à l'autre
d'un pays vierge, sans que l'on s'y soit' plus ou moins moqué do la loi et qu'il y ait
existé une certaine somme de démoralisation. Telle paraît avoir été l'cpinion du
gérant général du chemin (le for; venant d'un homme de son expérience, une pareille
opinion doit avoir son poids. Voici ce qu'il m'écrivait, l'aurée dernière, à ce sujet:

* *a "De fàit, sans l'aide des officieis et des hommes du magnifique
corps que vous commandez, il nous aurait été impossible d'exécuter autant

"d'ouvrage que nous en avons fait. A ina connaissance il n'est pas de grande entre-
" prise où tant d'hommes aient été employés etl'ordre si bien maintenu."

Pour ce qui est des travaux de construction exécutés pendant la dernière saison,
le tableau suivant donnera quelque idée de leur importance, ainsi que de l'énorme
quantité de monde employé.
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Pose de la voie.

Commencéè 585 milles à l'ouest de Winnipeg, le 18 avril 1883.
Mois. Ligne-mère. Evitements.

Avril. ..... 17 milles 3,040 pieds. 4,581 pieds.
Mi . . . 51 "4 5,120 "2 milles, f788I

Juin...................i..5.0.....5..2,440J¤1¤ ..................... '66 4
Juillet.........................5 " 540' 5
Août..................... " 3,64.9, 4 " 515
Septembre ............... 31 12147
Octobre.........4.......4 " 780 1 900
Novembre........5595 "4 '~ 8

Total..pids.......3...437;53,1 ie

La pose.de la voie fut ahvele -28 novembre. 188:3.
Le terminus du chemin do fer-canadien du Pacifique est ctuellement à5 "oinm s

de 1* mille, du so mmet des montagnes Rocheuses. On peut donc dire que le prin,-
temps prochain), peu de temps après la reprise des travaux,- la tète ce ligne se
trouvera dans la, Colombie.ýBri tannique, où, ne S'étend pas notre juridiction.

J'espère que vous avez tout-lieu d'être satisfait de la protection et de l'aide que
nons avons prêtées à la compagnie du chemin de fer canadien du- Pacifique pendant.
la construction de sa ligne à travers notre territoire.

Je viens de recevoir la lettre suivante de M. J. M. Eýýan, conitrôleur gyénér-al:

CoAIPAGNIE DU CHEMIN DE FER. CANADIEN DU PAC1FIQUE,
(Div5s,"O5OU"ST),

W8 NNI0 E, 31 décembre 1883.
ON CHER COLONE-C serait manquer de reconnaissance que de laisser finir

l'année sans vous offri r f vous et a ceux que vous commandez> au nom de la compa
gnie du ehmmiin de fer canadien du'Pacifique, des remerciements très sincèes pour
la manière dont vos hommes ontaccompli, pendant la derniète saison, leurs différents
servicesprelativement au chemin de fer.

Une prêomte.obéissance à vos ordres et l'observation fidèle de vos instructions
ane contribent pas peu à la rapide construction de la ligne.tr Les services de v

hommes pendant la recente agitation d'une certaine classe de nos emloyésont
protégé la proprNété,ssuré l'obéissance aux lois, et maintenu qorule d'une manière
digne d'éloges. Justice a été rendue sans-crainte ni partialité, et j'en suis encore à
entendre qui que ce soit se plaindre de votre comundemmne.

'Avec mes compliments de nouvelle annédC.
Je demeure,

Votre bien dévoué,

Le COLONEL IRVINE, commissai re,
Police à cheval.

JNO. M. EGAN,
Contrôleur général C.C.P.

SAU VAGES.
En somMe, la conduite des différentes tribus des auvages dans tous les territoires

a 6té bonne. Dains le mois do mai dernier, il y a ou un peu d'agitation sur la réserve
des Sarcis, située à quelques 8 milles de Fort-Calgary. Le surintendant MeIlîree
m'écrit à ce sujet ce qui suit:-

"Le 17 mai, l'agent de la réserve des Sarcis me fit savoir qu'un sauvage du nomn
de Crow-Collar avait détruit quelque chose dans le magasin aux provisions. J'envoyai
le sergent Ward l'arrêter. Ce dernier me fit dire que Tète-de-Taureau, le grand chef,
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refusait de livier 'le coupable. .10 ne rendis moi-môme sures lieux avec dix
hommes? vis Tète-de-Taureau et tous les chefs, et leur appris qu'ils devaieit livrer
Crow-Collar ou que j'arrêterais le grand chef lui-même. Ils refusèrent de m'obéir.
J'ordonnai alors l'arrestation de Tète-de-Taureau. Sitôt que mes hommes l'eurent
empoigné, ce dernier opposa une violente résistance et appela il son aide les jeunes
gens qui se trouvaient dans la '--loge des soldats." Ces jeunes gens s'élancòrent de
partout dans un état de grande surexcitation. Comme je vis qu'il n'y avait pas
moyen d'opérer l'arrestation à ce moment sans effusion de sang, et que l'obscuriit4
nous gagnait rapidement, j'ordonnai à mes hommes de se ietirer dans la ,maison de
l'agent. Nous y demeurâmes toute la nuit, et j'envoyai un homme à l'inspecteur
Dowling pour lui dire de m'expédier du renfort le lendemain matin. Ce renfort
arriva de bonne heure; je me rendisimmédiatement au camp d'En-Bas et le trouvai
complètement abandonné. En fouillant le camp d'En-Haut, je trouyai quelques
sauvages réunis dans l'une des maisons, et leur dis que j'allais retourner sur mes pas
et qu'ils eussent à livror Crow-Collar et Tête-de-Taureau sur'-le-champ, ils m'ame-
nèrent Crow-Collar vers 1 p.m., et Tête-de-Taureau me fit dire. qu'il se rendrait le
lendemain. Ainsi qu'il me l'avait promis, il se rendit avec plusieurs de ses hommes,
mais sans armes, et je le logeai en prison. Je l'y gardai une couple de jours, puis je
le fis comparaître devant moi et lui expliquai conibien sa conduite et.celle de sa tribu
avaient été répréhensibles. Il promit d'être plus sage à l'avenir, et je le -elâchai."

Pendant le mois d'août, un détachement de 10 hommes, sous la conduite dusurin-
tendant Herehmer, se rendit, à la demande de Son Honneur le lieutenant-gouverneur,
d'ici à Fort-Qu'Appelle. La demande de Son Honneur était basée sur le fait que les
colons des environs de Qu'Appelle s'étaient alarmés des agissements d'un certain
nombre de sauvages rassemblés autour du fort. A son arrivée, le sutintendant
Herchmer constata que les rumeurs corcernant cette agitation étaient beaucoup
exagérées. Sa visite, cependant, ne laissa pas que de produire son effet, car les sau-
vages disposés à troubler la paix s'en retournèrent paisiblement à leurs réserves.

Dans le mois de juillet, l'agent des sauvages à Edmonton se mit en communication
avec l'officier commandant notre poste dans cette région, l'informant des demandes
exorbitantes faites d'une manière très arrogante par les sauvages, et réclamant aide
et protection de la part de la police. L'inspecteur Gagnon et son détachement se
rendirent sur les lieux du soulèvement, ce qui eut pour effetde rétablir la tranqîiillifé.
Malgré ce résultat, je crus néanmoins à propos d'augmenter quelque peu l'effectif de
la police dans le district d'Edmonton, et j'y envoyai un détachement coiposé d'un
officier et de dix hommes.

AIDE PRÊTÉE AU DÉPARTEMENT DES AFFAIRES DES SAUVAGES.

Nous avons pi été toute l'aide que nous avons pu au département des atla res des
sauvages en fournissant des escortes pour accompagner les fonds transmis aux diffé-
rents agents. Un détacheeniet commandé par le surintendant Cotton s'est porté d'ici
à Maple-Creck avec les fonds (lestiLés à Battleford, Carlton, Fort-McLeod, Edmonton
et la 1êserve des Sarcis.

Les fonds pour- Battlefor d et Carlton ont été exi édiés sous bonneescorte de Maple-
Creek. à Battleford, et remis à l'oicier commandant notre poste qui a transmis l'argent
de Battleford à l'agent des sauvages à cet endroit, et expédié aussi celui de Carlton sous
bonne escorte. Les fonds destinés à Fort-MeLeod, Edmonton et la réserve des Sarcis a
été porté à Fort-Calgarry par une escorte tirée de Maple-Creek, et là remis au comman-
dant de notre poste, qui a fourni des escortes jusqu'à Edmonton et Fort-McLeod.

Lnrsque la demande en a été faite, des escortes et des payeurs ont été fournis aux
différents agents des sauvages à l'occasion des paiements annuels, qui, je suis lieureux
de pouvoir le dire, ont tous été opérés paisiblement.

Pendant le mois de juillet, une bonne escorte a accompagné les sauvages se ren-
dant de Maple-Creck à Battleford avec l'intention d'aller s'établir sur leurs réýserves.
Dans le mois de septembre, on constata que malgré le nombre de sauvages qui, a la
demande du'département, s'étaient rendus sur leurs éserves, il en restait encore un
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campement très considérable à Maple-Creek, où ils désiraient passer l'hiver. Sachant
que l'intention du gouvernement était que ces sauvages quittassent le voisinage do la
frontière pour aller s'établir sur leurs réserves, au nord de la ligne du chemin de for
-canadien du Pacifique, et sachant parfaitement aussi combien il importait que cètte
mesure judicieuse fût mise à exécution,- je ne demandais pas mieux, comme le vou-
lait Son honneur le lieutenant-gouverneur, que d'accompagner jusqu'à Maple-Creek
le sous.commissaire par intérim des affaires des sauvages, dans le but d'éloigner ces
,derniers ainsi qu'on le désirait.

J'éprouve beaucoup de satisfaction à pouvoir dire que ma mission a eu un plein
succès. Après avoir rassemblé les sauvages, je les informai qu'il n'entrait pas dans
les intentions du gouvernement de leur permettre de demeurer à Maple-Creek, vu
qu'ils n'y possédaient pas de réserve, et de plus que leur flânerie dans les environs de
la ligne du chemin de fer. canadien du Pacifique était contraire à leurs propres inté-
rêts. Je leur expliquái que les dispositions ,de l'acte, concernant 'les vagabonds
avaient récemment été étendues à ces territoires, leur disant qu'il ne serait permis à
aucun rassemblement d'hommes de rester oisif dans le pays, et qu'à moins qu'on ne
se rendît aux désirs du gouvernement, je serais forcé de faire des arrestations. Quant
4à lHomme-Chanceux, revenu de sa réserve avec les " barouches " et les charrettes
reçues du département, je fis comprendre à ce chef que ces voitures avaien
'été fournies pour donner aux sauvages le moyen de se livrer à l'agriculture sur leurs
réserves et ainsi gagner leur vie. Je dis à l'Homme-Chanceux qu'il avait accepté ces
thoses, et d'autres, du département des sauvages, à cette condition; et qu'à moins
qu'il ne retournât promptement à sa réserve, avec tout son monde, il serait arrêté.

Les sauvages offrirent toute espèce d'excuses frivoles en vue de retarder leur
départ, mais je refusai de les accepter. Je le leur dis dans les termes les plus formels,
et ils se mirent en route vers le nord le même jour.

A la tête d'un fort détachement tiré de la division de Maple-Creek, j'escortai les
sauvages la distance d'environ dix milles vers le nord, et je restai avec eux pendant
qu'ils établissaient·leur premier camp, employant le détachement de police à emr é
cher les vagabonds de retourner à Maple-Cr-eek ou de prendre la direction du rud.
Le lendemain je fus forcé de retourner à Régina pour me trouver à l'ajouriemernt du
Conseil du Nord-Ouest. Avant mon départ, cependant, j'avais donné instruction au
surintendant Shurtliffe de surveiller les sauvages et de me télégraphier le résultat de
leurs mouvements.

Je reçus plus tard, de cet officier, une dépêche très satisfaisante m'informant que
tous les sauvages s'étaient dirigés tranquillement vers leurs réserves. J'ai le .)aiir
de vous annoncir qu'actuellement il n'y a plus de sauvages à Maple-Creek.

VOLS DE CHEVAUX PRAT[QUÉS DANS NOTRE PAYs PAR DES S XUVAGES DES ÉTATS UNIS.

Dans mon rapport de l'an dernier, je parlais des vols de chevaux pratiqués de
chaque côté de la ligne, dans les Etats Unis, par nos sauvages, et vice versd. Je men-
tionnais aussi l'aide que nous avions prêtée à des citoyens américains pour-les remettre
en possession de leurs bêtes volées. A ce sujet, on me permettra de reproduire ici
l'extrait suivant de mon rapport annuel ci-dessus mentionné,

"Nous avons toujours aidé autant que possible à retrouver, pour les rendre à
leurs propriétaires, les mules et les chevaux volés aux Etats-Unis et amerés dans les
limites des territoires. Nos efforts, dans ce sens, ont bien réussi, comme on le verra
par les faits que je vais relater.

"Dans le cours du mois de mai dernier, un citoyen américain, de la rivière
Maria, Montana, arriva à Fort-Walsh. Il me donna la description le 11 chevaux
qu'il croyait lui avoir été volés par nos sauvages, J'envoyai un détacbemen t de police
aux divers camps et réussis à trouver et remettre tous les chevaux volés, en ayant
soin que l'homme qui les avait perda n'eût à faire aucune dépense.

"Un autre cas se présenta pendant le même mois. Le 16, jo reçus avis qu'un
parti de guerriers Cris, appartenant au camp de Grand-Ou-s, avait passé à 10 milles
au sud de Fort-Walsh, en route pour son camp du Lac, 30 milles à l'est de ce 1 ose,
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avec un troupeau de chevaux de prix. Les marques que l'on avait vues indiquaient
que ces chevaux avaient été volés à des blancs du sud de la ligne. Le lendemain du
jour où je reçus cet avis, deux Américains de la rivière Teton, près de Fort-Benton,
Montana, arrivèrent à Fort-Walsh. Ces hommes donnèrent une description com-
plète des chevaux volés à la même époque. D'après certains aveux faits par les sau-
vages,(guerriers de Grand-Ours), j'appris qu'un parti de guerriers avait fait une
razzia dans un établissement américain de la rivière Teton, et y avait volé presque
tous les chevaux. Imrmédiatement aprè3 l'arrivée de ces Américains, j'envoyai cher-
cher Grand-Ours, qui se trouvait alors à Fort-Walsh, et l'informai que j'allais partir
pour son camp-ce que je fis une demi-heure après l'arrivée des Américains-afin de
retrouver les chevaux que ses gens avaient volés. Je partis avec un officier et 22
hommes, emmenant Grand-Ours avec moi. Les deux Américains m'accompagnaient.
En arrivant au Lac, je trouvai le camp des Cris au complet et formé de 500 loges.
Je leur dis que je prétendais me faire remettre jusqu'au dernier des chevaux volés.
Ils m'obéirent et m'amenèrent tous les chevaux à l'exception d'un ou deux qui
s'étaient égarés, mais que l'on m'amena ensuite. Le lendemain matin, je revins à
Fort-Walsh avec 32 chevaux. Je dis aux sauvages du Lac que les vols de chevaux,
soit au nord, soit au sud de la frontière, devaient cesser, parce qu'on leur reprenlrait
tous les chevaux qu'ils voleraient, et que si l'on pouvait découvrir les voleurs, ils
seraient sévèrement punis. J'ajouterai que les chefs sauvages Pie-à-Pot et Petit-Pin
m'ont aidé de leur mieux a retrouver ces chevaux.

" A Qu'Appelle, 6 mules et 9 chevaux volés à Fort-Buford, E.-U., furent trouvés
par l'inspecteur Griesbach, de la division B. et remis à MM. Leighton, Jordan et Cie,
leurs propriétaires.

"IJe pourrais citer plusieurs cas où des chevaux volés dans le Montana ont été
trouvé3 et remis à leurs propriétaires.

"IAu commencement de la saison, le voisinage des Buttes de Cyprès était infesté
de voleurs de chevaux; c'étaient pour la plupart des sauvages américains de la
réserve des Piégânes, située 90 milles à l'ouest de Fort-Shaw, Lontana. On volait
nombre de chevaux aux sauvages et aux blancs du Canada. Règle générale, il était
impossible de retrouver ces chevaux, qui étaient immédiatement emmenés au delà de
la frontière avant que nous eussions été informé3 du vol et que nous fussions mis à la
poursuite des voleurs. Je regrette d'avoir à dire qu'on n'a pu reprendre les chevaux,
bien que les propriétaires eussent découvert où ils étaient, parce que le département
américain des sauvages n'a pas montré, pour nos concitoyens, les dispositions dont
nous avons toujours fait preuve autant que possible à l'égard de nos voisins."

"Le fait suivant n'a pas besoin de commentaires:
" Un métis nommé Pelletier, était campé aux Buttes de Cyprès avec un grand

nombre de chevaux. Il fut attaqué par des sauvages des Etats-Unis, qui tirèrent sur
lui et emmenèrent ses chevaux de l'autre côté de la frontière. Plus tard, il visita la
réserve des Piégânes, où il reconnut plusieurs de ses chevaux, mais il ne put en
reprendre possession.

"cJ'ai écrit à MM. I. G. Baker et Cie, les priant d'essayer, avec l'aide du shérif, à
retrouver les chevaux de Pelletier, ainsi que ceux qui avaient été volés plus tard à la
compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.

"4Les autorités militaires des Etats-Unis nous ont toujours aidés autant qu'elles
ont pu, en pareil cas, bien qu'elles n'aient pas les mêmes ressources que nous."

J'extrais aus-i ce qui suit d'un rapport officiel que je viens de recevoir du surin-
tendant Shurtliffe, commandant de notre poste à Maple-Creek. Cet officier dit :-

" Celui qui n'est pas bien au fait des circonstances croirait, à lire les histoires de
pillage racontées par les journaux du Montan., que nos sauvages sont les seuls cou-
pables, et qu'il n'y a que les citoyens américains qui en souffrent. Au contraire,
pendant que nos sauvages pillaient de l'autre côté de la ligne, les sauvages des Etats-
Unis et leurs voleurs blancs pillaient aussi constamment les colons et les entrepreneurs
de chemin de fer de ce cêté i. On pensait qu'une fois les incursions réprimées de la
part de nos gens, des mesures seraient prises pour empêcher les sauvages des Etats-
Unis de venir voler chez nous ; mais tel n'a pas été le cas, et des chevaux ont été
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enlevés toutes les semaines pendant la dernière saison, et jusqu'à l'époque actuelle,
tant par des sauvages que par des blancs de l'autre côté de la frontière. Ces vols de
chevaux sont devenus une chose très grave ; presque chaque colon le long de la ligne
du chemin, dans cette partie du pays, a perdu des chevaux pendant la dernière saison.

"ILa rivière Missouri coule pendant une longue distance à travers une réserve de
sauvages dont les seuls colons sont ceux qui fournissent du bois aux bateaux à vapeur;
le pays, qui est très boisé, offre une-retraite à tous les voleurs de chevaux et mauvais
sujets de cette partie de l'ouest.

" Dans cette partie du Nord-Ouest, les établissements sont tout près des Buttes
de Cyprès. Les pillards américains peuvent y voler des chevaux et atteindre, en une
heure de temps, dans les Collines, des cachettes où il est presque impossible de les
découvrir ; ils peuvent ensuite, dans une course d'une journée, se rendre à la rivière
Misouri, où ils sont à l'abri de toute poursuite."

Ces remarques du surintendant Shurtliffe sont parfaitement justes, selon moi. Il
ne saurait y avoir le moindre doute que notre pays, dans le voisinage des Buttes de
Cyprès, ainsi qu'à l'est et à l'ouest de cet endroit, a ê é, pendant la dernière saison,
infesté de voleurs de chevaux (sauvages et blancs) venus des Etats-Unis. Quand je
parle ainsi, il ne faut pas s'imaginer que je perde un seul instant de vue le lait que
parfois, dans le passé, des partis de guerre composés de sauvages du Canada, ont tra-
versé subrepticement la frontière dans le but de voler des chevaux. Ainsi que vous
ne l'ignorez pas, nous avons toujours fait les plus grands efforts pour empêcher cela ;
mais je demande s'il est une police, quelle que soit sa force-qui pourrait y réussir.
Ces partis de guerre se mettent en route par ti ès petits nombres d'hommes,-quelque-
fois un par un,- après être d'abord convenu de se rencontrer à un rendez-vous situé
piès de la frontière, dans quelque endroit désert. Les Américains, j'en suis con-
vaincu, doivent éprouver les mêmes difficultés avec leurs sauvages, en dépit des gros
détachements de troupes postés par tout le Montana et le Dakota. Et ne perdons pas de
vue que les réserves des sauvages dans ces territoires sont établies depuis quelques
années.

Comme exemple des efforts que nous faisons pour rendre aux Américains les
chevaux qui leur sont volés, je me permettrai de citer l'extrait suivant d'un rapport
que m'a envoyé le commandant de notre poste à Maple-Creek, au sujet des vols de
chevaux commis l'été dernier.-" Trois hommes vinrent du 'ranche' de J. C. Baker
et Cie, situé dans le Montana, et dirent qu'un parti de guerre composé de Cris avait
volé 34 de leurs meilleurs chevaux. Aussitôt qu'ils eurent découvert le vol, ils se
mirent sur la piste des sauvages, et arrivèrent un peu avant eux à Fort-Walsh. En
arrivant aux Buttes de Cyprès. les pillards s'étaient divisés en trois bandes, chacune
desquelles suivit une route séparée pour se rendre au camp commun, qui se trouvait à
environ 30 milles de Fort-Walsh.

"IMoins d'une demi-heure après l'arrivée de ces gens, nous avions en route un
détachement de 10 hommes, sous les ordres du sergent Paterson, chargé d'arîêter les
pillards.

"Rendu à 10 milles de son point de départ, ce détachement rejoignit sept sau-
vages avec 17 chevaux. Le sergent Paterson arrêta les maraudeurs eb envoya sau-
vages et chevaux à Fort-Walsh, sous la conduite de quatre hommes. A 6 milles du
camp, il apeiçut une autre bande avec d'autres chevaux volés qui furent aussi
envoyés au fort.

"En arrivant au camp, le sergent Paterson trouva le reste des chevaux volés, à
l'exception de trois, que les sauvages déclarèrent plus tard avoir laissés3 en chemin.
Douze heures après avoir apporté la nouvelle du vol, les hommes de J. G. Baker s'en
retournaient au Montana avec leurs chevaux. Les onze sauvages mis en ébta d'arres-
tation furent plus tard condamnés à passer deux ans dans le pénitencier du Manitoba.
Pour ce qui est de nos sauvages, cette justice sommaire eut l'effet de mettre un terme
à leurs expéditions de maraude."

Les sauvages ainsi envoyés au pénitencier du Manitoba subirent leur procès sur
l'accusation d'avoir introduit dans les possessions anglaises des marchandises volées.
Plusieurs autres arrestations sur des accusations semblables firent opérées pendant
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l'été, et, chaque fois, la culpabilité des prévenus fut établie. Les condamnations
infligées varièrent de deux à cinq ans d'emprisonnement avec travaux forcés. Il est
hors de doute que ces punitions ont invariablement amené les meilleurs résultats, en
ce qu'elles prouvaient que le gouvernement canadien était décidé à faire tout son
possible pour supprimer ces pratiques pernicieuses et criminelles.

Les mesures fermes prises pour transférer nos sauvages du voisinage de la fron-
tière vers le nord, à des réserves judicieusement choisies, peuvent également se passer
de commentaires, et je suis convaincu qu'elles ont rendu impossibles de nouvelles
incursions sur le territoire des Etats-Unis.

A l'égard de ce que dit le surintendant Shurtliffe des ver-ions données par la
presse du Montana, au sujet de vols commis par les sauvages, il était naturel que les
journaux de cette région renlissent publiquement compte (dans un bat de suppres-
sion) de toutes les incursions faites sur leur territoire et dont avaient souffert les
propriétaires américains. On ne pouvait pas s'attendre à ce que cette presse s'occu-
pât des pertes éprouvées par nous, de ce côté-ci de la frontière, si tant est que les
details de ces pertes aient jamais été portés à sa connaissance.

D'après la correspondance officielle qui a récemment été échangée à ce sujet, et
à propos de laquelle j'ai eu l'occasion de transmettre divers affidavits, vous savez déjà
combien nos colons et d'autres ont cruellement souffert des expéditions nombreuses
et couronnées de succès, parties du territoire des Etats-Unis dans le but de voler des
chevaux.

La présence, dans notre pays, d'un très grand nombre de chevaux et de boufs
employés à la construction du chemin de fer canadien du Pacifique, a fortement
poussé les voleurs de chevaux des Etats-Unis (peaux-rouges et voleurs blancs) à tra-
verser la frontière ; et n'eût élé la constante surveillance de la poicc, nos pertes
auraient pris des proportions énormes.

J'ai déjà eu l'occasion de faire remarquer qu'en toute occasion les troupes des
Etats-Unis ont mis le plus grand empressement à nous faire recouvrer les animaux
volés, et qu'elles nous ont prêté toute l'aide possible. Malheureusement, cette aide
est beaucoup plus limitée que celle que nous leur rendons; nous en avons la preuve
dans le fait qu'un voleur de chevaux une fois passé de chez nous sur le territoire
américain ne peut être ni arrêté ni puni pour le crime commis, bien que les animaux
trouvés en sa possession puissent être recouvrés.

ABANDON DU FoRT-WALSH.

Pendant un temps considérable il est entré dans vos intentions d'abandonner le
vieux poste de Fort-Walsh, et-il était opportun d'en agir ainsi pour beaucoup de
raisons,

D'abord, au point de vue militaire, l'emplacement laissait fort à désirer. Les
grossières constructions, toujours considérées comme un lieu de refuge temporaire,
étaient tombées dans un complet délabrement.

En outre, ce poste se trouvant à quelque 30 milles sud du tracé du chemin de
fer canadien du Pacifique, exigeait impérieusement un changement d'emplacement ;
ajoutons que c'était un continel sujet de tentation pour des bandes vagabondes de
sauvages paresseux, dont le but était de flner autour du poste, attendant le moment
du denûment pour demander de 'aide à l'Etat.

En conEéquence, agissant d'après vos instructions, j'ai f: it démolir le poste.
L'ouvriage a ê é exécuté par nos hommes; commencé le 23 mai, il était achevé le Il
juin. La partie utile du bois dont se composaient les vieux bâtineuts a été trans-
portée au camp établi à Maple-Creek, qui est un point de la ligne-mère du chemin de
fer canadien du Pacifique, et où a campé, pendant l'été dernier, la divisioa précé-
demment stationrée à Fort-Walsh.

ABANBON LU POSTE DE LA MONTAGNE DES BOIS.

Dans mon dernier rapport annuel, parlant de notre poste à la Montagne des

Bois, je disais:-
12- 2j*
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"Ainsi que je l'ai déjà dit, notre poste actuel de la Montagne des Bois est peu
fait pour loger des hommes et des chevaux.

"Je recommanderais qu'il y fût construit un nouveau poste suffisamment grand
pour loger un officier, vingt-cinq hommes et vingt-cinq chevaux."

L'été dernier, voyant que le vieux fort était tout à fait inhabitable, et qu'il était
impossible d'en construire un neuf pendant que l'on construisait à Maple-Creek,
Medicine-Hat, Fort MacLeod et Calgary, je résolus de retirer le détachement qui s'y
trouvait. J'ordonnai en conséquence à l'inspecteur Macdonell et à son détachement,
à l'exception d'un homme (laissé pour avoir soin des effets), de se rendre au quartier
général. Plus tard, l'inspecteur Macdonell, à la tête d'un faible détachiement, retourna
a la Montagne des Bois pour voir ce qui se passait dans cette partie du pays, et aussi
dans le but d'effectuer la vante des effets hors d'usage ou que l'on ne jugeait pas
a propos de transporter au quartier général.

J'ai, avant ce jour, transmis un rapport de l'inspecteur Macdonell touchant le
résultat de sa mission, avec un état indiquant les effets vendus, ceux transportés à
Régina, et ceux demeurés en magasin à la Montagne des Bois.

La Montagne des Bois est un poste important. Diverses routes y aboutissent de
la rivière Missouri et autres points des Etats-Unis. On trouve dans le voisinage un
nombre considérable de colons.

Vu que la Montrgne des Bois se trouve à proximité de la frontière interna-
tionale, il peut arriver, et il arrivera très probablement à l'avenir, que des tentatives
seront faites pour introduire des quantités de whisky dans nos territoires, et passer
diverses autres marchandises en contrebande. Je dois en conséquence renouveler la
recommandation que je faisais l'année dernière d'établir un poste a cet endroit.

ÉTABLISSEMENT D UN POSTE DE POLICE A FDRT-PITT.

Conformément aux instructions de Son Honneur le lieutenant-gouverneur, un
détachement composé d'un officier (l'inspecteur Dickens) et de vingt-cinq hommes, a
été placé à Fort-Pitt pendant le mois de septembre dernier, et un poste de police y a
été établi. Cette mesure a été prise parce que Son Honneur avait appris que les sau-
vages établis sur les réserves des environs allaient probablement devenir inquiétants.

Toutefois, depuis que nos hommes sont rendus là, tout a été tranquille jusqu'ici.
Bien qu'il m'ait été impossible de visiter Fort-Pitt moi-même,je suis néanmoins d'avis
que l'êtablissement d'un poste à cet endroit a prodait de bons résultats.
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SITUATION d'après les rapports les plus réCents.

TABLEÀU indiquant le nomb-r d'hommes congédiés, ete, entre le 30 novembre 1882
et la 30 novembre 1883, et la raison de leur libération ; aussi, le nombre
d'hommes rengagés, et celui des recrues engagées.

Raison. Nombre.

Expiration d'engagement............. ........ ......... ........ .......................................... 5
Libérés par perm i,;sion spéciale .... ............................................................ ................. 15
Invalidés ............................................................................................................. . ... 27
D ésertion........................... ....... . ......... .......... ...................................................... 25
D cès.. .................. .................... .................... ....... ... ............... . 2
Transférés au département des affaires des sauvages... .......... .................. ,.................1

Total, libérés...... .............................. .75

Rengagés........... ..................................... ...... ....... . .............. ................ 9
Recrues engagées............................................,............... 110

Total, engagés et recrutés................... 119
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DÉPÔT DE RECRUTEMENT ÉTABLI À WINNIPEG.

Un dépôt de recrutement dont l'eftectif se compoee d'un officier et de dix
hommes, a, conformément à vos ordres, été établi à Winnipeg depuis le printemps
drnier. Ceux qu'on y a acceptés pour le service sont, je crois, de bons hommes.
Naturellement, le peu de durée du service d'un grand nombre de ces recrues ne four-
nit pas une donnée sûre sur laquelle on peut baser une juste appréciation de leurs
capacités futures, bien qu'actuellement je sois d'opinion que nous n'éprouverons pas de
désappointement à ce sujet.

DISTRIBUTION DES- CHEVAUX D'APRtS LES RAPPORTS LES PLUS RÉCENTS.

Division. Station.

"A".Maple-Creek..............
Medicine-Hlat ............

"B"...... Régina .......................
Rivière du Cygne............
Qu'Appelle .............
W Bipeg.......... .......

"C"..Fort-McLeod......,....
Sainte-Marie..,.....
Pincher-Creek..............
Sand-Off..........
Kootenay.................
Réserve des Piégnes.

"".......Battleford........... .....
Prince-Albert ....
Fort-Pitt................
Edmonton.................

"E"....Calgary.........
Edmonton...............
Padmore....... ..
La "Gap ".............

Nombre.

40
8

50

Observations.

1
2
3

61
5

41... A la ferme du gouvernement.
4
4
2

28
5
6

17
67
4
3

Total........... ......... 355

REMONTE.

La remonte pour cette année comprend les chevaux suivants, savoir:-
30 chevaux canadiens achetés dans l'Ontario par le département; 49 achetés par

moi de la compagnie de "ranche " Stewart; 5 chevaux canadiens achetés à Winni-
peg; 2 "bronchos " achetés à Régina, et 1 à Winnipeg.

Les chevaux canadiens farent amenés à ce poste par l'inspecteur Neale, officier
préposé aux approvisionnements. C'éaient de bonnes bêtes qui répondirent parfaite-
ment à notre attente. Je regrette de dire qu'après leur arrivée dans le pays, une ou
deux d'entre elles contractèrent la fatale maladie de la morve, et qu'il fallut les
abattre. Les chevaux achetés de la compagnie de "ranche " Stewart sont de la race
indigène connue sous le nom de " broncho"; ils ont été choisis parmi un troupeau
que l'on conduisait à Fort-McLeod pour y être inspecté. Ceux qui ont été acceptés
sont des bêtes particulièrement belles-tous chevaux de selle, et je suis parfaitement
convaincu qu'ils feront un excellent service.

Une fois domptés (et ils le sont actuellement), ces chevaux sont dociles et solides;
ils font d'excellents chevaux de selle d'une forte constitution, sont accoutumés à la vie
des prairies, et peuvent supporter les fatigues auxquelles les expose nécessairement
l'exécution de notre service.

Les trois chevaux achetés à Winnipeg et les deux à Régina, sont excellents.
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TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

Il a été fait pendant l'année dernière beaucoup de travaux de construction.
Ce poste (Régina), qui était en voie de construction à la date du dernier rapport

annuel, a été achevé. On est à construire, à Fort-McLeod, une nouvelle caserne pour
remplacer celle où nos hommes sont actuellement logés. De nouveaux postes sont à
peu près achevés à Medicine-Hat et Maple-Creek, et quelques bâtiments, additionnels
ont été construits à Calgary.

On trouvera ci-annexés des plans horizontaux de tous ces postes, d'après une
échelle qui permet de les lithographier et de les incorporer dans un rapport imprimé.
Ces plans indiquent la distribution générale, la grandeur de chaque bâtiment et les
fins auxquelles il sert.

Le poste de R"égina se compose principalement de constructions portatives four-
nies par James Reilly et Cie, de Sherbrooke, Québec, et par MM. Logan et O'Doherty,
d'Ottawa, Ontario.

Le rapport de l'année dernière contenait une description détaillée de la construc-
tion de ces bâtiments.

Les constructions portatives suivantes ont été érigées, savoir:-
Pieds.

21 maisons porfatives. . ............. 16 x 48
4 " "......e..... . .... .. ........ 16 x 24
5 cuisines ........ ... 12 x 16
5 " . ............ 10 x 18 (soupente)
5 écuries ".............16x 50

En outre, les bâtiments suivants ont été construits à l'entreprise
1 corps-de-garde................ .... 24 x 48
1 magasin...............................30 x 100
1 chambre de troupe, 26 x 60 pds., avec aile................20 x 26
1 pension, 26 x 60 pds., avec aile...... ............... 20 x 26
1 charbonnier.............. .......................................... 24 x 100
1 remise à voitures..-..........24 x 35
1 glacière.. . .. . . ........ 16 x 24

Des charpentiers ont été employés pour réparer des bâtiments, disposer des loge-
ments d'officiers, et faire les additions suivantes savoir:-

2 cuisines .. ... 12 x 16, infirinerie, et pension des sergents.
4 "..... 16 x 16, logement des officiers.
4 salles ........... 15 x 16 " "
1 " ..... 16x22 " "

1 magasin.......................... ..

Dans mon rapport de l'année dernière, j'ai attiré votre attention sur le fait que
les constructions portatives avaient beaucoup souffert de la rigueur du climat; vu
qu'elles ont été érigées en plein hiver, le froid les a beaucoup plus maltraitées qu'elles
ne l'auraient été autrement. Les sections dont se composaient ces bâtiments se sont
disjointes ; les toits onti fait eau, principalement ceux de Logan et O'Doherty ; les
planchers ont travaillé et se sont voilés. Il devint en conséquence nécessaire de
tringler 16 de ces constructions, de couvrir en bardeaux 9 de celles de Logan et
O'Doherty, et d'en planchéier 8 de celles du Reilly. Il faudrait couvrir de bardeaux
les 13 maisons qui restent.

Le logement des officiers a été séparé par des cloisons, plafonné, passé à l'huile et
verni à l'intérieur. Ces réparations ont rendu tous les bâtiments très confortables.
On pourrait encore faire quelques améliorations à ceux qui servent de chambres de
troupe. Les plafonds, qui actuellement sont à peine à 8 pieds de hauteur, devraient
etre exhaussés jusqu'au toit, ce qui donnerait environ 11 pieds. Cela rendrait ces
salles plus salubres et confortables, et leur donnerait une meilleure apparence.

On pourrait améliorer la ventilation au moyen d'un ventilateur de 10 pouces
carrés placé dans chaque bâtiment et fermé par un régulateur.
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Les écuries, telles que construitcs par les entrepreneurs, n'avaient pas de plan.;
chers. On les a planchéiées avec du madrier de 2 pouces, divisées en stalles, et pour-
vues de mangeoires. Des ventilateurs ont été ajoutés aux écuries de Reilly.

Contrat a été passé avec James Reilly, en décembre dernier, pour.la construction
d'un corps-de-garde de 24 x 48 pieds, avec parois de 12 pieds, lequel a été achevé en
avril dernier. Il y a dix cellules placées au centre du bâtiment, cinq de chaque côté,
avec un corridor tout autour. Des portes à barreaux conduisent du corps-de-garde,
qui a 15 x 24 pieds, dans le corridor. Les parois des cellules, le plancher et le plafond
sont formés de deux épaisseurs de bois, entre lesquelles on a mis de la tôle pour empê-
cher les prisonniers de s'évader. On a pourvu à la ventilation au moyen d'une ouver.
ture de 6 pouces carrés pratiquée dans le haut de chaque cellule, près du plafond; il
y a aussi de grands ventilateurs dans le corps de-garde et le corridor, ce qui est suffi-
sant pour aérer amplement tout le bâtiment. Les allèges de fenêtre sont à 7 pieds
du plancher, et les fenêtres sont garnies de barreaux de fer de 7 de pouce. Chaque
rangée de cellules est termée au moyen d'une combinaison de leviers actionnés par un
seul levier placé dans le corps-de-garde. Toutes les portes peuvent être ouvertes en
très peu de tempF, ce qui obvie au danger très grave que présente une piison de bois,
en cas d'incendie.

En août dernier, la construction d'une chambre de troupe et pension, d'un magasin,
d'un charbonnier et d'une remise à voitures, a été donnée à l'entreprise. Ces bâtiments
étaient achevés au commencement de décembre. Les parois extérieures de la chambre
de troupe et pension, ainsi que du magasin, sont formées de deux épaisseurs de bois
entre lesquelles on a mis du papier-feutre.

Les chambres de troupe et les pensions sont lattées et enduites à l'intérieur, et
bien éclairéns. Chaque fenêtre est pourvue de contrevents, les toits sont couverts de
bardeaux, et les cheminées sont en briques. L'intérieur du magasin est revêtu de
pièces de bois dressées et pourvu des tablettes nécessaires. Il y a> sous le bâtiment,
une cave de 75 x 20 pieds, pour les légumes, etc. Le charbonnier, la remise aux
voitures, la glac ère et la boulangerie sont de bonnes constructions. Un trottoir de 4
pieds de large a été établi à l'entour du square ; nos propres charpenitiers et nos
hommes ont fait cet ouvrage.

Le drainage est une chose très importante pour un poste permnanent comme
celui de Régina. Malheureusement, il est impossible d'adopter un système d'égoûts
souterrains; l'issue on serait nécessairement dans le ereek Tas-d'ossements.

La seule manière de prévenir les fâcheux résultats qu'amènent le manque
d'égoûts convenables, est de ramasser soigneusement et charroyer à une bonae
distance tous les rebuts; car chacun comprend la nécessité de cette précaution,

Des drains biens rivés devraient être établis pour faire écouler l'excédant des
eaux de pluie.

En premier lieu on a essayé de se procurer un approvisionnement de bonne eau
en forant des trous et en y enfonçant des tuyaux en fer, de 6 pouces de diamètre.
Quatre de ces puits ont été perçés jusqu'à des profondeurs variant de 60 à 105 pieds.
On obtint ainsi un moyen approvisionnement d'eau, mais vu la lenteur du débit, et
la faible capacité des tuyaux, ces puits étaient bientôt mis à sec. Eu conséquence,
il fut jugé nécessaire de creuser un grand puits qui formât réservoir, afin d'obtenir
aussi une quantité d'eau suffisante. On fonça donc un puits de 60 pieds de profondeur
et de 6 pieds de diamètre, et on le revêtit d'un coffrage en bois. L'eau y monte
jusqu'à environ 25 pieds de la surface, ce qui donne environ 6 mille gallons. Actuel-
lement, on puise cette eau au moyen d'une pompe à bras. Il faudrait adopter quelque
meilleur système qui fût plus sûr en cas dincendie, et surtout plus commode. Le
moyen le plus économique et le plus simple serait de construire une tour de 30 pieds
de hauteur, supportant un réservoir d'une capacité de 4,000 à 5,000 gallons. Les
besoins du poste exigeraient environ 2,000 gallons d'eau par jour ; et il faudrait,
pour faire monter l'eau dans le réservoir, employer une petite machine comme celle
dont on se sert sur le chemin de fer canadien du Pacifique. On devrait poser des
tuyaux jusqu'aux écuries et aux différents bâtiments, et fournir des boyaux à incen-
die pour être fixés à ces tuyaux.
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En mars dernier, je fus informé que l'emplacement choisi pour l'emplacement du
nouveau poste à Fort-McLeod, avait été approuvé; et que l'on devait commencer les
travaux l'été suivant. L'emplacement ainsi choisi est à environ deux milles et demi
à l'ouest de l'ancien poste, sur le plateau qui domine la rivière du Vieux, et du côté
sud de cette dernière. Le choix de c t emplacement a été fait avec tout le soin pos-
sible.

Le sol est sec, graveleux et facile à égoutter. Il y a tout près de l'eau douce en
abondance, ainsi que de bons pâturages dans le voisinage immédiat. La vue n'y ren-
contre aucun obstacle.

Contirat a été passé, en août dernier, avec la compagnie de charbon et de naviga-
tion du Nord-Ouest, pour la construction du poste, qui une fois fini comprendra les
bâtiments suivants, savoir:

Pds. Pds. Pds.
3 logements d'officiers ......... .................. 30 x 24 14

Avec cuisine de 20 pds carrés.
2 chambres de troupe ..-. ........ 102 x 28 14

Avec aile s'étendant du centre en arrière, 23 x 78
x 14 pds.

1 pension de sergents.... .................................... 50 x 24 12
1 logement ........................ ,50 x 24 12
1 salle de récréation et de bihlard ...... ....... 50 x 24 12
1 corps-de-garde, 10 cellules-...............,......50 x 24 12
Satelier.. ... ....... . ..... -- 50 x 24 12
1 bâtiment servant de bureau de division et de bureau

régimentaire ......... ......... 50 x 24 12
1 in trmerie..............................50 x 24 12

Avec ailes de 24 1ds carrés, de chaque côté,
et un petit bàiment détaché.

2 magasins................ ................ 100 x 26 x 14
3 écuries......... ... ,....... ...... I. x 30 x 14
1 sellerie-,...- ...........-- ............... 50 x 24 x 12
1 charbonnier .... ...... ..... 50 x 21 x 8

1 boulangerie...... ........ ......... 24 x 2 x 12
1 forge ..................................................... 24 x 24 x 12
1 remise à voitures..............................- ...... 100 x 16
1 cabinet d'aisance pour les iommes..............16 x 8
1 " "c erge nts............ 12x8

Les principaux bâtiments sont di-posés en un rectangle de 484 pieds de long sur
254 de large; les logements des officiers sont du côté ouest, et les chambres de troupe
leur font face, de l'autre côté. Les bureaux, le corps-de-garde, la salle de récré-
ation, la pension et le logement des sergent s, se trouvent du coôé nord, tandis que les
écuries, les mngasins et la sellerie sont vis-à vis; les autres bâtiments sont en dehors
du square.

Voici quelle est la construction générale des bâtiments.
Tous les bâtiments reposent sur d os blocs de fondation d'environ 12 pouces carrés,

et placés à 6 pieds les uns des autres. Ces blocs portent fermement sur un sol dur
et graveleux dont une légère couche ainsi que le terreau ont été enlevés. Toutes les
sablières ont 8 pes. carrés ; les lambourdes ont 2 x 8 pouces et sont posées à 2 pieds
d'intervalle les uLes des autres. Les pièces de charpente ont 2 x 6 pes. et sont à 18
pes. d'intervalle, avec poteaux de coin de 6 pes. carrés. Chapes, de deux morceaux
de 2 x 6 pouces, solidement cloués ecsemble. Chevrons de 2 x 6 pouces, fortement
liés et solidement cloués aux solives, qui ont 2 x 8 pouces.

On a soin de liaisonner fortement la charpente et les toits, afin que les grands
vents qui règnent à Fort-Qu'Appelle re causent pas de dommages.

Toutes les parois extérieures sont en plarche ordinaire de 1 pouce, revêtues de
papier goudonné, puis lambrissées avec du bois de ï de pouce d'épaisseur et de 6 pes.
de largeur, avec recouvrement de î de pouce.
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Les planchers ont partout deux épaisseurs, avec du papier goudronné entre. Les
toits sont couverts en bardeaux, et il y a du papier-feutre entre îes bardeaux et les
planches. Les chambranles de fenêtres et des portes sont bien faits. Les logements
d'officiers, les chambres de troupe, la pension, l'infirmerie, les bureaux et la salle de
récréation sont tous lattés et enduits à l'intérieur ; l'intérieur du corps-de-garde et
des magasins est revêtu de pièces de bois dressées. Toutes les portes conduisant à
l'extérieur ont 3 x 7 pds. et 1{ pe. d'épaisseur ; à l'intérieur, les portes ont 2 pieds 6
pouces x 6 pieds 8 pouces, et 1 pouce d'épaisseur; à l'exception de celles des chambres
de troupe, toutes les portes ont 3 pieds 7 pouces. Les fenêtres de tous les bâtiments
ont 12 vitres de 12 x 16 pouces, si ce n'est dans les cuisines des logements d'officiers,
les magasins et la sellerie, où chaque fenêtre a 12 vitres de 10 x 12 pes.

Tous les·bâtiments sont peinturés en gris clair et décorés d'une nuance plus
sombre de la même couleur. A l'intérieur, les boisages et les chambranles sont aussi
peinturés en gris. Les toits ont reçu une couche de peinture à l'épreuve du feu.

Les cheminées sont en zinc, et ont 14 pouces carrés avec un tuyau de 7 pouces
de diamètre, ce qui donne un large espace pour l'air et sert de ventilateur. Elles
projettent de 4-pouces au-dessus de l'arête du toit et passent à travers le plafond.

A cause de la distance qui nous sépare du chemin de fer-138 milles-il a été
impossible de construire ces cheminées en briques. Là où des tuyaux de poële
passent à travers les cloisons, on a entouré ces tuyaux de 3 pouces de béton.

Les bâtiments servant de caserne ont été construits sur un plan général qu'a
transmis le département d'Ottawa; ces bâtiments sont admirablement adaptés à leurs
fins. Toutes les précautions possibles ont été prises pour assurer la salubrité, la
commodité et le confort. Un passage de 9 pieds de largeur divise chaque bâtiment
en deux grandes chambres de troupe de 26 x 46 pds 6 pcs ; le plafond est à 12 pds de
hauteur. Ces chambres sont bien éclairées et fournissent chacune un ample logement
à vingt hommes. Le passage qui se prolonge jusqu'à l'aile, conduit à la pension; le
lavoir et les chambres de bain s'ouvrent de chaque côté sur le passage. Au delà de
la pension est une cuisine avec garde-manger et magasin annexés. Le boisage de ces
bâtiments n'est que passé à l'huile et verni, ce qui lui donne une couleur claire et
gaie. Chaque chambre de troupe est pourvue d'appareils de ventilation avec régula-
teurs, qui donnent un pouce cube de ventilation par 60 pieds cubes d'air.

Chacun des logements d'officiers se compose de quatre chambres au rez-de-
chaussée, avec deux petites pièces dans l'attique.

La pension des sergents est bien divisée; il y a un vestibule de 15 x 24 pds, une
salle à manger de 23 x 24 pds, et une cuisine de 12 x 16 pds, avec garde-manger à part.

Un bâtiment de 50 x 24 pds a été divisé en chambres de 12 pds carrés chacune,
pour loger les sergents.

La salle de récréation est divisée en deux parties, dont une pour la lecture et
l'autre pour le billard.

Le corps-de-garde--40 x 30 pds-avec préau, a été construit sur le même plan
que celui de Régina, dont une description a déjà été donnée.

Les magasins sont revêtus et plafonnés avec du bois d'assemblage à rainure et
languette.

On a ménagé dans l'extrémité du bâtiment n° 2 un bureau pour le sergent-
fourrier, et une petite chambre pour le magasinier.

La sellerie a été convenablement disposée.
Les plans des écuries ont aussi été fournis par le département. On a jugé à

propos de substituer au toit ouvert indiqué sur ces plans, trois ventilateurs, dont un
de 6 pds carrés, au centre, et un de 5 pds carrés, de chaque côté. Ce changement a
été fait pour assurer la chaleur nécessaire. Chique écurie est divisée en 38 stalles de
6 x 10 pds chacune; la cloison qui sépare ces stalles est en madrier de 2 pcs et propre-
ment couronnée. Les écuries sont bien éclairées à l'aide d'une fenêtre dans chaque stalle,
etde vitres semi-circulaires au-dessus des portes. On a donné au plancher des stalles
une légère inclinaison de l'avant à l'arrière, dans la proportion de 1 pc. par 20 pes.

L'infirmerie peut contenir 14 malades. L'entrée principale donne sur un passage
de 10 pds de large et de 24 de long qui sert de salle d'attente. La salle de chirurgie
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-18 x 19 pds-se trouve au bout de ce passage. Il y a deux salles de 24 pds carrés
chacune, avec plafond de Il pieds, bien é lairées et aérées. La chambre à coucher et
la salle à manger de l'intendant, avec la cuisine et les magasins, complètent le bâti-
ment. Une petite bâtisse détachée-de Il pds carrés-servant de bain, de lavoir et
de latrines, est reliée à la salle n° 2 par un passage de 7 pds de long.

Le charbonnier et la remise aux voitures, la forge et les latrines sont de bonnes
constructions.

On a construit une poudrière souterraine de 18 x 22 pieds, et de 8 pieds de
profondeur, avec parois fortement assujéties, couverte de 3 pouces de béton et de 3
pieds de terre. Un ventilateur de 5 pieds carrés sort de l'intérieur et projette légère-
ment au-dessus de la couverture en terre. Le plancher est soulevé de 8 pouces au-
dessus du sol. Il y a une couverture intérieure avec un espace de 18 pouces qui la
sépare de celle de l'extérieur. Au centre ont été disposées, pour recevoir les car-
touches, les tablettes autour desquelles règne un passage de 3 pieds. De chaque côté
de l'entrée il y a une petite fenêtre pourvue d'une tablette où l'on met une lumière
pour n'être pas dans la nécessité d'emporter une lampe dans la poudrière. On monte
à l'entre par des <egrés de 4 pieds de largeur et de 14 pouces de hauteur. Les portes
sont formées de deux épaisseurs de planches clouées en diagonale; elles sont revêtues
de tôle et bien fermées à clef. La poudrière est égouttée à l'aide d'un canal souterrain
long de 200 pieds.

La poudrière peut contenir:
150,000 cartouches à carabine Winchester.
25,000 " à revolver

10 barils de poudre.
Le bois employé à la construction de ce poste a éé tiré d'une coupe située dans

les " Buttes du Porc-Epic," à environ 20 milles de Fort-McLeod, et appartenant à la
compagnie de charbon et de navigation du Nord-Ouest. C'est une espèce de pin qui
diffère essentiellement de celui de Québec et d'Ontario. Ce bois participe plus de la
nature de la pruche; il est très dur et flexible, et les clous y tiennent solidement.
Les outils avec lesquels on le travaille s'émoussent promptement. Une grande
partie de ce pin n'a pas de nœuds; et lorsqu'il est passé à l'huile et verni, il offre un
beau fil.

Toutes les précautions possibles ont été prises pour qu'il ne résulte rien de grave
de la contraction. Tous les chambranles, les charpentes, les cadres de portes et les
lambrissages sont faits de bois séché; les planches de lambrissage se recouvrent
amplement. Les planchers ont été posés de telle façon qu'en cas de contraction ils
peuvent être facilement levés et reposés.

Une fois achevée, la construction de ce poste aura pris plus d'un million de
pieds de bois. Tout ce bois a dû être transporté d'une distance de 28 milles, sur une
route raboteuse, par des attelages de boeufs; et la plus grande partie n'en était pas
encore abattue lorsque le contrat a été signé en août dernier. Toutes les ferrures,
les peintures, les builes, les châssis, les portes, la chaux, etc., ont été achetés à
Winnipeg, et transportés par le chemin de fer canadien du Pacifique jusqu'à Medicine-
Hat, puis, de là en voiture, jusqu'à Fort-McLeod-autre distance de 138 milles.

Voilà qui peut donner une idée des nombreuses difficultés qu'ont eu à combattre
les entrepreneurs; et la manière dont ils les ont surmontées proclame bien haut leur
énergie et leurs ressources.

Les travaux de construction ont été poussés avec une merveilleuse rapidité et
tirent à leur fin. Jusqu'ici, le gérant de la compagnie, a fait l'ouvrage d'une manière
tout à fait satisfaisante. Il reste à exécuter certaines améliorations qui ne font pas
partie de l'entreprise. Le poste devrait être entouré d'une légère clôture de 7 pieds
de hauteur.

Un trottoir de 4 pieds de largeur devrait être établi tout autour du square, et
Jusqu'à l'hôpital. Le garde-manger, les magasins et l'hôpital ont besoin de tablettes.

Il faudrait aussi des tablettes propres dans les chambres de troupes. Les fenêtres
n'ont pas de contrevents; il faudrait en mettre. Toutes les portes de dehors ont
besoin de porches,
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Il n'a pas encore été pris de mesures quant au service d'eau qui devrait être
suffisant pour nous garantir des incendies, ainsi que pour les besoins journaliers.
A en juger par les sources qui sont à proximité du fort, on pourrait obtenir un ample
approvisionnement d'eau en fonçant un puits de 6 pieds de diamètre, jusqu'à la pro-
fondeur de 40 pieds. Il faudrait que ce puits fût situé dans un endroit central, mais
assez loin de tout bâtiment pour que le feu n'empêchât pas d'y avoir accès.

Quant à la meilleure manière dont on pourrait se procurer un service d'eau eco-
nomique et suffisant, je crois que la meilleure méthode serait d'avoir au haut d'une
tour un réservoir qu'on remplirait à l'aide d'une petite machine, ainsi que recom-
mandé pour Régina. L'approvisionnement quotidien devrait être d'environ 3,000
gallons, avec une réserve de 2,000 gallons en cas d'incendie.

Grâce à la position favorable du fort McLeod, il serait facile d'avoir un système
comparativement économique et commode de drainage souterrain. Il faudrait environ
2,000 piels linéaires de tranchée d'une profondeur moyenne de 7 pieds, avec conduit
d'un pied carré,

Si l'on adoptait un service d'eau comme celui que j'ai recommandé, il serait facile
de poser des tuyaux dans les drains souterrains jusqu'aux écuries, aux chambres de
soldats et autres bâtiments. On pourrait mettre les cabinets d'aisance en communi-
cation avec les égoûts.

Par suite de l'abandon du Fort-Walsh, il fallut construire une nouvelle caserne
dans ce voisinage. On décida de construire de petits postes pouvant loger chacun
25 hommes et autant de ehevaux.

Tout le soin possible a été apporté dans le choix des emplacements de ces postes
à Maple-Creek, gui est à environ 32 milles au nord-ouest de l'emplacem.ent de l'ancien
fort Walsb, et se trouve sur la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, ainsi
qu'à Medicine raa,-65 milles à l'ouest de Maple-Creek et également sur la ligne du
chemin de fer Canadien du Pacifique.

Le poste de Maple Creek se trouve à environ 2 milles au sud-ouest de la station
du chemin dc fer. Le sol y est sablonneux, sec et facile à égoutter.

A Medicine-flat un emplacement a été choisi sur la rive nord de la Saskatchewan,
à l'environ 1 mile est de la ville. C'est un endroit exceptionnellement convenable.
La constîuction de ce poste ainsi que de celui de Maple-Creek a également été entre-
prise par la compagnie de charbon et de navigation du Nord-Ouest; ces postes com-
prendront les bâtiments suivants, savoir:-

Pds. Pds.
1 logement d'officiersX4..S...............-.--....36 x 48
1 chambre de troupe-72 x 28-avec aile partant du centre. 68 x 28
1 salle de récréation et bureau réimentaire. ... ..24 x 40
1 corps-de-garde....,.... ... ........ .. .... 24 x 24

1 pension de sergents.., ............ 24 x 40
1 magasin de fourrier...................21 x 40
2 écuries, chacune................. . -....... 30 x 50
1 forge.......................24 x 24
1 charbonnier. ........... .......... 16 x 24
1 remise à voiture............................50 x 16
1 boulangerie à Maple-Creek......-......--.....24 x 24
1 do Medicine-ilat......... ... ................ 12 x 12
1 cabinet d'aisances ......... ..... .... 8 x 12

Une construction portative, de 16 x 48 pieds, a été enlevée de Régina et reLâtie
à Maple-Cieek pour y servir d'infirmerie.

Tous les Lâtiments sont construits comme ceux de Fort-McLeod, si ce n'est qu'on
les a tringlés au lieu de les lambrisser, et que les cheminées sont en briques.

La construction de ces postes n'a été commencée qu'en août, et elle achève.
Le besoin de contrevents, de porches et de tablettes se fait sentir.
Ainsi que recommandé pour Fort-McLeod, ces postes devraient être entourés

d'une clôture.
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Les nouveaux bâtiments suivants ont été construits à Calgary, savoir:-

Pieds.

1 chambre de troupe ............ ................................ 110 x 30
Avec chambre d'ordinaire de 30 pds. carrés, et cui-
sine de 15 pds. carrés annexées,..............30 x 90

2 écuries, chacune ................. .... . 25 x 50
1 bureau régimentaire..................... ..... 75 x 30
1 logement d'officiers...- . ..................... 24 x 36

Avec cuisine annexée.

Les bâtiments sont de même construction que ceux construits l'année dernière.
Les parois ont partout 9 pieds. Les fentes sont remplies de mortier. Les planchers
sont faits avec du bois de 1 pouce dressé, à languette et rainure. Les toits sont
couverts en bardeaux, Le poste, tel qu'il est actuellement, comprend

2 logements d'officiers.
2 chambres de troupe.
2 écuries.
1 magasin de fourrier.
1 corps-de-garde.
1 bureau régimentaire et logemnt d'adjudant sous-ofilier.
1 infirmerie.

Si l'on maintient à Fort-Calgary l'effectif actuel de la police, il y a besoin urgent
des constructions suivantes pour compléter ce p>ste savoir;-

Pieds.

1 atelier........ ........................ ........ 65 x 25
1 pension de sergents................. .2........ . 25 x 50
1 salle de récréation.............. ........................... ... 25 x 50
1 boulangerie............... . .......................... 30 pd. carrés,
1 logement d'officiers............... ....... 24 x 3 )
1 infirmerie pour les chevaux,....... .... ... 30 x 40
1 lavoir,......... ..................... . . 30 pd. carrés.
1 poudrière, semblable à celle de Fort-McLeod

Ces bâtiments devraient être de la même construction génécale que ceux du fort
McLeod.

Ceux actuellement construits ont été donnés à l'entreprise avant qu'il y eût des
communications par chemin de fer, et par conséquent il a fallu faire les travaux de
la manière déjà décrite. Les logements d'officiers, chambres de troupes et bureau régi-
mentaire actuels devraient être lattés et enduits, et tous les bâtirnents devraient être
lambrissés a l'extérieur.

Il faudrait les pointurer-les toits avec de la peinture à l'épreuve du feu.
Le poste devrait être entouré d'une clôture de piquets.
Je recommanderais que l'on adoptât pour le service d'eau a Calgary le système

déjà recommandé pour Régina et Fort-McLeod.
Bien qu'excellent en lui même, l'emplacement du poste de Calgary est devenu

peu convenable à cause du chemin de fer qui passe à quelques centaines de pieds en
face.

Une ville surgit rapidement tout près, et dans quelques annécs il se trouvera en-
touré de toutes parts.

Si l'on pouvait vendre les bâtiments actuels sans perte pour l'Etat, il serait à
propos de construire un nouveau poste à une distance convenable de la ville.

Par l'achèvement des nouveaux bâsiments de Fort-McLeod et la construction de
bâtiments additionnels à Calgary, la plus grande partie des troupes aura des loge-
ments conSortables et commodes.
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Les seuls bâtiments en mauvais état sont ceux de Fort-Saskatchewan. Il faudra
construire l'année prochaine une nouvelle caserne pour loger le décachement posté à
cet endroit.

Je ne risque rien à dire que le confort et la salubrité des nouveaux logements
mettra la police sur un bien meilleur pied.

DIVISION DE L'ARTILLERIE.

L'armement de l'artillerie de la police se compose de deux canons de 9 se char-
geant par la bouche, de quatre p:èces de montague (bronze) de 9, et de deux petits
mortiers Les deux canons de 9 et les deux petits mortiers sont à Fort-McLeod.
Deux des pièces de 7 se trouvant à Calgary, et deux au quartier général, les divers
projectiles et armements appartenant aux pièces de montagues sont divisés en pro-
portion entre les deux endroits. J'ai déjà fait rapport que les affûts et les avant-trains
des canons de 7 sont virtuellement hors d'usage, et, l'année dernière, j'ai recommandé
l'achat d'affûts et d'avant-trains du modèle impérial. En examinant bien, toutefois,
on reconnut que cet achat aurait entraînié une dépense considérable. On peut fabri-
quer dans le pays des affûts et des avant-trains répondant ài nos besoins, à bien meilleur
marché que si on les commandait en Angleterre.

L'officier préposé aux appointements a demandé les matériaux nécessaires, et
j'espère que l'été prochain nous aurons les ouvriers qu'il faudra pour fabriquer des
affûts et des avant-trains dans le pays.

sELLERIE.

Vous vous rappellerez que dans mon rapport de l'année dernière j'ai recommandé
et décrit un modèle de selles californiennes que je considérais propres à notre service.

On a fait l'acquisition de cent de ces selles qui nous ont été fournies. Après les
avoir essayées sous tous les rapports, j'ai été heureux de pouvoir les déclarer très
satisfaisantes.

Tous les officiers qui commandent des divisions pourvues des nouvelles selles, en
parlent ti ès favorablement.

En octobre dernier, je vous ai transmis une communication du sergent Horner,
fonctionnaire sous-officier, qui est sellier de son état, et un ouvrier accompli, pour
les selles en question. D'après ce que dit le sergent iorner et ce que j'en sais moi-
même, j'ai l'assurance que nous nous sommes enfin procuré un article réellement
propre au service. Je suis heureux de pouvoir le dire, vu que par le passé la ques-
tion de savoir quelle était la meilleure selle pour la police a amené beaucoup de dis-
cussion.

Je recommanderais qu'à l'avenir, lorsqu'on achètera da nouvelles selles, on signa-
lat aux fabricants les légers changements dont parle le sergent Horner. En suppri-
mant les "tapaderos," on devra rendre les selles quelque peu moins dispendieuses;
nous avons déjà jugé à propos d'enlever les "tapaderos" des selles dont nous sommes
actuellement pourvus.

Des premières selles du modèle "Univers-el " foriu:es par le passé à la po:ic, en
remontant jusqu'à 1874, aucune n'est aujourd'hui réellement propre au service. Il
devient impérieux d'aeheter au moins :-0 selles californiennes, avec lesquelles il
faudra un nombre égal de chabraques (numnahs).

Bien qu'ofirant une bonne apparence lorsqu'elles étaient nc uves, les dernières
chabraques fournies n'ont pas durê. L'usage oruinaire en a, par conséqtuent, prématu-
rement mis un bon nombre hors de service. Ces chabraques (100) ont besoin d'être
remplacées. La meilleure chose à employer pour leur fabrication est connue sous le
nom de "feutre anglais."

MORS.

Les mors et les bridons du modèle "Whitman " sont d'une excellente forme;
toutefois les ressorts au moyen desquels le mors est attaché à la bride devrait être
plus forts, et le mors lui-même un peu plus large. Nous nous apercevons que les mors
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de l'ancien modèle blessent à la bouche nos gros chevaux (à cause de l'étroitesse du
mors même), ce qui est dû au frottement produit par la pression de la branche exer-
cée du Coin de la bouche en montant jusqu'à l'anneau auquel est attaché le ressort.

AMEUBLEMENT DE CASERNE.

Vous remarquerez que dans l'aperçu des besoins pour l'année prochaine, j'ai
inclus l'ameublement de caserne nécessaire, et j'ose très respectueusement vous repré-
senter qu'il est important de fournir sans délai cet ameublement.

Je sais que par le passé les difficultés de transport ont empêché de fournir ces
articles; et puis, un grand nombre de nos postes n'étaient alors que temporaires.
Aujourd'hui, toutes ces difficultés ont disparu, et je ne saurais trop fortement recom-
mander qu'une attention immédiate soit accordée à ce sujet, vu qu'il a directement
trait au confort de chaque sous-officier et de chaque homme de la police.

L'efficacité du service aussi bien que le confort des hommes, exige que nos
chambres de troupe aient l'air propre et respectable, ce qui est impossible avec un
ameublement grossier et improvisé.

Les chariots "Speight," fournis l'innée dernière, se sont trouvés de bon service;
néanmoins, lorsqu'on en achètera d'autres, a l'avenir, je recommanderais qu'on les fît
un peu plus légers. Maintenant que nous sommes à môme de nous servir du chemin
de fer pour nos transports, il arrivera que nous aurons assez de deux chevaux par
voiture ; toutefois, tous les chariots devraient être construits de façon à pouvoir y
atteler quvtre chevaux.

Il faut des freins aux chariots. Le levier qui actionne le frein des chariots
"Speight " est trop en arriore pour que le conducteur puisse, de son siège, s'en servir
commodément ; mais il est facile de remédier à ce défaut.

"BAROUCHES " (buck-boords).
Nous avons un pressant besoin de nouvelles " barouches." L'expérience a

démontré qu'un ressort de fer sous le fond de cette voiture, sur l'essieu de devant, est
une méprise. Il n'y a pas de doute possible là-dessus. C'est sous le siège que le ressort
doit se trouver. On pourrait adapter avec avantage de légers freins aux barouches.

HABILLEMENT ET PETIT ÉQUIPEMENT.

L'habillement et le nécessaire fournis lanuée dernière sont, à peu d'exceptions
près, de très excellente qualité et confection.

Je me propose de faire plus tard un rapport détaillé sur les exceptions dont je parle.

ARMES.

La carabine Winchester, nouveau nodèle que nous avons reçue, est une arme
très excellente et d'une fabrique fort supérieure. Elle nous convient sous tout rapport.
Il en est ainsi des revolvers.

MANIÈRE DE PORTER LA CARABNE, À CHEVAL.

La manière de poiter, à cheval, la carabine Winchester est un sujet q ui, dans le
passé, a soulevé beaucoup de discussion. Différents avis ont partagé la police entière.
Après avoir soigneusement étlé la question, et n'oubliant pas les différents résultats
de la longue expérience pratique aiquise par nous, je suis arrivé à cette conclusion que
nous devons avoir deux manières distinetes de porter la carabine à cheval, savoir:-

10 Dans une botte de mousqueton fixée a la selle ;
2Q En la portant en sautoir à l'aide d'une bretelle, le fût reposant dans un petit

sabot ouvert, en cuir, fixé à la salle.
La BOTTE, pour les longues marches, lorsqu'il ne serait pas probable que les

hommes en vinssent aux mains, et aussi pour les appels ordinaires d'exercice à cheval.
La BRETELLE, pour le cas où les hommes pourraient en venir aux mains à un

moment quelconque; et aussi pour les hommes sortant en petit nombre, par détache-
ments, ou comme patrouille.
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Comme le cheval doit, dans tous les cas, porter le poids de la carabine, il est
évident que le cavalier devrait en être débarrassé autant que possible sans nuire à sa
sécurité. Ainsi, pendant les longues marches, lorsqu'il s'agit de détachements consi-
dérables, c'est dans la botte de mousqueton qu'il convient de placer la carabine ; et
pour les appels d'exercices ordinaires, c'est encore à la botte de mousqueton qu'il
faut recourir--ce qui donne une apparence meilleure et plus uniforme, et laisse en
outre le cavalier libre de ses mouvements et lui permet de guider son cheval.

Lorsqu'il est possible que les hommes en viennent aux mains à un moment quel-
conque, on devrait très certainement employer la bretelle pour porter la carabine.
Le cavalier peut toujours dégager promptement son arme, lorsque la chose est néces-
saire, et ainsi n'est pas forcé de l'avoir en mains à "l'avancez'" ou au "portez " ainsi
qu'il lui faudrait l'avoir si on ne se servait que de la botte à mousqueton, une fois que
la carabine en serait tirée. S'il arrivait au cheval un accident qui démontât le cava-
lier, ou si l'animal était tué, la bretelle, en ce cas, empêcherait que le combattant ne
perdît sa carabine, ou, en d'autres termes, qu'il ne fut privé de son moyen de défense.

Lorsque les hommes sortent en petit nombre, soit comme détachement, soit
comme patrouille, leur sécurité en cas d'attaque soudaine ou autre, doit dépendre
seulement des efforts qu'ils font pour se défendre. En pareil cas, la carabine doit
toujours être portée au moyen de la bretelle. Mes précédentes observations au sujet
de la possibilité qu'un homme soit privé de sa carabine s'appliquent ici avec une
force encore plus grande. La bretelle serait aussi d'un grand service lorsque des
hommes (à pied) sont placés en sentinelle pendant l'hiver; dans plusieurs parties du
territoire le climat est alors si rigoureux que porter la carabine de la manière ordi-
nairement employée cause plus ou moins de souffrance par le "froid aux mains."

Avec la bretelle, la carabine pourrait être suspendue sous le bras-la bretelle
passant sur l'épaule. Cette méthode serait commode, et ferait disparaître l'inconvé-
nient dont j'ai parlé ci-dessus et qui se présente lorsqu'on porte la carabine sans
bretelle.

INSTRUCTION ET TIR A LA CIBLE.

Autant que possible, les sous-officiers et les hommes de tous les postes et postes
avancés ont passé par un cours d'instruction (à cheval et à pied).

Les demandes constantes et impérieuses que nous avons eu à satisfaire dans
l'exécution du service de police, ont uni parfois aux exercices et cours d'instruction
tels qu'établis.

L'exercice et l'instruction des recrues arrivant au dépôt a été aussi peu dérangé
que possible.

Nous avons établi plusieurs bons champs de tir, et chaque division a passé par
un cours de tir de la carabine et du revolver.

On continue encore à enseigner l'équitation dansj les postes lorsque le temps
permet de faire cet exercice en plein air.

SALLE D'EXERCICE ET MANÈGE.

Maintenant qu'un quartier général permanent a été établi, je sens que nous allons
voir la fin d'un besoin longtemps senti, savoir, la formation d'un dépôt d'instruction
par lequel devront passer toutes les recrues avant d'être envoyées au service. De
fait, pendant la dernière saison, cette instruction a été autant que possible donnée.
Le pressant besoin pour le service dans l'ouest nous a forcés d'abréger le cours d'ins-
traction plus qu'il n'aurait été autrement sage de le faire.

Il est évident que c'est pendant les mois d'hiver que nous avons le moins à faire;
pour cette raison, un plus grand nombre d'hommes peuvent alors prendre part à
l'instruction. Nous avons grandement besoin, au quartier général, d'un bon bâtiment
qui pût ser vir de salle d'exercice et de manège, et je recommanderais fortement que
l'on en construisît un le printemps ou l'été prochain. La rigueur du climat dans
cette partie des territoires fait qu'il est absolument impossible de se livrer à aucun
exercice quelconque en plein air, soit à cheval, soit à pied.
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INSTRUCTEURS

J'ai l'honneur de recommander qu'il soit pris des mesures pour obtenir des auto-
rités impériales les services de trois instructeurs parfaitement compétents. Comme
j'ai déjà expliqué au long parmi quelle classe d'hommes ces instructeurs devraient
être choisis, je n'entrerai ici dans aucun détail à ce sujet. Il ne me reste qu'à renou-
veler ma recommandation, et à exprimer l'espoir que vous permettrez qu'elle soit
promptement mise à exécution.

NOMINATION D'UN SERGENT ARMURIER COMPÉTENT.

La nomination d'un sergent-armurier compétent, faite l'été dernier, a particulière-
ment donné satisfaction. Avant cela, le manque d'ouvriers capables de faire aux armes
portatives les réparations nécessaires, nous a fait éprouver beaucoup d'inconvénient.

Le sergent-armurier est maintenant établi et restera au quartier général, où j'ai
fait envoyer, des autres postes, les armes (carabines et revolvers) hors de service,
pour y être réparées. Cet armurier a fait beaucoup d'ouvrage et en fait encore
actuellement. Les armes ainsi mises en bon état sont renvoyées au magasin, d'oà elles
pourront désormais être distribuées de nouveau aux différentes divisions.

L'ACTE CONCERNANT LA POLICE A CHEVAL.

La section 19 de l'acte sous l'empire duquel le corps de police sert actuellement,
se lit comme suit:-

"Si quelque constable, qui, pendent la durée de son engagement dans le corps de
police, aura déscrté, se sera absenté de son poste sans permission, ou aura refusé d'y
faire son devoir, est découvert dans aucune partie du anada autre que les territoires
du iNord-Ouest, et qui, lorsqu'on lui aura signifié un avis signé par tout officier du corps
de police nommé par commission, lui ordonnant de retourner à son poste, ou lorsqu'il
aura reçu un ordre verbal de tel officier à cet effet, néglige ou refuse de retourner à son
poste, tel délinquant, sur conviction de cette offense, sera passible d'une amende
n'excédant pas cent piastres, ou d'un emprisonnement aux travaux forcés pour une
période n'excédant pas douze mois, ou de l'amende et de la prison tout à la fois; et
lors du pro os de tel délinquant, en vertu de cette section, il ne sera pas nécessaire de
produire ou de donner en preuve l'original de l'engagement on do l'obligation de
servir dans le corps-de-police, que tel déêinquant aura signé; mais la preuve de cet
engagement pourra se faire au moyen d'une preuve testimoniale, ou par la produc-
tion d'un certificat paraissant signé par le commissaire, le sous-commissaire ou tout
surintendant ou inspecteur du corps de police, et faisant voir la date et la période de
tel engagement ; et il ne sera pas nécessaire prima facie de prouver la signature appo-
sée à tel certificat, qui sera réputée réelle, à moins que le délinquant n'en nie expres-
sèment l'authenticitê."

Qu'un homme déserte et soit pris dans les territoires du Nord-Ouest, on lui inflige
presque invariablement un an de prison, - ce qui n'est pas une punition trop forte
pour un délit si grave et si honteux; mais si le déserteur réussit à s'enfuir dans quel-
ques-unes des anciennes provinces, et qu'il soit par la suite traduit devant un magis-
trat pour avoir dserté, la loi permet de le condamner à une amende ou à l'.emprison-
nement. et il est rare que le maximum de la peine prescrite dans la section ci-dessus
citée lui soit appliqué.

La loi devrait, je crois, pourvoir a ce que la désertion soit punie par l'emprison-
nement dans tous les cas.

L'ACTE CONCERNANT LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

J'ai déja recommandé une modification qui pourrait, je crois, être faite à l'acte
concernant les territoires du Nord-Ouest.

J'ose reproduire ici mes précédentes remarques, et renouveler ma recommanda-
tion :-

"1Je crois que l'on devrait amender un peu l'acte concernant les territoires du
Nord-Ouest, en ce qui concerne la punition ~des personnes convaincues d'avoir des
liqueurs fortes en leur possession ou d'en faire commet ce-
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"IActuellement, lorsque les amendes ne sont pas payées, ou lorsque le délinquant
est envoyé en prison pour une deuxième offense, on ne peut pas lui imposer les
travaux forcés en prison.

" Je suggérerais d'amender l'acte concernant les Territoires du Nord-Ouest de
manière à laisser le magistrat libre de décider si le condamné sera envoyé en prison
aux travaux forcés, ou subira l'emprisonnement pur et simple."

MALADIE DE LA MORvE PARMI LES CHEVAUX.

En juin dernier, je vous ai transmis un rapport de l'un de nos sergents-vétéri-
naires, lequel vous informait que la fatale et incurable maladie de la "morve "s'était
déclarée dans les territoires. Un grand nombre de chevaus dans les différentes parties
du pays ont contracté cette maladie. En consultant les tableaux on verra que nous
avons par là perdu un nombre très considérable de nos bêtes. Je puis cependant me
porter garant du fait que rien n'a été négligé, quant à nous, pour empêcher la maladie
de se répandre; les animaux infectés ont été abattus et leurs cadavres brûlés.

Toutefois, pour ce qui est des colons-sauvages et autrs-il fallait appliquer une
loi stricte, car autrement les pertes des chevaux et les graves conséquences résultant
de la propagation d'une pareille maladie pouvaient devenir incalculables.

Ceci ne fut pas perdu de vue par le conseil du Nord-Ouest, qui mit promptement
en vigueur une ordonnance de nature à faire face aux exigences du cas. Cette ordon-
nance prescrit que les animaux atteints de la maladie seront abattus lorsqu'il sera
produit un certificat d'une autorité vétérinaire compétente, et que la preuve des faits
aura été établie devant un magistrat stipendiaire ou un juge de paix.

PRISON.

J'ai déjà montré combien il était urgent de pourvoir d'une manière convenable au
logement des prisonniers dans les territoires. Que cette nécessité ait existé par le
passe, nous savons par expérience qu'il n'y a pas moyen d'en douter. Aujourd'hui,
néanmoins, l'importance qu'il y a de s'occuper de ma recommandation a pris de tels
développements, que j'ose bien respectueusement attirer encore une fois votre atten.
tion sur le sujet, espérant fermement qu'on pourra s'en occuper bientôt.

Malgré que nous puissions loger plus de monde dans les corps-de-garde, par suite
de la construction de nouveaux postes, tous ces lieux sont entièrement encombrés.
Par exemple, dans le corps-de-garde de ce poste nous avons 10 cellules, et dans le
moment, 15 prisonnieis; et ce dernier chiffre était encore plus élevé il y a quelque
temps. Mon avis est, aussi, que l'habitude de convertir nos corps-de-gardes en
prisons communes, est réprêéhensible sous tout rapport.

Etat indiquant le montant des droits de douane perçus par la police à cheval,
pendant l'année 1883:

Port de Fort-McLeod, jusqu'au 30 novembre............850,501 32
do Maple-Creek .... .......... ......................... 28,419 61

Total.............. ........... $78,917 93

A Fort-MeLeod, la valeur des articles impor1 és sur les-
quels des droits ont été perçus, était........... $?48,637 00

Valeur des articles admis en franchise au même endroit. 403,907 00

Annexes du présent rapport:-
A.-Tableau des causes criminelles et autres jugées.
B.-Plan du poste de Régina.
C.- " Maple-Creek.
D.- " edicine-Hat.
E.- " Fort-Calgary.
F.- - " Fort-McLeod.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre otéissant serviteur,
A. G. IRVINE, commissaire.
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Documents de la Session (No. 126.)

REPONSE
(126)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884 ;-
pour copie de tous ordres en conseil concernant toute réclamation
présentée par le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard pour compen-
sation pour deniers dépensés pour la construction ou réparation des
jetées dans cette province, et concernant toute enquête ou rapport sur
les jetées de la dite province.

Par ordre,
J. A. CHUAPLEAUJ,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire dEtat.
31 mars 1884.

[Conjornément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]

REPONSE
(126a) [PARTIELLE.]

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 19 février 1883 ;-

pour:
1. Copie de tous contrats ou conventions conclus par le ministre des postes,

depuis la dernière session du dernier parlement, pour le transport des

malles de l'Ile du Prince-Edouard, et de toute correspondance relative

à une communication par bateaux à vapeur entre l'Ile et la terre ferme

pendant la saison de navigation.

2. Copie de toute correspondance et documents concernant la traverse

d'hiver entre les caps Traverse et Tourmente.

3. Un relevé de tous les voyages faits par le " Northern Light " pendant

l'hiver de 1881-82, avec le chiffre de ses recettes pour transport de

marchandises et de voyageurs, et des frais entraînés par son exploitation.
4. Copie de tous rapports et correspondance concernant l'étude ou la cons-

truction de la voie ferrée dont l'établissement a été autorisée entre le

cap Traverse et la ligne principale sur l'île du Prince-Edouard;
Aussi, copie de toutes instructions adressées à l'agent du département de la

marine et des pêcheries, dans l'Ile du Prince-Edouard, concernant le

service du "Northern Light" pendant la saison actuelle, et de toute
correspondance à ce sujet.

Par ordre,
Secrétariat d'Etat, J. A. CHAPLEAU,

7 avril 1884. Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse qui précède est imprimée pour la distribution seulement.]

126
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REPONSE
(127)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884
pour copie de l'ordre en conseil nommant Alphonse Audet à sa position
actuelle dans le service civil.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
1er avril 1884.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(128)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février 1884;-
pour copie de tous les rapports des ingénieurs du gouvernement concer-
nant la construction d'un havre de refuge à Port-Stanley ou à Port-
Burwell, sur la rive sud du lac Erié, avec l'évaluation du coût à chaque
endroit.

Par ordre,

Secrétariat d'État,
1er avril 1884.

J. A. CHAPLEAU9,
Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(128a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 février 1884 ;-

pour copie de tous rapports d'ingénieurs concernant la construction
d'un havre sur la rive nord du lac Erié, dans le comté d'Essex, soit à
Leamington, Kingsville ou ailleurs, avec le coût estimatif de l'établisse-
ment du dit havre dans chacune de ces localités.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
15 avril 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées ]
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REPONSE
(129)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1884;-

pour copie de tous rapports, lettres et documents quelconques se ratta-
chant à la poursuite par le nommé Skiffington contre Thomas Michaud
et Florian Dumais, de St-Pascal, en 1881, devant les juges de paix,
ainsi que copie des plaintes, mandats, preuve, jugments et mémoires de
frais; aussi, des plaintes faites contre le dit Skiffington ou à son sujet,
concernant le non paiement de frais occasionnés par les poursuites par
lui intentées et déboutées avec dépens contre lui ; et aussi, copie de
toute la correspondance échangée à ce sujet entre les particuliers et le
département des chemins de fer, et entre ce dernier et le dit Skiffington ;
et aussi copie de tous documents concernant la plainte d'Auguste
Martin, de St-Pascal, greffier de la dite cour des juges de paix, contre
le dit Skiffington, parce que ce dernier ne lui a pas payé ses frais, hono-

raires et déboursés; et tous les documents s'y rattachant.

Par ordre,
J. A. CHAPLEALT,

Seciétariat dEtat, Seurétaire d'Etat.
1er avril 1881.

REPONSE
(180)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 19 mars 1884 ;-

pour un état donnant le nom de tous les arbitres officiels et des secré-

taires nommés depuis le 1er juillet 1867 jusqu'à date, la date de la

nomination, le salaire attaché à la charge, la durée du service, et le

salaire annuel payé actuellement dans chaque cas. Dans le cas de

nominations faites par ordre en conseil, ou de salaires élevés par ordre

en conseil, copie de tels ordres en conseil, dans chaque cas.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
1er avril 1884.

J. A. CHAPLEAI,
Secrétaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées]
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REPONSE
(181)

A Un- ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 12 mars 1884;-
pour copie du rapport de MX Michaud, ing-énieur, sur les explorations
qu'il a faites l'automne dernier dans la rivière Saint-François, dans le
but d'y établir, des estacades.

Par ordre,
J. A. CHAPLEATU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

2 avril 1884.

R EPONSE
(132)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884 ;-

pour copie de toute correspondance, documents, plaintes et rapports faits

contre Clovis Caron, garde-pêche, pour les comtés de Bellechasse,

Montmagny, L'Islet et Kamouraska, et de tous documents relatifs à la

nomination, à la charge ou aux fonctions du dit Clovis Caron, comme

garde-pêche.

Par ordre,

Secrétariat d'Etat,
4 avril 1884.

J. A. CHAPLEAU,
Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(133)

A une ADRESSE DU SÉNAT, en date du 21 février 1884 ;-pour copie de toutes
pièces relatives à l'enquête instituée sur le naufrage du navire
" Britannia," qui a touché fond à la barre nord-est de l'île de Sable,
dans la nuit du 3 septembre dernier.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
1er avril 1883.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(134)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 22 février 1884 ;-demandant copie des

rapports adressés au Département de la marine et des pêcheries entre

le 1er mars 1881, et le 31 décembre 1882, par F.-H-.D. Veith, chargé
d'explorer les rivières de la Nouvelle-Ecosse, de faire rapport sur leur

état et de remplir certaines fonctions se rattachant aux pêcheries de

cette province.

Par ordre,
J.-A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

2 avril 1884.

JOURNAL

TENU CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS DU M[NISTRE DE LA MARINE ET DES PECHERIES
EN DATE DU 7 MARS 1881.

1881-17 mars.

Reçu dans l'après-midi une commission du ministre. Je suis chargé de visiter
les rivières dans toutes les parties de la Nouvelle Ecosse et j'ai à correspondre avec
M. Rogers au sujet'de cette exploration. Ecrit à M. Rogers pour lui demander, comme
je me trouve à New-Ross, comté de Lunenbourg, si je ne devrais pas commencer
l'examen des cours d'eau par la rivière Gold et les rivières à l'ouest.

18 mars.
En attendant la réponse de M. Rogers, puisque je suis sur les lieux, je vais

aller visiter les sources de la rivière G old et m'assurer si les cours d'eau par lesquels les
lacs au dessus de New-Ross se déchargent dans la rivière principale, sont praticables
au saumon. Employé la journée à me procurer le plus de renseignements possible
sur les barrages et les chutes à visiter, et à prendre note de leur situaticn et des pro-
priétaires.

19 mars.
Visité la rivière Larder, à mi -chemin entre le moulin de Lance et le point où

elle joint la rivière Gold. Je la trouve fort obstruée par des débris entraînés par les
crues. Il faudrait la nettoyer. Ce cours d'eau, affluent de la Gold et qui sort du lac
Ramsay, était renommé, à une époque, pour l'abondance du saumon et sans doute,
d'apr ès les renseignements que j'ai eus de M. Ross, qui demeure depuis près de qua-
rante ans sur la rivière Gold, il a dû être extrêmement fréquenté par ce poisson,
attiré par les frayères du lac Ramsay, au fond de sable et de gravier. A présent, la
rivière Larder est complètement fermée au saumon par un barrage, au mouliu de
Lance.

20 mars.
Dimanche.

134-1
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21 mars.
J'ai visité une partie de la rivière, en amont du chemin de traverse, puis j'ai fait

le tour du lac jusqu'à la chute Ross, très fort rapide situé à environ 16 milles de la
mer, et que le poisson peut franchir aisément. J'ai su qu'on allait bâtir ici un moulin
et faire un barrage d'une rive à-l'autre. Peut-être serait-il nécessaire pendant la
confection de cet ouvrage, qu'un agent des pêcheries s'y rendît pour faire établir
dans la digue une passe convenable. Il est bruit aussi qu'on va construire une
scierie à vapeur immédiatement en aval des ponts, à la traversée. Là encore il
faudra l'œil de l'agent, lorsque se fera le barrage. Aux ponts, j'ai vu de grandes
quantités de sciure flotter dans le courant. Tout cela va se déposer à l'entrée du lac
et finira par la boucher complètement.

22 mars.
De bonne heure, ce matin, avec M. Rioss et Charles Pratt pour guides (ils m'ont

offert leurs services gratis), je suis parti de la chute Ross pour descendre la Gold.
J'ai trouvé la rivière en bonne condition jusqu'à la chute Skerry (13 milles de la
mer). Il s'y produit ici une pente très abrupte, et bien que le saumon puisse la sauter
pendant une crue, ni la truite ni le gaspareau ne la franchissent jamais. Il faudrait
faire jouer une ou deux cartouches de dynamite sur le côté de l'obstacle; de la sorte
on ouvrirait un facile accès à toute espèce de poisson, moyennant une dépense
minime. De ce point, je cheminai avec une exti1ême difficulté, au travers d'arbres
noircis par le feu ou renversés par le vent, le long de la rivière, jusqu'à la Fosse-à-
Saumon, qui a environ 200 verges de long sur 100 de large (11 milles et demi de la
mer). La pêche au rets est pratiquée ici de la manière la plus déplorable et par les
sauvages de New-Germany et par les blancs, On me dit que, durant la saison
en mai), ce ne sont partout, depuis New-Ross, que tentures et seines, et à peine

déchappe-t-il un saumon de fois à autres.
Au-dessous de la Fosse, à 10 milles de l'embouchure de la rivière, se rencontre la

Grande Chute ou Chute du Milieu, laquelle a bien quinze pieds, avec une légère
'déflexion, et que le saumon ne peut remonter que lorsque les eaux sont très hautes.
Pour tout autre poisson elle est infranchissable. Ici encore il faudrait nécessairement
employer la dynamite, dont quelques charges bien placées convertiraient du coup ce
plan roide en cascade, de manière à permettre à toutes les espèces de poissons de
passer outre facilement. Par là aussi une multitude de poissons échapperaient à la
puise et au dard; car, durant les mois de la migration, il vient, par douzaines, des
sauvages de la Hève et surtout de New-Germany, camper au pied de la chute, où
ils font, le jour et la nuit, un carnage inouï de tout le poisson qu'arrète l'obstacle, en
se servant, pour le capturer, des modes de pêche les plus illicites. Il serait infiniment
opportun de tenir pendant un mois au moins, dans la saison convenable, un garde-
rivière entre cet endroit et la Fosse-au-Saumon, en haut, pour empêcher des pratiques
si exterminatrices. Si on rendait, à l'aide de la dynamite, la chute praticable, le pois.
son, pour la plupart, ne s'y arrêterait plus, mais poursuivant sa course, sans rencon-
trer en chemin tous ces filets dont j'ai parlé ci-dessus, il atteindrait bientôt le grand
lac situé en aval de la traverse, et où il serait en sûreté. Je tiens de personnes dignes
de foi que la pêche aux filets tendus tout au travers des eaux immobiles au-dessus de
la Grande Chute, s'exerce sans cesse non seulement la nuit, mais en plein jour. J'ai
poussé ma visite jusqu'à 8 milles de New-Ross. (Le 28 je devais parcourir les 8
milles restants, en remontant la rivière, depuis l'eau salée). Je n'ai vu ni déchets de
bois ni sciur e sur cette partie du cours d'eau. Reçu ce jour la réponse de M. Rogers,
qui me conseille de commencer par los rivières de l'ouest.

23 mars.
Visité la rivière du Moulin, tributaire de la rivière Gold, qu'elle rejoint à la

'Traverse. A deux milles et demi en amont, au moulin de J. Boylan, un barrage la
traverse dans toute sa largeur. Point de passe migratoire ; et la rivière est obstruée
de déchets de bois, d'arbres déracinés par les crues, etc. Elle sort d'un lac dit de
Sucker-Hole (Foese.-à-Mulets), long d'un mille et demi et large d'un mille ou environ;

2
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autrefois frayère très fréquentée, aujourd'hui fermée au poisson par la digue de
Boylan. Le moulin laisse aller son bran de scie dans la rivière.

24 mars.
Visité les barrages aux moulius de R. Boylan et dAlexander Meister, situés l'un

à 3 et l'autre à 5 milles de la Traverse, sur la rivière principale. Le premier bar-
rage est infranchissable ; il est en ruine et obstrue complètement le cours de l'eau.
Il est nécessaire d'y pratiquer une passe permanente, et d'enlever les pierres et bois
dérivés qui sont au pied. Tel qu'il est, cet ouvrage, à présent inutile, n'est qu'un
obstacle daus la rivière. Au-dessus se trouve le lac Harris, au fond de sable et de
gravier. C'est la principale frayère, la nursery par excellence de la rivière. Il
serait donc très important d'en rendre le chemin et l'accès faciles et sûrs. Le saumon
se montre rarement au-dessus du lac Iarris, et par conséquent le barrage de Meister
n'a aucun inconvénient.

25 mars.

Marché jusqu'au moulin do Lance, 2 milles et demi de la Traverse ;-ce moulin
est situé sur la rivière Larder, à 4 milles de sa jonction avec la rivière principale, et
immédiatement au dessous du lac Ramsay (autre lac à fond sableux). M. Ross, juge
de paix, m'a dit qu'avant la construction de ce moulin, la rivière Larder fourmillait
de saumons, qui allaient frayer au lac Ramsay. Il y a deux barrages d'une rive à
l'autre, et point de passage pour le poisson. La rivière est encombrée de déchets de
bois et de bancs de sciure. Il n'est pris aucun soin pour en écarter la sciure, dont
j'ai vu de grandes quantités que le courant entraînait jusque dans la Gold, à 4 milles
de là. Il serait facile de faire une passe-migratoire au petit barrage à l'ouest du
moulin, et les embarras dans la rivière pourraient être enlevés à peu de frais.

26 mars,

Ayant fini d'explorer le haut do la rivière Gold, j'emploie ma journée à réliger
le journal des courses que j'ai faites,

27 mars.

Dimanche.

28 mars.

Parti de New-Ross d'aussi bonne heure que po-sible, apiès m'être arrangé pour
me faire conduire au bassin de Chester, où je suis arrivé à la nuit tombante.

29 mars.

Parti à 7 heures du matin, avec un guide, pour remonter la rivière Gold, depuis
le point de cessation de la marée jusqu'à l'endroit où je m'étais arrêté en descendant
de New-Ross. Tout est dans un ordre parfait. Fort peu de sciure de bois et aucun
embarras. Dans l'après-midi, j'ai pris la diligence qui va à Bridgewater; je visiterai
la ilève, maintenant que j'ai exploré avec soin la rivière Gold et ses principaux
affluents entre le moulin de Meister et la mer, espace de plus de 20 milles. Je désire
déclarer ici qu'il ne peut y avoir de plus belle rivière dans toute la Nouvelle-Ecosse
pour le saumon et les autres poissons. Depuis le barrage qui est au moulin de R.
Boylan, jusqu'à la tête de la marée (plus de 18 milles), il ne se rencontre pas un seul
barrage; mais il y a d'abord les deux chutes naturelles dont j'ai parlé, lesquelles
interceptent le passage du poisson; et puis la pêche prohibée qui s'exerce partout
dans le cours d'eau. On verra, jespere, combien il est nécessaire de remédier à cet
abus, d'autant plus que les sauvages sar la rivière Gold m'ont dit qu'une espèce de
saumon, de belle grosseur, qui fréquentait auparavant la Hève, ne pouvant plus
aujourd'hui pénétrer dans ses eaux, cherche depuis quelques saisons, à s'inti oduire dans
la Gold, et qu'elle serait une très précieuse acquisition; seulement il faudrait faciliter
et protéger sa migration.
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30 mars.
En compagnie du garde-pêche M. C.-E. Goddard, je me suis rendu à la Héve,

pour visiter les moulins appartenant à M. E. Davidson. Au barrage n° 1, j'ai trouvé
deux échelles à poisson; l'une, grande, située tout contre la vanne d'écluse pour les
billots; l'autre, a la rive ouest, faite évidemment pour le passage du gaspareau et autres
menus poissons. Celle-ci était à sec et l'on m'a dit qu'il était inutile d'y laisser couler
l'eau, parce que les gaspareaux ne s'y engagent pas. Il est venu au pied durant la
saison dernière des millions de ces poi-sons; aucun n'a voulu ou n'a pu y entrer.
L'autre passe migratoire, la grande, vient d'être établie, paraît-il, par M. Davidson et
sous sa surveillance personnelle; comme la première elle est bien inutile, non pas
tant à cause de son degié d'inclinaison ou de sa construction intérieure, qu'à cause
de sa proximité de la vanne aux billots et de sa situation dans le barrage. Je suis
d'opinion, d'après ma connaissance des habitudes du poisson fluviatile, et des meil-
leures passes migratoires sur les barrages, que cette échelle, placée comme elle est
ici, est parfaitement inutile. Quand les hommes du moulin font descendre les billots
par l'écluse, ils effrayent les poissons, les chassent, et même combien en blessent-ils,
surtout si les gaspareaux se présentent par bancs! On en trouve alors sur la rive,
dit-en, quantité d'écra,és et de morts. En outre, l'échelle, au lieu de partir du pied
même du-barrage, et de présenter, en zigzag, une inclinaison d'un pied par sept on
huit pieds, tombe en droite ligne du sommet dans l'eau à 30 pieds au moins de dis-
tance. En sorte que les poissons qui se pressent au bas de l'obstacle jeté en travers
de la rivière, ne découvrent point l'entrée de ce canal de bois, éloignée d'eux de 30
pieds et qu'ils ont dépassée. Il en sera de même, à toutes les saisons, jusqu'à ce que
saumon, gaspareau, etc., déroutés enfin par cette barrière infranchissable, se détour.
nent tout à fait de la Hève et s'habituent à quelque autre rivière. J'ai bien examiné
les choses, et je suis persuadé qu'on pourrait prévenir ce malheureux résultat, et en
même temps satisfaire aux plaintes incessantes des colons, en adoptant le plan que:
voici: enlever la petite passe pour le gaspareau placée contre la berge ouest; élargir
d'environ 12 pieds, vers la berge, une cavité naturelle qui se trouve sur ce point, la
creuser de 4 à 5 pieds, et y laisser couler un suffisant volume d'eau, par le côté du bar-
rage, en forme de cascade. Ainsi, sans nuire en rien au service du moulin, on aurait un
passage naturel, accessible, par où toute espèce de poisson pourrait gagner rapide-
ment les eaux tranquilles au-dessus de la digue. Et tout cela coûterait environ $50.00.

Il ne faut rien moins, mon expérience m'en a convaincu, pour empêcher que le
poisson ne déserte tout à fait cette belle rivière.

J'ajoute qu'au mépris de la loi, le moulin y jette d'énormes quantités de sciure.
J'en ai vu l'eau toute pleine jusqu'à une distance considérable, et j'ai su qu'à un endroit
où, il y a quelques années, un navire passait à pleines voiles sans danger, une gcëlette
a échoué dernièrement.. Chaque jour, des tonnes et des tonnes de sciure viennent
acercître l'amas déjà formé au fond de l'eau, et les petits bâtiments ne pourront bien-
tôt plus se rendre au pont.

31 mars.
Aujourd'hui, une violente tempête de neige mêlée de pluie m'eml:êche de conti-

nuer mon exploration.
FRED. H. D. VEITH,

Chargé de visiter les rivières de la Nouvelle-Ecosse.

BRIDGEWATER, CoMTÉ DE rÉuLUNENBURG, 1er avril 1C81.

MoNsEUR,-Je prends respectueusement la liber'té d'appeler, à la demande de
plusieurs colons, toute votre attention sur les défauts des rivières Gold et dc La Hève
que j'explique dans mon journal clos le 31, espérant que, dès la piésentc saison, vous
voudrez bien y faire apporter remède.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
FRED. I. D.YEITH.

A l'honrrable ministre de la m.rine et des pêcheries.
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DIBY, 2G avril 1881.
iMoNsIEUR.-J'ai l'honneur de vous faire connaître que, depuis le 17 mars dernier,

j'ai visité les rivières de pêche dans les comtés de Lunenburg, de la Reine, de Shel-
burne, de Yarmouth et de Dîg by. J'ai dûment indiqué leur état dans mon journal que
j'expédierai, aussitôt le présent mois terminé, par l'intermédiaire de l'agent du minis-
tre de la marine et des pêcheries à Halifax, pour votre information, conformément à
votre ordre du 7.

Pendant que j'étais à Tousquet, visitant les rivières de cette localité, M. Moody,
un ces principaux marchands d'Yarmouth, MU. John et Charles Hatfield, de Tous-
quet, et d'autres encore, m'ont donné avis que les propriétaires des tentures à enclos
établies entre l'île John, devant Barrington, et Green-Cove, an nord de ce dernier
endroit, se livrent tous à la pêche du saumon d'une manière illégale, et qu'il se fait
entre Yarmouth et Boston uný commerce considérable du poisson pêché de la
sorte.

Plusieurs milliers de saumons seraient capturés en contravention dans ces
enceintes chaque année, lorsque le poisson se porte aux rivages de la côte; et, chose
encore plus grave, on y prendrait aussi une multitude de jeunes saumons, autrement
dit alevins, descendus des rivières dans la mer.

Cet alevinage et le petit gaspareau, au lieu d'ètre relâchés, sont mis en tas avec
le poisson de rebut, et tout le parti que les maîtres des tentures en tirent est de les
vendre, tant la charge, pour engraisser la terre.

La diminution graduelle du produit de la pêche permise -dans les rivières du
littoral, depuis cinq ou six ans, c'est-à-dire depuis qu'on y fait usage des tentures à
enclos, semblerait justifier les plaintes. Au reste, ceux qui m'ont instruit de ces faits
sont tout prêts à se présenter et à produire d'autres témoins pour corroborer leurs
dires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
FR RD. Il. D. VEITI,

Chargé de la visite des rivières de la Nouvelle-Ecosse.

JOURNAL

DU 1er AU 30 AVRIL INCLUsIvEMENT.

1er avril.

Mauvais temps pendant la matinée. .L'après-midi, je visite le barrage n° 2,
appartenant à M. Davidson : il y a encore ici une échelle à poisson placée tout contre
la porte des billots; mais elle ne descend pas autant au-delà du barrage; c'est pourquoi
elle me semble meilleure. L'inclinaison peut être de 1 pied par 9. On m'y a fait passer
en bac, et je n'ai remarqué aucune défectuosité dans sa structure intérieure; seule.
ment elle a, je le répète, le défaut de n'avoir pas son entrée au pied même du barrage
et de n'être pas assez éloignée de la vanue. J'oubliais de dire que la porte de ces
deux passes est fermée en dessus par des planches, ce qui l'assombrit beaucoup.
Cette disposition, que je ne connaissais pas et que je trouve très malheureuse, aurait
pour but d'empêcher, durant les crues, les billots, etc., de s'engager dans le canal. Il
faudrait ôter cette couverture et se contenter de deux bonnes pièces de bois mises en
travers, qui seraient suffisantes pour écarter tous ces bois ftottants. De plus l'entrée
serait alors bien éclairée. Autre amélioration plus utile encore : je conseillerais
d'exhausser d'environ 5 pieds la boiserie étanche au sommet de l'échelle ; elle est
trop basse.

Visité ensuite le barrage n° 3, situé un peu en amont, au moulin de Cook et
compagnie. Je recommande fortement de pratiquer une passe naturelle au côté est
de la digue, à même la rive, dont le terrain s'y prêterait bien. Cela vaudrait mieux
qu'une échelle, pour toute espèce de poisson. Les propriétaires sont disposés à faire
Cette passe à leurs frais.

.5
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De là, remonté la rivière jusqu'à la distance de 7 milles. Je l'ai trouvée libre de
tout embarras, à l'exception de la sciure. A tous les moulins que je visite, la cou-
tume est de jeter le bran de scie dans l'eau. J'ai oublié de dire que Davidson a une
petite fournaise, au moulin n° 1; mais à peine pourrait-elle consumer le dixième de
la sciure qui s'y fait. Elle y est cependant, mais de nom, car on s'en sert rarement,
si jamais on l'allume, et il y a un homme qui se tient en bas de la scierie et qui,
depuis le matin jusqu'au soir, est occupé à transporter dans une grande brouette la
sciure à la rivière. Combien en jette-t-il de tonnes au courant de l'eau, dans l'espace
d'un mois, je l'ignore; mais la quantité doit être énorme.

Je me suis rendu ensuite au moulin de Hartlen et Cie, 7 milles du point
de cessation de la marée. Un barrage occupe toute la largeur de la rivière, et pas
la moindre passe migratoire. Il n'a, il est vrai, que 4 ou 5 pieds de haut, et pendant
les fortes crues le saumon peut le sauter; mais lcrsque les eaux sont basses ou même
à demi décrues, ce poisson ne le franchit plus. A aucune époque, d'ailleurs, l'alose
et le gaspareau ne passent outre.

Depuis déjà plusieurs années, on ne voit plus venir ici ni saumon, ni gaspareau
ni aucun poisson d'eau salée. Il est donc urgent d'y établir une passe ou une échelle,
et de prendre des précautions pour empêcher l'abus de la sciure dans toute la rivière.

3 avril.
Dimanche.

4 avril.
J'ai été en voiture -au moulin de Wentzell, 9 milles de Bridgewater, où la

rivière est entièrement barrée. Point de passe migratoire d'aucune sorte, ni de pré-
caution prise par rapport à la sciure. J'ai remarqué, toutefois, que la rivière était
libre de déchets de bois.

De là, à la chute Morgan, 7 milles plus haut. Il se présente à ce point un vrai
saut qui a bien 25 pieds de hauteur. il y a plusieurs années on a fait sauter une
partie du rocher du côté est, et, quand les eaux sont hautes, il s'y forme une cascade
naturelle. Mais le gaspareau, l'alose ni la truite n'ont jamais, je crois, passé par-
dessus cette barrière, qu'il serait facile d'abaisser, à peu de frais, avec quelques
charges de dynamite.

En amont, j'ai trouvé deux barrages interceptant le cours de la rivière, entre la
chute et le lac Germany (2 milles) et qui n'offrent aucun passage au poisson. Le lac
peut avoir 2 milles de long sur 1 de large, et reçoit deux importants cours d'eau, les
petites r ivières West-Brook et Woodworth, toutes les deux parfaitement exemptes
d'obstructions pendant 15 milles. Plus haut, se trouvent les lacs Spry et Cloud, tout
à fait accessibles (ils sont dans le comté d'Annapolis).

Le lac Germany, situé à 18 milles de la me, a été le terme de mon inspection de
la Hève.

Je ferai ici l'observation que, si les barrages de Davidson, Cook et Cie, do
liai-tion et Cie, de Wentzel et Cie, et les deux placés au dessus de la chute Morgan,
étaient convenablement pourvus d'échelles à poissons ou de passes latérales, et si le
rocher à la chute était abattu à la mine sur deux ou trois points, le saumon, l'alose, la
truite et le gaspareau pourraient remonter librement de la tête de la marée jusqu'aux
lacs Spry et Cloud, plus de 40 milles. En revenant à Bridgewater, j'ai visité un
grand tributaire de la Hève, appelé rivière Nord-Est ou Kiddy, qui se verse dans la
Hève à 15 milles du point de cessation de la marée et qui, je crois, devait être très
fréquenté autrefois par le saumon, etc., au temps du frai, pour éviter la chute Morgan.
Alors le [poisson avait là un chemin, en eau limpide, sans obstacles, de 11 milles
jusqu'au Grand Lac, à Dalhousie. Ce lac présente une nappe d'eau longue de 9 milles
et fort large, avec fond de sable et de gravier.

Je ne me suis pas avancé beaucoup dans la rivière Kiddy, laquelle est en-
combrée de place en place de déchets et autres débris de bois, et pleine de sciure.
Mais le magistrat de cette localité de New Germany, qui a parcouru récemment le
cours d'eau, m'a dit qu'il est intercepté par cinq barrages de moulin : un au pied du
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lac, et- quatre entre ce point et la Hève. Nulle part il n'y a de passes pour le
poisson; partout l'on jette la sciure à l'eau. Le fait est que les propriétaires de
moulins par là sont peu disposés à ouvrir leurs barrages quand ils savent que le
poisson ne peut point dépasser les moulins de Davidson.

Le saumon et le gaspareaux ne viennent plus à la chute Morgan depuis plusieurs
années. J'ai remarqué nombre de petits affluents de la Hève, à mon retour vers
Bridgewater, qui seraient fréquentés par le gaspareau s'ils n'étaient fermés aussi
d'un barrage. J'en ai visité un, situé à 3 milles en aval du pont, et qui s'échappe du
lac Rhodenheiser ; l'an dernier, il fourmillait de millions de gaspareaux, arêtés là.
par deux barrages sans ouvertures. Le saumon ne s'y montre pas; pour le gaspareau,.
on pourrait lui faire facilement un passage moyennant une dépense minime.

Si ce petit ouvrage pouvait être exécuté dès la présente saison, tous les habi-
tants des environs en tireraient de grands avantages. Le poisson fera son apparition
au mois prochain. Ci-joint des vues photographiques des barrages de Davidson avec
leurs échelles à poissons.

5 avril.
En compagnie de M. C.-E. Goddard, garde-pêche, je me suis fait conduire au lac

Conquerall, et j'ai commencé mon examen de la Petite Rivière, en descendant, depuis
le moulin de Hebb (16 milles de la mer). Dans le barrage, à la tête du lac, aucune
passe migratoire n'est visible, et la sciure et les déchets sont jetés à l'eau. Les
lieux sont dans un état qui est loin de faire honneur aux propriétaires ; et cependant
j'apprends qu'un associé de Hebb ou un de ses proches, nommé Eli Hebb est garde-
pêche. Au pied du lac Conquerall, il y a quatre moulins de file. Je n'y ai rien vu de
fait pour le poisson, et la rivière est tout obstruée par les débris de bois et la
sciure.

Plus bas se trouvent la scierie de Crouse (3 milles de la mer), le scierie de
Jodry, celle de Sperry, et le moulin à farine de Daniel et Hewy. -

Je n'ai vu à leurs barrages -ni échelles à poisson, ni passages naturels. Quant à
la sciure, elle va à l'eau.

6 avril.
Rédigé mon journal ; puis l'après-midi, en route pour Mills-Village, sur la rivière.

Medway.

7 avril.
Remonté le Medway avec le garde.pêche, M. John Fitzgerald, jusqu'au grand'

barrage (3 quarts de mille au dessus du point de cessation de la marée). Il appartient
à M. Mack. Il y a, au côté oriental de ce barrage, une excellente passe naturelle,
d'accès facile à toute espèce de poisson. Visité ensuite, 1 mille et demi plus haut, le
barrage de la scierie de Norris, Neilman et Cie, et trouvé, au coé est, une passe
migratoire ouverte, fort bien placée et en bon état; et de même, à la chute Salter,
3 milles du pont, il y a un espace ouvert, à l'extrémité du barrage, lequel offre une
communication libre aux eaux supérieures. En amont, il ne se rencontre aucune
sorte d'obstruction, jusqu'à Creenfield, où un barrage s'étend jusque vers le milieu
seulement du courant. Au-dessus, la rivière, durant 12 milles, jusqu'à Brookfield est
parfaitement libre ; mais là elle se bifurque, et tandis qu'une branche est entièrement
fermée par un barrage sans échelle ni passe quelconque, l'autre est tout ouvert et
conduit aux lacs situés à 40 milles de la fourche. Ainsi donc la Med way est en bonne
condition ; mais je regrette d'avoir à dire qu'un gentleman, que j'ai rencontré là, m'a
annoncé que les colons établis sur les sources de larivière font chaque année un grand
carnage de saumons, en octobre et en novembre, pendant que ces poissons sont sur
leur frayères.

8 avril.
Visité la rivière Liverpool, avec le garde-pêche M. Sellon. Au moulin de Freeman

et fils (1 mille et demi de la marée), j'ai vu dans le barrage une échelle à poisson
admirablement placée, par où, m'a t-on dit, il a passé quantité de poissons l'au dernier -
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Da làje suis allé visiter le barrage de L. Barnaby (2 milles et demi au dessus du
pont), et j'y ai trouvé une échelle à poisso'n établie sur le côté est de la rivière. On
a vu d. s saumons et des gaspareaux la franchir. Cette échelle, non plus que celle en
aval, ne dépasse point la ligne du barrage, en sorte que le poisson en trouve aisé-
ment l'entrée. Des saumons ont été pris aux Indian-Gardens, 18 milles au-dessus, et
même on en a trouvé vers la Montagne du sud,'à 40 milles plus loin. C'est par milliers
que les jeunes gaspareaux sont descendus cette rivière à la saison dernière. M. Wilmot
est occupé actuellement à empoissonner le 3Mersey, et je recommanderais instamment
de ne permettre la 1 êche au rets ici et dans le Medway, y compris l'eau salée,jusqu'aux
caps extrêmes des embouchures, qu'entre le lever du soleil le lundi et son coucher
le jeudi ; en outre de défendre l'usage des filets partout, après le 30 juin, pour le
reste de la saison, afin d'empêcher qu'on ne détruise le poisson qui, pendant le mois
de juillet et les suivants, entre en rivière. Les gens paraissent désirer un règlement
local de cette nature.

9 avril.
Sur le courant de marée, dans la rivière Jordan, j'ai trouvé un barrage établi

d'une rive à l'autre. (La scierie appartient à Stewart, Freeman et Cie); une échelle à
poisson, longue d'environ 70 pieds, y est placée, mais elle se projette en contre-bas,
et je crois que le poisson en dépasse l'entrée dans sa marche, car, depuis que l'échelle
existe, on n'y a jamais vu passer ni saumon, ni gaspareau ni autre poisson. Si elle
-était faite comme celles que j'ai indiquées sur la rivière Liverpool, c'est-à-dire arasée
à la façade du barrage, je ne doute pas qu'elle ne fût bonne; mais telle qu'elle est, son
inutilité saute aux yeux. Au reste, il serait facile de créer une passe naturelleen débou-
chant un petit canal d'écoulement qui se trouve déjà dans la digue, et qui à présent
est fermé. On n'aurait qu'à y laisser couler l'eau après avoir bien nettoyé le bas, pour
avoir une passe bien préférable à l'échelle et sans dépenser d'argent pour améliorer
cette dernière, Les passes de structure naturelle valent toujours mieux que les
constructions de bois. Aujourd'hui le saumon est pr'sque inconnu ici; et cependant
avant qu'on eût barré la rivière, il y était abondant. L'année dernière, il vint un
grand nombre de gaspareaux au pied de l'échelle (dont une partie vient d'être em-
portée par la crue) ; mais ils rebroussèrent chemin bientôt sans qu'un seul eût passé
Pobstacle.

Visité ensuite le moulin de Mullin, un mille plus haut, où il y a une échelle à
poisson beaucoup mieux disposée dans le barrage. Seulement il faudrait creuser et
élargir le chenal au pied, et élever un petit mur en pierres (il y en a sur place en
abondance) de chaque côté, pour conduire le poisson à l'entrée de l'échelle.

De là à la Grande Chute,.7 milles plus loin. Ici un barrage obstrue entièrement
la rivière et il faudrait une passe migratoire permanente à l'un de ses côtés. De
même aussi au barrage du Grand Lac. J'ai vu de la sciure en quantité dans la rivière,
qui en est presque encombrée par endroits.

10 avril.
Dimanche.

11 avril.
Je vais visiter la rivière RDseway ou Shàlburne. Dans le bas, se trouvent desscieries considérables, appartenant à la Shelburne Mill Company. Point d'échelles à

poisson. A la rive est, j'ai vu un petit canal situé en dehors de l'immeuble de la
compagnie, et que son propriétaire peut, à son gré, tenir ouvert ou non. Il est
d'ailleurs peu utile; quelques gaspareaux peut-être peuvent le passer, non sans peine,pendant les grosses eaux seulement; mais jamais aucun saumon ne s'y engage. Il
serait nécessaire d'établir à demeure·sur ce barrage, soit une échelle convenable de
bois, partant de la base de l'obstacle pour aller aboutir dans l'étang du moulin (elle
aurait epviron 50 pieds), soit une passe migratoire naturelle, permanente et ouverte,
au coôté est du barrage. Beaucoup de colons se sont plaints à moi très-vivement.
La pêche était pour eux une source de profits considérables. Maintenant que
h construction des navires a presque cessé et que la pêche manque tout à fait,8
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les habitants de ces localités partent en grand nombre pour aller chercher leur vie
ailleurs. Je suggérerais d'établir la passe naturelle dont j'ai parlé et qu'on tien.
drait libre en toutes saisons; la rive orientale est, par sa formation, admirablement
propre pour cela. Les frais ne monteraient qu'à $50 ou $60, somme petite en com-
paraison de la dépense que né essiterait la construction d'une échelle en bois, Moins
avantageuse du reste. Je me permets aussi très respectueusement de demander que
cette ouverture de la rivière soit faite tout de suite, vu que le gaspareau et le sau-
mon s'y présenteront bientôt et que les riverains souffrent beaucoup da dépeuple-
ment des eaux suîpérieures produit par le barrage.

Visité le barrage n° 2, appartenant à Bowers et Cie. Une passe naturelle s'y
trouve, au cô'é ouest. Je suis d'opinion que toutes les espèces de poissons fluviatiles
y remonteraient aisément, Ce barrage est situé 3 milles au dessus du point où cesse
la marée. Le barrage n 3, celui de Robert Boivers, à 5 milles de la mer, est aussi
pourvu d'une passe naturelle auprès de la rive ouest; elle est en bon état et bien
accessible au poisson. Le barrage n0 4, propété de Thomas Bowers, à 7 milles de
l'eau salée, obstrue complètement la riière : il y faudrait une échelle à poisson. La
rivière est pleine de déchets et de sciure.

Le barage nu 5, à 10 milles en amont, n'a point d'échelle, mais un petit filet
d'eau coule à son extrémité ouest. Le saumon ni le gaspareau ne pourraient passer
par là.

12 avril.
Dans la rivière Clyde, à peu près au point ou s'arrête la marée, j'ai vu, sur le

barrage de Sutherland, une échelle à poisson bien placée et bien faite. Elle a été
endommagée par la crue, au printemps, et n'est pas en bon état; mais le garde-pêche
et les propriétaires m'ont donné l'assurance qu'elle serait réparée avant peu et prête
avant l'arrivée du poisson le mois prochain. Les maîtres de la scierie prennent des
précautions pour empêcher, autant que possible, la sciure de tomber à l'eau. Il n'y
avait aucun dépôt de sciure ni de déchets de bois dans la rivière. Dix-huit milles
plus haut est la scierie de George McCoy, où il y a une passe migratoire naturelle ;
et sept milles au delà, le barrage de David et Cie, accessible au poisson. Ensuite la
rivière est parfaitement libre. Dans tous les affluents, qui sont nombreux, il n'existe
aucun obstacle.

13 avril.
J'ai visité la rivière Barrington. Elle est tout à fait ouverte et libre. Les hautes

eaux du printemps ont emporté son seul barrage; mais j'apprends qu'on va le
rétablir.

14 avril.
A Tousquet, 10 milles d'Yarmouth. Le premier barrage dans la rivière est à

12 milles du point de cessation de la marée. Le mauvais temps m'empêche de m'y
rendre; mais je me suis assuré que l'échelle qui s'y trouve est inutile et qu'il n'y
passe point de poisson. Le saumon est très rare dans cette rivière, où il abondait
autrefois. Je tiens de bonne source que les rets à enclos tendus entre l'île John,
devant Barrington, et l'embouchure de la Tousquet, en apparence pour prendre du
maquereau, du hareng, etc., ont de longues ailes (leaders) qui détournent vers l'intérieur
de l'enceinte le saumon et tous les autres poissons, et qu'au lieu de rejeter à l'eau ces
poissons comme la loi l'ordonne, on les sale en boîtes et on les expédie d'Yarmouth aux
Etats-Unis. Ces engins de destruction se tendent depuis l'île John, vis-à-vis Barring ton
et Pubnico, jusqu'à Green-Cove. Je ne puis donner les chiffres exacts; mais au dire
d'un M. Charles Hatfield, qui achète du saumon des pêcheurs, chaque rets doit
capturer au moins, par semaine, 15 saumons, pesant en moyenne 15 livres piè3e, et
les rets restent tendus durant les mois de mai, juin et juillet-quelquefois plus long-
temps encore. Oa peut donc évaluer approximativement qu'il se prend en contra-
vention, en comptant dix rets seulement, par semaine, 500 poissons ou .n douze
semaines 6,000, qui, sur le pied de 15 livres pièce, font 45 tonnes pesant. On m'a
dit que parmi le poisson capturé que les pêcheurs ne regardent pas comme marchand,
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il y a des milliers et des milliers de jeunes saumons et gaspareaux, et que tout l'usage
qu'on en fait est de les répandre sur les terres en guise d'engrais. En outre, on m'a
assuré que, s'il se faisait une enquête, la preuve de tous ces faits serait vite fournie.
Un M. John Hatfield, garde-pêche sur la rivière Tousquet, un de ceux de qui ja tiens
ces avis, m'a appris qu'un des garde-pêche de la côte, M. Thurston, est co propriétaire
d'un rets à enclos et participe au trafic illicite.

Que ces informations sont vraies ou non, il reste constant que depuis qu'il se tend
de ces rets en assez grand nombre, c'est-à-dire depuis quatre ou cinq ans, le saumon
est devenu de plus en plus rare dans la rivière Tousquet, à tel point que les pêcheurs
n'en prennent presque plus.

15 avril.
Vendredi-Saint.

16 avril.
Remonté la rivière principale, de Tousquet à la Fourche, distance de 4 milles, et

trouvé cette partie exempte de toute obstruction. Visité ensuite, sur la branche
Carlton, la scierie de Raynard, dont le barrage va d'une rive à l'autre. Il n'y a pas
d'échelle à poisson ; mais le garde pêche, M. E. Gardiner, m'a dit que, dès que le gaspa-
reau arrive au commencement de mai, on pratique sous sa surveillance dans la digue
une large ouverture, par où le poisson passe librement.

17 avril.
Dimanche.

18 avril.
Remonté dans l'affluent du Tousquet appelé la rivière au Saumon, jusqu'à la rivière

de Wood, 4 milles de la mer. Une passe naturelle existe ici, qui est tout à fait suffi-
sante. Au moulin de Porter, 4 milles au-dessus, il n'y a point d'échelle, mais on
ouvre un passage au gaspareau comme on fait au moulin de Raynard sur le Carlton.
Depuis quatre ou cinq ans, le saumon ne vient plus dans cette rivière qui en porte le
nom. Deux milles plus haut, je me suis rendu à la scierie de Durgee, dont le barrage
est ouvert au temps de la pêche, sous la surveillance du garde. A 2 milles de là, j'ai
traversé la rivière au Saumon pour gagner, en coupant par le plus court, la branche
Carlton du Tousquet, et y visiter le seul barrage existant à part celui de Raynard (déjà
examiné le 16 courant). La scierie, qui appartient à Miller et Cie, est située à 13 9
milles au-dessus du point extrême de la marée. L'échelle dans le barrage est toute
délabrée ; l'extrémité inférieure est rompue et des compartiments intérieurs man-
quent. En cet état, elle n'est point utile; et d'ailleurs, paraît-il, ne i'a jamais été : elle
descend trop loin du pied de la digue, et comme d'autres que j'ai décrites, échappe à
la vue du poisson, qui passe soit dessous ou à côté. Je suis bien d'opinion qu'elle ne
pouvait point remplir sa destination ; et les propriétaires étant prêts à se charger
des frais, il serait très opportun de leur ordonner cet été de la remplacer par une
échelle partant de la base même du barrage.

19 avril.
Traversé la matin de Carlton à Kentvillo, sur la rivière principale. Visité

ensuite la scierie de N. Travers et Cic, 2 milles en amont et 18 milles du point
extrême de la marée. Point d'obstacle au-dessus du barrage ni au-dessous jusqu'à la
nier. Le barrage ici est fait de manière à laisser un passag.e libre au poisson. L'échelle
est très bien située, a une bonne inclinaison et paraît entretenue avec soin. Le
garde-pêche et d'autres m'ont dit qne le poisson la monte sans difficulté. Je la trouve
extrêmement satisfaisante. La rivière est exempte de déchets de bois et de sciure.
On a pris dans cette rivière, l'an passé, plusieurs centaines de barils de gaspareaux, et
on a vu des myriades d'alevins y descendre pour gagner la nier. A une époque, le
saumon-y abondait aussi, mnais il est rare à présent; à peine en capture-t-on quelques-
uns pendant toute la saison. Cette diminution est due à la destruction opéré à l'aide
des pêches à enclos sur la côte ; pour moi, je n'en vois pas d'autre cause.

10
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20 avril.
Visité les fourches de la rivière principale et de ses affluents de l'est, et remonté

un peu dans ceux-ci. Les cours d'eau sont tous accessibles et ouverts au poisson.
21 avril.

Parti de Tousquet en diligence pour Yarmouth, d'où je suis venu en malle-poste
dans le haut de la rivière au Saumon, comté de Digby, distance de 18 milles. Au
point où finit la marée, se trouve la scierie de Raymond et Cie, laquelle a une haute
digue de pierres, avec une échelle à poisson dans le côté nord ; cette échelle n'est pas
bien entretenue ; toutefois, par sa situation et sa forme, elle peut, je crois, remplir sa
destination. (A remarquer qu'il n'y a point de garde-pêche pour le'comté de Digby ni
d'inspecteur pour cette rivière-ci et la Métagan, à 10 milles). Le moulin était fermé, et
je n'ai'rencontré aux environs personne en état de me renseigner sur l'efficacité de
l'échelle. A l'auberge, on m'a dit qu'il ne vient presque plus de poisson dans la
rivière. La pêche à la puise se pratique depuis des années au-dessous du barrage, et
la seine se traîne partout. On n'a point tendu de rêts fixes dans ce cours d'eau
l'année dernière, parce qu'on n'a point trouvé que la chose en valût la peine. Les
gens attribuent l'insuccès des années passées aux tentures faites en eau salée. Quel-
ques gaspareaux, un ou deux saumons, voilà tout ce que l'on prend maintenant
pendant la saison de la pêche, dans une rivière qui, il y a une demi-douzaine d'années,
était considérée, dans les comtés de Digby et d'Yarmouth, comme la plus poisson-
neuse de ce parage. Visité la Métagan. Sept barrages l'interceptent dans l'espace
de 15 milles. De distance en distance, elle est engorgée de débris et de sciure de bois,
et on me dit que le poisson l'a désertée. Je couche à Saulnierville, 5 milles plus
loin.

22 avril.
Ce matin, je me suis rendu à Weymouth par chemin de fer. Dans l'après-midi,

j'ai, avec M. Journay, le garde-pêche, remonté la Sissiboo deux milles et demi jus-
qu'aux premiers moulins. Là, se dresse un gigantesque barrage de 23 pieds
et plus de hauteur, réputé infranchissable; et rien n'a encore été fait.pour le passage
du poisson. Je crois qu'il y a moyen pourtant de placer, au côté nord de l'obstacle,
une échelle à poisson; il ne s'agit que de faire sauter quelques quartiers de roche au
pied, et de créer ainsi une cascade naturelle, jusqu'à l'entrée d'une passe migratoire
établie dans le barrage et qui pourrait avoir 50 pieds de long. Ces travaux pour-
raient s'exé&uter aux eaux basses d'été; mais j'ignore combien ils coûteraient. De
là je me suis transporté à la Grande Chute. Le lit de la rivière s'affaisse ici en une
descente raide de 60 pieds. Jamais rien n'a pu remonter au delà, et ce n'est qu'à
l'aide de la dynamite et avec des frais considérables qu'il serait possible d'y pratiquer
une passe utile. Au-dessus de cette cataracte, il y a une multitude de lacs suscep-
tibles de devenir OLes frayères extrêmement prolifiques.

23 avril.
Venu par le train de Weymouth à Digby, point extrêne du chemin de fer des

comtés de l'ouest. Arrivé trop tard pour continuer mon exploration aujourd'hui.
24 avril.

Dimanche,
25 avril.

J'ai été en voiture à la rivière aux Ours, distante de 10 milles de Digby et de
¾ de mille du pont, où cesse la marée. La rivière principale et ses affluents sont in-
terceptés par des barrages. Sur la première, les moulins appartiennent à M. Vroom
et à E. Walsh et Cie. Il y faudrait des échelles à poisson. La branche occidentale
(tributaire) est également fermée au moulin de Rice et Cie. Ce cours d'eau n'a jamais
été et ne peut être rendu sans grands frais, accessible au poisson, à cause d'une forte
chute sur une pente escarpée. Au-dessus de la scierie de Walsh, à 6 milles, il y a un
moulin, appartenant à James Thomas, dont le barrage n'est point pourvu de passe

il
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migratoire. Pourtant la sciure est jetée lans la rivière, excepté au moulin de Vroom,
où il y a une fournaise pour la consumer. Point de garde-pêche à la rivière aux
Ours. Les maîtres des scieries font comme il leur plaît, et la navigation est sérieu-
sement incommodée par la quantité de sciure, etc., qui se dépose ainsi dans la rivièr>
tous les ans.

26 avril.
Je suis allé à pied de Digby à la rivière Joggin, distance de 4 milles. Le princi-

pal barrage, celui de M. Barnham, se trouve au point où elle rencontre l'eau salée.
Cette digue intercepte toute la rivière, et arrête le poisson. A 3 milles plus haut,
nouveau barrage. Je n'ai pu savoir le nom de son propriétaire, il n'y avait personne
sur les lieux. Mais le barrage est sans échelle. Au-dessus, la rivière est libre. J'ai
été témoin, près de là, d'une grande destruction de gros harengs dans une pêche en
claies appartenant à des nègres. Ils en avaient recueilli, la nuit dernière, environ 150
barils, et n'ayant ni local pour les fumer ni sel, api ès la part faite à des blancs qui
sont associés avec eux pour une partie de la tenture et qui ont eu la valeur de 80
barils, qu'ils salent, ils ont vendu aux cultivateurs des environs pour servir d'engrais
tout le reste de leur prise, à l'exception d'une petite quantité destinée à leur consom-
mation immédiate. J'ai renconti é en chemin des voitures pleines de beau poisson,
qu'on allait porter dans les champs. Le garde-pêche local, qui demeure tout près
de là, se nomme Gavel.

27 avril.
Pris psssage sur le steamer à Digby pour Annapolis, où je suis arrivé cette après-

midi. Sur le soir, je me rends à pied ' la rivière de l'Esquille, affluent de l'Annapolis;
et qui est exempte d'obstructions. Les sauvages et les autres y prenaient des gaspa-
raux en grandes quantités, mais légalement. On y capture quelques saumons de fois
à autres. Ce cours d'eau paraît en excellente condition. Mais on se plaint beaucoup
de la sciure dans la rivière principale.

28 avril.
Remonté la rivière Annapolis durant 18 milles. Il ne s'y rencontre point

d'obstacles, seulement elle est "couverte de sciure flottante, faite pour les moulins sur
plusieurs petits tributaires ; car il n'y a qu'une scierie sur la rivière principale ; elle
est située à Laurencetown et ne marche point. A Roundhill, le barrage est pourvu
d'une échelle, en apparence, satisfaisante.

29 avril.
Visité l'affluent à Paradise. On y laisse tomber une énorme quantité de sciure

de bois dans l'eau, et le barrage est sans échelle. A Laurencetown, une grande digue
intercepte 'tout 'le cours d'eau, et comme on ne prend aucun souci d'y établir un
passage pour le poisson, rien ne remonte au-delà.

La scierie appartient à M. Morton, de Liverpool. Elle est fermée, en ruine et
son barrage bouche inutilement la rivière. De là jusqu'à 20 milles en amont, il
n'existe aucun obstacle en travers du cours d'eau. En aval, j'ai vu beaucoup de jeunes
saumons qui descendaient à l'eau salée. Les nasses, dans l'embouchure de cette rivière,
détruisent de grandes quantités de ces petits poissons.

30 avril.
Frs le train à la station de Paradise iour Kentviile ; je vais visiter la rivière au

Gaspareau, dans le (o até du Roi.
FRE D. H.-D. V EIT K.

1er mai.
Dimanch e.

2 mai.
Comme il était tard lorsque je visitai la rivière au Gaspareau le 30 avril, et que je

l'avais assez mal vue, j'y suis retourné aujourd'hui pour examiner quels moyens on
12
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avait pu prendre pour empêcher d'y choir la sciure de bois, dont j'avais remarqué de
gros amas sur les rives. Le propriétaire m'a dit employer tous les moyens pour cela,
mais que, malgré ses précautions, il tombe quelquefois de la sciure et des débris de
bois, accidentellement, à l'eau. Cependant j'ai vu et bien loin audessous de son mou-
lin, d'immenses quantités de copeaux, etc.; et j'ai écrit au garde-pêche du comté pour
l'instruire de cette infraction. J'ai eu la pensée d'aller chez cet agent, mais il
demeure trop loin de Kentville et j'ai voulu économiser les frais de transport. J'an-
nexerai à ce journal sa réponse.

3 niai.
Parti de Kentville pour Halifax afin d'avoir un entretien avec M. Rogers et de

remettre mes papiers à M. Johnston, avec le compte de mes dépenses, avant d'aller
visiter les rivières du comté d'Halifax.

4 n4.
Télégraphié d'Halifax mon arrivée à M. Rogers, lui demandant si je dois aller le

voir à Amherst pour le consulter sur la'suite de mon inspection, sinon de m'indiquer
un rendez-vous.

5 mai.
Reçu réponse de M. Rogers, disant qu'une entrevue n'est pas nécessaire, et de

continuer à examiner les rivières comme j'avais fait jusque-là. Il allait quitter
Amherst. J'ai reçu ensuite une lettre de lui, que je joins à ce journal pour montrer
que j'ai voulu consulter M. Rogers, suivant mes instructions.

6 niai.
Il fait trop mauvais pour me remettre en chemin, Je reste à Halifax.

7 mai.
Le mauvais temps m'a retenu ici toute la matinée. L'après-midi, visité la

rivière Bedford, où j'ai rencontré M. Wilmot, qui; m'a appris qu'il avait charge de
cette rivière, en sorte que je suis revenu ici.

8 niai.
Dimanche.

9 mai.
Pris la malle-poste de Chester pour aller visiter, à l'est de ce lieu et après la

Gold, les rivières que je n'ai pas encore parcourues. La première est celle de l'Est,
38 milles d'Hlalifax. Elle n'a qu'un barrage, à son point de jonction avec l'eau salée;
mais il ne prend qu'une partie du cours d'eau, au moyen d'un canal pratiqué dans le
bord de la rive, en sorte qu'il n'empêche aucunement la montée du poisson, et le
gaspareau, le saumon et la truite ont toute facilité pour s'avancer dans la rivière
jusqu'à un mille environ de là, où une chute presque perpendiculaire les arrête. Autre-
fois ce chenal n'était pas proprement le cours de la rivière, ayant été fait pour la
commodité de la descente des billots au moulin en aval. L'ancien chenal était tor-
tueux et plein de roches, et le poisson ne pouvait y remonter que lorsque les eaux
étaient très hautes.

Depuis qu'on a détourn6 le courant dans le canal où est la chute, l'ancien est
inutile et le nouveau à peu près inaccessible.

Il y a moyen d'avoir un chenal suffisant, à très peu de frais, dans la rivière prin-
cipale, qui est exempte de tout autre embarras depuis la chute jusqu'à la fourche,
située 4 milles plus haut, et jusqu'aux sources mêmres de ses deux branches.

10 mai.
Visité de bonne heure ce matin la Petite rivière Est. Son embouchure, à l'en-

trée de la mer, est bien encombrée de galets. Le saumon n'irait guère dans un aussi
petit cours d'eau; mais moyennant le prix de six ou huit journées d'homme, on pour-
rait en faire une admirable retraite pour la truite et le gaspareau. J'ai vu des rets

13
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tendus pour prendre le gaspareau dans l'anse en aval, et la pêche était fructueuse, ce
qui prouve que ce poisson cherche à entrer dans la rivière et qu'il y viendrait frayer
s'il y pouvait pénétrer. Il n'y a point de barrages ni d'autres obstacles dans les cours
d'eau et les étangs en amont.

J'ai pris passage ensuite dans la malle-poste pour me rendre à la rivière Gold,
où l'on me demande d'aller voir quelle pêche illicite du saumon s'y fait avec la
puise, afin que j'en puisse donner avis au département. Je suis arrivé trop tard pour
remonter la rivière aujourd'hui.

11 mai.

Remonté 4 milles ce matin. Beaucoup d'hommes pêchaient en apparence le
gaspareau, et je n'ai vu, ni en allant ni en revenant, de saumons à terre. On avait
grand soin de n'en tirer aucun pendant que le garde-pêche et moi nous nous trouvions
là; mais j'ai su qu'après notre départ, tout le reste du jour et à la nuit venue, on en
a pris beaucoup. Les garde-pêche soneincapables d'empêcher cette pêche en fraude,
car il faudrait pour cela tout un régiment d'agents au guet le jour et la nuit. Il
paraît que, l'année dernière, des centaines de saumons au moment du frai ont été cap-
turés de la sorte. Les fraudeurs se servent de puises dont les nappes ont 3 ou 4 pieds
(et peut-être plus) de diamètre. Tout le monde sur la rivière sait bien que ce n'est
pas le gaspareau qu'ils cherchent.

Par ce moyen défendu, combien de saumons sont pris en allant vers le haut de
la rivière pour s'y propager. De là vient que les pêcheurs qui observent la loi ne
prennent|'presque plus rien et que la rivière sera bientôt dégarnie tout à fait d'une
précieuse espèce de poisson. Il est donc urgent de faire réduire beaucoup la dimen-
sion des puises pour la pêche du gaspareau; ou plutôt il faudrait soit défendre abso.
lument par une loi l'usage de ces filets, dans toute l'étendue de la rivière Gold et de
son premier affluent, pendant une certaine période, disons trois ans, soit ne le per-
mettre, pendant ce temps, que dans l'affluent appelé la Branche, en imposant le
rapetissement du filet et interdisant la pêche dans la rivière principale. Alors les
eaux se' repleupleraient de saumons, et les colons pourraient toujours prendre du
gaspareau, même en quantité plus que suffisante pour leur consommation, dans le dit
affluent, qui rejoint la Gold au-dessous de la chute infranchissabI'e dont j'ai parlé pré-
cédemment. Dans mes entretiens avec les colons, on m'aassuié qu'un grand nombre
d'habitants de ce district désirent vivement une interdiction de la pêche pendant
deux ou trois ans pour que la rivière se regarnisse de saumons.

12 mai.

J'ai visité la rivière du Milieu (Middle) qui est située à un peu plus de 2 milles
de la Gold, et l'ai trouvée exempte d'obstacles jusqu'à la scierie de Wheeler, 6 milles
de l'eau salée. Il y a là une passe, et on me dit que le poisson y entre sans aucune
difficulté. Un mille et demi plus haut, se trouve le barrage du moulin d'Hennyar,
en bonne condition aussi. J'ai été ensuite voir, dans le ruisseau Millet (affluent), le
barrage de Millet, où il n'existe ni échelle ni passe migratoire et où il f'udrait soit
l'un ou l'autre. Les gaspareaux se pressaient au pied de l'obstacle qu'ils cherchaient
à franchir. Le garde-pêche A. Bezanson a donné en ma présence à M. Millet, l'ordre
d'ouvrir immédiatement sa digue pour laisser monter le poisson. De là, avec M.
Bezanson, je me suis rendu sur la branche orientale, jusqu'à la scierie de Corkum,
dont le barrage a une excellente passe pour le gaspareau, consistant en un canal qui
va d'un petit pertuis dans la digue, au courant d'eau au-dessous du moulin. M.
Corkum croit.comme moi, que le garde du comté, M. Redden a fait creuser cette passe,
très bien placée et par où le gaspareau franchit facilement le barrage pour aller à ses
frayères. M. Corkum, propriétaire du moulin, a soin qu'on ne jette pas la sciure dans
l'eau, et paraît désireux que son moulin et son barrage ne soient aucunement nuisibles
à la rivière.

13 mai.
Pris place dans la diligence pour descendre à la baie Sainte-Marguerite; et visité

en chemin, le moulin de Gaulkey et Cie, à l'anse d'Hubbert, Echelle à poisson excel-
14
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lent et qui paraît bien entretenue. C'est sans m'y attendre que j'ai reneontré ce moulin,
qui est en fort bon état comme je viens de le dira.

14 mai.
A la baie Sainte-lMarguerite, le garde-pêche Nathaniel Mason, que je voudrais

avoir pour guide, étant aUé visiter la rivière Hosier, je suis resté chez lui jusqu'à son
retour; j'ai profité de ce loisir pour rédiger mon journal d'après les notes prises dans
mes courses.

15 mai.

Dimarche.
16 mai.

Ce matin, de bonne heure, je me suis rendu à pied, avec Nathaniel Mason, à la
rivière des Sauvages et j'ai vu, en la remontant, qu'elle était parfaitement libre jus-
qu'au barrage du lac des Sables. Là j'ai trouvé une longue échelle à poisson qui
s'étendait en contre-bas dans le courant, et faite, m'a dit M. Mason, sur le modèle
choisi par le gouvernement. L'eau regorgeait, dépassait le bord du barrage, se préci-
pitait par l'échelle. Comme on drive en ce moment les billots, il faut tenir par ici
l'eau très haute, et il m'a été impossible d'examiner l'intérieur de l'échelle; mais, de
la rive, j'ai pu voir qu'elle est en très mauvais état. Je tiens du garde-pêche et de
plusieurs autres personnes qu'elle n'a jamais été utile, et que le poisson n'y entre
point. C'est d'ailleurs ce qu'on m'a dit partout jusqu'à présent, de toutes les échelles
qui sont placées comme l'est celle-là, sans exception. Continuant à cheminer à pied
sur la rive du lac des Sables, j'ai atteint au bout de 3 milles et demi le barrage de
Rafter, près de l'ancien chemin d'Annapolis. Il y a là un canal par où le pois-
son peut aisément gagner le haut du lac ; on le tient toujours ouvert;
iln'y a pas de moulins à cet endroit ni nulle part dans la rivière, à moins qu'il ne
s'en trouve sur quelque affluent, vers sa source, au-delà de la station de Mount-
Uniake, sur le chemin de fer de Windsor (comté de ilants.) Trois milles et demi
plus haut, se rencontre le barrage de Meloin. La scierie qu'on y avait construite
autrefois, n'existe plus depuis longtemps; mais le barrage est encore entretenu par la

maison Todd et Cie, de la baie Sainte-Marguerito, pour faciliter le flottage de ses bil-

lots. J'y ai trouvé les restes d'une ancienne élhelle, sans aucune passe permanente
pour la remplacer. Le garde-pêche Mason, toutes les fois qu'il y vient pendant la

saison de navigation, fait ce qu'il peut, me dit-il, pour y avoir un passage temporaire;
mais il est bien à désirer qu'on y établisse une échelle durable. Depuis là, au-dessus,
s'étend un grand lac, d'environ 9 milles, fermé par un barrage à son extrémité supé-
rieure, où entre la rivière du Nord. Le garde.pêche et moi nous avons cherche en
vain une embarcation, et comme nous aurions mis, paraît-il, plusieurs jours pour faire
le tour du lac à pied, j'ai dû abandonner l'idée de me transporter au barrage supé-
rieur. J'aurais bien désiré le voir, parce que l'on m'a dit qu'il traverse toute la ri-

vière et n'a ni échelle ni passe migratoire. Quittant la ýrivière des Sauvages a ce
point, 10 milles de la mer, je me suis dirigé au nord-ouest vers la rivière Ingraham,
à 6 ou 7 milles de distance, et j'ai passé le ruisseau de Reece, affluent de la rivière des
Sauvages, sur un barrage à billots, sans échelle, mais dont les vannes restent ouvertes

après la descente des billots. Je me suis rendu au barrage de Davidson, sur la rivière

Ihgraham, environ 5 milles et demi du ruisseau de Reece et 10 milles du courant
de marée dans la baie de Sainte-Marguerite. Le poisson ne peut franchir cet ob-
stacle qu'en certains temps (comme à d'autres endroits), lorsque les vannes se lèvent.
L'eau est extrêmement haute, parce que c'est l'époque de la descente des billots ;
mais aux eaux basses, je crois que le poisson n'y passe que difficilement, s'il y peut
passer. Au-dessus de ce barrage, il y en a trois autres, où je n'ai pu aller : un est au
lac Hand, un autre au lac Long et le troisième au lac dela Chute, quelque 3 milles au-
dessous du grand lac de la baie Marguerite. Aucun n'est muni d'échelle. En des-
cendant la rivière, en aval du barrage de Davidson, j'ai rencontré, au bout de 1 mille,
le barrage dit big Rolling Dam, qui n'a point d'échelle et 1 mille plus bas, le Little
fàolling Dam, également sans passemigratoire. Encore 1 mille plus bas, se trouve
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le barrage du lac Pokwak, où le poisson n'a pas d'autre passage que le canal des bi-
lots. Au pied du lac Serpent, sur la rive duquel il m'a fall marcher 3 milles, j'ai vu
un barrage, où il y a une vieille échelle brisée et inutile, que je ne crois pas suscep-
tible de réparation. Ayant traversé à l'autre bord sur cette digue, je suis allé à celle
de Webber, 4 milles au-dessous, située environ 500 verges du courant de marée, elle
présente une large passe naturelle, le barrage ne s'étendant pas jusqu'à la rive oppo-
sée, mais ayant une aile en retour. Quand les eaux sont hautes, le poisson passe
librement; aux eaux basses, en juillet, les maîtres du moulin, pour se procurer une
force motrice suffisante, sont obligés de fermer l'ouverture, et le poisson ne peut plus
passer outre. Il a été rendu compte de ces faits au département, plusieurs fois; mais
il ne semble pas possible de tenir toujours le passage ouvert; car le moulin manque-
rait d'eau et cesserait d'aller. Je ferai remarquer ici qu'il faudrait exiger des pro-
priétaires des barrages dans les rivières Ingraham et des Sauvages, principalement
de M. Todd et Cie, une meilleure disposition que celle du haussement des vannes, vu
que ces portes ont presque toutes un " tablier," en sorte que, si l'eau est basse, le
poisson, (saumon, etc.,) ne peut y pénétrer. M. Mason, agent actif et énergique, fait
tout le possible pour faciliter la montée du poisson; mais, sans échelles sur les ob-
stacles, c'est peine perdue. Revenu à mon point de départ, 5 milles du moulin de
Webber, après avoir marché plus de 30 milles.

17 mai.

Il fait trop mauvais pour continuer mes courses. Je me sens incommodé par un
fort rhume et mal de gorge, que j'ai pris pendant un violent et1age avant-hier, et je
retourne à Halifax.

18 mai.
Halifax; temps très-mauvais.

19 mai.
Halifax ; le temps ne s'est éclairci que dans laprès-midi.

20 mai.
Il pleut encore, mais ne voulant pas attendre davantage, je suis parti pour la

rivière Hosier, dont je visiterai les barrages. En chemin, j'ai examiné l'échelle à
poisson, au moulin du Bouthillier, sur la rivière Neuf-Milles, et l'ai trouvée légère-
ment endommagée, outre que le chenal entre cette échelle et le cours d'eau principal
aurait besoin d'être nettoyé et creusé. Le propriétaire m'a dit qu'il allait mettre
toutes choses en bon état. Orages dans l'après-midi, qui m'ont empêché de sortir.

21 mai.
Temps très mauvais ; orages continuels. Vers le milieu du jour, j'ai visité la

rivière Hosier (bas de la baie Sainte-Marguerite); et à 1 mille et demi environ du
courant de marée, j'ai examiné le barrage de Hubley. Il est pourvu d'une échelle,
qui m'a paru en bon état, et qui reçoit un volume d'eau suffisant. Le maître de la
scierie prend toutes les précautions qu'il faut pour empêcher que la sciure ne tombe
dans la rivière. De là je me suis rendu au moulin de Boutillier, 2 milles et demi plus
haut que celui de Hubley. L'échelle est placée dans le barrage de manière à per-
mettre à la truite et au gaspareau d'y entrer aisément. Comme à l'autre moulin, on
charrie ici la sciure loin du bord de la rivière.

Remonté ensuite dans la rivière jusqu'à une distance considérable, il n'y avait
d'obstructions nulle part ; ni, au reste, d'autres moulins que ceux que je viens de
mentionner. La rivière Hosier sort du lac à la Truite ou d'Hiubley, lequel reçoit les
eaux du lac des Cinq-Iles, et de plusieurs autres lacs. Tous ces lacs sont renommés
par leur truite, et nombre de sportsmen d'Ialifax et d'ailleurs y viennent pêcher. Il
est important que la rivière Hosier demeure toujours ouverte au poisson 'ui monte
de la mer ou qui y descend, pour le peuplement des lacs à sa source.

22 mai.
Dimanche.
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23 mai.
En compagnie du garde-pêche, M. William Walker, j'ai examiné la petite rivière

au Saumon, située à 7 milles du havre dialifax, et qui, partant d'une grande nappe
d'eau appelée le lac Major, va se jeter dans le havre de Cole. Elle peut avoir 2 milles
de long et est fréquentée par le saumon, la truite et le gaspareau. Elle coule
dans des chenaux tortueux, à travers les plaines sablonneuses de Cole-Harbour, du-
rant 3 milles, jusqu'à la mer, où elle est traversée, dans toute la largeur de son embou-
chure, par un dyke ou aboiteau. Celui-ci a de grandes portes, qui s'ouvrent en
dehors, pour laisser passer les eaux courantes à la marée baissante, et se reforment
sous la poussée du flot à la marée montante. Elles sont destinées à empêcher que la
mer n'envahisse l'immense étendue de terres basses et plates dont j'ai parlé, et dont
l'agriculture prend rapidement possession en ce moment. Cette digue n'a été achevée
que pendant l'automne de 1879, et l'été d'ensuite, qui est l'été dernier, de grandes
quantités de poissons: raies, éperlans, coques, etc., ont péri par suite de la cessation
de l'inondation ordinaire des bas-fonds. Ces poissons morts et des matières végétales
en décomposition, tout en empestant l'air, avaient altéré et empoisonné les eaux, au
point de faire rebrousser chemin au saumon et à la truite; bien peu purent gagner le
haut de la rivière. Heureusement que le gaspareau était venu de bonne heure au
printemps ; il put s'échapper avant que les intenses chaleurs de l'été eussent causé
cette infection des eaux.

Cette année, il y a eu de grosses crues qui ont emporté à la mer tous ces fâcheux
détritus, et la rivière est redevenue limpide et pure. Déjà, l'on a pris quantité de
truites en dedans de l'aboiteau, où l'on a vu aussi des saumons et des bars rayés; dans
la rivière même, on a fait une pêche abondante de gaspareaux. Tout cela prouve que
ce cours d'eau est à présent dans une condition excellente. A 500 verges
environ du courant de marée, j'ai trouvé un obstacle, consistant en roche,
etc., placées là à une époque antérieure pour servir de barrage avec aile
en retour, à un moulin possédé par un M. Black. Il y a longtemps que le moulin
n'existe plus, mais le barrage est toujours là. Il serait facile, moyennant
une dépense minime, d'en débarrasser la rivière. Trois milles au-dessus, j'ai vu l'île-
d'Herbes, accumulation de débris de toutes sortes qui s'est formée avec le temps t
qui, aujourd'hui, obstrue beaucoup la rivière. Une petite somme d'argent suffirait
pour y améliorer le passage. A un mille plus haut, se trouve le Gravelly-Hole; à
cet endroit aussi les crues annuelles ont produit des amoncellements ou barres telles
que le poisson ne peut presque plus les franchir. En amont, à la distance de un mille,
je suis arrivé au moulin d'Ernst, où la rivière est complètement obstruée; mais environ
200 verges en aval, débouche un ruisseau artificiel pratiqué jusqu'au lac au-dessus de
l'obstacle, et qui dispense d'établir une échelle à poisson; on me dit que le gaspareau,
la truite et le saumon n'hésitent pas à s'y engager. Le poisson cirtule donc libre-
ment entre le lac Major (long de 7 milles et large de 1 mille et demi) qui reçoit les
eaux de plusieurs autres lacs, et la mer. J'ai trouvé dans la passe des troncs d'arbres,
etc., placés en travers du cour:ant évidemment pour détourner le poisson vers de petites
places favorables où l'on pêche à la puise. Le propriétaire du moulin nous a promis
au garde-pêche et à moi de les faire enlever, et de faire ses efforts pour empêcherles
habitants riverains. de se servir de la puise. De son côté, le garde-pêche, qui
apporte beaucoup d'énergie à l'exécution des lois, m'a assuré qu'il veillerait parti-
culièrement sur cette partie de la rivière.

24 mai.
A Talifax, où je dresse mon journal d'après mes notes.

25 mai.
Je me suis transporté en voiture à la baie à l'Alose (Shad Bay), embouchure de

la rivière Neuf-Milles, à 17 milles d'Halifax. Loué une embarcation et un guide
pour lai pateourir. Beaucoup de rets à gaspareau, qui tous étaient tendus d'une
mianiùe permise; et point de rets à saumon. On m'a dit qu'il n'y manque pas de
cfrevenants; maais je n'ai rien vu do blamablèo il paraît quê les fraudeurs vont-
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placer leurs filets en amont des piles d'un pont qui traverse la rivière à un demi-
mille de son embouchure, et capturent tous les saumons qui remontent. Il importe
de donner ordre au garde-pêche (qui demeure assez loin de là) de diriger souvent ses
pas par ici; l'arrestation et la punition d'un des délinquants mettraient fin très pro-
bablement à un.e pratique funeste. Les habitants du haut de la rivière se plaignent
hautement qu'ils ne voient plus de saumons. Je ne doute pas que la pêche en fraude
ne soit fort ordinaire dans la baie; autrement comment les colons de cette localité
pourraient ils porter autant de saumons au marché qu'ils y en portent, tous les ans ?
J'ai remonté dans la rivière plusieurs milles; mais nulle part je n'ai vu d'obstructions
ni de rets. Il n'y a aucun barrage, que celui situé près du chemin de la baie Mar-
guerite, 12 milles en amont, et dont j'ai parlé dans cs rapport à la date du 20 courant.
Si l'on pouvait réprimer la pêche en contravention, la rivière Neuf-Milles redevien-
drait bientôt aussi abondante en saumons qu'elle l'était anciennement.

26mai.

Visité la rivière Prospect, qui a sa source dans le lac Fiddle et autres lacs et
étangs. Elle est courte jusqu'au premier lac; mais la truite et le gaspareau s'y
portent en très grand nombre; j'ai vu du chemin, vers le soir, des gaspareaux qui y
entraient par bancs. Le saumon aussi la fréquente, mais en moindre nombre. Il
faudrait la nettoyer en certains endroits pour améliorer les passages. Point de bar-
rages de moulin. La rivière Prospect est plutôt une chaîne de lacs, qui tous auraient
besoin de quelques petits travaux pour en dégager les communications.

27 mai.
Visité la rivière de la baie aux Vaches, qui tombe dans la mer à 10 milles du

havre d'Halifax. Il ne s'y trouve aucun barrage de moulin durant plusieurs milles, et
dans cet espace j'ai vu des lacs qui sont d'excellentes frayères pour le gaspareau.
Au-delà il y a un moulin, mais le poisson ne s'y rend pas. En plus d'un endroit, des
rets interceptaient la rivière, et j'ai compté une douzaine d'hommes qui pêchaient
avec des puises. Et partout jusqu'aux lacs des barrages faits par de pareils fraudeurs
pour pêcher plus facilement. Ce que voyant, je suis allé aussitôt le dire au garde-
pêche local. Ces gens-là, m'a-t-il répondu, se moquent bien de la loi ; ils n'ont
d'autre règle que leur volonté. Ils l'ont même menacé de lui faire un mauvais
parti s'il cherchait à empêcher leurs opérations. Il a ajouté qu'il avait rendu-compte
des choses à l'inspecteur du comté M. Anderson ; et qu'il n'a point reçu, comme à l'or-
dinaire, d'instructions définies ni d'exemplaire de la loi et de la proclamation indi-
quant les jours où la pêche est permise. Je lui ai conseillé de prendre les noms des
contrevenants et de faire son rapport immédiatement à M. Anderson, lui demandant
de venir visiter le comté pour frapper de l'amende tous ces fraudeurs, et indiquer les
jours de pêche et les endroits où l'on peut pêcher aux rets,-ce qu'il m'a promis de
faire. De là je suis allé à la digue de Cole-Harbor, que j'ai déjà mentionnée en parlant
de la Petite rivière au Saumon. J'en ai trouvé les portes suffisamment ouvertes à
vni-marêe pour laisser passer toute espèce de poisson, et c'est à ce moment de la
marée que le poisson cherche à passer. On a attribué à cette digue l'absence de
poisson dans la rivière l'an dernier, mais je suis convaincu qu'elle a en pour cause la
quantité de matières putréfiées qu'il y avait dans le chenal comme je le dis plus haut.
Depuis mon retour ici, j'ai appris qu'on avait compté jusqu'à dix-huit saumons dans
les pertuis, à la saison dernière, dans une seule journée, nouvelle preuve que la digue
ne f*ait point obstacle au passage du poisson, comme on l'a cru d'abord.

Parti ensuite pour la grande rivière au Saumon ou rivière de Crook, situé à 12
milles à l'est du port d'Halifax et à 10 milles de l'aboiteau. Arrivé chez Crook, au
soleil couchant.

28 mai.
Sur la rivière au Saumon, il y a un moulin, au point de cessation de la marée,

dans le bras ouest (car une île divise ici la rivière), mais le bras est ou principal est
entièrement libre. Un demi-mille au-dessus, sur la rivière principale, on rencontre
le barrage de la Westminster Company, appartenant aujourd'hui au Dr Weeks et Cie.

18

47Victoria Documents de la Session (No 134) ~ A. 1884



A la rive est, se trouve un passage naturel, suffisammeht grand, et où il coule assez
d'eau pour que toute espèce de poisson fluviatile y puisse circuler. Entre le barrage
de Westminster et le lac Echo, la distance est d'environ un quart de mille. Ce lac
est long de 3 milles; à la tête, j'ai rencontré le barrage de Thompson, où il y a une
passe naturelle, bien conditionnée aussi. En amont, durant 3 milles, il n'y a aucun
barrage, jusqu'à ce qu'on arrive au ûioulin de Wisdom ; mais dans cet intervalle une
chute abrupte d'au moins 8 pieds, oppose au poisson un obstacle infranchissable en
tout temps. La rivière de la Perdrix, affluent de la Crook, n'a qu'un barrage (celui de
Joseph Townsend); il est pourvu d'une passe; on prend beaucoup de poisson au-
dessus. Au reste, tous les renseignements que j'ai recueillis en chemin attestent que
les passes naurelles, aux barrages de cette rivière, sont toutes bonnes, et déjà, cette
année, on a pris plusieurs barils de gaspareaux.

Une branche de la rivière principale part du lac Echo et s'étend vers l'est trois-
quart de mille. C'est une retraite favorite du gaspareau. Je l'ai examinée dans
toute son étendue et trouvée en bon ordre; il n'y a qu'un petit barrage et il est
muni d'une passe migratoire. Cette branche rejoint l'eau salée au-dessous de l'em-
bouchure de la rivière principale. A ce point-là, part un long et étroit chenal d'eau
salée, lequel, après avoir traversé, durant 3 milles, des terrains bas et marécageux, est
barré vers son embouchure, près de la mer, par une autre digue, semblable à celle de
Cole-iarbor. Elle a des portes de marée, qui laissent passer les eaux courantes
pendant le reflux et qui demeurent fermées à la marée montante.

Voilà plus de quarante ans qu'elles existent et qu'on les entretient pour empê-
cher l'eau de couvrir les prairies, et jamais elles n'ont fait barrière au poisson.

29 mai.
Dimanche.

30 et 31 mai.
F'édigé mon journal et fait une mise au net pour le département, ainsi qu'un

double de mes comptes de dépense détaillé du mois. Fait aussi des arrangements
pour aller visiter toutes les rivières à l'est de la rivière au Saumon jusqu'au havre
Beaver, distance d'environ 100 milles; cette course durera deux ou trois semaines,
peut-être davantage.

Je me propose de partir par la malle-poste, mercredi matin, 1er juin, pour ce
voyage.
HALIFAX, N.-E., 31 mai.

FRED. H1. D. VEITHJ.

WOLFVILLE, N.-E., 10 mai 1881.
MoNSIEuR,-J'ai recu votre lettre du 3 sur la pêche du gaspareau, etc.
Je regrette beaucoup de ne vous avoir pas rencontré, car j'aurais été fort aise de

visiter la rivière avec vous et de vous expliquer certaines choses que, selon moi, vous
ne devriez pas ignorer.

J'ai souvent adressé des avertissements aux propriétaires des moulins, à l'égard
de leur sciure, etc; et je suis tout prêt à exécuter toutes les instructions que voudra
me donner le département, quelque strictes qu'elles puissent être.

Je suis, cher monsieur,
Votre dévoué serviteur,

REUBEN F. REID, garde-pêche.
Monsieur F.-H.-D. VEITH.

AM-ERST, N-E., 8 mai 1881,
MoNSIEUR,-Reçu votre lettre. Je comptais partir ce matin pour l'île Brier,

Digby, viá Saint-Jean. Mais je suis indisposé et forcé d'écrire pour les choses à faire
dans l'île; je serai mardi à Ilalifax.

J'ai lu votre rapport sur la ]lève, etc., très attentivement. Je vous saurais
meilleur gré de faire votre besogne sans parler aucunement de moi; pour moi, je
nai pas écrit à un seul garde-pêche pour l'inforner de vos mouvements, en sorte que
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vous verrez les choses telles qu'elles sont, et vous pourrez faire vos récite sans
être influencé par moi. J'aurai à' expliquer certaines discoances entre mes rapports
et les vôtres; alors on sera en mesure, à Ottawa, de j 1ger les faits mis en quetioi

Au reste, je m'empresserai de vous adresser par la poste tous les renseignements
que vous souhaiterez d'avoir et qu'il sera en mon pouvoir de vous fournir.

VQtre respectueux serviteur,
W. eR. ROGÉRS, inspecteur des pêcheries.

- Monsieur FRED. IL D. VEITIH, Halifax.

JOURNAL.
1er juin.

Parti ce matin, par la malle-poste, pour la rivière Musquadoboit, 28 milles du
havre d'Halifax ; j'y suis arrivé à midi ; je me suis mis immédiatement en devoir de
recueillir le plus de renseignements possible. J'ai questionné six ou huit habitants
des plus intelligents de ce côté-ci de la rivière, et surtout M. Charles Anderson, qui a
passé toute sa vie dans cette localité; et voici le résultat de mes interrogations:--

Avant que le barrage fMt là, la rivière, aux mois de mai, juin et juillet, tous les ans,
était visitée par le saumon, l'alose, la truite de mer et le gaspareau, en immenses
quantités. Aujourd'hui, à l'exception de quelques gaspareaux, on n'y voit plus jamais
de ces poissons, à la même époque, au-dessus de la digue. Sur ce fait tous mes témoins
sont unanimes; ils me disent très positivement que ces poissons ne peuvent plus"
passer outre pendant la saison en question.

Charles Anderson assure qu'on ne voit plus par là un saumon, ni une alose;
mais dans les fortes crues d'automne, en.septembre et en octobre, principalement dans
ce dernier mois, le saumon, pressé de frayer, trouve moyen par ses efforts de franchir
la passe migratoire insuffisante du barrage; tout le reste de l'année, le poisson est
arrêté par l'obstacle.

Là dessus encore, les témoignages sont unanimes. J'ai même rencontré, par
hasard, dans une maison, quelqu'un qui vient du haut de la rivière, et qui m'a dit que,
depuis des années il n'y a plus, dans ces eaux supérieures, ni saumon ni alose, et que
personne n'a maintenant l'idée de tendre des rêts. On-a entièrement cessé de pêcher
quoi que ce soit, parce qu'on y perd son temps. En octobre, a-t-il ajouté, on voit du
haut des ponts, etc., passer bon nombre de saumons, gonflés d'œufs, et qui remontent
la rivière; mais jamais aucun aux autres époques de l'année. Pour l'alose, d't-il, elle
a tout à fait disparu. Charles Anderson m'a raconté aussi qu'il prenait autrefois des
aloses par centaines au filet, et qu'elles abondaient dans toute la rivière où à présent
ce poisson est inconnu. Avant qu'on ait fait le barrage, il lui arrivait de prendre à
la ligne jusqu'à cinq et six saumons dans une matinée ; depuis que la rivière est
fermée, il a souvent jeté la ligne dans les mêmes fosses mais inutilement. La rivière
Musquadoboit peut avoir 40 milles, de son embouchure à sa source, en suivant les
sinuosités de son cours. J'ai été plusieurs fois, ces années dernières, de la mer aux
petits cours d'eau supérieurs, c'est-à-dire à sa source, et je sais que cette rivière est
partout ouverte et libre, excepté ici, où elle se trouve interceptée par un énorme
barrage. Il semble excessif qu'une maison ait le privilège de la barrer ainsi
d'une rive à l'autre, au détriment de tant de centaines de riverains, privés désormais
des avantages d'une pêche qui leur fournissait à eux et à leurs familles une nourri-
ture agréable et un objet recherché, dont la vente, très profitable, leur procurait les
moyens d'acheter leurs nécessités pour les longs mois d'hiver. -

En compagnie de M. Charles Anderson, nous avons essayé de pêcher à la mouche
dans quelques-unes des fosses ou étangs les plus fameux, au-dessus du barrage; nous
n'avons pas même pris une truite. J'ai visité ensuite la passe migratoire; j'en ai
marqué la situation sur le plan ci-joint (ce plan n'est pas imprimé). Elle est placée
au côté ouest du barrage, et consiste en un petit passage pratiqué dans la roche avec
une étroite entrée dans l'étang du moulin. Elle est insuffisante de toute manière.
La loi établit formellement que tout barrage doit avoir une passe migratoire. Or,
celui ci n'en a pas une convenable; cela n'est qu'un semblant de passe, pour bien
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dire. Vu la grandeur de ce cours d'eau, presque aussi considérable que la rivière de
Port-Medway, la disposition faite ici pour la circulation du poisson est dérisoire. Je
sais bien qu'à une époque avancée de l'automne, lorsque la rivière est très haute et
que les eaux dégorgent dans ce petit canal, le saumon parvient à le franchir (mais
alors il est chargé de frai et impropre à la consommation). M. Wilmot a eu des rets
au-dessus du barrage pour le prendre, afin d'en extraire les oeufs pour son oeuvre
de pisciculture; mais, je le répète, le reste de l'année on ne voit point là de saumon.
Ce poisson ne cherche pas à entrer dans cette miniature de passe migratoire, où coule
un tout petit filet d'eau. C'est du moins ce qu'une demi-douzaine de personnes
m'ont assuré. Une passe convenable comme celles qui contournent les barrages de
la chute Salter, sur la Medway, est absolument nécessaire ici. Là-bas, le saumon
remonte dans la rivière sans difficulté et y a été abondant cette année. Je demande
respectueusement qu'on donne ordre tout de suite de pratiquer un de ces passages au
bout du barrage d'ici; il le faut permanent, ouvert partout, largo d'environ 6 pieds à
son entrée et couvert toujours d'une hauteur d'eau courante de 18 pouces. Sur cette
rivière large et profonde, où il n'y a qu'un autre petit barrage, je ne puis croire qu'un
passage pareil fût nuisible au moulin, surtout si l'on ramenait la digue en retour par
une petite aile, comme sur le plan annexé. Si l'on a pu en ouvrir treis, sur différents
points, dans la rivière Medway, à peine plus forte, sans nuire aux moulins, pourquoi
n'en pourrait-on pas pratiquer un dans la Musquadoboit ?

il s'échappe assez assez d'eau au travers du barrage même pour entrotenir une
grande passe migratoire. Que la passe actuelle soit parfaitement inutile pendant les
premiers mois où le saumon entre en rivière et où il est bon à manger, tous les babi.
tants le long de la rivière l'attesteront; et tous les sportsmen aussi, qui ont visité la
rivière dès avant la confection du barrage. J'ai été, je puis dire, assiégé, à Halifax
et sur la Musquadoboit, par des gens qui venaient m'implorer de presser le départe-
ment de faire en sorte que cette rivière puisse se repeupler et redevienne poisson-
neuse comme autrefois.

Maintenant, pour le poisson qui redescend à la mer, il y a, aux points C et D
sur le plan, des grillages d'environ 3 pouces. Là M. Charles Anderson m'a indiqué
l'endroit où le poisson adulte est tué le printemps. Il se prend dans le grillage,
comme dans les mailles d'un filet, et y meurt, tandis que le petit poisson passe et va
se faire broyer impitoyablement dans le rouage sous le moulin. Il faudrait ici un
grillage mobile entre deux montants, pour qu'il pût se hausser et se nettoyer de
temps en temps. Il retiendrait dans l'écluse le poisson descendant, jusqu'à ce que le
maître du moulin, profitant d'une occasion pour suspendre la marche des machines,
le fasse lever et laisse tout le poisson, gros et petit, fuir par dessous le moulin dans le
courant, pour gagner les eaux de marée.

Il y a une autre amélioration à faire. Le courant qui tombe dans la rivière à E,
devrait être garni sur ce point d'un grillage serré, disposé comme celui dont je viens
de parler, c'est-à dire susceptible de se hausser pour laisser passer le poisson qui va à
la mer, mais qu'on tiendrait baissé, en d'autres temps pour empêcher le saumon, etc.,
de s'engager dans ce canal comme il fait souvent, et de devenir la proie des fraudeurs
qui alors le pêchent à leur aise sous le moulin. J'apprends qu'il se prend ainsi, illé-
galement, beaucoup de poissons. Il n'y a pas d'autres barrages dans cette rivière.
Tout vis-à-vis, Ee trouve une chaîne de pierres avec coude en retour, mais elle ne
gênerait aucunement la circulation du poisson, s'il pouvait passer, à toute époque, le
grand barrage en aval.

2 juin.
Et la sciure maintenant. Le maître du moulin en a fait des amas tout autour

de son bâtiment, et me dit que, ne sachant plus où la déposer, il l'a laisse glisser à
l'eau. J'ai pris une embarcation et j'ai été examiner les lieux. Près du moulin, en
aval, la rivière est remplie de cette sciure; ses rives en sont chargées, son lit en est
couvert. J'ai descendu ainsi l'espace de 6 milles, et partout je n'ai vu que sciure.
L'homme qui me conduisait m'a assuré qu'on en voit même à la sortie du havre, 9
milles au-dessous du moulin. J'aurais voulu aller jusque-là; mais il ventait trop fort.

21

12 Victoria, 1)ocumtents de la Session (No 184) A. *1884



Documents de la Session (No 134)

et j'ai dû rebrousser chemin. J'ai demandé à mon homme, qui est un pêcheur, s'il
avait jamais pris de la morne dans le havre, il m'a répondu qu'on n'y en prend plus
à cause de la sciure et qu'on va pêcher au dehors. Je consigne ici un fait qui n'est
pas généralement connu: il y a une espèce de poisson qui fréquente les havres et
qu'on appelle lump ou poule d'eau. Il y vient de la mer, en grand nombre, pour
frayer, et quoique petit (rarement il a plus d'un pied de long), il jette une merveil-
leuse quantité d'œufs. La morue, qui est très friande de ces oeufs, suit le lump dans
tous les havres où il se retire. Mais dès qu'un fond est gâté par la sciure, le lump
s'en éloigne; c'est pourquoi ce poisson a déserté le havre de Musquodoboit, et la
morue, qui n'y est plus attirée par une nourriture qu'elle recherche, a cessé aussi d'y
venir.

Je tiens ces détails sur le lump et sur le goût qu'a pour ses oeufs la morue, du
Rév. M. Ambrose, de Digby, grand observateur des habitudes des poissons et qui
aime ardemment l'étude de l'histoire naturelle. Que la sciure de bois affecte le
saumon, cela, je crois, n'est pas douteux. M. Stather, du bureau de l'auditeur, à
Halifax, m'a dit avoir la preuve que des saumons trouvés morts avaient les ouïes
pleines de sciure. Les lois défendent en termes formels de jeter toute sciure dans les
rivières ; mais elles sont bien violées dans la Musquodoboit.

J'ai relaté ici des choses que j'ai vues moi-même ou que je tiens do personnes
bien dignes de foi. Musquodoboit, ou Masquodoboine, nom sauvage, signifie "rivière
d'abondance." Cette rivière, autrefois, fourmillait de poisson et était vraiment bien
nommée. J'ai montré dans quel déplorable état elle est à présent. Je prie instamment
le département, à la sollicitation de plusieurs personnes d'Hialifax et (les colons sur la
Musquodoboit, de prendre sans retard les moyens de la remettre en son ancienne
condition. Le cri de mécontentement est général. Le saumon ne peut plus remonter
cette rivière qu'à une époque de l'année où il n'est pas mangeable.

3 juin.
Arrivé à la rivière Tanger, par la diligence, à 6 heures et demie du soir: 32

milles de la Musquodoboit et 60 milles d'Halifax.
4 juin.

Pluie, qui m'empêche de me remettre en chemin.
5 juin.

Dimanche.
6 u;n.

Pluie le matin. Dans l'après-midi, j'ai visité la rivière Tanger, que j'ai trouvée
libre juSqu'à un demi-mille, en remontant. A ce point il y a un barrage, formé de
pierres et de fascines (V. BB sur le plan ci-joint) d'où part un biez qui conduit au
moulin à bocarder de la Pittsburg and Nova-Scotia .Mining Company, le courant d'eau
qui actionne la turbine. Ce canal a environ un demi-mille de long. Comme le
barrage ne s'étend pas à travers toute la rivière, le poisson, en montant, passe sans
difficulté le long de la rive orientale ; mais beaucoup d'alevins, et de gaspareaux qui
reviennent de frayer, rencontrent ce biez qui les conduit dans la turbine, où ils sont
mis en pièces et broyés. Les agents de cet établissement, MM. Torrance et Scaife,
sont prêts à faire tout en leur pouvoir pour empêcher cela, et M. Scaife m'a assuré
que non seulement il placerait un grillage à barreaux serrés à l'entrée du canal, mais
que dans le temps où les poissons se pressent dans l'écluse pour redescendre, il ferait
faire une ouverture dans la digue, tout près du grillage, afin qu'ils pussent fuir dans
le grard courant. Par là on remédiera au mal actuel et on ouvrira la rivière jusqu'au
lac Tanger.

7juin.
Je suis allé à Mooseland, 12 milles de la mer. Il y a à cet endroit deux moulins

situés côte à côte. J'y ai trouvé une très bonne échelle à poisson, construite depuis
peu par M. Wm Anderson et à ses frais. Les hommes étaient tous absents lors de
ma visite> et l'échelle était pleine de morceaux de bois. Au pied de ce passage, qui
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monte par dessous le bâtiment, se tenaient quantité de gaspareaux, et M. Hayes, qui
m'accompagnait, et moi, nous nous mîmes en devoir de nettoyer l'échelle; après
l'avoir bien dégagée, nous haussâmes une vanne latérale pour en grossir le courant
d'eau. Nous eûmes aussitôt le plaisir de voir les gaspareaux s'y introduire, et sans
doute il en passa des milliers d'autres durant la journée, après notre départ. Je ne
vis point de saumons, mais M. Hayes m'a dit en avoir vu passer beaucoup par cotte
échelle dans une occasion précédente, ce que je n'ai aucune peine à croire, car l'échelle
est bien faite et bien placée. La rivière Tanger, après la pose d'un grillage convenable
dans la digue en aval, sera en excellent ordre. Le poisson y pourra circuler libre-
ment jusqu'aux lacs situés plus haut et aura, grâce à M. Scaife, toute facilité de retour-
ner à la mer. Je regrette d'avoir à dire qu'il n'y a pas de garde-pêche en titre pour
la rivière Tanger; M. Torrance n'en a la surveillance que temporairemnt. Il fau-
drait même deux agents-l'un pour le bas de la rivière et l'autre pour Mooseland.
A environ 3 milles de ce dernier endroit, la rivière fourche, et ce qu'on appelle la
Branche est renommé pour sa belle truite. Il est probable que le saumon et le
gaspareau en fréquentent ausai les eaux; car ce courant, exempt d'obstacles, est en
excellente condition.

8 juin.
Je me suis rendu par voiture particulière pour sauver du temps (la malle-poste

ne passant que tous les deux jours) de Tanger à Sheet.Harbor, distance do 18 milles.
Visité en premier lieu la Petite rivière de l'Ouest. Il n'y a aucun moulin sur son
cours, et elle est en bon ordre. De là à la rivière de l'Ouest proprement dite. A
moins d'un mille de la mer, se trouve un grand lac, et jusque-là le cours d'eau est
bien obstrué par des billots, etc., que la crue du printemps y a déposés ; et l'étang
au-dessous du pont est encombré de débris de sciage, et autres bois dérivés. J'ai
parlé au maître du moulin, et il m'a promis d'envoyer demain des hommes nettoyer
toute la rivière depuis le lac jusqu'à la mer. Il m'a paru désireux de se conformer
en tout au règlement, et je suis persuadé qu'il a déjà fait dégager la rivière avant
aujourd'hui, Il n'y avait rien, d'ailleurs, qui pût empêcher le saumon, etc., d'effectuer
sa montée. On prend de grandes précautions, à ce moulin, pour ne point gâter le
cours d'eau avec la sciure. On a fait une grande enceinte circulaire de palissades
en eau salée, au-delà de l'embouchure de la rivière, et une chaîne d'augets sans fin,
mue par la machine du moulin, porte la sciure de l'intérieur de celui-ci à un canal
de chasse qui se décharge dans l'enclos; en sorte qu'il ne tombe pas une parcelle de
cette sciure dans la rivière, et qu'il n'en pénètre pas davantage dans le havre à son
entrée. Ce plan est admirable. Les débris de bois sont voiturés dans un truck mû
aussi par une machine sur un petit chemin de fer qui traverse la rivière, jusqu'à un
endroit où ils sont consumés. Le saumon monte aux frayères à cette époque-ci.
Mais la rivière de l'Ouest, n'étant guère qu'une suite de chutes et de cascades, offre
toutes les facilités possibles aux pêcheurs qui veulent enfreindre les règlements ; aussi
ces fraudeurs se mettent-ils à l'œuvre, dès que la nuit est venue. Pas une fosse où ils
re jettent leurs puises. Le garde-pêche a tout fait povr réprimer leurs pratiques;
mais ils tiennent quelqu'un au guet, et dès qu'il approche un signal est donné, et tout
le monde se sauve dans les bois voisins: voilà ce que m'a dit le garde-pêche. Il est
certain que ce genre de pêche se fait d'une manière désastreuse. Une fois rendu au
lac, le saumon est sauf, et peut ensuite cheminer durant des milles sans obstacle ni
danger. Le moulin ne nuit aucunement à la rivière, étant mû par un courant d'eau
qui lui vient du lac dans un canal de bois. Cette rivière ne-souffre donc que d'une
pêche en fraude excessive.

9 juin.

Visité la rivière de l'Est, Sheet-Harbor, à 6 milles de la rivière de l'Ouest, par
le grand chemin. Au point même où cesse la marée se trouve une très grande
scierie, sur le barrage de laquelle on a établi depuis peu une échelle, qui me paraît
bien placée, mais il n'y avait point d'eau lorsque je l'ai vue, l'écluse au-dessus était
presque à set et toute remplie de billots. Le contre-maître. M. Mackenzie, m'a dit,
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qu'on faisait dans le moment descendre les derniers billots L la dérive, et que les
flotteurs avaient fermé complètement la rivière en amont, pour rendre plus facile la
descente de ce bois; mais que dans un jour ou deux, la rivière serait ouverte et
l'échelle alimentée d'eau. Il n'a pu me renseigner sur la manière dont celle-ci fonc-
tionne. Elle a été faite, paraît-il, l'automne dernier, après le temps du saumon passé,
et il ignore si le poisson s'y engage ou non. A en juger par sa situation, elle devrait
remplir sa destination, mais je ne puis 'assurer cependant. Quant à la sciare, elle se
jette ici dans la rivière, et la rive en est bordée jusqu'à plusieurs milles en aval. Le
premier barrage appelé roulant (rolling dam), c'est-à-dire fait pour faciliter la descente
des billots, est à 12 milles plus haut, et M. Mackenzie m'a assuré que le pertuis de
ce barrage et de tous les autres semblables qui sont au-dessus, est invariablement
tenu ouvert, pour le passage du poisson, aussitôt que les billots sont descendus, et
jusqu'au printemps suivant, où recommence le flottage.

10 juin.
Pris la diligence pour me rendre à la rivière Mosher, distante de 24 milles de

Sheet-ilarbor, et où je suis arrivé vers le soir.

11 juin.
Visité le barrage du moulin établi au point de cessation de la marée. L'échelle à

poisson y est très longue; elle est placée au côté ouest de la digue. Je crois qu'on a fait
une faute en la construisant ; on en a couvert de planches toute l'extrémite inférieure
pour empêcher les ordures, etc., de pénétrer dans le passage, et cela doit en rendre
l'entrée obscure, ce qui est regrettable. Il serait aisé d'écarter un peu les planches,
de manière à éclairer davantage l'intérieur. Mais il eût mieux valu, tout d'abord,
donner plus de projection au tablier du barrage pour dépasser l'échelle; par là on écar-
tait les débris flottants, sans assombrir autant l'entrée. Au reste, l'échelle parait être
très propre pour la circulation du poisson. Je n'ai pu savoir si on y avait vu passer du
poisson, mais je crois l'échelle commode. De là je me suis rendu, avec le garde-1 êche
John Fraser, vers le haut de la rivière, de la tête du lac immédiatement en amont du
barrage de Troop dont je viens de parler, à un nouveau barrage de moulin que cons-
truit M4. John Lowe. Barrage et moulin sont encore inachevés, mais on y travaille tous
les jours. M. Lowe m'a dit qu'il y aura une passe migratoirenaturelle, contenant assez
d'eau, i toutes les époques de l'aunée, p>ur permettre au poisson de circuler, et qu'il
veillera lui-même à ce qu'elle soit tenue toujours ouverte et libre. Ces ouvrages
seront terminés cette année. Le garde pêche Fraser, qui est un employé intelligent
et qui parat entendre bien son affaire, m'a promis de s'assurer que la passe sera con-
venablement faite. La rivière, au-dessus de ce point, est libre durant 7 milles; à cette
distance se présente un autre barrage, appartenant à M. Troop, propriétaire du
moulin fermé du bas de la rivière. Ce barrage obstrue complètement le cours
d'eau, et n'a ni échelle ni passe migratoire. Il est inutile actuellement, comme celui
sur lequel il y a une échelle. On me dit que le moulin ne va plus depuis trois ans,
et il n'y a aucune apparence qu'on le remette jamais en ouvre. J'ai visité aussi le
ruisseau de Smith, 2 milles plus loin que la rivière Mosher, et je l'ai trouvé entière-
ment libre. Il va se jeter, ainsi que la rivière Mosher, dans la baie Necum-Tench.
Il est fameux par la truite de mer et le gaspareau qui abondent dans ses eaux.

12juin.
Dimanche.

13 juin.
J'ai été aujourd'hui à la rivière Lescomb, dans le comté de Guysboro, à 15 milles

de la rivière Mosher et 6 milles de la limite du comté d'Halifax. Il y a ici une grande
scieric, située au point où finit la marée, et ayant une digue qui intercepte toute la
rivière, sans échelle et sans passe migratoire; màis en remontant la rivière, j'ai ren-
contré à un mille environ de là, une élévation abrupte de son lit, laquelle n'a pas moins
+de 50 pieds de hauteur. Avant même l'établissement du barrage, ce cours d'eau n'a
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donc jamais pu être poissonneux, car aucun poisson ne peut franchir un pareil obstacle,
et un cours d'eau de 1milla de long ne saurait devenir une bonne frayère. Les maitrea
du moulin, MM. Todd et Creighton, sont prêts à faire tout ce que le département
pourrait exiger d'eux; mais je recommanderais de laisser les choses comme elles sont
et de ne point imposer à ces personnes la dépense d'une échelle à poisson, puisque la
chute d'eau en amont de leur barrage empêcherait toujours la rivière d'acquérir
aucune importance au point de vue de la pêche.

Là finissait mon exploration dans la direction de l'est, à 128 milles d'Halifax; et
comme j'avais voyagé en malle-poste pendant tout ce trajet, moins quelques milles
faits par voiture particulière, j'avais nécessairement traversé, sans m'y arrèter, plui
d'un cours d'eau qu'il fallait visiter pourtant; aussi ai-je pris la résolution d'aller voir
ces rivières en retournant à Halifax, d'où je me transporterai ensuite, par Anti-
gonish, à Glenelg, situé sur la fourche du haut de la Sainte-Marie, la première rivière
importante qui se présente à l'est de Lescomb, puis à toutes les autres, en suivant ha
côte de Guysboro jusqu'au cap Canso, et faisant le tour du Cap-Breton, pour revenir à
mon point de départ par les rivières du nord de la province. La route entre Lesciomb
et Sherbrooke, situé dans le bas de la Sainte-Marie, est presque impraticable, étant
fort peu fréquentée et jamais réparée. Parti de Lescomb à midi, je suis retourné
9 milles en arrière jusqu'à une grande rivière appelée l'Ecum-Secum, sur la
limite du comté. Je l'ai remontée seul, durant un mille et demi et, à cette distance
du grand chemin, j'ai rencontré un vieux moulin, propriété d'un M. Leslie. Le bâti-
ment est abandonné et tombe en ruine. Le barrage qui est de forme en retour
n'empêche point la circulation du poisson; il y en a une partie d'effondrée, ce qui
-élargit encore le passage. Dans quelques années, le moulin et le barrage seront en
poussière. Un mille ou un mille et demi plus haut, j'ai trouvé un autre barrage
appartenant à ce même Leslie. Il bouchait précédemment la rivière; mais aujour-
d'hui les vannes sont à bas et le passage est ouvert en toutes saisons. L'Ecum-
Secum est donc libre dans tout son cours. C'est une rivière fameuse, qui abonde, aux
époques de pêche, en saumon et en toutes autres sortes de poissons fluviatiles. Mais
elle est infestée de f raudeurs, qui y font ce qu'ils veulent. La localité est à peu inès
sans habitants, ct le garde-pêche Fraser, qui demeure sur la rivière MosIrher, à6
milles de là, ne peut toujours avoir l'oeil sur les contrievenants. Ceux-ci commettent
leurs déprédations la nuit et au moyen de rets.

Couché à la rivière Mosher, où je suis arrivé sur le soir.
Loué une voiture à fort bon marché pour aller à la rivière au Saumon, qui se

jette dans le havre Beaver. En chemin, j'ai visité le ruisseau appelé de Moosehead,
distant de trois milles de la rivière Mosher, et renommé pour sa truite et son gaspa-
reau. A quelque distance au dessus de la route, il y a un grand barrage en pierres,
appartenant à un Dr Campbell, de Sherbrooke, et ayant environ 300 pieds de long
(voyez le plan ci-int A et B). Il obstrue totalernent la rivière, en sorte que te
poisson ne peut miioter ni descendre plus loin. Le propriétaire devrait y établir un
passage, et en même temps un grillage à barreaux serrés à l'orifice du canal qui porte
l'eau à la turbine pour en écarter les prissous lorsqu'ils descendent à la mer.

Le canal, en détournant ce cours d'eau de son chenal nature1, l'a privé de
presque toute valeur.

Je suis allé ensuite à Quoddy (à 10 milles de la rivière Mosher), et j'ai remonté
jusqu'à quelque distance ce cours d'eau, que j'ai trouvé fort beau, étant exempt de
barrages et de ces inévitables billots qui interceptent presque toutes les rivières où il
a un moulin. On me dit qu'il est libre ainsi jusqu'à sa source.

A mon arrivée à la rivière au Saumon, 1·3 milles de la rivière Mosher, je l'ai re-
montée durant environ 4 milles au-dessus du point où s'arrête la marée. L'eau est
actuellement basse; maisj'en ai bientôt trouvé la cause. On a découvert ici une
riche mine d'or, dont on commence l'exploitation, et les apparences sont si er-coura-
geantes qu'une compagnie s'est formée, et en ce moment elle fait construire u mou-
lin à bocarder le minerai, ce qui nécessite le barrage de la rivière, mais temporaire-
ment, pour la confection d'une écluse destinée à fournir la chute d'eau motrice néces-
saire. A cet endroit, la rivière a deux branches qui viennent la rejoindre vers le
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même point; en sorte qu'il y a trois courants. Je n'ai pu savoir si le moulin dé-
tournera plus d'un de ces courants d'eau, ni·où sera placé le barrage permanent; mais
il serait bien opportun que quelqu'un fît faire une passe migratoire dans ce barrage
pendant qu'on le confectionnera, afin que le poisson qui entre en rivière en ce mo-
ment ou qui y entrera à la première crue, puisse passer outre. La-rivière au Saumon
a toujours été renom mnée pour ses fosses, qui se remplissent, chaque année, de saumons
et de truites de mer. C'est de tous les eours d'eau du sud celui où se faisait la plus
belle pêche à la mouche.

15juin.
Pris la diligence pour Tanger; arrivé tard dans la soirée; la voiture ne va pas

plus loin cette nuit.
16 juin.

Je tombe malade pour m'être mouillé il y a deux jours. Fièvre intense avec
gros rhume, accompagné de douleurs rhumatismales. Je m'était senti fort incommodé
déjà dans la diligence.

17, 18 et 19 juin.
Obligé de garder le lit, chez un ami,'le Rév. M. MeLeod.

20 juin.
Me sentant un peu mieux, je me suis transporté en voiture chez le Dr Jamieson,

Û Ship-Harbor; et après avoir eu de lui un avis et des médicaments, je me suis rendu
à pied à un moulin qu'il y a là et qui appartient à B. Young et Cie. L'échelle à
poisson, placée dans le barrage, était pleine de gaspareaux, en marche vers le haut de
la rivière. On m'a dit qu'il y avait eu déjà, je crois, quelque 800 barils de ces pois-
Bons de pris à la puise en aval du barrage; mais je ne suis pas sûr du chiffre exact.
Plusieurs habitants de la localité prétendent que depuis que l'échelle est faite, jamais
il n'y entre de saumons ni de truites; que ces poissons ne se montrent plus même
aux environs. Le fait est qu'elle est mal placée; elle descend trop bas dans le courant,
et il est probable que le poisson n'en voit pas l'entrée. C'est la première fois depuis
qu'elle existe, si je ne me trompe, que le gaspareau enfilé cette échelle; ou, du moins,
jamais on ne l'a vu s'y engager en pareil nombre.

21 juin.
Trop malade pour continuer mes courses d'inspection, je suis revenu, dans la di-

ligence, à Halifax, après Pvoir fait plus de 250 milles par la route postale.
22 au 30juin.

Malade au lit chez moi, sous le traitement du Dr Cowie, qui a déclaré que la
lièvre et le rhume dont je souffre ont eu pour cause un refroidissement pris pendant
le mauvais temps que j'ai eu à essuyer pendant ma tournée. Je joins son certificat à
ce journal.

J'espère pouvoir, dans un jour ou deux, me remettre en route; je ferai le tour de
la côte de Guysboro' et du Cap-Breton, puis j'irai visiter les rivières du rivage nord
de la province.

FRED. . D. VElTIT.

HALIFAX, N-E., 2 juillet 1881.
Je soigne, depuis le 22 juin, M. F.-.-D. Veith, malade d'un très fort rhume

accompagné de fièvre, suite des impressions de froid et d'humidité qu'il a éprouvées
en voyageant, pendant presque tous le mois dernier, au mauvais temps. Il n'est pas
encore bien, et ne pourra probablement pas reprendre ses fonctions avant quelques
jours.

ANDREW J. COWIE,M.D.
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'U MOIS DE JUILLET 1881.

1er au 2 juillet.

Retenu au lit par le rhume et la fièvre.
3juillet.

Dimanche.
4 juillet.

Rédigé le journal du mois passé d'après mes notes. (Je garde encore la chambre.)

5 juillet.

Fait la copie à envoyer.
6 juillet.

Remis cette copie et le compte de mes dépenses à M. Johnstone, et reçu
une lettre du Ministre de la Marine et des Pèêheries par intérim, me mandant de
conférer avec M. Rogers. Ecrit immédiatement à celui-ci pour lui demander quand
je pourrai le voir suivant l'ordre du ministre, dont je lui c>mmunique la lettre.

7 juillet.

Attendu sa réponse. Regu un télégramme, portant de me rendre à Amherst.
8 juillet.

Pris le train, et passé quelques heures à Amherst, psndant lesquelles j'ai discuté
avec M. Rogers sur les intérêts des pêches et l'ai consulté sur mon futur itiaéraire.

9 juillet.

Revenu d'Amherst à Halifax.
10juillet.

Dimanche.
il juillet.

Pris le train de Windsor, pour aller visiter les rivières Avon, Meander, Sainte-
Croix, Kennetcook et Hébert, dans le comté de Hants.

12 juillet.

Je me suis rendu, par le train du matin, à la station d'Ellerhausen, à 9 milles de
Windsor, et avec un guide suis allé au barrage situé immédiatement au-dessous du lac
Ponhook. Il intercepte entièrement la rivière, et n'a ni passe-migratoire ni échelle.
A mon retour, j'ai vu, à 5 milles plus près de la mer, le moulin de Beckman. Il y a
là un barrage haut de 17 pieds, Eans aucun passage pour le poisson. A ý de mille
au-dessous, vient le moulin à papier d'Ellerhausen, où les choses ne sont pas en meil-
leure condition. Un demi-mille plus loin, se trouve la scierie de Spenser, laquelle n'a
point de passe migratoire. Un demi-mille plus bas, on arrive à la fabrique de lainages
de Smith, et plus bas encore à la fabrique de draps de Dawson, qui toutes les deux
barrent complètement la rivière. En résumé, celle-ci est fermée tout à fait depuis le
point où finit la marée jusqu'à Ponhook.

Le garde-pêche, M. Burnham, m'a dit qu'il avait rendu compte, un jour, de cet
état~de choses dans un rapport officiel, et qu'il avait reçu des instructions de l'hon.
Joseph Howe, portant de ne point chercher pour le moment à faire de ce cours d'eau
une rivière poissonneuse. Depuis, le département lui a envoyé des sommations à
signifier aux principaux propriétaires de moulins dont les barrages obstruent la
rivière';'"il a signifié ces actes suivant ses instructions; on lui disait, après cela fait,
d'attendre d'autres ordres.
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13 juillet.

Visité avec le garde-pêche Barnham le moulin de Lyons, sur la branche occiden-
tale de l'Avon, 9 milles de Windsor; il est au point de cessation de la marée et son
barrage ne nuit point à la montée du poisson, l'eau qui met en mouvement sa machi-
nerie étant amenée par un long biez latéral. Un mille au-dessus, se trouvait il y a
deux ans, un autre moulin à barrage, qui appartenait à M. Morton; dans une forte
crue d'eau, le barrage fat emporté, et quelque temps après un incendie rasa le bâti-
ment. Durant plusieurs milles ensuite la rivière est libre.

Visité aussi le moulin d'Hobart, 9 milles de Windsor, sur la branche orientale.
Au point où cesse la marée, la rivière est interceptée par un barrage, qui n'offre aucun
passage au poisson. Lorsque j'étais là, les hommes du moulin travaillaient à ôter
quelques madriers, qui bloquaient un canal pratiqué dans le barrage et ayant environ
7 pieds de largeur, par lequel l'écluse se décharge. Une fois qu'il est ouvert, la rivière
au-dessus rentre dans son chenal naturel ; et on le laisse ouvert tant que le moulin ne
va pas. Ce qu'il faudrait (et le propriétaire est prêt à la faire), c'est une passe
migratoire au côtê ouest, qui fût toujours libre et toujours alimentée d'un courant
d'eau de 24 à 36 pouces (réglé par une vanne à son sommet). Cet endroit-ci, à ce que
m'a dit M. Burham, a été indiqué, les années passées, par M. Venning comme l'un
des meilleurs emplacements qui se puissent rencontrer pour l'établissement d'une
passe naturelle. Le maître du moulin ferait tout à ses dépens, et comme on le sou-
haiterait. Je me suis transporté ensuite, en remontant la rivière, au moulin de
M. W. Palmer, 2 milles au-dessus de celui d'Hobart J'y ai trouvé un courant d'eau
naturel, au côté ouest du barrage, qui d'ailleurs est bas. Et quoique ce courant soit
suffisant, M. Palmer (en apprenant que Hobart allait ouvrir sa digue) a promis
d'en élargir et creuser encore le lit. Une île divise ici la rivière, et il se propose,
toujours à ses frais, de boucher le bras oriental avec des troncs d'arbres et du gravier,
pour détourner le poisson vers le chenal principal. Il m'assure qu'il va nettoyer
immédiatement ce côté-ci de la rivière et y faire un b>n "chemin " à travers les
hauts fonds qui s'y rencontrent, entre une grande fosse située en aval et la passe
auprès de son moulin.

Visité la scierie de M. Francis Parker, sur le Meander. De là aiu courant de
marée il n'y a point d'obstruction. La scierie se trouve à 9 milles environ de la mer,
c'est à-dire en suivant les sinuosités de la rivière. Au-dessus, ce ne sont que des
basses, des ruisseaux et des marais. Je suis d'avis de ne rien changer à ce moulin,
parce quil est fort douteux que le poisson cherche à aller plus loin, et qu'il y a 9
milles d'eaux courantes et propres à faire de bonnes frayères. La rivière, du reste,
est petite, et passé la scierie, n'est guère qu'un gros ruisseau. L'établissement de
Parker est distant de 1 milles de Windsor. Il s'y jette trop de sciure dans la rivière,
et il faudrait lempêcher, celle-ci étant très peu profonde, et par conséquent, sujette à
se boucher. Je suis allé ensuite à la rivière Kennetcook, que j'ai trouvée en excel-
lente condition, sous la surveillance du garde-pêche Mosher. Je ne l'ai pas remontée
en entier; mais j'ai su que durant 22 milles elle est sans obstacle, et qu'il ne se pré-
sente un barrage qu'à sa source même, là où elle n'est plus qu'un ruisseau. Le bar-
rage appartient à un M. Hennigan, m'a dit le garde-pêche. Les frayères du saumon
sont en deçà. La truite de mer, l'alose et le gaspareau ne visitent point ce cours
d'eau; seul le saumon y vient, et encore n'y est-il jamais gros. M. Mosher assure
,que les habitants sur les deux rives sont très attentifs à observer les règlements de
pêche, et qu'il n'a aucune peine à exécuter ses instructions.

Visité le barrage, aux scieries de L>ckart et Cochran, sur la rivière Hébert.
Situé au point même de cessation de la marée, il s'étend d'une rive à l'autre. Il peut
avoir 15 pieds de haut, et intercepte tout à fait la montée du poisson. Il serait irmpos-
sible de faire une passe migratoire naturelle, et une échelle de l'ancien modèle des-
endant du sommet de l'obstacle jusqu'en plein courant, serait bien inutile. La seule
convenable serait l'échelle brevetée de Roger; laquelle partant de la base même dit
barrage irait déboucher dans l'écluse. Il n'y a pas d'autre obstacle notable dans la
rivière, et le poisson, s'il pouvait franchir celui-là, aurait la voie libre durant 14 milles
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jusqu'aux frayères. Je suis fortement d'opinion que la rivière Hébert est plus propre
que toutes les autres du comté de Hants pour la propagation du poisson.

16 juillet.

Revenu à Halifax par chemin de fer.
17 juillet.

Dimanche.
18 juillet.

A Halifax, à écrire mon journal.
19 juillet.

A la demande de M. Tolson, gardien de l'établissement de pisciculture de Bedford
et garde-pêche de la rivière Sackville, je suis allé voir avec lui ce qu'on appelle le
Big Jam et en même temps visiter les moulins au-dessus. Au premier point, situé à
environ 5 milles du courant de marée, la rivière est totalement obstruée dans un
espace de 100 verges, et cette obstruction a produit une déviation du cours des
eaux; il s'est formé un courant à l'est du chenal principal,; et si le lit en était élargi
et nettoyé, ce petit bras offrirait maintenant un passage libre et à la longue devien-
drait un chenal véritable et semblable aux courants en amont et en aval. Il en coû-
terait peut-être $10 pour l'améliorer suffisamment, et au plus $20 pour acquérir de
M. Richard Pevesell la faculté de le faire passer sur son terrain. De là je suis allé à
la scierie de MeKenzie, 1 mille et demi plus haut. Il est très facile en ce moment de
pratiquer un passage latéral, à l'est du barrage, et le propriétaire est prêt à le faire à
ses propres frais. Ici la sciure ne se jette pas à l'eau.

Environ 1 mille au-dessus, j'ai rencontré quatre moulins, les deux premiers ap-
partenant à M. Thomas, d'Hammends-Plains, le troisième à Nathan Ellis et le qua-
tième à Hefler; ce dernier situé à qnelques rods du pied du lac, Tous ont des bar-
rages qui obstruent entièrement la rivière ; mais le plus formidable est celui de
Hefler, où il ne faudrait rien moins qu'une échelle à poisson du modèle Roger pour
la rendre franchissable. Les maîtres de ces quatre scieries désobéissent à la loi en ne
prenant aucune précaution pour empêcher la sciure de tomber dans la rivière ; bien
au contraire. L'eau est tout épaisse de cette sciure jusqu'à plusieurs milles, et les
rives en aval sont blanches de celle que les crues y ont déposée. Au-dessus de ce
quadruple barrage, il y a plusieurs lacs où viennent tomber quantité de beaux ruis-
seaux, qui seraient d'excellentes frayères. Pris le chemin de Chezetcook (22 milles
d'Halifax) ; vu cette rivière depuis le grand lac Chezetcook jusqu'au point où s'arrête
la marée. Libre dans cet espace, jusqu'à la tête de l'étang Long.

21 juillet.

Visité le bas de la rivière entre le point extrême de la marée et le pied de l'étang
susmentionné, et trouvé le cours d'eau, sur une certaine étendue, tout obstrué de
pierres, à l'exception d'un étroit passage, que j'ai suivi l'espace d'environ 200 verges,
jusqu'à la rencontre de deux murs élevés, qui s'étendent de chaque côté d'environ 25
ou 30 pieds, et qui arrêtent net la marche du poisson, sauf sur un point, au milieu du
courant, où il y a une ouverture de 5 ou 6 pieds. Le guide m'a montré les débris
d'un appareil de pêche prohibé que, trois jours auparavant, deux gentlemen de la ville
avaient trouvé tendu dans cette passe et qu'ils avaient mis en pièces. Le mur,
fermant la rivière jusqu'à terre, détournait le poisson vers cette espèce de nasse,
dont l'entrée avait environ 18 pouces de largeur. Une fois engagé là-dedans, le pois-
son ne pouvait plus s'échapper. J'ai examiné de près ces débris, et j'ai vu qu'ils
étaient enduits de vieux limon verdâtre et durci, signe que l'engin n'avait pas été fait
depuis peu, mais qu'il avait été tendu dans le passage peut-être tout le printemps.

Le garde-pêche de la rivière Donald MeClean, demeure à 5 milles de là et on
pourrait croire d'après les faits que j'indique, qu'il n'avait pas visité cette localité
depuis le commencement de la saison. Il serait difficile de concevoir un acte de
négligence plus blâmable. J'oubliais de dire qu'un des riverains M. Samuel Soles,
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avait par lettre donné avis à McClean de l'existence de la nasse trois jours avant
qu'elle ait été détruite; mais que l'autre n'avait fait aucun cas de cet avis. Six jours
après la data de la lettre, j'ai trouvé la rivière toute bloquée, et les murs debout.

22 juillet.
Je suis allé en voiture à la rivière Pennant (distance de 18 milles), et dans

l'après-midi, j'ai traversé en bateau le Grand Lac, pour prendre la rivière Pennant
dite d'en bas, qui commence à ce lac, et que j'ai descendue jusqu'à l'eau salée. Elle
est entièrement libre. Je crois, toutefois, qu'on y pêche beaucoup en fraude au temps
du gaspareau. On y pêche ouvertement le saumon à la seine, sans se préoccuper
aucunement d'observer les jours ou les heures de fermetures, et le dimanche non plus
que les autres temps prohibés de la semaine. Il n'y a point de garde-pêche local, du
moins à ce qu'on m'a dit sur les lieux.

23 juillet.
Pris le bateau pour me transporter à la tête du Grand Lac, et remonté la rivière

jusqu'au lac Ragged, situé au-dessus; le cours d'eau est partout libre. A partir de la
tête de ce dernier lac, la rivière se rétrécit au point de n'être plus bientôt qu'un gros
ruisseau; mais elle est pleine d'excellentes frayères. Le Pennant est fréquenté par
le saumon, le grisle, la truite; et, a certaine époque, la gaspareau y abonde.

23 juillet
Dimanche.

25 et 26 juillet.
Employé ces journées à des affaires personnelles urgentes et aussi aux prépara-

tifs d'une tournée d'inspection qui devra durer plusieurs semaines, puisqu'elle com-
prendra les comtés de Pictou, d'Antigonish, de Guysboro, etc.

27 juillet.
Pris le train et arrivé à Pictou à 9 heures du soir.

28 juillet.
Mauvais temps qui m'empêche de me remettre en chemin.

29 juil1et.
Je suis allé en voiture visiter sur la rivière John, 18 milles de Pictou, le moulin

de Duncan Wier, situé 1 mille au dessus du courant de marée. Son barrage, qui
intercepte toute la rivière, n'a aucune passe pour le poisson.

30 juin.
Visité avec le garde-pêche M. Charles Henry le moulin de Robert Allan, situé 3

milles au-dessus du point de cessation de la marée. Point de passe ou d'échelle à
poisson. Nous sommes allés ensuite sur le bras oriental de la rivière John, commu-
nément nommé la rivière Noire, où j'ai vu le barrage du moulin de Wylie, à 6 milles
de la mer ; il n'est pas mieux conditionné que les autres, et obstrue aussi tout le
cours d'eau. Pour revenir à Pictou, j'ai pris la route qui suit le bord de la mer ; et
en chemin faisant, j'ai visité le ruisseau de Keek et les rivières Toney et Caribou.
Un M. John McCrea a sur la rivière Toney, au point où cesse la marée, à 12 milles
de Pictou, un moulin dont le barrage s'étend d'une rive à l'autre. Les deux autres
cours d'eau sont libres jusqu'à une certaine distance de leurs embouchures ; mais ils
sont sans importance.

Les rivières que j'ai examinées jusqu'à ce jour dans le comté de Pictou sont peu
profondes, et le saumon n'y monte que tard l'automne, pour frayer. L'alose y est
tout à fait inconnue.

31 juillet.
Dimanche.

FRED.' M D. VEITH,
Hfopewell, comté de Pictou, 3 août 1881.
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JOURNAL

DU Mois 'AOUT 1881.

1er août.

Pris le train du matin à Pictou pour la station de Hopewell. Arrivé dans la
matinée. J'ai été chercher immédiatement le garde-pêche, M. Daniel Frazer, et j'ai
visité avec lui d'abord le moulin des frères McDonald, situé sur la branche occidentale
de la rivière die l'Est, à 6 milles du courant de marée, et où j'ai trouvé une échelle à
poisson, toute délabrée et devenue inutile ; je suis fort porté à croire qu'elle n'a jamais
été entretenue. Doscendu ensuite la rivière jusqu'au moulin de M. Grey, un demi-
mille plus bas. Là aussi il y a une vieille échelle rompue, bouchée de débris de bois, et
qui ne vaut pas la peine de la réparer. Cette machine et celle du barrage de McDonald,
si elles ne se sont pas un peu déplacées, n'ont jamais pu servir, car elles ont une pente
de 12 pouces par 3 ou 4 pieds, tandis que l'inclinaison, pour la montée du poisson,
devrait être de 1 pied par 7 au plus. A une courte distance en aval du moulin de
Grey, un M. J.-W. Grant construit en ce moment une fabrique de lainages. Il ne
parait pas disposé à établir une passe migratoire à son barrage, qui est en cours de
construction, ni éc'ielle à poisson non plus. De là, je suis allé en voiture vers le haut
de la riviêre de l'Est proprement dite, jusqu'au moulin de M. Grant, environ 9 milles
au-dessus du point de cessation de la marée. Il y a, au côté-est du barrage, une échelle
défaite, hors de service, et qu'on ne pourrait plus guère réparer.

2 acût.
A Hopewell, où je passe la journée à rédiger, d'après mes notes, mon rapport

pour le mois de juillet.
3 août.

A Hopcwell. Fini mon rapport et fait la copie destinée à être expédiée.
A New-Glasgow. Je me suis transporté avec M. Ritchard, garde-pêche, à la

rivière du Milieu, où j'ai trouvé, au moulin de Thomas Connolly, 1 mille au-dessus
du courant de marée, une échelle à poisson, à peu près inutile; mais le barrage est
si bas que, dans les grandes crues, le poisson peut aisément le franchir. De là aU
premier barrage du moulin de Fraser, la distance est d'environ 7 milles. Cette bar-
rière a 11 pieds de haut. Un demi-mille au-dessus, se présente le second moulin de
Fraser, avec un barrage de 12 pieds, sans le moindre passage. Trois milles plus loin,
dans le district de Concord, vient le barrage, haut de 12 pieds, de James Murray
puis, 2 milles en amont, on atteint la Fourche. Il y a un barrage dans l'une des
branches, a la concession de Wilkins, et un autre, appartenant à Hugh MeArthur,
dans la branche appelée Glengarry, à 3 milles de la Fourche. Ces deux barrages
ont de 11 à 12 pieds de hauteur et interceptent complètement les cours d'eau. Ou
m'a dit, mais je n'ai pu m'en assurer par moi-même, que le saumon fraye, tous les
ans, à 1 mille au-dessous du premier barrage de Fraser. S'il en est ainsi, c'est parce
que, depuis bien des années, l'obstacle est là, qui empêche le poisson d'aller plus loin.
J'ai visité aussi la rivière de l'Ouest, située 3 milles à l'ouest de celle du Milieu.
Jusqu'à 7 milles du point de cessation de la marée, elle est entièrement libre; mais
a cette distance, il y a un barrage placé au haut d'une chute, large de 20 pieds et
formant trois ressauts. Le saumon, dit-on, n'a jamais passé cette chute, mais je
trouve qu'il y a lieu d'en douter; toutefois, quelques coups de dynamite et une échelle
du modèle Roger rendraient certainement possible et facile au poisson l'ascension
de l'obstacle. Le saumon, à présent, est réduit à frayer sur un fond de sable, à 2
milles au-dessous d'ici. A une époque, la sciure se jetait dans la rivière, et le poisson,
spécialement la truite, avait presque déserté ces eaux courantes; mais depuis quel-
ques années, les exploitations forestières étant devenues de moins en moins produc-
tives par suite du-progrès des défrichements, il s'est fait moins de sciure, et cette
année, pour la première fois depuis longtemps, on a vu revenir la truite de mer. J'ai
de bons témoignages pour établir ce fait. Je crois donc que puisque cette rivière
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8'améliore ainsi rapidement, par la force des choses, il n'y a rien à faire nulle part,
si ce n'est à la chute, au cas où l'on voudrait la rendre plus praticable ou y placer
une passe migratoire.

5 août.
J'ai été à 4 milles de New-Glasgow, au ruisseau de McClennan, affluent de la

rivière de l'Est et où autrefois. abondait la truite. Je l'ai trouvé barré en deux
endroits. Le barrage inférieur appartient à Scott Fraser, l'autre à Mackintosh; tous
les deux sont fort élevés. Trois milles au-dessus, nouveau barrage, celui de Daniel
McDonald, et puis 2 piilles encore plus haut, un quatrième, que je n'ai pas eu le
temps d'aller voir et qui est la propriété de Donald McPherson. Et aucune de ces
digues n'est pourvue de passe-migratoire. Revenu sur mes pas pour prendre le
chemin de la rivière Sutherland, j'ai franchi les 5 milles qui m'en séparaient; le
premier barrage que j'ai vu sur cette rivière appartient à John MePherson et n'a pas
moins de 15 pieds de haut; en sorte que l'obstacle est absolument infranchissable.
Puis à 1 mille en aval et à 3 milles au-dessus du courant de marée, j'ai vu le barrage
de Park, établi à la tête d'une très forte chute. L'eau était si basse, que je n'ai pu
m'assurer si cette fracture du lit de la rivière arrête réellement la montée du poisson,
comme on me l'a dit; mais je suis convaincu qu'avec quelques charges de dynamito
et à très peu de frais, on pourrait abattre assez la roche pour permettre à toute
espèce de poisson de gagner les eaux supérieures. Dans la rivière Française, branche
occidentale, il y a un barrage dit barrage de Stewart, qui la bouche entièrement. Il
est situé 1 mille au-dessus du point où cesse la marée. Et 1 mille encore plus haut,
se dresse un autre obstacle semblable. La branche orientale est fermée aussi par une
digue sans passe migratoire, propriété d'un MeDougall. Je n'ai vu, aux scieries
placées sur ces rivières, aucune précaution prise pour empêcher la sciure de tomber à
l'eau.

6 août.
Pluie. Je iédige mon journal d'après mon carnet de campagne.

7 août.
Dimanche.

8 août.
Pris le train pour Antigonish. Pluie toute la journée.

9 août.
J'ai visité la rivière Barney, dans le comté de Pictou. A 6 milles environ du

courant de marée, est la fabrique de Dewar, située à la jonction de la rivière principale
et de sa branche occidentale. Il y avait là précédemment une échelle à poisson;
mais la voie ferrée l'a comblée, et il ne reste plus aucun passage au poisson, tandis
que les débris de bois, la sciure, toutes les autres déjections de la fabrique se jettent
dans le courant. Le barrage a 15 ou 16 pieds de haut, et comme il serait impossible
d'avoir une passe naturelle, il faut une échelle du modèle breveté, pour que le passage
soit de quelque utilité. En remontant la branche occidentale, j'ai rencontré, au bout
de 2 milles, la scierie et le barrage de Robinson ; puis ceux de Daniel Cameron, et
enfin, à 5 milles au-dessus de ce dernier établissement, la scierie de J. Dunn. Sur tous
ces points, la rivière est complètement obstruée, et en outre souillée de sciure, etc.
J'ai oublié de dire que, dans la rivière principale, à 8 milles de l'eau salée, il y a un
moulin, appartenant à Kenneth Cameron et qui n'a point dopasse migratoire. Le reste
de la rivière est libre.

J'apprends que le saumon fréquente ce cours d'eau et ses branches pendant l'au-
tomne, c'est-à-dire pendant la fraie, et qu'alors les fraudeurs en capturent beaucoup,
avec le dard ou les rets, malgré la surveillance du garde-pêche. Quand on voit le
poisson entrer ainsi dans la rivière et fournir une proie abondante à ces pêcheurs,
surtout au pied du barrage, on s'imagine sans peine, quel cours d'eau piolifique on,
poùrrait avoir là en protégeant le poisson qui se porte aux frayères.

SW_



Le ruisseau de Bailey, distant de six milles de la rivière Barney, était rarement
visité par le saumon, même autrefois. Il est tout obstrué aujourd'hui de barrages, et
ce qui a été un excellent cours d'eau à truites, est maintenant ·totalement dépeuplé.

10 août.
Antigonish. Visité ce matin la rivière Wright, tributaire de celle de l'Ouest, et

vu le barrage de Trotter ou de Murphy. Il y avait là une échelle qui a été coupéo
par le chemin de fer; si on la rétablit il faudra assurément un garde-pêche pour le,
haut de la rivière. Il n'y en a pas encore, aussi la pêche en fraude est-elle pratiquée
de nuit, pendant la saison de la navigation, d'une manière tout à fait alarmante. Le
barrage, qui a environ 6 pieds de haut est sans passe migratoire. Je suis allé en-
suite au moulin de S. Thompson, et j'en ai examiné le barrage. Quoique celui-ci
s'étende d'une rive à l'autre, il est si bas que le saumon et le gaspareau, au temps où
les eaux sont grosses, qui est le temps où ils entrent en rivière, le franchiraient aisé-
ment. Trois milles au-dessus, j'ai rencontré le barrage de J. Thompson. Il ressemble
à celui de S. Thompson, et dans les crues de la rivière, le poisson le franchirait sans
peire. Au-dessus, il n'y a plus ·d'obstacles. Dans l'après-midi je suis allé au moulin
de McDonald, sur la rivière James, 3 milles au-dessus du point où elle rejoint la
rivière de l'Ouest; ce moulin est situé vis-à-vis une île qui divise le courant en deux.
Le barrage n'oppose pas d'obstacle à la montée du poisson, et l'autre bras est libre.
A 2 milles en aval, se trouvent les anciens moulins des frères McDonald. Il y avait
là un barrage; mais les moulins sont fermés depuis si longtemps que la digue à la
longue est tombsée en ruine et a été emportée par les crues d'eau; en sorte qu'à pré-
sent tout le cours de la James est libre et en bon ordre.

11 août.
Je suis allé visiter, à 9 milles d'Antigonisb, le barrage de McDonald, sur la

rivière du Sud, 5 milles du point de cessation de la marée. Il n'a aucune passe
migratoire, aucune issue latérale; mais il est si bas que, lorsque la rivière est haute,
comme elle l'est invariablement l'automne, époque de l'arrivée du saumon, je crois
bien que le poisson passe facilement au-dessus. Remonté ensuite 3 milles, jusqu'au
barrage de Fraser, lequel a environ 10 pieds de hauteur aux eaux basses; mais aux
eaux hautes le saumon le peut sauter. J'ai vu les restes d'une vieille échelle que M.
Roger y avait placée; quelques tronçons, voilà tout. Elle n'avait jamais été réparée,
et les crues ont fini par la démolir pièce à pièce. Le barrage de Donald McMullin,
4 milles plus haut, est une digue en retour. Je suis revenu par le bord de la rivière
pour prendre le chemin qui mène par Saint-Andrew's et Pomquet à la Petite Ri-
vière ou rivière Bayfield, dans laquelle on compte trois barrages, que je suis allé
visiter. Le plus rapproché de la mer, celui de James Randail, est situé à trois quarts
de mille au-dessus du couriant de marée; puis viennent le barrage de George Irish,
celui de McChesney de demi mille en demi-mille. Tous sont pourvus d'échelles qui
ont été fort endommagées par les glaçons et les crues du printemps et qu'il faudra
raccommoder avant la migration du saumon en octobre et novembre. Tous les gens
du voisinage avec qui j'ai conversé, m'ont dit que le saumon n'hésite jamais à s'enga-
ger dans ces échelles. Elles sont d'un ancien modèle à faible inclinaison et sont bien
situées.

12 août.
Je me suis rendue à la petite rivière Tracadie, 6 milles et demi de la rivière

Bayfield; etj'ai visité sa branche orientale, sur laquelle j'ai trouvé, à 3 milles du cou-
rant de marée, le barrage d'Hulbert, très vieux, déjà démoli en partie et, que selon
toute probabilité, les prochaines crues achèveront de balayer; tel qu'il est à pré-
sent, il n'empêche point le poisson de circuler.

De la Petite Tracadie je me suis rendu à la Grande. J'ai vu sur le barrage infé.
rieur du Monastère une très vieille échelle, qui pourrait être encore utile cependant
i1 elle était moins inclinée. Elle possède une pente de 1 pied par 4 dans une étendue

de 18 pieds. Le saumon arrive tard ici, comme, au reste, dans toutes les rivières
d'Antigon.ish, c'est-à-dire à la fin d'octobre et en novembre principalement; et il pa-
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raît que les fortes crues qui se produisent alors submergent le barrage et la passe mi-
gratoire et les couvrent de 1 à 3 pieds'd'eau, si bien que la passe est inutile à ce pois-
son. Maisle gaspareau s'y engage, le printemps, et s'efforce de franchir par là le
barrage, mais toujours inutilement à cause de la pente qui est trop abrupte. J'ai
visité aussi le barrage n° 2 du Monastère; on lui a donné une élévation inusitée, car il
n'a pas moins,.mesuré aux eaux basses, 20 pieds de haut. Il ne faudrait rien moins
qu'une échelle du modèle breveté pour que le poisson pût escalader un obstacle pareil.
Le saumon se rend jusqu'au pied de ce barrage; mais le gaspareau est arrêté par
celui d'en bas. Le barrage de Thomas Durney est situé 1 mille plus haut; pour
celui-là, il ne peut être nuisible, tant que la grande barrière dont je viens de parler
n, sera pas ouverte.

13 août.
Revenu ce matin à Pomquet. Remonté la branche occidentale ou rivière Noire,

jusqu'à 2 milles du courant de marée, et inspecté le barrage d'Alex. Chisholm, haut
d'environ 8 pieds, et n'ayant ni échelle ni passe; ensuite, à 3 milles de là,,le barrage
de Donald lcDonald, autre obstruction de 8 ou 9 pieds de haut. Aux deux moulins,
on ne se fait faute de jeter la sciure et tous les débris de bois dans la rivière. A 1
mille et demi en amont, Alex. McDonald a un barrage qui s'étend d'un côté à l'autre
de la rivière. Il jette sa sciure à l'eau et n'a point de passe migratoire sur sa digue.
Le bras principal de la rivière Pomquet est libre.

14 août.
Dimanche.

15 août.
Cap-Breton. Pris le train à Antigonish pour Port-Hastings. Pris passage sur

le Clyde, et arrivé à Sydney le matin du 16, à 4 heures.
16 août.

Temps orageux toute la journée.
17 août.

Pluie par intervalles ; mais ne voulant pas attendre davantage, je me suis rendu
à la baie aux Vaches, 22 milles de Sydney, et j'ai visité le ruisseau de Martel à 2
milles du village. J'y ai trouvé un vieux moulin, appartenant à Jean Martel ; le
barrage a été rompu par les crues et il n'en reste plus qu'une partie, en sorte que le
poisson circule facilement. Je me suis transporté de là, en passant par chez Burke et
le pont Albert, sur la Mira (16 milles de la baie aux Vaches), au ruisseau Noir, belle
petite rivière, qui se verse dans la Mira, à environ 3 milles de l'embouchure de
celle-ci sur l'Atlantique. Ce ruisseau est très fréquenté par toutes sortes de poissons
fluviatiles, et son cours est entièrement libre.

18 août.
Visité la rivière au Saumon, tributaire du lac Catalone, lequel se décharge dans

la baie Mira. Ce cours d'eau, très long et très large, est libre jusqu'à sa source. Visité
ensuite la rivière du Grand Lac, qui va tomber dans le havre Loran. Entre le lac et
le point de cessation de la marée, il y a deux branches de petite étendue. Le prin-
cipal affluent de la rivière est le ruisseau de Six-Milles, lequel sort de grands lacs
respectivement appelés de Stuart et de Morrison; il n'y a de barrage nulle part. La
première grande baie qui vient ensuite-celle de Gabarus-a deux rivières : le ruisseau
de Landing-Cove et le ruisseau de l'anse de Kennington, qui sort du lac de Douze-
Milles. Les deux sont ouverts et libres.

[Je ferai remarquer ici que le mot "ruisseau " (brook), au Cap-Breton, ne signifie
pas toujours un tout petit courant d'eau: plusieurs de ces prétendus ruisseaux sont,
en réalité, des rivières considérables par .leur largeur et leur profondeur, et qui
ont. du saumon ; tandis que certains cours d'eau qui portent le nom'de rivière sont
plus petits que ces ruisseaux-là. Par exemple, le ruisseau de McLeol a un plus
gros volume d'eau et plus de largeur que la rivière Benacadie. Beaucoup de rivièrea

34

47 Victoria. A1884



qui naissent dans des localités basses et sont alimentées par des savanes et des
sources, ne sont visitées qu'une fois par année par le saumon et la truite, et jamais
par le gaspareau, car ce poisson ne chërche que les rivières conduisant aux lacs à fond
de sable, ses frayères habituelles.]

Visité aussi la partie supérieure des lacs et rivières de Belfry. Toutes ces eaux
sont libres jusqu'à la ier. Revenu chez Burke, au pont Albert, sur la Mira.

19 aoút.
Suivi en remontant le bord de la Mira, large et profonde nappe d'eau, qui res-

semble plutôt à une chaîne de lacs qu'à une. rivière. J'ai suivi ses sinuosités (par la
route qui la côtoie) jusqu'à la distance de 8 milles, où j'ai rencontré le ruisseau des
Truites, affluent de la Mira. Ce ruisseau est assez grand et la traite y abonda
(quelquefois aussi le saumon aux époques favorables). Point de barrage de moulin.
J'ai traversé de moindres courants d'eau, où il n'y a que de la truite, et en petite
quantité. Passé le pont de Marion, j'ai gagné le moulin de Ball (10 milles plus haut),
sur un petit tributaire de la rivière au Saumon. Le moulin est bâti au confluent, et
son barrage, non plus que celui de McIntyre en amont, ne nuit en rien à la rivière
principale. Je me suis rendu de là à la rivière au Gaspareau, affluent de la Mira,
comme la rivière au Saumon. Ces deux tributaires sont fréquentés par le saumon, mais
la rivière au Gaspareau est seule visitée par le poisson de ce nom. Point de barrages
de moulin sur ces cours d'eau. Traversant ensuite les montages de Huntingdon, je
me suis transporté à la tête de la baie de l'Est du grand lac Bras d'Or (à 10 milles
du moulin de Ball.) Quantité de grands ruisseaux aux environs d'ici, vont se jeter
dans le lac La Fourche ; sur l'un d'eux est le moulin de McLean, dont le barrage
forme obstruction complète. Cet endroit est à 4 milles environ de laroute postale
de Sydney, et à une couple de milles de li tête de la baie de l'Est, sur le ruisseau de
Gillis et McAdam. La scierie et le moulin à foulon de Cameron sont de ce côté. La
rivière de la Fourche ou rivière Espagnole débouche dans le havre de Sydney et est
parfaitement ouverte et libre. Les autres cours d'eau qui se déchargent dans ce
havre sont libres aussi et contiennent de bonnes frayères.

20 août.

De Sydney je suis allé à la petite rivière de Ball, distance de 8 milles, et après
l'avoir remontés durant environ 1 mille et demi, je suis arrivé au moulin de Roche,
dont le barrage, fort large, n'a point d'échelle à poisson. Le propriétaire m'a dit que
celle qu'il y avait mise a été emportée par une crue avec le barrage, et qu'il allait en
construire une autre tout de suite. M. Wilmot doit, si je ne me trompe, venir ici à
l'automne, capturer des saumons oeuvés et laités pour l'établissement de pisciculture
actuellement en construction à Sydney. La rivière est libre depuis cet endroit jus-
qu'à la Fourche, à French-Valo ; là l'une des branches est entièrement libre, Je suis
allé ensuite au ruisseau appelé Leeche's-Creek, 10 milles de Sydney, puis aux moulins
de Walson, situés plus haut, près du pied du lac Forester. A ces deux endroits, les
cours d'eau sont interceptés par des barrages, sans échelles ou passages pour le
poisson. Revenu à Sydney dans l'après-midi, par le chemin de la baie Glace, puis à
pied par le chemin du moulin jusqu'au barrage d'Howley, sur le ruisseau du Sud-ouest,
qui se jette dans la baie de Lingan. Il y a sur ce barrage une excellente échelle, à
faible inclinaison.

21 août.
Dimanche.

22 août.

Parti de Sydney, dans le Nepiune, pour Baddeck, sur le lac du Bras-d'Or, et
arrivé là vers le milieu du jour. J'ai loué immédiatement une voiture pour aller à la
rivière Margarie, distante de 28 milles, vers le nord-ouest, -ayant l'intention de visi-
ter d'abord les cours d'eau de ce côté et ensuite les rivières du Milieu et Baddeck,
ainsi que leurs tributaires à mon retour. Arrivé à la Margarie à neuf heures du
s01r.
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23 août.
En compagnie de M. David Ross, garde-pêche, j'ai fait en voiture 7 milles pour

visiter, au moulin appartenant à MM.,Burton et Tingley, le ruisseau du Marais, affluent
de la branche nord-est de la Margarie, qu'il rejoint environ 3 milles au-dessus du cou-
rant de marée. Le ruisseau est bien embarrassé de débris et de sciure de bois. Revenu
sur la rivière principale, je suis allé voir le moulin de Levisey, sur un petit ruisseau
affluent, qui m'a paru avoir peu d'importance.

J'ai visité ensuite le moulin de Morrison, sur le ruisseau d'Ingrabam. Le barrage
coupe le ruisseau, et le propriétaire ne prend pas de souci de la sciure; aussi va-t-
elle à l'eau. Ce moulin est situé à un mille de la rivière, et à 15 milles de la mer.
En redescendant le long de la Margarie, je me suis rendu au barrage de Burton,
sur le ruisseau d'Egypte, à un mille et demi de la rivière. Le moulin laisse tomber
ses débris de bois et sa sciure dans l'eau, et quant au barrage, il va d'une rive à l'au-
tre. Le ruisseau d'Egypte rejoint la Margarie 12 milles au-dessus du courant de
marée. La scierie de Murphy, établie sur un petit cours d'eau qui tombe dans le
ruisseau de Leggalaw, le barre et l'encombre de ses déjections de toutes sortes. Le
dommage qu'elle fait au ruisseau de Leggalaw est considérable, et comme ce dernier
est un des principaux tributaires de la Margarie, et que chaque année, le saumon et
la truite y pénètrent, l'un pour y frayer et l'autre pour aller au lac en amont, M.
Murphy devrait être forcé de déposer ailleurs les débris de bois et la sciure de son
moulin. Il y a, actuellement, un amoncellement de tout cela à 4 milles au dessus du,
confluent, et on estime qu'il en coûtera environ $20 pour l'enlever. Ce ruisseau
serait une situation admirable pour un établissement de pisciculture, à cause de ses
frayères. Le Gros-Ruisseau qui rejoint la rivière à 4 milles du point de cessation de
la marée, porte aussi un moulin, environ 4 milles au-dessus de l'embouchure, et
n'est pas en meilleur état que les précédents. La branche sud ouest de la
Margarie ressemble en tout point à celle du nord-est, en ce qui concerne
ses affluents, encore que les deux cours d'eau principaux, fort heureusement, ne
contiennent pas de moulins. La plupart des tributaires de la branche sud-ouest sont
obstrués de barrages infranchissables, et les déjections des moulins qui couvrent leurs
eaux dérivent jusque dans la rivière proprement dite. Après m'être bien renseigné,
je suis tout porté à croire que, si le saumon n'est pas aussi abondant que les années
passées dans la Margarie et ses branches, cela est dû à ce que les tributaires où le poisson
vient frayer, vont s'encombrant de copeaux, bouts de bois, sciures, etc., et aussi à la
pêche en fraude, soit au dard, soit à l'épervier, qui s'y pratique la nuit, sans parler
des rets tendus en trop grand nombre dans l'estuaire, à l'embouchure de la rivière.

Le gaspareau n'entre point dans la branche nord-est, qui n'a paQ, sur son cours,
de lacs où ils puissent frayer; mais il fréquente la branche sud ouest, qu'il remonte
jusqu'au lac Ainslie, grande nappe d'eau, ayant environ 12 milles de long et 8 de
large, et dans laquelle'il trouve le fond de sable qu'il lui faut. L'alose est inconnu&
dans les deux branches. Le saumon arrive à l'embouchure de la Margarie de bonne
heure en juin et entre en rivière aussitôt que les eaux le permettent. C'est le seul
endroit, dans l'île du Cap-Breton, où l'on puisse la pêcher à le mouche.

24 août.

Revenu à la rivière du Milieu, qui coule librement depuis sa source, 30 mille3 de
la mer, jusqu'à son embouchure dans le lac du Bras d'Or. Elle est située exactement
à mi-chemin, par la route postale, entre la Margarie et la Baddeck (14 milles de
chaque côté). Elle a deux chutes, mais, à l'époque des eaux hautes, ces chutes n'ar-
iêtent point le poisson. Près de la mer, sur un ruisseau qui vient, par la rive droite
ou occidentale, se jeter dans la rivière, se trouve une scierie appartenant à Samuel
Nicholson. Barrage total et toutes les déjections ordinaires, débris de bois et sciure.
Du même côté, un demi-mille plus haut, on rencontre le ruisseau des Sauvages, sur
les branches duquel sont situées les scieries de Dancan MeElnzie, Angus McDonald
et MeRae, où les choses se passent comme au moulin de Nicholson. En continuant de
remonter, je suis arrivé, au bout de 4 milles, sur le côté est, à un grand affluent appele
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le ruisseau de MeLeod, magnifique courant d'eau, d'une longueur considérable, mais
complètement fermé par un barrage, à un demi-mille environ de la rivière principale.
Deux milles au-dessus, en rivière, du côté ouest, on rencontre un autre grand tribu-
taire,, le ruisseau du Moulin, sur lequel il y a un moulin à blé, appartenant à Kenneth
McRae. Le poisson ne passe pas là, car un barrage, haut de 10 pieds, intercepte
le chemin. Da côté ouest encore, sur un autre ruisseau, 1 mille et demi au-dessus de
cet obstacle, se présente un autre moulin, propriété de McRae et Cie. Ce sont là les
principaux affluents de la rivière du Milieu, sur lesquels il y a des moulins ; et pas
un de ceux-ci ne laisse un passage au poisson, pas un ne possède le moyen d'empêcher
les bouts de bois etla sciure de tomber à l'eau ; aussi ces déjections entraînées par
les courants, font-elles infiniment de dommage à la rivière principale. Malgré toute
la vigilance du garde-pêche, la pêche au dard et au flambeau et celle à l'épervier se
pratiquent toujours d'une manière déplorable.

25 aodt.
Aujourd'hui j'ai visité la rivière Baddeck, magnifique cours d'eau, parfaitement

libre d'après le lac Bras d'Or jusqu'à sa source. De même que la Margarie et la
rivière du Milieu, elle ne peut être barrée, parce que les crues y sont trop grosses, et
que l'énorme volume d'eau, d'une force irrésistible, qu'elle roule alors aurait bientôt
fait de ba4ayer barrages et moulins dans sa marche. Les affluents sont en réalité les
nurseries de ces rivières ; malheureusement, je les ai trouvés dans le pire état pos-
sible, Il semblerait qu'on emploie tous les moyens pour empêcher le saumon de s'y
reproduire et propager. Voici, sur les tributaires du Baddeck, la position des moulins.
Sur le ruissseau de Logan, ¾ de mille de la tête de l'étang de Kane fameuse retraite
du gaspereau), on trouve la scierie do John McDonild. Le ruisseau d'Harris, 3 milles
au-dessus, a un barrage, qui appartient aux frères McRae, et qui est placé à 2 milles
de la rivière principale. En amont est le ruisseau de Pierre, où WM Files a un
moulin avec bai-rage situé dans une petite branche. Plus haut encore, il y a un
moulin, celui d'Ambrose RIce, sur un assez grand ruisseau, qui tombe dans le Baddeck.
On ne voit plus d'autres moulins entre celui-là et la Fourche ; mais, sur la branche
méridionale, environ 1 mille au-dessus de son confluent, on rencontre le ruisseau de
McCauley qui est fermé par un barrage. Entre tous les propriétaires de scieries que
je viens de nommer, un seul, Wm Files, ne jette point sa sciure ct le reste à l'eau ;
s'il en use ainsi, ce n'est pas toutefois par intérêt pour le saumon; mais par suite d'un
pro' ès perdu, qui l'a obligé à payer une grosse somme, à titra de dommage, pour
avoir gâté les prairie- d'un voisin par la sciure, les copeaux, etc., du moulin. Tous
les autres jettent cela dans les courants d'eau. Les pêcheurs au dard et à l'épervier
-ont beau jeu aussi dans la rivière Baddeck.

26 août.
Parti l'après-midi de Baddeck pour les Grand-Narrovs, à 12 milles de là.

27 août.
En voiture depuis le côté sud des Grand-Narrows jusqu'à 7 milles, aux moulins

à moudre et à scier de Joseph Bryden, sur la branche est de la rivière Benacadie. Le
barrage ferme tout le haut du cours d'eau et est très élevé. Oa laisse tomber dans
la rivière les déjections de la seierie, et elles bouchent le chenal. La Fourche se
trouve à environ 1 mille et demi de là. La branche nord descend par le lac du ruis-
seau du Moulin, le lac Sunacadie, distant de 2 milles dans le nord-est, étant sa
source. Elle est visitée annuellement par des bancs de gaspareaux, et est libre jus-
qu'à la jonction, de même que la rivière principale depuis ce même point jusqu'à
l'étang de Benacadie, qui s'ouvre sur l'Atlantique. Entro le moulin de Bryden et la
Fourche, il y a trois grands ruisseaux, espacés de ¾ de mille, et qui ne sont point
fermés. Le barrage de Bryden est le seul qu'on rencontre sur toutes ces eaux cou-
rantes, branches, rivière principale et tributaires; et il faut croire que la sciure, debris,
etc , du moulin sont cause que le saumon n'entre point dans la branche orientile. Les
pecheurs en fraude infestent la rivière principale et la branche nord et aetruisent
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beaucoup de poissons au temps du frai. Je me suis rendu de là, en traversant la
montagne, à 'Escasoni, distance de 5 nlies. Cette rivière est bien plus grande que
la Benacadie. Il n'y a point de barrages sur son cours, nùon plus que sur ses
ffluents, mais elle a son embouchure au milieu d'un village de sauvages, composé

d'environ 30 ou 40 familles nombreuses, outre qu'elle est fort écartée et difiÉcile à
garder. -Inutile donc de s'appesantir ici sur le sort des saumons qui entrent dans
cette rivière. Les sauvages disent que le gaspareau n'y vient jamais; assertion dont
je ne garantis pas la vérité toutefois. Il y a un très grand lac à fond de sable, le lac
McNeil, à la source de l'Escasoni.

28 août.
Dimanche.

29 août.
Rédigé mon journal d'après mon carnet d'opérations,

30 août,
Fait la copie à expédier au Département, et le compte en double de mes dé&

penses, pour l'agent à Halifax.
31 août.

Achové et expédié ces documents.
P. S. Relativement à cette partie de mon rapport-journal du mois d'août dans

laquelle je décris l'état des rivières visitées par moi au Cap-Breton, je veux ajouter
ici que pas une de celles que j'ai vues jusqu'à présent ou dont on m'a parlé n'est en-
tièrement fermée par des barrages dans son cours principal, comme le sont presque
toutes les rivières des autres régions de la province; et je pense avoir expliqué pour-
quoi il n'est pas possible qu'il en soit autrement. Les moulins à blé, les scieries, etc.,
sont invariablement placés sur des affluents, et à une ou deux exceptions, il n'y faut
point d'échelles à poisson. Il suffirait d'ouvrir temporairement le barrage, quand le
poisson cherche à gagner les eaux supérieures. Pour faire exécuter cela, et en
nième temps pour contraindre les gens à observer la loi qui défend de jeter les dé-
jections de moulin dans les rivières, il est nécessaire, à mon avis, d'avoir des garde-
pêche énergiques, aidés par des sous-agents dignes de confiance. Un inspecteur ne
peut guère faire autre chose qu'une tournée de surveillance, au temps de la migration
au poisson, c'est à dire pendant quelques semaines par année. A l'égard de la pêche
en fraude, je regrette de dire que la présente institution des inspecteurs (wardens)
permanents à salaire annuel, ne paraît pas être propre à la réprimer. Il vaudrait
mieux, pour mettre un terme à ces pratiques défendues, employer une police de
rivière, composée d'hommes choisis, qu'on ne payerait que durant la saison de la
migration, et pour les jours et les nuits où ils seraient de service. 'Il serait opportun
de choisir ces hommes pour leur capacité réelle, sans autrement s'enquérir.de leurs
opinions politiques, qui importent peu en pareil cas, et, si cela était possible, de les
envoyer tantôt sur une rivière tantôt sur une autre, afin qu'ils ne pussent perdre,
comme il arrive aux garde-pêche permanents, la volonté de sévir contre leurs
voisins qui viendraient à enfreindre les lois.

Je présente très respectueusement ces avis en espérant qu'ils paraîtront dignes-
de quelque attention.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
FRED. I. D. VEITH.

A l'honorable
Ministre de la marine et des pêcheries.
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RAPPORT.
GRANI-NARROWs, CAP-BRETON,30 août 1881.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai expédié aujourd'hui à
M. Rogers, pour qu'il le transmette au département, mon rapport sur mes opérations
pendant le mois d'août, conformément à vos instructions du 10 août 1881.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FRED. H. D. VEITI.
A l'honorable

Ministre de la marine et des pêcheries.

JOURNAL
DU MOIS DE SEPTEMBRE 1881.

1er septembre.
CAP-BRETON, (suite de ma tournée).-Je suis parti de Grand-Narrows ce matin,

en voiture, et j'ai fait 30 milles, le long du rivage du Petit Bras d'Or, pour me rendre
à la rivière George, Cù, sur le soir, j'ai visité le moulin de MeQuarrie. Ce moulin est
situé à la tête d'une petite rivière étroite et longue de 1 mille et demi, qu'on tient ici
pour une partie de la rivière George. La maée monte jusqu'au pied du barrage,
qui a environ 14 pieds de haut. L'échelle à poisson, dans cette digue, a été réparée
cet été; elle date de plusieurs années. Elle peut avoir 85 pieds de lorgueur et vient
aboutir au milieu de la rivière, avec une inclinaison do 1 pied par 6. Un habitant
du voisinage m'a dit que la truite de mer passe par cette échelle tous les ans, mais
que le gaspareau ne s'y aventure jamais. Quant au saumon, il a déserté la rivière. Ua
1. Alex. Moore, qui habite à l'embouchure du petit bras dont j'ai parlé, depuis qua-

rante-cinq ans, m'assure que voilà trente ans qu'il ne voit plus de saumon.- J'ai appris,
depuis que je parcours le rivage du lac Bras d'Or, que le gaspareau fraie aussi en efiu
saumâtre, ou en eau moitié salée moitié douce; ce que j'ignorais encore. Il y a
nombre de petits étangs ou lagunes dans l'iniérieur de ces terres et où la mer pénètre
par de petits passages; la plupart ont un fond de sable et sont alimentés par des
ruisseaux et des sources, outre que la marée montante les visite. J'ai goûté à l'eau,
elle était un peu salée; mais toujours est-il que le gaspareau y vient dans la saison
de frai et qu'on a pris de son alevin qui descendait à la mer. On trouve de ces étangs
tout le long du rivage sud du Petit Bras d'Or, (à les terres sont basses. L'étang de
Kane, à l'embouchure de la rivière du Milieu, affluent du Grand Bras d'Or, rive nord,
est une autre retraite favorite de ce poisson.

2 septembre.

Je me suis rendu, dans la matinée, au moulin de Johnstone, à 2 milles et demi ou
3 milles au-dessus de celui de McQuarrie, et où le barrage intercepte toute la rivière,
sans présenter la moindre ouverture au poisson; ce qui me fait oroire que la truite
fraie dans l'étang du-moulin de MeQuarrie, en amont de son barrage. J'ajoute que
la rivière, au-dessus du moulin de Johnstone, se réduit aux proportions d'un petit
ruisseau, et que le gros poisson n'irait guère jusque-là. La rivière est pleine de débris
de bois et de sciure. La pluie ensuite m'a forcé de revenir à la maison.

3 septembre.

Visité le ruisseau de iRice; il est très petit et le gros poisson ne s'y montrer
p oint. De là je suis retoorné en arrière jusqu'au Barachois, à 8 milles de la rivière
George-. J'ai traversé vis-à-vis le moulin de McLeod, La grande route postale passe
sur cette chaussée, solidement faite de pierre, de bois et de terre, et qui s'étend sur
toute la largeur de la rivière, avec une seule ouverture, par laquelle s'échappe l'eau qui
forme la chute du moulin. Ainsi la rivière est entièrement fermée et voilà des
années que le poisson est arrêté là. A quelque distance, se trouve le barrage de
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MeLean, mais il n'est pas nuisible, étant situé en amont de l'autre. Il entre annuelle-
ment de grandes quantités de truites de mer dans l'estuaire, mais, ne pouvant trouver
de passage aux eaux douces, elles retournent dans la mer. On n'y voit jamais de
saumons. Les gaspareaux ont plusieurs frayères le long de la côte, dans les étangs
saumâtres. Du Barachois je suis revenu à Grand-Narrows, après avoir visité, en che-
min, les ruisseaux Sunacadie et Cameron, à l'anse Beaver. Ces deux ruisseaux, ou-
verts et libres, sont fréquentés par des centaines de grosses truites de mer.

L'hon. H.-F. McDougall, M. C. E., désire que je marque dans ce rapport qu'un
garde-pêche serait bien nécessaire pour surveiller ces cours d'eau et empêcher la
pêche du gaspareau aux filets, qui se fait à outrance dans les étangs de ce côté du
bras d'Or, comté du Cap-Breton; la destruction du poisson est grande, faute de sur-
v eillance.

4 septembre.
Dimanche.

5 septembre.
Traversé les Grand-Narrows et visité la Washabuk, distante de 7 milles. Cette

rivière se jette dans le lac du Bras d'Or. Le barrage de MeKenzie est le seul qui s'y
trouve; il a environ 4 pieds au-dessus de l'eau en temps de crue et de haute mer com-
binées; car la marée monte jusque-là. On prend rarement des saumons dans la
Washabuk; il en a été capturé un avec un rets l'année dernière ; le gaspareau n'y
est pas moins rare ; mais, cette année, on a vu des aloses auprès de la roue du moulin
et cherchant à monter. Ces aloses avec deux autres qui ont été prises dans un rets à
Saint-Pierre, sont les seules qu'on ait vues, depuis plusieurs années, paraît-il, dans le
Bras-d'Or. Les aloses recherchent les rivières au lit vaseux, et comme la Washabuk,
1 mille environ en aval du barrage, est traversée dans toute sa largeur par un grand
banc de sable et de vase, il est probable que c'est là ce qui y attire ces poissons au
temps du frai. La rivière est très courte; à peine a-t-elle 4 milles de long ; elle
sert de décharge aux lacs de Plester. Ces lacs ayant un fond de même nature, on
peut raisonnablement supposer que l'alose, avant la construction du barrage, avait
l'habitude de venir frayer dans leurs eaux. Ils sont situés à environ 4 milles du
moulin. Il serait opportun de charger le garde-pêche M. McRae de faire faire une
passe migratoire à ce barrage, avant le printemps prochain, pour permettre à l'alose
de remonter la rivière et de s'y propager de manière qu'à la longue on ait là une
pêcherie importante. Revenu aux Narrows, je me suis transporté ensuite à la
rivière Denys, 30 milles à l'ouest. Cest un grand cours d'eau où le saumon, le gas-
pareau et la truite viennent toujours en leurs saisons, mais en moindres nombres tou-
tefois que les années passées. La rivière principale est libre. Son premier afflaent.
est le ruisseau de MecTregor, situé du côté sud, à 3 milles du courant de maree et qui
n'est barré nulle part. Deux milles et demi plus haut, on rencontre le Grand-Ruisseau,
ouvert aussi, Le ruisseau de Cameron rejoint la rivière 3 milles en amont, et son
cours est intercepté au moulin* de Cameron, à f de mille du point de jonction. Le
ruisseau de Chisholm vient après, à 3 milles et demi de là, du côté sud de la rivière,
et il y a sur son cours, 1 mille au-dessus du confluent, un moulin à blé et une scierie.
Plus avant encore, on compte nombre d'autres petits tributaires, mais sans importance.
Les barrages établis sur les affluents de la rivière Denys n'ont point de passes migra-
toires, et toutes les déjections des moulins se jettent à l'eau.

6 srptembre.
Pris passage pour Baddeck, d'où j'irai à la baie Stint-André. Li rivière du Nord

est la principale rivière d'ici. Elle se bifurque ua peu au-dessus du point de cassa-
tion de la marée. La branche nord a une grande chute, située à trois milles de la
ruer, et que le poisson ne peut franchir. Ua mille au-dessuý, la scierie de M. MHcLean
présente un autre obstacle, qui est son barrage, et les eaux en aval sont couvertes de
sciure et de débris de bois. On me dit qn'il y a une seconde chute d'eau abrupte à
quelque distance au-dessus de cette scierie; mais la première serait celle qu'il impor-
terait le plus de rendre accessible et praticable en y abattant de la roche ou en y
établissant une échelle à poisson dans une bonne situation.
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La rivière du Nord-Est est entièrement libre. On y trouve du saumon et de la,
truite, mais point de gaspareau.

7 septembre.
Pris passage sur le steamer pour Saint-Pierre, d'où j'irai visiter la Grande

Rivière et la JNoire.
8 septembre.

La Grande Rivière se jette dans l'Atlantique, côté sud du côté de Richmond, à
environ 15 milles du canal Saint-Pierre. Elle est ouverte jusqu'à 6 milles au dessus
du courant de marée, où l'on arrive à de fortes chutes naturelles-l'une d'environ Z-
pieds, la seconde (située 18 pieds au-dessus) d'environ 6 pieds et la supérieure, (dis-
tante de la deuxième d'environ 60 pieds) de 8 à 9 pieds. La première et la troisième
sont perpendiculaires. Le poisson n'a jamais pu les franchir. A deux milles de là,
se présente le Loch-Lomond, belle nappe d'eau ayant 10 milles de long sur 2 ou 3 de
large, avec laquelle communique le Loch-Ouist et un autre lae, dont ja n'ai pu saviir
le nom.

Aujourd'hui tous ces beaux lacs sont tout à fait isolés de la mer et cela est très-
regrettable, d'autant plus que les petites rivières qui y affluent de tous côtés seraient
d'admirables frayôres pour le saumon, qui n'y peut arriver à cause de la chute abrupte
dont j'ai parlé. J'ai examiné à ce dernier endroit le lit rocheux de la rivière, et j'ai
trouvé que la roche est une sorte de grès tendre, que je pouvais couper avec mor
couteau; en sorte qu'il ne serait pas difficile ni coûteux d'y faire des trous de mine;
mais je ne suis pas en état de dire même approximativement combien il en coûterait
pour abattre la paroi à un degré suffisant. Au reste, si l'on ne voulait pas recourir à
ce moyen, on pourrait fixer une échelle à poisson contre le pan de rocher prè3 de la
rive sud. L'un ou l'autre mode procurerait au poisson un passage pour aller
aux lacs et aux courants d'eau supérieurs. Le saumon et la traite abondent dans la
Grande Rivière; mais le gaspareau gagne invariablemement un long bras appelé la
rivière Noire, qui débouche dans la mer, à l'entrée de la rivière principale, un peu
au dessous du point extiêmefde-la marée.

9 septembre.
En compagnie de M. Duncan Cameron, garde-pêche, j'ai visité la rivière Tier

qui tombe dans l'Atlantique à 4 milles environ du canal Saint-Pierre. Elle a deux
branches, qui se rej>ignent à environ 1 mille au-dessus du courant de marée; toutes
les deux sont fréquentées par le saumon. La branche occidentale prend au lac
Sutherland, à 7 milles de l'eau salée ; la branche nord-occidentale sort d'un lac sans
nom, à 9 milles du même point. A part le saumon, on y trouve des truites en ahoa-
dance, et le printemps, on y capture une quantité considérable de gaspareaux. Cette
dernière espèce de poisson se détourne do la rivière principale, à environ j de mille
du point de cessation de la marée, pour se répandre dans un affluent appelé le ruisseau
de McIntosh, qui a sa source dans le lac Knight ou le lac McIntosh, où sont de bonnes
-frayères. Pendant le mois dernier, on en a vu descendre des alevins par milliers 1
la mer. Point de barrages nulle part.

10 septembre.
Je me suis transporté à la rivière Noire, qui verse ses eaux dans le Grand lac de

Bras d'Or, à 20 milles à l'ouest de Saint-Pierre. Elle coule du nord-est au sud-ouest,
et est libre jusqu'à sa source. Son premier tributaire est le ruisseau de Sumith, sur
lequel il y a un moulin à blé et4à bois, le barrage bouche le cours d'eau. A 2 milles
et demi au-dessus, vient le ruisseau de Cameron, qui est entièrement ouvert. Puis 2
milles plus haut, on rencontre, sur un assez graud ruisseau, un moulin à blé apparte-
nant à Donald McRae. Il n'y a pas d'autres barrages sur tous les tributaires de la
Noire, et ils sont nombreux. Le garde-pêche McRae m'a dit que le saumon ne s'y
montre qu'en octobre, et qu'alors rivière et affluents en fourmillent. Les traites s'y
présentent plus tôt. J'ai vu quantité de ces dernières aux environs du pont, que
traverse le grand chemin. Elles étaient très grosses.
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11 septembre.
Dimanche.

12 septembre.
Visité aujourd'hui la rivière au Saumon et le ruisseau de Robertson. La pre-

miière était autrefois très fréquentée par le saumon; mais les pêc'heurs au dard y
ont bien fait leur ouvre de destruction. Il n'y a point de barrages. Quelques truites
7 y montrent chaque année. Le gaspareau va dans un ruisseau voisin, le ruisseau

Robertson, qui, au rapport de tous les habitants, est une des meilleures retraites de
euý poisson qu'il y ait dans toute cette région du lac du Bras d'Or. Le printernps der-
nier, les gaspareaux y ont été plus nombreux que de coutume. Il n'y a à présent
personne pour le surveiller; et les riverains font à peu près ce qu'il leur plaît; aussi
je conseillerais soit d'en charger un du soin de le garder, soit de charger M. Kyte, le
garde-pêche le plus voisin (il demeure à Saint-Pierre) d'y faire des visites; -mais il
vaudrait mieux employer quelqu'un sur les lieux, parce qu'il serait plus capable de
réprimer la pêche illicite qui se fait au temps de la migration, que M. Kyte, qui est
à 7 milles de là.

13 septembre.
Le steamer, retardé par une tempête, n'est arrivé qu'à 6 heures ce matin; j'ai

pris passage immédiatement pour Port-Bawkesbury. Je vais finir mon inspection
des rivières du Cap-Breton.

14 septembre.
Je me suis rendu de Hawkesbury au pont de Mabou, à 40 milles, où je suis arriv&

ce soir.
15 septembre.

Avec le garde-pêche M. Benrie, je suis allé au moulin des frères MeDonald, sur
le ruisseau de MeDonald, assez grand tributaire de la branche sud-est du Mabou, qu'il
rejoint à environ 8 milles du courant de marée. Ii n'y a pas d'autre moulin que
celui-là; seulement le barrage, haut d'une dizaine de pieds, empêche la truite et le
aumon d'aller plus loin. Le gaspareau ne s'engage point dans les branches du
Mabou, mais pénètre, pour frayer, dans les nombreux étangs saumâtres qui sont épars
eux environs du point de cessation de marée, de chaque côté de la rivière. Une
échelle à poisson serait bien nécessaire au barrage de McDonald; ce propriétaire, du
reste, ne prend aucun soin pour écarter sa sciure du courant.

Je me suis transporté ensuite à la scierie de Benjamin Worth, placée sur la
rivière principale, à environ 10 milles du point extrême de la marée. Le barrage,
qui n'est pas pourvu de passe migratoire, bouche complètement le cours d'eau. Rien
:ne peut passer outre. M. Worth toutefois prend souci de ne point laisser la sciure,
etc., tomber à l'eau'; il la fait transporter hors du moulin et déposer dans des trous
et des étangs éloignés de la rivière. A environ 3 milles au-dessus du moulin de Worth,
Archibald McDonald a une scierie avec un barrage qui est un obstacle infranchis-
rsable ; toutes les déjections de ce moulin vont à l'eau. Sur le ruisseau dit du Moulin,
i mille du point de cessation de marée, sont les scieries de John MeKean et de Thomas
Fraser. Le barrage de pierre de la première a été démoli, il y a quelque temps, par
une crue et n'a pas été été rétabli ; la turbine est mue à présent par un Gourant
qu'amène un long biez, ce qui laisse le passage libre. Le barrage de Fraser est
intact; le poisson vient rarement dans ce ruisseau. Il importe done assez peu que
celui-ci soit ou non fermé, et comme les deux scieries n'y jettent point leur sciure,
etc., la rivière principale n'en souffre aucun dominage. Sur le ruisseau de Georgo,
qui débouche à environ 3 milles de l'eau salée, on compte deux m6ulins, ceux de-
Francis Gasper et de Bryan Dwyer, distants d'un demi-mille l'un de l'autre. Ils
ndont point de passe migratoire. Des centaines de saumons montent chaque année
frayer dans cet affluent, mais les barrages en question ne sont pas nuisibles, parce que
les lits de sable où le poisson dépose ses oeufs se trouvent en aval. Je n'ai point vu
de sciure dans ce courant d'eau.
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J'ai visité aussi le ruisseau de Glendyer, qui a son embouchure près du point où
finit la marée. Plusieurs barrages en interceptent le cours; le premier est situé à la
fabrique de draps de McDonald frères; il a 12 pieds de haut, et a coûté très cher,
étant fait de grosses pièces de bois, et ballasté avec de la terre et des pierres. Il fau-
drait,-pour y mettre une échelle à poisson convenable, dépenser une somcme considé-
rable, et affaiblir la digue au point qu'une forte crue l'emporterait, selon toute
probabilité. Cette fabrique avec son outillage est d'un grand prix, et ses produits se
répandent dans toute l'île et le reste de la Nouvelle-Ecosse; si son barrage était
démoli par l'eau, non seulement les réparations seraient très coûteuses, mais il y aurait
interruption grave dans la fabrication. Les quelques poissons qui entreraient dans
l'affuent seraient ils un équivalent de ces pértes industrielles ? Je serais d'avis de
laisser les choses in statu quo.

16 septembre.
Remonté la branche sud-ouest du Mabou; elle est ouverte jusqu'au moulin de

Donald McD'onald, situé à 7 ou 8 milles du point de cessation de la marée. Le bar-
rage, qui s'étend d'une rive à l'autre, a 8 pieds de haut, sans aucunc passe migratoire.
Seulement le propriétaire lève une vanne quand le poisson est on rivière pour le
laisser passer. Il s'est fait peu de sciage ici cette année, et d'ailleurs le moulin n'est
pas nuisible, car le courant d'eau devient très petit au-dessu-, et il est acquis que le
saumon s'arrête sur les fonds de sable en aval pour frayer. Ce moulin est le seul
qu'il y ait sur le bras sud-ouest. Le gaspareau a ses fray res dans les étangs sau-
màtres près de l'embouchure.

En revenant à Hawkesbury, j'ai visité la Petite Indique, et la rivière dite d'Inter-
valle, et j'ai su du garde-pêche Graham qu'il n'y a point de moulin sur leurs cours.
Elles se déchargent dans le golfe Saint Laurent, a 15 et 18 milles respectivement au
sud du havre de Mabou. A quatre milles de là, par la route postale, je suis arrivé au
ruisseau de McDonald, où il y a un moulin à blé, distant de 4 milles de la route et de
2 milles et demi de la mer. Le saumon et la truite fréquentent tous ces cours d'eau.
Trois quarts de mille plus près de Hawkesbury, coule la rivière Graham, sans ab-
stacle; c'est, dit-on, la rivière la plus abondante en saumons et en truites, de tout ce
littoral, la Margarie exceptée. Elle a 5 ou 6 milles d long, depuis la mer jusqu'à sa
source, où elle naît des eaux qui, de toutes parts, sortent de terre. A un demi-mille
de la rivière Graham, on traverse le ruisseau de Campbell, où viennent aussi frayer
le saumon et la truite. Elle est ouverte dans tout son cours, qui est de 4 milles.
IDeux milles en deçà, passe la rivière de la Longue-Pointe, quej'ai trouvée ffermée, à en-
viron 2 milles de la mer, par le barrage d'un moulin appartenant an Dr Chisholm, puis,
un demi-mille au-dessus, par un grand barrage, au moulin de A. Chisholm. Ils n'ont
point d'échelles ou de passes migratoires, et ils ont environ 12 pieds de haut. Comme
cette rivière est visitée par la traite et le saumon, il importerait d'obliger les proprié-
taires des deux moulins soit à ouvrir leurs barrages soit à y placer des échelles à
poisson; à présent, la plus grande partie de ce cours d'eau est inaccessible.

17 septembre.
Je suis allé en voiture à la rivière des Habitants, grande rivière qui débouche

dans la mer, près du détroit de Canso. Chaque année, ello est visitée par des quanti-
tés considérables de saumons, de truites, d'aloses, de bars et de gaspareaux. Son
premier tributaire la rejoint à environ 1 mille et demi au-dessous du point extrême du
flot, et s'appelle le bras nord-ouest. A 5 milles en amont, c'est-à-dire à la source de
cet afMuent, un M. Brown a une scierie, sur un petit ruisseau de son nom. Ce pro-
priétaire ne prend aucune précaution pour écarter de l'eau la sciure, les bouts de bois,
etc. ; aussi toutes ces déjections éloignent le poisson, en même temps qu'elles gâtent
les terres des riverainS en aval. Vient ensuite le ruisseau de McDonald, qui:tombe
dans la rivière principale à 1 mille et demi au-dessus du ecurant de marée. Il est
libre et ouvert. Deux milles plus haut, on rencontre le ruisseau de Cameron, libre
aussi. La Fourche se trouve à environ 1 mille au delà. Sur le bras .occidental. à
environ 1 mille et demi du confluent, est une scierie, propriété de Don ald McMaster.
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il y a apparence que celui-ci prend soin d'écarter de l'eau les déjections de son mou-
lin, et on me dit qu'il ouvre le barrage pendant la migration du poisson. Sur le bras
septentrional, la seule obstruction est le barrage des moulins à blé et à sciage d'Allen
McCole, situé à 5 milles du confluent avec la branche de l'ouest. Là on charrie la
sciure à distance de la rivière.

Ayant fini mes tournées dans l'île du Cap-Breton, j'ajouterai, qu'ayant appris,
lorsque je m'y rendais, qu'une demande spéciale -telle était la nouvelle--avait été
adressée au ministre pour obtenir qu'il fit faire une visite particulière de cette partie
de la Nouvelle-Ecosse, j'ai eu soin d'examiner très attentivement tous les cours d'eau
où j'ai pu me transporter, et de donner dans mon rapport tous les détails utiles que
j'ai pu me procurer. Cette visite ne m'a pas occupé moins de 35 jours, et a coûté
$104.

Que le saumon ne soit pas aussi nombreux qu'autrefois dans toutes ces eaux, je
le crois sans peine, et il n'est pas besoin de chercher bien loin pour en trouver la
raison. Il y a trois causes principales de la diminution du poisson.

1o La pêche en fraude, qui dévaste les rivières avec le rets et le dard, surtout
sdans le temps du frai,

2o La pêche excessive au moyen de rets dans les estuaires.
3a Les barrages établis dans les cours d'eau, et la pollution des tributaires ou

rourriceries des rivières principales par la sciure et les autres déjections de moulin.
Des garde-pêche capables, énergiques, et leurs aides, constituent, à la vérité,

une police propre à réprimer les abus; mais, en ce qui concerne la pêche en fraude,
tant que la loi n'aura pas été amendée de manière à permettre l'arrestation des
délinquants, la surveillance aura peu d'effet.

Comme ces délinquants prennent toujours quolique déguisement, dans neuf cas
-sur dix il est impossible de les reconnaître de nuit. Si l'agent avait le pouvoir
d'arrêter le coupable pris sur le fait, et de l'examiner, après que la suie ou la pein-
ture étendue sur son visage, ses faux cheveux ou ses vêtements de femme auraient
été enlevés, sans toutefois le conduire en prison, il deviendrait facile de reconnaître
alors nos maraudeurs de rivière et de les frapper ensuite d'amendes. Quelques puni-
tions bien infligées auraient un effet très salutaire, et on verrait cesser bientôt la pêrhe
prohibée. Autre chose : les courts intervalles que la loi autorise entre les tentures
fixes, notamment dans les petits estuaires, sont souvent très dommageables. Enfin,
les propriétaires de moulins, à moins d'y être contraints, n'auront aucune attention à
leur sciure,n'ouvriront point leurs barrages ni ne prendront souci autrement du poisson,
pendant les migrations, tant qu'ils croiront ou plutôt sauront que les neuf dixièmes
du poisson n'arrivent jamais jusqu'à leurs moulins, parce qu'ils sont capturés en
chemin Par les tendeurs de rets dans les embouchures et les fraudeurs dans les
rivières.

Dimanche. 
18 septembre.

19 septembre.

Revenu à Port-llawkesbury, et loué voiture pour aller a Gaysboro.

20 septembre.

A Guysboro ; commencé mes courses sans retard. A environ 20 milles au nord-
est, se jette dans le havre des Oies une grande rivière de ce nom, où il n'y a aucun
barrage de moulin, mais, 1 mille environ au-dessus du courant de marée, une chute
très abrupte, haute de 15 pieds, que jamais poisson n'a pu franchir, et où il faudrait
mettre une échelle, à moins qu'on ne préférât la rendre praticable en faisant sauter
quelques morceaux de roche. C'est une belle rivière, qui vaut bien cette peine;
d'ailleurs la dépense serait modique. A 8 milles'en deçà, est la rivière du Havre aux
Coquilles, où se voit aussi, à 1 mille de la route, une chuQe, qui arrête le poisson.
Celle-ci peutavoir 10 ou 12 pieds de haut, et pourrait pareillement être améliorée
,omme l'autre. A présent, cette rivière est inutile.
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Le havre de Milford reçoit les eaux de la rivière dite de l'Intervalle. Elle a
deux bras. dont l'un, celui du nord, est libre et fréquenté par le saumon, et l'autre, lW
bras ou rivière de Middle-Valley, est très petit. Il y a dans ce dernier, un barrage,
près de la jonction; mais le cours d'eau a trop peu de valeur pour y faire la dépense
d'une échelle à poisson. Sur la branche méridionale, tout près du confluent avec la
rivière principale, sont situés d'abord le moulin à foulon de Cameron, puis, à une
courte distance en amont, la scierie de Hughe ; leurs barrages ont besoin d'échelles,
ou tout au moins devrait-on pratiquer une ouverture latérale, ce qui serait suffisant,
je pense, et facile à faire, parce que les rives sont d'une nature favorable pour cette
percée. Aujourd'hui, le poisson ne peut point y passer. A L de mille au-dessus de
ces moulins, j'ai vu une petite chute naturelle, qu'on pourrait diminuer à l'aide de la
poudre. Il y a plusieurs lacs vers les sources de cette rivière, qui mérite d'être amé-
liorée.

21 septembre.
Remonté la rivière ou Sauron, qui se jette dans la baie de Chédabouctou. Elle

est ouverte jusqu'au lac Neal, à 12 milles de son embouchure. J'ai visité le moulin
de Chisholm, établi sur la branche nord-ouest, a un demi-mille du lac, et ou j'ai trouvé
une bonne échelle à poisson, bien entretenue, par laquelle le gaspareau, me dit-on,
monte facilement dans l'écluse. J'ai vu beaucoup de débris de bois dans le courlnt;
mais le maître de la scierie est malade depuis quelque temps et incapable de voir à,
ce qui se passe. De là je suis allé à pied à la scierie de Kenny et Kennedy, distante
d'environ 4 milles de celle de Chisholm, sur la branche du nord, qui tombe aussi dans
le lac Neal. Le barrage a 12 ou 15 pieds de.haut et la rivière est en très mauvais
état, pleine qu'elle est de sciure, copeaux, etc. La chute ou cascade qui se trouve à
une petite distance en amont, n'empêcherait point le poisson de passer, s'il y avait
une échelle sur le barrage ; car, avant l'établissement de ce dernier, le saumon se
montrait à 4 milles au-dessus. La rivière du lac Géant, tributaire de la rivière au
Saumon, est libre durant près de 20 milles; ensuite son cours est intercepté par le bar-
rage du moulin de McPherson.

Les bras nord-ouest et nord-est do la rivière de White-laven sont ouverts et
libres, le mêne que les rivières de la baie Dover, du havre de Cole et Larry, qui
débouchent dans la baie Tor. La rivière de New-iHarbour, abondante en toutes sortes
de poissons fluviatiles, prend sa source dans le lac Océan et se vide dans la baie de
New-Hlarbour. Le lac est alimenté par nombrede petits ruisseaux. Il n'y a d'obstacles
nulle part dans ces courants d'eau.

La rivière d'Isaac's-Harbor est magnifique ; elle a pour le moins 30 milles de
long, sa source étant située près de la route de la rivière au Saumon. Le moulin
qu'il y avait vers son embouchure, au point extrême de la marée, a été démoli, et le
barrage ouvert pour la circulation du poisson. Je tiens de M. Tory, garde-pêche du
comté, que cette rivière est une retraite favorite du saumon, et que cette année on a
pris de ce poisson au rets dans l'estuaire, beaucoup plus tôt que les années passées.
On suppose qu'il provenait des frayères de la rivière Marie, et que, comme le saumon
ne fréquente plus, depuis quelque temps, ses eaux en aussi grand nombre que précé-
demment, il est forcé de s'en détourner, pour chercher d'autres retraites, par la
pollution des eaux du havre due à une fabrique de conserves de homards.

22 septembre.
Avant de visiter la Sainte-Marie, je suis allé voir à la rivière de Country-Harbor,

la soierie de Mason située sur le ruisseau du Chemin de Traverse, lequel a son embou-
chure à environ 2 milles du point de cessation de la marée. Il n'y a point d'échelle à
poisson sur le barrage, et le ruisseau est en outre bouché par la sciure, les bouts de
bois, etc. Sur le ruisseau de l'Est, Mason a un autre barrage, haut de 15 pieds, en
aval duquel j'ai vu un amoncellement de débris de bois, ayant 10 ou 15 pieds de
haut et environ 25 de long, tandis que plus bas le ruisseau est plein de sciure, etc.
C'était un des courants d'eau de la rivière de Country-Harbor les plus fameux.
par ses frayères. Le barrage se trouve à # de mille du bras priccipal et à environ 3.
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milles et demi du point extrême de la marée. Ayant appris qu'il y avait plusieurs
moulins plus haut en rivière, j'ai été prendre la route de Goshen et, chemin faisant,
j'ai traversé le ruisseau du Nord-Est, qui tombe dans le lac de Country-Harbor. Tout
à côté de la route, j'ai aperçu le barrage du moulin de Geo. Sinclair; il est inutile
aujourd'hui et devrait être ouvert.

A 6 milles du chemin de traverse est le moulin de Poison, sur un ruisseau qui se
jette dans le lac Polson; et celui-ci se décharge dans le lac des luit-Iles. Le barrage,
long d'environ 300 verges, est haut de 15 pieds : l'obstruction est complète. La digue
de Sutherland, au pied du lac Poison est une autre barrière. Plus avant, on renco'ntre
les barrages de Nichol et de Sinclair, tous les deux établis sur des ruisseaux qui tom-
bent dans le lac des hluit-Iles. Ce lac peut être regardé comme la source de la
rivière de Country-Harbor. Il est éloigné d'environ 10 milles de la mer.

De Goshen je suis allé ensuite au ruisseau de Murray, affluent du bras oriental
de la riviere Sai te-Marie. Un barrage, au moulin de Stewart, l'obstrue à environ 1
mille et demi du confluent. En descendant le bras oriental, je suis arrivé aux scie-
ries de Fisher, situées à 2 milles du point où il rejoint le bras occidental de la rivière
Sainte-Marie; le barrage a une bonne échelle, mais qui était encombrée de bouts de
bois et avait besoin de quelques réparations. En aval, la rivière était bouchée de bil-
lots, de dêbris de bois, etc. Continuant de descendre le long de la rive, j'ai rencontré,
sur *4 tributaire de la rivière de l'Est, la scierie de MeKeen, dont le barrage
est pourvu d'une échelle bien entretenue, autour de laquelle l'eau était
nette. Il paraît qu'on y a vu passer beaucoup de gaspareaux le prin-
temps dernier. La rivière de l'Est est ouverte et libre jusqu'à 20 milles de son
entrée, mais quelques-uns de ses affluents; vers sa source, font aller des moulins,

Je me suis ensuite rendu à la scierie d'Archibald, sur la rivière de l'Ouest, à 7
millesde la Fourche, au ruisseau de Glencross. Depuis quelques années, les gaspareaux
visitent ce ruisseau, et le printemps dernier il en est venu, dit-on, un si grand nombre
qu'il a fallu ouvrir le barrage. Une petite échelle serait bien nécessaire là pour procurer
au poisson un passage libre. Le barrage est bas, ayant 5 pieds à peine. Il y a un autre
moulin, appartenant à Archibald, sur un ruisseau qui porte son nom, à 1 mille environ
de la fourche; mais ce cours d'eau est sans importance. Plus avant daqs la rivière
de l'Ouest, se trouve le ruisseau de Hattie, à 12 milles de la fourche. Il y faudrait
une passe migratoire. Au-dessus de cet affluent, la rivière principale est libre durant
17 milles, puis on rencontre un barrage roulant, propriété d'Alex. McDonald ou
McDonnell, de Sherbrooke. Ce barrage a une porte de trop-plein, qui peut s'enlever.
Ensuite la rivière est ouverte jusqu'à sa source, où elle reçoit plusieurs grands ruis-
scaux, sur lesquels sont Établis des barrages; mais aussitôt que le flottage des billots
est fini, toutes les portes de trop-plein des écluses s'ouvrent pour laisser passer le
poisson. Au-dessus de la fourche il n'y a point de moulins. Mais partout il se fait
une pêche en fraude bien déplorable; et le seinage de nuit est d'autant plus difficile à
surprendre et à réprimer, que les délinquants ne se servent pas de flambeaux.
Les garde-pêche m'assurent qu'ils ne peuvent l'empêcher; il leur est impossible,
pendant toute la durée de la migration, de veiller toutes les nuits, et d'ailleurs leurs
districts respectifs comprennent bien des milles d'eaux à protéger. On se plaint aussi
beaucoup de l'usage où sont les ouvriers de la fabrique de conserves de jeter les débris
de homards dans le havre, et de l'établissement d'une tenture à enclos entre le havre
de l'Ile et l'île aux Oies. Cette tenture a une aile qui s'étend, vers la mer, jusqu'à 1
mille et demi, et n'est jamais débarrassée, tant qu'elle est en place, c'est-à-dire, de mai
en octobre, des poissons morts, qui, en se décomposant,,corrompent l'eau et éloignent
e saumon de ces rivages.

24 septembre.

Revenu en diligence à Antigonish, où j'ai pris passage dans le train d'Halifax,
après une tournée de neuf semaines consécutives.

25 septembre.
Dimanche.
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26, 27, 28, 29 et 30 septembre.
J'ai employé ces journées à dresser mon rapport d'après mes notes, à en faire

une copie pour le ministre, et à fournir des comptes en double de mes dépenses à
l'agent.l'gn.FRED. 

H. D. VEITH,
A l'honorable ministre de la marine et des pôcheries,

HALIFAx, N.-E, 1er octobre 1881.

LETTRE D'AVIS DE L'ENVOI.

HALIFAX, N.-E., 1er octobre 1881.
MoNuIUR,-J'ai l'honneur de vous faire connaître que je vous ai envoyé aujour-

,'hui, par l'intermédiaire de M. Rogers, le compte-rendu de mes opérations pendant
le mois dernier.

Je suis, Monsieur, votre obéissant serviteur,
FRED. H, D. VEITH.

A l'honorable Ministre de la marine et des pêcheries.

JOURNAL

DU MOIS n'orouaE 188R

1er octobre.
A Halifax.

2 octobre.
Dimanche.

3 octobre.
Pris le tr in pour me rendre à la station de Londonderry, comté de Colchester

Ysur l'Intercolonial; en diligence ensuite jusqu'au Grand-Village.
4 octobre.

En voiture jusqu'à Economie. Visité premièrement, avec le garde-pêche M.
Davidson, le nouveau moulin, que font construire MM. McKeen et Miller. Le bar-
rage qu'il y aura là, tout proche du point de cessation de la marée, m'a-t on dit, sera
bas et le flot, à haute marée, le dépassera de plusieurs pieds, en sorte que cette digue
n'arrêtera point la migration du poisson. Je me suis rendu ensuite à 2 milles en
amont, au moulin de Murphy, où il y a une échelle qu'on réparait.

Un mille plus haut est la scierie de MeRcen et Mullein, où il y a une passe
migratoire en bon état. Les déchets et les sciures de bois se voient en grande quan-
tité aux deux endroits.

5 octobre.
Je me suis rendu à la rivière Harrington (13 milles). Cette rivière tombe

dans la baie Cobequit, à l'extrémité occidentale du comté; c'est là que j'ai com-
mencé ma visite pour revenir à Economy. A trois milles en amont du lit de
marée, on rencontre la scierie et le moulin à farine de Thompson. Le barrage n'a
pas d'échelle; en haut du barrage la rivière est libre.

6 octobre.
A un mille à l'est de la rivière Harrington, on rencontre la rivière du Nord. La

secierie de Boyd est située sur cette rivière à un demi-mille en amont du courant de
mai ée ; cette scierie est pourvue d'une passe migratoire en bon état. A trois-quarts de
plus haut, se trouve la scierie de Thompson, qui a aussi une passe.

Continuant de me diriger à l'est, j'arrivai à la rivière aux Bars (Cinq-Iles). Elle
-est libre d'obstructions et on m'a dit que le saumon la remonte en nombreux essaims.
A la distance d'un mille et demi d'Economy, coule la rivière de l'Est, sur laquelle un
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M. Corbett a une scierie avec barrrage, à la tête des eaux de marée; il y a ici une,
échelle du système en contre-bas du courant.

7 octobre.
A sept milles à l'est d'Economy, la rivière aux Bars se jette dans la baie. C'est

un beau cours d'eau, sur lequel sont établies les scieries de la Compagnie de Meubles
l'Union. Une passe migratoire est installée à côté de la scierie. Elle était en mau-
vais état et encombrés de bouts de bois quand je l'ai visitée; mais le contre-maître
de l'établissement m'a promis de la mettre en ordre, et M. Davison, le garde-pêche,
doit veiller à cela. Je suis aussi allé à un mille en amont examiner le barrage de la
seierie MlcGlasen; c'est un barrage très bas qui, quand les eaux sont hautes, ne peut
gêner le passage du poisson. J'allai voir la rivière Port-au-Pique, située à 3 milles
et demi de la rivière aux Bars; elle est sans barrage. J'allai aussi visiter la rivière
du Grand-Village, située à six milles de la rivière Port-au-Pique; elle est libre jus-
qu'aux mines de Londonderry. (Cette rivière est devenue inutile pour la pêche
parce que les eaux en sont contaminées par des substances minérales.)

8 octobre.
J'ai visité la rivière Folie; elle n'est barrée sur aicune partie de son cours ; elle

se trouve à quatre milles à lest du Grand Village. Elle reçoit les eaux de la De Bert
au village De Bert. A la scierie de McCulloch, il y a un barrage très bas, qui ne-
peut faire obstacle à la montée du poisson. A cinq milles de la De Bert, la Cheganaise
tombe dans la baie. Il n'y a point de barrages sur celle-ci l'espace dans de plusieurs
milles; mais on m'a dit qu'il y en a sur plusieurs petits cours d'eau vers sa source.

9 octob-e.
Dimanche.

10 octobre.
Mauvais temps.

11 octobre.
Matinée orageuse. L'après-midi, je me rendis avec M. Blair, le garde-pêche, à

la seierie de Richard Christie sur la rivière au Saumon. Cette scierie est à cinq
milles de Truro et à quatre milles des eaux de marée. A un mille en amont do cette
nieSrieprse-tr&g--celle de-G0orgeN--hristi. NiiugeniTaatre ne génelPasccnsion

de la rivière; mais chacune y déverse en quantité des rognures et déchets de bois.
12 octobre.

J'ai fait, en compagnie de M. Blair, la visite de la scierie de Scott, Hengley et fils,
à 16 milles du courant de marée, sur la rivière au Saumon. Le barrage n'est pas nui-
aible, car il est en retour; on déverse ici les sciures et les déchets dans la rivière, qui en
est encombrée sur une partie de son cours. Le garde-pêche devra prendre des me-
sures à ce sujet immédiatement; car la masse des déchets sera entraînée tout le long
de la rivière à la première crue. A un mille plus bas est située la scierie de
iMMullin; le barrage a de 10 à 12 pieds de hauteur; le besoin d'une bonne échelle à
poisson est urgent à cet endroit; le barrage offre un obstacle infranchissable, et il y a
plus haut de bonnes frayères. La rivière aux environs et en aval du moulin est
pleine de sciure et de monceaux de dosses, etc.

13 octobre.
Je suis allé à Tatamagouche (30 milles). La rivière Waugh tombe dans la baie

de Tatamagouche; je l'ai remontée six milles, jusqu'au barrage (appartenant à MM.
Mathowson et MeKay) de la scierie de Balfour. Ce barrage a douze pieds de hau-
teur et 200 pieds de longueur ou plutôt de largeur; on a appliqué ici l'ancien m>dèle
d'écbelle du gouvernement, en contre-bas de la rivière. On dit que le saumon n'a jamais
été vu au delà; mais je ne puis l'affirmer. Cette échelle est de même construction que
la plupart de celles qui se voient dans la province, et dans l'utilité desquelles, je re-
grette de le dire, je n'ai guère de confiance. Sur un espace de deux milles, entre le bar-
rage et le courant de marée, il y a de bonnes frayères. Au-dessus de ce moulin, la
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divise en deux branches. Sur la branche sud, on rencontre, à deux milles du con-
fluent, de fortes chutes que le poisson n'a jamais franchies. La branche nord, à trois
milles du confluent, présente également des chutes impassables, dont la hauteur est
estimée à 70 pieds.

Le garde-pêche, M. Gass, m'a informé que, pendant les mois d'octobre et
novembi e, la pêche en fraude se pratique ici en grand ; les mesures restrictives qu'on
s'efforce d'employer sont insuffisantes. Les fraudeurs se concertent : pendant que
les uns se laissent épier, les autres se hâtent d'attraper le poisson ; ils ont aussi le
soin de se déguiser et il serait impossible de reconnaître les délinquants. M. Gass
pense, non sans raison, qu'il vaut mieux que le saumon ne puisse remonter dans le
haut de la rivière, car la surveillance y serait impossible et la destruction plus grande
qu'elle ne l'est aujourd'hui, où la protection se concentre sur les frayères inférieures.

J'ai aussi visité la rivière French, qui se jette dans la baie de Tatamagouche.
Elle est libre jusqu'à la scierie de Porteus, à six milles en amont du courant de marée.
Dans les crues, la hauteur du barrage est d'environ six pieds. Il n'y a pas d'échelle
à poissons. Entre ce barrage et la tête d e la marée, il y a de bonnes frayères.
M. Gass m'a dit que le maraudage ne se pratique pas autant ici que sur la rivière
Waugh. La population respecte mieux la loi et est plus apte à se laisser convaincre.
Le ruisseau Neil se joint du côté ouest à la rivière French ; le saumon vient frayer
dans ses eaux. La rivière ayant, sans ce ruisseau, tro's milles de frayères et de fonds
de pâture, je suis de l'opinion du garde-pêche que cette étendue est amplement
suffisante et qu'il vaut mieux empêcher le saumon de remonter plus avant, afin de
cireonscrire la protection et la surveillance.

15 octobre.

Etant revenu à Truro, j'allai voir la scierie de Geo. Nelson, située sur la branche
ouest de la rivière du Nord, à dix milles de la fourche. Le barrage a une hauteur de
15 à 16 pieds ; il est sans passe migratoire. Les sciures, dosses, rognures, etc., sont
jetées à la rivière et descendent jusqu'à deux milles plus bas, à la scierie de McCallum,
où l'on rencontre un barrage de 10 a 12 pieds de hauteur. Aucune installation ici
qui permette au poisson de remonter. Cette dernière scierie déverse aussi tous ses
déchets dans la rivière, dont le cours est partout obstrué. Arrivé à la fourcheje
remonetai la brance sud et allai vo ia sciñe de Marshlà1Ldeux milles, en haut de
la fourche, et la scierie de Stuart à trois milles de l'autre. Leurs barrages n'ont pas
besoin d'échelles ; ils sont bas et couverts par le courant dans les hautes eaux. Les
abus maintes fois signalés, pour ce qui est de l'encombrement des sciures et déchets,
tant aux abords des scieries que dans le lit des cours d'eau, se remarquent ici comme
ailleurs. On ne conçoit guère que le saumon puisse frayer en bas de ces scieries, au
milieu de masses flottantes de sciure et débris de bois; les rivières qui n'ont pas
de barrages, comme quelques-unes de celles qui tombent dans la baie Cobequid, sont
remplies de saumons pendant la saison d'automne. C'est ce que tout le monde me dit
et je le crois aisément.

Toutes les passes migratoires que j'ai vues jusqu'ici dans ce comté, sont de
l'ancien modèle; leur forme ne convient aucunement pour les rivières de la Nouvelle-
ilcosse; elles ne servent généralement à rien, parce qu'elles manquent d'un appendice
essentiel: les ailes qui font diriger le poisson vers l'échelle et qu'ou y ajoute dans
les pays où les glaces et le flottage des bois de chantier sont choses inconnues. •

Les échelles en contre-bas ont besoin de guides ou ailes; mais ces ailes ne tien-
draient pas une houre dans nos rivières pendant les crues du printemps.

16 octobre.
Dimanche.

17 octobre.
Rédigé mes notes.
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18 octobre.
Pluie et neige.

19 octobre.

Parti par le train d'Amherst pour aller visiter les rivières du comté de Cumber
land.

20 octobre.

Jour d'actions de grâces.

21 octobre.
Voyagé d'Amherst à Oxford pour venir inspecter la rivière' Philippe, la rivière

Noire et la Petite Rivière.

22 octobre.

J'ai visité la scierie de R. A. Wood sur la rivière Noire, tributaire de la rivière
Philippe. Le confluent de ces rivières est à la distance d'un mille de la ligne de
marée. Le barrage de la scierie n'a point de passe pour le poisson ; on laisse
tomber les sciures à l'eau, mais on ramasse les dosses.

A deux milles en amont, se trouve la scierie de Wood. Elle n'a pas de passe
pour le poisson, et aucune précaution n'a été prise pour empêcher les déchets de
tomber en rivière.

Pas d'autres scieries sur la rivière Noire. Celles dont je viens de faire mention
sont signalées parce que leurs sciures sont entraînées dans la rivière Philippe, la
rivière Noire étant sans valeur pour la reproduction du poisson. Les mines de
Spring-HUill et les sources salines qui s'y déversent la rendent insalubre; le poisson
l'a toujours évitée pour prendre les eaux pures du cours d'eau principal.

Je suis allé ensuite visiter le barrage de la fabrique de lainages, au confluent des
deux rivières. Ce barrage n'est pas élevé; on prétend que le saumon le franchit; cepen-
dant, après avoir vu cette construction dans des circonstances favorables, c'est-à-dire
sous une bonne hauteur d'eau, je suis resté convaincu que la saillie de son tablier doit
rendre l'ascension par le saumon sinon impossible, du moins fort difficile.

On se livre ici avec ardeur à la capture des poissons reproducteurs; les employés
de "l'Etablissement de reproduction " ne veulent pas que le poisson aille plus haut
pour le présent, et puisse ainsi leur échapper. Lorsque la rivière sera ouverte, il
faudra placer ici une passe migratoire.

Je me suis ensuite rendu à la scierie de Rufus Thompson, à un mille et demi
plus haut. Le barrage est large et n'a guère que cinq ou six pieds hors de l'eau dans
les grandes crues. On y voit sur le côté ouest une passe migratoire délabrée, la seule
qui existe sur tout le parcours de la rivière Philippe. Cette passe est mal située et
d'une pente trop raide pour avoir jamais pu être d'aucune valeur. On prétend que le
saumon franchit le barrage; ce n'est guère possible, parce qu'il n'y a que très peu
d'eau au pied de ce barrage. Le gaspareau à présent ne monte pas au-delà de la
fabrique de lainages; les habitants de l'intérieur se plaignent de ce que la présence de
cette fabrique les prive de ce poisson, qui constituait pour eux une importante res-
source d'alimentation.

A un demi-mille plus haut, se trouve la scierie de Weatherhead. Le barrage a
trois pieds et demi de hauteur et est dépourvu d'échelle ou passe à poissons. La scierie
ne cause aucun inconvénient, étant situéè à 200 verges du bord de la rivière. En
amont de cette scierie, à la distance de cinq milles environ du courant de marée, on
rencontre la scierie de Richard Black, sur un tributaire de la rivière principale; ce tri-
butaire est appelé ruisseau Tilley. Le barrage de cette scierie a 6 pieds de hauteur et
est impassable; il se trouve à 50 verges de la riviore principale; les sciures seules
sont jetées à l'eau. Il se fait ici peu de sciage, le bois exploitable étant presque
épuisé.

A un mille en amont de la scierie de Black, sur un tributaire appelé ruisseau de
Polly, et à 250 verges environ de la rivière principale, se trouve- située la scierie de
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Jfugh MeLennan. Ayant démoli cette année son ancienne soierie pour eiiger sa noa.
velle construction, ses ouvriers ont jeté dans ce ruisseau un amas énorme de dosses,
rognures et déchets, qui obstruent tout l'espace entre le moulin et la rivière princi-
pale et qui envahiroat celle-ci aux premières crues, si on ne se hâte de les enlever. A
un mille plus haut sur la rivière principale, est située la scierie de MM: Oxley frères.
Le barrage est de huit pieds de hauteur et n'a pas de passe migratoire; il y a encom-
brement de sciure et déchets. La scierie de Rupert Duncan est à trois quarts de mille
plus haut; le barrage a sept pieds de hauteur; pas de passe migratoire; les sciures
sont jetées à l'eau, mais on ramasse les déchets de bois. Continuant à remonter la
rivière, j'arrivai bientôt au ruisseau Davidson. Sur ce tributaire, à 250 verges de la
rivière principale, se trouve la fabrique de Duncan et Hegg; les sciures sont entraî-
nées jusqu'ici, mais point de déchets. A un mille de la scierie de Duncan, on ren-
contre celle de Sehurman sur la rivière principale; le barrage a sept pieds de hau-
teur; les sciures se déversent dans le courant; point de passe migratoire. La rivière
fait fourche à un demi-mille d'ici.

Sur la branche ouest, à un mille du confluent, on rencontre la scierie de Sherman
et le moulin à farine de Philip Stonehouse; le barrage a huit pieds de hauteur; pas
de passe à poissons. De ce point, la rivière est libre l'espace de quinze milles. Sur
la branche Est, on compte les barrages suivants: celui de Thomas Taylor, à deux
milles de la fourche, hauteur, 9 pieds; ceux de Thomas McAlman, de Johnston et
Ripley et de Jackson, à un demi-mille et à un mille les uns des autres. A deux
milles plus haut, se trouve la scierie de Stewart et, à deux milles et demi de celle-ci
sont la scierie et le moulin à farine de Pu-dey. Aucun de ces établissements n'a
d'échelle à poissons; il n'a été pris aucune précaution pour empêcher les sciures de
bois ou les balles des moutures de tomber en rivière. Les dosses et rognures des
sciages sont partout livrées au courant des rivières. A partir du moulin à farine de
Purdey, la rivière est sans obstacles sur un espace de 10 milles.

La rivière Philippe est obstruée, comme le fait voir l'énumération qui précède,
sur dix-sept points de son cours par des barrages de scieries. Elle n'offre comme
frayère qu'un espace d'un demi-mille à fond de gravier, entre la tête de la marée et
la fabrique de lainages.

Je me rendis ensuite à la Petite Rivière qui tombe dans la rivière Philippe au lit
de marée. Elle n'a jamais été regardée comme bonne rivière à poisson, même avant
la construction des scieries érigées sur son cours. Les barrages de ces scieries sont
sans passes migratoires. Partout dans la rivière, des sciures, etc. La première
scierie est celle d'Edward Thompson, située à un quart de mille de l'eau salée. A
deux milles plus haut, la scierie de Black frères; à un mille de celle-ci, celle de
Thompson; à un quart de mille de cette dernière, celle de Johnstone et Cie, et à un
demi-mille plus loin celle de George Thompson. Le reste de la rivière est libre.

23 octobre.
Dimanche.

24 octobre.
Fait le trajet d'Amherst à Pugwash (30 milles.)

25 octQbre.
J'ai remonté la rivière Pugwash l'espace de cinq milles, et suis arrivé à la.

scierie et au moulin à farine de MePherson, qui sont situés à la ligne de marée. Le
barrage a huit pieds de hauteur et n'offre aucune installation pour l'ascension du
poisson, les abords sont encombrés de déchets de sciage, que la première crue entrai-
nera. Il y avait autrefois une passe migratoire sur le barrage; les glaces l'ont cm-
portée et elle n'a pas été remplacée. La rivière est libre l'espace de huit milles en-
tre ce point-ci et la scierie de McArthur, située au pied du lac MeArthur ; mais le
saumon et le gaspareau ne se voient plus dans ses eaux. On me dit que ce dernier
poisson est venu par bancs dans le lit de marée au printemps dernier. Je ne crois
pas qu'il puisse frayer en bas du moulin; les eaux sont épaisses de sciures et de balles,
de moutures. Il n'y a point d'échelle à poisson à la scierie de McArthur.
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De la rivière Pugwash, je me suis rendu au village Wallace, distance de dix
milles.

26 octobre.
J'ai fait la tournée de la rivière Wallace en compagnie de l'inspecteur, M. Murphy.

Au lit de marée, est une scierie qui appartient à une compagnie connue sous le nom
de Carr. Le barrage a dix pieds de hauteur et 300 de largeur et est pourvu d'une
passe migratoire en bon ordre, installée près du bord, sur le côté ouest. Personne n'a
jamais vu le poisson franchir cette passe ou frayer en amont. Le gros du courant est
au centre du barrage; la passe ést, je crois, mal placée, car le filet d'eau au-dessous
est trop faible pour attirer le poisson de ce côté. La rivière Wallace est un beau
cours d'eau, très propice pour le saumon; mais il faudrait une meilleure installation
pour permettre à ce poisson de franchir le barrage. On laisse tomber les sciures en
rivière, mais on jette en tas sans aucun soin les dosses et rognures, comme à la scierie
de McPherson sur la Pugwash.

le recommande de faire construire au centre du barrage une des nouvelles
échelles à poisson du modèle Roger. Il est important que le saumon puisse franchir
cet obstacle, car au-delà s'étend un bon fond de gravier jusqu'à la scierie voisine. Les
échelles de ce nouveau modèle sont les seules qui puissent être utiles; les anciennes
passes ne servent à rien.

Je remontai un mille et demi pour visiter la scierie et le moulin à farine des
MM. Howard; le barrage a quinze pieds de haut et soixante verges de large. Un
reste d'échelle à poissons s'y voit encore. Le barrage constitue un obstacle infran-
chissable dans son état actuel. Les sciures de bois et les balles de mouture sont
déversées dans le courant; il y a peu de déchets de bois.

A six milles en amont de la scierie Howard, un M. MeLoan a une scierie et un
moulin à farine; le barrage est sans passe; les déchets de la scierie et du moulin à
farine sont jetés en rivière.

A ce point ci, la rivière fait fourche.
Sur la branche est, à un mille du confluent des deux branches, est la scierie aban-

,donnée d'Amas Purdey; le barrage en est très bas et doit être submergé dans les
crues. Pas d'autres scieries sur cette branche.

Sur la branche ouest, à deux milles ;du confluent, un M. Hunter a un barrage
qui va d'un bord à l'autre du edurs d'eau et qui est dépourvu d'échelle. Au-delà de
ce barrage, il ne se rencontre plus d'obstacles à la montée du poisson.

27 octobre.

Retenu par la pluie et le vent à Port Philippe.

28 octobre.
J'ai visité aujourd'hui la rivière Shinimicas, en compagnie de l'inspecteur Thomas

R Smith. Le premier barrage est celui de la scierie de Timothy Brownell, au lit de
marée. Il y a eu sur ce barrage une échelle; elle a été emportée et n'a jamais été
remplacée. Les déchets qui descendent du haut de la rivière obstruent le bassin et les
alentours de la scierie. Le barrage a huit pieds de hauteur; la marée se fait sentir
jusqu'au pied de ce barrage. On ne voit plus guère de saumons dans cette rivière ; le
gaspareau en petite quantité vient encore jusqu'au moulin; arrêté par le barrage, et
fraie, m'a-t-on dit, dans les eaux saumâtres. Le bar se montre aussi quelquefois dans
ce cours d'eau. Il faudrait de bonnes échelles sur tous les barrages jusqu'à la fourche,
parce qu'au delà de ce point, il y a des frayères étendues. Aujourd'hui, il serait
inutile de vouloir tenter le repeuplement de la rivière, les barrages offrant une série
d'obstacles infranchissables pour le saumon.

A deux milles plus haut, se trouve un moulin à farine ayant un barrage de dix
pieds de hauteur; c'est la propriété de Samuel Somers. Les balles de sarrasin, jetées
en rivière, épaississent l'eau jusqu'à une certaine distance. On dit que cette écorce
est même plus nuisible au poisson que la sciure de bois. La pratique de jeter ainsi
à l'eau les déchets de mouture est très nuisible et ne devrait pas être plus longtemps
tolétée.
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A deux milles plus haut, se trouvent les scieries de Smith frères et de Mathewson
et Dickie ; elles ont des barrages de 12 à 13 pieds de hauteur. A trois milles de
celles-ci, est la scierie de Smith et Doyle. Son barrage a dix pieds de hauteur. La
rivière se divise ici en deux branches. Celle du Sud est sans obstacle jusqu'à sa
source, à l'exception des barrages des scieries de Geo. Gilroy et Robert Morris, situées
à un mille l'une de l'autre. Cette branche a un lit de sable et de gravier et convient
très bien pour le frai du saumon.

L'autre branche coule au sud-ouest ; elle n'a qu'un seul obstacle sur son cours ;
le barrage de la scierie de John Beherrel. Ce barrage a douza pieds de hauteur.

Deux tributaires se joignent à la Shiminicas à deux milles et demi du courant de
marée. Le tributaire ouest est libre jusqu'au barrage de Finlay (5 milles) ; le tribu-
taire sud jusqu'au moulin à farine et à la scierie de J. Smith. Les déchets de ces
deux établissements sont très nuisibles.

29 octobre.
Je suis allé d'Amherst à la scierie de Young, sur la rivière Hibbert, distance de

23 milles. Il y a ici une très longue échelle à poissons. Sa forme et sa situation
sont favorables à l'ascension du gaspareau ; mais je crois qu'elle devrait être, suivant
moi, plus large pour mieux faciliter l'ascension du saumon. Je ne nie point que ce
poisson ne puisse remonter, et je sais qu'il remonte des échelles de cinq pieds de lar-
geur ; mais je suis certain que des échelles de sept à huit pieds de largeur auraient
sur les grandes rivières un bien meilleur effet.

A cette scierie, on brûle les dosses; maisl les écorces et les sciures s'en vont à
l'eau. On compte sur les ruisseaux qui entrent dans cette rivière, plusieurs scieries
qui laissent tomber leurs sciures à l'eau

Sur le ruisseau du moulin........ ......... la scierie de R. Christie.
de l'ouest.................. " T. Christie.

" la rivière Moffat ....... " Lan dall frères.
"du moulin....... " Kelley.

" le ruisseau Lallas...................... " Lallas.
" la rivière Wood................" Wood.
" " Barnes...... ........ " Barnes.

Les masses de sciure qui s'échappent de la scierie de Young sur la rivière prin.
cipale et des scieries sur les affluents, ont ruiné les pêcheries d'alose et de gaspareau.
D'après ce qu'on m'a dit, les lieux de pâture, à Minudie surtout, sont couverts d'un
dépôt de sciure de plusieurs pouces d'épaisseur ; la pêche est devenue nulle. (La
scierie de Young produit par année 3,000,000 de pieds de bois sciés, sans parler des
autres). Un habitant de Machias, petite ville de l'Etat du Maine, m'a dit que les
pêcheries d'alose, renommées autrefois. de la rivière du lieu, sont aujourd'hui aban-
données par suite de l'établissement de grand, s scieries, dont les sciures recouvrent
les champs de pâture que fréquentait l'alose.

Je ne puis dire avec certitude quelle est la pâture qui attire l'alose sur nos
rivages; ce doit être le frai d'autres poissons, celui du hareng probablement ; ces
poissons s'éloignent des fonds couverts de se ure. De mêmne que la morue ne se voit
plus dans le havre de Musquadoboit, parce que l'espèce dont les oufs étaient sa pâture
en a été chassée par les sciu-es, comme j'en ai fait ailleurs l'observation, ainsi l'alose a
déserté ses anciennes retraites de Minudie, ptrce que rien ne l'invite plus à s'y porter.

La diminution du gasparean est due, sans doute, à la contamination de ses
frayères à l'entrée des petites rivières, par la présence des scieries.

J'allai, le même jour, voir les rivières entre la scierie de Young et Parsboro,
distance de 17 milles.

30 octobre.
Dimanche.

31 octobre.
Je suis parti de la rivière Revelle, qui se jette dans la baie de Fundy, et me suis

rendu à 14 milles de Parsboro. Cette rivière n'est-pas beaucoup fréquentée par le
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aumon, parce qu'à deux milles de son embouchure elle forme une grosse chute; les
agents des pêcheries n'ont donc point fait attention aux barrages qui se trouvent sur
cette rivière. Les sciures descendent son cours par larges bancs. On se plaint fort
que les fonds de pâture sont ruinés par cette scierie et celles des rivières Fox et
Ramshead. Il est certain que la pêche sur cette partie de la côte de Cumlberland a
subi une diminution considérable; les causes de cette décroissance sont les sciures et
les filets traînants. Ces filets sont su± chargés quelquefois d'une capture énorme que
les pêcheurs négligent d'enlever; les poissons pris se gâtent et on les jette à l'eau, ce
qui a l'effet de chasser le poisson vivaut des lieux de pêche ainsi contaminés.

La rivière au Renard, qui se trouve à douzc milles de Parrsboro, a deux scieries
sur son cours; celle de Charles Smith, à un mille de l'eau salée, et cella ce Robert
Carr, à un mille de l'autre. Le barrage de la première portait encore les débris d'une
échelle à poissons, qui n'a jamais pu être d'aucune utilité à cause de la raideur de sa
pente; la seconde n'avait aucuno installation du genre. Le cours d'eau est encoinmbi é
de billots échoués, de sciure, etc. A huit milles de Parrsboro est la rivière Raras-
head. M. De Wolf a construit, à l'entrée de cette rivière, un nouveau barrage, qui
ne pourra nuire parce qu'il est-couvert par la marée ; sur son auncie barrage, j'ai
remarqué les restes délabrés d'une passe mal construite. Le contre-maître m'a dit que
le vieux barrage va être bientôt démoli; cela fhit, la rivière sera parfaitement libre
pour l'ascension du poisson.

La rivière Diliyente, qui coule à un mille plus à l'est, est un faible cours d'eau
sans importance. qà

La scierie de Robert Ward, située à trois milles de son em;bouchure, en intercepto
le passege et fournit aussi son contingent de sciares.

Etant retourné à Parrsboro, je me suis rendu à la rivière à l'Orignal (distance de
8 milles). La scierie de Jones est située dans le lit de marée de cette rivière. Le flux
atteint presque le haut du barrage, au centre duquel a été pratiqué un largo pertuis,
qu'on laisse ouvert à marée haute pour permettre au saumon de passer dans le bassin.
Cela me paraît suffisant pour sa montée en rivière, mais il faut avoir soin qu'on ne le
pourchasse pas au )ied du barrage avec des dards et des rets. Cette rivière n'aura
jamais beaucoup de valeur pour la reproduction de l'espèce, parce qu'il y a, à peu de
distance de la scierie, une chute perpendiculaire de cent pieds de hauteur.

Je parlerai de la rivière Parrsboro dans mon rapport du mois de novembre.
FRED. H. D.VEITEI.

A l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries.
HALrAx N. E., 5 novembre 1883.

ENVOI DE MON RAPPORT D'INSPECTION POUR LE MOIS D'OCTOBRE

HALIFAx, 5 novembre 1883.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire savoir que j'ai remis aujourd'hui à M.

_Rogers, pour qu'il le transmette au département, mon rapport d'inspection pour le
mcis d'octobre.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FRED. H. D.V IEITU,
A l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries.

JOURNA l

DU MOIS DE NOVEMBRE 1881.

J'ai visité la rivière Parsboro, sur laquelle il y a plusieurs scieries. La première
est celle de Fred. Yorke Dickie, à la limite des eaux do marée; on y voit une passe
migratoire très endommarée; le contre-maître prétend que le saumon la remonte,
mais je n'en crois rien. Le bassin est encombré de vieux billots et de débris à tel
point que le saumon s'y échouerait. Les deux autres scieries, proches l'une de
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l'autre, sont les propriétés respectives de M. Newcomb et de MM. Viccory et York.
,Ces scieries ont des barrages de huit pieds dc hauteur; leurs échelles a poisons,
fixées à un angle de 45 degrés sur le côté opposé du bâiment, valent encore moins
que la passe de la scierie de M. Dickie.

On a exigé que les propriétaires de ces scieries enlèvent les déchets de bois, et
on en voit très peu dans la rivière. En amont est située la scierie de M. Smith, où
les dosses, rognures, etc., sont abandonnées au courant. Un ancien habitant m'a dit
que le saumon ne remontait que rarement au delà de ce point avant la construction
des barrages. La rivière est libre d'obstructions sur un espabe de plusieurs milles à
partir d'ici. De la rivière Parsboro', je me rendis par la route Amherst, à Southampton,
et j'allai voir sur la rivière Maccan la fabrique de lainages d'Atkinson et Cie. Le
barrage de cette fabrique a dix ou douze pieds de hauteur ; il est dépourvu de passe
migratoire et de tout autre moyen d'ascension pour le poisson. A un mille plus bas,
M. M.-L. Tucker a construit une scierie et un moulin à farine; le barrage n'est pas
élevé, mais a besoin d'une passe migratoire, à cause de la saillie de son déver-
soir. Deux milles en bas de l'établissement de Tucker, une nouvelle scierie
était.en voie de construction ; il faudrait charger une personne entendue de voir à
l'installation d'une bonne passe migratoire sur le barrage, qui sera commercé cet
automne ou au printemps prochain par le propriétaire de la nouvelle scierie, M. W.-
C. ilmore.

La rivière Advocate, qui se décharge dans le havre Advocate, est entièrement
libre d'obstacles, ainsi que les rivières Nassau, Laplanche et Missiquash. Cette der-
nière est très fréquentée par le gaspareau.

2 novembre.
Je suis revenu à Amherst et enisuis parti pour Halifax, ma tournée dans le

comté de Cumberland étant achevée.

3, 4 et 5 novembre,
Rédigé mes notes et dressé le compte de mes dépenses, pour transmettre rapport

au ministre.

6 novembre.
iDimanene.

7 novembre.
Chez Moi, à Halifax.

8 novembre.
Je pris la diligence pour aller visiter la rivière \lush-a-Mush et la rivière Martin

dans le comté de Lunenburg, deux coucs d'eau riches en poisson, où je n'avais pu me
rendre auparavant. M. Rogers me priait de passer à Bridgewater pour m'assurer si
la passe migratoire qu'il avait ordonné de placer à la scierie de Cook, était convena-
blement installée ; à mon retour, je devais aussi examiner la passe migratoire de
l'anse flubert, qu'on lui avait signalée comme étant en mauvais ordre. M Rogers
rue demanda de vouloir bien le remplacer pour ces deux cas, parce qu'il était retenu
auprès de la commission des pêcheries de Restigouche.

9 et 10 novembre.
A Bridgewater, je suis allé chaque jour, en compagnie du garde:pêche M. Gc ddcrd

au barrage de Cook, sur lequel on était à construire la passe migratoire. On a donné
à cette passe un pied de pente sur neuf, cing pieds et demi de largeur à l'intérieur et
dix-huit pieds de longueur. Construite en solides matériaux, elle occupe une situa-
tion excellente. Elle a été ouverte la veille de mon départ et fonctionne parifaite-
Mient. Sa confection dénote beaucoup de soin et d'habileté.

Il novembre.
J'ai été voir, en compagnie de M. Davidson, le changement qu'il a apporté au

barrage de sa scierie, sur l'emplacement de l'ancienne passe migratoire; il a fait faire
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une plateforme solide, au milieu de laquelle un passagedest ménagé pour le poisson,
et sur laquelle peut être installée une nouvelle passe, si M. Davidson reçoit instrue,
tion d'en placer une.

12 novembre.

Je suis allé de Bridgewater à la baie Mahone; j'ai visité la rivière Miush a-Mush
elle roulait un bon volume d'eau. Un excellent passage à poisson appelle l'attention
sur le côté est du barrage, à la seierie de Kolpes et Kiddy. Tout le monde en vante
l'efficacité; il est construit d'après le principe que j'ai moi-même recommandé en
avril dernier à l'occasion du premier barrage de Davidson. Il a son point de départ
à cinq ou six pieds de la tête du barrage qu'il descend en formant une espèce de
croissant. Le saumon, la traite, le gaspareau remontent tous le passage de la scierie
Kolpes et Kiddy. A un quart de mille plus haut, se trouve la scierie de Nicol et
Zwicker, et à la même distance de celle-ci, le moulin à farine d'Ernst. Ces deux
établissements ont pris les moyens d'assurer la montée du poisson, et sont les deux
derniers sur cette rivière.

Je me suis rendu ensuite à la rivière Martin. Elle n'a pas assez d'eau à son embou-
chure pour être fréquentée par le gros poisson; les habitants des environs y font une
bonne capture de gaspareau. Ce poisson se porte ici en abondance. Un monsieur
Langel a une scierie et un moulin à farine à la tête du lit de marée; le poisson n'est
pas arrêté par le barrage et remonte, l'espace de cinq milles, le cours d'eau libre de
tout obstacle.

13 novembre.
Dimanche.

14 novembre.
Parti par la diligence pour revenir à Balifax. Je suis arrêté à la scierie de l'anse

Hubert pour y examiner l'échelle à poisson, suivant la demande que m'avait faite M.
Rogers. Le g:ide-pêche, M. Fitzgerald, était passé par ici et avait tout mis en bon
état.

15 et 16 novembre.
Arrivé à iHalifax. Rédigé notes et correspondance.

17, 18 et 19 novembre.

Des affaires personnelles m'ont retenu à Halîfax.

20 novembre.
Dimanch e.

21 novembre.
Retenu par affaires personnelles.

22 novembre.
Suis parti d'Halifax par le train pour Stewiacke, comté de Colchester. Ai visité

la rivière Stewiacke, qui est un large tributaire de la Shubénacadie et qui a plus de
trente milles de longueur. On ne rencontre sur son cours, do sa source à la mer,
aucun barrage ou autre obstacle. On m'a dit que le saumon diminue constamment
dans les eaux de la Stewiacke, et il semble difficile de bien s'expliquer pour quelle
raison.

La pêche frauduleuse, qui se pratiquait en grand dans le voisinage des sources,
est presque cessée aujourd'hui. La diminution du saumon, d'après les renseignements
que j'ai pu obtenir, serait due à deux causes : à l'anguille, qui vient dans cette rivière
en quantités énormes et qui, m'a-t-on dit, dévore le frai du saumon, et au bar qui, à
l'époque de la descente des alevins à la mer, s'en fait une pâture dans l'embouchure
de la rivière. L'état actuel de la rivière ne me paraît pas susceptible d'une autre
explication et je ne vois pas qu'on puisse employer ici de mesures préventives.
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23 novembre.

Je me suis rendu à la Petite-Rivière. A cinq milles de son point de jonction
avec la Stewiacke, un M. Graham a un barrage dans lequel il a ménagé une
passe de trente-cinq pieds de long et trois de large, avec inclinaison d'un pied sur
dix. Cette rivière p'est pas poissonneuse; les petits saumons, aloses ou gaspareaux
qui viennent au pied du barrage trouvent bientôt la passe et la franchissent.

Cette passe est établie précisément d'après le principe qui a guidé M. Rogers
dans l'adoption de son nouveau modèle. Elle est ménagée dans le barrage même au
lieu d'être construite en dessus. Nombre de personnes m'ont dit qu'elles ont vu le
poisson continuer sa montée par ce passage et entrer dans le bassin au-dessus sans
difficulté. Nous avons ici la preuve que pour réussir il faut établir l'ouverture de la.
passe à l'affleurement du barrage; j'ai déjà insisté sur l'importance de cette disposi-
tion dans mes rapports précédents. De grandes échelles, construites sur ce principe
par M. Rogers, ont eu le plus grand succès aux scieries de la rivière Liverpool, ayapt
été remontées par des milliers de poissons.

24 novembre.
J'ai visité la partie inférieure de la Shubénacadie, en bas de l'embouchure de la,

Stewiacke. Le gaspareau est privé de ses anciennes retraites par les barrages élevés
sur un tributaire appelé la petite rivière Green, qui entre dans la rivière principale à
neuf milles de la station de Stewiacke et qui a sa source dans le lac Otterhouse. Ce
tributaire, autrefois poissonneux, a été ruiné par les barrages. Peut être le gaspareaii
gagnerait-il le lac, sa frayère d'autrefois, si les barrages lui présentaient quelque
moyen d'ascension. Le premier barrage est dans le lit de marée; la mer monte ici
à la hauteur de sept ou huit pieds. Le second barrage est à cinq milles plus haut, à
l'entrée du lac des Trois-Milles. Il faudrait notifier de suite aux propriétaires des
scieries à ces deux points, M. Sanderson et M. Short, d'avoir à placer des passes
migratoires dans leurs barrages. Ils pourraient les faire construire dans le cours de
l'hiver pour les installer avant les crues du printemps. Je crois que l'on réussirait
ainsi à repeupler les anciennes pêcheries de gaspareau.

25 novembre.
Je suis parti de Stewiacke pour la station de Shu îénacadie et me suis rendu de

cette station à la rivière Gay (trajet de huit milles). Cette rivière est, après la
Stewiacke, le plus gros tributaire de la Shubénacadie. J'ai visité la scierie et le
moulin à farine de Cook et Anand. Le barrage de huit pieds de hauteur n'a jamais
eu de passe migratoire. Il n'y a sur tout le cours de cette belle rivièreý que cette
seule obstruction. Les propriétaires de la scierie devraient être notifiés d'avoir à
installer une passe dans leur barrage pendant l'hiver. M. Cook m'a dit qu'il était
tout disposé à se conformer à la loi, sous ce rapport, mais qu'il désirait avoir un mo-
dèle pour se guider. A un mille et demi plus haut, un M. McKay a une scierie sur
un petit tributaire qui porte son nom; les opérations desciage sont ici très limitées
et le tributaire est d'ailleurs sans importance, vu l'é tecndue que la rivière principale
offre à la course du poisson.

A deux milles de Milford est un autre triiutaire, sur lequel MM. Woodworth et
Annes ont une scierie; ils étaient en rais d'en transporter les machines et le maté-
riel à une nouvelle seierie à va-peur qu'ils ont établie p-ès du pont de la Shubénaca-
die sur la route de la rivière Gay. Ils v-ont démolir le barrage de leur vieille scierie
pour laisser le cours d'eau libre. Vers les sources de la rivière Gay, on rencontre
deux autres scieries sur des tributaires, mais la rivière offre jusque-là une longue
suite de frayères.

J'allai le même jour visiter la partie supérieure de la Shubénacpdie et particu-
lièrement le point où étaient autrefois situées les écluses du canal. La dernière
écluse du côté de la mer se trouvait au ruisseau Barney; il n'en resto aucun vestige;
la rivière roule ici un gros volume d'eau, Je remontai quatre milles et arrivai à
l'ancienne écluse Elmsdale: les habitants des environs ont pratiqué une ouverture
dans le barrage, dont ils ont laissé intacte la plus grande partie dans un but évident.
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de pêche illicite; l'étroit passage qu'on a ménagé permet de capturer au moyen d'un
filet toutes les aloses et tous les bars qui s'y engageront. Je recommande qu'on fasse
les frais d'élargir ce passage e qu'un assistant-garde-pêche soit chargé de la surveil-
lance de cette iivière depuis ce point jusqu'à la décharge du Grand Lac. Le garde-
pêche de la division, M. Colter, fait tout ce qui est en son pouvoir, mais il a un trop
vaste champ à parcourir. Quand il se rend à ua bout de sa division, la fraude se
pratique à l'abutre bout. A l'ancienne écluse Enfield, il n'y a plus d'obstacle; la
rivière est entièrement libre; l'ancien barrage de la quatrième écluse, où est l'éta-
blissement de Horne, à un demi-mille du Grand Lac, a été démoli et enlevé. Cette
localité, à cause de son éloignement de la grande route, est infestée par les fraudeurs
qui poursuivent le poisson à sa montée vers le lac; des plaintes ont aussi été portées
contre les pêcheurs d'Halifax qui viennent exercer ici leurs déprédations le diman-
che. Le garde-pêche a affiché dcs placards à différents endroits fréquentés, avertis-
sant les gens des pénalités auxquelles ils s'exposent en violant la loi. Ces avertisse-
ments ont eu bon effet.

Quant à la pêche aux rets sur cette riyiére, j'ai pu voir, par la position des
piquets d'attache, qu'elle se pratique illégalement. Les clayonn ages en branches entre-
lacées forment des clôtures impénétrables qui s'étendent de la rive au tiers du cou-
rant ; un piquet sur le côté opposé montre que le filet y est attaché et intercepte le
poisson au passage. Dans d'autres cas, les piquets sont plantés jusqu'au milieu de la
rivière. Le garde-pêche devrait faire enlever ces rets ou les faire placer comme i
loi l'exige. Je recommande de nouveau particulièrement que l'on donne à M. Colter
un aide qui soit chargé de la surveillance entre Elmsdale et le Grand lac. Le
bar et l'alose ont été vus on plus grand nombre cette année que depuis longtemps
dans les eaux de la Shubénacadie.

27 au 30 novembre.

A Halifax. Nous entrons en hiver. La rigueur de la saison me force de sus
pendre l'inspection des rivières.

FRED H. D. VEITH.

HALIFAX, ler décembre 1881.
MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai aujourd'hui transmis à l'ins-

-pecteur des pêcheries le compte rendu de mes opérations pendant le mois de
novembre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FRED I. D. VEITil.
A l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries.

IALIFAx, 3 août 1882.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai joint à mon rapport pour le

mois de juillet deux croquis de la région que je viens de parcourir. Ces dessins
tracés sur les lieux, ne sont point basés sur une échelle de longueur ni sur des
mesurages, mais ils serviront à donner une idée générale de la situation des barrages
et de la tranchée projetée sur le rivière de l'Est.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FRED H. D. VEITH.
A l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries.
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RAPPORT DE PROGRES

PRÉSENTÉ D'APRÈS LES INSTRUCTIONS DU MINISTRE PAR INTERIM DE LA MARINE ET DES

PÛcHERIES. DATÉES DU 22 MAI i882.

1, 2 et 3 juin 1882.

Le député de Lunenburg m'ayant prié de faire rapport au département sur la
condition actuelle de la rivière Larder, et sur les frais qu'entraînerait son nettoie-
ment, je me suis rendu à cette rivière aussitôt après avoir reçu ma commission.

J'ai dit quelques mots de ce tributaire sous la date du 19 mars 1881. L'ayant
dernièrement inspecté avec soin, je suis en mesure d'en donner une description
détaillée. Il a cinq milles de longueur depuis la sortie du lac Ramsay jusqu'à sa
jonction avec la rivière Gold. On m'a dit qu'autrefois il fournissait à la population
du lieu appelé I l'etablissement du Lac," à New-Ross, le saumon et la truite en abon-
dance, pour la consommation domestique et pour la vente. Depuis plus de vingt ans
et en vertu d'une concession de la couronne, la rivière est fermée par un barrage.
Un monsieur Lance, concessionnaire originaire, a construit ici une seierie, devenue
avec le barrage la propriété de ses héritiers. La scierie est située à la décharge du
lac. Aucune précaution n'a jamais été prise pour empêcher les sciures et déchets de
suivre le courant; on en rencontre des monceaux, non seulement près de la scierie,
mais tout le long de la rivière, qui, à certains points se trouve bloquée et dans un état
infranchissable pour le poisson. Je crois qu'il faudrait une somme de $200 pour dé-
blayer ce cours d'eau sur toute sa longueur. La rivière principale, qui reçoit les
eaux de la Larder, s'appelle rivière Gold. Je l'ai descendue jusqu'à la grosse chute
pour me former une idée de la dépense en travaux de mine qu'entraînerait la sup-
pression de cette chute, car si le poisson ne peut remonter la rivière principale, le
tributaire devient inutile. Pour miner la chute, afin de permettre au gaspareau de
gagner le haut de la rivière, une dépense de $250 serait nécessaire. Tant que cet
obstacle naturel n'aura pas été enlevé, il n'y aura pas lieu de nettoyer le cours d'eau
tributaire. Si quelque crédit est accordé pour ce district, qu'on s'occupe d'abord de
la rivière principale. Le gaspareau fréquente un autre tributaire appelé "la Blanche"
qui est à sept lieues de la mer; si on ouvrait la route à ce poisson pour le faire re.
monter jusqu'à New-Ross, on rendrait un grand service aux habitants de la
localité, et je recommande d'employer la première somme qui sera affectée à l'amé-
lioration de la rivière Gold et de ses tributaires en travaux de mine pour faire dis-
paraître la grosse chute. On s'occupera ensuite de la rivière Larder et il faudra
placer une échelleëà la scierie de Lance pour que le poisson puisse arriver au lac
Ramsay.

La distance du courant de marée à la grande chute, en montant, et de New-Ross à
la grande chute, en descendant, est de huit ou neuf milles. Il n'y a ni chemin ni sentier
le long de la rivière, dont le b '-cd est presque impassable à certains endroits. J'ai
employé plusieurs jours à faire eo te inspection, ayant eu à coucher une nuit dans la
bois.

Je ne recommande point de placer d'échelle sur l'obstacle naturel que je viens de
signaler, car à cette distance des habitations, à moins d'avoir sur le lieu même un
garde posté pour la saison, les fraudeurs convertiraient l'échelle en engin de capture.
Si l'on minait le roc pour ouvrir un chenal, le poisson aurait toute chance d'échapper
aux poursuites, à cause de la nature des berges des deux côtés de la chute.

4 juin.

]Dim anche.
5 juin.

Suis allé de New-Ross à Chester-Basin pour prendre la diligence.

6, 7 et 8 juin.

Parti pour la baie Sainte-Marguerite. L'automne dernier, je n'avais pu remonter
la rivière des Sauvages que jusqu'au pied du lac de ce nom. Cette fois-ci,fai voulu me
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rendre compte de l'état de la rivière dans sa partie supérieure ; j'ai entrepris à cet
effet une rude course de 18 milles et j'ai dû camper une nuit. (J'annexe un plan
topographique dressé à main levée qui donnera une idée des lieux.) Le barrage
supérieur~a toujours été une cause de trouble. M. Samuel Murphy, garde-pêche, a
dénoncé cet obstacle et m'a dit qu'il a réussi, après bien des difficultés, à faire déposer
des alevins de saumon dans la rivière du Nord, mais que le saumon a été empêché de
revenir dans ses eaux par le barrage à l'entrée du lac des Sauvages. J'ai constaté que
ce barrage est construit comme les autres barrages à rouleaux de M. Todd, avec un
tablier sur le pertuis, ce qui le rend inaccessible au poisson.

Je suis revenu de là par le ruisseau Nord-Ouest et la petite rivière de Welche.
Ces deux cours d'eau sont libres: M. Todd, que je viens de nommer, est propriétaire
des grandes scieries de la baie Marguerite et de tous les barrages sur la rivière de
Sauvages et la rivière Ingraham. Un barrage (celui de Meloin) obstruait entière-
ment le cours de cette dernière rivière; le garde-pèche, Mason, devait y pratiquer
une ouverture.

Au barrage de ]Rhino, à 3½ milles de la mer, il reste un fragment d'échelle.
Nous avons rencontré ici le contre-maître de M. Todd, et avec sa permission, nous
avons pratiqué dans le barrage -n passage suffisant pour le saumon.

9 juin.
Retourné à lalifax.

10 juin.
A Halifax.

11 juin.
Dimanche.

12 juin,
Je suis parti par le train pour Kentville.
Les principaux habitants de cette localité m'avaient prié de venir inspecter la

rivière Gaspareau, dont les pêcheries, me disait-on, sont ruinées. Après en avoir reçu
l'autorisation de l'inspecteur, jai entrepris de faire cette tournée.

J'ai examiné la partie inférieure de la Gaspareau, depuis la première fosse d'eau
douce jusqu'à la scierie de Benjamin, et j'ai vu que les rives et le lit de cette rivière
sont recouverts de sciures et de copeaux. Pendant que la scierie marebe, de
six heures du matin à six heures du soir, l'eau a l'apparence d'une épaisse bouillie;
les habitants se plaignent amèrement que la pêche du gaspareau a été annihilée par
cette seiere; ils prenaient autrefois ce poisson en abondance et pour la consomma-
tion domet-ique et pour la vente. Il semble très injuste que le propriétaire de cette
scierie ait e monopole de cette rivière et qu'on lui permette de conduire son exploi-
tation sans le forcer à recueillir des sciures qui, en allant à l'eau, causent la ruine
d'une pècherie de grarde valeur.

J'ai aussi examiné la passe migratoire. Elle a donné lieu à de viv'es contradic-
tions; beaucoup de gens la croient inutile; je n'ai trouvé rien de défectueux dans la
passe elle-même. J'avais avec moi un guide qui a pris un saumon à la ligne trois
milles plus haut, preuve évidente que le saumon franchit la passe. J'ai tout lieu de
soupçonner cependant que les fraudeurs s'en sei vent comme d'une attrappe; je sais
en effet que la pêche frauduleuse se pratique ici en grand; dans les fosses supé-
rieures, une bande organisée emploie des filets. C'est ce que m'ont dit des personnes
dignes de foi, sans vouloir nommer les délinquants. Il serait très à propos de placer
une échelle du nouveau modèle Rogers sur le barrage de Benjamin; cette échelle,
placée -u milieu du courant, ne serait ras aisément atteinte, tandis que l'échelle ac-
tuelle est tout près du bord de la rivière.

Je suis remonté aujourd'hui jusqu'à la scierie de Lane, à huit milles de chez
Benjamin. L'endroit porte le nom de scierie de la Roche Blanche. Le poisson peut
passer ici, mais je crois que le saumon fraie plus bas, où se trouvent de bons fonds à
frayères.
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Entre la scierie de Benjamin et celle de Lane, j'ai rencontré deux barrages
roulants qui servent seulement pour le flottage ; lorsque les vannes en sont levées,
rien n'empêche le saumon de passer outre. Autrefois le saumon se voyait beaucoup
plus haut que la scierie de Lane; il allait frayer là sur des fonds de gravier. Le
gaspareau est très rare aujourd'hui dans la rivière. On dit, et avec raison, que c'est
la sciure de bois qui le chasse. On me dit également que la population est en
train d'adresser une pétition au département pour réclamer l'application de la loi
relative à la protection des pêcheries fluviales.

15 juin.
J'ai visité la rivière Cornwallis. Il n'y a qu'une seule scierie sur son cours, celle

de West. Elle se trouve à cinq milles du courant de marée. Le saumon remonte la
Cornwallis l'espace de sept à huit milles, et s'arrête sur de bonnes frayères. Le
gaspareau ne frêquente pas cette rivière.

16 juin.
Suis retourné par le train à Halifax.

17 juin.
A Halifax.

18 juin.
Dimanche.

19 juin.

J'ai pris le train pour Bedford, d'où je me suis rendu en voiture à la scierie de la
rivière Sackville. Cette scierie a donné lieu à beaucoup de plaintes. J'ai remarqué
<de la sciure en quantité dans le courant et le long des rives. J'ai averti les proprié-
taires d'avoir à recueillir leurs sciures, que, s'ils y manquaient, j'avais autorité pour
les y contraindre, suivant la loi. Ils me promirent de se conformer aux règlements
et de mettre en place des caisses à sciure.

20 juin.
A Halifax.

21 juin.
Je suis revenu à la scierie de -la rivière Sackville; je n'y ai vu que très peu de

sciure, les propriétaires se sont conformés à la loi, autant qu'il est en leur pouvoir
de le faire. La scierie est à cinq milles du courant de marée. J'y ferai de fréquentes
visites, pour m'assurer que les sciures sont ramassées. Si les propriétaires de scieries
voient qu'on a pris pour tout de bon la détermination de faire observer la loi, ils s'y
conformeront.

22 juin.
Un nommé Nickerson s'étant plaint à M. Rogers que le gaspareau ne pouvait

remonter au-delà de la vieille écluse du pont Fletcher sur la Shubénacadie, M.
Rogers me donna instruction d'aller visiter les lieux ; je me suis donc rendu à Shubéna-
cadie par le train, dans le but de visiter tout le cours de la riviere et de constater s'il
s'y fait une pêche excessive au filet, comme on me l'avait écrit.

23 juin.
J'ai parcouru aujourd'hui la partie inérieure de la Shubénacadie. Je n'y ai

point observé de violations de la loi. La saison du gaspareau est passee; les rets
pour l'alose paraissent être tendas régulièrement. Les fraudeurs operent avec des
filets éperviers, mode tout à fait destructif, et comme la rivière est très longue, ils
éludent la surveillance du garde-pèche en se portant sur les points d'où il est éloigné.

24 juin.
Ayant examiné la rivière depuis le courant de marée jusqu'à la décharge du

Grand-Lac, je suis revenu à Wellington pour poursuivre de là ma tournée. J'annexe
61
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un plan ou dessin des lacs de cette région ; l'écluse Fletcher est indiquée ; le barrage
lorme une chute de quatre ou cinq pieds; il est on pièces de bois fixées par des tiges
de fer au roc épais qui forme le lit du cours d'eau. Cet obstacle enlevé, le gaspareau
pourra gagner librement les lacs. Le barrage de King et les autres ont des ouver-
tures; il n'y a que celui de Fletcher qui fasse obstruction. C'est ici qu'une couple
d'individus se sont postés au printemps dernier et qu'ils ont capturé tout le poisson
qui cherchait à franchir le barrage. De là la plainte faite à M. Rogers.

25 juin.
A Halifax. Dimanche.

26 27 juin.
Je suis parti pour aller de nouveau à la station Wellington. J'ai pris des arran-

gements avec M. James King et son fils pour faire enlever le barrage à l'écluse
Fletcher, dont j'ai parlé plus haut.' Les habitants préparaient une pétition au gou-
vernement pour demander la suppression du barrage ; en le faisant enlever, je pré-
venais toute correspondance inutile avec le département.

Je suis allé en chaloupe au grand lac, sur ses rives est et ouest, il y a des pêches
en rets à l'alose et au bar; les rets étaient tendus suivant les règlements. Le 27, je
me suis rendu, en compagnie de M. King et de son fils, au barrage de Fletcher. Nous
avons démoli cette obstruction ; les pièces de bois en ont été coupées et abandonnées
au courant; les deux vieux murs de l'écluse de fuite ont été abattus; le chenal rapide,
créé par la disparition du barrage, a été en partie comblé de pierres, de façon à
former une passe très propre à la montée du poisson.

Le lac Thomas et le lac Charles sont situés au milieu de la chaîne des lacs, et ils
se déversent dans les deux directions nord et sud; les eaux qui coulent vers le nord
se déchargent dans le Grand Lac qui est la source de la Shubénacadie; les eaux qui
coulent au sud se déchargent dans une petite rivière à Darmouth. Une forte chute,
au-dessous de la Skate Factory, empêche le gaspareau de monter jusqu'ici. Si l'on
posait une échelle sur cette chute, les habitants de Darmouth et de la région des lacs,
auraient du gaspareau, qui leur viendrait non seulement du côté de la baie de Fundy,
mais aussi du côté de l'Atlantique, ce qui serait une précieuse ressource pour tout ce
district.

"28 juin.
Retourné à Halifax.

29 et 30 juin.
A Halifax. Occupé à rédiger mon rapport, faire le compte de mes dépenses, etc.
Halifax 4 juillet 1882. FRED. H. D. VEITII.

A l'honorable ministre de la marine et des pêcheries,

Rapport de progrès pour juillet.

Qu'il me soit permis de dire qu'une maladie grave de ma femme m'a retenu chez
moi pendant la première partie de ce mois. Pour employer mon temps utilement,
j'ai examiné plusieurs plaintes qui m'avaient été faites sur des cas de violation de
l'acte de la pêche, jai visité les rivières des environs d'Halifax et prêté mon aide aux
gardes-pêche.

LIVERPooL, NoUVELLE-EcossE, 1er août 1882.

1er juillet.
A Halifax.

2 juillet.
A Halifax. -Dimanche.
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3 juillet.
Parti pour Prospect. On m'a rapporté que les riverains avaient bloqué de

pierres la rivière dans sa partie inférieure, pour capturer le poisson. Cela n'était
vrai qu'à demi. Les riverains avaient placé une obstruction en travers du courant
pour arrêter le gaspareau; cette obstruction avait été enlevée par ordre de l'ins-
pecteur, dès avant ma visite. J'ai remonté-la rivière sur une certaine distance et
n'ai rien vu d'illégal.

Je suis revenu à Halifax.
4 juillet.

A Halifax.
5 juillet.

Parti pour la baie aux Aloses; la rivière aux Neuf-Milles tombe dans cette baie.
Les pêcheurs à la ligne et les habitants m'ont dit que cette année le saumon s'est
montré en qtantité inusitée dans la baie; les pêches au filet y sont en nombre
excessif; je n'y ai point vu de filets terdus d'une manière illégale; je suis remonté-
jusqu'au.petit lac, où les maraudeurs se donnent libre carrière; c'est la nuit qu'ils
commettent leurs déprédations. Le garde-pêche réside à sept milles plus haut; un
second garde-pêche devrait avoir la surveillance du bas de la rivière, où le gaspareau
s'est porté en abondance le printemps dernier. Je n'ai rien vu d'illégal au cours de
cette visite.

6 juillet.
A Halifax.

7 et 8 juillet.

Je suis allé à la rivière Pennant, et après avoir traversé le lac, je suis descendu
par la rive est jusqu'à la mer. Cette petite rivière est l'une des meilleures de toute
la côte sud de la Nouvelle-Ecosse ; elle abonde en gaspareaux et en saumons. Dans la
baie, on a pris beaucoup de saumons cette année avec des filets, que j'ai trouvés tendus
légitimement ; la pêche à la ligne a aussi très bien réussi. On n'a vu que peu de
gaspareaux dans les eaux de cette rivière, cette année ; les pêcheurs ne savent com-
ment expliquer cette disparition subite. Tout étant bien dans le bas de la rivière, je
me suis rendu le lendemain au lac Sheen, dans lequel vient se décharger une branche
de la rivière Pennant. Cette branche est très fréquentée par le gaspareau, le saumon
s'y montre également. Je suis allé ensuite sur l'autre branche qui sort du lac Scraggy.
On prend ici tous les ans bien des barils de gaspareau. Le saumon se porte de pré-
férence dans cette branche, a ce que je crois. J'ai vu des piquets d'attache à filets,
qui étaient placés illégalement ; je les ai rompus, (il n'y avait point de filets). Je
suis remonté jusqu'au lac Scraggy, et n'ai vu rien d'illégal.

9 juillet.

Dimanche ; à Halifax.
10juillet.

Suis allé cette semaine à Bedford visiter la rivière Sackville, conformément à
mes instructions ; à la scierie tout était dans un état satisfaisant. Les propriétaires
recueillent les sciures ; du moins, je n'ai point vu de sciures fraîches dans l'eau. La
pêcherie du bassin de Bedford s'est dépeuplée, d'année en année ; la seule raison de
cette décadence est l'envahissement des frayères par les sciures; le saumon fait les
eaux contaminées. Il est difficile de convaincre les pêcheurs que le dépeuplement
n'a pas pour cause lécloserie de l'endroit. C'est la croyance commune.

Il juillet.

M. Howe, l'auditeur à Halifax, m'a écrit qu'un individu de l'anse au Hareng
ruinait le lac de l'île aux Pins et le ruisseau MacKintosh au-delà, en capturant tout
le poisson au moyen d'un filet jeté en tra"vers à un certain endroit indiqué. J'ai
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visité aujourd'hui cet endroit, mais n'y ai point trouvé de filet. Le délinquant savait
sans doute que j'étais sur les lieux ; il m'eût été inutile d'attendre pour le prendre
sur le fait ; le garde-pêche est averti et doit diriger son attention de ce côté.

12 juillet.
Je me suis rendu à la Petite Rivière au Saumon que j'ai inspectée depuis sa

source, au pied du lac Major, jusqu'à la mer. Quoique M. Wilmot ait déposé des
milliers de petits saumons dans cette rivière, on n'a pas encore constaté de progrès
sensible dans le rempoissonnement. A partir du point où l'eau douce rencontre l'eau
salée, le cheunal parcourt, avant d'atteindre la mer, un espace de trois milles sur
fonds de sable.

La fraude (je veux dire le genre de pêche qui se fait au moyen de filets-éper-
viers) a toute facilité pour se donner ici libre carrière. L'inspecteur réside à un
mille et demi plus haut; les fraudeurs ont toujours réussi à se soustraire à ses pour-
suites. Le saumon, pris dans cette rivière, est expédié à Halifax et de là aux Etats-
Unis. J'ai parcouru la rivière dans toute sa longueur; ni obstructions, ni bois flot-
tants dans ses eaux. Le filet ni le dard ne s'emploient dans les fosses; mais la cap-
ture excessive dans le chenal a épuisé la rivière. On a vu remonter le gaspareau en
assez grande quantité au mois de mai.

13 juillet.
J'ai visité aujourd'hui la partie supérieure de la rivière des Neuf-Milles sur un

espace d'une dizaine de milles. Le saumon abonde dans les fosses. A la Grande-
Chute, un pêcheur à la ligne a pris cinq gros saumons en un jour. Il ne se commet
guère ici d'illégalités, s'il s'en commet. On tend beaucoup trop de filets dans la baie;
si cette pêche excessive se continue, elle ruinera la rivière avec le temps, à moins

u'on n'ait recours au repeuplement. Point de débris flottants sur cette rivière, qui
est en bon ordre.

14 et 15juillet.
A Halifax; occupé à rédiger mes notes.

16 juillet.
A Halifax. Dimanche.

17 et 18 juillet.
J'ai dit dans mon rapport de l'année dernière que je ne pouvais atteindre le

haut de la rivière Ingraham et en revenir le même jour. Cette rivière est à cinq
milles à l'ouest de la rivière aux Sauvages et à vingt-six milles d'Halifax.

Jai remonté cette rivière avec un guide, en côtoyant la rive est des lacs; nous
avons campé pour la nuit au barrage situé à 14 milles de la mer. J'annexe un dessin
topographique des lacs que j'ai rencontrés jusqu'au Grand Lac de la baie Ste Margue-
rite; nous nous sommes arrêtés ici; le saumon ne va guère au-delà du Grand Lac,
qui reçoit nombre de petits cours d'eau, à l'embouchure desquels le saumon vient
frayer. Quelques barrages avaient leurs portes levées; d'autres avaient leurs portes
fermées, et nous les ouvrîmes pour laisser passer le poisson qui se trouvait alors dans
la rivière. Ces barrages iappartiennent à MM. Todd et Polley qui ont une scierie à
la baie Marguerite ils sont construits comme ceux de la même compagnie situés sur
la rivière aux Sauvages, Il faut adopter des mesures pour faciliter l'ascension du
poisson, car dans les eaux basses il ne peut sur quelques points franchir les barrages.
Nous sommes revenus le 13 par un sentier à travers le bois. J'ai reçu instruction de
me rendre à la rivière de l'Est et de faire rapport sur la tranchée que l'on projette de
creuser entre cette rivière et la rivière de l'anse Hubbard.

19 juillet.
Je me suis rendu en voiture à la rivière de 'Est, où j'ai engagé un vieillard et

son fils et acheté quelques provisions pour la course que j'allais cntrepren-re le len-
demain.
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20 juillet.
Partis de grand matin, nous sommes arrivés le soir au lac Mauvais, où nous

avons campé, après une marche pénible.
21 juillet.

Nous sommes partis au lever du soleil et avons atteint l'endroit de la tianchée
projetée entre le lac Coolan et le lac Dauphiney. Cette tranchée aurait un demi-mille
de longueur (j'en ai dressé le plan) et serait à dix milles de la route postale. Le but
de ce canal serait de détourner les eaux de la partie supérieure de la rivière de l'Est,
celles du lac Coolan, du lac Westhavers, du lac des Bois, du lac des Sauvages et des
autres lacs au-delà, pour les amener dans le lac Dauphiney et dans la rivière de l'anse
Lubbard, en établissant un barrage au pied du lac Coolan. Cela ruinerait la rivière

de l'Est et causerait un grand tort aux pêcheries côtières du voisinage. Ce serait
commettre une injustice envers les pêcheurs et les habitants de ces parages que d'au-
toriser M. Todd, propriétaire des scieries de la baie Marguerite, à faire la tranchée et
le barrage en question.

Nous sommes descendus par la rive nord du lac Dauphiney et avons campé au
lac Dorey pour la nuit.

22 juillet.
Nous sommes sortis du bois co matin et avons regagné la rivière par la grande

route. J'ai payé mes deux hommes.
23juillet.

Dimanche; à la rivière de l'Est.
24 juillet.

Conformément aux instructions de M. Rogers, je suis parti pour Bridgewater, où
je suis arrivé le soir.

25 juillet.
A Bridgewater. Rédigé rapport sur mes notes.

26 juillet.
J'ai visité la rivière La Hève et examiné la nouvelle échelle placée surle barrage

par M. Davison. Cette échelle est très bonne, mais étroite; elle ne m'a pas paru
avoir plus de quatre pieds de largeur; le gaspareau peut la monter facilement.
L'échelle à saumon est en bon état, comme l'an dernier; on l'a laissée dans la même
position. Les sauvages de l'endroit et les colons m'ont dit que le saumon et le gaspa-
reau sont disparas de la rivière; le gros saumon de la rivière La Hève se porte à présent
dans la rivière Gold. Je suis allé inspecter l'échelle sur le barrage supérieur de Davison ;
elle est dans le même état que l'an dernier. Au barrage de Cook, l'échelle placée par
M. Calder est en bon ordre. Tous ceux que j'ai interrogés m'ont dit qu'ils ne voient
point de poisson dans cep endroits.

27 juillet.
Je remonte encore la rivière une dizaine du milles; tous ceux que j'ai rencontré3

ont été unanimes à dire que le poisson n'a pas été vu par la "depuis des années."
Ainsi, il est bien constaté que les échelles placées sur les barrages de la rivière La lève
ne répondent point à leur objet; il est très important de placer des échelles du nouveau
modèle sur les trois barrages inférieurs, parce que M. Wilmot a déposé- cette année
des milliers d'alevins dans la partie supérieure de la rivière. Ces trois barrages ont
chacun besoin d'une échelle Rogers; les barrages au-delà n'ont besoin que d'une
échelle ordinaire, parce qu'ils sont moins hauts et moins larges. Je n'ai point des-
cendu la Petite Rivière. J'ai été voir le barrage de la scierie de Hebb; il y avait là
très peu d'eau; le temps de la montée du poisson était déjà passé. M. Jost a une
course pénible de vingt milles à faire pour venir visiter ce cours d'eau. M. Goddard,
l'autre garde-pêche, n'a que huit milles à parcourir. Il serait peut être à propos,
afin de mieux assurer la protection de la Petite Rivière, de l'ajouter au district de M.
Goddard.
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28 juillet.
Je suis allé à Greenfield et ai visité la partie supérieure de la Medway jusqu'à la

Ponhook. Ce soir, j'ai engagé un homme pour me conduire jusqu'à la Chute à l'Ours.
On m'avait dit que les fosses étaient seinées la nuit; je n'ai rencontré aucun délin-
quant dans ma course de nuit. Le saumon et le gaspareai sont venus cette année en
grand nombre dans la rivière; il s'en est fait une bonne pêche.

29 juillet.
Je suis descendu 14 milles en voiture le long de la rivière, jusqu'au village de

Mills. La rivière ost-en bon ordre; les passes sur les chutes étaient ouvertes. On a
fait un barrage à la chute Salter pour un moulin à pulpe. Ce barrage n'était que
temporaire et.avait une ouverture pour le poisson; si l'on érige ici un barrage de
forte élévation, l'échelle devrait être ménagée dans le corps de l'ouvrage.

30 juillet.
Dimanche. Suis allé à Liverpool.
Je suis allé avec M. Sellon, garde-pêche, à Milton, où j'ai vu les échelles que Ma

Rogers a placées dans le barrage, il y a quelque temps. L'une d'elles n'était pas en
tiès bon état; le poisson cependant la franchissait aisément. J'ai été moi-même
témoin du fait, ayant vu un saumon dans l'auget supérieur. On m'a dit que le sau-
mon et le gaspareau ont passé là en grand nombre. Ces échelles sont ménagées
dans le barrage et conviennent admirablement pour le gaspareau; mais dans les
grandes rivières il faudrait, à mon avis, une échelle plus large pour le saumon, bien
que la largeur actuelle suffise à la riguear. On a vu le saumon à plusieurs milles de
l'embouchure et le gaspareau dans toutes les parties de la rivière. Ces échelles sont
sur le même principe que l'échelle brevetée Rogers; leur usage général dans les
barrages élevés aurait le meilleur effet pour la conservation des pêcheries de la pro-
vince. On ne se plaindrait plus que le poisson est empêché de remonter les rivières.
L'efficacité de ce genre de passes migratoires n'est pas une supposition de ma part
l'opinion que je m'en suis formée se trouve appuyée par une foule de témoins
oculaires qui ont vu le poisson s'y engager et les franchir. On a pris nombre de
saumons à la mouche pendantla montée. Un monsieur en a pvis cinq en un jour en
haut des échelles.

FRED. H. D. VEITI.

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE POUR LE MOIS DE JUILLET.

HALIFAX, 7 août 1883.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre la note ci-dessous, relative à la

rivière de l'Est. Cet exposé n'a pu être envoyé avec mon dernier rapport, auquel, je
vous prie respectueusement de vouloir bien le faire annexer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
F-RED. H. D. VEIT-f.

A l'hon. ministre de la Marine et des Pêcheries.
NoTE.-Au sujet de la tranchée projetée par Todd et Polley entre les lacs Coolan

et Dauphiney, je dois- vous dire que ces exploitants ont de grandes étendues de terres
boisées autour des lacs qui se déversent dans la rivière de l'Est. Ils auront donc à
descendre leurs billots par cette rivière et à les remorquer en radeaux le long de la
côte, l'espace de vingt milles, jusqu'à la baie Marguerite, ou bien il leur faudra bâtir
une scierie à la rivière de l'Est pour y scier leurs billots. Dans l'un et l'autre cas, la
rivière aurait à subir un grave dommage sous le rapport de la pêche. La descente
continuelle des billots dans cette rivière étroite, quand il y aura assez d'eau pour le
flottage, empêcherait l'ascension du poisson. MM. Todd et Polley proposent de
construire un barrage au pied du lac Coolan, afin d'élever le niveau de ce lac d'une
huitaine de pieds ; la tranchée à faire (non pas pour amener la rivière de l'Est dans
ia rivière de l'anse Hubbard, mais pour flotter les billots de la première rivière dans
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la seconde) serait par là grandement réduite ; la surface du lac Coolan ne serait
abaissée que de deux ou trois pieds au printemps ; la tranchée ne donnerait issue
qu'à un petit volume d'eau et le cours de la rivière de l'Est ne serait pas amoindri
d'une manière appréciable. Les portes du barrage seraient ouvertes après la descente
des billots, ou l'on pourrait, si cela était nécessaire, ménager une échelle dans le corps
du barrage.

Je ne vois pas qu'on puisse empêcher ces exploitants d'ouvrir un débouché pour
le transport de leur bois. Si leur barrage venait à causer un grave dommage à la
rivière de l'Est, on pourrait les contraindre à le démolir; mais avant qu'on ait acquis
une preuve à ce sujet, on ne doit pas s'apposer aux travaux.

W. H. RIOGERIS.
SUITE DU RAPPORT PoUR JUILLET 1882.

20 juillet.
En remontant la ;rivière de l'Est, j'ai passé par la chute dont j'ai fait mention

dans mon rapport pour le mois de mai. Le vieux chenal avait très peu d'eau; le
poisson ne pouvait le franchir; le nouveau chenal est toujours infranchissable, à
cause de sa forte chute. Voici la description que j'ai déjà donnée de cet endroit:

"ILe poisson a toute facilité pour remointer cette rivière jusqu'à la Grosse Chute
qui est à un mille environ au-delà du courant de marée. Le chenal actuel n'était pas au-
trefois celui de la rivière; il a été pratiqué pour faciliter la descente des billots à la
scierie en bas de la chute. L'ancien chenal était très tortueux et rocheux et le
poisson ne pouvait y passer dans les hautes eaux. Le courant ayant été détourné
dans le nouveau chenal sur lequel se trouve la chute, le vieux chenal est devenu inutile
et inaccessible au poisson. On pourrait à très peu de frais établir ici un bon chenal."

.Le meilleur moyen serait de miner le vieux chenal pour en faire un passage de
largeur suffisante, sur lequel on placerait un petit barrage à porte mobile. La porte
serait tenue fermée quand on voudrait détourner l'eau vers la chute, à l'époque de la
descente des billots; elle serait laissée ouverte ensuite pour admettre le courant dans
le passage. On obvierait ainsi à la difficulté; le poisson remonterait facilement, et
les frayères de cette rivière deviendraient un précieux champ de reproduction pour
le saumon et le gaspareau.

La dépense qu'entraînerait cette amélioration serait de $30. Un habitant du
voisinage s'offre à tout faire pour cette somme. L'époque actuelle serait propice
pour les travaux, car les eaux sont très basses.

J'annexe un plan du vieux chenal et du nouveau.
Filets tendus dans le voisinage immédiat de l'embouchure de la rivière de l'Est.
On m'a signalé la situation des pêches en filets, dont j'annexe un plan, dans le

voisinage de l'embouchure de cette rivière, et l'on m'a prié de soumettre au gouver-
nement une recommandation à l'effet de faire adopter un règlement portant la dispo-
sition suivante:

"Il ne sera point tendu de filets dans l'estuaire entre la pêche de Frail et la
pointe aux Epinettes'; les pêches actuelles près du Marais et aux Prescott-Rocks ne
seront plus considérés comme exploitables légalement."

Cette demande me paraît bien fondée ; s'il y était donné suite, le saumon pour-
rait entrer dans la rivière avec facilité; les pêches dont il s'agit s'avancent trop vers
l'embouchure.

FRED. H. D. VEITH.

NoT-Le plan de M. Veith donne une très fausse idée des lieux qu'il repré-
sento ; il est fait contre l'intérêt des pêcheurs de l'endroit et a pour but de favoriser
les sportsmen. J'ai visité les lieux en- compagnie de M. iRodden et de l'inspecteur
Hayes, qui en ont chacun fait un plan au crayon. En comparant ces plans et le
mien avec celui de Veitb, vous verrez de suite combien ce dernier a dénaturé les lieux.
Les filets n'ont pas plus de 30 à 35 brasses de longueur ; d'après le plan de Veith, ils
auraient de 150 à 200 verges de longueur. Suivant lui, l'estuaire aurait de 300 à
400 verges de largeur ; il en a réellement de 900 à 1200. Les filets sont courts et
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laissent une large entrée libre au poisson. On voit aussi par les crochets des filets
que le poisson se prend du côté d'amont, lorsqu'il redescend.

Les plans de M. Veith sont tout à fait inexacts et ne peuvent qu'induire en
erreur. De pareils plans, il vaut mieux n'en pas avoir, c'est évident.

W. H iR.

RAPPORT POUR LE MOIS D'AOUT 1882.

1er août.
A Liverpool ; préparé rapport, comptes de dépenses, etc.

2 août.
Je suis allé voir avec M. Sellon, garde-pèche, les parcs licenciés qui se trouvent

à une petite distance de la ville. Ce sont de grandes tentures, placées à peu de dis-
tance du rivage. Nous en avons fait le tour en bateau. Il n'y a ici aucuns débris de
poissons en décomposition ; les lieux sont en parfait état de propreté, ce qui fait
l'éloge et de M. Sellon, chargé de la surveillance, et des locataires de cette pêcherie.

3 août.
Occupé à rédiger mes notes, à correspondre, faire mes comptes ; jour de pluie et

de tonnerre.
4 août.

Me suis rendu par la malle-poste à Bridgewater en route pour Halifax, ayant
terminé ma tournée à l'ouest.

5 août.
Parti de Bridgewater pour Halifax, où je suis arrivé le soir.

6 août.
Dimanche. A Halifax.

1 7 et 8 août.
Occupé à rédiger mon rapport, à faire des plans de lieux, etc.

9 août.
Je suis allé à Bedford. Je n'ai point vu de sciures fraîches dans la rivière

Sackville. La scierie marchait à temps réduit, les travailleurs étant à faire leur
récolte de foin, de sorte que la quantité de sciure était peu considérable; mais j'ai
remarqué la précaution que les propriétaires ont prise de placer des réceptables à
sciures sous le plancher de leur scierie. Un nommé Jack, qui demeure sur le bord
de la rivière, m'a dit que la sciure se déverse encore largement dans l'eau. Ses paroles
ne doivent pas être prises à la lettre, puisque M. John Fitzgerald, le garde-pêche, et
Francis Tolson, l'inspecteur et préposé à l'écloserie, ont visité cette scierie et descendu
la rivière quelques jours avant mon inspection et m'ont dit tous deux qu'ils y avaient
trouvé les choses dans un état satisfaisant. Naturellement, une petite quantité de
sciure s'échappera toujours, malgré tout le soin qu'on pourra prendre. La condition
de la rivière cette année est bien meilleure que l'année dernière. Je recommande
particulièrement de placer, pendant la baisse des eaux, une échelle sur le barrage de
Hefler, afin que le poisson puisse gagner les petits lacs et cours d'eau du haut de la
rivière où les frayères sont exemptes de l'impureté des sciures. Le besoin d'une
passe migratoire se fait grandement sentir ici; le barrage, en arrêtant le poisson
dans son ascension vers les frayères, a été cause de la détérioration des pêcheries de
ce cours d'eau.

10 août.
A Halifax; mauvais temps.

Il août.
Je suis retourné à la rivière Sackville pour m'assurer s'il était vrai, comme on

m'en avait informé, que les sciures, ramassées pendant le jour, étaient jetées à l'eau
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pendant la nuit. J'ai parcouru de grand matin plusieurs milles le long de la rivière
en me dirigeant vers la scierie, mais je n'ai point vu de sciures fraîches; des résidents
m'ont dit qu'ils croyaient que la loi était fréquemment violée, en ce qui regardait
la sciure, au lever du jour; je leur ai donné instruction de s'assurer du fait et de
m'informer de toute infraction de ce genre dont ils auraient la preuve, car j'étais
autorisé à poursuivre les infracteurs.

. Comme les propriétaires de cette scierie sont très pauvres, j'ai demandé un
secours en argent pour la construction de la passe-migratoire sur le barrage Hefler,
qui est le dernier en deçà du lac (les autres barrages peuvent se franchir aisément).

Dans le cours des deux derniers mois, le saumon a paru en abondance dans la
rivière Sackville, malgré toutes les prédictions défavorables. Le bassin de Bedford
est loin d'être, au dire des pêcheurs, ce qu'il a été par le passé; avec une surveillance
active et les contingents de repeuplement de M. Wilmot, ce lieu de pêche reprendra
bientôt son ancienne valeur.

12 août.
L'an dernier, j'ai visité la partie inférieure seulement de la rivière Annapolis et de

ses tributaires, ayant été appelé alors à visiter d'autres comtés ainsi que le Cap-Breton.
Je suis parti aujourd'hui par le train pour Middleton; près de cet endroit la rivière
Nietaux fait jonction avec la rivière Annapolis; le train s'est arrêté à Kentville, où
j'ai dû attendre jusqu'au lundi.

13 août.
Dimanche.

14 août.
Suis arrivé à Middleton et ai pris mes mesures pour ma course du lendemain.

15 août.

La Nictaux tombe dans l'Annapolis à neuf milles environ du courant de marée. A
partir du point de jonction des deux rivières, la Nictaux est libre do sciures et déchets
de bois jusqu'à la première scierie, qui se trouve à un mille et demi en amont. Le
barrage de cette scierie est peu élevé; il n'émerge que de trois à quatre pieds dans
les grosses crues, et on a vu alors le saumon sauter par-dessus; mais, comme ce tri-
butaire de l'Annapolis et l'Annapolis elle-même sont fréquentés par l'alose, une
échelle simple et peu coûteuse serait très nécessaire pour l'ascension de ce précieux
poisson. La conformation de la berge se prêterait très bien à l'installation de
l'échelle sur le côté sud-est. Je dois ajouter que le courant est très rapide ici et que
le saumon ne peut franchir le barrage que dans le temps des fortes crues; quand
l'eau est basse, le saumon est pourchassé et capturé au pied du barrage par les frau-
deurs. La scierie appartient à une veuve dont le mari, J. Rogers, est mort dernière-
ment et qui a peu de moyens; il faudrait faire en partie les frais d'installer une
échelle ici, un peu à titre de charité.

A un mille plus haut se trouve la scieriede Chipman et Beale; elle a été incen-
diée dernièrement, mais le barrage est resté intact. Il est situé aux chutes Nictaux,
qui ont 200 pieds de long et qui présentent, au temps des crues, un obstacle formidable
à la montée du poisson. Elles pourraient être considérablement réduites par quel-
ques coups de mine judicieusement effectués. Le barrage a dix ou douze pieds.
de hauteur ; au milieu se voit encore une manière d'échelle en pleine dégradation
Cette échelle n'a jamais pu être d'aucune utilité; elle est tellement à pie qu'aucun
poisson au monde ou dans l'onde n'a jamais pu l'escalader! Il faudrait ici une passe du
nouveau modèle.

Je me suis rendu ensuite aux moulins à farine, à carder et à bardeaux de Ward
et Gate; le barrage a une élévation de dix pieds et n'est pas pourvu d'échelle. Sur le
côté ouest du barrage on a pratiqué une ouverture, et, dans le bord de la rivière, un
petit canal de 10 à 15 pieds de longueur, qui coutourne l'obstacle. Ce canal est
tout-à-fait insuffisant; peut-être répondrait-il à son objet, s'il était beaucoup appro-
fondi et élargi. Il a encore l'inconvénient d'être très accessible aux maraudeurs. On
me dit que la société propriétaire de la scierie est très prospère; elle ne devrait donc
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point se refuser à placer sur le barrage une bonne échelle qui durerait plusieurs
années et offrirait une voie facile d'ascension au saumon et à l'alose. Je crains que
le petit canal dont je viens de parler n'ait aucune utilité, parce qu'il est trop
étroit.

A un mille plus haut est située la scierie de Samuel et R>bert Nickson ; le bar-
rage a une dizaine de pieds d'élévation, et il est sans passe migratoire, ni échelle. En
procurant au poisson le moyen de franchir cet obstacle, on lui ouvrirait dans de
bonnes eaux une course libre de sept milles, jusqu'aux scieries de Freeman et Mitchell.
Il n'y a pas de gaspareau dans la Nictaux, ni dans l'Annapolis, au delà du point où
ses eaux rencontrent l'eau salée; mais ces rivières sont feéquentées par l'alose, le sau-
mon et par une espèce de truite très grosse, qui atteint quelquefois le poids de quatre
à cinq livres. Aux scieries dont je viens de parler, on prend beaucoup de soins pour
ramasser les sciures et déchets; les dosses et rognures sont utilisées comme bois de
chauffage; les sciures sont répandues sur les champs comme engrais, ou mises en
monceaux à distance de la rivière. Au moulin à farine, on ramasse aussi les balles
des moutures pour la composition d'un engrais qui a beaucoup de valeur. Dans la
plupart des moulins à farine de la province, les balles des grains moulus se déversent
en rivière; cette pratique est encore plus désastreuse pour le poisson que celle de
jeter à l'eau les sciures de bois. Le mauvais temps m'a empêché de me rendre cette
fois-ci à la scierie de Freeman et Mitchell, qui est à sept milles plus haut que celle
des Nickson.

16 août.

Avant de remonter la Nietaux, je suis allé sur la rivière principale à la scierie
de Lawrencetown, située à six milles en bas de l'embouchure de la Nictaux, afin de
constater en quel état se trouvait le barrage de cette scierie : il fallait voir à ce que
la rivière principale ne fût point interceptée par un obstacle impassable avant de
procéder à l'ouverture du tributaire. Le 29 avril 1881, quand je visitai Lawrencetown,
la scierie était abandonnée; le matériel d'exploitation en avait été enlevé, mais le
barrage, resté intact,» obstruait entièrement la rivière. Aujourd'hui je cons-
tate un grand changement dans l'apparence des lieux. M. Brown est devenu l'ac-
quéreur de cette scierie et est en train de la rémonter à neuf. Il a exhaussé le bar-
rage et, lors de ma visite, il y faisait commencer une passe sur le côté sud. Il donnait
à cette passe cinq pieds de largeur, et devait faire enfoncer, de distance en distance, sur
chaque côté, des pilotis qui tout en consolidant le barrage, formeraient une suite d'éche-
lons à la façon des cuvettes d'échelle. Cette idée est ingénieuse et je ne pouvais que
l'approuver. Je passai la journée sur les lieux avec M. Brown et l'avisai dans la con-
de l'ouvrage. Nous f îmes un faux barrage en haut de la tranchée, à cause du volume
d'eau. Je promis de revenir le lendemain.

17 acût.

Je suis retourné à Lawrencetown. »J'ai achevé avec M. Brown, aidé de deux de
ses ouvriers, la passe commencée hier, - Nous lui avons donné cinq pieds de largeur
et l'avons fait déboucher sur le lit de la rivière (sans mettre de fond on bois); cinq
pilots ont été enfoncés de chaque côté à l'intérieur pour consolider l'encaissement.
La vitesse du courant n'étant point sulfisamment ralentie par les pilots, je fis apporter
sur un radeau et immerger à l'entrée même de la passe une très grosse pierre, laquelle
en refoulant l'eau produit un fort remous et laisse de chaque côté une voie libre pour
la montée du poisson. Nous déposâmes de même çà et là le long du canal des roches
de formes irrégulières, pour briser le courant et y former des fosses et remous ; au
pied de la passe nous amoncelâmes des cailloux pour en garantir l'abord par une
espèce de brise lames; nous fîmes de la sorte une bonne passe migratoire dont nous
eûmes soin d'entourer d'un bôme l'ouverture supérieure pour la protéger contre les
déchets et débris de sciage. J'ai donné instruction de rétré3ir l'entrée supérieure
avec des madriers placés en travers, de manière à ne laisser que quatorze pouces
d'ouverture sur un côté, dans le cas où la violence des eaux dans· les grandes crues
menacerait de déplacer les pierres dans l'intérieur de la passe. Je ne doute pas que
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l'an prochain, lorsque la scierie sera en activité, M. Brown, ayant alors le bois néces
saire, ne construise sur son barrage une bonne échelle, si on lui demande de le faire

18 août.
Je suis allé aujourd'hui à la scierie de Freeman et Mitchell située sur la Nietaux.

à dix milles audessus de Middleton. Cette scierie a plusieurs jeux die scies en activité
et fait un grand travail. On y brûle les sciures et déchets et la rivière aux alentours
et en bas de la scierie est en bon état de propreté. Le barrage a douze pieds d'élé-
vation ; il est sans passe ni éch'elle. Je n'ai pas remonté plus haut, mais on m'a dit
que la rivière est libre dc ce point sur un parcours de onze milles, jusqu'aux barrage
établi à la sortie du lac MeGill, qui est très étendu. Les lacs Shannon et Waterloo
se déversent aussi dans la Nictaux par de petits cours d'eau ; ces lacs sont alimentés
par de nombreux ruisseaux qui offrent des lieux propices pour des frayères.

19 août.
Suis revenu à Halifax.

20 août.
Dimanche. A Halifax.

21 août.
A Halifax. Occupé à rédiger mon rapport, à faire ma correspondance, etc.

22 août.
J'ai visité de nouveau la rivière Sackville, en faisant le trajet en voiture par

Bedford. Le propriétaire Hefler avait permis à ses hommes d'enlever de dessous le
plancher de la scierie le réceptable aux sciures pour en extraire et faire charroyer le
contenu. Il s'est excusé en disant que la scierie n'avait pas marché depuis plusieurs
jours, qu'il avait été absent, et qu'il avait formellement donné ordre de remettre le
réceptacle en place après qu'on l'aurait vidé. Je l'ai averti que le réceptacle devait
être fixé à demeure et que si la négligence dont j'étais témoin venait à se renouveler,
il encourrait la peine portée par la loi.

J'ai donné instruction à l'inspecteur de passer ici dans quelques jours pour voir
si mes ordres vont être exécutés.

23 août.
A Halifax.

24 août.
Je suis parti par la diligence pour l'anse lubbard, baie Sainte-Marguerite, à la

demande de M. Rogers, qui m'a prié d'aller surveiller l'installation d'une échelle à
poissons à la scierie de Shankle, l'ancienne échelle n'ayant pas en les bons résultats
sur lesquels on avait compté. La nouvelle échelle doit être construite d'après le mo-
dèle Rogers et placée sur le côté nord-ouest de la scierie. M. Rogers m'a enveyé un
modèle pour me guider. En arrivant à ma destination, je me suis rencontré avec M.
Shankle qui a de suite, vu l'état favorable des eaux, donné ordre à ses hommes de
faire une tranchée dans le barrage, d'enlcver la vieille échelle et de commencer la
fondation de la nouvelle.

25 août.
A l'anse lubbard. La construction de l'échelle et l'apport de grosses pierres

pour charger sa partie supérieure dans le bassin vont prendre quelque temps. Je
resterai ici pour diriger les travaux, à moins de recevoir des instructions au con-
traire.

26 au 30 août.
A l'anse Hubbard. Occupé à surveiller les travaux de l'échelle, à réliger

rapport, faire mes comptes.
FRED. H. D. Y ElTTI

A l'honorable ministre do la marine et pêcheries,
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RAPPORT POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 1882.

1er et 2 septembre.
A l'anse Hubbard; occupé à surveiller la construction de l'échelle à la scierie

de Shankle.
3 septembre.

Dimanche.
4 et 5 septembre.

Occupé à surveiller la construction de l'échelle à l'anse Hubbard.
6 septembre.

Les travaux nécessaires pour achever cette échelle prendront encore plusieurs
jours. M. Rogers ayant approuvé ceux faits jusqu'ici sous ma direction, je suis re-
tourné à Halifax pour épargner des dépenses, me réservant de revenir plus tard afin
de m'assurer si le ballastage de la partie supérieure a été convenablement et solide-
ment exécuté.

7, 8 et 9 septembre.
A Halifax (chez moi).

10 septembre.
Dimanche.

Il septembre.
A l'anse Hubbard. Les travaux de l'échelle sont avancés; les cuvettes sont en

place, convenablement fixées; le ballastage se poursuit activement et le massif protec-
teur en billots et en pierres offrira toute la résistance nécessaire à l'action des glaces et
du courant dans les crues de printemps. Quelquefois, lorsque la partie supérieure de
l'échelle n'est pas suffisamment chargée ou ballastée, les hautes eaux soulèvent tout
d'un bloc la tête de l'échelle et la défense; celle-ci, portée en avant, brise l'échelle et
endommage quelquefois gravement le barrage même. C'est ce que j'ai bien expliqué à
ceux qui sont obligés de construire des échelles. Je suis certain que ce genre d'acci-
dent n'arrivera pas ici.

12 septembre.
Pluie et vent.

13 septembre.
Je suis revenu voir l'échelle; les hommes ont fini de remplir le massif. L'échelle

est érigée sur le côté nord du barrage. Je me suis guidé sur le modèle que m'a prêté
M. Rogers pour construire cette échelle, dont la longueur totale est de 82 pieds et qui
débouche sous la grande roue. J'ai fait placer l'entrée au point où donne le gaspa-
reau, et pour l'y guider sûrement, j'ai fait mettre une digue en pierres qui ferme le
passage en dehors de l'échelle. A cause du manque de lumière sous le plancher de la
scierie (le plancher n'étant qu'à huit pieds de l'eau) j'ai fait déblayer les abords ; un
amas de vieux déchets a été enlevé dans !e voisinage même de l'échelle. Si l'obscu-
rité est encore trop grande, le propriétaire pratiquera, d'après mes instructions, une
ouverture sur le côté et dans le plancher de la scierie. Sur quatre-vingt-deux
pieds, l'échelle en a de quinze à dix-huit pieds dans l'intérieur du bassin; à son
extrémité de sortie, il y aura au mois de mai, époque de la montée du gaspareau, trois
pieds et demi d'eau; à l'extrémité inférieure, au pied du barrage, la hauteur de l'eau
sera de cinq pieds et demi, de sorte que la chute du courant ne gênera en rien les
mouvements du poisson. La largeur de l'échelle est de cinq pieds; les cuvettes sont
espacées de six pieds ; la pente est facile, étant d'un pied sur neuf. Cette échelle me
paraît présenter les conditions nécessaires de succès et de durée.

14 septembre.
J'ai reçu une lettre de l'inspecteur de la rivière au Saumon (Dartmouth) m'infor-

mant que le petit barrage érigé sur le cours d'eau (marqué A sur le dessin annexé)
qui coule du lac Major dans la rivière au Saumon, n'avait pas une ouverture suffisante
et que cette ouverture était obstruée en outre par des débris et déchets. Je me rendis
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sur les lieux et le propriétaire qui m'avait promis auparavant de mettre son barrage
en bon état, fit faire sur-le-champ et en ma présence les travaux nécessaires pour
donner à l'ouverture deux pieds de largeur. Les menus déchets, entraînés par le cou-
rant, pourront à présent franchir l'ouverture, au lieu de la boucher en s'y amassant.
J'ai rappelé aussi au propriétaire les dispositions de la loi au sujet des sciures, et il m'a
promis de s'y conformer. Les fortes crues du printemps ont empêché en grande
partie la pêche du gaspareau. Ce poisson a pu gagner par bandes nombreuses le lac
Major et les lacs de Sable par les ruisseaux qui s'y déversent. L'effet de cette migra-
tion aux retraites de reproduction s'est déjà fait sentir très visiblement. Des troupes
de gaspareaux n'ont cessé de descendre la rivière pendant que j'étais sur les lieux.
Dans un an ou deux nous auronb ici le gaspareau à foison.

15 septembre.
Tempête de pluie et de vent.

16 septembre.
Je suis allé de nouveau à la scierie de la rivière Sackville, que j'avais résolu de

visiter trois ou quatre fois dans le cours du mois. Cette fois-ci je me suis fait accom-
pagner par M. Black, qui habite sur le bord de la rivière et qui s'était plaint en
termes énergiques de la nuisance des sciures. J'ai constaté que les sciures en
question étaient d'anciennes accumulations ; le fond de la rivière, surtout dans les
endroits où le courant est peu rapide, est recouvert d'une couche de sciures de
plusieurs pouces d'épaisseur; le saumon ne peut frayer sur un tel fond : l'enlève-
ment de ces sciures, sans être impossible, est hors de question à cause de la dépense
qu'il entraînerait. Il n'y a donc qu'une chose à faire ici : placer des échelles pour
permettre au poisson de gagner les eaux pures des frayères qui se trouvent au-delà
de la scierie.

J'ai remonté un tributaire de la rivière Sackville, appelé ruisseau Peverill.
C'est un moyen cours d'eau sur lequel l'un des frères Peverill a construit un barrage;
avant cela le gaspareau venant du bassin de Bedford et montant dans la Sackville,
suivait invariablement ce tributaire, à ce que m'ont dit les habitants. Je suis bientôt
arrivé au Lac-aux-Sables, belle nappe d'eau, au fond sableux et graveleux. Je com-
prends que le poisson se soit dirigé ici de préférence par le passé : il y était attiré
par cette belle étendue de frayères. Aujourd'hui le barrage de Peverill ferme ce
cours d'eau, et les quelques gaspareaux qui atteignent le barrage sont forcés de
rebrousser chemin. Il est indispensable de placer une échelle sur ce barrage. La
situation est favorable et l'échelle coûtera très peu ; le propriétaire offre de fournir le
bois nécessaire. Il m'a aussi assuré qu'il allait faire recueillir les sciures. Continuant
de remonter le cours d'eau, j'arrivai à la scierie de McKenzie. Ici l'on brûle les
sciures ; les cendres provenant de la combustion sont vendues pour faire de l'engrais.
Quatre autres scieries se rencontrent encore au delà; elles ne laissent échapper à
l'eau que très peu de sciures, étant toutes munies de réceptacles. A la scierie
de Hefler (et cet exploitant me donne plus de trouble qu'aucun autre) la caisse ou
boîte servant de réceptacle était comble ; j'arrêtai le travail et la fis vider sous mes
yeux. Je n'ai pas cru cependant qu'il y eût lieu d'imposer d'amende.

17 septembre.
Dimanche. A Halifax.

18 septembre.
Je suis parti par le train pour New-Glasgow, devant me rendre de là en voiture

jusqu'à la source de la branche'est de la rivière Sainte-Marie.
19 septembre.

Fortes averses; temps impropice pour voyager.
20 septembre.

Je me suis rendu en voiture à la source de la rivière Sainte-Marie (branche est).
L'endroit est appelé ici le Jardin d'Eden; il est à 22 milles de New-Glasgow. J'ai
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visité la rivière à l'Orignal et la rivière Garden jusqu'à une certaine distance. Sur
la première, à un mille et quart du point où elle tombe dans le lac Garden, se touve
une vieille scierie, propriété d'un monsieur Sutherland. Une ouverture de douze
pieds, offrant une large passe, a été pratiquée dans le corps du barrage. Sur un
espace de six milles en haut du barrage, et en bas de celui-ci, à venir jusqu'au lac, la
rivière offre des eaux très claires et un fond graveleux très propice pour le frai du
saumon. Le fond du lac est de la même formation et se voit à une profondeur de
plusieurs pieds, tant les eaux sont transparentes. L'autre tributaire, la rivière
Garden, roule un moindre volume d'eau, mais elle est aussi très propre à servir de
frayère'à saumon. Ces deux cours d'eau et le lac Garden ont été les nourriceries de
la rivière Sainte-Marie, avant la construction du barrage de Cameron (obstacle dont
je parlerai plus loin). Le gaspareau pénétrait dans la rivière Garden et dans le lac
Barra qui reçoit trois moyennes rivières; le fond de ce lac est semblable à celui du
lac Garden. Du confluent de la rivière à l'Orignal et de la rivière Garden au lac
Garden, il y a un mille; les deux cours d'eau réunis forment sur ce parcours une
grosse rivière. Le lac a deux milles de long et trois quarts de mille de large; il
vient tomber dans la rivière de l'Ouest à Glenelg, dans le comté de Guysboro', et se
déversant vers l'Atlantique par cette rivière, forme la branche principale de la rivière
Sainte-Marie, qui est la troisième en importance de toute la province de la Nouvelle-
Ecosse.

21 septembre.

J'ai descendu la rivière de l'Est en bas du lac, jusqu'à la scierie d'Alexander
Cameron; cette scierie a un barrage de sept pieds de hauteur. Sur le côté ouest, on
remarque les restes d'une ancienne échelle qui n'a jamais été entretenue. Les habitants
m'ont dit qu'ils n'ont jamais vu de gaspareau ni de saumon au-delà du barrage. Ces
deux espèces étaient autrefois très abondantes dans le haut de la rivière, qui n'est
interceptée par aucun obstacle l'espace de quarante milles entre la mer et ce barrage-
ci. A trois milles en aval est un autre barrage, celui de Thomas Cameron; c'est le
dernier sur cette rivière. Il est à un quart de mille de la scierie; un petit canal
pratiqué dans le sol amène l'eau sur la grande roue. J'ai dit qu'aucun obstacle ne se
rencontrait en bas de la scierie d'Alexander Cameron; cela est exact, parce que le
barrage de Thomas Cameron n'a qu'un pied et demi à deux pieds d'élévation pendant
la durée des crues et ne peut gêner la montée du saumon; sur le côté est, il y a une
passe de trois à quatre pieds de large pour le gaspareau.

L'inspecteur McKenzie et les habitants du voisinage me disent que le saumon a
déserté cette rivière, depuis la construction du barrage de sept pieds de hauteur. Le
poisson s'éloigne des rivières où il rencontre des obstacles infranchissables; c'est là
un fait certain dont la rivière La -Hève et plusieurs autres de la province fournissent
la preuve. Dès 1868, les commissaires des pêcheries dans leur rapport sur les Etats
du Maine, du Nevr-Hampshire, du Vermont, du Massachussetts, et du Connecticut
constataient ce qui suit: "Le saumon qui fréquentait la Natashquan, a quitté cette
rivière à cause d'une obstruction, et s'est porté dans la Kegaska, rivière voisine, où on
l'a reconnu par sa grosseur supérieure." (Les sauvages sur les bords de la rivière Gold
ont les premiers remarqué que le gros saumon de la rivière La Hève venait dans la
Gold.) Le même rapport dit encore: "Lorsque la Merrimac fut fermée par le bar-
rage de Lawrence, le gaspareau, arrêté par l'obstacle, fit volte-face, descendit cette
rivière et, suivant la côte jusqu'à l'Ipswick, envahit tout à coup ce petit cours d'eau
en bancs serrés, à la grande surprise des habitants."

Au barrage de Cameron, le gaspareau a été vu en grand nombre, tournant en
vain pour trouver un passage, sans chercher à prendre l'échelle. McKenzie, le garde-
pêche, ayant demandé au propriétaire d'ouvrir le pertuis du barrage, cette demande
fut refusée, le propriétaire répondant qu'il avait fait tout ce que loi exige en fournis-
sant une échelle. Depuis quelques années, le gaspareau a graduellement disparu de
cette rivière, dont il faudrait s'occuper au printemps. Je recommande qu'on fasse
placer de bonne hettre l'été prochain une échelle du nouveau modèle sur le barrage
de Cameron et qu'en -attendant cette installation, le propriétaire soit contraint de
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tenir ouvert le pertuis de son barrage une heure ou deux par jour, le matin ou le soir,
à l'époque ordinaire de la montée du gaspareau en mai. Je recommande aussi qu'ins-
truction soit donnée à M. Wilmot de déposer une dizaine de mille alevins de saumon
dans la rivière à l'Orignal. McKenzie, le garde-pêche, s'offre d'aller chercher gra-
tuitement les boîtes d'alevins à la station de New-Glasgow et de les apporter à desti-
nation.

Aux deux moulins, les é3hets sont déversés en rivière; j'ai appelé l'attention du
garde-pêche sur cette pratique illégale.

22 septembre.
Je me suis mis en route pour New-Glasgow par de très mauvais chemins. Mon

cheval s'est déferré de deux pieds et j'ai dû m'arrêter chez un maréchal-ferrant. Ce
retard m'a fait manquer le train descendant pour Halifax. J'ai passé la nuit à New.
Glasgow.

23 septembre.
Pris le train d'Halifax.

24 septembre.
Dimanche. A Halifax.

25 septembre.
Je suis retourné à la rivière Sackville et j'ai examiné toutes les scieries. A l'ex-

ception de Hefler, les propriétaires paraissent vouloir employer le moyen de recueillir
les sciures. Chez Hefler, le réceptable, placé sous le plancher suivant mes ordres,
était comble et débordait. La scierie ne marchait pas, circonstance heureuse pour
son propriétaire, et sans laquelle il aurait été sujet à l'amende. Me voyant venir, il
se mit en frais de vider le réceptacle avec une pelle et me dit que les tombereaux
étaient en retard. Je lui donnai ordre d'agrandir le réceptacle et de ne jamais le
laisser s'emplir jusqu'au bord.

Hefiler est pauvre et je suis disposé à user d'indulgence envers lui, à moins que
par des infractions répétées il ne me force d'agir avec rigueur. J'ajoute peu de foi à
ses protestations, et si les sciures se répandent encore de son réceptacle, je donnerai
ordre à l'inspecteur du district de procéder contre lui.

26 septembre.
Gros mauvais temps.

27 septembre.
Ayant appris de bonne source qu'il avait été vendu du saumon à Truro, comté de

Colchester, dans le cours de la semaine terminée le 16 du courant, je me suis rendu
sur les lieux pour m'enquérir du fait et prévenir toute répétition de cet acte illégal.
A Truro, je me suis abouché avec le garde-pêche, M. Blair, qui n'avait rien entendu dire
au sujet de la vente en question ; nous sommes allés aux hôtels pour savoir si on y
avait offert du saumon en vente. Nous avons su que deux ou trois personnes
étaient venues offrir de l'alose et du saumon en faisant observer que le saumon
s'était pris dans les rets à alose. Ces poissons provenaient du bassin -des Mines
et avaient été pris avec des filets traînants. Je n'ai pu toutefois obtenir aucun
indice quant à la personnalité des délinquants. Je résolus donc de me rendre
au Grand Village et à Economy pour me consulter avec M. Davison, dont le district
d'inspection comprend toute la côte ouest de Colchester, de Mass-Town aux Cinq-
Iles. A Truro, M. Blair me parla de la scierie de Mcullin (qu'on appelle aussi
scierie de Hamilton), située sur la rivière aux Saumons. J'ai fait rapport sur
le barrage de cette scierie l'année dernière et j'ai parlé de la nécessité d'y mettre une
échelle. Il se commet chaque année une grande destruction de saumons au pied de
ce barrage, qui a douze pieds d'élévation. Pour empêcher ce maraudage, il faudrait
avoir un surveillant qui fût présent nuit et jour sur les lieux. Le saumon est devenu
rare dans cette rivière, malgré les efforts de M. Wilmot pour la repeupler. M. Blair
attribue cet état de choses au barrage et à la pêche en fraude qui s'y pratique. Une
échelle permettrait au saumon de franchir l'obstacle et de gagner les belles frayères
qui se trouvent à quelques milles en amont, où des eaux froides et pures coulent entre
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deux rives ombragées, sur un beau fond de sable et de gravier. Sans une échelle au
barrage de McMullin, la surveillance et les tentatives de repeuplement ne sauraient
avoir de résultat avantogeux.

J'ai appris avec plaisir de M. Blair que les propriétaires de scieries, au lieu de
laisser tomber à l'eau les sciures et déchets, comme cela se faisait avant ma tournée
de l'an dernier, ont commencé à les brûler sur place dans des foyers établis à cette
fin. La rivière du Nord est obstruée comme elle l'était à l'époque de ma visite l'an
dernier; il est bien nécessaire aussi de faire placer des échelles sur ce cours d'eau.

28 septembre.
Je suis parti par le train pour Londonderry, d'où je me suis rendu en voiture au

Grand-Village, puis à Upper-Economy, où demeure M. Davison. Chemin faisant,
j'ai examiné la rivière Port au Pique. Elle est libre de toute obstruction et passe
pour la meilleure rivière à saumons de ce côté-ci du comté. Le poisson a une course
interrompue jusqu'à la chute.

Je me suis aussi arrêté à la rivière aux Bars et j'ai examiné l'échelle de la
fabrique de meubles "Union Company." Cette échelle est d'ancienne forme et la
pente en est trop raide. Elle n'est inclinée que d'un pied sur cinq et descend dans
la rivière en contre-bas du barrage, suivant l'ancienne méthode; elle a une trentaine
de pieds de longueur; l'espacement des cuvettes n'a que trois pieds, disposition due
à la raideur de l'inclinaison, mais qui fait que les tournants sont trop courts et
l'espace trop restreint pour donner pleine liberté de mouvement aux saumons de grandes
taille. J'espère que cette échelle sera bientôt remplacée par une autre du genre Roger.
Le second barrage est à un mille et demi plus haut, à la scierie de McLaughlin; il
est très bas; dans les crues, il n'émerge que de deux ou trois pieds et peut être
facilement sauté par le saumon. Il n'y aurait donc qu'à installer une bonne échelle
sur le barrage de la compagnie de fabrication de meubles pour mettre la rivière aux
Bars en excellent état jusqu'à la chute, qui est à six milles de la mer. J'arrivai le
soir chez M. Davison.

Il m'assura que depuis plusieurs semaines personne n'avait pêché de saumons ni
d'aloses entre les Cinq-Iles et le Grand-Village; que si on y avait pêché, il l'aurait
appris. Ses soupçons relativement au fait de pêche illégale que je portai à sa con-
naissance, tombèrent sur des individus de Mass-Town. Je laissai l'affaire entre ses
mains, le sachant mieux que moi en situation de découvrir les coupables, et lui
recommandai d'employer tous les moyens pour y parvenir. Si ses recherches réus-
sissaient, il aurait à faire rapport à M. Rogers et à prendre les instructions de celui-ci
sur les procédures à diriger contre les délinquants. J'ai pensé bien faire en agissant
ainsi, parce que M. Davison est en fréquents rapports, dans l'exercice de ses fonctions,
avec les pêcheurs de Mass Town, tandis que ma présence sur les lieux n'eût pu
manquer d'éveiller les soupçons.

Il est très rare que l'alose soit vue à cette époque avancée de la saison dans le
bassin des Mines; cela n'est pas arrivé depuis plusieurs années. On ne trouve du
reste aucunes prescriptions relativement à l'alose dans l'aote sur la pêche des statuts
revisés de la Nouvelle-Ecosse, chap. 95, ni dans les règlements particuliers appli.
cables au comté de Colchester.

Vous me permettrez, j'espère, de présenter à votre approbation, dans mon prochain
rapport mensuel, les modifications et additions qu'il serait nécessaire d'apporter aux
circulaires imprimées, qui sont distribuées aux agents du comté pour leur gouverne.

30 septembre.
A Halifax; occupé à dresser le compte de mes déboursés, etc.

FRED. H. D. VEITIE
jhonorable ministre do l ak arine et des pêcheries.
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REPONSE
(185)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 avril 1883 ;-

pour copie des rapports géologiques des comtés de Victoria, Inverness
et Richmond, dressés par M. Hugh Fletcher, avec les cartes qui les
accompagnent.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'État,

4 avril 1884.

COPIE
(186)

D'un acte concernant certains contrats conclus par George P. Drummond et
transportés par le dit acte à MM. MacLean, Roger et Cie, avec le
consentement de Sa Majesté.

REPONSE
(187) [PARTIELLE.]

A une ADRESSE DU SÉNAT, en date du 21 mars 1883 ;-pour un état donnant
le nombre de personnes internées en 1882, dans les prisons et maisons
de réforme sous le contrôle des diverses provinces, la nature de l'offense
et la durée de la sentence, spécifiant les Chinois et sauvages.

Par ordre,
Secrétariat d'État, J. A. CHAPLEAU,

11 mars 1884. Secrétaire d'Elat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses et
copie ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(138)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 11 avril 1883 ;-

pour copie de toute correspondance au sujet de toute convention ou con-
ventions pour ouvrages de lithographie conclus entre G. B. Burland et Cie,
de Montréal, et le gouvernement du Canada, faisant connaître quelles
offres, s'il en est, ont été faites par d'autres personnes pour l'exécution
de semblables travaux; les noms et adresses de telles personnes, et
l'échelle des prix qui ont servi de base à telles offres ; aussi, l'échelle
des prix convenu entre le gouvernement et le dit G. B. Burland et Cie,
ou toute autre personne.

Par ordre,
Secrétariat d'État, J. A. CHAPLEAU,

8 avril 1884. Secrétaire d'Etat.

REPONSE
(189)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 janvier 1881 ;-

pour copie de toutes pétitions et autres communications portant accu-
sation contre la conduite officielle de D. J. Hughes, juge de comté pour
Elgin, et demandant une enquête à ce sujet. Aussi, copie du rapport
ou jugement rendu à la suite d'une enquête antérieure faite sur la
conduite du dit juge.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
9 avril 1884.

[Conforniément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(140)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 12 mars 1884 ;-

pour un état indiquant la valeur des machines importées pour la filature
de coton de Sainte-Croix, à St-Stephens, Nouveau-Brunswick, la date de
l'importation, le montant des droits imposables sur ces machines, le
montant payé et le montant encore dû, et la garantie donnée pour son
paiement, et copie de toute correspondance à ce sujet.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
26 mars 1884.

REPONSE SUPPLEMENTAIRE.
(140a)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 12 mars 1884;-
pour un état indiquant la valeur des machines importées pour la filature
de coton de Sainte-Croix, à St-Stephens, Nouveau-Brunswick,.la date de
l'importation, le montant des droits imposables sur ces machines, le
montant payé et le montant encore dû, et la garantie donnée pour son
paiement, et copie de toute correspondance à ce sujet.

Par idre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
8 avril 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
répcnse et la réponse supplémentaire ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(141)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1884; -

pour un état indiquant quels bâtiments naviguant sur les lacs Supérieur
et Huron ont été inspectés pendant la dernière saison de navigation,
sous l'autorité du gouvernement, avec les noms des inspecteurs. Aussi,
un état des navires perdus ou échoués sur ces lacs, dans les eaux cana-
diennes, indiquant les localités où les désastres sont arrivés, et le nombre
de vies perdues dans chaque cas, pendant la saison de 1883.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

8 avril 1883.

RfPONSE
(142)

un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884 ;-

pour un état indiquant le nombre de remorqueurs, de dragueurs à
vapeur et de bettes achetés par le gouvernement ou construits par le
gouvernement, pendant l'année 1883, pour usage dans la Puissance du
Canada, et montrant où ils ont été construits, les noms des constructeurs
le coût de leur construction.

•t Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat,
15 avril 1884.

{ Confornmémîent à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses ci-
dessus ne sont pas imprimées]
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REPONSE
(143)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884 ;-

pour un état donnant le montant du salaire ou de l'allocation donné à
M. George Hutchinson, qui est chargé du service météorologique à Saint-
Jean, N.-B., et le montant des frais encourus par M. R. J. Stupart pour
se rendre de Toronto à Saint-Jean, et des autres dépenses faites pour
préparer et monter le bureau et les instruments. Aussi, copie de toutes
instructions du département de la marine et des pêcheries au surinten-
dant à Toronto concernant le changement des officiers à Saint-Jean, et le
déplacement de M. Gilbert Murdock, et de toute correspondance entre
ce dernier et le surintendant, ou l'adjoint du surintendant du service
météorologique à Toronto. Aussi, copie de toute pétition, mémoire ou
autres documents au sujet du dit changement.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.
15 avril 1884.

REPONSE
(144)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 12 mars 1884 ;-

pour un état de tous les argents payés à T. Charles Watson par le gou-
vernement du Canada depuis 1881, indiquant aussi les services, s'il en
est, rendus par le dit Watson au département des chemins de fer et
canaux, ou à aucune autre branche du service public, depuis l'année
ci-dessus montionnée.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'État, Secrétaire d'Etat.
14 avril 1883.

[Confbrmément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.j
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CORRESPONDANCE
(145)

Relative à la sentence arbitrale rendue sur la question des limites entre les
provinces d'Ontario et du Manitoba.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, WINNIPEG, 4 janvier 1884.
MXoxsEUR,-J'ai l'honneur de transmettre ci-inclus un rappori d'un comité de

mon conseil exécutif, ainsi qu'un mémoire de convention et le texte de la cause com-
mune concernant la question des limites entre cett4 province et la province d'On-
tario, et de 'demander que le tout soit soumis à Son Excellenc-e le gouverneur géné-
ral en conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. C. AIKLNS.

L'honorable J. A. CHAPLEAU, seciétaire dEtat.

SENTENCE ARBITRALE A(U SUJET DES LIMITES.

CONVENTION ENTRE ONTÀRIC ET LE MANITOBÀ.

CAUSE COMMUNE A T'-RE SOUMISE AU CONSEIL PRIVÉ.

Texte de la cause soumise.
MÉMOIRE DÈ CONVENTION entfe les gouverneMnts des provinces d'Ontario et du Manitoba,

au sujet du territoire ,( eontestation entre eux.

DanS le but de vider le plus tôt possible la question du titre au territoire en con-
testation entre les deux provinces, autant qué la chose peut se faire par l'action des
dites provinces;

Et afin d'éviter dans l'intervalle des conflits et des collisions inutiles entre les
cours ou les fonctionnaires des deux gouvernements, et de faire le méilleur arrange-
ment possible par lequel ces deux gouvernements puissent présentement s'unir, quant
aux matières de compétence provinciale, en vue de l'administration de la justice et de
la confervation de la paix et de l'ordre;

Les dits gouvernements d'Ontario et du Manitoba conviennent de ce qui suit:
1. Ni l'un ni l'autre des dits gouvernements ne sera censé, par la présente con-

vention, abandonner quelque droit que ce soit par lui réelamé avant ce jour, ou qu'il
avait à ou dans le territoire en contestation, ou toute partie de ce territoire.

2. Ni l'un ni l'autre des dits gouvernements ne sera requis de retirer ses cours et
fonctionnaires des parties du territoire dans lesquelles ils ont jusqu'ici prétendu
exercer leur juridiction; mais à l'avenir l'exercice de cette prétendue juridiction
devra être assujéti aux dispcsitions ci-après contenues.

3. Les dispositions de la présente convention devroit être mises à effet par la
législation nécessaire dans chacune des deux provinces d'Ontario et du Manitoba,
aussi à bonne heure que possible pendant la proebaine session des législatures; et
dans l'iniervalle, elles lieront les deu gouvernements.

4. Dans le territoire au sud et à l'est du point de partage divisant les eaux qui se
jettent dans les grands lacs de celles qui se jettentt dans la baie d'Hudson, les lois
d'Ontario seules seront en vigueur; et tant que le débat ne sera pas décidé, les cours,
les fonctionnaires, le gouveinement et la législature de cette province y auront la
juîidiction qu'ils se sont arrogée ou ont exercée jusqu'ici, et qu'ils po-séderaient res-
pectivement dans le territoire en dernier lieu mentionné si ce territoire était une
partie incontestée de la province d'Ontario.
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5. Toutes les procédures, poursaites et actions à l'égard de voies de fait com»
mises par le passé sur la personne des fonctionnaires ou des porteurs à l'égard de
licences de l'in et l'autre dos dits gouvernements, ou à l'égard de leur arrestation
ou emprisonnement, ou résultant en aucune manière de ces voies de fait, arrestations
ou emprisonnements, et toutes autres poursuites et actions à l'égard de faits passés
dont la responsabilité dépend de la question de savoir si la localité où ils ont eu lieu
se trouve dans Ontario ou dans le Manitoba, sont par les présentes suspendues jusqu'à
ce que le Conseil privé ait rendu sa décision.

6 Le's clauses suivantes, portant les numéros de 7 à 29, ont trait au territoire en
c(ntestation situé au nord et à l'ouest du point de partage susdit.

7. Le lieutenant gouverneur en conseil pour la province d'Ontario et le lieute-
nant-gouveineur en conseil pour la province du Manitoba pourront chacun nommer,
au besoin, un commissaire de police pour tout le territoire compris dans la munici-
palité, ou municipalité proje'ée, de Portage-du-Rat-qu'elle soit destinée à être érigée
en corporation sous lautori é des statuts d'Ontario ou de ceux du Manitoba-ainsi que
pour le territoire situé le long de la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique
dans le territoire en contestation, et s'éendant sur la distance d'un quart.de mille de
chaque côté du dt chemin de fer. Ce territoire pourra être connu, à l'avenir, sous
le nom de " District de magistrat du Pacifique canadien." Chaque commissaire de
police restera en fonctions durant le bon plaisir du lieutenant gouverneur en conseil
par qui il aura été nommé.

8. Les commissaires seront ex oflicio magistrats de police dans et pour le dit ter-
ritoire au nord et à l'ouest du point de partagedes eaux, et ils auront chacun dans
les limites de ce territoire, toute juridiction et autorité possédées par un magistrat de
police on vertu des lois de l'une ou l'autre des dites provinces.

9. Les dits commissaires siégeront ensemble lorsque la chose sera faisable, et ils
auront autorité égale lorsqu'ils siégeront ainsi ensemble, ou lorsqu'ils siégeront sépa-
rément. Nul juge de paix, magistrat stipendiaire ni commissaire de police, nommé
par le lieutenant-gouverneur de l'une ou l'autre des dites provinces, à l'exception des
dits commissaires nommés par la présente convention, n'exercera à Pavenir aucune
juridiction ni autorité en matières criminelles dans les limites du Portage-du Rat.

10. Les dits commissaires nommeront, pour les fins de police, les constables
qu'en tout temps ils pourront juger nécessaires. Des constables spéciaux pourront
être nommés et assermentés dans les cas prévus par la loi. Chaque constable ainsi
nomné aura autorité dans toute partie du territoire en contestation au nord et à
l'ouest du point de partage des eaux. Les commissaires auront conjointement la
direction et le contrôle de ce corps de police ainsi que de tous les constables spéciaux
et autres. Le lieutenant-gouverneur de l'une et l'autre province pourra, en tout
temps, nommer des constables supplémen aires et autres aux frais du gouvernement
qui les nommera.

11. Les appointemen's de chaque commissaire seront à la charge de la province
qui les rommera, et chacune des provinces paiera la moitié des dépenses de la police
employée conjointement par les commissaires.

12. Les licences accordées iusqu'ici pour Portage-du-Rat ou ses environs, par l'un
et l'autre gouvernement, ou sous leur autorité, pour des auberges, magasins ou tables
de billards publiques, sont ratifiées pour le reste de l'année pour laquelle elles ont
été respectivement accordées.

13. Les dits deux commissaires de police auront seuls le pouvoir d'accorder de
nouvelles licences, pour aucune des fins susdites, dans le dit territoire au nord et à
l'ouest du point de partage des eaux, mais de telle manière que le nombre total des
licences d'auberge, dans les0limites de Portage-du-Rat, n'excède pas douze à la fois.

14. Les statuts en vigueur dans chaque province à l'égard de la vente des
1 queurs fermentées ou spiritueuses, et la iéglementation des auberges et magasins
munis de licences, ainsi que la pénalité en cas de contravention à ces statuts, devront,
excepté on ce qu'il est autrement prescrit par la présente convention, s'appliquer au
dit territoire en contestation situé au nord et à l'ouest du point de partage des eaux,
tout comme si ce territoire était une partie incontestée de cette province, et que les
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dites licences eussent été accordées sous l'autorité de l' " Acte des Licences d'Ontario,"
et sous celle des lois du Manitoba, respectivement. Si les lois des dites deux pro..
vinces sont en conflit, les commissaires auront le droit de passer des règlements à
l'égard de ces choses, de manière à faire disparaître le conflit. L'octroi des licences
sera subordonné à toute loi supérieure valide en vigueur à toute ôpoque.

15. Les dits commissaires seront revêtus des pouvoirs dont jouit un bureau de
commissaires des licences en vertu du dit acte des licences d'Ontario, ainsi que des
pouvoirs dont jouit un conseil municipal en vertu des lois du Manitoba (sous réserve
de toute loi supérieure), et, à l'égard de l'autorisation, réglementation et gouverne
de toutes personnes qui, dans le but d'en retirer un gain ou profit, tiennent ou ont en
leur possession, ou dans leur établissement, une table ou des tables de billards, ils
auront les pouvoirs que possède un conseil d'une ville dans Ontario ou le Manitoba.
Ces pouvoirs pourront être exercés en vertu d'une résolution.

16. Les taxes à être exigées pour ces licences, respectivement, seront fixées par
les dits commissaires; mais la taxe pour une licence d'auberge ne sera pas de moins
-do cent cinquante piastres, et la taxe pour une licence de magasin ne sera pas moindre
-que cinquante piastres. Il ne sera pas octroyé plus de douze licences d'auberge pour
Portage du-Rat. Ces sommes devront couvrir toutes taxes de licence payables par
qui que ce soit qui obtiendra une licence en vertu d'une loi provinciale, ou d'une loi
lédérale, s'il en est en vigueur.

17. Les dits commissaires nommeront un inspecteur des licences qui aura tous
les pouvoirs dont est revêtu un inspecteur de licences sous l'autorité des lois de cha-
cune des dites provinces. Si les commissaires ne peuvent s'entendre sur le choix
d'un inspecteur, chaque lieutenant-gouverneur en conseil pourra nommer un inspec-
teur qui restera en fonctions, avec les dits pouvoirs, jusqu'à ce que les commissaires
s'accordent sur le choix d'un inspecteur, et qui sera payé par l'autorité qui le nom-
mnera.

18. Les deniers perçus pour les dites licences dans Portage-du-Rat, ainsi que
toutes les amendes imposées dans Portage-du-Rat à raison de contraventions aux lois
provinciales ou municipales, et toutes autres amendes imposées par l'autorité provin-
ciale et prélevées à raison de délits commis dans Portage du Rat, devront être déposés
dans quelque succursale de la banque d'Ontario, au moins toutes les semaines, au
crédit des commissaires provinciaux, et seront appliqués, par chèques communs que
signeront les deux commissaires, d'abord au paiement des dépenses du bureau aux-
quelles il n'est pas ci-dessus pourvu ; puis la balance sera, le premier de chaque mois,
ver-ée par chèque commun, ainsi que susdit, entre les mains du bureau municipal au.
quel il est ci-après pourvu, pour être par ce bureau appliquée aux besoins de la muni-
cipalité.

19. Tous les deniers perçus pour licences d'auberges, de magagins ou de tables
de billards en dehors de Portage-du-Rat, ainsi que toutes les amendes imposées à
raison de contraventions aux lois provinciales ou municipales, commises en dehors de
Portage-du-Rat, et toutes autres amendes imposées par l'autorit4 provinciale et préle-
vées à raisons d'infractions commises dans Portage du Rat, au nord et à l'ouest du point
de partage des eaux, devront être déposés à la dite banque, au crédit commun des
tirésoriers du Manitoba et d'Ontario, pour y être gardés en fédéicommis jusqu'à ce que
le débat relatif au territoire soit décidé.

20. Les commissaires devront rendre à chaque gouvernement un compte tri-
mestriel de leurs recettes et déboursés, et lui donner les autres renseignements que
l'un ou l'autre pourront demander.

21. L'autorité des conseils de Portage-du.-Rat, érigés en corporation ou prêten-
dant l'être, respectivement, sous l'autorité des statuts d'Ontario et du Manitoba, et
les règlements respectifs de ces conseils, seront suspendus; et les affaires municipales
de la dite ville seront administiées par un bureau municipal devant se composer de
cinq membres qui seront élus le quatrième mardi après que les législatures respec-
tives desdites provinces auront adopté un acte ratifiant la présente convention, et
resteront en fonctions jusqu'à ce que le différend en question soit décidé par Sa
Majesté en conseil, ou jusqu'à ce qu'il soit autrement convenu par les dits gouverne-
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ments; pourvu qu'en cas de vacance par décès ou résignation, ou par le fait qu'un
membre cesserait de résider dans Portage du-Rat, les membres restant aient, à l'effet
de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire une élection dans le but de
remplir cette vaca:nce, le même pouvoir que possède un c)nseil de ville dans Ontario
ou le Manitoba. Alexander Matheson, facteur de la Comptgnie de Ja Baie-d'Hudson,
remplira les fonctions d'officier-rapporteur à la première élection. Il devra être
pourvu, par législation conjointe, à la nomination d'un arbitre pour le cas où les
commissaires différeraient à l'égard de quelque chose en ce cas. Le bureau consti-
tuera une corporation sous le nom de "lBureau municipal de Portage-du-Rat," et il
sera revêtu de tout pouvoir et autorité dont jouissent les conseils municipaux de villes
dans chacune des dites provinces.

22. Tout habitant du sexe masculin, sujet britannique âgé de vingt et un ans, et
qui sera, à l'époque de l'élection, et qui aura été depuis pas moins de six mois, proprié-
taire en biens-fonds libre ou chef de maison résidant dans la municipalité, aura droit
de voter à la dite élection; et cette élection devra avoir lieu le quatrième mardi après
que les législatures respectives des provinces auront adopté un acte ratifiant la pl é-
sente convention. Les deux provinces devront faire conjointement telle autre légis-
lation qui pourra être nécessaire ou à propos pour déterminer d'autres choses relati-
vement à la conduite de l'élection et à la manière de juger toute contestation d'élec-
tion à ce bureau.

23. Pour les fins des deux sections immédiatement précédentes, Portage-du-Rat
comprendra tout le territoire qui était compris dans l'incorporation ou prétendue
incorporation de Portage-du-Rat, soit sous l'empire des statuts d'Ontario, soit en vertu
de ceux du Manitoba.

21. Les vérifications de testaments et les lettres d'administration accordées pav
une cour de Surrogate de l'une ou l'autre province, dans le cas de personnes'domici-
liées ou décédées dans les limites du territoire en contestation situé au nord et à l'ouest
du point de partage des eaux, seront aussi valides que si elles étaient octroI éas par
les cours de Surrogate des deux provinces.

25. A l'égard des poursuites et actions qui seront intentées à l'avenir, ou à
l'égard des sujets de plainte qui pourront se présenter à l'avenir, respectivement, et à
l'égard de tous délits au sujet desquels les provinces ont droit de légiférer sous ce
rapport, les cours, jugés, magistrats et autres fonctionnaires de chaque province,
auront, dans le territoire en contestation situé au nord et à l'ouest du point de par-
tagè des eaux, la même juridiction que si le territoire faisait partie de cette provinee.

26. Pour ce qui est des choses auxquelles il n'est pas pourvu par les clauses
immédiatement précédentes, les cours, juges, magistrats, shérifs et autres fonction-
naires de chaque province ne devront, pour aucune raison quelconque, entrer en con-
flit avec les cours, juges, magistrats, shérifs et autres officiers de l'autre province, tant
que le débat sera pendant. Toutefois, la présente clause n'empêchera personne de
soulever la question de juridiction dans toute matière que n'embrassent pas les deux
clauses immédiatem ent précedentes.

27. Excepté du consentement des deux gouvernements, nulles cours de l'une ou
l'autre province, ne seront tenues, dans le territoire au nord et à l'ouest du point de
partage des eaux, aux endioits où les cours de cette province n'ont pas encore été
tenues.

28. Tous les magistrats qui tiennent actuellement du lieutenant-gouverneur de
de l'une ou l'autre province, des commissions qui leur donneraient juridiction dans
le dit territoire au nord et à l'ouest du point de partage des eaux, si ce territoire
faisait partie de cette province, auront juridiction dans le dit territoire commne s'ils
tenaient leurs commissions de l'autre province aussi bien que de leur propre province.

29. Aucun magistrat nommé à l'avenir par le lieutenant-gouverneur de l'une des
provinces n'aura juridiction dans le dit territoire au nord et à l'ouest du point de par-
tage des eaux, tant qu'il n'ami a pas reçu une commission de ia part du lieutenant-
gouverneur de l'autre province.

30. Les dits deux gouvernements tombent mutuellement d'accord suer texte
ci-annexé de leur cause commune sous réserve de l'entente suivante, savoir:
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"Si M. Christopher Robinson, conseil pour le Manitoba, ou M. Mowat, de la
part d'Ontario, est plus tard d'avis qu'il devrait y avoir quelque modification de la
dite cause, quant aux formes des questions soumises ou autrement, et qu'il fasse con-
naître, par écrit, cette opinion à l'autre au nom d'Ontario ou du Manitoba, suivant
le cas, le ou avant le 15 février prochain, la dite cause sera modifiée de toute manière
dont ils pourront convenir; ou, s'ils ne s'accordent pas, la modification pourra être
décidée en la manière ci-ap' ès prescrite à l'égard de la preuve reposant sur des docu-
ments au sujet de laquelle les parties pourront différer, mais nulle modificatioa ne
pourra être faite après le 15 avril prochain."

31. Chacun des deux gouvernements pourra demander, ex parte, à Sa Majesté ou
au comité judiciaire, de faire inscrire la dite cause pour être plaidée dans le mois de
juin ou de juillet 1884. Si la dite cause n'est pas inscrite pour être plaidée en juin ou
juillet prochain, ou n'est pas alors plaidée, chacune des deux parties pourra demander
ex parte, en aucun temps, que la dite cause soit inscrite ou plaidée à telle autre
époque que fixera le comité judiciaire susdit.

33 Anx fins d'examiner la question des véritables limites, la preuve~suivante
sera soumise, quantum valeat, au Conseil privé, savoir:

(1.) Le livre de documents d'arbitrage, les causes soumises aux arbitres de la
part de la Puissance du Canada et de la province d'Ontario, et toutes les cartes men-
tionnées dans le dit livre et les dites causes.

(2.) Les actes de la législature d'Ontario concernant les limites.
(3.) Tous les autres documents qui ont été produits devant le comité spécial de la

Chambre des communes, ou qui sont en la possession de l'un et l'autre gouvernement.

(4.) Les notes du juge en chef Sewell dans la cause de Reinhard, une fois leur
authenticité établie à la satisfaction des juges ou du juge ci-après mentionnés, ou du
procureur général d'Ontario.

(5.) S'il surgit quelque question à l'égard d'une preuve reposant sur des docu-
ments, quant à savoir si elle devrait être comprise dans la cause commune, cette
question sera déférée, à la demande de l'une ou l'autre partie, aux juges en chef de la
cour d'appel de Toronto, savoir: aux honorables messieurs Spragge, Hagarty, Wilson
et Boyd, ou à une majorité d'entre eux. Ou bien, les procureurs généraux des deux
provinces, ou leurs agents a cet égard, auront le pouvoir de déférer conjointement
toutes telles questions à l'un ou à deux des dits juges en chef, ou au juge en chef de
la cour suprême du Canada. La décision rendue dans tous tels cas, si elle est certi-
fiée par les juges ou le juge avant le 15 avril prochain, sera définitive pour ce qui est
de la soumission de cette preuve quantun valeat au Conseil privé, et la preuve accom-
pagnée du certificat des juges ou du juge sera imprimée sur-le-champ. Nulle preuve
non certifiée avant le 15 avril ne sera soumise.

(6.) Les papiers publiés sous le numéro 69 dans les documents de la session de la
législature d'Ontario pour 1882, ainsi que la correspondance subséquente échangée
entre la province d'Ontario et la Puissance, et publiée sous le n° 23 dans les docu-
ments de la session de la législature d'Ontario pour 1883, et toute autre correspon-
dance échangée entre les dits deux gouvernements pourront aussi être soumis
quantum valeant, selon que pourra le désirer l'une ou l'autre partie.

(7.) La province d'Ontario se charge d'imprimer, pour l'usage du Conseil privé,
le livre de documents d'arbitrage, les causes soumises aux arbitres, les ordonnances
de renvoi, la sentence arbitrale, les dits actes de la législature de la province, les
papiers mentionnés dans le paragraphe précédent, et tous autres documents qui
pourront être produits de la part de cette province en exécution de la présente con-
vention.

(8.) La province du Manitoba se charge d'imprimer, pour l'usage du Conseil
privé, les documents rapportés par le comité spécial, les notes du juge en chef Sewell
dans la cause de Reinhard, et tous autres documents qui pourront être fournis par
cette province.

(9.) Chaque gouvernement pourra, à sou gié, imprimer acuns des papiers et
documents à être soumis, e outre de ceux que h> dit gouvernement se charge d'in-
primer.

47 Victoria., Documents de la Session (No, 145.) A. 1884



Documents de la Session (No. 145.)

(10.) Tous tels documents ou papiers imprimés ou censés être imprimés par
l'imprimeur-de la reine (à Toronto, Winnipeg ou Ottawa), seront réputés suffisam-
ment authentiqués,primá facie, pour les fins de la dite cause.

(11.) Tous les papiers destinés au Conseil privé seront imprimés, comme susdit,
en bonne forme, et seront délivrés le ou avant le 15 mai prochain, au fonctionnaire
qu'il appartient, pour l'usage du Conseil privé, et aux avocats, à Londres, pour la
partie adverse.

(12.) Toutes les cartes que l'un ou l'autre gouvernement jugera utile à l'argu-
mentation devant le Conseil privé seront dressées et lithographiées de la part de ce
gouvernement; et lorsqu'elles auront été régulièrement authentiquées, soit de con-
sentement mutuel, soit en les déférant aux juges ou au juge susdits, des exemplaires
en seront délivrés avec les papiers et documents imprimés, comme susdit.

(13.) Tous les dits papiers et documents et chacun d'eux seront soumis au Conseil
privé quantum valeant, et non autrement.

(14.) Rien de contenu aux présentes ne sera interprété comme une admission
que dans le but de constater sa propre juridiction dans le territoire en contestation,
ou quelque partie de te territoire, une cour ne pourrait ne pas prendre judiciairement
connaissance des dits détails, ou de quelques-uns d'entre eux; et il est par les pré-
sentes convenu que dans la discussion de la cause devant le Conseil privé, il pourra
être référé à toute preuve dont cette connaissance judiciaire peut être prise, qu'elle
soit comprise ou non dans les papiers imprimés.

33. L'impression ou la non-impression d'aucun des documents ou autre preuve
ne devra pas retarder l'inscription de la cause commune, ni la demande de cette ins-
inscription, ni l'argumentation, ni la décision de la cause, à moins que, sur demande
Fpéciale, et après avis (afin que l'avocat, de chaque gouvernement puisse être entendu.
à ce sujet), le comité judiciaire du Conseil privé ne juge à propos d'accorder un délai.

34. Toute ordonnance d'inscription, et tous autres papiers qu'il sera nécetsaire
de signifier à l'un ou à l'autre des dits gouvernements, pourront être signifiés aux
avoués de ces gouvernements, qui sont, pour la province du Manitoba, MI. Bischoff,
Bompas et Dodgson, 4, Westminster Buildings, Londres, E. C., et pour la province
d'Ontario, MM. Freshfields et Williams, 5, Bank Buildings, Londres, E. C.

35. La décision du Conseil privé devra être mise à effet sans restriciion par telle
future législation qui pourra être nécessaire, ou qui pourra être recommandé3 par le
dit comité judiciaire.

36. Si dans quelque poursuite ou procédure de juridiction provinciale, les limites
entre Ontario et le Manitoba sont mises en question dans l'intervalle, la cour ou autre
autorité judiciaire devant laquelle cette question sera soulevée, devra, en la considé-
rant, prendre judiciairement connaissance de tous les documents et faits qu'il est con-
venu ci dessus de soumettre au Conseil privé sur la même question, quand bien même
ces documents ne seraient pas mis en preuve devant la dite cour ou autre autorité
judiciaire, et elle pourra tirer des dits documents et faits les conclusions qui seront
i-écessaires.

37. Pour donner effet légal à la présente convention, le gouvernement de chaque
province présentera, à la prochaine session de sa législature, et fera adopter un projet
de loi dans les termes du bill à cet égard annexé aux présentes.

:-8. Les frais de la cause soumise seront à la discrétion du comité jidiciaire du
Conseil privé, qui pourra les accorder ou les refuser.

39. Il est entendu que la présente convention est conclue, de la part du gouver-
nement d'Ontario, sans préjudice de toute question qu'il y a en, ou pourra y avoir,
entre le gouvernement fédéral et le gouvernement d'Ontario, relativement au terri-
toire en contestation entre eux, ou relativement à toutes choses qui ont été l'objet de
"négociations ou de correspondance -ntre le gouvernement fédéral et le gouvernement
d'Ontario; et les droits ou prétentions de la province d'Ontario à ce sujet sont par
les présentes expressément réservés.

O. MOWATT,
JAMES A. MILLER.
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TEXTE DE LA CAUsE À ÊrLE SOUMISE AU CONSEIL PRIVÉ.

Conseil privé. Dans l'affaire des limites cntre les provinces d'Ontario et du Manitoba,
dans la Puissance du Canada. Entie la province d'Ontario, d'une part, et la
province du Manitoba, d'autre part.

Cause commune.

La province du Manitoba prétend que la limite entre elle et la province d'On-
tario est le méridien du confluent des rivières Ohio et Mississipi.

La province d'Ontario prétend que sa limite occidentale est soit le méridien de
l'angle le plus au nord-ouest du lac des Bois, soit une ligne à l'ouest de ce point.

Il a été convenu de déférer la chose au comité judiciaire du Conseil privé de Sa
Majesté, et les annexes contiennent les matières qu'on est convenu de soumettre pour
régler le différend.

L'annexe A contient la preuve qui a été recueillie et imprimée pour les fins de
l'arbitrage, preuve qui est mentionnée ailleurs sous le nom de livre de documents
d'arbitrage.

L'annexe B contient les ordonnances de renvoi, les causes soumises aux arbitres,
et la sentence arbitrale.

L'annexe C contient la correspondance et autres papiers, for mait le n° 69 dcs
documents de la session de la législature d'Ontario pour 1882.

L'annexe D contient des papiers et une correspondance postérieurs, formant le
n° 23 des documents de la session de la législature d'Ontario pour 1883.

L'annexe E contient des documents additionnels soumis de la part de la province
du Manitoba.

L'annexe F contient des documents additionnels soumis de la part d'Ontario.
Il a été convenu que tous ces papiers et documents et chacun d'eux seront

soumis quantum valeant au Conseil privé, et non autrement.
L'annexe G contient la convention conclue entre les gouvernements d'Untario et

du Manitoba, et conformément à laquelle la présente cause est dêféiée au Conseil
privé.

les questions soumises au Conseil privé sont les suivantes, savoir
1. Dans les circonstances, la sentence arbitrale est-elle obligatoire cu non ?
2. S'il est jugé que la sentence arbitrale ne règle pas la question des limites, alors

quelle est, d'après les preuves énoncées dans les appendices, la vraie limite entre les
dites provinces ?

3, S'il faut une loi pour rendre la décision effective et obligatoire, les actes
adoptés par le parlement du Canada et les législatures provinciales d'Ontario et du
Manitoba, en rapport avec l'acte impérial 34-35 Vict., chap. 28, ou autrement, seront-
ils sufBisants, ou sera-t il récessaire qu'an acte impérial soit adopté à cette fin ?

O, MOWATT,
JAMES A. MILLER.

RAIPnT d'un comité du Conseil eaé utif de la province dît Miaritoba, a prouvé par Son
Honneur le lieutenant-gouverneur en conseil, le 31 décembre 1ý83.

Le comité du Conseil exécutif a pris en considération un rapport de l'honorable
procureur général, en date du 31 décembre 1883, concernant la gostioa des limites.

Le comité, sur la recommandation du procureur général, suggère que le gouver-
nement du Manitoba fasse les démarches nécessaires pour obtenir que le gouverne.
ment fédéral rende, avec toute la diligence possible, tel arrêté du conseil qui serait
nécessaire pour demander à Sa Majesté la reine de soumettre la ca-e à l'opinion du
comit é judiciaire de son Conseil privé, ainsi que convenu entre les procureurs généraux
des provinces d'Ontario et du Manitoba au nom de leurs gouvernements respectifs, et
qu'il recommande que Sa Majesté demande cette opinion ; aussi, que le gouvernement
fédéral soit lié par l'opinion à être ainsi donnée, en tant que la limite occidentile
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d'Ontario se trouve concernée, et demande que le ministre des colonies-si la chose
est nécessaire-fasse adopter par le parlement iraérial un acte à l'effet de rendre
cette opinion légale, de façon que cet acte, lorsqu'il sera adopté, lie non seulement
Ontario et le Manitoba, mais aussi le gouvernement fédéral.

Pour copie conforme,

JOHN MACBETH, greffier C. E. M.
L'honorable secrétaire provincial,

OTTAwa, 11 janvier 188L.

MoNSIEuRt,-J'ai l'honneur d 'accuser iéception de votre dépêche du 4 courant,
transmettant, pour l'information de Son Excellence le gouverneur géréral en con-
seil, un rapport approuvé du Conseil exécutif de la province du Manitoba, en date du
31 du mois dernier, ainsi qu'un mémoire de convention et le texte de la " cause com-
mune," concernant la question des limites entre les provinces du Manitoba et
d'Onatario.

J'ai, eto,,
G. POWELL, secrét'aire d'Etat.

Son Honneur le lieutenant-gouverneur du Manitoba, Winiipeg.

HOTEL DU GOUVERNEMENT D'ONTARIo,
ToxoNTo, 12janvier 1884.

MONsERJ,-J'ai l'honneur de demander que, canformrément aux renseignements
donnés à'honorable James Miller et communiquês à mon gouvernement par son
entremise, il plaise à votre gouvernement de suggérer à Son Excellence le gouverneur
genéral de recommander à Sa Majesté de prier le comité judiciaire du Conseil privé
de décider la cause dont il a été convenu entre les deux gouvernements d'Ontario et
du Manitoba, à l'égard de la limite occidentale de cette province. Vous trouverez
ci-inclus copie d'un arrê:é rendu en conseil, à ce sujet, par mon gouvernement.

Je présume que vers le temps où la p,ésente vous parviendra, vous aurez reçu
du lieutenant gouverneur du Manitoba une dépêche au même effet.

Afin d'éviter toute occasion possible de retard dans les mesures à prendre pour
soumettre la eauSe ainsi qu'en sont convenus les deux gouvernements provinciaux,
je réserve pour une dépêche séparée toutes autres choses se rattachant à la question
des limites ou à son règlement,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre o éissant serviteur,
JOHN BEVERLEY ROBINSON, lieutenant-gouverneur d'Ontario.

L'honorable secrétaire d'Etat.

Aa TÉ du COnSeil apprOuvé par S'Oe O H6utear le lieutenant-gouverneur, le lie jour de
janvier 1884.

Sur la recommandation de l'honorable procureur général, le comité du Conseil
suggère que le gouvernement fédéral soit prié de recommander à Son Excellence le
gouverneur général de transmettre à Sa Majesté la cause convenue entre les deux gou-
vernements d'Ontario et du Manitoba, à l'égard de la limite occidentale de cette
province, et de demander qu'il plaise à Sa Majesté déférer la dite cause au comité
judiciaire du très honorable Conseil privé pour être par lui entendue et examinée,
afin que l'opinion du dit comité sur les questions exposées dans cette cause soit
obtenue, conformément à la convention conclue entre les gouvernements d'Ontario
et du Manitoba.

Pour copie çonforme,
J. G. SCOTT, greffier du Conseil exécutif d'Ontario.

8
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OTTAWA, 14 janvier 1884.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 12 courant,

transmettant un arrêté du Conseil enécutif de la province d'Ontario, en date du Il
courant, lequel suggère que ce gouvernement soit prié do demander à Son Excellence
de transmettre à Sa Majesté la reine la cause commune entre les gouvernements
d'Ontario et du Manitoba au sujet de la limite occidentale d'Ontario, afin qu'elle soit
déférée au comité judiciaire du très honorable Conseil privé pour audition et examen,
et de dire que la chose sera dûment prise en considération.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Son Honncur le lieutenant-gouverneur d'Ontario, Toronto.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, ToRoNTO, 31 janvier 1884.

MoNsIEUR,-Pour en revenir à la convention du 18 décembre dernier, conclue
entre les provinces du Manitoba et d'Ontario. à légard d'autant du territoire en con-
testation qu'en réclame la province du Manitoba sous l'autorité de l'acte du parlement
fédéral, ayant pour objet de pourvoir à l'extension des limites de la dite province,
acte adopté en 1881, et ayant trait à l'à-propos que le gouvernement fédéral devienne,
à toutes fins, partie au renvoi des matières en contestation au comité judiciaire du
très honorable Conseil privé, et consentant à ce qu'une cause supplémentaire soit
entendue sur la même preuve que la cause convenue entre les deux provinces, et ce
en même temps et sous réserve des mêmes conditions, j'ai l'honneur de vous trans-
mettre ci-inclus, pour être soumise au gouvernement fédéral, copie d'un arrêté
approuvé du conseil exécutif de cette province, ainsi que copie du rapport y men-
tionné de 'honorable procureur général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
JOHN BEVERLEY ROBINSON, licut.-gouv. d'Ontario.

L'honorable secirétaire d'Etat, Ottawa.

AannirÉ du coAsCil approué par Son Honreur le lieutenainl-gourerneur, le 31e j ur de
janvier A.D. 184.

Le comité du conseil a pris en considération le rapport ci-annexé de l'honorable
procureur général, en date du 23 janvier 1884, concernant les portions septentrionales
et occidentales de la province d'Ontario, et il recommande que ce rapport soit approu-
vé par Votre Honneur, et qu'une copie en soit transmise au secrétaire d'Etat pour
être soumise au gouvernement du Canada.

Pour copie conforme,
J. G. SCOTT, gretIer du Conseil exécutif.

Le soussigraé a examiné de nouveau les choses qui font l'objet du différend sur-
venu entre la Puissance et cette province, à l'égard des portions septentrionales et
occidentales de la province, et il ? l'honneur de soumettre le rapport suivant:-

La convention conclue le 18 décembre dernier entre les deux provinces, a néces-
sairement été limitée à ce que la province du Manitoba réclame du territoire en con-
testation, sous l'autorité de l'acte adopté, en 1881, par le parlement fédéral, dans le
but de pourvoir à l'extension des limites de la dite province. Cette convention pour-
voit à toutes les choses qui sont du ressort des provinces, relativement à cette partie
du territoire en contestation, et ainsi prépare la voie à une convention avec la Puis-
sance pour le reste du territoire, et ce qui concerne la disposition intérimaire des
terres et du.bois.

Dans le cours des négociations qui aboutirent à la dite convention, il fut entendu,
par l'entremise du procureur gér éral du Manitoba, qu'au cas où les deux provinces en
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viendraient à un arrangement, il serait rendu, à Ottawa, un arrêté du conseil recom-
mandant à Son Excellence le gouverneur général de prier Sa MNajesté la reine de sou-
mettre au comité judiciaire du Conseil privé la cause convenue entre les deux pro-
vinces; que la Puissance consentirait à être liée-en tant que la limite entre le
Manitoba et Ontario serait concernée-par l'opinion que pourrait exprimer le Conseil
privé; que le gouvernement de la Puissance ferait adopter par le parlement fédéral
un acte ratifiant ou rendant légale cette opinion, et suggérerait à Son Excellence le
gouverneur général de demander au ministre des colonies-en supposant que la chose
fût nécessaire-de faire adopter par le parlement impérial un acte au même effet, da
façon à en finir avec toutes les questions possibles relativement aux limites entre les
deux provinces.

Ceci entendu, les négociations entre les deux provinces continuèrent et la con-
vention fut signée en leur nom respectif.

Dans la dépêche de Votre Honneur, en date du 31 décembre 1881, il était dit que
ce gouvernement serait disposé, moyennant le concours de la législature, à soumettre
au Conseil privé la question débattue avec le gouvernement fédéral, pourvu que les
différents gouvernements et législatures intéressés consentissent à des arrangements
raisonnables à l'effet de gouverner le pays dans l'intervalle. Dans sa réponse en date
du 27 janvier 1882, le gouvernement fédéral exprima sa préférence pour un autre
mode de règlement, proposa (ce qui parut au soussigné être) des arrangements pro-
visoires très insuffisants, mais donna à entendre qu'il était disposé à laisser la question
des limites au comité judiciaire du Conseil privé, dans le cas où les deux provinces
d'Ontario et du Manitoba préféreraient ce moyen. Le 4 avril 1882, la Chambre des
communes adopta une résolution faisant connaître son approbation d'un renvoi au
Conseil privé, mais ne proposant pas d'arrangement intérimaire à l'égard de quoi que
ce soit, excepté l'administration des terres (dont il est question ci-dessous).

Les deux provinces ont maintenant consenti à ce renvoi au comité judiciaire et
sont aussi tombées d'accord sur des arrangements intérimaires en tant que ces arran-
gements sont de leur compétence.

Le soussigné recommande que le gouvernement fédéral soit prié instamment de
devenir, à toutes fins, partie au dit renvoi, et de consentir à ce qu'une cause supplé-
mentaire soit entendue sur la même preuve que la cause convenue entre les deux
provinces, et en même temps et sous réserve des mêmes conditions.

L'objet de cette proposition est que nos limites septentrionales et occidentales
entières puissent être déterminées d'une manière concluante par le jugement du Con-
seil privé, et non pas seulement jusqu'au point auquel la question concerne le Mani-
toba par rapport à l'acte ayant pour objet de pourvoir à l'extension des limites de
cette province.

Pour ce qui est des arrangements provisoires avec la Puissance, le plus impor-
tant se rapporte aux terres et au bois dans le territoire en contestation. Le gouver-
nement fédéral ne s'est pas abstenu de les administrer depuis la sentence arbitrale.
Le soussigné recommande que le dit gouvernement soit de nouveau instamment prié
de discontinuer toute telle administration jusqu'à ce que le droit à ces terres et bois
soit déterminé par autorité judiciaire, et de consentir à ce qu'il soit soumis au Conseil
privé une cause quant au droit à toutes terres et tout bois de la couronne que le gou-
vernement fédéral prétend contrôler-que ce territoire soit dans Ontario ou non. Il
est évidemment désirable d'avoir une décision imméliate au sujet de cette prétention.

Le soussigné recommande aussi de proposer au gouvernement féléral que l'ad-
ministration intérimaire des terres et du bois soit, à l'avenir, laissée à ce gouverne-
ment, sous réserve des actes législatifs et des règlements publics qui gouvernent une
pareille administration dans les parties non en contestation de la province d'Ontario,
ou sauf quelque autre condition raisonnable.

Si le gouvernement fédéral ne veut pas consentir à cette administration pour
tout le territoire, le soussigné recommande que, pour ce qui est des terres et du bois
au sud et à l'est du point de partage divisant les eaux qui se jettent dans les grands
lacs d'avec celles qui se jettent dans la baie d'Hudson, il soit proposé que durant le
débat le gouvernement tédéral retire toute prétention de s'immiscer dans l'adminis-
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tration accoutumée de ces choses par cette province; et qu'à l'égard des terres et du
bois dans le reste du territoire, le dit gouvernement soit prié d'exposer, relativement
a la commission proposée par la résolution de la Chambre des communes, les vues du
gouvernement au sujet des questions sur lesquelles l'attention a été attirée dans la
dépêche de ce gouvernement, en date du 15 novembre, savoir :-de quelle manière la
commission devrait être constituée; de combien de membres elle devrait se compo-
ser; quelle devrait être la durée de la charge, et quels seraient les pouvoirs des com-
missaires.

Par la résolution de la Chambre des communes, en 1882, il était proposé "que
durant le débat, l'administration des terres " fût " confiée à une commission mixte
nommée par les gouvernernents du Canada et d'Ontario." Le rapport du soussigné
sur cette résolution faisait remarquer que la proposition offerte par la dite sésolution,
pour l'administration des terres, était "vague et indéfinie au point de rendre impos-
sible sa prise en considération ; " il en signalait les défauts en disant qu'elle "ne sug-
gère pas de quelle manièro sera constituée la commission des terres actuellement
proposée; de combien de membres elle se composera; combien de membres nommera
chaque partie ; qu'elle sera la durée de la charge, ni quels seront les pouvoirs des
commissaires." La dépêche soumise à l'examen "ne dit pas non plus quelles sont les
intentions du gouvernement fédéral à l'égard d'aucun de ces détails." Ce rapport
ajoutait: "il est évident que de ces choses dépendent essentiellement l'utilité de la
commission et l'à-propos d'accéder à cette proposition. La politique du gouverne-
ment fédéral dans son administration des terres de la Couronne passe pour être diffé-
rente de celle que suit ce gouvernement et que l'expérience a prouvée être, croyons-
nous, dans l'intérêt général. Ainsi, tandis que le gouvernement fédéral favorise les
vemes à des compagnies de Terres, la politique du gouvernement d'Ontario est de
restreindre les concessions aux colons réels; et, afin d'encourager la colonisation, il
pourvoit à des concessions gratuites aux colons dans des portions déterminées du ter-
ritoire de la couronne." Cette dépêche est restée sans réponse, bien que quatorze
mois se soient écoulés depuis qu'elle a été transmise. Mais comme les deux provinces
ont pu s'entendre sur tant de points, il est raisonnable aujourd'hui d'espérer que la
Puissance et la province d'Ontario pourront de même s'entendre sur les points qui
restent et les intéressent seules.

Vu le retard apporté par le gouvernement féJéral dans la réponse de cette
dépêche, le soussigné, pour bâter l'affaire, recommande que dans le cas où le dit gou-
vernement refuserait de s'accorder sur tout autre arrangement intérimaire pour
l'administration des terres situées au nord et à l'ouest du point de partage des eaux,
les propositions suivantes soient soumises au gouvernement fédéral, savoir:-

1. Que la commission se composera de deux personnes, dont une sera nommée
par chaque gouvernement.

2. Que les commissaires seront revêtus des pouvoirs que les actes concernant
les tcrres publiques, et l'acte d'Ontario concernant les concessions gratuites, con-
fèrent au lieutenant-gouverneur en conseil et au commissaire des terres de la cou-
ronne, respectivement, et seront gouvernés par les dispositions de ces actes; ou, si le
gouvernement fédéral préfère quelques modifications, qu'il soit respectueusement prié
de les communiquer sans délai à ce gouvernement, pour qu'il les prenne en considé-
ration.

3. Que des mesures convenables soient prises pour remplir les vacances et payer
les dépenses,-ce à l'égard de quoi le gouvernement fédéral peut être invité à faire des
-propositions à être prises en considération.

L'article 25 de la convention conclue entre les deux provinces déclare qu'à
l'égard des poursuites et actions qui seront intentées à l'avenir, ou à l'égard des sujets
de plainte qui pourront se présenter à l'avenir, respectivement, et à l'égard de tous
délits au sujet desquels les provinces ont droit de légiférer sous ce rapport, les cours,
juges, magistrats et autres fonctionnaires de chaque provinces auront, dans le terri-
toire en contestation situé au nord et à l'ouest du point de partage des eaux, la même
juridiction que si le territoire faisait partie de cette province.
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Cet article peut avoir besoin d'ètre ratifié par un acte législatif fédéral, en tant
qu'il se rapporte aux juges dont les fonctions relèvent du gouvernement félêral.
Ainsi, un acte législatif, à l'effet de ratifier cet article, est ce qu'il faut à l'égard des
crimes et délits qui ne sont pas de la compétence des provinces.

L'article 36 de la convention se lit comme suit : Si dans quelque poursuite ou
procédure de juridiction provinciale, les limites entre Ontario et le Manitoba sont
mises en question dans l'intervalle, la cour ou autre autorité judiciaire devant
laquelle cette question sera soulevée, devra, en la considérant, prendre judiciairement
connaissance de tous les documents et faits qu'il est convenu ci-dessus de soumettre
au Conseil privé sur la même question, quand bien même -ces documents ne seraient
pas mis en preuve devant la dite cour ou autre autorité judiciaire, et elle pourra tirer
des dits documents et faits les conclusions qui seront nécessaires.

Il est à désirer qu'il y ait un acte fédéral à cet effet, pour les poursuites et pro-
cédures de la compétence du parlement fédéral.

Il y a donc cinq questions au sujet desquelles le gouvernement féléral est appelé
à agir, savoir: (1) l'extension du renvoi au Conseil privé, de manière à embrasser
la question entière de nos limites septentrionales et occidentales ; (2) un renvoi au
Conseil privé, quant à la prétention du gouvernement fé Jéral à certaines terres et
certains bois dans le territoire ; (3) un arrangement pour ce qui est de l'administra-
tion intérimaire ; et (4) la législation fédé ale suggérée par les articles 25 et 3U, res-
pectivement, de la convention conclue avec le Manitoba.

Le tout respectueusement soumis,
O. MOWAT.

23 janvier 1884.
OrrAwa, ler février 1884.

MoNSIEUR,-J'ai honneur d'accuser réception de votre dép èche du 31 du mois
dernier, transmettant, pcur l'information de ce gouvernement, copie d'un arrêeé
approuvé de l'honorable Conseil exécutif de la province d'Ontario, en date du 31 du
mois dernier, ainsi que copie du rapport y mentionné de l'honorable procureur géné-
ral, daté le 23 du mois dernier, concernant la convention conclue le Il décembre
dernier e tre les provinces d'Ontario et du Manitoba, à l'égard de la question des
limites, et je vous informe que l'affaire sera dûment prise en considération.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre très obéissant serviteur,
G. POWELL, sous-secrétaire d'Etat.

Son ilonneur le lieutenant-gouverneur d'Ontario, Toronto.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par &n Excellence le gouver-
neur général en conseil, le 12 mars 1884.

Le comité du Conseil privé a pris en considération une dépêche du lieutenant-
gouverneur de la province d'Ontario, datée le 3I mai 1884, et ccompagnée d'une copie
d'un arrêté de son Conseil exécutif, suggérant qu'un rapport de son procureur général,
en date du 23 janvier 1884, concernant les portions septentrionales et occidentales de
la dite province d'Ontario, fût transmis au secrétaire d'Etat pour être soumis au
gouvernement du Canada,

Le ministre de la justice, à qui la dépêche et son contenu ont été renvoyés, dit
que beaucoup de questions y sont discutées, et quatre énumérées comme "au sujet
desquelles le gouvernement est appelé à agir," relativement à la récente convention
conclue entre le gouvernement dOntario et celui de la province du Manitoba, ayant
pour but de soumettre la question de la véritable ligne des limites qui les sépare l'une
de l'autre, à la décision du comité judiciaire du Conseil privé. Ces questions seraient-

" 1, L'extensisn du renvoi au Conseil privé, de manière à embrasser la question
entière de nos limites (d'Ontario) septentrionales et occidentales.

"2. Un renvoi au Conseil privé quant à la prétention du gouvernement fédéral
à certaines terres et certains bois dans le territoire.
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"3. Un arrangement pour ce qui est de l'administration intéiimaire; et
"4. La législation fédérale suggérée par les articles 25 et 3U, respectivement, de

la convention conclue avec le Manitoba."
A l'égard de la première de ces questions, savoir: "l'extension du renvoi au Con-

seil privé, de manière a embrasser la question entière des limites septentrionales et
occidentales d'Ontario," le ministre est d'avis qu'il est désirable de fixer, maintenant
et pour toujours, les limites occidentales et septentrionales entières, et il croit que la
cause, telle qu'elle sera présentée au comité judiciaire du Conseil privé, offrira les
matériaux né'essaires aux fins ullérieures mentionnées. La limite occidentale entre
Ontario et le territoire de Keway-den (Kéwatin) est la continuation de la ligne entre
Ontario et le Manitoba, et la limite septentrionale d'Oatario est la limite méridionale
de la terre de Rupert, dont dépend la ligne des limites occidentales. La soumission
des questions ultérieures semblerait, par conséquent, utile et opportune, et le ministre
de la justice est d'avis qu'il est désirable, si tel est le plaisir de Leurs Seigneuries, que
leur décision couvre le terrain additionnel -mentionné dans la dépêche soumise à
l'examen.

2. " Un renvoi au Conseil privé quant aux piétentions de la Puissance sur cer-
taines terres et certains bois dans le territoire."

Les questions relatives à la propriété des biens-fonds dans une province, dépen-
dent de considérations tout à fait en dehors de celles qui regardent ses limites, et
doivent être gouvernées par les lois en vigueur dans chaque province, et être déci-
dées par ses tribunaux ordinaires dans le cours habituel de l'administration de la
justice.

Le ministr-e de la justice est d'avis qu'il n'est pas au pouvoir du gouvernement
exécutif, et qu'il n'est pas à propos non plus de consentir à régler ces questions au-.
trement qu'en ayant recours aux lois ordinaires de chaque pr ovince, et il ne peut
recommander d'agréer ce que suggère la dépêche du lieutenant-gouverneur d'Ontario
à ce sujet.

3. "&Arrangement pour ce qui est de l'administration intérimaire."
Ce que l'on a en vue ici est élaboré dans une précédente partie du rapport du

procureur général, où il dit: "Pour ce qui est des arrangements provisoires avec la
Puissance, le plus important se rapporte aux terres et au bois dans le territoire en
contestation," et le gouvernement d'Ontario propose " que l'administration intéri-
maire des terres et du bois soit, à l'avenir, laissée à ce gouvernement (d'Ontario),
sous réserve des actes législatifs et règlements j1ublies qui gouvernent une pareille
administration dans les parties non en contestation de la province d'Ontario, ou sauf
quelque autre condition raisonnable " ; ou, "si le gouvernement fédéral ne veut pas
consentir à cette administration pour tout le territoire," on propose que " pour ce
qui est des terres et du bois au sud et à l'est du point de partage divisant les eaux qui
se jettent dans les grands lacs de celles qui se jettent dans la baie d'Hudson, le gou-
vernement fédéral retire, durant le débat, toute prétention de s'immiscer dans l'admi-
nistration accoutumée de ces choses par le gouvernement d'Ontario, et qu'a l'égard
des terres et du bois à l'ouest du point de partsge susdit, le gouvernement fédéral
soit prié de dire comment devrait être constituée la commission proposée par la
résolution proposée par la résolution de la Chambre des communes, en 1831 ; de
combien de membres elle devrait se composer; quelle devrait être la duiée de la
charge et quels seraient les pouvoirs des commissaires."

Le ministre de la justice est d'avis qu'il n'est pas à propos de faire une distinction
entre les terres et bois à l'est du point de partage des eaux ci-dessus mentionné et les
terres et bois à l'ouest de ce point de partage ; et la proposition de laisser exclusive-
ment, d'un (été, au gouvernement d'Ontar-io, la possession des terres à l'est, tandis
qu'on nommerait, de l'antre, une commission mixte pour administrer les terres à
l'ouest, est manifestement injuste.

Le corollare de la proposition d'Ontario sur ce premier point, serait de retirer
entièrement ses prétentions pour ce qui est des terr-es et du bois à l'ouest du point de
partage, et de laisser aux gouvernements de la Puissance et du Manitoba le contrôle
exclusif de cette portion du territoire en contestation.
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Le ministre dol justice st d'avis que la commission mixte proposée par la
résolution de la Chambre des communes, en 1881, et dont il est question dans la
sdépêche actuellement soumise à l'examen, devrait se composer de deux membres, dont
l'un serait nommé par le gouvernement fédéral et l'autre par celui de la province
d'Ontario ; que la durée de la charge devrait être telle que fixée par les deux gouver-
nements, et que les pouvoirs à être confiés aux commissaires devraient être déterminés
par le ministre de l'intérieur pour la Puissance, avec tels membres du gouvernement
d'Ontario que l'exécutif de ce dernier pourrait désigner à cette fin, et ne devraient
pas excéder ceux conféi êé, par les actes généraux de la Puissance et de la province
d'Ontario concernant les terres, aux fonctionnaires qui administrent leurs terres
respectives ; et, dans la rédaction des règlements pour la gouverne des commissaires,
-on devrait s'en rapporter aux actes tant de la Puissance que de la province d'Ontario
concernant les terres publiques.

Le ministre de la justice fait remarquer que dans le rapport de M. Mowat se
lit ce qui suit: "La politique du gouvernement fédéral dans son administration des
terres de la couronne passe pour être différente de celle que suit ce gouvernement et
que l'expérience a prouvé être, croyons-nous, dans l'intérêt général. Ainsi, tandis que
le gouvernement fédéral favorise les ventes à des compagnies de terres, la politique
du gouvernement d'Ontario est de restreindre les concessions aux colons réels; et,
afin d'encourager la colonisation, il pourvoit à des concessions gratuites aux colons
dans des portions déterminées du territoire de la couronne; " et ce rapport ajoute que
la dépêche dans laquelle ont été communiqués ces renseignements " est restée sans
réponse, bien que quatorze mois se soient écoulés depuis qu'elle a été transmise."

Il est du devoir du gouvernement fédéral d'administrer des terres dans toutes les
parties d'an territoire très étendu. Dans certaines localités on a jugé à propos de
vendre à des compagnies de terres; dans d'autres, non. Les lois ont été adaptées de
manière à faire face aux exigrences de la position de l'exécutif de la Puissance. Le
gouvernement n'a pas fait de ventes à des compagnies de terres, et il ne se propose
pas d'en faire non plus dans le territoire en contestation, ce qui semblerait suffisant
pour l'examen de cette question. Il n'aurait servi de rien de continuer une corres-
pondance avec la province d'Ontario sur la politique générale de la Puissance au sujet
des terres; et, par conéquent, les propositions du gouvernement d'Ontario, conte-
nues dans sa dépêche du 15 novembre 1882, sont restées sans réponse.

Le ministre de la justice fait remarquer, que bien que le procureur général
d'Ontario prie le gouvernement fédéral de ne pas octroyer de permis de coupe de bois
dans le territoire en contestation, il ne dit pas quelle a été la conduite du gouverne-
ment d'Ontario à l'4gard de cette affaire. Le ministre croit qu'il est désirable que
Votre Excellence soyez renseigné sur ce point.

A l'égard de la législation fédérale suggérée par les articles 25 et 36, respective-
ment, de la convention conclue entre la province d'Ontario et celle du Manitoba-

L'article 25 se lit comme suit: "A l'égard des poursuites et actions qui seront
intentées à l'avenir, ou à l'égard des sujets de plainte qui pourront se présenter à
l'avenir, respectivement, et à l'égard de tous délits au sujet desquels les provinces
ont droit de légiférer sous ce rapport, les cours, juges, magistrats et autres fonction-
naires de chaque province auront, dans le territoire en contestation situé au nord et
à l'ouest du point de partage des eaux, la même juridiction que si le territoire faisait
partie de cette province."

Légiférer précisémeDt dans cette direction serait faire une distinction entre le
territoire situé au nord et à l'ouest du point de partage, et celui qui se trouve au sud
et à l'est de ce point-ce que le ministre de la justice croit inopportun; mais le
ministre ne voit pas d'objection à une législation quelconque qui pourrait être néces-
saire dans le sens indiqué, pourvu qu'elle affecte tout le territoire en contestation.

L'article *36 s'exprime ainsi:
" Si dans quelque poursuite ou procédlure de juridiction provinciale, les limites

entre Ontario et le Manitoba sont mises en question dans l'intervalle, la cour ou
autre autorité judiciaire devant laquelle cette question sera soulevée, devra, en la
considérant, prendre judiciairement connaissance de tous les documents et faits qu'il
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est convenu ci-dessus de soumettre au Conseil privé sur la même question, quard bien
même ces documents ne seraient pas mis en preuve devant la dite cour ou autre auto-
rité judiciaire, et elle pourra tirer des dits documents et faits les conclusions qui
seront nécessaires."

Le ministre de la justice est d'avis que cette législation de la part du parlement
est inutile quant au paragraphe 36 de la convention conclue avec le Manitoba. Il ne
toit pas qu'avant l'époque à laquelle on peut s'attendre que sera rendue la décision
du comité judiciaire, il se présente des circonstances de nature à nécessiter une telle
législation de la part du gouvernement fédéral; et il croit qu'il est inopportun, après
avoir déféré la chose entière au comité judiciaire, de pourvoir à ce que les points sou-
levés soient jugés ici avant que ce tribunal rende sa décision. Il ne peut, par consé-
quent, recommander de partager l'opinion exprimée à cet egard par le procureur
général d'Ontario.

Le comité partage le sentiment du ministre de la justice, et il suggère qu'une
dépêche basée sur le présent rapport-s'il est approuvé-soit transmise par le secré-
taire d'Etat aux lieutenants-gouverneurs d'Ontario et du Manitoba, pour l'information
de leurs gouyernements respectifs.

JOHN J. McGEE, greffier du Conseil privé.
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REPONSE
(146)

A Un ORDRE de la CIIAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884;-
pour un état indiquant la situation des stations de sauvetage du Canada,
et donnant la description des bateaux de sauvetage, édifices, canons,
porte-amarre et autres appareils de sauvetage à chaque station ; aussi,
un état donnant les noms des capitaines et le nombre d'hommes formant
chaque équipage, les termes de l'engagement, les mois pendant lesquels
les équipages sont liés par leur engagement, le salaire du capitaine et la
solde des hommes dans chaque cas. Aussi, copie des instructions et
des règlements promulgués par le département de la marine et des
pêcheries pour la gouverne des équipages de sauvetage, et copie des
rapports des capitaines d'équipage et autres, sur le nombre de marins
en péril, et le montant des biens sauvés par le service de sauvetage pen-
dant l'année 1883.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'État, îecrétaire d'Etat.
15 avril 1884.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée]

REGLEIMENTS MINIERS
(147)

COPIE (Sénat) des règlements concernant la vente des terrains miniers,

autres que les terrains houillers.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
règlements miniers ci-dessus ne sont pas imprimés.]

146

ie A. 1884



47 Victôria. Documents de la Session (No. 148 et 149.)

REPONSE
(148)

A un ORDuR de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884 ;-

pour copie de tous rapports, cartes et évaluation de l'ingénieur ou des

ingénieurs employés à la relevée hydrographique de la rivière Thames,

au village de London-Otest, dans le comté de i iddlesex, dans la pro-

vince d'Ontario.
Par ordre,

J. A. CEAPLEAU.
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

16 avril 1884.

RÉPONSE
(149)

A des ORDRES de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1883,

5 mars 1883, et 31 janvier 1884 ;-pour un état indiquant les personnes

employées dans aucuns des départements pendant les exercices

1880-81 et 1881-82, et pendant l'année courante jusqu'à date, dont le
salaire est débité au compte des diverses entreprises publiques dans les-

quelles elles sont employées, et donnant : 1. Leur nom. 2. La date de
leur entrée en fonction. 3. Le chiffre de leurs appointments. 4. Ia

nature de leurs fonctions. 5. Les travaux au compte desquels le salaire

est débité, et le montant débité au compte de chacun des travaux. Aussi,
un état indiquant les personnes employées dans aucuns des départe-

ments pendant les années 1873-74, 1874-75, 1877-78 et 1878-79, dont
le salaire a été débité au compte des diverses entreprises publiques
dans lesquelles elles ont été employées, et donnant: 1. Leur nom. 2.
La date de leur entrée en fonction. 3. Le chiffre de leurs appointe-
ments. 4. La nature de leurs fonctions. 5. Les travaux au compte
desquels le salaire est débité, et le montant débité au compte de chacun

des travaux. Aussi, pour un état donnant les noms de toutes personnes
employées dans le département des travaux publics à titre de surnu-

méraires ou copistes dont les salaires sont ou ont été débités au compte

de travaux particuliers, depuis 1881.
Par ordre,

J. A. CHAPLEAU,
Secrétariat d'Etat, Secrétaire d'Etat.

17 avril 1884.

Conformément à la reccmmtndation du comité collectil (es impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.
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REPONSE
(150)

A un ORDRE de la CIIAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884;

pour un état indiquant en détail, les dépenses chaque année depuis la

confédération, pour,-

1. L'acquisition et l'entretien de Rideau Hall et des terrains qui l'entourent,
avec toutes lesadditions et améliorations.

2. L'ameublement et autres effets mobiliers fournis à Rideau Hall.

3. Le combustible et l'éclairage de Rideau Hall.

4. Un état semblable à celui compris dans les items 1, 2 et 3, en ce qui con-

cerne la citadelle de Québec.

5. Le traitement du gouverneur général et de ses officiers.

6. Les dépenses contingentes du bureau du gouverneur général.

7. Les frais de voyage du gouverneur général et de ses officiers, autres que

ceux compris dans l'item 6.
8. La main-d'œuvre et les approvisionnements des steamers fédéraux lors-

qu'ils transportent le gouverneur général ; et toutes dépenses quel-
conques se rapportant à Rideau Hall.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétariat d'Etat, Secrélaire d'Etat.
17 avril 1884.

RÉPONSE
(151)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884 ;-

pour copie de tous rapports faits par MM. Scott et Fuller, architectes
du département des travaux publics, au sujet de la réclamation de feu
James Goodwin pour travaux supplémentaires se rapportant à la con-
struction d'un mur de clôture en face des terrains du parlement; aussi,
copie des évaluations et de la correspondance y relatives.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Seciétaire d'Etat.
Secrétariat dE tat,

16 avril 1M84.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A. 1884
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REPONSE
(152)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du î février 1884:
pour un état indiquant dans autant de colonnes différentes,-

1. Le montant d'argent dépensé dans chacune des provinces depuis la con-

fédération ou l'entrée d'aucune d'elles dans la Confédération, jusqu'au

30 juin 1883, pour des travaux d'un caractère purement général, distii-

guant les sommes imputables sur le capital et celles imputables sur le
revenu ;

2. Le montant d'argent dépensé dans chacune des provinces depuis la con-

fédération ou l'entrée d'aucune d'elles dans la Confédération, jusqu'au
30 juin 1883, pour des travaux d'un caractère purement local, distin-

guant les s mmes imputables sur le capital et celles imputables sur le

revenu.

Le dit état devant indiquer séparément pour chacune des provinces de la

Confédération le montant exact dépensé dans chacune d'ieleIIs.

Par ordre,

Secsétariat d'Etat,
17 avril 1884.

J. A. C [APLEAU,
Beerétaire d'Eta,

N 1.-ETAT indiquant les dépenses faites pour les travaux publies "d'un arc ère
genêral," depuis lu 1er juillet 1867 jusqu'au 30 juin 1883, tel qe demadé par
une adresse de la Chambre des communes en date du 7 février 188P

Province.

Nouvelle-Ecosse............
Ile du Prince-Edouakrd....
Nouveau-Brunswick.....
Québec.......,,.......... ......
Ontario................
Manitoba .. . ........
Territoires du Nord-Ouest
Colombie-Britannique.
Divers (non répartis

suraucunes des pro-
vinces.) ..............

Capital. Revenu.

$ ets. $ $ cts

9,047,902 52 7,219,177 47
409,411 51 1,792, 64 72

12,610,485 62 10,426,692 02
19,382,047 63 7,892,674 63
30,728,080 12 6,835,270 £7-
5,658,378 35 3 8,673 96
6,914,398 19 4,292 64
8,394,884 12 483,878 841

1,136 84 87,334 95

Totaux .......... j 93,146,1751f 90 35, 0601359 30

Total. Observations.

.e ts.

16.267,079 99 1emo : - Les travaux
2,201,806 23 sous le chefIl d'un carac-

2 ,037,177 64 tère général " compren-
27,274,722 26 nent les chemins de fer,
37,563.350 19 canaux, édifices du parle-
5,977,052 31 ment et des départements,
6,918,690 83 OLtawa, Rideau Hall,
8,878,762 96 glissoires et estacades,

lignes télégraphiques et
phares. .E

88,471 79 0. E.

128,207,114 20

A. 188447 Victoria.
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ETAT indiquant les dépenses sur les travaux publics du Canada, depuis le
demandé par une adresse de la Chambre des

Travaux.

1 Ch. de fer Intercolonial-construction.
2 do frais d'exploit...

emb. de Windsor
4 Chemins de fer de lEtat, provinces

maritimes-construction,........
5 Chemins de fer de lEtat, provinces

maritimes-frais d'exploitation......
6 Ch. de fer du Pacifique-construction...
7 do frais d'exploit.
8 Coteau Landing, ponts de chemin de fer
9 Canaux-construction....... ......

10 do personnel et réparations.......

Totaux, chemins de fer et canaux

Eidifices publics-construction.
do réparations, etc......,
do chauffage ...... ....
do salaires des ingén.,

chauffeurs, etc.......
Ports et brise-lames......... .......
Améliorations des rivières......... 
Dragueurs-construction...................

do réparation s........ ...........
Dragages (non répartis sur aucuns des

travaux) ..... .............. ........
Glissoires et estacades-construction...

do person. et rép.
Chemins et ponts ........ . .........
Lignes télégraphiques-construction....

do frais d'exploit.
Phares-constraction ................ ........
Divers:-

Arpentages ......... .......
Explorations des côtes, caps

Tormentine et Traverse.......
Arbitrages.......... .... ............
Service de remorqueurs entre

Montréal et Kingston.........
Monument à s ir Geo. Et. Cartier
Agent et dépenses conting., C.-B.
Divers............................... ......

Totaux, travaux publics......

Grands totaux................. .

Nouvelle-
Ecosse.

$ cts.

7,049,630 16
5,348,245 23

23,103 93

1,801,461 89

1,406,933 37

496,797 80
26,092 82

16,152,265 20

180,s12 14
67,665 62

229 34

871 20
1,008,464 33

93,004 71
120,540 90
17,581 30

132 44

1,509 92
69,467 13
4,105 35

41,242 31

44,160 68

1,649,787 47

Ile du Prince- Nouveau-
Edonard. Brunswick

$ ets.

. . .. .. ... .. . .. ... . .. .

.. .......... ....
409,441 51

1,792,364 72

76,217 00
21,811 66

202 72

553 06
259,128 16
45,143 54
24,518 07
5,643 67

18,493 27

9,732 43

2,500 00

...............0...

..................

463, 943 58

1,321,297 60
51,149 65
1,905 86

3,217 29
658,976 03
125,410 17
111,148 90
11,915 32

........... ...... .

2,368 34
14,940 00
4,780 58
8,551 17

46,659 65

2,500 00

... ........
.. .. ............

2,364,820 56

17,802,052 67 2,665,749 81 f 25,373,726 45 30,680,546 67

4nj vTorijf

$ cts.

11,950,147 51
9,365,827 Il

824,689 28

823,854 46

44,387 53

2,201,806 23 23,008,905 89

il
12
13
14

15
16
17
18
19

20
21'
22
23
24
25

26
27

28
29

30
31
32

Québec.

$ ets.

9,080,872 71
4,267,189 Il

522 00
10,440,462 50
2,279,041 93

26,068,088 25

1,888,315 96
369,582 90

4,676 69

3,515 92
442,692 52
353,002 74
17,351 57
11,622 27

43,331 46
263574 27
692,739 12
108,850 21
217,138 18
16,857 83
16, 324 51

114,293 61

48,151 42

437 24

4,612,458 42

130,680,516 6717,802,052 67 2,665, 749 811 25, 373,726 45
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1er juillet 1V67 (date de la confédération) jusqu'au 30 juin 1883, tel que
communes en date du 7 février 1884.

Divers
Territoires Colombie- non répartis Totaljusqu'au 30

Ontario. Manitoba. du Nord-Ouest. Britannique. sur aucune des juin 1883.
provinces. n

$ cts. $ cts. $ cts. $ cts. $ cts. $ ets.

,...... .... ........ ..................... ........ .. -.... . ........... ........ ........ ......... 28,080,650 38 1
....... .............. ...... ... ......... ... .. - ·....... ,. ......... . .. .......-.......... 18,981,261 45 2

. .. ......... ...... ...... ......... ...... .... .... ...... ..... . .... . 23,103 93 3

. ........................ .. .................... ............... ........ ............. ......... 3,035 592 68 4

. ....................... ............ ... .- ...... 4,023,152 55 5
15,193,092 49 5,658,378 35 6,854,273 49 8,394,884 12..................36,100,628 45 6

................ ......... 318,673 96 ....... ............ ................. .... ......... 318,673 96 7
...................... ....... ... ..... .. .... . ............... ..... ............... ....... . ..... ..... .. .. . .522 00 8

14,262,140 87 ................... 32,675 65 ....................... 28,645 48 25,305,109 83 9
3,358,424 71 ,........................... ........-....-. ·...... . ...... . 59,826 31 5,723,385 77 10

32,813,658 07 5,977,052 31 6,886,949 14 8,394,884 12 88,471 79 121,592,081 00

3,437,828 97 432,831 74 246,801 07 286,997 28 116,931 84 7,988,Ù33 70 11
2,775,545 64 60,253 79 7,014 50 15,189 25 687 15 3,368,900 16 12

2,753 07 880 00......................... 92 90 ..... 10,739 68 13

6,629 55 ................. ....... ............ ....... ....... ......... ...... ........ 14,787 02 14
1,850,187 23 265 39 ............. , 91,843 85 12,243 75 4,323,801 26 15

124,656 54 30,977 03 6,537 71 35,523 27 .................. 814,255 71 16
38,557 57 .................................. ......... 10,893 61 .................... 323,010 62 17
7,500 91 ..................... ......... .............. 11,506 17 .,................... 65,769 64 18

50,824 48....... ............................................. 1,754 27 90, 65 19
45,052 37 .................................................. ............... 308,626 64 20

408,757 49 .......... .......................................... 48 52 11011545 13 21
11221,166 37 441,287 64 . ..................... ................................ 1,773,82 48 22

22>000 0 72 00 27,449 05 89,879 49 7,254 27 448,200 12 23
................ 4,292 64 391,636 81..................... 40,16 48 24

7,197 98 ................... » ............. .......... 2,362 54...............(a) 75588 51 25

175,619 88 4,192 28 1,997 99 2,9061 52 26, 644 41 4294, 453 45 26

......... & ...... . .... ... ..... ...... ..... 0 .... . ........ Uý 5,000 90 27
.................................................................... 94,394 94,394 50 28

48,151 42.......................... ................... ......... ......... 96,302 84 29
......................... ........ I...... ........ ...... ........ ...... 1,e319 13 1,319 13 3 CI

39,636 81................... .19,7S5 51 31
48212 22 8,649 46 32

10,222)339 47 9702759 87 293,192 96 9S7,741 3 269,490 96 21,894,524 169

43,035,988 14 6,997812 18 7,180,42 109 9,352,625 42 357,961 85 143,4356605 69
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Documents de la session (No. 153.>

REP ONS E
(153)

A une ADRESSE DE L- A CHbMBRE des COIMtNES, en date du 28 mars 1888 ;-

pour copie de toutes soumissions pour l'élargissement des sections 4

(Rapide Plat) et 10 (Cornwall) des canaux du Saint-Laurent, reçues les 4

décembre 1883, et 12 février 1884, respectivement, et de tout ordre en

conseil, correspondance et rapports d'ingénieurs s'y rapportant, depuis

le 28 septembre dernier; aussi, un relevé des qnantités des divers items

portés sur les listes ou cédules des dites soumissions respectivement,

sur lesquelles la somme totale de chaque soumission a été calculée, et

un état donnant l'évaluation détaillée des prix de chaque item dans
chacune des dites cédules, faite par les ingénieurs,

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU,

Secrétaire d'Etat.
Secrétariat d'Etat,

18 avril 1884.

Confôrnièinent à la recommandatiôn du comité collectif des inpressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]
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?FPONSE
(154)

A Une ADRESSE de la CHAMBRE DE, COMMUNES, en date du 3 mars 1884;

1. De tous ordres en conseil ou ordres administratifs concernant la vente

d'un troupeau de bétail du gouvernement dans le Nord-Ouest, par au-
cune personne ou personnes ou compagnie.

2. De toute demande adressée au gouvernement ou à aucun de ses employés
pour l'achat du dit bétail.

3. Des avis de vente ou de soumissions donnés par le gouvernement pour
la vente de ce bétail.

4. Un état indiquant le prix payé pour le dit bétail, le coût de son entretien
depuis la date de son achat, le prix qui en a été obtenu, à qui et quand
il a été vendu ; et un compte général, avec dates et items, des dépenses
du dit bétail depuis la date de son achat, et le produit de la vente.

5. De toute correspondance touchant la vente du dit bétail.

Par ordre

J. A. CH APLEV U,
-«-Secrétaire-d'Etat.

Secrétariat d'Etat,

9 avril 1884.

IEPONSE
(155)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1884 ;-
pour un rapport de tous papiers et correspondance concernant cette
partie de la Ferme Pajot, dans la ville de Sandwich, que réclame le
département des sauvages de la part des Wyandottes d'Anderdon.

Par ordre,
J. A. CHAPLEAU.

Secrétaire d'lElat.
Secrétariat d'État,

17 avril 1884.

C Confarmémeint à la reconimandatian dit comité collectif des, impressions, tes
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.j


